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LE DROIT CIVIL

FRANÇAIS,

SUIVANT L'ORDRE DU CODE CIVIL.

SUITE DU LIVRE TROISIÈME.

Des différentes
Manières dont on acquiert

la propriété.

TITRE III;

Des Contrats et Obligations conventian-

nettes.

CHAPITRE V.

De l'B&iinetion des obligations.

SOMIftAIRE.

i: Transition.

a. Les manières d'éteindre les obligations peuvent se réduire d

onze.

5, Renvoi de plusieurs de ces manières et des titres particuliers:

Ordre que suivra fauteur en expliquant les manières d'éteitf

dre tes obligations.

i Après avoir expliqué comment se forment les

obligations coiïventioDneHes ce qui est nécessaire



Ut. tïl. TU. lit. ï>e& Contrais, etc."

pour qu'elles soient valides, quelles choses peuvent

en être l'objet, quels sont leurs effets, leurs diffé-

rentes espèces et leurs modifications, il est naturel

de
passer

à la manière dont elles s'éteignent ou s'a-

néantissent. On pouvait peut-être renvoyer cette

matière après le titre
des engagemens qui se for-

ment sans convention auxquels sont communes

plusieurs manières d'éteindre les obligations mais

d'autres étant particulières à l'extinction des obli-

gations conventionnelles, il a paru plus conve-

nable d'en traiter dans ce chapitre, et même avant

celui qui traite de la preuve, parce que les moyens

de prouver l'existence des obligations et leur ex-

tinction sont les mêmes.

2. Les manières d'éteindre ou d'anéantir les en-

gageméns en tout ou partie, sont en assez grand

nombre. On peut les réduire aux suivantes

i°. Le consentement mutuel des parties, sous

lequel on peut comprendre la remise de la dette,

les transactions et même les novations et les dé-

légations, qui ne peuvent s'opérer que par le con-

sentement mutuel;

a". Quelquefois, la volonté d'une seule des par-

ties lorsque, par exemple, la convention porte

qu'il sera libre à l'une d'elles ou à toutes les deux

de rompre le contrat à volonté, ou lorsque cela ré-

sulte delà nature du contrat, comme la société, le

mandat, et tous les contrats qui participent de sa

nature; la cession volontaire ou l'abandonnement,

et, en certains cas, le cautionnement;

5". L'accomplissement ou l'exécution de l'obli-
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gation qu'on appelle paiement, sous lequel on peut

comprendre la cession de biens, l'abandon par hy-

pothèque, ledéguerpissementet la compensation

4°. La substitution d'un second engagement au

premier;
en sorte que le second seul subsiste, et

que le premier soit anéanti, comme dans lé cas de

la no-çation, de la délégation, qui, quoiqu'elles

s'opèrent par le consentement mutuel, ont des rè-

gles qui leur sont particulières;

5°. La confusion, qui se fait par la réunion, dans

la même personne, des qualités de créancier et de

débîteux;

6°.. La perte de la chose due, ou sa détériora-

tion, sans la faute du débiteur;

7°. Le jugement ou la décision arbitrale qui dé-

clare l'engagement nul ou qui le rescinde en tout

ou en partie. Le Code en traite dans la section j,
de l'Action en nullité ou en rescision des conven-

tions (i);

8°. La prestation du serment déféré au débiteur;

9°. Le tems fixé par la convention ou par la loi

( ao5a n°. 5), et l'événement de la condition ré-

solutoire

io\ La mort du créancier ou du débiteur;

(i) L'art. ts34 porte que les obligations s'éteignent. parla aul/iiè
onla rescision C'est une faute de rédaction. La nullité d'un contrat

fait qu'il n'ejdsle point d'obligation il
n'y

en a
que l'apparence ettai6 qu'it a'cJHaïf: pomt d'obUg~on 11

n'y
en a

que ~ppafesee e<:

cette apparence s'éteint
parle jugement qui déclare le contrat nul. Le

projet du Code présenté par la commission portait par la demande en

nuîlke. Ce n'est point la thmtmde, c'est le
jugement qm anéantît l'ap-

parencc de l'obligation, en prononçant la nullité ou la rescision,
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11°. Enfin, la loi, qui peut, en certains cas,

anéantir les obligations même conventionnelles,

les modifier ou en suspendre l'exécution.

3. Le Code civil ne traite point en ce chapitre

toutes les manières d'éteindre ou d'anéantir I es obli-

galions.
Il y en a qu'il renvoie à des titres particu-

liers, telles que les transactions et la prescription;

qui ont le double effet de faire acquérir pu perdre

la propriété, de confirmer, ou d'éteindre et d'a-

néantir les engagemens d'autres qu'il ne fait qu'in-

diquer ailleurs, comme
le consentement mutuel

dans l'art. 1 1 54; d'autres enfin qu'il passe sous si-

lence.

4- Nous suivrons, en expliquant les manières

d'éteindre ou d'anéantir les obligations, l'ordre des

sections du Code, en ajoutant a chacune d'elles

les autres manières analogues, ou qui dérivent du

même principe que celui qu'elles ont pour objet.-

Par exemple, dans la sect. 7 qui traite de la re-

mise de la dette, nous parlerons du consentement

mutuel considéré comme manière d'éteindre les

obligations et nous expliquerons, dans les sec-

tions additionnelles, les manières qui n'ont point

d'analogie avec celles dont parle le Code, ou qui

dérivent d'autres principes.
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SECTION PREMIÈRE.

Du Paiement.

SOMMAIRE.

5. Définition,
nature et effet du paiement.

6. Si le paiement est une aliénation. Examen de la doctrine de

Pot/lier sur ce point.

y. Validité du paiement fait par le mineur ou par la femme.

non autorisée d'une dette légitime.

8. Ce qui a été payé par erreur est sujet à répétition.

g. Le paiement peut être fait même par un tiers non intéressé,

agissant dans le nom du débiteur.

10. Mime à t'msu et contre le gré du débiteur.

11. Le créancier ne peut, sans motifs, refuser te paiement offert

par un tiers, pourvu, qu'il en résulte un avantage pour le

débiteur.

1 2. Quand le tiers qui paie à l'insu. du débiteur peut répéter ce

qu'il a payé.

15. Quand l'obligation de faire peut dire acquittée par ait tiers. s.

14- d qui le paiement doit être fait.

ï 5. Du paiement fait à un homme mort civilement.

16. Du paiement fait à un accusé avant le jugement.
17. Du paiement fait à l'un des héritiers itu créancier.

18. Du paiement fait au mandataire dit créancier, et quand cesse

le pouvoir du mandataire.

»g- Du paiement fait sur un faux mandat.

20. Il n'est pas nécessaire
que te mandat soit spécial; il peut

mime être tacite; par exemple, l'huissier
ehargéde saisir.

a», Le procureur ad lites n'a pas droit de recevoir.

33. Ni la personne chez qui le créancier a élu domicile.

a3. Le pouvoir devendre renferme-t-il celui de recevoir le prix?

24. De la personne indiquée solutionis causa. Plusieurs i;ues~

liçns.
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a5. Différence entre celui qui est adjectus solijliuijis causa, et

celui qui est chargé de payer.
26. Du paientent fait à celui qui est en possession de la créance..

27. Et au possesseur de lu succession ou héritier apparent*

28. Validité des jugemens rendus contre ou pour le propriétaire

putatif ou apparent.

29. Et des transactions passées mec lui.

30. Et de tous actes d' administration.

5i. Il en est autrement des actes d'aliénation* de constitution

d'hypothèque, etc. Examen et réfutation des principes

adoptés par un arrêt dé la Cour de cassation, du 5 août

i8i5.

32. Le débiteur ne peut payer ait préjudice des droits d'un tiers

légalement connu par une saisie-arrêt ou par une opposi*

tion de la part des créanciers de son créancier.

55. Ni au préjudice d'une saisie faite par ses propres créanciers.

54- Quand même il s'agirait d'un corps certain vendu avant lit

saisie, et pourquoi.

55. Différence importante entre la vente d'un meuble et d'un

immeuble. Eaplicatioti de l'art. 1 14».

56. La tradition est nécessaire, à l'égard des tiers, pour trans-

férer la propriété des meubles, parce q,u'en fait de meu-

bles, la possession vaut titre. Explication de l'art. 1585-.

57. Secùs des immeubles, à l'égard desquels titre vaut tradil'um.

58. Exceptions au principe que la déplacement des meubles tïm-

dus est nécessaire â l'égard du tiers. 1°. Remise des clefs?

5g. 2*\ Remise des titres de droits incorporels;

4o. 3°, Si le transport dos meubles est impossible au moment de

lu vente. Exemples dans la vente des récoltes.

I\i. Des meubles achetés, puis loués ou prêtés au vendeur.

l\i. De ta vente des navires. Le déplacement ou let tradiliott n&

préjudkîe pas aux créanciers du propriétaire. Plusieurs

questions à ce sujet.

43. Comment Pltéritier bénéficiaire peut payer.

44' Des puiemens faits par un failli.

45. Ou par un homme en déconfiture. Cc qu'on entend par es

malK
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40. On peut donner en paiement une chose au lieu d'une autre,

d'un consentement mutuel.

fj7- Hors ce cas, on ne peut être contraint de donnée ou, de re-

cevoir que la chose due,

48. Ce principe s'applique même aux obligation» de faire.

4g. Le débiteur ne peut donner une chose pour une autre en

alléguant qu'il il n'a pas ta chose due. •'

50. Hfi ers alléguant qu'elle a été estimée dans le contrat, à moins

que l'estimation tfait pour objet de laisser une option ait

débiteur, et quand cela arrive.

5 1 Quand le fermier qui ne recueille pas les denrées promises,

est obligé d'en acheter.

5a. Le débiteur d'une quantité de certaine espèce n'est pas tenu

de donner de la meilleure, mais il ne peut offrir de la plus
mauvaise.

53. Comment doit payer le débiteur d'une somme d'argent,

5t\, Combien il peut donner en billon et petites pièces.

55. Ce qu'il peut retenir quand il fournit lest sacs.

56. Le débiteur, réduit par son fait ri l'impuissance de donner

la chose due, doit en payer la valeur. quel tems faut-il

s'arrêter pour fticer cette valeur?

57. Dans ce cas, le créancier a deux actions, l'une principale,

pour réclamer lu valeur de la chose, l'autre secondaire,

pour obtenir des dommages et intérêts.

58. La valeur varie suivant les tieuat et les tems. Les dommages

et intérêts suivent les pertes éprouvées et les profits dont

a été privé le créancier*

5f). Si
l'obligation est pure et simple, c'est à t' époque, de la rfc-

?nande.qu.' il faut s'arrêter pour fixer la valeur de In chose

due.

60. Si elle est et terme, c'est à l'époque de
l'échéance,

fil Quand même la valeur aurait
augmenté depuis la demande

ou depuis f échéance du terme, oji ne doit point ajouter la

plus tealue, ou. le quanti plariuai, quand mime le débiteur

serait de mauvaise foi.

62. Dispositions des lois françaises sur ce point, relativement A
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la restitution des fruits suivant le, prix commun des mer*

cariâtes. La dernière année est seule payable eu nature,

65. Elle est payable suivant le prix commun des mercuriales, si

le débiteur est dans l'impossibilité de la payer en nature;

mais s'il était possible de se procurer des fruits moyen-

nant an prix, le créancier doit être autorisé à en acheter

pour le compte du débiteur.

64. Comme il doit dire autorisé à faire exécuter le fait promis

aux dépens dudêbiteur3 suivant l'art. h44j applicable

aux obligations de donner des choses fongibtes, ou déter-

minées seulement quant à leur espèce.

65. Comment on fixe le prix commun de l'année,

66. Le débiteur qui n'a ni argent, ni meubles à vendre, ne peut,

comme autrefois, contraindre le créancier à recevoir des

immeubles, ou à trouver un acquéreur^

6%. Le
débiteur ne peut forcer le créancier de recevoir ert parliez

le paiement d'une dette même divisible.

6$, Il doit même payer les intérêts avec le capital.

69. Quand il y a plusieurs dettes exigibles, le débiteur peut

les payer séparément. Par exempte, phisieurs années dé

loyer, de rentes, etc.

70. Mais le créancier n'est pas tenu de recevoir les dernières

années avant les précédentes.

71. Les Juges peuvent quelquefois
ordonner que les patentais se-

roni divisés.
`

ya. La loi permet au cofidéjusseur poursuivi par le créancier do

demander la division de la dette, pour ne payer que sa

portion.

75. Mais lorsqu'il n'est pas poursuivi, il ne peut contraindra

le créancier à recevoir sa portion drvîsémcnt.

j4> Le legs d'une partie des biens doit aire payé en nqturej

l'héritier ne peut en donner t'estimation.

75. Le débiteur ne répond point des détériorations qui ne pro-
viennent point de son fait.

76. Quand, où, et aune dépens de qui doit étre fait le paiement.

77. Quand doit être
acquittée l'obligation conditionnelle. Bk

paiement fait <«;««{ l'événement de, la condition,
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;8. Le paiement des obligations pures et simples peut être exigé

de suite.

79. Dans les obligations A terme, lorsque le dernier jour du terme

est écoute. J

80. Le débiteur peut ptryer d'avance, à moins que le terme ne

soit stipulé en faveur du créancier. Du paiement à faire

aucs hospices, fabriques, etc., à la note.

81 Quand les paiement anticipés sont nuls à Pigàrd des créan-

ciers dit créancier. Des paiement anticipés faits par le

sous-locataire, au préjudice des privilèges du propriétaire.

Explication de l'art. iy53.

8a. Ce qu'on entend par paiemens anticipés.

85. Quid, si la totalité de la maison était sous-affermêe?

84. Les paiemens faits par le sous-locataire se prouvent-ils par
serment et par des quittances sous seing pr'mè?

85. Le paiement doit être fait dans le lieu désigné par la con-

vention.

86. Quid, si le créancier n'a point de domicile dans te lieu con-

venu ? ?

87. La simple indication d'un- lieu convenu pour les paiement

n'emporte pas élection de domicile, ni prorogation deju-

risdiction.

88. Quid en matière de
commerce?

89. Quid, s la convention portait que le paiement sera fait en

deux fieux différent ?

go. S'il n'y a point de lieu
disigné, le paiement d'un corps cer-

tain et déterminé doit être fait dans le lieu où il était au

tems de l'obligation.

91. Quid, si le débiteur l'a fait depuis transporter ailleurs ?

92. Le paiement de prix d'une ventédoit être fait au lieu et dans

le tems où doit se faire la délivrance, si Ce prix est exi-

gible et exigé dans ce moment. Imperfection de la rédac-

tion des art. ia4y et i65i; ils ne
s'appliquent ni au prix

des ventes à terme, ni au prix des Immeubles.

93. S'il n'y a point de lieu convenu pour le paiement, il doit

être fait au lieu du domicile des débiteur; mais il peut ré-

r»
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sttlter de la nature île l'abligatiou et de ses accessoires, que
le paiement doit être fait ailleurs.

g4- i** frais de paiement, le timbre de la quittance, etc., sont

aux frais dit débiteur.
<)5. Quid, ,« le creancier ne peut, par ignorance, donner qait'

tallce sous seing privé?

96. Qui doit payer les droits dus pottr tes boissonsvendues ?

5. LA manière la plus naturelle d'éteindre l'obli-

gation que l'on a contractée, est sans contredit de

remplir sa promesse en donnant la chose due, si

l'obligation consiste à donner; en accomplissant

le fait promis, si l'obligation consiste à foire.

C'est ce que, dans le sens propre du mot, les

jurisconsultes appellent payer, et ce que les latins

appelaient plus énergiquement solvere, se rlélier,
délier le noeud ou le lien de l'obligation Sohere

tlkimus mm qui fecep <fuod facefe promisit. Loi 176^

Ifde V. O., 5o. 16.

Mais dans l'acception générale du mot on

comprend toutes les manières d'éteindre les obli-

gations par lesquelles le créancier est satisfait ou

doit l'être et le débiteur libéré. En ce sens, le

paiement est synonyme de libération Liberalionh

verbum eatndem vim Aabet quàm sutulionis

Solutionis verbo satisfactioncm quoque omnem acti-

piendam plctcet. Lois 47 et 176, ff de V. O.

Ainsi, l'on dit que la consignation la compen-

sation } la novulion la confusion, etc., sont des

espèces de paiemens, ou en tiennent lieu.

L'effet propre du paiement
est d'anéantir la

dette. 11 dégage non seulement la personne du dé-

biteur des liens de son obligation; mais il dégage
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encore ses cautions ou fidéjusscurs,
et les biens

engagés ou hypothéqués pour sûreté de la dette;

cartes obligations
accessoires ne peuvent plus sub-

sister, quand
les principales sont éteintes ou ac-

quittées.

Mais si la dette n'est acquittée qu'en'partie,

l'obligation accessoire subsiste' pour le surplus,

et sur la totalité des biens engagés
ou hypothé-

qués, car l'hypothèque
étant indivisible,. le droit

du créancier ne se divise point.

Il subsiste tout entier sur tous
les immeubles

hypothéqués, sur chacun et sur chaque portion

de ces immeubles Hypotheca tota est in toto, et

icta in quâtibet parte. ( Foy. tom. VI, n.. 76a ).

6. Pothier, n". 458 et suivans, considère comme

le principal effet du paiement, dans l'obligation

de donner, la translation de propriété de la chose

due et livrée au créancier il en conclut que, pour

la validité du paiement, il faut que la personne

qui paie soit capable d'aliéner et de transférer la

propriété de la chose payée; que le paiement n'est

pas valable, s'il n'est pas fait par le propriétaire de

la chose donnée en paiement, ou de son consente-

ment; s'il est fait par un mineur, sans l'autorité

de son tuteur; par une femme, sans l'autorisation
de son mari.

Suivant cette doctrine, empruntée du droit ro-

main, le paiement était une aliénation que ne

pouvaient faire ceux qui étaient sous la puissance
d'autrui.

Pothier excepte le cas où la dette consiste dans

b restitution d'une chose dont le débiteur n'avait
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que la nue détention, comme une chose prêtée;

louée, déposée. Il est en effet bien évident que le

paiement, ou la restitution de cette chose, n'est

point une aliénation.

Mais appliquée au cas même où le débiteur

s'était obligé de donner une chose dont il avait la

propriété la doctrine que le paiement est une

aliénation était une pure subtilité, une consé-

quence ou une application trop subtile du prin-

cipe que la propriété n'est point transférée par les

conventions, mais par la seule tradition de la chose

promise.

Les pupilles n'étant point capables d'aliéner, ne

pouvaient payer, disait-on, parce qu'ils ne trans-

féraient pas la propriété de ce
qu'ils payaient, quia

id (fitod tolvunt non (it accipieiilh. § 3, Inst. quitus

alien. Keet vel non, a. 8. La chose qu'ils avaient

livrée en paiement continuait de leur appartenir,

et Doneau fi), sur la loi 19., § ~'de~reb. cred.,

l'a. 1, en tire l'absurde mais naturelle consé-

quence que, si cette chose périssait par cas for-

tuit entre les mains du créancier elle périssait

pour le compte du pupille qui n'était pas libéré,

res
ferit domino. Il n'était libéré que dans le cas où

le créancier avait consommé la chose payée.

L'absurdité dune conséquence démontre l'ab-

surdité fle principe.

(1) Wy.Yinnius, sur le § 3, Inslil. quii, iditn. liait; lai 2S et la lai SB,

§ 3, ff" deSDlul, 4*>-3, qui favorise Fûpininn de Doneau. Voy. Potbiei »

tta.4p{>DeUïpcourMom. lî> édition en deux volumes in-4n.s pag.5|&



Ckap. V. De l'Extinction des obligations.

N'est-il pas d'une absurdité frappante, par exem-

ple, qu'un mineur qui, pour se libérer, m'aura

livré un cheval que son père avait promis de me

donner,
en vertu d'un échange, soit néanmoins,

si le cheval périt par cas fortuit, tenu d'en payer

la valeur, uniquement par la raison que le paie-

ment étant une aliénation la propriété du cheval

a continué de résider sur sa tête?

Le sage
Domat n'avait point rappelé dans ses

Lois civiles (i) cette doctrine du droit romain, sans

doute parce qu'il ne jugeait pas qu'elle convint à

nos usages ni aux maximes plus simples du droit

français.

En effet
si le pupille a payé une chose légiti-

mement due et exigible, quelle action le tuteur

pourrait-il avoir pour répéter cette chose et la

retirer des mains du créancier, puisque c'est au

contraire ce créancier qui aurait une action pour

se faire livrer cette chose, si elle ne lui avait pas

encore été remise? Il nous semble évident (a) que

cette doctrine du droit romain est absolument

contraire

aux principes du Code, qui porte (arti-

cle 711), que la propriété dos biens s'acquiert et

»

(l)iiv, £', lit. 1, sect. 5jÇ«i peltt faire
un purement. Cette doctrine

li'a point aussi été rappelée dans le Code prussien. Au contraire, on
trouve a la section du paiement, n». 4o que l'inhabilité à recevoir
valablement un paiement n'entraîne

pas celle d'effectuer soi-même des

paicmens d'une manière valable. » H". 41 Bien plus, tout paiement
Ait par une personne inhabileeet valable à sonai antage, en tant qu'elle
s'est libérée par la d'une obligation. »

(3) II noussemble,car aucun des commentateurs du Code n'ayant ic-
nrarqne cette

contradiction, pas même M. Makville, qai a concouru

à la rédaction, je dois,me défier de moi-mêuu-.

r
r-
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se transmet par l'effet des obligations; et (art. i58),

que l'obligation de livrer la chose est parfaite par

le seul consentement des parties contractantes;

qu'elle rend le créancier propriétaire et metla chose

à ses risques. encore que la tradition n'en ait

point été faite.
On ne peut donc plus dire, sous l'empire du

Code, que le paiement est une aliénation; que

c'est le paiement ou la tradition qui tranfère au

créancier la propriété de la chose duc, puisqu'il

en était propriétaire avant la tradition, et dès le

moment où l'obligation conventionnelle a été par-

faite, puisque,
dès

ce moment, le débiteur a été

dépouillé de la propriété. C'est donc avec une ex-

trême surprise qu'après avoir lu dans l'art. 1 158,

que le créancier est propriétaire avant la tradition,

et dès le moment où l'obligation est parfaite par

le seul consentement des deux parties, on trouve,

dans l'art. 1 a38 qu'il faut être propriétaire pour

payer valablement.

Nous pensons que c'est à la précipitation avec

laquelle le projet de Code fut rédigé qu'il faut

attribuer cette disposition qui nous parait dans
une contradiction frappante avec l'esprit du Code

et avec ses autres dispositions.

Dans l'impossibilité d'accorder la doctrine sub-

tile du droit romain avec l'esprit des dispositions

du Code, de concilier l'art. 1208 avec les art. 711,

1 1 38 908 1 583 suivant lesquels la propriété de

la chose promise est transférée par le seul effet du

consentement et avant la tradition, nous pensons

qu'il faut dire, et tenir pour maxime dans les
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principes
du Code, que le paiement n'est point

une aliénation qu'il n'est pas nécessaire à la vali-i.

dité du paiement que le débiteur soit propriétaire

de la chose, sauf au créancier, en cas qu'il soit

évincé par
un précédent propriétaire, le recours

qu'il peut exercer contre le débiteur, dont la li-

bération s'est évanouie, ou même, s'il vient à dé-

couvrir que la chose qu'il a reçue en paiement

n'appartenait pas au débiteur qui s'était obligé de

la donner, à offrir de la rendre en demandant un

autre paiement. Loig^,ffdesolut.6. 5. (Pothier,

n°. ^6a).

7. Nous pensons encore que, nonobstant l'arti-

cle 1 s38 il résulte des autres dispositions citées

et de l'esprit du Code, qu'il n'est pas nécessaire

d'être capable d'aliéner pour payer valablement

une dette légitime et exigible.

Par exemple, si une femme non autorisée payait
une somme légitimement due par son mari, ou

livrait une chose par lui vendue le paiement et

la tradition seraient valide, pourvu qu'ils ne fus-

sent pas faits avant le terme convenu.

Le mari ne serait pas admis à répéter la somme

ou la chose contre le créancier quand même

celui-ci ne l'aurait pas encore consommée; car si

le mari demandait la répétition delà chose comme

indûment payée, le créancier se défendrait par ex-

ception ou par convention, en demandant à la

retenir comme légitimement due.

Il faut en dire autant d'une dette légitime et exi-

gible payée par un mineur sans l'autorité de son

tuteur.

1
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S'il s'agissait d'une dette légitime de la succes-

sion de son père, nécessairement acceptée sous bé-
néfice d'inventaire (/|6i) il faudrait distinguer.

S'il n'y avait point de créanciers opposans, Je

paiement serait valide. {Poy. tom. IV, n°. 585,

pag. 387 et suivantes).

S'il y avait des créanciers opposans, le paiement t

ne serait pas valide, dans le cas où il nuirait à

quelques-ims des créanciers. C'est une règle com-

mune à tous les débiteurs.

8. Tout paiement suppose une dette; ce quiaété

payé sans être dû, est donc sujet à répétition (1)

(i235). C'est ce qu'on appelle, en droit romain,

condictw indebiti. Celui qui reçoit par, erreur ou

sciemment ce qui ne lui est pas dû, s'oblige à le

restituer (1ÎJ56).

Cette obligation forme ce qu'on appelle un quasi-

contrat, dont nous parlerons au titre des engage-

mens qui se forment sans convention chapitre des

quasi-contrats c'est le siége de la matière.

g. Ce n'est pas seulementparle débiteur qu'une

obligation peut être acquittée; elle peut l'être par

toute personne qui y est intéressée, telle qu'un

coobligé ou une caution.

Il y a plus l'obligation peut même être acquit-

tée par un tiers qui n'y est nullement intéressé

pourvu que ce tiers agisse au nom et en l'acquit

du débiteur, ou quci s'il agit dans son nom propre,

(1) Soit que le paiement ait en lieu par erceiu"de fait ou par erreur
de droit. ^oy. notie tjm. VI a a'J. y5r
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il ne soit pas subrogé aux droits du créancier ( 1 )

(ta36) car, en ce dernier cas, l'obligation ne se-

rait point acquittée,
elle resterait entière le droit

serait seulement transporté à un nouveau créan-

cier substitué à l'ancien. Ce ne serait pas un paie-

ment, mais un transport
de

l'obligation. Sur quoi

voyez
les art. 1689 et suivans.

10. Le paiement peut être fait même à l'insu et

contre le gré du débiteur. Le jurisconsulte Caïus

en donne la raison dans la loi 53 ffde solut. 46. 5.

C'est qu'on peut à son insu, et même contre sou

gré, rendre meilleure la condition d'une personne

Solvere pro invito et ignorante euique licet, citm sit

jure civitî constitutum licerei, etiam ignorantis et in-

viti meliorem conditionem facere. {Fid. Viunius, in

pr., Instit. qttib. mod. tollitur oblig,, n°. q),

i 1. Le créancier ne peut mêmerefuser, sans khv
tifs légitimes, le paiement qui lui est offert par un

tiers au nom du débiteur; car il ne lui importe pas

par qui la chose due lui soit payée, pourvu qu'elle
le soit effectivement,

Ce tiers pourrait donc lui faire des ofires avec

sommation de recevoir, et sur son refus, procéder
i la consignation. {Fid. Vinnius, ubi suprà)>

La loi js § 2 ffde solut., 46. 3, décide que les

offres faites par un tiers, àl'insu et dans le nom duti

débiteur, constituent le créancier en demeure; et

l'ordonnance de 1673, tit. 5, art. 3, dont la dispo-

(l) Foy. Delrinconrt tom. II. nasr. 55a uni-. S,
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si lion est répétée dans le Code de commerce, au

titre du paiement par intervention art. 158 et

suiv. veut qu'en cas de protêt, les lettres de change

puissent être acquittées par quelque personne que

ce soit.

De ces textes, Pothier, n. 4^4j tire cette règle,

conforme à la raison; que les offres faites par quel-

que personne que ce soit, au nom du débiteur,

sont valables et constituent le créancier en de-

meure, lorsqu'il en résulte un avantage pour le

débiteur, comme lorsqu'il s'agit d'arrêter des pour-

suites ou le cours des intérêts, d'éteindre une hy-

pothèque, de prévenir une commise, le rachat

forcé d'une rente constituée, etc.

Mais si le paiement offert ne procurait aucun

avantage au débiteur, s'il n'avait d'autre effet que

de lui faire changer de créancier, les offres pour-

raient être refusées; car, de leur acceptation, il ne

résulterait qu'un transport de créance, et le créan-

cier ne peut être forcé à vendre la sienne. (Dumou-

lin, Tract. de usuris, quest. 45).

t a. Si le tiers qui fait les offres déclarait que c'est

pour avantager le débiteur, et sans répétition vers

lui, le créancier ne pourrait refuser. Mais, sans

cette déclaration, celui qui paie la dette à l'insu

du débiteur, a contre lui l'action negoliorum geslo-

rum, pourvu que la dette soit légitime, exigible et

non contestée (îSyS). Loi 45, ffdenegot. gest.* 3. 5.

Au contraire, le tiers qui aurait payé malgré le

débiteur et contre sa défense, n'aurait aucune ac-



Chap. V.. De l'Extinction des obligations

tion pour répéter
ce qu'il aurait payé (i) parce

que l'obligation qui
résulte du quasi-contrat

est

fondée sur le consentement tacite ou présumé du

débiteur. D'ailleurs, celui qui paie contre le gré

et la défense du débiteur, est censé vouloir le gra-

tifier.

1 5. Ce n'est pas seulement l'obligation
de don-

ner qui peut être acquittée par un tiers; l'obliga-

'tion de faire peut également l'être, et même contre

le gré du créancier, lorsqu'il n'a pas intérêt qu'elle

soit remplie par le débiteur lui-même (îaS^).

Tels sont les faits dans lesquels on considère

l'habileté et le talent personnel de l'ouvrier qui a

contracté l'obligation, par exemple, un peintre,

un sculpteur, etc.

Dans les faits mêmes qui peuvent être indiffé-

remment exécutés par un autre, et où, par cette

raison, l'ouvrier peut se faireremplacer, par exem-

ple, le fait de creuser une fosse il ne peut se faire

substituer, si la convention le lui défend spécia-

lement

Si l'oc specialiler action, est tu sut operis id

perficiat. Lai 3 1, ff'rle M~ ~6. 5.
i~

|
î/j. «Le paiement doit être fait au créancier, ou

I » à quelqu'un ayant pouvoir de lui, ou qui soit

(1) LoiS. § 5,ffde«egot. gest., 3. S M6, S 2; loi <jc, ffmaiut.mt
amt,, 17. 1; loi 3/j o« dernière, Cad de ragot, gest., 2. 19. Il feut voir
cette dernière loi, qui nous Apprend ainsi que la loi ha sifmaad., que
ha jurisconsultes n'étaient pas d'accord sur ce point. Justinien pro-
nonce et décide. Les docteurs en droit naturel ne sont pas cu-mimet
d'accoid. Voy. Barbeyrac sur Puflendorf, Droit de la nature et des
gens.tom. II, pas;. Su; "Wolf, Jasml., S: part., S 717.
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» autorisé par justice ou par la loi à recevoir pour

»
lui» (ia3g).

Par la loi, comme le tuteur, le mari, les admi-

nistrateurs des établissemens publics; par la jus-
tice, comme le séquestre nommé par un tribunal,

les syndics d'une faillite.

Le paiement fait à la personne du créancier ne

serait pas valable, s'il était incapable de le rece-

voir, tel qu'un mineur, un interdit, une femme

'•mariée non autorisée de son mari (1), à moins

que le débiteur ne prouve que la chose a tourné

au profit du créancier (îa/fi) et ce, quand même

la chose à laquelle le paiement a été employé vien-

drait A périr ensuite:

11 suffit qu'il ait été utile au moment où il a été

fait; par exemple, si la somme provenue du paie-

ment a été employée à payer les frais d'une répara-

tion nécessaire ou utile aux biens du créancier, et

que le bien réparé périsse ensuite par accident ou

force majeure. (Pothier, n., 468, in fine).

11 en serait
autrement d'une impense purement

voluptuaire.

15. Là preuve que le paiement a tourné au pro-

fit personnel du créancier ne suffirait même" pas,

si celui-ci était frappé de mort civile, à moins que

le débiteur ne prouvât qu'il a payé de bonne foi et

dans l'ignorance du jugement de condamnation.

(Arg. t. 52jffdesolut.y5) Le paiement faitaucréan-

(i ) Sur les paiemtms faits an failli dans Ici dix jours fjui précèdent ia

l'uîllhe t vo$. tom. Y1 j nu, 565*
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eier frappé
de mort civile serait valide, s'il avait

tourné au profit de sa succession, comme à répa-

rer ses biens, à éteindre une dette légitime.

i 16. Mais le paiement
fait à un accusé, avant le

1 jugement qui le condamne, est valide; autrement,

Ldit Papinien,
ce serait ôter à la

plupart des inno-

cens les moyens de faire les dépenses nécessaires

pour établir leur justification Reo criminis posta-

lato interim nihil prohibet rectk pecuniam à debitore

solvi, alioqumpleriqm innoeentiumneemsario sumplu Gt

egebunt. Loi^ijffde solut. j 46. 3-

j

1 7. Nous avons vu, tom. VI, n°. 782 que le droit

du créancier se divise de plein droit entre ses héri-

tiers par portions égales. Ainsi, le débiteur ne peut

valablement payer à chacun d'eux que sa portion

virile ( 1), à moins qu'il n'ait été stipulé dans le

contrat que le débiteur aurait la faculté de payer à

un seul des héritiers. (lGid.,u°. 770).

18. Le paiement fait au mandataire du créan-

cier est aussi valable que s'il était tait à ce der-

nier en personne, quand même le mandataire se-

rait lui-même incapable de s'obliger, tel qu'un mi-

Jieur, un interdit, une femme mariée (1990). Le

créancier
doit s'imputer d'avoir choisi une telle

personne. Loi 4, Cod. de salut., 8. 45. Quod jussit ~t

C1) La Coutume de Douai, tit. i, ait. 24, et eclle de la ville de Douai,
lit. 1, art. 16, permettaient de payer la dette entière à l'un deshéri-
«ira comme aussi il pouvait Èlie pomsuivi solidairement pour le tout. t.

la Conférence do
Dapare-Poullain SM l'art, ini de la Coulunw

de Bretagne, paï.6S{,
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altérais golvilur pro eo, est quasi ipsi solutum esset.

Loi 180, de B.J.

Il en est de même du mandataire de la personne

qui tenait de la loi ou de la justice le pouvoir de re-

cevoir pour le créancier.

Mais le paiement fait depuis la révocation du

mandat n'est pas valable, si le débiteur avait con-

naissance de la révocation de quelque manière

que ce soit. Loi 12, g 2 loi 54, § 3; loi 5i ffde

solut., 46- 3. S'il ne la connaissait pas, le créan-

cier doit s'imputer la faute de n'avoir pas fait con-

naître la révocation au débiteur.

Le pouvoir du mandataire expire par la mort

naturelle ou civile du mandant, ou par son chan-

gement d'état.

Par exemple, s'il est interdit, si la créancière,

entre, parle mariage, sous la puissance d'un époux,,

le paiement fait au mandataire depuis que le dé-

biteur a connu la mort ou les changemens d'état

du créancier mandant, n'est pas valable, (Pothier,

n". 475).

Il en est de même, si le pouvoir ou la qualité

de celui qui avait donné le mandat vient à cesser.

Ainsi, le débiteur ne pourrait, depuis la ma jouit!

de son créancier, payer valablement au tuteur ni

au mandataire du tuteur. (Ibid., n°. l\^6).

19. Le paiement fait sur un faux mandat ne se-

rait pas valable, et ne libérerait pas le débiteur,

loi 34, § 4» de sotul., 46. 33 parce qu'on ne peut

reprocher aucune faute au créancier.

ao. Il n'est pas nécessaire que le mandat do re-
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cevoir soit spécial;
le mandat général d'adminis-

trer ou de gérer
les affaires du mandant, suffit

pour autoriser le mandataire à recevoir car ce

n'est qu'un
acte d'administration. Loi 12 de so-

lut., 46. 3.

Il y a même des mandats tacites de recevoir.

Par exemple, l'huissier porteur d'un titre exécu-

toire,
qu'il est chargé de mettre à exécution par

la voie d'une saisie, a nécessairement le pouvoir

de recevoir le paiement et d'en donner quittance;

autrement, il ne pourrait exécuter sa mission car

il ne peut saisir que sur le refus de payer fait par

le débiteur, auquel il est obligé d'en faire la som-

mation ou le commandement..

Le Parlement de Rouen a même jugé, par un

arrêt du 8 août i^49j qu'un huissier porteur d'un

billet sous seing privé même non enregistré, pou-

vait valablement en. recevoir le montant encore

bien qu'il n'ei'it pas d'ordre écrit. {Vny. Denisart,

v". Paiement, n\ 5o).

(i| Mais le débiteur qui paierait à un homme sans

caractère public, qui lui présenterait un billet

autre qu'un billet au porteur, ne serait pas sans

reproche, et serait exposé à payer une seconde

fois.

ai. Mais la procuration donnée au procureur
ad lites, pour former une demande en justice et

faire
assigner le débiteur, ne renferme pas le pou-

voir de recevoir le paiement dû et d'en donner

quittance; car il serait absurde que celui qui n'au-

rait pas le pouvoir de recevoir après le jugement
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rendu, pût recevoir avant le jugement. Loi 86,/f

de solut. 46. 5.

22. L'élection de domicile qu'un créancier sai-

sissant est obligé par la toi de faire dans le lieu de

la saisie, ne constitue pas mandataire du créan-

cier celui chez qui cette élection est faîte..

Ainsi, le paiement ou versement de la somme

formant la dette, faitàce domicile élu, en d'autres

mains que celles du créancier ou de son manda-

taire, n'opère pas la libération du débiteur, ainsi

que l'a pensé la Cour de cassation, dans un arrêt

du 6 frimaire an XIII, rapporté dans le nouveau

Répertoire, v\ Domicile éttij, § i, n". 4.

20. Les auteurs ne sont pas d'accord sur le point

de savoir si le pouvoir de vendre renferme celui de

recevoir le prix delà vente. Bartoleet ses sectateurs

soutiennent l'affirmative..

Wissembach, dont l'opinion est suivie par Po-

thier, n". 477, pense, au contraire, que le pou-

voir de vendre ne renferme pas celui de recevoir

le prix, à moins que des circonstances ne donnent

lieu'de le présumer.

Nous pensons qu'il faut, à cet égard faire unt

distinction..

Si le pouvoir de vendre porte celui de donner

un terme pour le paiement, il nous paraît évident

qu'il ne renferme point celui de recevoir; car alors,

vendre et recevoir le prix de la vente, sont deux

actes séparés, qui doivent être faits dans des tem&

cliflérens.

Ainsi, le pouvoir de louer une maison, d'affer-

mer une terre, ne contient point le pouvoir de rc-
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cevoir les loyers ou les fermages. La loi 1 §12,

ff de exercit. act., 14. i» citée par Pothier, favorise

cette distinction.

Mais si le pouvoir de vendre ne renferme point

celui de faire crédit, ou de donner un terme, le

mandataire est alors obligé de vendre argent comp-

tant, et dans ce cas, le'pouvoir de vendre renferme

nécessairement celui de recevoir le prix et d'en don-

ner quittance.

kinsi les personnes chargées de vendre des meu-

bles publiquement et l'encan, ont nécessairement

le pouvoir de recevoir le prix de la vente; car ils

doivent vendre argent comptant, et s'ils font crédit

ù quelques acheteurs adjudicataires, ils répondent
des insolvabilités.

Ainsi encore, les vendeurs à la toilette, qui por-

tent des effets à vendre dans les maisons partie 11-

lièras ont tacitement le pouvoir d'en recevoir le

prix.

a/|. On peut, par le contrat, indiquer une per-

sonne àlaqu elle le débiteur aura la faculté de payer,
<"t qui pourra recevoir pour le créancier (1277).

Les jurisconsultes appellent cette personne ad-

jectus solutionis gratiâ. C'est un mandat d'une na-

ture particulière; nous en avons touché quelque

chose tom. VI, n°. 7o8, où nous avons indiqué les

autorités qu'on peut consulter.

Ce mandat se forme lorsque le contrat ou le bil-

let porte quele débiteur paiera la somme au créan-

cier ou à une tierce personne désignée. Par exem-

ple, je reconnais devoir à Titius une somme de
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3,ooof que je m'oblige de payer le 1". décembre,

à lui ou à Caïus.

Dans ce cas, le débiteur et ses héritiers ont le

droit de payer, soit à Titius créancier, soit à Caïus,

désigné pour recevoir.

Le paiement fait à ce dernier sera aussi valide

que s'il était fait à Titius.

Ils conserveraient le droit de payer à Caïus dans

le cas même où il aurait été donné un titre réco-

gnitif muet sur ce point; car on ne' présume ja-
mais que les parties aient voulu changer le titre

primordial par un acte de nouvelle reconnaissance,

qui ne dispense point de le représenter (1337).

Mais ce n'est qu'à la personne désignée que le

paiement peut être fait valablement, et non pas à

ses héritiers (1).

Ses pouvoirs cesseraient même, et le paiement

ne pourrait plus lui être fait valablement, si elle

avait changéd'état, et que le débiteur eût connais-

sance de ce changement. Par exemple, si la per-

sonne était interdite, si elle avait passé sous la puis-

sance d'un mari, si elle avaitfait faillite, si elle était

frappée de mort civile loi 38, ff de solut., 46- 3,

on présumerait alors que le créancier n'eût pas dé-

signé une telle personne pour recevoir, s'il avait

prévu ces événemens quoiqu'il pût, s'il le jugeai t

à propos, désigner ces personnes pour recevoir,

après l'arrivée des mêmes événemens. (Pothier,

n°. 488; Yinnius, sur le S 4, Imtit. de mut. stip.,

m'. 8).

(i) Il en serait anirement du créancier délégué. Vid. infnU



Chap. V. De l'Extinction des obligations.

La désignation insérée dans le contrat d'une per-

sonne à qui le débiteur peut payer, fait partie de

la convention. Lecréancier ne peut plus, sans mo-

tifs légitimes, révoquer le pouvoir donné à cette

personne.

La faculté de payer entre ses mains est un droit

acquis, dont le créancier ne peut arbitrairement

priver le débiteur. Loi 12, § 5 loi 5y § 1 loi 1 06,

ffdesolut., 46. 3.

Lors même quele débiteur aurait payé au créan-

cier, en personne une partie de la dette, il ne se-

rait pas déchu du droit de payer le- surplus à la

personne désignée par le contrat. Loi 71, ffibid.

Il pourrait le faire, même après les poursuites

en justice commencées contre lui par le créancier,

et même après la contestation en cause. La loi ro-

maine qui décide le contraire est fondée sur une

subtilité que l'on ne doit pas suivre dans nos usa-

ges. (Pothier, n°. 49°)'

Le paiement fait à la personne indiquée est va-

lable, non seulement lorsqu'il est fait par le dé-

biteur, mais par quelque personne que ce soit.

Loi 59, versic etsi à fdio,ffde solut.

On peut donner au débiteur la faculté de payer

à un tiers une chose autre que celle qu'il s'oblige

de payer au créancier.

Par exemple, vous me paierez 5o* ou vous don-

nerez un porc de tant de livres à mon vigneron.

L'obligation devient alors alternative; le chois

appartient au débiteur. L'obligation peut aussi de-

venir pénale.

2j. La désignation faite dans le contrat d'une
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personne à qui le débiteur peut payer, ne donne

point à cette personne le pouvoir d'exiger le paie-

ment, encore moins de faire remise de la dette.

Loi 10,'ffde solut.; loi 7, § 6, ff de constitut. pe-

am., 13. 5. Elle n'a pas même le pouvoir d'accor-

der des délais; elle n d'autre pouvoir que celui

de recevoir l'argent du débiteur et de lui en don-

ner quittance.-

Il ne faut donc pas confondre avec les personnes

désignées pour recevoir le paiement, celles que le

créancier charge de payer, soit pour demeurer

quitte de ce qu'il leur devait, comme dans le cas

des délégations dont parlent les art. 1275 et 1276,

soit pour exercer une libéralité envers elles, de

même que dans le cas de l'art. 1 1 a 1

Cette charge et ces délégations imposées pour

l'intérêt du créancier et non du débiteur, peuvent

être révoquées pendant que les personnes déléguées

n'ont pas déclaré vouloir en profiter
et si elles le

veulent, elles ont une action contre celui à qui la

charge ou la délégation a été imposée.

26. Enfin, le paiement fait de bonne foi celui

qui est en possession de la créance, est valable en-

core que le possesseur en soit par la suite évincé

(1240).

Cette disposition, conforme au droit romain et

à l'ancienne jurisprudencefrançaise (1) est fondée

(i)Lci 55, ffde cméia. îndeb., is. 6,- lai 44, ffdcacqulr. hœretl., 29. s;

Ioi6,§i, ff derct.auct.jud. possid., 4a. il loi a, ffde sepamt. l>on,

42. 6; d'Argeatré, sur l'art. 4*0 de l'ancienne Coutume
de Bietagnej

glos. 5, n», 1; FotMer, tom. II 3 n°. 467 I Duyaj.-e-î'oitllain Journai

du Parlement de Bretagne, 5 tom.IV, psg. 4^7*
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sur le juste respect que les lois impriment pour la

possession.

Le possesseur
est réputé propriétaire de la chose,

tant qu'elle n'estpoint revendiquée, et même après

la revendication, jusqu'au jugement qui prononce

en faveur du demandeur.

Durant lalitispendance, le possesseur continue

de percevoir les fruits, et de jouir de tous les droits

attacliés à la propriété {Voy. tom. III, n°.
79 ). Le

débiteur n'a pas le droit de contester la propriété

du possesseur.

Ainsi, l'usurpateur qui a loué ou affermé les

biens usurpés, en reçoit valablement les loyers ou

les fermages, et le propriétairene peut les réclamer

du fermier, mais seulement de l'usurpateur.

Il en serait autrement des fermages dus en vertu tt

d'uu bail consenti par l'ancien propriétaire. Le

fermier ne pourrait les payer valablement à l'u-

surpateur, parce que son bail lui faisait connaître

qu'il ne pouvait payer qu'au bailleur, à ses repré-

sentans ou à ses cessionnaires. Loi 55, ff de con-

elict. indeb., 12. 6.

Ainsi, l'acquéreur ou autre successeur à titre

singulier, qui demande les fermages échus avant

son entrée en possession, doit prouver, par la re-

présentationde son contrat, qu'ils lui ontété cédés.

Quant aux fermages échus depuis son entrée on

possession, le nouveau possesseur ne peut les exi-

ger qu'en prouvant que l'ancien, de qui le fermier

tenait son titre, a été légalement dépossédé.

Cependant, il n'est pas nécessaire qu'il repré-
sente un titre de propriété il lui suffit de prouvée
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une possession publique, paisible et plus qu'an-

nale, puisque cette preuve suffirait même contre

lepropriétaire, que le fermier peut mettre en cause.

27. Mais le possesseur de la succession pourrait

exiger les fruits antérieurs et postérieurs à la mort

du défunt, ainsi que toutes les autres créances qui

composent l'hérédité, sans que les débiteurs fus-

sent recevables à lui contester sa qualité d'héritier

ni à prouver qu'il existe d'autres héritiers ayant

droit de partager avec lui, ou même de l'exclure.

C'est toujours une conséquence du principe que

le possesseur est présumé propriétaire, tandis que

le véritable propriétaire ne s'est point fait réinté-

grer dans ses droits.

28. Il résulte du même principe que les juge-
mens rendus sans collusion contre le propriétaire

apparent, relativement A la chose dont il était en

possession, aequîèrentla force de chose jugée con-

tre le vrai propriétaire réintégré dans ses droits;

comme aussi les jugemens rendus en faveur du

possesseur, concernant la chose qu'il possédait,

profitent au propriétaire rentré dans ses droits.

On ne peut pas dire que ce soit une chose jugée
inter altos c'est toujours la même, personne mo-

rale qui passe d'un individu à l'autre, commedans

le cas de tous les successeurs à titre singulier. Le

vrai propriétaire doit s'imputer d'avoir laissé ses

droits reposer sur la tête d'un tiers, de l'avoir laissé

couvert du masque de la propriété.

29. Par la même raison, les transactions passées

avec le propriétaire putatif et avec l'héritier ap-
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parent, concernant la chose qu'il possède, doivent

être valides et produire leur effet, soit contre le

propriétaire rentré dans ses droits, soit en sa fa-

veur.

Un arrêt rendu par le Parlement de Bretagne,

le 18 août 1752 (i) jugea que les traités passés

avec le seul héritier qui se fût tait connaître, étaient

valides contre les autres héritiers qui se présentè-

rent dans la suite ils auraient la même validité

contre ceux qui excluraient l'héritier apparent pu-

tatif.

Il en serait de même des transactions passées

avec le possesseur réputé propriétaire, relative-
ment à la chose qu'il possédait. Elles auraient toute

leur force contre le vrai propriétaire rentré dans

ses droits en supposant toujours qu'elles ont été

faites de bonne foi et sans collusion. [Voy. ce que
nous avons dittom. YI n°. 54 pag. 58 et suivantes).

5o. Toutes cesdécisions sont conformes à l'exacte

justice. Si, ce qui n'est pas douteux, les tiers qui

ont des affaires .à démêler avec le possesseur, pro-

priétaire apparent ou putatif ne peuven t lui op-

poser son défaut de qualité pour agir, s'il peut les

traduire en justice, sans qu'ils puissent se défen-

dre, en alléguant qu'un autre est propriétaire il

faut nécessairement en conclure que les jugemens
qu'ils obtiennent contre lui, que les transactions

(0 Voy. Dnparc-Ponlïain Journal du Parlement de Bretagne
Hun. IV, pag. 4ô7.
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qu'ils passent avec lui sont valides, et lient le vrai

propriétaire qui
lui succède.

Il doit en être de même de tous les actes d'admi-

nistration, ou qui participent de leur nature, tels

que le renouvellement des baux, sans quoi vous

portez le trouble dans la société; vous faites une

injustice,
en annulant ce que les personnes de

bonne foi ont été contraintes de faire avec le pos-

sesseur ou propriétaire apparent, que la loi recon.

naissait, protégeait, qu'elle leur désignait pour

contradicteur légal et nécessaire en un mot, avec

lequel ces personnes ne pouvaient se dispenser d'a-

voir des affaires à traiter.

3i. Quant aux actes d'aliénation, [de constitu-

tion d'hypothèque, de servitudes, etc., faits par

le propriétaire apparent, ils ne nuisent point au

vrai propriétaire réintégré dans ses droits; ils sont

résolus, ils s'évanouissent avec le droit de celui

qui les a faits, et qui n'a pu transférer à autrui

plus de droits qu'il n'en avait lui-même.

Ceux qui ont acquis ou reçu de lui s'en plain-

draient injustement ils n'étaient point dans la nér

cessité d'acquérir. Avant de le faire, ils pouvaient,

ils devaient s'assurer que leur vendeur était pro-

priétaire légitime et incommutable. S'ils ont né-

gligé de s'en assurer, s'ils ont trop légèrement suivi

la foi de leur auteur ils ne peuvent imputer qu'à

eux-mêmes la perte qu'ils éprouvent par la réinté-

gration du vrai propriétaire dans tous ses droits.

Cette importante distinction entre les actes de

pure administration et les actes d'aliénation vo-

t
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Tom. rn. 5

Joulaire, faits par le possesseur ou propriétaire

putatif et apparent,
nous parait conforme à la rai-

son, à l'ancienne jurisprudence, au texte et à l'es-

prit du Code.

Cependant
la Cour de Caen jugea, le ai février

i8i4j que les ventes faites par l'héritier apparent

ne peuvent être attaquées par l'héritier véritable,

ou par son cessionnaire, si les acquéreurs sont dans

la bonne foi, et le 3 août i8i5, la Cour de cassa-

tion rejeta le pourvoi contre cet arrêt (i).

Le grand préjugé qu'élève une autorité aussi

imposante et aussi respectable, nous impose le

devoir de soumettre la question à un examen ap-

profondi. Rappelons d'abord les principes de la

matière (a).

Le parent que la loi appelle à la succession, spé-

cialement et en premier degré, étant, même à son

insu, saisi de l'hérédité (724), est héritier, jusqu'à

ce qu'il ait manifesté son intention de ne vouloir

pas t'être.

Ainsi, toutes les actions actives et passives du dé-

funt reposent sur sa tête, Sa renonciation ne se

présume point (784), et après les trois mois qua-

rante jours que la loi lui accorde pour délibérer,

il peut être poursuivi par les créanciers, et con-

damné en qualité d'héritier.

(0 est rapporté par Sirey,
an îSi^T, pag. 2S6.

(s) faut absolument ajouter ici ce que
nous avons dit tom. XV,

vv. édition et suîv,, pag. 3oo et suit., n°. a8f>. Ajoutez aussi ce
que nnus

;ivons dit dans l'addition imptimée ad caleem

du présent volume, oit

nous avons répondu à la savante dissertation de M. Merlin, imprimée
dans la 3^ édition de ses Questions de droit, v>. Héritier, § 3.
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S'il renonce pendant le cours de l'instance, il

n'eu supporte pas moins tous les frais de poursuite

(799)-
C'est par sa renonciation seulement que la

succession est dévolue au degré subséquent (786)

Néanmoins si le parent du premier degré est

absent, s'il ne se présente pas, les parens du degré

subséquent peuvent, en vertu de la vocation gé-

nérale de la loi, qui appelle successivement tous

les parcns du sang, les uns à défaut des autres,

jusqu'au douzième degré inclusivement' (^55), se

mettre en possession de la succession l'art. 1 56

les y autorise.
1

Mais alors ils ne sont point irrévocablement hé-

ritiers car la succession ne leur est dévolue que

sous la condition légale, mais expresse, de la ren-

dre, en cas de réclamation en tems utile, au pa-

rent plus proche, qui le& exclut, ou de la par-

tager avec leur cohéritier, s'ils en ont un ou bien, s

comme dit l'art. 1 5j, sans prèjiulke des actions en

pétition d'hérédité et des autres droits de l'absent,

qui ne s'éteindront que par le laps de tems établi

pour la prescription.

Ces principes, fondés sur le texte du Code, ont

été rappelés dans un arrêt de la Cour de cassation

du 1 1 frimaire an IX, rapporté dans les Questions

de droit, v°. Héritier, g 5.

Cet arrêt part du principe que le parent le plus

éloigué est appelé par la loi, sous la condition de

Tendre.

C'est donc une maxime incontestable que le pa-

rent du degré le plus éloigné, qui se met en pos-

session de l'hérédité en l'absence du parent plus
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proche, n'est héritier que sous condition. Il est

dans le cas d'un acquéreur de bonne foi qui a

acheté à non domino, et qui est aussi propriétaire,

sous la condition légale de rendre les biens acquis

à l'ancien propriétaire, si celui-ciles féelame avant

l'expiration du tems fixé pour la prescription.

Mais pendant que le véritable héritier ne se pré-

sente point, le parent plus éloigné, entré en pos-

session de l'hérédité, est, aux yeux des tiers qui

ont des droits à exercer sur les biens qui la com-

posent, le représentant putatif du défunt et son

héritier apparent.

Ils ne peuvent lui contester son droit, ni lui

opposer qu'il existe un héritier plus proche qui

l'exclut, puisque la loi l'autorise à en méconnaître

l'existence (i36) :ce serait d'ailleurs excepter du

droit d'autrui. Ils le voient en possession; cela suf-

fit, puisque la loi le leur désigne pour légitime

contradicteur de leurs prétentions.

Ainsi, tous les jugemens rendus pour ou contre

lui, toutes les transactions ou traités passés avec

lui, doivent avoir la même force, la même irré-

vocabilité que si le véritable héritier y avait été

partie sans quoi, la disposition qui permet au

parent plus éloigné de se mettre en possession,

lorsque le plus proche garde le'silence, ne serait

qu'un piège tendu aux citoyens la foi publique

serait violée.

D'un autre coté, il est nécessaire, pour l'intérêt

même des véritables héritiers que l'héritier ap-

parent puisse exercer les droits actifs de l'hérédité,

qui pourraient s'éteindre par la prescription, pour-
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suivre les créanciers qui pourraient devenir insoi-

vables enfin administrer lesbiens, sauf à rendu'

compte aux parens plus proches, qui viendraient

en tems utile former la pétition d'hérédité.

Tels sont les motifs d'ordre et d'intérêt tant pu-

blic que particulier, qui ont fait établir la maxime

que les paiemens faits à l'héritier apparent ou pu-

tatif sont valides; que les véritables héritiers sont L

liés par les jugemens rendus contre lui, par les

transactions ou traités passés avec lui.

Ils s'en plaindraient à tort ils ont à s'imputer

de ne s'être pas présentés plus tôt.

S'ils ignoraient l'ouverture de la succession c'est

une ignorance qui peut le plus souvent leur être

imputée, et dont, en tout cas, les suites ne doi-

vent retomber que sur eux, et non sur des tiers

de bonne foi.

Ces motifs ne peuvent s'appliquer aux aliéna-

tions volontaires d'immeubles faites par l'héritier

apparent. Ceux auxquels il vend ne sont point

forcés d'acheter; ils doivent s'assurer des droits et

de la qualité de leur vendeur, qui ne peut leur

transférer des droits plus étendus que ceux qu'il

a lui-même Nemo plusjuris in alium Iransferre

potest r/uàm ipse ltabet. Loi 54* If de R. J. Axiome

de raison éternelle, spécialement consacré parl'ar-

ticle 2125 du Code, qui porte:
« Ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit

suspendu par une condition, ou résoluble dans cer-

tains cas ne peuvent consentir qu'une hypothè-

que soumise aux mêmes conditions ou à la même

rescision, »
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Par l'art. 2 182, qui porte » Le vendeur ne trans^

met à l'acquéreur que la propriété et les droits

qu'il avait lui-même sur la chose vendue. »

Or, il est certain que la succession n'est Aè.->
férée au parent plus éloigné, dans le silence ou

dans l'absence du véritable héritier, que sous la

condition légale, mais expresse, de la rendre, s^

celui-ci la réclame en tems utile; que, par consé-

quent, il n'a qu'un droit résoluble et conditionnel.

Ainsi, ces dispositions sont manifestement ap-

plicables
aux ventes faites par l'héritier apparent.

Voici une décision encore plus précise

L'art. 1 56 porte que s'il s'ouvre une succession

à laquelle soit appelé un individu dont l'existence

n'est pas reconnue, elle sera dévolue exclusive-

ment à ceux avec lesquels il aurait eu le droit de

concourir, ou à ceux
qui

l'auraient recueillie à

son défaut. Mais l'art. 1 57 ajoute

« Que c'est sans préjudice des actions en péti-

tion d'hérédité, et d'autres droits, lesquels cotnpé-

Icront à l'absent, et ne s'éteindront que par le

laps de tems établi pour la prescription.
»

On ne doit pas supposer de paroles inutiles dans

la loi. Or, il est certain que l'action en pétition

d'hérédité comprend généralement tous les droits

réels et personnels que le véritable héritier peut

exercer contre celui qui s'est mis en possession de

l'hérédité. ( Voy. Pothier, Traité de la propriété,

n°. 3g8 et suivans).

Cependant, le Code réserve d'autres droits au vé-

ritable héritier ce sont donc les droits qu'il peut
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exercer contre des tiers, tels que la révocation des

aliénations d'immeubles indûment faites, les hy-

pothèques ou autres charges indûment créées pen-

dant son absence ou son silence.

Cette réserve est d'autant plus sage, d'autant

plus nécessaire, qu'on a reproché au Code, et avec

raison, d'avoir négligé les intérêts de l'absent, en

permettant au parent plus éloigné de s'emparer

de la succession sans inventaire, et sans donner

aucune sûreté pour la restitution de l'hérédité

{voy. tom. I, n'*>48<)e':48i); en sorte qu'il peut

dissiper tout le mobilier, perte irréparable pour

les absens, s'il est insolvable. S'il avait, de plus,

le pouvoir de vendre irrévocablement les immeu-

bles, ce serait pour eux une nouvelle perte, que

l'art. i5g a voulu prévenir, en réservant aux véri-

tables héritiers non seulement la pétition d'héré-

dité qui comprend tous les droits à exercer contre

l'héritier apparent, mais encore les autres droits

qui leur appartiennent, c'est-à-dire les droits

contre les tiers, tels que la révocation des ventes,

celle des hypothèques et autres charges indûment

créées sur l'immeuble.

Ces raisons sont si fortes, les textes cités telle-

ment précis, que l'on est étonné de voir que la

Cour de cassation s'en soit écartée, en maintenant

une vente faite sans nécessité par l'héritier appa-

rent, peu de tems après l'ouverture délit succes-

sion. Voici l'espèce

Le 8 germinal an VIII mourut le sieur Fames-

son. La veuve Barberie se présenta pour héritière

dans la ligne paternelle; et le sieur Dormont dans
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la maternelle. Us firent inventaire, puis partagè-

rent la succession. Le sieur Dormont vendît ensuite

une pièce de terre qui était entrée dans son par-

tage.

Trente mois après l'ouverture de la succession

les
sieurs Dugay et de Prepetil, parens plus pro-

ches, formèrent, contre le sieur Dormont, une pé-

tition d'hérédité, qui fut accueillie parle tribunal

d' Argentan.

Ils cédèrent leurs droits au sieur de Prepetil,

notaire à Condé qui revendiqua la pièce de terre-

vendue par Dormont.

Sa revendication, admise par les premiers juges, r
fut rejetée le a 1 février 1814 par la Cour de Caen,

dont le motifprincipalet déterminantfut, endroit,

qu'il est constant que, suivantrancicnnejurispru-

dence, attestée par les auteurs normands, et puisée

dans l'arrêt Malandin celui qui a acquis de l'hé-

ritier apparent doit être maintenu dans son acqui-

sition, quand elle a été faite de bonne foi.

Prepetirae pourvut en cassation mais son pour-

voi fut rejeté le 5 août i8i5, par le motif « que

l'arrêt dénoncé est fondé sur une ancienne jurispru-

dence, conforme au droit romain, et soutenu par

les motifs les plus puissans d'ordre et d'intérêt pu-

blic qui se concilie avec les articles prétendus vio-

lés, 549, 7^4 et i5g.o, du Code civil, qui ri ont sta–

tué qu'en principe et règle générale »

L'arrêt estrapporté par Sirey,ani8i5, pag. 28S

et suivantes.

Examinons les motifs de cet arrêt

On a toujours entendu, par le mot jurisprudence



Lie. 111. TU. 111. Des Contrats, etc.

dans le sens où il est ici employé, l'habitude de

juger une question de la même manière, une suite

de jugemens semblables qui forment un usage.

Il est très-important, observe le président Bou-

hier (Observations sur la Coutume de Bourgogne,

chap. i3, n". 49 et 5o), de faire attention que pour

donner aux choses jugées cette autorité qui ap-'

proche de la législative, il ne suffit pas d'un ou de

deux arrêts, rendus souvent sur des circonstances

particulières ou dans des causes mal plaidées et mal

défendues C'est le sens de notre proverbe cou-

tumier, une fois n'est pas coutume. (Loisel, liv. 5,

tir. 5,reg.n).

Aussi est-il certain que, pour former une juris-
prudence sur une matière il faut une longue suite

d'arrêts conformes.

Les lois romaines semblaient même exiger quel-

que chose de plus; car elles demandaient pour

cela une suite de choses perpétuellement jugées de

la même manière Rerum perpétua similiter judica-

iarurn autoritatem. Loi, 38, ff de leg., ,1.5. Mais on

a eru que cela devait être interprété sainement et

qu'il suffisait que pendant long-tems la jurispru-
dence eût été uniforme

Telle est la règle que nous devons suivre, et de

laquelle il serait dangereux de s'écarter »

Or, il n'existe qu'un seul arrêt sur la question

que nous examinons. C'est celui que la Cour de

Caen appelle l'arrêt Malandin. Il est- rapporté en

ces termes, dans la nouvelle édition de Basnage,

sur l'art. 2 35

Un héritier présomptif a négligé de recueillir
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une succession dans le tems que la coutume lui

accorde pour délibérer, et a laissé prendre la suc-

cession par un parent plus éloigné.

Si cet héritier revient, dans les quarante ans,

recueillir cette succession, il ne peut plus révoquer

les aliénations faites par le parent plus éloigné qui

était en possession du bien de cette succession. Cela

a été jugé le 19 juin 1759, par un arrêt rendu en

faveur du sieur Isaac Malandin, contre les sieurs

Jean Lecontre et Pierre Blondel »

C'est cet arrêt solitaire, dont on ne voit ni l'es-

pèce ni les motifs qui fit dire à la Cour de Caen

qu'en droit il était certain que, suivant ancienne

jurisprudence attestée par les auteurs normands et

puisée dans Yarrtt Malandin, les ventes faites par

l'héritier apparent doivent être maintenues au pré-

j udice du véritable héritier.

Cependant la jurisprudence qu'on essaie d'éta-

blir sur cet arrêt n'était pas çonnue du savant Bas-

nage, le plus célèbre des auteurs normands elle

n'est donc pas ancienne.

Il n'est pas étonnant que son annotateur avocat

au Parlement de Rouen et subjugué par l'autorité

de cette Cour, ait donné cette décision comme une

règle de prudence à suivre en Normandie.

Mais il est certain que dans les autres Parle-

mens, les auteurs enseignaient une doctrine con-

traire, et leur doctrine était fondée sur le texte

même des coutumes.

Le
seigneur était alors-appelé à la succession,

lorsqu'il ne se présentait point d'héritiers du sang;
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il était héritier apparent, sous la seule condition

«le rendre les biens, s'il se présentait des parens-

en tems utile.

Cependant, s'il vendait les biens, le véritable

héritier, qui s'était fait connaître, pouvait les re-

vendiquer, quoique l'acquéreur fût de bonne foi.

L'art. 3o de la Coutume de Poitou était précis

sur ce point, li ne mettait l'acquéreur à l'abri de-

la revendication que par la prescription de dix ou

vingt ans.

Voici une autorité directement applicable à la

question que nous examinons- Lebrun, l'auteur

français qui a le plus approfondi la matière des

successions, après avoir dit (liv. 3, chap. 4 n°. 5^)

que l'héritier bénéficiaire peut être exclu par un

héritier pur et simple, ce qui n'a plus lieu aujour-

d'hui, enseigne que ce dernier peut rentrer dans

les biens immeubles aliénés par le premier avant

son exclusion, à moins que le prix n'en ait été em-

ployé à payer les créanciers.

Entre les raisons qu'en donne cet auteur, il sou-

tient qu'un héritier bénéficiaire était exclu par un

héritier pur et simple, en quelque façon comme

un héritier plus éloigné, qui se serait mis en pos-

session, et qui depuis serait exclu par le plus pro*-

che héritier.

«
Or, ajoute Lebrun, il est certain que cet hé-

ritier plus éloigné n'aurait pu aliéner pendant sa

jouissance, au préjudice du plus proche héritière

C'estaussiFaTis dePothier, des Obligations, n°.7o3.

Lebrun reconnaît d'ailleurs dans l'héritier appa-
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rent, le pouvoir d'administrer et de transiger; ce

n'est que le pouvoir
d'aliéner qu'il lui refuse.

Remarquez mémo qu'Q n'hésite point; Une pen-

sait pas que la question pût être douteuse il est

certain.

Concluons donc que cette longue suite d'arrêts,

exigée, suivant Bouhier, pour former une juris-
prudence,

n'a point existé sur le point que nous

examinons, et si elle avait existé» nous dirions en-

core, avec Bouhier, qu'il faut changer cette juris-
prudence vicieuse, sur-tout depuis la promulga-

tion du Code, qui a si formellement consacré le

principe que le vendeur ne peut transférer à l'ac-

quéreur que la propriété et les droits qu'il a lui-

même sur la chose vendue (318a) que ceux qui

n'ont sur l'immeuble qu'un droit suspendu par

une condition, ou résoluble en certain cas, ne

peuvent consentir que des droits également con-

ditionnels ou résolubles (ai a5).

C'est en conséquence de ce principe sacré que

l'art. g3o autorise l'héritier légithïiaire en formant

l'action en réduction des donations excessives, à

former l'action en revendication contre les déten-

teurs qui ont acquis de bonne foi les immeubles

compris dans la donation, après avoir préalable-
ment discuté les biens du donataire vendeur.

C'est une modification apportée au principe pour

ce cas particulier. Et l'on prétendrait qu'un fils
ab-

sent lors de la mort de son père, ne pourrait pas

revendiquer les biens de la succession, lorsqu'un
collatéral adroit s'est, pendant son absence, mis

en
possession et a ^ent^ tous les bicus qu'ilne
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pourrait pas exercer les autres droits que lui ré-

serve l'art. i5j, outre la pétition d'hérédité! C'est

une prétention que réprouvent également le texte

et l'esprit du Code.

Mais dit-on, c'est le second motif qui a déter-

miné l'arrêt que nous examinons. La doctrine qu'il

a suivie est conforme au droit romain.
Cette assertion n'est appuyée par la citation

d'aucune loi, d'aucun auteur et après les recher-

ches les plus exactes, nous n'avons trouvé, dans

la législation romaine, que des dispositions con-

traires.

D'abord l'héritier est saisi de tous les biens de la

.succession sous la condition de rendre ceux qui

sont donnés à des légataires particuliers, s'il s'en

présente.

Cependant, s'il aliéne les biens légués avant que

les légataires se présentent pour en demander la

délivrance la vente est nulle et les légataires peu-

vent former l'action de revendication contre les

tiers acquéreurs. La loi 3, §§2 et 3, Cod. com-

munia de légat., 46. 5 le décide formellement ( 1) x

(1)
En Toici le texte i Nemo kosres, ea qu& per tegatum relieta sont

uetquwrestUuîatUsj disposita sunt. palet
in

pasteram atïentmdn vti

pt^ntmêSf velllypolUecœ fituloadsignanda; sed sciât hoc quod atioiitm est

non ei tteere. AtteKojpriapplicare. sin sut/ conditions
fuerit

vellclum

tegattim. Metiûs quidem fetùnt t si in bis easibui caveat abomni veitdt-

iiane nese graviorïbusoneriùus evktionïs nomma suppenat. Sînatt-

tem. propter spemeonditionis minàmèimptendiQ ad vendUionem vet

kypatheeam prosUttcrti sciât qaad, eonditione impletù, ab initto causa in

iri'itum deuoceltir et sic inlelligenda est quasi non scripta. née penitto

fiterit catcttTa1a> etc.
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et sa disposition était suivie en France, même dan;

les coutumes de nantissement.

Quoique les légataires étrangers, dit Maillai l,

sur l'art. 74 de la Coutume d'Artois, ne soient

pas de plein droit saisis de leurs legs, et qu'ainsi

il semble que le légataire d'un fonds particulier

ne puisse pas agir en désistement contre le tiers

détenteur réalisé, à qui l'héritier aura vendu le

fonds légué, sauf son action personnelle contre

l'héritier, néanmoins, parce que la propriété de

la chose léguée passe de plein droit au légataire,

qui ne doit en demander que la délivrance, c'est-

à-dire la possession à l'héritier, on estime que le lé-

gataire-non réalisé peut agir en désistement contre

le tiers détenteur du fonds légué quoique réalisé,

parce que l'héritier n'a pu transférer à ce tiers dé-

tenteur des droits qu'il n'avait soi-même qu'à ta

charge d'en faire la délivrance au légataire. Jugé par

arrêt du la décembre 1701 rendu en l'audiencede

la grand'chambre, en confirmant deux sentences

du conseil provincial d'Artois. »

Si
la revendication

des biens aliénés par le vé-

ritable héritier est accordée au légataire, à plus

forte raison la revendication des biens vendus par

l'héritier apparent doit être accordée au véritable

héritier.

Il serait absurde de dire que sur deux ventes

faites par l'héritier apparent, le légataire peut en

faire annuler une, et que l'héritier véritable ne

peut faire annuler l'autre.

On trouve, dans le Digeste, au titre de Iwredi-

lale venditâ, 18. /j, des textes qui décident que
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celui qui avait vendu l'hérédité qu'il Mcroyait lui

appartenir, était tenu de garantir l'acquéreur en

cas d'émotion Quin !)fM~<<oryt<fM Aa~t/t~rtt ven-

'<t<t ctx~tOHem y)f<BsM~ ~KMttty~ ea'tra eontrover-

sMttt est, si ~or~ <f/~ t';t MttM~e~t'o~affe ep[C<UM

s<~ dit ibrtbien Voêt, sur ce titre, n°.

Il est donc certain que, suivant le droit romain,

celui à qui l'héritier apparent avait vendu l'héré-

dité, pouvait être Évincé
par

le véritable héritier.
C'est aussi ce qui s'observait en France, comme

l'enseigne Dtiparc-PouUain, dans ses Principes du

Droit, tom. VIII, pag. 81 et 8s n". 4 et son opi-

nion est appuyée sur un arrêt du Parlement de

Bretagne.

Or, si l'acquéreur del'Mrcdité, c'est-à-dire de

tous les biens qui la composent, peut être évincé

par le véritable héritier, l'acquéreur d'une partie

des biens peut également l'être la conséquence

est nécessaire.
Il nous paraît donc prouvé que la doctrine adop-

tée par l'arrêt du 5 août 1815 n'est pas conforme

au droit romain (i).

Voyons si elle est soutenue par les motifs les plus

(t) Voicicependant un texte, quipourrattatTêteï-un esprit ~pcr~eic],
c'est la toi 44, of~hir. /to'ref/ zg.

s. En voici l'espèce
Un m]nem-

ayant accepté la succession de son
père, et vendu quelques bieus

pu'n

payer les créanciers, o~satM/acMH~amcM~m't'&u.tj dit Erunnemann,

NUf cette lui, ~aperçoit que la succession est onéreuse, et
prend le parti

de s'abstenir, quoiqu'il eût fait acte d'heritiel. C'est un prbile~e que
le diolt romain accordait a sa mi&oyiLe- La toi décide que toutce qu'il

au secours bonne
l'acquéreur, c"est-:)-dit-e est la Tfutc subsiste et

ue peut
lu secours de

l'acquéreur, que la vente o;ubsiste et ne Pl'ut

CtTeattaquée pas iLscrëatietcrsccvo~es en ~sSMStOtt, quoique le mi-



t~A<!p. De <'J&<;<Ht<;<fNM</Mo~/<ga<M~M.

puissans
d'ordre et d'intérêt public. C'est le troi-

SMtMe considérant qui a détermine i'arrêt que nous

examinons.

Mais en quoi l'ordre pubtic peut-il être troublé

lorsqu'un contrat d'acquêt, passé enhe deux par-

ticuMera, est annulé ou rescitidc?

Comment le public peut-il être intéressé ce

que ce contrat soit maintenu plutôt qu'annuié?

Certes, une pareille question n'est qu'une aCtairc

d'intérêt privé, qui ne peut intéresser que deux

~~l1r ne soit pas solvable, et qu~il ne puisse leur rendre le
prix de la

Pente.

L'espèce de cette loi se presentera diffieileOlcnt sous
l'unpire du Code,

puisque les déférés aux minems
ne l)cuvünl être priscs qne

ceos bénéffce 3'ioventaire. lliais s'il arrivait, en fait, qu'un mineur

émancipé aceqptat une succession purement et
siroplemoot¡ puis ven-

dtt des biens avec les iormaiittif preact ihia potu- la vente des Liens de

mineurs, qu'il se restitu9t unsuïte contre son aceeptation, pour aban-

donner les biens de la fmCCëf!sron aux c'edt alors qu'on dit-

~att appliquer la dêcision d~ la loi 44j A~ MH~ daus J'espEce

de laquelle les biens avaient ans!; été vendus, qdyant les farmalitis

pour la "Vente des biens de mineurs..

lYfaïs ellc ne peut s'appliqner aux rentes rites par l'hérl-

bur apparent, qi n'a qn'une propriété condilioJ)J1cHe et Ou

doit p!utut itppllquer ce cas ]a loi 5 §§ et 5, Cf~ co~un. efc ~a<. j

'Jûtit le texte est copif dans la note prucédenic.

On pourrait encore l'appliquer au cas où l'héritier apparent roajeur,

pressû par les créanciers, vend les biens à reocan pour payer les créar-

tiers. La vente alors n'est plus votontaite elle est ~H-cce elle n'est,

pour ainsi dire, qu'un acte d'"a.dministratÎo:o; le prcmier alerpir

d'un héritier est-de payer les dettes le véritable héritier eût été force

d'en faire autant.

Enlln, cette loi pourrait s'appli.quer aux ventes faites
par

lin béritiec

majeur qni revient contre. son acceptation, en vertu de Fart. ~5 cat-

l't'solutton du droit de l'héritier n'est point la suite directe d"un fait

qui pnis~ lui etme imputé. S'il fait résondre son itcceptation, c~est POUI'

Kne cause anto-ictife qu'tt ne connaissait pas, et qui n'élit paa dépen-

dante de sa volonté, ~'v. tom. mj t~. ~4~ Cbs.
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particuliers, tout au plus deux familles, et non pas

!e public. L'acquéreuf qui a acquis à non ~omttM

ou du propriétaire conditionnel, peut sans doute

être lésé par la rescision du contrat, si le vendeur

est insolvable; mais le véritable héritier, l'heritif]'

absent, que ]a loi doit spécialement protéger, sera

lésé si le contrat est maintenu.

Or, de quel côté doit pencher la balance de la

justice?
Ce n'est pas du côté de celui qui, n'étant

point forcé d'acquérir, devait s assurer de la qua-

lité et des droits de son vendeur; do celui qui peut-

être a secrètement participé à frauder les droits de

l'absent; de celui sur qui seul, s'il était de bonne

foi, doivent retomber les suites de son ignorance.

Mais du côté de celui que son absence à empê-

ché d'exercer plus tôt les droits que la loi lui dé-

férait du côté de celui a qui elle doit une protec-

tion d'autant plus spéciale, qu'elle a permis à l'hé-

ritier plus éloigné de méconnattre l'existence de

l'absent, et de s'emparer des biens sans formalités

et sans donner de sûretés; du côté de celui qni

invoque
la loi sacrée de la propriété, suivant la-

quelle le vendeur ne peut transmettre à l'acqué-

reurdes droits plus étendes que les siens, que des

droits conditionnels ou résolubles, s'il n'en avait

pas d'autres (ai~S et ar8a).

Il est vrai que ces articles, et ceux que citait

le demandeur en cassation, n'ont, comme dit le

dernier considérant de l'arrêt que nous examinons,

s~afoe ~u'cKpWtMtpe et règle générale.

Mais les juges ont-ils le droit de suppléer des

exceptions qui n'existent point dans la loi? Les
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Tom. ~Z7.. 4

règles générales ont été érigées en loi, afin que les

conséquences directes qui en dérivent deviennent

la règle de conduite des tribunaux.

Si chaque tribunal se permet de rejeter ces con-

séquences
et d introduire une exception, tantôt

sur un motif et tantôt sur un autre, lesexceptions

seront bientôt plusnombreusesqueles applications

de la règte.

Après avoir admis, par exception, que la bonne

foi de l'acquéreur doit faire maintenir les ventes

faites par l'héritier apparent ou conditionnel, au

préjudice du véritable héritier, il faudra admettre

que celles faites par celui-ci au préjudice du lé-

gataire, doivent également être maintenues; qu'on

doit maintenir celles faites par celui qui a acquis

de bonne foi de l'usurpateur enfin que celles faites

par tout propriétaire conditionnel ou seulement

apparent, doivent aussi l'être, toujours sous pré-

texte de la bonne foi de l'acquéreur.

Alors, à quel cas pourrez-vous appliquer ta règle

établie par
les art. ata5 et at8a?

La loi a fait tout ce que la justice peut faire en

faveur de la bonne foi, en couvrant l'acquéreur de

i'égide de Ja prescription de dix ans. Le juge qui

fait plus excède ses pouvoirs.

Les rédacteurs du projet de Code avaient raison

de rappeler, dans les préliminaires, cette ancienne

maxime, que les exceptions qui ne sont point dans la

loi ne doivent pas être suppléées.

Après des raisons si fortes, et des textes si précis
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contre la doctrine adoptée par l'arrêt que nous

combattons, si des juges étaient encore arrêtés par

l'autorité imposante des aavans magistrats qui l'ont

rendu, nous leur rappellerions la belle loi do Jus-

tinien, qui leur recommande de suivre, dans leurs

jugemens, la loi plutôt que les décisions des au-

torités les plus respectables et les plus élevées en

dignité.

~VgmoyM~ea; existimet Me~Me constf~atMHf~ ~t;<M

non f~e/M~t'ecM~ esse putaverit ~~H~AnN MM~f

magis sententias cmtHfK<<Mtn:orMm pr~~c/<M't<m.. vel

a&M'Hm procerKM. ~Vot eKm: si <y:M~non &e?te dirima-

f!<MC~ ma<tOrumyM~!Ct<))t!)ttKt)tt extendi oportet,

eAm non exemplis, sed ~t~M6_/udM<MM<Mm sit, neque

si COgTtt<MM/M sint <!m~/«MMfB ~a'~<'ft<?'<B~ vel a/

ctMHS maximi magistratûs pt'o/af<B sentenfttB j s~ om-

reesjudices rtostrns veritatem, et legurn et justiticc seguï

<t~t<(<«'M MOft~'MMrt~e~ e: de e.ty«stt<t<B etc.,!~<t~M sattcnKM. Z.O! t3., Cc~. </e M~feMttt's, etc.j

7.45.

C'est donc un devoir pour tous les juges de ne

point suivre un arrêt rendu même parla Cour de

cassation, lorsqu'ils le croient contraire à la loi;

et ce devoir est d'autant plus impérieux dans notre

législation, que l'ordre judiciaire y est constitué

de telle manière, que si la Cour de cassation, spé-

cialement chargée de réprimer les contraventions

à la loi qui peuvent échapper aux Cours infé-

rieures, venait eHe-meme à s'en écarter, en cassant t

un jugement à tort, par l'une de ces erreurs aux-

quelles la sagesse humaine est toujours exposée,

e!!é en devrait ctrc avertie par la Cour royale à qui
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l'affaire serait renvoyée car lorsque, après une

cassation, le second jugement sur le fond est at-

taqué par les mêmes moyens que le premier, qui

avait été cassé, la question ne peut plus être portée

que devant les trois sections réunies, présidées par

le ministre de la justice. (Art. 18 de la loi du s 7 ven-

tôse an VIII. JtMM~. art. 4 de la loi du 16 septem-'

bre tSo~).

Or, il est arrivé plusieurs fois que la Cour de

cassation a eu la gloire de reconnaître son erreur

et de la rétracter (t).

Mais enfin si elle y persistait, en cassant encore

le second jugement, et si le troisième, conforme

aux deux précédons, était attaqué de nouveau par

les mêmes moyens, l'affaire serait de droit portée

au Conseil d'état, et donnerait lieu à une ordon-

nance qui interpréterait la loi et fixerait la juris-
prudence.

32. Si, pour être valable, le paiement doit être

fait au créancier ou à ceux qui ont pouvoir de lui,

le débiteur ne peut payer au créancier, lorsqu'en
le faisant, il préjudieicrait aux droits d'un tiers

légalement connus.

H ne peut donc payer valablement au préjudice

d'une saisie-arrêt ou d'une opposition (2) mise

(1)Nous en avons donné un exemple tom. VI n°. 19'3..

(x) ~oy., sur cela, M. Delvincour! dans son Cours de Code civil,
tom. II.pag.a5o et suiv. Pour tesfonnaIttésàobserTer dans les saisies-
arets ou

oppositions, voy.
le Code deprocédure, art 557 à 582') art. 53:"i

565. Pour l'effet des oppositions sur les cautIonDemfQSdes fonction-
Qaiicset sur les f'tmdsdes communes, voy. l'avis dn Conseil d~tat, dit
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entre ses mains de la part des créanciers de' son

créancier.

Autrement, si le droit des saisissans ou oppo-

t x aoM iSoy, eE pour
les i~rmaïi~ des ûppoatHonN

entre les mains des

des fonds publics, vol. le dccret du 18 du même mois.

Observez qu'il n'est admis d'opposition
au paiement d'une lettre de

change que dans deux cas, celui de perte de la lettre et échu de faillite

du poiteur ~Code
de contnMtrce~ art. 3, ~a);

Que si la créance porte intérêt, celui qui est e~np6cbc
de payer par

des saisios-arréis n'ea doit pasmoina les
inlirêts jasqu'3< la, eonsi$nation;

Qu'il est des créances qui ne peuvent être s~tsies

t°. Les rentes sur l'État. ( Loi du 8 nivôse an VI ]

&<Lestf&itemen5destbnctifmnairespaMtC5&e sont saisissables que

jasqu~ concurrence du cinquième Stit-lea premiers 1,000~ et les sommes

au-dessous; du quart sur les S,ooor suivans, et du tiers sur tout l'excé-

dact des 6,000~ à
quelque sorniae qu'il puisse monter. (Loi du ai ven

tôse an IX)wQuant aux traitemena eceléaiastiqnes, ils sont ins8,Ï8Îssables

€ntotalite*(Ar]'êtédutSnivûsemXI]. Uenestde ntèmedes pensions,

soldes de retraite ) traitenteaa de réforme, pensions des militaires et de

la Lcgio& <niotmeni~ ( Arrêté du 7 thermidor ati X, et avis du Conseil

d'ëtaf; approuve le a février ï8o8 )

5-. Les revenus des biens composant les majorats. Cependant ils

peuvent être saisis jusqu'à concun'efce de !ao!iiH, d'abord, pour les

dettes privilégiées contenues dans l'art. 2io5, pourvu dans ce demieF

cas, qu'~ ne s'agisse que d~ réparations usufruitières, et sauf obtenir

une autopaation spéciale du Cffnveitiemtent ponr tes grosses lÈpata-

iions. (Décret du icr. mars iSoS, art. ~ï et suiv.)

4~. Les provisions alimentaires adjugées par justice, excepté pour

cause d'alimens Í

5". Les sommes et objets déclarés insaisissables par le testateur ou

donateur, et qui étaient disponibles dans sa maia

6". Les sommes~t pensons pour aHmens, encore que le testament

ua Facte de donation ne tes dépare pas msa!8tasablos.

Néanmotas, les objets mentloonés dans les deux derniers numéros

c~deasus peuvent être saisis par des eréancîcM postet-!eurs à raeta de

donation ou à l'ouverture du legs, 'et ce, en vertu de la permission du

juge, et peut la portion
qu'il

détermme. ( Code de procédarc, art. 58t

et58z).

Quoique ces objets soient déchrÈB insaisissables il n'est pas prudent
à celui qui en est débiteur de payer au préjudice d'une saisie quel-

conque, parce que, si si te saMMaant prouvait qu'il est dans un des cas
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sans est jugé légitime, et leur opposition valable,

ils peuvent contraindre le débiteur saisi à payer

une seconde fois, sauf son recours contre son créan-

cier, auquel il a imprudemment payé une première

fois (is~). ).

55. Si le débiteur ne peut payer valablement au

préjudice d'une saisie-arrêt ou opposition, mise

entre ses mains par des tiers, il né le peut faire, à

plus forte raison, au préjudice d'une saisie faite

par ses propres créanciers. Les biens saisis et an-

notésdevienneutle gage commun de tous les créan-

cieH saisissans ou intervenans dans la saisies aucun

d'eux n'en peut rien recevoir que dans l'ordre con-

venu entre eux, ou déterminé par la justice.
Si le débitéur se permettait de disposer de quel-

ques-uns des effets saisis en faveur de l'un de ses

créanciers, saisissans ou non saisissans, les au-

tres pourraient contraindre celui-ci à rapporter à

la masse l'argent ou les effets compris dans l'anno-

d'exception ci-dessus réFérés, le
paiement poul'tait êtl'C annulé dans

~on intérêt.

Toute bai sie-arrêt doit contenir titre et de la somme

laquelle ell~e est faite. ( Art. 559
du Code de procédure). Si donc

Pierre doit )o~ooo~ à Faut, et fpic Jacques mette une saîsle-arrët aux

nmins de Pierre pour 2,oDor,P.i:erre peut payer
les S,.ooor de surplus a

Tant, pourvu que cebj~ci consente que Jacques reçoive en même tems

les effloi. 1\lais si Paul ne consent pas que cette somme soit
comptl'e

de Mite à Jacques, il ne peut exi~r que Pierre h~ compte les S~oo~,

parce qu'en attendant l'issue de la contestation au
sujet des :2,000£ ré.

clamés par Jacques, est posh'tjlc que d'antres CfÈancters ~ie~nent

mettre (le nouvelles sur cette somme de 2,000f, qui ne

plus alors
pom aatisfaike Jacques, pnisqù elle scuit distribué,e

-uc le lianc,
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tation, et qu'il aurait
indûment reçus, sauf à faire

décider par la justice s'il a quelque privilége ou

préférence sur les autres créanciers.

5~ Vainement alléguerait-il, s'il s'agissait de,

meubles ou d'effets mobiliers, qu'il est créancier

d'un corps certain, d'un tableau, par exemple,

d'un navire ou de tel autre meuble précieux; qu'il

l'a acheté par un contrat en forme; qu'il en a payé

le prix, non seulement avant la saisie des autres

créanciers, mais même avant leurs titres de créan-

ce que la propriété est transférée par l'enet des

obligations ( 11 ) que le créancier est propriétaire

de la chose, encore que la tradition n'en ait point

été faite (n58, i 583).

Les créanciers lui répondraient avec avantage

que si la vente est parfaite, et la propriété acquise

de droit à l'acheteur par le seul consentement,

quoique la chose n'ait pas encore été livrée, ni

même le prix payé., ce principe n'est vrai, dans

toute son étendue, qu'entre les pllrties, comme le

dit l'art. t585, et à ~c~ th< vendeur.

.55. Mais, en ce qui concerne les droits des tiers

ou ceux des héritiers du vendeur, il faut, dans les

principes du Code, faire une distinction impor-

tante.

S'il s'agit d'un immeuble, la propriété en est, à

tous égards, irrévocablement transférée a l'ache-

teur, par le seul consentement des parties, aussi-

tôt qu'on est convenu de la chose et du prix, quoi-

que la chose n'ait pas encore été livrée.

Le vendeur, ainsi dépoutMé de la propriété, ne

peut plus revendre la chose une seconde fois ce
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serait vendre la chose d'autrui ilne peut plus con-

férer sur elle aucun droit, parce qu'on ne peut

transférer à autrui plus de droits qu'on m'enta soi-

même. Loi 54, S- J.; art. a~Sa et a)25 du

Code.

il en résulte que ta première vente prévaut sur la

seconde, suiviedetradition. (Arg. art. t )~t; décret

du~avril)8i5,Sircy,an i8t5, a'.part.,pag.ag3.

~oy.cequenousavons dittom.VI,n\sc'4,p.a5~

et suivantes).

Il en résulte encore que les créanciers du ven-

deur. qui n'auraient point de droits d'hypothèque

acquis avant la vente, ne peuvent plus prétendre

aucun droit sur un immeuble qui a cessé d'appar-

tenir à leur débiteur. Ils ne peuvent plus, comme

f)n trcfois (~oy.J'othier, du Contratdevcnte, n°. 5ao)

faire saisir l'immeuble venduavant que la tradition

en ait été faite.

Mais, àla différence des immeubles, la vente des

cftets purement mobiliers n'en transfère point la

propriété à 1 acheteur, avant que la tradition en

ait été faite, du moins en ce qui concerne les droits

~M tiers.

C'estune conséquence nécessaire l'art. '4', qui

porte

Si la chose qu'on s'est obligé de donner ou de

livrer à deux personnes, est purement mobilière,

celle des deux qui en a été mise en possession

récUe est préférée et en demeure propriétaire, cn-

"core que son titre soit postérieur en date, pourvu

toutefois que sa possession soit de bonne foi. '<

)(i. La tradition ou le déplacement est donc né-
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cessaire, pour transférer la propriété ( t )des meu-

bles, en ce qui concerne les droits acquis par un

tiers, depuis même qu'ils ont été vendus, et si,

en fait de meubler, la possession vaut titre (M~g),

le titre ne vaut pas possession.

Le vendeur, aux yeux des tiers, et en ce qui

concerne leurs intérêts,
n'étant point, avant la dé-

livrance, dessaisi de la propriété des meubles ven-

dus~ il en résulte que tous ses créanciers, mêmechi-

rographaires, antérieurs ou postérieurs à lavente,

peuvent les fairesaisir, sans que l'acquéreur puisse

les revendiquer, ni enempêcherl&vente)udiciaire,
sans qu'il puisse reclamer sur le prix, en cas qu'il

l'ait payé, aucune préférence ou privilège, sauf à

entrer en contribution au marc le franc avec les

autres créanciers, tant pour le remboursement de

la somme qu'il aurait payée, que pour les dom-

mages et intérêts qui lui sont dus par son vendeur.

Telle était l'ancienne jurisprudence, attestée par

les commentateurs de la Coutume de Paris, par

fêtait oblige de donner, on qu'il avait le débiteur mouraitaaas qu'ils'était oLligé de donaer, ou qu'fl avait venduo, et mottxaït sans l'avoir

Uvt6e à racanÉMuj, die appartenait au légatau'e suivant la i~glc quelivrée à l'acqué~eur, elle appartenait au légataire, suivant la rêgle que
la propriété

de la chose paMe au îcgataire parla mort du testateur

r,'Lta'rt donc au légataire quelle devait être dtJliv1'l'~c" 1faufâ l'acqQŒCUJ.'

son action en dommages et intéréts contre Les liéritiets du vendeur.

Loi 32, ~'t!N!t[~ in. B,PotMer, ji°. tfh.

est tran&u~ée par doit être rejetée sous et par le seul conMntMoent, Most par Feffet de l'obligation et par le seul consentement, si
< cn'Chtà régard des crcitnCiËt~duvendeur. Or, le légataire n'a jamais
Ftv cr~ancier du testateur vendour, mais sculement de ses héritier.-

Ainsi, la vente doit !'t:mportM hut lelegs.
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Bourjon, Droit commun de la France (i). La

vente de meubles, faite sans déplacement, dit-il,

est nulle ft l'égard des créanciers du vendeur, De là

e il s'ensuit que les créancieK de celui qui a fait

une telle vente peuvent, nonobstant.la vente, les

faire saisir et vendre sur leur débiteur, qui en

» est resté en possession. Cela est fondé sur la

» maxime qu'en matière de meubles la possession

vaut titre. »

L'auteur en donne pour raison que, sans cette

justerigueur, tes débiteurs mal intentionnés pour-

raient mettre tous leurs meubles- à couvert de la

poursuite de tours créanciers, par des ventes si-

mutées.

Ferrière, sur l'art, t ~o de la Coutume de Paris,

!i°. < enseigne la même doctrine, et le Code l'a

consacrée dans l'art. t585, qui porte que la vente

est parfaite entre les parties, et,que la propriété est

acquise de droit à l'acheteur, a l'égard du vendeur,

dès quon est convenu de la chose et du prix,

quoique la chose n'ait pas encore été livrée et le

prix payé.

Ces expressions d'une vente parfaite eMre par-

<Ms~ répondent à celles qu emploie Bourjon, la

vente sans déplacement est MftMe~<'e~tt! des erea;

ciers; c'est-à-dire que, quoique la vente soit irré-

fragable, quoiqu'elle produise tous ses effets par

(t) Tom. t, pag. 125, édition de
Jy4y, section de la

possession en

matière [IcmeubtH6,et qu'eïleTanttîhe.nenseIgneiamëmedoctrme

tc~.U, pag.S65t section sUceontut de mcubicssansdcptMCment
at suEMmpom tevemdiqnet.
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le seul consentement des parties même sans tra.

dition, quoique la propriété soit à
l'acquéreur,

néanmoins, la validité de cette vente, et la trans-

mission de propriété qu'elle opère, ne peuvent être

opposées aux créanciers du vendeur, ni à ceux

qui ont traité avec lui; tandis que la chose est en-

core dans sa possession; d'où il suit que les créan-

ciers, même postérieurs à la vente, peuvent saisir

la chose vendue sur le débiteur, et que, s'il la li-

vre à un second acquéreur, celui-ci sera préféré

au premier, parce que, trouvant encore la chose

au pouvoir du vendeur, il a eu un juste motif de

l'en croire propriétaire, suivant la maxime em fait

de meubles, la possession vaut t~)'(!(a2~o).

3~. Il en est autrement des immeubles, à régard

desquels le titre vaut tradition.

La seconde vente, suivie de tradition, ne pré-

vaut pas sur la première, comme nous l'avons dit

Mpfa. (~oy. tom. IV, n°. 6], et tom. VI, n°. 20~).

Les créancierschirographairesduvendëur, même

antérieurs à la vente, ne pourraient, avant la dé-

livrance, saisir l'immeuble vendu.

Le motif qui a fait établir la maxime contraire

à l'égard des meubles, n'existe point à l'égard des

immeubles.
ïi en coûterait trop au débiteur mal Intcntioniné

pour déguiser
sa propriété par des ventes simu-

lées, qui donneraient ouverture à des droits de

mutation dispendieux, lorsqu'il &'mfl!ut de faire

sortir ses biens de sa main, et lorsqu'il feindrait

de les y faire rentrer. De plus, les contre-lettres

nécessaires en pareil cas entraînent encore des
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iuconvéniens si grands (t), qu'il est très-rare que

les débiteurs prennent
le moyen des ventes simu-

lées de leurs immeubles, pour se soustraire aux

poursuites de leurs créanciers.

On a donc dû, à l'égard des ventes d'immoM-

bles, laisser dans toute sa force le principe que

la propriété est transférée par Je contrat, même

à l'égard des créanciers chirographaires, qui ont

à s'imputer de n'avoir pas exigé une hypothèque-

Il est d'auteurs si rare que les ventes d'immeu-

bles puissent demeurer secrètes, que le législateur

n'a pas dû s'occuper de ces cas extrordinaires

()[M</ ~WM/ <Mt bis existit, ~nB<C?'eMt( /f~M/a(0!'<'S.

.Lofs 3, 4 et 6, ~'<.<6 /<<t<.j i. 3.

38. Nous avons vu que J'ancienne jurisprudence
exigeait le déplacement des meubles, pour que

la vente produisit son ctïet contre les créaneiets

saisissans du vendeur. Le Code apporte dé justes

exceptions à ce principe.

i La remise des clefs du bâtiment ou de l'ap-

partement qui contient les meubles vendus, opère

le même enet que leur délivrance réelle (i6o6)

parce qu'ils ne sont plus alors au pouvoir du veu-

denr, mais de l'acquéreur ainsi, la remise des

clefs
équivaut

à la délivrance.

( n ) Les contre-ls~i tres n'ont point
d'efiet contre" tiers (t5z t ). A insi;

l'acqui,reur fiduciaire pçnt, nouubstant lo contredettre, afiénee oa Ly·

potL6quer les bicns qni, lui sont eonfi&s. lrey. ya
arrêt cle la Cuur dç

.'nation, ttmS~fCcn'hrciStO, Sircy~ntiiSt)~ pag.S3;'<hi)rrct~e
1.~ Cour dc lYintcb, do u avril rSna, Sircy, au tSra. loag. arG.
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Ce
principe s'applique principalement à la ventc-

en bloc des grains qui sont dans un grenier, des

vins qui sont dans une cave, des marchandises qui

sont dans un magasin. Les créanciers du vendeur

ne pourraient plus saisir, après que les clefs du

grenier, de la cave ou du magasin ont
été remises

à l'acquéreur, quoiqu'il n'ait encore rien enlevé de

ces marchandises.

3g. 2°. La tradition ou la délivrance des droits

incorporels qui, par leur nature, ne sont pas sus-

ceptibles de déplacement, se fait par la remise des

titres (t6o~).

Néanmoins, le cessionnaire de droits incorpo-

rels n'est saisi, à l'égard des tiers, que par la signi-

fication du transport faite au débiteur, ou par

l'acceptation du transport faite par ce dernier dans

un acte authentique ( 16go).

Ainsi, malgré la vente et la remise des titres,

les créanciers des vendeurs de droits incorporels,

d'une rente, par exemple, d'une créance, pour-

raient mettre une saisie-arrêt entre les mains du

débiteur, avant la signification du transport fait

à ce dernier, ou son acceptation par acte authen-

tique.

~o. 5°. Le seul consentement des parties équi-

vaut à la délivrance des effets mobiliers, si le ~<HM-

port ne peut pas s'en faire au MOM~Mt la vente,

ou si l'acheteur les avait déjà eus en son poMpûo' a

MKaHtre<t~'a()6o6).

Ainsi, je vous ai vendu la récolte de mes grains

avant la moisson, la récolte de mes vignobles avant

la vendange la vente est irrévocable, même à
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i'ëgard de mes créanciers (t), par notre seulcon-

sentement, parce que le transport des vins et des

grains ne peut se faire au moment de la vente. Mes

créanciers ne pourront donc saisir la récolte, sous

prétexte qu'elle n'a pas été livrée et transportée en

la puissance et possession de ['acheteur.
e

H faut en dire autant du cas où je vous ai vendu

à Rennes des meubles que je possède à Paris le

transport né peut s'en faire au moment de la vente.

Ainsi encore, si je vous vends te cheval ou les

meubles que je vous ai prêtés, la vente est parfaite

par notre seul consentement, et mes créanciers

ne pourraient plus saisir les meubles qui sont en

votre pouvoir. Vous avez en votre faveur et titre

et possession.

~). Mais si, après avoir acheté des meubles,

acquéreur les louait ou les prêtait au vendeur,

comme ils n'auraient pas cessé d'être en la puis-

sance de ce dernier, ils continueraient de pouvoir

être saisis par ses créanciers, parce que ces meu-

bles n'ayant jamais été délivrés, il y a lieu de pré-
sumer de la fraude et de la collusion.

La possession du vendeur continue d'être un

titre en faveur de ses créanciers. Les clauses de

consfitut et de précaire, que les interprètes regar-

daient comme une tradition feinte, n'avaient au-

cune force en fait de meubles.

Au contraire, les clauses de rétention d'usufruit,

(') Aina l'a décidé la Cfmrde cassation, le 19vendémiaire an XIV,
par un Mttt rapporté dans le nouveau Mpertoife T°. fhu~ m*, s.



~tO.J'JF/.yt<.7Zjf.D<'sCoM~<s,c<e.

de constitut et de précaire, étaient assez ordinaires

dans les aliénations d'immeubles. (~cy. l'art. i;5

de la Coutume de Taris, et les commentateurs

Ferrière, sur l'art. a~o, ?. t5, de la même Cou-

tume).

Il en serait autrement des meubles véritable-

ment prêtés
ou loués au débiteur par celui à qui

ils appartiennent, sur-tout si le locateur fait pro-

fession de louer des meubles. Le créancier du com-

tnodataire ou locataire, à moins que cene fut
pour

loyers ou fermages, ne pourrait les saisir parce

qu'alors toute présomption de fraude cesse. ( ~oy.

Ferrière, ibid., et Bourjon, «&< ~t<pr<t).

~a. Les lois ont, dans tous les tems (t), établi

des règles particulières pour la vente des navires

et autres batimeBs de mer, relativement aux créan-

ciers du propriétaire.

Ces objets sont essentiellement meubles sans

contredit; mais ce sont des meubles sur lesquels,

vu leur importance, les créanciers du propriétaire

doivent naturellement plus compter que sur ses

autres effets.

C est donc avec raison que l'ordonnance de la

marine de t6Si, dont les dispositions ont été éten-

dues et développées par le Code de commerce

avait, à leur égard, établi des règles qu'il faut con-

naître.

(i) ~oy.~mÉrigott, Traite des oontMtsa Ïa grosse, chap. 12, sect. i

et s pag. 556 et saiv. YaUu 9 sm' l'Ofdotin&nce de la marine, ~v. a,

Ht.t)art.s,pag.6o5.
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L'art. 190 du Code de commerce déclare que

les navires sont «~c~s aux dettes du vendeur, et

~fM&'tMM aux dettes privilégiées.

Ainsi, l'affectation s'étend à toutes tes dettes,

Mit ordinaires, soit privilégiées, quoique prefé-

rablement à celles-ci. Elle s'étend aux dettes con~

tractées sous seing privé, aussi bien qu'à celles con-

tractées par acte authentique.

Cette affectation n'est'point une hypothèque

car les créances les plus anciennes n'ont point de

préférence sur les plus récentes. Leur condition est

égale elles sont acquittées par concurrence et au

marc le iranc. >,
`

L'aBectation du navire aux dettes du proprié-

taire consiste en ce qu la différence des autres

meubles, la vente suivie de déplacement ou de

transport, la mise en possession de l'acquéreur,

ne suffisent point pour anéantir le gage des créan-

ciers du vendeur, à l'égard desquels la possession

du navire ne confirme pas le titre même authen-~

tique de l'acquéreur; ils conservent le droit, à

moins que la vente ne soit taite en justice, de saisir,
même

après son déplacement, le navire vendu, et

de le faire vendre au profit commun de tous les

cr&mciers opposans, jusqu'à ce qu'il ait fait un

voyage en mer, sous le nom et aux risques de l'ac-

quéreur,
etsans opposition de la part dos créan-

ciers du vendeur. (Code de commerce, art. igS).
Un navire est censé avoir fait un voyage en mer,

lorsque son départ et son arrivée auront été cons-

tatés dans deux ports différens, et trente jours
-tpres le

départ.
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Lorsque, sans être arrivé dans un autre port,

il s'est écoulé plus de soixante jours entre le dé-

part
et le retour dans le même port ou lorsque-

le navire, parti pour un voyage de long cours, a

été ptu s de soixante jours en voyage, sans réclama-

tion de la part des créanciers du vendeur. (Code

de commerce, art. <0~).

La vente doit être faite par écrit, et peut avoir

lieu par acte public, ou par acte sous signature

privée. (Code .de commerce, art. tt)5).
Ilne sufRrait donc pas, pour purger le droit des

créanciers du vendeur, que le navire eût fait un

voyage sous le nom de l'acquéreur, si celui-ci ne

produisait pas un titre d'acquisition.

Et si le navire était parti sous le nom du pro-

priétaire, la vente volontaire du navire en voyage

ne préjudicierait pas aux créanciers du vendeur.

En conséquence, nonobstant la vente, tenavire,

ou son prix, continue d'être le gage des créanciers,

qui peuvent même, s'ils le jugent convenable, at-

taquer la vente pour cause de fraude. ( Code de

commerce, art. !Q6).

H n'entre pas dans notre plan de donner ici tous

les développemens dont ces dispositions sont sus-

ceptibles. (~oy. Vatin et Emérigon, t<6[ s«~r«).

45. A la mort d'un débiteur insolvable, si ses

créanciers ne se sont pas fait connaîtra par une

opposition formée d'une manière juridique, l'hé-

ritier bénéSciaire peut payer les créanciers qui

se présentent les premiers (808). ( ~oy. tom. IV,

n* 3~a, 58i, et 585). Mais s'il existe des créan-

ciers opposans cet héritier ne peut payer au
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préjudice
de leur opposition. Le paiement est nul

a leur égard; l'héritier bénéficiaire est seulement

subrogé dans les'droits du créancier qu'il a payé.

/j~. Les paiemens
faits par un failli ne sont point

valables. H me peut changer par son fait les droits

de ses créanciers, fixés irrévocablement à l'ouver-

ture de la faillite. Mais les paiemens faits'dans les

dix )onrs qui précèdent la faillite sont valables,

s'il s'agit de dettes échues et exigibles.

Si le paiement était fait avant l'échéance, il fau-

drait distinguer.

L'art. ~6 du Code de commerce porte que

"toutes sommes payées dans les dix jours qui pr6-
t) cèdent l'ouverture de la faillite, pour'dettes <-om-

inerciales KOK fe~HMj sont
rapportées.

»

Il résulte de cette disposition qu'elle n'est point

appItcaNe au paiement des dettes commerciales

.'e/tMM., ni au paiement des autres dettes même non

encore échues, sauf à prouver que le paiement a

<~é fait en frsmde. (~oy- tom. Vt, n". 36a).

~5. Quant aux paiemens faits par un homme en

<teeonnturc, c'est-à-dire par un non commerçant

iaso!vaMe, ils sont valables, sauf le cas de fraude.

La déconfiture est l'état où se trouve un débiteur

non commerçant dont les biens sont insuuiSMts

pour payer ses dettes; en sorte que les créanciers

qui n'ont ni privilège ni hypothèque, spnt réduits

A
perdre une partie de leurs créances, et à parta-

ger entre eux le prix des biens par contribution,
au marc le franc. (~oy. D.omat., Uv. ttt. 5,

t et a ).
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Mais les dispositions du Code de commerce, re-

lativement aux actes faits par le failli dans les dix

jours avant la faillite, ne sont point applicables au

cas de la déconfiture, ainsi que l'ont décidé plu-

sieurs arrêts de la Cour de cassation. ( ~cy. tom. Vt,

n°.564).

A plus forte raison,
les paiemens faits avant que

la déconfiture éclate sont valables, toujours hors

le cas d'une fraude diiEciIc à prouver; car il faut

qu y ait complicité de la part de celui qui reçoit.

Un arrêt du Parlement de Paris, du 24 janvier
t ~5), jugea valable un paiement de 5,oo{/ fait par

un sieur Favière, dc}a en danger de mort, et qui

tuoufut msolvaMf! sept jours après.

Le paiement avait été fait à un<t. personne qui

reçut sans procuration de la bru de Favière, à qui

cette somme était due, et à qui elle n'avait pas

encore été remise au moment où il mourut. Ses

créanciers prétendirent que ce paiement était frau-

duleux, mais Icm prétention fut répétée, (~oy. Dc-

nisart, v°. FaMMent~ n". 5 2).

~6. Après avoir vu par'qui et & qui !o paiement

doit être iait, il faut voir quelle chose peut être

donnée en paiement.

Et d'abord, si le créancier et le débiteur con-

sentent, l'un de recevoir, l'autre de donner une

chose au lieu d'une autre, il est évident qu'un tcL

paiement est valable et qu'il il éteint l'obligation.

.Loi t~, Co~~e M/Hf.j.S. 83. M<t/M'/twftyttMMMf.

ff~Mt'~ pro Mum<?~'a~t~etfMM~ coftSMt~Mn~e erc~fi'e
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t~t'if, tolli partltam obligationem. C'est ce qu'on ap-

~te~le datio M M/Mtt<m.

Un pareil paiement dégÉnère ordinairement dans

un contrat.

C'est une vente, quand on donne un meuble ou

un immeuble en paiement
d'une somme d'argent;

un échange, quand on donne une chose au lieu

d'une autre il faut alors suivre les régies parti-

culières à ces contrats.

Le mineur, lésé par un don en paiement im-

prudemment reçu par lui ou son tuteur, peut se

fuiro restituer. Loi a6, /~e /t~Mf. leg., S;t. 5. Le

majeur pourrait aussi se faire restituer pour er-

reur ( i ), violence ou fraude, et même pour lésion

au-delà des sept douzièmes, si le paiement conte-

nait une vente d'immeuble.

Hors le cas d'un consentement mutuel, ce

n'est que la chose même qui forme l'objet de l'obli-

gation que l'on peut contraindre à donner bu a re-

cevoir en paiement. ~KM~M~'O., invito 0!f<M':

solvi non yM<M<. Zjût § ~'<<<; reb: cred., 12, t.

"Le créancier ne peut être contraint de rece-

° Yoir une autre chose que celle qui lui est due.

quoique la valeur de la chose offerte soit, égale

ou même plus grande (i~5).

Comme aussi, réciproquement, le créancier ne

peut contraindre son débiteur à le payer en autres

espèces ou effets qu'il n'a été stipulé par le contrat.

(')~iS~)7'tt<!MM.,46. 5.
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Ainsi, celui qui a promis de donner du graine

des bestiaux, du vin, du sel ( ) ) ou autres denrées,

tic peut se dispenser de les donner) en curant d'en

payer le prix, soit à dire d'experts, soit au taux

des mercuriates-

/)8. Le principe que le débiteur ne peut être con-

traint de payer autrement qu'il n'a été stipulé par

le contrat, ni s'acquitter en donnant <<H<<pro tt~'o,

S'appUque môfne aux obligations de faire.

En voici un exemple, dans l'espèce d'un arrêt

rendu par le Parlement de Douai, le 25 mars t ~82

Le t ) juillet ) y6g, Delecourt vendit à Daniaux,

teinturier, pour ~56 florins d'indigo, payables,

moitié en lettres de change, et moitié en <fH:MrM.

Les lettres de change furent données et payées,

et Daniaux fournit de plus pour 5oo florins de tein-

tures àDeIceourt, lequel prétendit se faire payer

en argent, parce qu'ayant quitté le commerce, il

Savait plus besoin de teintures, et ne pouvait pins

(t)
Arrêt du Paiement de Pans, dtt geptenAre i6~5, rapporta par

Heul)'s.Voyle Rép,cl'toire, vu. La~,s, sect. 3~ S 2, pag. ~50. n.o;~agj¡¡s:Ül

du legs annuel, fait à l1n hôpital, d\ln~ certaine qu&utilè de. seL L'm rnt

jugea que Ï'beFtttM'nepfmv.t~toNUt' d'eu
payer

la dateur ch~uc année.

Un autre airët, rcodu par ïc Parlement de Paris, le 5~ juin ï~g?

jugea qleun legs de quata·e vingt-huit pintes
de vin, aucicDn('wcnt fait

aux prisonniers de la scn6c)taussee d'Angers, par ~nRC de fondation

perpétuelle, et stipulé payable en nature, ne pouvait être
Paye en ar-

gent, quoique depuis l'eussent acquitte CH atgûnt., des eussent nicme ~te,

s

la prestation du legs l'-eussent acquitte eu atgCnt; pt eussent ét,

par plusieurs scl1'tc.nt'es autorisés a le Le
purocmeur du roi s'etaiv

~t-ndn oppcsfnt à ces sentences. foy. Je
Rép~toliCt

v- ~c~. ~9

~j a". pt~.SSo.
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donner d'étoucs à teindre, et qu'àrimpoasibte nuL

nesttenu.

Daniaux répondit que cette impossibilité était

une clun~ère que Delecourt n'avait point été forcé

de quitter le commerce d'étoftës; qu'il pouvait le

i éprendre, ou traiter avec un autre marchand de

ce genre, qui donnerait des étoffes à teindre; qu'en-

fin, il existait un contrat par lequel il s'était en-

gagé à donner des étoBes à teindre; qu'il m'avait

pu dépendre de sa volonté seule de résoudre cet

engagement, sans lequel Daniaux eût acheté les in-

digos moins cher.

En un mot, tout contrat fait par une personne

capable, et qui ne blesse ni les bonnes mœurs, ni

l'ordre public, doit être exécuté.

tJn débiteur ne peut être forcé de payer autre

chose que ce à quoi il s'est engagé.

Ces motifs triomphèrent, et la prétention de Dc-

lecourt fut rejetée. Il y avait eu, le a5 juillet t ~66,
~n précédent arrêt conforme, rendu par le même

Parlement de Douai, enfaveur du mêmeDaniaux.

(~oy. les Questions de droit de Merlin, v'\ Paie-

Mf~gl).

49- Le débiteur ne pourrait s'excuser de donner

ta chose due, en alléguant qu'il ne t'a point en son

pouvoir, quand même il s'agirait de la dette d'une

succession qu'il a recueillie. Il ne pourrait offrir

<)':)utrEs choses d'une valeur égale, ou même plus

grande, en disant qu'il n'a point trouvé celle qu'il
doit donner dans la succession. Si c'est une somme

u argent, le
débiteur peut s'en procurer par la vente

des biens de la succession, ou des siens propres,
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oi empruntant, ou de toute autre manière qu'il

lui plaira ('). Si ce sont d'autres choses, il peut

en acheter.

5o. ~e débiteur ne pourrait donner de l'argent

au lieu des choses ou des denrées promises, quand

même elles auraient été estimées dans le contrat,

parce qu'une pareille évaluation, ajoutée pure-

ment et simplement dans les actes, n'a ordinaire-

ment
objet que de donner une base à la per-

ception du droit d'enregistrement (s).

Si l'évaluation avait pour objet de laisser au dé-

biteur la faculté de s'acquitter en argent, ce se-

rait une obligation facultative, dont nous avons

parlé tom. YT, n". 700.

(i) Si ~ecMHttt&~a~tt in bonis <pgan<M non Mf, so~M~û Mme~t Aa~e~tffM

sit. ~trM legalm ~f~unMm~t-eeatn/t~MH~ ~MJCt/ecffo., ~~eefCfcn~t-

tione rvrum ha~adüariaram, sive andé avlnerü. Gai ra, ~'ds fabat, 2,u.

(2) Ainsi que l'a pensé la Cour de cassation; dans un arrêt du s5 tlieF-

midor an ~III dont voici l'espèce Le 22 vendémiaire an IV, Itené

SageL avait vendu an vignoble à Boulhie~ moyennant une vache HvjÉe

de suite, et cent quatre-vingts piêces de vin livrables dans six années,

à la charge
de l'intérêt, n raison d'une pièce. PQU1' sans retenue.

TJne clause de )~actei:valnait la vache et le vin à 5,ooo!. ]j'inlérêt fut

payé en nature, jusqu'à â I'e8piration
du terme fixé paur le

paiement du

prix principal.

La veuve de I*ac
quéreur prétendit alors qu'elle ne le devait pas payer

en nature, mais seulement la somme de 5,.ODO£ e nummaù-e.. Ga Gour

de
lyon adopta cette prétention, par Le motif que

le contrat avait été

passé dans an tema où il
n'y avait aucun signe monétaire qui pùt bervir

à flÉterminer un prix certam, payable a long terme; que l'oniq~e moyen

de stipuler un prix de cette espèce était donc de le fixer en denrées,

eu cgatd à leur valeur au tems du contiat, comme le firent une foulu

de per5onmaà'cet2e époque.

Mais cet
MTët, qui

violait ouvertement la loi du contrat, tut casse

te zS
thermidor

un XIII. ~cy. le nouveau Repe~tciïe~ v"< ~MHMHt~

B.. 6.
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Par exemple, j'ai affermé un vignoble pour une

somme de 5oo' que le fermier pourra payer en vins

qu'il recueillera.

Nul doute que }f ne pourrai le contraindre t

payer en vins, s'il prét&re payer en argent. Il
est

évident que la faculté est mise en sa faveur.

H y aurait équivoque s'il était dit quele prix de

la ferme est de 5,ooo' p«y<:6~<! en vins; car cette

expression peut également signifier que le fermier

a la faculté de payer en vins, ou que le proprié-

taire peut en exiger.

Mais comme, dans le doute, la convention s'in-

terprète contre celui qui stipulé, et en faveur

de celui qui a contracté l'obligation (n6a), il faut

dire que l'obligation est facultative, et que la fa-

culté n'est censée mise qu'on faveur du fermier dé-

biteur, et non du propriétaire créancier. (Pothier,

n-. 4~).
II en serait autrement, s*il était dit payaMe~ en

vins, si le propriétaire l'exige, ou au choix du pro-

priétaire.

La clause serait encore en faveur du propriétaire,.
s'il était dit que le fermier paiera en vins, jusqu'à
la concurrence de 5oo', suivant la valeur des vins

A telle époque.

Le fermier pourrait alors être contraint de don-

ner des vins, et contraindre le propriétaire les

recevoir. Tout dépend donc de la manière dont

l'acte est rédigé.

Souvent, après avoir stipulé un
prix en argent,

<'n ajoute que le fermier donnera de plus tant de

mesures de vin, de cidre, de blé, ou autres dcn-
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ree$. Le fermier peut encore alors être contraint

de payer ces denrées en nature.

& Mais cst-il obligé d'acheter
les denrées pro-

mises, en cas qu'il n'en recueille point sur la ferme

dans l'année où elles sont dues? Ou bien, est-il

seulement obligé d'en payer la valeur, et à quel

taux cette valeur doit-elle être estimée? C'est une

question que nous examinerons t! n°. 62.

Nous nous bornerons à dire ici que si la con-

vention portait que le fermier donnera chaque an-

née tant de mesures de vin, de cidre, etc., du cru

de la ferme, en sus des fermages en argent, il se-

rait dégage de l'obligation de payer ces denrées

dans les années où il n'en recueillerait pas, si telle

a été l'intention des parties, manifestée par les cir-

constances et par les expressions de l'acte.

Par exemple, si ces prestations étaient un faible

objet, comparé au prix principal de la ferme s'il

était dit 'qu'il donnera tant de vin, de cidre, etc.,

lorsqu'il en recueillera, s'il en recueille. Et comme

les juges penchent toujours en faveur du débi-

teur, le propriétaire doit avoir soin de faire expri-

mer ses volohtés sans équivoque.

Sa. Au reste, le débiteur d'une quantité déter-

minée de vin n'est pas obligé de donner du vieux;

il peut s'acquitter en vins de l'année où la dette

est exigible. (~oy. Henrys, liv. 4: quest. ~). C'est

une conséquence de la règle d interprétation qui

veut que, dans le doute, la convention s'interprète
contre celui qui a stipulé'et en faveur du débi-

teur (t 162).

11 n'est mémo p~s obligé de donner du mciilcur,
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lorsque la convention ne le lui ordonne pas. C'est

une règle générale que,' si la dette est une chose

qui ne soit démontrée que par son espace, le
dé-

biteur n'est pas tenu, pour être libéré, de ta don-

ner de la meideure espèce; mais M ne peut aussi

l'offrir de ta plus mauvaise (12~.6, ioaa).

53. Si ta dette est d'une somme d'argent, le dé-

biteur ne peut contraindre le créancier de recevoir

des HUcta ou lettres de change, même actuelle-

ment exigibles.

11ne peut, à plus forte raison, le contraindre

à recevoir une rente au lieu d'un capital, quand

nteme le créancier serait un hospice ou un autre

établissement, obligé de colloqucr en rentes de

l'espèce onërte(t).

Mais il peut payer indifféremment en or ou en

argent, quand même il serait Hit qu'il a reçu en

or, parce qu'on ne considère, dans la monnaie

q~tc la valeur qui lui est donnée par le prince de

chaque Etat; que les francs, pris par abstraction,

et non les pièces, qui n'en sont que le signe.
11 faudrait donc une stipulation expresse pour

obliger le débiteur de payer en or. ( ~oy. tom. VI,

n°. 58~,m/M).
La maxime, en cette matière, est que le débi-

teur doit rendre <aMtM!</em~ non idem.

54. Quant aux espèces de billon ou de cuivre,

(') Ai'r~ <1<: !a
Cour de cassation, dn 8 fructidor an XIU rapporte

!t' nuuveau
B~p~rtohe, v". ~c~, s~ct. 5, § 2 nvec le aavant re-

~Huuesu].jEcf[tteï<tajn~tJutïretnIu.
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il est reconnu, par Fautorité souveraine, qui les

a mises en circulation, que
ces pièces sont, dans

leur origine, destinées uniquement
aux

appoints

et au
paiement

des denrées de
peu de valeur

(i).

H faut
en dire

autant des anciennes
pièces

de

six, douze et
vingt-quatre sous, aujourd'hui ré-

duites à
cinq, dix et vingt.

La
conséquence natu-

turelle de ce
principe

est
qu'on

ne
peut forcer de

tes admettre en paiement pour une somme supé-

rieure aux appoints, qui ne peuvent être payés en

espèces plus
fortes. Cependant l'usage contraire

(i) Ce principe futipvotïue par iBsgeocfaMxonprevûtsdcs monnaies,

dans un procès dont DnmûuUn nous a transmis l'espèce telle qu'il

ttxBtBM~, à ParM. Un paidctïL'eravaÏE t;tÉ condiunnÈ à dépens desrs5rntnaies, à Puis. Un particnlioravait été condamné 311X dépens d'un

procès taxé à 3o~. Punr s'en
v~nger~

il rechercha et Msscmbla des t!&-

mcrs jM~'à la concurrence de cette somme, et~leSoHUta~crëHncîcr~

qui les refusa,. offrant de recevoir en autre monnaie. Le prevôt de Paris

le -c(mdamna. à recevoir la somme eu Le Yaxlement de Paris,

o~ rappel fut porté co~su~ta les gênÈraNX on prcvûts des monnaies,

qui furent d'avis qu'il y,avait commeree, mais seulement ~OMf f~tNN~naie n'était pnint faitepourle GOInmcrce~ mais seulement pour- t'PChange

duéf1u$ et pour In appoint.; parce que cette monnaie, pre~-

que toute de cuivre tbfmait un poids trop lourd dans une somme con-qn8 tonte de cvivre, tôrmait un poids trop lourd dans nne somme con-

stdétaMe.

~DiceGaat ~,rimd, 1,.ne minatissimam mnnetam nfgram rlenarloram par-

f~ërt~n~j Bf ~D~~m~tt ~e&t<<<; ~e~ Mf~nt ttd' «MKmtttcKf~~m ad commerciaexnrEeada, et satuenda de6itd; aed aoliem ad commatandam majores azarn-

moa, vèfaupplettdu.m gazadarocurrit, guandti minatam atiqaidaddendam,

rc~ ffefraheH~MB <Mj[ .![Mm:na!j !);!< preiw* BfM&NKt sc~n~ mOtC~ ftaKC

Bt~ron!~ /'f:tt! on)K<no Ct~e ŒreatMj, nimisqe pon~croNtm ûncrOMM irz

ma~Ms summtj!.

Ma]gLe cet avis Misfuonable, te Parlement de Paris cc'TtHrmalaHfn-

tt~ace, et Damnutin T'fact. conb-ac~ HMr.~ H". 7~8 tom. jf7~ pa~. 5o5~

idition de Paris de t68 trouve rarrct bien rendn; d'abord parce que y

quelque peu de valeur qu'ait la petite monnaie il ii' sum~
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s'ctait autrefois introduit et pour réprimer tes

abus qui en résultaient, un arrêt du Conseil, du

)". août t~SS, ordonna, art. 5, ~'t/tM-pom-ra~M

rntrer dans les paiemens de ~oo' ff a~etMMj pour

p<M ) 0' d'espèces de billon, et pour ~/tM <<*Mt ~ua-

nMtMme dans les paiemens <:«-<~essM de ~oo'.

Un autre arrêt du Ccmseu, du sa août 177),

ctendit cette mesure aux pièces de six, douze et

vingt-quatre sous, et ordojma qu'elles ne pour-

raieut entrer dans les
~~t~Me!

de 6001 et <.fM-<<eMtM,

~t;e pû«r un ~H~r'aKfteme.

qu'ella soit approuvée par
ï'atitoritë pubUqHC~, pour qu'on doive la re-

~cy'o4- en paiement même pour iue grande somme>; ensuite, parce

qu'on ne doit pas le désagrémeni qu'éprouve le créanciRr

'lui
Je et qui fait, en la refusant, une faute p~us gade que le

Mcbitenr qui
la lui donne par malice.

Malgnë
le crédit de Dumoulin et l'arret du parlement de Paris, la

vctl~ a prévalu. L'autorité publique,
comme les anciens

géncraax ou

pteviits
des monnaies, a

toujours prafessé
le

principe
s1 vrai que les

Illcnues onaies, même en argent,
t comme lcs.

pièces de six, douze

et vingt·quatre sova, sont destinéWS erviquementaua; appoints ètna paie-

munt des denrdes da
pea

de
C.1.04fles expressions

du préambule

des
ï~tt~s-patent~s données parLo~is XYï, n dccembfe

tyy4) StM*

l'anét dn Conseil du même jour.
Le mcme principe se trouve dans FarTêt du Conseil, du 21

janvier

1]81, qui, pour rnmcner les coes à leur destimdion primitiee, vrdonne

qll'i1 n'ev sera plus délivré dans les pniclneni;que- pour les
al}points qui

nc se se payer
en cens de sis on de trois livres.

Enfin, un arrêté du Dirceiojre exécutif, du t4 DÍvôse an IV, parlant
de la monnaie de cmvre., perte aussi qu'elle ~a< cons~~ que pour

~o: ~sy. Mefim, Questions de droit, v*. PaMmeHtj 5.3.

Ce
principe est également xeconnu chcz~es autres nations, où des

<e icMvoh-. ~oy. t'atmotateur dn Commentaire d'~trio HnDerns, iHr

de )a&titt!tes, Uv. S, tit. du Commentaire édition Huberus, sur
les

lustitutes, liv. 3, tit. 15, n" 3, pag. 2'66-, édition LGvanii, 1766"

~°y. emm'e ~oët, m Pmtitct., <?. n, fit. ), no. a5, Bymhrshoeok,

0<'KM.,
M.t.c~j.g. 3.
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Un troisième arr&t, du 11décembre 177~ ) re-

vêtu de lettres-patentes le même jour ordonna

que les piéces de six sous, douze <Mf~ vingt-quatre

sa<M, ne pourront plus entrer dans paiemens au-

trament que par appoint, et en e~ees <a'e'eot<PBr!

Et comme les motifs qui avaient fait rendre cet

arrêt s'appliquaient aux pièces de billon, un qua-

trième arrêt, rendu le Bi janvier i~8t, ordonna

que, pour ramener les sous à leur t<eMma<MK

m«<M.j il ne sera plus délivré dans les paie-

Mt'M «:tf!nM sacs de sotM. Il permit seulement de

donner à deniers découverts des pièces de six liards

et de deux sous, pour les appoints qui ne pour-

Mn< se /Myer' m e'CM de 6' ou de 3'; à l'effet de quoi

l'arrêt dérogea aux prfec<<<!Ktt r~~H~M~ qui per-

mettaient de donner dans
les paiemens le ~fM!'<tMften:e

en sous.

Cette disposition n'était que la conséquence du

principe que ces espèces sont uniquement desti-

nées aux appoints et au paiement
des denrées de

peu de valeur.

Si telle est leur unique destination, comme on

jLen peut douter, il s'ensuit qu'on ne peut forcer

à les recevoir que pour les appoints.

Cependant un arrêté du Directoire exécutif,

du t~ nivôse an IV, quoiqu'en reconnaissant que

la monnaie de cuivre n'est destinée que pour les

appoints, ordonna qu'K Me pourra être
œ/tftts en

y(M<~He!!6 de ~MS les droits et COMh't&UttWM.

que ~tMrsHftfme CK moH'Mt'c de c!)'< de < somm~



C/Mf.
De y'f'tMftOM des ~Mf~MtM

payer Mt~eH~mm~t
de l'appoint; le sm-~te de

t-M ~<e acquitté
<"Kespèces d'or et <<)'jeMt.

Un autre arrête, du 18 vendémiaire an VI, éten-

dit cette disposition
aux pièces de billon cooauM

sous la dénomination de aMMKate grise; et quoi-

que ces arrêtés fussent relatifs au paiement des

contributions FappUcation en fut génefatement

faite, et sans réclamation aux paiemens faits de

particuliers
à particuliers, comme du Gouvei-tie-

mcnt aux particuliers et des particuliers au Gou-

vernement.

On en pouvait d'autant moins douter, que ces

ariulés ne faisaient que renouveler tes dispositions

de l'arrêt du Conseil, dui~aoùtty38,ainsi que

l'observa le ministre du trésor public, dans une

lettre du 28 novembre 'Soc) (t).

Un décret du i février [ 808 porte que la pièce

de dix centimes, dont la fabrication a été ordon-

née par la loi du 15 septembre 180~, ne sera dOfi-

uée et reçue qu'à à dÉcouvert, et seulement pour les

appoints d'un franc et au-dessous.

Mais ce décret, spécial pour cette espèce de mon-

naie, ne doit pas être étendu aux autres.

Enfin, le décret du 18 août 18 ro en est revenu

aux
dispositions de farrêt du Conseil, du 21 )an-

~!er i~St, em ordonnant que la monnaie de cuivre

et de-billon, de ~!6f:M<tOtt /fa)t;'<:M<j ne pourra ~?v

~'Kp/oyM dans les paMMM~~ si ce n'est degré A gré,

(1.) Rapportéedans lStenlin, Qucstions de droit, VOaPaismnnt, ~:),
P~'9. s", édition.
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~tM pom* /o!H< de la pièce de 5~. Tel est sur (.e

point le dernier état de la législation.

Ainsi, on ne doit pas suivre un arrêt de la Co~

decassation,dua8mai t8t0, rapporté par M. Met'-

lin, Questions de droit, v°. P~MMOtf~ g 3.

Remarquez cette expression, pour /oM< <!e

la pièce de 5*.

!1 en résulte qu'on tic peut pas donner 5' en

biUcm, comme on le dit assez communément, mai,

seulement l'appoint de la pièce de 5', c'est-à-dire

ce qui est au-dessous de 5~, au plus /(* ()5°; ce q<n
est conforme à la destination de cette monnaie.

t</ttyMMfK< destinée att.E ~/tjMHM)i.

Quant aux anciennes pièces de six, douze et

vingt-quatre sous, réduites, par le même décret,

à cinq, dix et vingt sous, et quant aux nouvelles

pièces de dix, quinze, vingt et trente sous, le dé-

cret ne fixe point la quantité qui peut entrer en

paiement; mais comme leur destination est tou-

jours la même, il faut s'en tenir à l'arrêt du Con-

seil, du tt décembre t~'t: qui ne permet d'eu
donner que pour les appoints.

Ou pourrait objecter qu'il est d'usage d'en don-

ner et d'en recevoir une somme plus forte. La ré-

p'onse est que cet usage se pratique de gré à gré;

qu'il n'est point assez général pour faire loi.

55. Dcmsart, v°. P««'mm<, n°. 28, et après lui

Guyot, dans le Répertoire, disent qu'on juge dans

tous les tribunaux que celui qui paie t,soo' dans

un sac, peut exiger 6' pour le sac, 5* pour un sac

de :;ooo', cl 3' pour un sac de Goo~.



CV< De /'jE~M<;«ot) des obligations.

Mais ils ne citent ni toi, ni arrêt qui aient con-

sacrécetusageprétendu.

Celui qui porte
avec lui des sacs pour emporter

son argent, ne peut donc être contraint de pren-

dre lés sacs du débiteur.

Les banquiers de Rennes ne sont point dans

l'usage de forcer le créancier à les
prendre.

Le décret du i". ) nillet 8og, concernant la rete-

nue qui se fait dans le commerce sous le nom de

o~M de sacs, n'ordonne point au créancier de pren-

dre les sacs du débiteur.

Il ordonne seulement à ce dernier de fournir les

sacs et la Scelle, bien entendu si le créancier n'eu

a point fourni, et il autoriseen ce cas le débiteur

à retenir, pour remboursement de l'avance des

sacs, t5" par sac de tjOOO*.

M. Le principe que le débiteur ne peut con-

traindre le créancier à recevoir, ni être lai-même

contraint de payer une autre chose que celle qu'il

doit, <ttf<~ pro alio, souffre une exception remar-

quable dans le cas où, par son fait, le débiteur se

trouve dans l'impuissance de donner la chosti- qui
est

l'objet ou la matière de l'obligation.
Le créancier est alors réduit à recevoir, et le dé-

biteur forcé de donner la valeur de la chose om

son équivalent.

Mais la valeur des choses varie tellement, sui-

vant les tems et les lieux, qu'il n'est pas rare de la

voir augmenter ou diminuer d'une année à l'autre-

A quel tems laut-il donc s'arrêter pour estimer

'a valeur de la chose que le débiteur est, par son

lait, dans l'impuissance de donner?
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C'est une question que les plus grands juriscoll-
sultesqtttunanimcmcnttegardée comme lune des

plus dMBciles, soit
dans la théorie, soit:diuts i~

pratique.

Les oracles de la jurisprudence romaine se COH

tredisent, ou
semblent se-contredire sur ce point, t,

et l'on éprouve, dans la pratique, des
doutes et

des dMHcultés inextricables, quand il s'agit de faire

une juste application des lois, et de rÉsoudre~avKc

équité, les diS'érentes questions qui se présentent.

Au lieu d'étaler une érudition aussi fastidieuse

qu'inutile, en résumant ici les déférentes opinions

des auteurs (i~, nous tâcherons de rapprocher et

de développer, avéc clarté et simplicité, les prin-

cipes
de la matière, et d'en déduire les conséquen-

ces qui
nous conduiront à des décisions équitables,

confotNes à nos lois et à notre jurisprudence
fran-

çaise.

Le débiteur d'un corps certain et déterminé est

libéré, s'il se.trouve réduit l'impuissance de li-

vrer ce corps~ par un
événement qui ne

profieNL

(t) Ce)~ qui vondron~.tes c(MmaïtT& peuvent coBaNÏt€r lesa~ten~

qui ont ët'ut sur le Digeste, de candit. tritic. C'est le siège de la mattèt f-

C'est ce titre que Noodt a déclaré ne pOI1.'vmr entendre. r5ujas,'T'ractst.

a~~rfc.&j af</6~,3~ jym<mtf., qui, après avQtrdoMn~oa opinion,
~jûnm~~Bec~

SMHMHtt
~t/RMÏM A~M ~MtB~tf'onM ~a~ HofaHda nfift'

MK~HS M<Ao~,f~H~<ife~!M;pat)'atHM,t;6Ïj'urfxcf)nïa~tM~ ~nonAtff~,

vnanediq,ee saspensus, quatins tTactatur hüc de re. 0. peut. encore'vair

Hubems~m <[f. j~~ toe~it. ;K<<c.~ qui dit, n*. ~Mtmt <t/)a<t mfa"

pwetes, judiceaque hrse ahscuritkts cefehrius.yoët, le même titee nnrnn.

avoir des idées plus sies. On doit voir ausv, entre les aulran i

~-an~a!s, Hcnrya, Rv. t~cst. 45 to~. II pag. 54~, édition de t~;
Domat, tLv.5, tiL 5, sect. 3,n". i~, pag. a4~, et pag. 56, n"- 'y.
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7'om. 6

point de son fait (t5oa); mais il ne l'est pas, si

timpossibilité vraie ou prétendue peutlut
être im-

putée. 8i[ s'agit de la dette d'une chose déterminée

seulement quant à son espèce, le débiteur ne peut

être libéré par la perte de la chose qu'il destinait

à donner en paiement.

Dans l'un et l'autre cas, il doit la valeur de la

chose qu'il ne peut donner, et qui était l'objet de

l'obligation.

De plus, s'il était en demeure, il doit, s'it y a

lieu, des dommages et intérêts, soit à raison de

1 inexécution de l'obligation, soit à raison du re-

tard dans l'exécution () t/i~).

57. Dans ces cas, le créancier a deux actions,

lune principale, tendant à obtenir la valeur de la

chose qui devait lui être livrée l'autre accessoire

ou secondaire, tendant à obtenir des dommages et

intérêts c'est-à-dire une indemnité de la perte que

lui a causée l'inexécution de l'obligation, et du pro-

fit dont cette inexécution l'a privé: Z)<mHtM?:<'MM'-

~fM, Yttcr~m <MMM.

58. La valeur de la chose varie suivant les lieux

et les époques mais la mauvaise foi du débiteur,

quelle qu'elle soit, ne peut changer cette valeur.

Les dommages et intérÉts peuvent varier, et va-

rient en effet, suivant le plus ou le moins de pertes

éprouvées par le créancier, le plus ou le moins de

profits dont il a été privé.

11
peut même n'en être pas dû, si le créancier

pas éprouvé de pertes; à la différence de la va-

leur de la chose, qui est toujours due.
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Nous avons dit que cette valeur varie suivant

les tems. On demande donc à quelle époque ou

doit s'arrêter pour la fixer et pour faire l'estima-

tion de la chose? a

Il faut sur cela faire une distinction tirée du

droit romain, et conforme à la raison, entre les

obligations à terme, et les obligations pures et

simples.

5g. Si l'obligation est pure et simple, c'est à l'é-

poque
de la demande qu'il faut s'arrêter pour fixer

la valeur de la chose; parce que l'obligation étant

payable
à volonté, le débiteur s'est soumis à payer

quand le créancier voudra, et par conséquent ce

que la chose vaudra quand elle sera demandée.

Le débiteur ne peut se plaindre, si elle a ren-

chéri il était libre de payer plus tût, et avant la ren-

chère. Si elle a baissé de prix, le créancier ne peut

non plus s'en plaindre: il
pouvait

demander plus

tôt et avant la baisse.

Il est donc exactement juste de fixer l'estimation

à lavaleur de la chose au jour où elle est demandée.

60. Si l'obligation est à terme, comme le terme

fait partie de l'obligation, dies appositus ~t ~f<rs

0&/t~attM:M, il est censé que l'intention des partiM

a été de se soumettre à l'estimation de la chose à

l'époque de l'échéance..S't merx aliqua, ~tttB certo

diedari f/A/tt, petita St!~ !<U~ vinum, O~MM., /?'M-

tKenfMm~<<:?ttt<t~m<Mt[nMm/antj Cassius ait, ~tM~t'
fuisset fO die quo dari debuit. Loi CCK~K<.

ti-itic., t3. 3.
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6 ). Il peut arriver, il est vrai, que
la chose aug-

mente considérablement de valeur, soit depuis le

terme convenu, soit depuis la demande introduc-

tive d'un procès qu'un débiteur de mauvaise foi

a traîne en tongueur.

On pourrait croire qu'il est juste alors
d'ajouter

la plus value à l'estimation de la chose. C'est pour-

quoi plusieurs auteurs ont pensé, d'après la dis-

position
de quelques lois romaines, qu'on doit

alors porter l'estimation au plus haut prix que la

choseavaludepuis la demeure du débiteur, ytatnfe
~Mi'MM /M!t.

Cette opinion semble d'abord équitable; mais

cette équité est plus apparente que réelle car on

confond, par cette opération, deux choses très-

différentes, la valeur réelle dela chose duc, et des

dommages et intérêts qui peuvent être dus à raison

du retardement.

Dès lors qu'il est admis et qu'il est raisonnable

de fixer la valeur de lt chose au jour de la de-

mande, dans les obligations pures et simples, et

mijour de l'échéance, dansles obligations à terme,

cette valeur ne peut changer par la demeure ou la

mauvaise foi du débiteur. L'addition de la plus va~

lue, ou du ~Mantf~/artmt, comme l'a fort bien ob-

servé Voët, ne peut être admise que comme une

imicmnitédue au créancier, pour lui tenir lieu de

dommages et intérêts.

Or, il est possible que la demeure n'ait oeca-

Stonné aucune perte au créancier demandeur;

qu'etle ne l'ait privé d'aucuns proRts.
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]! n'a droit alors. à aucune indemnité, ni par

conséquent au ~tftMft~m'fmt, quoique le débiteur

ait peut-être retiré quelque pront de sa demeure:

Ltcet /br~ per accidem morator ~raW posset, t&m

$M~K:Mfmofamae<M't non )toet«Me, dit Voët, m ttt.~

de COM~Mf. ~t<«' M' 5.

D'un autre côté, il est possible que l'addition du

~tMn~tp/m'tmt soit insuffisante pour indemniser le

créancier des pertes quelulontcansôcsia demeure

et la mauvaise foi du débiteur. Il ne serait pas

juste alors de borner son indemnité au ~tMtt~ty/M-

rimi.

EnSn, comme dans notre usage on accorde au

créancier les~ntérets du jour de la demande, sans

qu'il ait besoin de faire la preuve d'aucun pré] udicc

souffert, et que ces intérêts ne sont qu'une indem-

nité légale, si l'on ajoutait te ~tM!:<t ~[O'MM à la va-

leur de la chose au jour de la demande ou de l'é-

chéance du terme, le créancier se trouverait re-

cevoir une doubicindemnité, et de plus les inté-

rêts du ~tMMtt plurimi.

Ga. Ce sont ces motifs, sans doute, qui ont fait

rejeter en France l'addition du ~tM;t<t plurimi à la

valeur de la chose, lorsque
le créancier ne l'a pas

payée au jour de la demande ou de l'échéance du

terme. Il existe, à cet égard, des dispositions po-

sitives relativement à la liquidation des fruits.

L'ordonnance de t55(), donnée à Villers-Cot-

tercts, par François I" porte, art. g~

Qu'en jputes matières, réelles, pétitoires
c!

personnelles, intentées pour héritages et choses
1
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immeubles, s'il y a restitution de fruits, ils seront

adjugés, non seulement depuis contestation en

cause mais aussi depuis le tems que le condamné

a été en demeure mauvaise foi, auparavant la-

dite contestation, selon toutefois ~'e~tma~ tom-

MMM

Ainsi, la valeur des fruits ne, doit pas être nxéc

au ~MSnttp~Hrtmt,mémecontre
le débiteur de mau-

vaise foi.

L'ordonnance de 1667, tit.3o,trt. t"porte que

« s'il y a condamnation de restitution de fruits.

ceux de la dernière année seront délivrés en espèces,

eL quant à ceux des années précédentes, la liqui-

dation en sera laite eu égard aux quatre saisons

et prix commun de c/ta~MC année

63, Cette loi laisse indécise la question de savoir

comment doit être faite la liquidation de la der-

nière année, si le débiteur ne la restitue pas en

espèces.

le nouveau Code de procédure, art. tag, dis-

sipc toute espèce de doute à cet égard.
Il porte
« Les jugemens qui condamneront à une resti-

tution de fruits, ordonneront qu'elle sera faite en

nature pour la dernière année, et pour les années

précédentes, suivantles mercuriales ( ) du marché

(~) On appelle aujonfd~hui mercuriales tes appf6ciatmns
de fruits, J

cumme
grains et antres denrées, qui se font chaque scMainc, par amto-

titu
puijiiquc, et qui ëtaient Mtïctbia constgotics bur les regishes

des

ë~eËus, et
aujourd'hui sui des n'glaties tenus par tcsmuu'eipatllté~dcs

1ill~S et
bourgs ott il

y des n,arc6és. L'ordomande de
15:9,u(. n oxy

~t prï-mij~utoi généMÏcqui ait oldonné ces app~cia~mn~
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le plus voisin, eu ~af~ aux saisons et aux prix <*<

MMK<tde /HHM, sinon à dire d'experts, à défaut

de mercuriales. Si la restitution en nature pour la

dernière année est nMpcMtt~, elle se fera comme

pour les années précédentes

Aussi la dernière année, et même l'année échue

pendant la litispendance, doivent être liquidées

suivant le prix commun, et non pas au ytKMtt plu-

rimi, lorsqu'il est impossible au débiteur de payer

en nature mais~tl faut que cette impossibilité soit

réelle et absolue; il ne faut pas qu'elle soit un pré-

texte pour enrichir un débiteur de mauvaise foi

au préjudice de son créancier.

S'il était possible, quoique le débiteur n'en possé-

dât point, de se procurer des fruits, moyennant un

prix beaucoup plus cher que le prix commun au

moment de la demande, le débiteur ne devrait pas

être écouté à offrir le paiement en argent, suivant

le prix commun des quatre saisons antérieures à la

demande, sous prétexte que ces fruits sont rares,

et qu'il lui est impossible d'en donner, parce qu'il

m'en possède point.

Supposons qu'il s'agisse de froment, et que le

prix commun des quatre saisons, au moment de

la demande., fût de 10* le quintal; trois mois après,

et au moment du jugement qui condamne à payer

cette année en nature, le prix marchand est porté

à ao' le quintal; si le débiteur pouvait, sous pré-

texte qu'il lui est impossible de donner ce qu'il n'a

pas, se libérer en donnant 10' pour un quintal,
il

occasionnerait une perte de moitié au créancier

d'ailleurs, il ne paierait pas ce qu'il doit, car il
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doit du froment en nature pour h dernière année.

S'il refuse d'èn donner, il faut donc, pour indem-

niser le créancier, en revenir à l'estimation du

quanti c~MfftMt,
afin que le créancier puisse tui-

même acheterdu froment pour son proprecompte,

ou p)ut6t il faut l'autoriser à en faire- acheter aux

dépens du débiteur, comme le juge a pouvoir 'de

le faire.

64. Après avoir dit, art. t t~a, que toute obli-

gation
de faire ou de ne pas faire se résout en dom-

y

mages et intérêts, en cas d'inexécution de la part

t!u débiteur, le Codeajoute, art. )~4t quetecréan-

cier peut aussi être autorisé à faire exécuter lui-

même l'obligation aux dépens du débiteur.

Si L'on ne trouve point ta même disposition dans

la section qui traite de l'obligation de donner, H

m'en faut pas conclure qu'elle ne puisse et qu'elle

ne doive même être appliquera cette espèce d'obli-

gation, lorsqu'elle consiste à donner des choses

fongibles, ou déterminées seulement quant à leur

espèce, à l'égard desquelles une chose peut tenir

tieu d'une autre.

Lorsque le débiteur, opiniâtre ou de mau.vaise

foi, s'obstine à ne pas donner la chose qu'il doit,

quand elle est en sa possession, ou s'il ne l'a
pas,

à l'acheter pour la donner, l'équité exige souvent

que le créancier soit autorisé à l'acheter aux dé-

pens du débiteur.

Elle l'exige dans le cas ci-dessus proposé, où le

débiteur refuse do donner des quintauxdeblé qu'il
doit en nature pour la dernière année, et ce, dans
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la vue de gagner moitié, parce que le blé a ren-

chéri.

n est juste alors d'autoriser le créancier à en

acheter aux dépens du débiteur (i), comme il est

juste de l'autoriser exécuter l'obligation de faire,

lorsque le débiteur s'y refuse cette manière de pro-

nononcer est plus équitable qu'une condamnation

au ~tMK~t j~M'UM!.

65. Les dispositions de l'ordonnance de 1667, et

du Code d& procédure, Sllr la restitution des fruits

en nature pour la dernière année, et pour les an-

nées précédentes, suivant les mercuriales du mar-

(i) Ainsi l'a fort bien juge une sentence de la Conservation de Lyon,

rendue le 6 mars tyo~ dans t'espÈce suivante, et ï'appoftee par l'an-

notateur de Henrys, t!v. qacst. ~5, tMn. tt, pag. 5~6. Par contrat.

du Sa janvier iyo8,TrcmoUeE,jnarcband de Me à Auxonne~s'ubîigea

de fouridr à laumône générale de Lyon six mine années de fwment,

:) raison de Jt' to'rann6e (~annuc~aKHKHmjestIa quantité debM m~

cessaît&poorMom'nr une personne pendant une année). Hre~ut5j8oo'

d'avance, etiivj'a~jnsqn'au mois de,juillet, trois mille huit cents années;

mais la fccotte ayant été mauvaise, le Me reMbnMt, et TremoHet: cesaa

dé fournir. Il fut cité en justice, le 10 o par le. administra.

teurs de lAu-âne générale, qui demanrlr3rent qu'il leur Mt permis d'a.

cbetcr du bl6--à ses risques et périls, et qu'iL fût condamnla à leur payer
la sommé laquclle se trouverait monter le blé qu'ils .acbe:leraient~ au-

dessus du prix convenu de tL' to~ l'année. La sentence du 6 mars ~o~
leur adj~~a lears concluions.

'1'mmollet se rendit appelant; mais ses conseils lui ayant fait con-

naître qu'il n~ pouvait éviter d~êtfe condamné, n pT&posa un arrange-

ment qui fut accepte. L'annotateur de Menrys, qui écrivait contm

TremoUet, citait la loi s~ 5 3, ~'t&! Ot~. cn~t.~ <g. it~ où le ~tujscfm-

suite Paul dit Cùm per vandFtorsm statax·it quominùs rem Iradat nmnin

atififat cmpfori& iu a·.sfimationcm vcnil. Cujafi, sut cette loi, cn dévc~

loppe Ja raison: (Omd qnidcm pretiruxï tritiei, si hvdiv pfui·is sif posl
nxornxn venditoris, qurim fixit ven.ditéoxxis tampore, ul emplori pr~staxxdune

M< yMOMMtft M~a~et'ct pm!~for~ si ~cram ~ent~~ ut fra~f~ fr <f'cp MM.

/CCfM6~



C~y. <'Ba;tMC<«'jt (les oM'~tMM.

ché le plus voisin, eu égard aux saisons et <ttM p)'t.f;

M)wmt<M</< /M~ejSont applicables toutes les fois

qu'il s'agit des années arréragées de quelques re-

devances ou rentes'en grains ou autres denrées.

On prend le prix commun, parce que le débi-

teur n'est~pas tenu de donner de la meilleure es-

pèce,
et nepeutl'onrir de laplus mauvaise (t 2~6).

Pour trouver le prix commun de l'année, on prend

Je prix commun de chaque saison.

Si, par exemple, au prîntems, le blé valait 10'

le meilleur, Q'te moyen, 8't'mférieur, on réunit

ces trois sommes, dont le tiers, qui est neuf, donne

le prix moyen.de la saison.

S'il y avait des blés do quatre qualités, on réumi-

rait le prix des quatre; le quart de la somme for-

merait le prix commun.

On opère de la même manière sur les quatre

saisons; on remet les quatre prix moyens de cha-

que, dont le quart forme le prix moyen de l'an-

uée.

66. Le
principe qu'on ne peut payer une chose

au lieu d'une autre, <~K<a!pro a/M', souNrait une

exception par le droit de Justinien dans le cas

<!e la Novella 4, cap. 5, qui permet au débiteur,

lorsqu'il n'a ni argent ni meubles à vendre, pour
en faire, d'obliger son créancier à recevoir en paie-'

ment des héritages pour l'estimation qui en serait

faite, si mieux n'aimait 1&créancier lui trouver un

acheteur.

C'est sans doute de cette Novelle qu'était venu

un ancien usage pratiqué en Bretagne, et rappelé
'bns les art. a/j8 et a;t<) do la Ceuhfme rf~M-mM.,
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et suivant lequel, après que les biens d'un débi-

teuravaient été saisis,
s'il ne se trouvait point d'en-

chérisseur à juste prix, le créancier pouvait se faire

adjuger des fonds en paiement ( t ) jusqu'à con-

currence de son crédit, suivant leur estimation à

dire d'experts.

Mais cet usageest depuis long-tems abrogé, ainsi

que la Novelle de Justinien.

67. Par une conséquence, ou, si l'on veut, par

une extension du principe que le créancier ne peut

être contraint derecevoir une autre chose que celle

qui lui est due, le débiteur ne peut le forcer à re-

cevoir en parties le paiement d'une dette même di-

visible (t3~j4) (s).

Si vous me devez la. somme de t,soo', et que

vous m'offriez celle de 600', il est évident que vous

ne m'offrez pas ce qui m'est dû.

68. II ne suffit pas même d'oNrir toute la somme

principale
si elle produit des intérêts.

C'est un accessoire que le débiteur doit payer

avec le capital, sans quoi le créancier peut refu-

ser de le recevoir (ta58, n". 5).

6g. Mais le principe que le débiteur ne peut con-

traindre le créancier à recevoir par parties n'est

~) C'est ce qu'on appelait détriment et m~Mntp; sur quoi ooy.te

M~amtHevin, dam) ses Annotations sur Frain, tom. 1, pag. m my.
aussi Hetu'ys,ïtV. quest. iy6,tom. II, pag. g58.

(a) ~oy. Dumoutin, da efo~M~.et tj!~t'Mtf<.ja~. part., n~. 37 et suit'.

ï~e CT~ancierne peut forcer le débiteur a im payer par patties. ~f~'jt

tt~. 6 et
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point applicable, lorsqu'il s'agitde plusieurs dettes;

quoique
toutes exigibles le débiteur- peut n'en

payer qu'une seule, et contraindre le créancier à

la recevoir.

Chaque année d'arrérages, de loyers, de ferma-

ces, et même chaque année de renes etd'intérêts,

lorsqu'il ne s'agit pas de rembourser le capital, est

regardée comme une dette différente des autres an-

nées.

.Ainsi, le débiteur peut contraindre le créancier

à recevoir une seule année, quoiqu'il y en ait plu-

sieurs échues. Il a souvent un grand intérêt à le

faire, lorsque, n'ayant pas tout son argent prêt, e

il veut éviter une peine; parexemple, lerachatforcé

d'une rente constituée parla cessation de paiement

pondant deux ans (tgis). (~oy. ce que nous avons

dittom. VI, n". a55 et 559).

~o. Mais le créancier n'est pas tenu de recevoir

les dernières années avant les précédentes: A~M-

ftoMS ejus conturbentur. C'est la raison qu'en donne

Dumoulin, de of<«~. et M<fM.j
~f<. a~ K°.

On peut taxer de dureté le créancier opulent qui

refuse à un débiteur mal à l'aise la commodité de

s'acquitter par parties; mais outre que le créan-

cier peut avoir besoin de tout son argent, la juris-

prudence ne s'occupe que des règles de~tstice.

Elle a sur les yeux un bandeau pour ne pas voir

ces
coa~M~fatfpM personnelles, qui ne font que

trop souvent fléchir la balance entre les mains des

magistrats ils doivent juger les raisons et non les

personnes, ·
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Le créancier a toujours un intérêt plus ou mouu

grand pour recevoir tout à la fois ce qui lui est

dû; ne fût-ce, suivantDumoulin, u&tSt</)fa,n' t~,
que pour éviter l'embarras et les calculs qu'occa-

sionnent les recettes divisées.

~t. Cependant, par une disposition fondée sur

une humanite apparente, mais impolitique et con-

traire au crédit public ( i ), le Code permet aux ju-
ges, en considération de la position du débiteur,

mais en usant de ce pouvoir avec une grande re-

serve, d'accorder des délais modérés pour le paie-

ment, et de surseoir l'exécution des poursuites,

toutes choses demeurant en état (ia~) (s).

Ainsi les juges peuvent non seulement accorder

un délai, ils peuvent en accorderplusieurs, comme

le prouvent ces expressions, des délais )Kc</eMSj et

par conséquent diviser la somme en plusieurs ter-

mes ou paiemens successifs (5).

C'est une première exception au principe que

le débiteur ne peut contraindre le créancier à re-

cevoir par-poMies.

'ys. Il en soMnre une seconde en faveur des fidé-

jusseurs. Lorsque plusieurs personnes se sont ren-

dues cautions du même débiteur pour une même

(ï) ~oy. tom.~1, n" 654 et suiv.

(z) Qu'est ce que cela veut dire en~at ? f~y. mon tom. VI, n°. 6y5.

Lect-caocler pom-m prendre inscfiptton.

(S) Le projet de Code dH.cut.6 au Conseil d'état le portait ibimeUt!~

ment: et c'est encm<! une conséquence mn:~saHC des c)t~n;9MO~ de

!'iut. ia44. ~cy. m'a. V~ n" 654 et ~uiv.
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dette, elles sont obligées chacune à toute la dette

(zoaS).

Néanmoins, chacune d'elles peut exiger que le

créancier divise préalablement son action et la ré-

duise à la partetportion de chaque caution (an a6).

C'est ce qu'on appelle bénéSce de division.

Ainsi, chaque ndé}usseur poursuivi par le créan-

cier peut payer divisétnent sa portion.

'y5. Mais si l'un des Sdéjusseurs, voyant que le

créancier néglige d'agir contre le débiteur princi-

pal, désirait se libérer, et prétendait contraindre

le créancier à recevoir divisément sa portion, en

alléguant que le débiteur principal et les autres

fidéjusseurs commencent à déranger leurs affaires,

qu'ils peuvent devenir insolvables, et qu'il ne doit

pas souffrir de la négligence du créancier à les

poursuivre, il n'y serait point admis; il ne pour-

rait le sommer de recevoir sa portion, si mieux

n'aime le décharger du cautionnement; il n'aurait,

quelque tems qu'il y eût que la dette fût échue et

exigible, que la ressource d'agir contrôle débiteur

qu'il a cautionné, pour le faire condamner à payer
ou à procurer décharge du cautionnement, (~cy.
l'art.

so3a, n°.
q).

La raison qu'en donne Pothier, n". 499~ est que
la dette à laquelle plusieurs cautions ont accédé,

n'est pas divisée de plein droit entre elles, mais

seulement par 1 exception du bénéfice de division.

C'estlorsqu'elles sont poursuivies parlecréancier,

~'toiles peuvent, si les autres cautions sont sol-

vabtes, le contraindre à diviser 5a créance (2026).
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Dumoulin pense même, de divid. et indisîd,,

pnrt. 2 n.. 57, que, si les fidéjusseurs avaient di.

visé leur obligation dès le principe, en stipulant

qu'ils ne s'obligent chacun que pour un quart,

un tiers, etc., chacun d'eux ne pourrait néan-

moins, avant d'être poursuivi, forcer le créancier

à recevoir le paiement de son tiers ou de son quart,

parce que l'obligation accessoire des cautions ne

doit pas donner indirectement atteinte à l'obliga-

tion principale, et la rendre payable*par parties,

tandis que le créancier ne s'adresse point aux fidé-

jusseurs. Pothier, n°. 499 rejette l'opinion de Du-

moulin, et prétend que non seulement chaque fî-

Aéjusseur n'étant obligé qu'au tiers ou au quart,

doit avoir la faculté de se libérer en payant le tiers,

qui est tout ce qu'il doit, mais que même le dé-

biteur principal peut payer, pour l'un des fidé-

jusseurs, le tiers ou le quart que doit ce dernier.

Le débiteur ayant intérêt de payer pour cette

caution, afin de se décharger de l'indemnité qu'il

lui doit, le créancier ne peut refuser ce paiement.

L'opinion" "de Dumoulin nous paraît préférable,

parce que c'est en faveur du créancier, et non du

débiteur, que les cautions sont données.

Leur nombre, quel qu'il soit, ne doit donc pas

tourner contre les intérêts du créancier, ni l'obli-

ger à recevoir son paiement par parties.

Les obligations accessoires ne doivent pas alté-

rer la nature de l'obligation principale.
Si l'opinion de Pothier était admise, il s'ensui-

vrait que le débiteur qui a donné quatre fidéjus-

seurs, obligés chacun pour un quart, pourrait
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payer
en quatre paiemens, en payant successive-

ment dans te nom de chacun d'et&, et dénaturer

ainsi indirectement son obligation.

74. Lorsque le testateur avait légué une partie

de ses biens partem bonarum, la loi 26 § 2 ff de

légat. ,1°., permettait a l'héritier de s'acquitter en

nature ou de donner l'estimation.

Si les choses étaient indivisibles, ou ne pou-

vaient être divisées sans détérioration, l'héritier

était obligé d'en donner la valeur.

Aujourd'hui, que le droit romain a perdu dans

toute la France l'autorité de loi, qu'il n'a jamais

eue en Bretagne, l'héritier ne pourrait se dispen-

ser de payer en nature le legs d'une quotité de

biens, sauf à lui à la désigner après l'estimation des

experts. ( V oy. tom. V, n". 530). Et si la division.

ne pouvait se faire sans détérioration, il faudrait

en venir à la licitation.

75. Le débiteur d'un corps certain et déterminé

est libéré par la remise de la chose en l'état où elle

se trouve lors de la livraison, pourvu que les dé-

tériorations qui y sont survenues ne viennent point
de son fait ou de sa faute, ni de celle des personnes

dont il est responsable, ou qu'avant ces détériora-

tions il ne fût pas en demeure (1 245).

Ainsi, il ne répondrait point de la détérioration

occasionnée par le fait d'un étranger, sauf au créan-

cier à poursuivre ses dommages et intérêts contre

cet étranger.

Alors même que le débiteur est en demeure, et

s ne s'est pas chargé des cas fortuits il ne ré-

pond point de la détérioration, dans le cas où la
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chose l'eût également éprouvée chez le créancier,

si elle lui eût été livrée. (Arg., art. i5oa).

76. Après avoir vu par qui, à qui le paiement

doit être fait, et quelle chose peut être donnée on

paiement, il nous reste à voir quand, où, et aux

dépens de qui le paiement doit être fait.

77. Il faut distinguer les obligations condition-

nelles des obligations pures et simples, et des obli.

gations à terme.

Dans les premières, l'obligation ne prend nais-

sance que par l'événement de la condition aupa-

ravant, il y a seulement espérance que l'obligation

existera.

On ne peut donc payer avant que l'événement

soit arrivé.

Le paiement fait par erreur, avant l'accomplis-

sement de la condition est sujet à répétition,

comme d'une chose non due. Loi i6,ffde condict.

indeb., 12. 6.

Le créancier conditionnel doit même, en ce ca?,

rendre les fruits qu'il aurait perçus avant la con-

dition, loi 8, ff de perte, et comm. rei vend., 18. 6,

quand même l'événement survenu depuis l'aurait

rendu propriétaire irrévocable car il n'a pu faire

siens les fruits de la chose, avant qu'elle fût à ses

périls et fortunes:Neque enim antè cam rem qumsiui
esse cuique oportet quàm periculo ejus sit. Loi 1 2, § 1

If mandat^ i5. 6. (Foy. tom. VI, n°. 338).

Il en serait autrement, si le paiement avait été

fait sciemment et non par erreur. Le créancier,

qui est devenu propriétaire par l'événement de la

condition, ne serait point alors tenu de rappor-
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Torn. ŸIl.

te~ 1 -t 1, 1,

7i

ter les fruits perçus, suivant la règle fujus pcr er~

rorem dati repetitio est, ejus consulta dati doitatio

est. Loi 53, ffdeR.J.

78. A l'égard des obligations pures et simples,

le paiement peut en être exigé de suite Confes-

tîm peli potest, Innk.} § 2, ffde F. O. Si le créan-

cier tarde à l'exiger, c'est une grâce qu'il fait au

débiteur, lequel néanmoins, suivant les circons-

iances, peut être assujetti à des dommages et in-

térêts pour le retardement. {Voy. tona-YI, n" a58

et suivans).

7g. Dans les obligations à terme, le paiement

n'est exigible qu'après son expiration, c'est-à-dire

après que le jour fixé pour terme est entièrement

écoulé; car le jour est accordé tout entier au dé-

biteur.

Avant la fin du jour, il n'est pas certain qu'il<
ne satisfera point à son obligation. § 2 Inst. de

V.O.

8o., Mais le débiteur peut payer d'avance (1), à

moins que le terme ne soit aussi stipulé en faveur

i!11 créancier, {foy. ce que nous avons dit tpm, VI

(1} II faut observer que si le remboursement des capitaux dus ans:

liu^pices, commîmes, fabriques cl aaties ctablissemeos dont lus pro-

piiclûh sont administrées tît régies sous la surveillance du Gouverne-

ment peut toujours
avoir lieu quand las débiteurs sf. préscolent pôtu

»t Hbéjer, ils dnivent avertir les administrateurs un n^oîs d'avance,
pour que ceux-ci avisent, pendant ce tenis, aux moyens de placement,

»'llequiècent les autorisations néeessaites de Pautoritè supérieure. *Vy.
npïsdu Gonaeil d'état, approuvé le 1 1 décembre iSo5 «t inséré dans

!<: Bulletin des loia. Quant à ta^M!5m4rè CRsU^uider
les rentes foncières

>>!
grains et autres

dcniccsiï&s^tij'étanl^scuieiis publics uov. la loi

4i
29 décembre 1790. "5*
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n". 662 et 67 a, sur les effets du terme, tant rela-

tivement au créancier que relativement au débi-

teur)..
CI,

81. Nous nous bornerons à observer ici que les

paiemens anticipés, toujours valables et produi-

sant tout leur effet entre le débiteur et le créan-

cier, sont quelquefois nuls et sans effet à l'égard
des créanciers du créancier.

Nous en avons vu des exemples dans les paie-

mens faits au préjudice d'une opposition, et dans

les paiemens faits par le saisi ou au saisi, depuis

l'ouverture de la faillite.

On en trouve un autre exemple remarquable

dans les paiemens anticipés (t), faits par le sous-

locataire au locataire principal, au préjudice des

priviléges du propriétaire, quoique ce dernier n'ait

encore mis aucune opposition aux mains du sous-

locataire.

Ce n'est pas que de pareils paiemens soient ré-

putes frauduleux; mais le sous-locataire ne doit

pas ignorer que les meubles qui garnissent la mai-
son sont le gage privilégié des loyers ou formages

dus au propriétaire, et que, par conséquent, ils

peuvent être saisis et vendus par ce dernier.

Cependant, il serait injuste que les meubles d'un

sous-locataire qui n'occupe qu'une faible partie

de la maison, pussent être vendus pour la totalité

du loyer principal. Ainsi, les lois romaines déci-

dent qu'ils ne sont affectés au propriétaire que

(1} Voy, toiu, YI n*%365 et sujv, •
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jusqu'à
concurrence du prix de la sous-ferme In.

tain duntaxat summam invecta mea et illata tenebun-

tur, in quam amaculum conduxi, etc. Loi i § 5,

ffde pignor. act., 13. 7.

Cette disposition fut adoptée par la Coutume

de Paris, qui porte (art. 16a), que « s'il y a des

sous-locataires, peuvent être pris leursbiens pour

ledit loyer et charges du bail; et néanmoins leur

seront rendus, en payant le loyer pour leur oc-

cupation.
»

'l
S'ils ne pouvaient se faire rendre leurs meubles

qu'en payant le loyer de leur occupation, il en

scsjilte qu'ils ne pouvaient opposer les paiemens

faits au principal locataire.

Mais ne pouvaient-ils dégager leurs meubles

qu'en payant les loyers même des années précé-

dentes, quoiqu'ils
les eussent déjà payés, ou n'é-

iaient-ils tenus qu'à payer les loyers de la dernière

année lorsqu'ils avaient payé les autres ?P

C'est dans ce dernier sens que l'usage avait in-

terprété la Coutume de Paris, et c'est aussi dans

ce sens qu'est rédigé l'art. 1 753 du Code civil « Le

sous-locataire n'est tenu envers le propriétaire,

que jusqu'à concurrence du prix de la sous-loca-

tion dont il peut être débiteur au moment de la sai-

sic (1), et sans qu'il puisse opposer des paicmens
faits par anticipation.

»

(1) Nota. Cette disposition s'applique au cas même où le bail du Bons-

locataire ne paraît pas authentique, ainsi que l'a décidé la Cour de cas-

sation par arrfit du a avriî 1806, rapporté par Sirey, an 1806, pag. 247
t-f suît.
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Ceci se trouve répété et étendu aux sous-fer-

miers de terres dans le Code de procédure qui

porte que les effets des sous-fermiers et sous-loca

taires garnissant les
lieux par eux occupés et les

fruits des terres qu'ils sous-louent, peuvent êtrt

saisisis-gagés pour les loyers et fermages dus pai
le locataire ou fermier de qui ils tiennent; mais

ils obtiendront main-levée en justifiant qu'ils ont

payé sans fraude, et sans qu'ils puissent opposet

des paiemens faits par anticipation. »

Il faut remarquer que c'est ici une disposition

spéciale, fondée sur ce que les meubles qui gar-

nissent la maison sont le gage privilégié du pro-

priétaire.

On ne peut donc étendre cette disposition aux

paiemens anticipés faits par le locataire ou fermier

principal au propriétaire (1).

Les créanciers de celui-ci n'ayant aucun droit

sur les meubles du fermier ou locataire de leur dé-

biteur, ne peuvent se plaindre des paiemens anti-

cipés qui lui ont été faits, qu'en prouvant qu'ils

l'ont été en fraude de leurs droits.

82. Les paiemens anticipés sont ceux qui sont

faits avant l'échéance du terme.

Mais
l'art. 1752 porte que « les paiemens faits

par le sous--locataire, soit en vertu d'une stipuk-

(1) C'est donc à toit que le praticien Senisart, v> Loyer,
n°. 2OS en-

seigne que le locataire ne peut -valablement payer ses loyers d'avance,

au des créanciers du
propriétaire

et des saisies qui peuvent

subvenir. Cette
proposition

est une cireni manifeste. T^oy. tom. VJ

pag, 367,
in

^rtp.
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non portée
dans son bail, soit en conséquence de

l'usage
des lieux, ne sont pas réputés faits. par an-

ticipation.
»

Cette disposition étant générale, il en résulte

crue
si le bail porte que le sous-locataire paiera

deux ou trois années d'avance même la totalité

des années de son bail, le paiement est valable,

et les meubles du sous-locataire ne peuvent être

saisis.

85. Mais si au lieu de sons-louer
pour

un pris

convenu une partie des objets contenus dans son

bail, le locataire, sans rien réserver pour lui-même,

sous-affermait la totalité, pour un prix inférieur

à celui de son hait, le propriétaire pourrait saisir

les meubles du sous-locataire, pour la totalité du

prix de son bail quoique supérieur à celui du

bail; car le locataire ne peut diminuer le gage du

propriétaire.

Ce n'est point là un sous-bail proprement dit,

c'est la cession du bail entier. ( Voy. FerricrC. sur

l'art. 162 de la Coutume de Paris)..

Cette décision paraît sans difficulté, lorsque la

totalité des objets affermés est sous-affermée à la

même personne; mais si, après en avoir sous-al-

iermé d'abord un quart, le locataire ou fermier

principal finissait par sous -affermer successive-'

ment et partiellement la, totalité, et que le prix
des sous-baux réunis se trouvât inférieur am_prix
du bail principal, le propriétaire ne pourrait saisir
les meubles de chaque sous-locataire que pour le

prix de ce que chacun doit en vertu des sous-baux.
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Le propriétaire aurait à s'imputer de n'avoir pas

interdit à son locataire ou fermier là faculté de

sous-louer, comme l'art. 1 7 1 le lui permet car

si cette faculté lui était interdite, le sous-locataire

ne pourrait opposer le sous-bail au propriétaire
et celui-ci aurait le droit de Saisir les meubles qui

garnissent sa maison, pour la totalité du prix qui

lui est dû.

84. Les poietnens faits par le sous-locataire se

prouvent parles quittances du principal locataire.

Perrière, sur l'art. 162 de la Coutume de Paris,

n*. io, prétend même que la déclaration de co

dernier suffit pour faire décharger le sous-loca-

taire, sauf au propriétaire, qui soupçonne cette

déclaration frauduleuse à exiger le serment de

l'un et de l'autre, sur la sincérité de la déclara-

tion.

II nous semble que la simple déclaration du

principal locataire, jointe à celle du sous-fermier,

ne formerait pas une preuve suffisante si elle n'é-

tait accompagnée de circonstances capables de lui

donner du poids; par exemple, si le prix du sous-

bail consistait en denrées que le principal loca-

taire reconnaîtrait avoir successivement reçues.

Mais des quittances sous seing privé formeraient

une preuve suffisante de la date des paiemens,

malgré la trop grande généralité de l'art. 1 3a 8, qui

porte que les actes sous seing privé n'ont de date

contre les tiers que du jour où ils
ont été enregis-

trés, etc.

H est, il a toujours été d'un usage universel de
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donner des quittances sous seing privé: on ne sau->

rait donc croire que l'art. 1755 exige que les paie-

nicns soient autrement prouvés.

On peut d'autant moins le penser que ce même

article s'en rapporte à l'usage des lieux, pour sa-

voir si les paiemens sont on non anticipés.

Ajoutez à cela que la Cour de cassation a pensé

que
la disposition de cet article est applicable aux

sous-baux faits sous seing privé, aussi bien qu'A

ceux qui sont authentiques. {Voy. l'arrêt du 2

avril 1806; Sirey, 1806, pag. 247 et
suivantes).

On écarte d'ailleurs l'application de l'art. 1 328 à

notre espèce, en le rapprochant de l'art. 1 5.22 qui

porte que l'acte sous seing privé a, entre ceux qui

l'ont souscrit et leurs'héritiers et ayant-cause, la

même foi que l'acte public.

Or, le propriétaire, qui saisit les ineubles du

sous-locataire, est l'ayant-cause du locataire prin-

cipal, dont il exerce les droits.

Les quittances données par ce dernier sous seing

privé suivantl'usage universel, peuvent donc être

opposées au propriétaire, comme elles pourraient

l'être au principal locataire qui les adonnées sauf

les cas de fraude, qui peuvent être prouvés par

desconjectures, par des présomptions (i355) ou

par témoins.

85. Le paiement doit être exécuté dans le lieu

désigné par la convention (12/J7).

Le débiteur ne peut obliger le créancier de re-

cevoir, ni le créancier contraindre le débiteur de

payer en un autre lieu, même en lui faisant raison
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du dommage qu'il souffre de ne pas recevoir, ou

de ne pas payer au lieu convenu. Le litre du Di-

geste de co quod certo loco, 1 3. 4 n'a jamais été ob-

servé en France. (Pothier, n". 258). Mais si le paie-

ment se faisait par compensation on pourrait com-

penser une dette payable en un lieu, avec une

dette payable dans un autre, en faisant raison des

frais de remise (ieg6).

86,. Si le créancier n'a, dans le lieu convenu

pour le paiement, ni son domicile, ni un domicile

élu pour l'exécution de l'acte (m) le débiteur

qui veut payer doit le faire sommer à domicile ou

à personne, de se trouver à un jour fixe au lieu

convenu, pour y recevoir le paiement.

Si, outre le, lieu, la convention indique de plus

un jour fixe pour le paiement, le débiteur doit se

présenter
au lieu et au jour fixé mais s'il n'y trouve

pas une personne munie de pouvoirs suffisons pour

recevoir et donner quittance, il doit faire assigner

je créancier à personne ou domicile, devant les

juges du domicile de ce même créancier,' pour voir

dire que, faute à ce dernier de ne s'être trouvé ni

en personne, ni
par procureur,

au jour et-aulieu

fixés pour le paiement, le débiteur sera autorisé à

consigner dans le lieu convenu.

8;. Car il faut remarquer que l'indication d'un

lieu pour le paiement, accompagnée même de la

désignation d'une personneau domicile de laquelle

le paiement doit être fait, n'équivaut point à une

élection de domicile faite par le créancier, pour

l'exécution de l'acte, conformément à l'art. 1 1du

(iode civil.
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l'ar exemple, si je m'oblige de vous payer à Paris

une somme de. au domicile de tel notaire, sans

ajouter que j'y fais élection de domicile, une pa-

reille indication, en matière civile, ne vous au-

torise ni à me faire signifier au domicile du notaire

indiqué ni à me traduire devant les juges de Paris,

où je ne demeure point.

Ainsi l'a décidé la Cour de cassation, par un ar-

rctdu 29 octobre 1810 rapporté par Sirey, 1810,

pag.078.

88. 11 en serait autrement en matière de com-

merce, où l'art. 42o du Code de procédure per-

met au demandeur d'assigner à son choix, devant

le tribunal du domicile du défendeur, devant celui

dans l'arrondissement duquel la promesse a été

faite et la marchandise livrée, ou devant celui dans

l'arrondissement
duquel

le paiement devait être ef-

fectué.

Mais dans ces cas là-mêmes, s'il n'y avait pas de

domicile élu, l'assignation devrait être donnée au

créancier à personne ou domicile, pour plaider

devant le tribunal dans l'arrondissement duquel

devait être fait le paiement.

89. Si le contrat portait que le paiement sera fait
en deux lieux différens reunis par une conjonc-

tive par exemple, à Rennes et à Paris, le paie-
ment

doit
être fait par moitié en chaque lieu, et

si c'est par une disjonctive, à Paris ou à Rennes,

le paiement doit être fait, pour le total, en l'une

des deux villes, au choix du débiteur. Loi 2, §§ 5

v*htffdeeoqw)dcertoloco, i3.4- (Pothier, n°. 24 1 ).

90. S'il n'y a point, dans le contrat, de lieu dé-
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signé pour le paiement, l'art. 1 247 veut quele paie-

ment, lorsqu'il s'agit d'un corps certain et déterminé ?

soit fait dans le lieu oà était, ait tems de l'obligation,

la chose qui en fait l'objet.

Le mot paiement est pris ici pour la délivrance

du corps certain et déterminé qui était l'objet de

l'obligation. {Vcj. Pothier, n°. 5 12). La disposi-

tion de l'art. 1247 est répétée dans l'art. t 609 qui

porte que
« la délivrance doit se faire au lieu où

était, au tems de la vente, la chose qui en fait l'ob-

jet, s'il n'en a été autrement convenu »

Je vous ai vendu des meubles qui sont dans mon

magasin, des grains qui sont dans mon grenier,

des vins qui sont dans ma cave, etc. C'est dans

mon magasin, dans mon grenier, dans ma cave,

que je dois vous faire le paiement ou la délivrance

de ces choses; c'est là que vous devez les faire

prendre et enlever à vos dépens.

91., Si, depuis la vente, j'avais transporté les

choses qui en sont l'objet dans un lieu d'où l'en-

lèvement fût plus,dispendieux pour l'acheteur, il

pourrait exiger, par forme, de dommages eL inté-

rêts, ce qu'il en coûterait de plus pour les enlever

de ce dernier endroit que de l'autre.

9a Mais sila délivrance oule paiement des choses

doit se faire au lieu où elles étaient au moment de

l'obligation ou de la vente, où doit se faire le paie-

ment du prix de la vente?

C'est ce que ne dit point l'art. 1 247 il faut donc

recourir aux autres dispositions du Code, qui porte

que s'il n'a rien été réglé sur le jour ni sur le lieu
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(i65o),
l'acheteur doit payer au lieu et dans le

lem où doit se faire la délivrance.

En effet, lorsqu'il n'a élé rien stipulé sur le tems

où doit se faire le paiement, la vente est pure et

simple; l'acquéreur doit payer au moment de la

délivrance, sans quoi elle pourrait être refusée.

Mais si le vendeur n'exige point le paiement au

moment de la délivrance, il en résulte qu'il ac-

corde au débiteur, ou le délai d'usage, si, comme

dans le commerce; il y a un usage établi pour le

paiement des marchandises livrées ou un délai de

complaisance qui finira par la demande du ven-

deur.

Dans l'un et l'autre cas, le vendeur ne peut plus
exiger que le prix lui soit compté au lieu où la dé-

livrance a été faite au lien, comme ditl'art, 1247?

oà était, au tems de l'obligation » la chose qui en

était l'objet; car, en la laissant enlever, en don-

nant tacitement à l'acquéreur un terme pour payer,
il s'est mis dans la nécessité de venir demander le

prix qui reste dû.

Or dès qu'il est obligé de le faire demander,
le commandement doit être fait au domicile (lu

débiteur, qui peut payer entre les mains de l'huis-

sier.

C'est donc le cas de suivre la règle ordinaire,
suivant laquelle le paiement doit être fait au do-

micile du débiteur (1247, in fine).
Ainsi la disposition de cet article, qui porte que

s u n'y a pas de lieu désigné pour le paiement, il

doit se faire au lieu où était la chose au tems de

1 obligation, ne doit, ainsi que l'art. i65i, qui ré-
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pètelamêmedisposition s'appliquerqu'aux ventes,

i.iïtes au comptant et où le vendeur exige le pate-
ntent au moment de la délivrance, et non pas aux

ventes où il est, soit expressément soit tacite-

ment, accordé un terme à l'acquéreur, pour en

payer le prix et c'est aussi ce qu'a décidé la Cour

de cassation dans un arrêt du 4 juin iSi3 (i).

Il nous paraît encore que les mêmes dispositions
des articles cités ne doive» s'appliquer qu'au paie-
ment du prix des choses sujettes à une délivrance

proprement dite, comme les meubles, et non au

paiement du prix des immeubles.

Supposons que deux personnes demeurant, l'une

à Nantes, l'autre à Rennes, aient passé un, contrai

par lequel l'une vendu à l'autre une terre située à

ij.-inderne.iu au fond de la Basse-Bretagne.

Le teins du paiement n'a point été mais le

vendeur ne l'a point exigé au moment de la signa-

ture dij contrat; il ne pourra pas plus contraindre

l'acquéreur à payer à Landerneau, que l'acqué-
reur ne

pourra l'obliger d'y recevoir.

(i) Rapporté par Sirey, i8i3 pag. 553 et rendu sur les conclusions
de notre savant

compatriote M. Gandon. On y pose en principe que,

«î-ins une vente -laite an comptant, lorsqu'il n'a rien été Eéglé
sur h

li-ms* sur le lien du paiement, l'obligation de payer et celle de liTi-ei
«ont indivisibles, et doivent être

accomplies
en mËmc teins et au même

Jfelfc

Mais que si la vente n'est pasfaite au comptant, si la marchandise n

été livrée sans exiger d'argent il en résulte que la convention était:

d'accorder le terme ordinaire dans le commerce qu*aïûsi fart. i65f

n'est pas applicable que TaUSurerentre dans les termes du droit cura-

inun, suivant leqnel le paiementdoît litre fait an domicile du d&Mteuï'
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Cette interprétation restrictive, mais fondée sur

l'équité,
est d'ailleurs favorisée parles termes des

deux art. 1 a47 et 1651.

Le premier dit que si le lîerf n'est pas désigné,

le paiement
d'un corps certain doit êtçe fait dans

le lieu où il était au tems de l'obligation; expres-

sion qui suppose qu'il a pu changer de lieu, ce

qui
ne peut arriver à un

immeuble.

L'art. i65i porte que si le lieu du prix n'a pas

été réglé lors de la vente, l'acheteur doit payer au

lieu où doit se foire la délivrance.

Or, la délivrance proprement dite est le trans-

port de la chose vendue en la puissance et posses-

sion de l'acheteur (i6o4)-

Les immeubles, qui ne peuvent être transpor-

tés, ne sont donc pas susceptibles d'une délivrance

proprement dite; car le transport du vendeur et de

l'acquéreur sur le lieu même, ou ce qu'on appe-

lait autrefois la prise de possession, n'est plus d'au-

cun usage sous Fempire du Code, où la propriété
est transférée par le seul effet de la convention.

TI faut pourtant convenir que la rédaction des

art.
I247eti65i, et il faut en dire autant de beau-

coup d'autres, n'est point aussi parfaite qu'elle

pourrait l'être; ce qui vient de la précipitation

avec laquelle les commissaires furent forcés de tra-

vailler.

93. Dans tous les cas où le lieu du paiement
n'est pas désigné par la convention il doit être fait
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au domicile du débiteur ( 1 24 ;) c'est la règle gé-

nérale (1).

Il faut seulement remarquer qu'il n'est pas né.

cessaire que le lieu du paiement soit toujours ex-

pressément désigné.

Il peut résulter tacitement de la nature de l'o-

bligation, et des accessoires de son exécution que

le paiement doit être fait ailleurs qu'au domicile

du débiteur.

On en trouve un exemple dans l'espèce d'un ar.

rêt rendu le 18 juin 1776, au Parlement de Gre-

noble, et rapporté dans le nouveau Répertoire.

v°. Legs, sect. 5, § 2, n. 4.
Le sieur Jaillet, prêtre à Beau-Croissant, légua,

en 1717, à huit pauvres les plus nécessiteux, huit

quartaux de blé-froment, dont la distribution se-

rait faite par le curé du lieu ou ses successeurs;

conjointement avec un des officiers de la commu-

nauté, qui en passeraient quittance à son héritier.

Pendant long-tems, les curés de Beau-Croissanl

donnèrent a des pauvres des certificats, en vertu

desquels l'héritier du testateur délivrait des grains.

Le sieur Courcette, nouveau curé, avait d'abord

suivi cette méthode d'acquitter la fondation mai-

ayant découvert le titre primordial, il en réclama

l'exécution et exigea, conjointement avec le pro-

(1)La Glose, an contraire et les commentateurs sur la loi iS^ ffd*J~

pecun. constil. et Dumoulin Coutume de
Paris, § 85, glos. 1, ir\ lui,

que, lorsque le titre n'explique pas le lieu oîi la dette clt>

«tre acquittée elle doit l'être au domicile du créancier, pourvu qi'
"'•

léside dans la même jurisdîction qtie le débiteur.
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cureur des pauvres, que les grains fussent apportés

à la cure, pour être ensuite distribués.

Le débiteur prétendit, au contraire, assujettir

les exécuteurs de la fondation à venir prendre et

distribuer les grains chez lui en tout cas, il offrit

d'acquitter
la fondation sur leurs mandats.

Le curé soutenait qu'en raisonnant sur les ter-

mes du testament, il était sensible que le testateur

n'avait pas prétendu soumettre les exécuteurs de

la fondation à une espècede servitude; qu'en don-

nant aux pauvres nécessiteux, et en confiant au

curé l'exécution de ses libéralités, il n'avait pas

voulu, sans doute, obliger les pauvres honteux à

se montrer chez un particulier, où quelques nio-

Sii's pouvaient les empêcher de se présenter; que

le curé et l'administrateur devaient donner quit-

tance à l'héritier, ce qui supposait la réception de

S'objet à distribuer; qu'il y aurait un grand incon-

vénient à rendre le débiteur maitre de la distribu-

tion sur de simples mandats, parce qu'il pourrait

distribuer des grains de mauvaise qualité; que

quand même le mode de distribution eût été pra-

tiqué depuis long-tems, ce serait un abus con-

traire à l'intention du fondateur, aux dispositions

du
testament, à l'intérêt des pauvres.

Sur ces moyens, l'arrêt condamna le débiteur

à porter à l'avenir les grains légués chez le curé,

qui en donnera quittance.

Ainsi, cet arrêt a jugé qu'il résultait tacitement

des
expressions du testament et de la nature du

legs, que le paiement devait être fait ailleurs qu'au

domicile du débiteur.
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9-1- Les frais du paiement sont à la charge dit

débiteur (1248 et 1608 )• Il doit donc payer le

timbre de la quittance, et s'il en veut une nota-

riée, il en doit payer les frais.

Mais s'il mcontente d'unè quittance sous seing

privé, le
créancier ne peut la lui refuser; s'il re-

•çoît
une quittance sur papier libre, c'est lui qui

doit seul (1) payer l'amende encourue, dans le cas

où 'cette quittance
serait présentée en justice.

,95. L'art. 1 24S ne fait pas une exception, qui

semblerait néanmoins
équitable, pour le cas oi

le créancier ne sait pas même signer car, si le

débiteur doit payer, le créancier lui doit une quit-

tance ïl est débiteur de la quittance.

Or, si le débiteur se contente d'une quittance

sous seing privé, est-il juste que l'ignorance du

créancier préjudicie au débiteur, et le force à faire

les frais d'une quittance notariée?

96. Pothier, nV 5i4 dit que celui qui a vendu

du vin doit payer le congé nécessaire pour le li-

vrer.

Dans notre législation actuelle, c'est l'achètent

qui est tenu du paiement du droit nécessaire pour

enlever la
boisson qu'il

a achetée; le vendeur ne

doit lui laisser enlever le vin cidre ou poiré, qui'

sur ^représentation de la quittance, qu'il doit re-

tenir pardevers lui, sous peine d'être responsable

du droit. ( Art. 58 et 5a, de la loi sûr les finances,

du 5 ventôse au XII).
>'

(1) Voy. Sirey, sur l'ait. 11^8 du Code annoté, pag. 4oi«
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Tom. VU. 8

Le droit doit être acquitté par les acheteurs, au

moment de l'enlèvement des boissons; il n'est ac.

quitté par les propriétaires que, dans le cas où le

transport
se fait pour leur compte, hors de la

commune où les boissons ont été inventoriées.

(Art.
22 et a5 de la loi du 24 avril 1806, relative

au budget de l'Etat).

Ainsi, les propriétaires et fermiers de,campa-

gne, qui vendent des boissons à la charge de les

conduire â la ville, chez l'acheteur, sont assujettis

à payer
le droit d'inventaire, avant de déplacer et

d'amener ces boissons.

S n.

Du Paiement avec subrogation (1), ou de la Trans-

mission des droits et des actions de l'ancien créan-

cier à un nouveau.

SOMMAIRE.

97. Définition de ta subrogation. Commentelle diffère de ta dè~

légation.

(1) Sur cette matière subtile et
épineuse vty. Reoussou, Traité de

la
subrogation Olea Trttet. de

ees&.jur^-tt act. i Cujas et les commeu-.

lateaxs, sur le titre du Code dû his qui ta toc.
prior. crédit, succed., 8. ï 9;

UarhOYius de pign. cl bypot., Ub. 4, cap. iS, 16, 17 eii8,-I,oiseau,
desOSlces liv. 3 ebap. 8 et Traité du déguerpissement Basnage
des

Hypothèques, liv, 1, chap. i5; Henrys,liv, qiiest. io4, toui. Il,

T:lg« 8o5 le nouveau Répertoire de jurisprudence, v. Subrogation; le

J uumal
du Palais, sur les arrêts des S septembre i674, iS avril et iS mai

1J79>et les différons arrêts recueillis dans le Journal des audiences.
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9$. Les droits que les créanciers peuvent avoir sont personnels

ou ré^ts.

99. Les droits personnels sont de ttewx espèces les uns cent-

muns à tous les genres de créances, les autres à certaines

créances seulement. On les nomme privilèges. Ce qu'on

entend par les privilèges personmls.
ïoo. ïiy des priviléges qui n'intéressent que le débiteur; d'au-

tres qui intéressent les autres créanciers? par la préférence

qu'ils donnent sur ceux-ci.

loi, Ties règles sur la transmission des droits réels, et sur celle

des droits personnels, étaient différentes en droit romain.

Ou commence par les règles sur la transmissioti des droits.

réels.

5 oa. Hors les cas exprimés par la loi, la subrogation ne s'opère

que par une ronvention.

iu5. Le créancier peut céder ses droits à un tiers; mais on ne

ptfit l'y contraindre.

iO-(. On t'y contraignait indirectement en certains cas, en re-

poussant son action per exceptionem cedendarum ac~

tioaum.

îo5. On pouvait même, en certains cas, faire ordonner la ces-

sion par la justice.
306. Il y avait même des cas otfc ta

subrogation s' opérait de plein

droit,

107. Enfin., të droit romain permettait au débiteur de subroger,

dans les droits du créancier, celui qui prêtait l'argent pour

le payer*
108. Ainsi, quatre espèces de subrogations en droit romain celU

qu* accordait tè créancier* ta'têgale3 ta judiciaire cetie

qu'accordait le dêhiteurr_

109. Celte dernière, contraire à la rigueur du droit, eut péift
à s' introduire en France. ·

110. Théorie (te cette subrogation. Motifs d'équité en sa favettf-

111.Admise enfin par l'édit de i6o()> et à quelle occasion.

1 ivt,Mais les opinions étaient divisées sur- les. cas où doit êtfi

admise la subrogation légale.

x i3. Le Code ne reconnaît que deux espèces de subrogation >

légale et la conventionnelle.
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i 14. Celle-ci
est consentie par le créancier ou par le débiteur.

Conditions pour rendre volatile la subrogation consentie

par le
créancier.

1 16. Elle doit être consentie en même tems que le paiement est

fait par le même acte, notarié ou sous seing prive.

Elle doit être
expresse.

ï 18. Il n'y a pas de différence entre la cession et la subroga-

tion.

il g. Examen et réfutation de l'opinion de ceux qui ont cru en

trouver. Source de leur erreur, dans la différence des for-

mules employées par le créancier.

1 ao. La subrogation transfère tous les droits du créancier, sans

qu'il soit nécessaire de les ènumêrer ou de les spécifier.

121. Ce que veut dire te Code par une subrogation empresse. Il

est indifférent en quels termes elle soit conçue, pourvu

qu'Us soient sans ëquivo/fue.

s 22. L'acte de subrogation est soumis à l* interprétât ion. If peut
résulter de ses expressions ou des circonstances que le

créancier n'a voulu subroger celui qui t'a payé que jus-

qu'à concurrence des avances faîtes par cedernier.

i aa. Av*rêt rendu, en faveur de M. Tutleyrand-Périgord.

i a4- Si les termes de la subrogation ou les circonstances n'an-

noncent pas le contraire, elle comprend tous les droits dit

créancier» quoique le prix soit inférieur la créance >

<juo'«fi.L'tl ait été payé en Loi du 18 fri-

maire an- VI.

Iï5. Distinction entre le cas où le subrogé a agi en son nom

pràffè} et ccltù où il a agi dans le nom du débiteur.

Art. ^36.

isG^Jtanto des titres. Troisième condition pour rendre la su-

bragatian parfaite.

3 27. Enfin, il faut que la subrogation soit
signifiée

ait débiteur -3

ou par lai acceptée aathentiqttenient* Conséquences du dé-

faut de signification.

128.. Conditions nécessaires pour la subrogation consentie par
le débiteur.
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i2<)- n'eut pas nécessaire que la subrogation soit énoncée en?

termes
exprès

il suffit que la destination et la déclaration

d'emploi soient e&primées, l'une dans l'acte d'emprunt,

l'autre dans la
quittance,

Cqs dcux'aetes doivent être au-

thentiques.

130. La subrogation serait nulle, si la déclaration d'emploi était

faite par an acte sépare de la quittance; quoique mis an

pied.

131. Que doit faire le dcbiteurs si le créancier refuse d'insérer

la déclaration d'empfoî dans la quittance?

152. Comment la subrogation consentis par le débiteur se pra-

tiquait
« Home. que le débiteur peut 'laisser

entre l'emprunt et Remploi des dénient est abandonné «

la prudence du juge.
153. Imprudence de confier l'argent au débiteur^ pour te re-

mettre au créancier'.

i54« Pourquoi la remise des titres est nécessaire dans la subro-

gation consentie par le débiteur.

l55. La stipulation d'intérêts faite par le prêteur subrogé est

sans effet contre les autres créanciers, si ta somme rem-

boursée n'en produisait pas.

i36. Celui qui a vendu le fonds hypothéqué ne peut plus subro-

ger dans les droits du créancier $itr ce fonds.

iSy. La subrogation consentie par le débiteur ne s'étend pond

au-delà des sommes empruntées. Les sommes empruntée»

en papier monnaie sont réductibles > quoiq n'employées à

rembourser des sommes qui ne l'étaient pas.

i5S. Nature, origine et fondement de l-a subrogation légale; sa

définition.

i5<). Ne doit être admise que dans les cas exprimés pur la loi.

îqo, 1". Au profit d'un créancier qui paie un autre créancier

préférable, et dit chirographaire qui a paye un hypothé-
caire.

14 Le créancier antérieur qui en paie un postérieur n'est pas

subrogé. Inconséquence du Code à cet égard.

i43> 2"- -^« profit de ^acquéreur qui paie le prix de son acquà

aux créanciers hypothécaires.
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iffi. S'il a payé avant l'acquisition sans stipuler, la subroga-

tion, il n'est pas subrogé, quand même la subrogation

serait stipulée dans te contrat d'acquêt,

j44- Le créancier acquéreur esl->U subrogé à lut-inême? Autre-

ment, son hypothèque* éteinte par confusion j retit-elle,

s'il est évincé?

1^5. La subrogation légale de l'ucquCrutr ne s'étend que sur les

biens acquis.

ifyÔ. Application de ce principe ait créancier qui en paie un pré-

férable.

i4y. 5". A profit de celui qui a intérêt d'acquitter la dette lu

laquelle il est tenu avec d'autres ou pour d'autres. Raisoji

et développement de ce
principe,

148. Deux conditions emigêes pour cette sudrùgalwn.

ï4g. Quand.' on est obligé
avec d'autres*

150. Quid, si deux personnes ont donné- pour hypothèque un

fonds indivis? x

151. Application du principe ait cohéritier qui a payé une dette

commune.

i5a. Développer les cas auxquels s'applique cette
subrogation 3

ce n'est pas l'étendre.

1 55. La subrogation ne doit nuire à personne. La vente du fonds

hypothèque n'empêche pas la subrogation de celui qui ft,

payé la dette commune.

154. 4°- Au profit de l'héritier bmêfieiah*» qui
a payé de ses

deniers.

j55. Et au profit du curateur aux biens vacans* pu des per-

mîmes pour qui il gère.

J36. 5°. Au profit des officiers publies qui ont fait Pmaneû des

droits
d'enregistrement*

i5y. 6°. Au, profit de celui qui a payé une lettre da change par

mtcrventtQn au protêt.

ï!>8, La différence qui existe dans te droit romain entre les- rè-

gles de transmission des actions personnelles privilégiées*.

<*fceltes de fa transmission des hypothèques a consiste en

ce
ffu'tl fautj pour la transmission de celU's-cij une con-
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vmtton qui n'est pas exigée pour la transmission îles pri-

vilèges.

1 5g.
Le Code est allé plus loin que le droit romain; il

n'exige

pas cette convention spéciale, même pour la transmission

des
hypothèques.

1S0. Les privilèges dirigés contre les débiteurs, et qui ne nui-

sent point aux autres créanciers^ peuvent étre transmis

par actes sous seings prises,

161. Mais, poz»r tes exercer, il faut que le subrogé soit ressaisi

des titres.

162. Si la subrogation consentie par le débiteur a autant do forre

que la subrogation consentie par le criancinr.

163. Quand l'un des eoobligés ou des cofidéjusseurs a été sa-

irogi, peut-il exercer l'action solidaire contre les autres

coobligês?

164. Différences que met la nature îles choses entre les effets de

la subrogation consentie par le créancier, et les effets des

autres subrogations.

165. Comment le subrogé exerce les droits du subrogeant.

166. Si le subrogé a prêté pour- payer le prix d'une vente, il

oetit faire résoudre le contrat, faute de paiement.

167. S'il a prâté pour eaercer un réméré, il doit jouir de F hé-

ritage et faire les fruits siens jusqu'au, remboursement.

36S. Le subrogé profile des inscriptions prises par le subro-

geant. Il peut et doit lés renouveler en son ïfcm.

169. La subrogation ne nuit point ait criai\cier, pour ce qui

reste de la dette.

170. M (fis c'est un prhitège personnel dans lequel il ne peui

subroger un tiers.

171. Tous les mbrùgis dans des portions de la même criante

viennent en c&icurrsnce quoique subrogés en différent

tems.

97. L'effet ordinaire du
paiement est d'éteindre

l'obligation et de délier le débiteur, solvere. Un

seul paiement peut même éteindre plusieurs obli-

gations. Par exemple, je vous devais i.ooo'; je le:
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ai, par votre ordre, payés à Paul à qui vous de-

viez pareille somme.
Ce

paiement éteint
en même

lems mon obligation envers vous et la vôlr,e
envers

Paul. Loi 65,ffdesolut.j/f5. 3. Il en est de même

en beaucoup d'autres cas.

11 est aussi, possible que le paiement fait par
un

tiers n'éteigne pas l'obligation du débiteur, et qu'il

n'opère qu'un changement dans la personne dit

créancier, dont les droits sont transmis à celui qui

l'a payé.

C'est ce qui arrive lorsque le tiers qui paie est

subrogé ou substitué dans les droits du créancier,

ou, comme disent les lois romaines, quand il sue-

cède à ses, droits.

C'est cette substituion d'un nouveau créancier

à l'ancien, cette succession à ses droits, qu'on ap-

pelle subrogation (1) Transfusio unius credkorh

m alium.

C'est précisément le contraire de la délégation,

qui est la substitution d'nn nouveau débiteur à

l'ancien, dont la dette est éteinte.

Dans la subrogation c'est la personne du créan-

cier qui est changée; dans la délégation, c'est celle

du débiteur.

(0 Ulpïen dans ses Fragmens Kv. i, nD, 4 et les empereurs Théo*

loac cl Valentinien t toi g
Cad. <te litcro sanct. cect. emploient le mot

•'iifoogare dans une acception différente. Les jurisconsultes et les era~

puturc appelaient. succession aux droits ce que nous appelons subroga-

tion, V&y. les titres du Digeste et du Code de dis qui in /(M. prior* erctttt.

zurctd., ffzo, 4, Cod, ï8, 19,C'est du droit canonique que nousavqns
'Humilité Je mot de subrogation, ddos le sens où noua

l'employons..

'°^. Rcnu&ton;liai supm cap* î»
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Nous parlerons de la délégation dans la section

qui traite de la novation.

Nous n'avons à nous occuper ici que de la su-

brogation qu'on appelle personnelle {1 ) c'est-à-

dire de la transmission des droits et des actions

d'un ancien créancier à un nouveau.

Cette matière a toujours .été regardée comme

l'une des plus subtiles de la jurisprudence.
98. Il faut d'abord considérer que les créan-

ciers ne peuvent avoir que deux sortes de droits

envers leur débiteur.

Les uns appelés personnels parce qu'ils sont

principalement dirigés vers la personne, et qu'ils

n'affectent ses biens qu'en vertu de la règle géné-

rale, suivant laquelle celui qui s'est obligé per-

sonnellement est tenu de remplir ses
engagemens

sur tous ses biens présens et à venir, lesquels sont

le gage commun de ses créanciers, sans aucune

préférence ou privilège en faveur des uns ni des

autres
(209a, 2309)

Les autres qu'on appelle réels ou hypothèques,

parce qu'outre les droits personnels du créancier

contre le débiteur, ils affectent tous ses biens, ou

une certaine partie de ses biens, d'une manière

(1) A la différence de la subiogation réclfa; qui est la subslihilîop

d'une chose à une autre chose afin cju'utiii petsonne conserve sm ra

clioâesub<itiluiie les mêmes droits
*pi Vile avait

sui l'autre. Par exemple

Ili-mtuble lecu est ub~agé
à donné en (-change,

~elati,ë-

l'immeuble xeçu est subrogé à l'immeuble donné en échange relative-ment aux clioiLsde la communauté, ( Ait. i4°7 ). Sur la subrogation

réelle of. le nouveau' ïlépei loife \KS11ltr0giitbn réelle; Renussom

Traité des moprPB, chap. 1, sect-^io; Tofliiei-, Tiaité des- propres-

àdctp2] p^gt 68 Dupaic l*oiil!ain, et k*&COïiiKlonlak'iirsdt^ ocmUmïe;.
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tellement particulière, qu'elle donne à ceux aux-

quels ces droits sont acquis, la faculté de les exer-

cer, en quelques mains que ces biens soient passés.

C'est pour cela qu'on les appelle droits réels, ou

droits sur la chose, jura in re.

gg.
Mais avant d'aller plus loin, nous devons

remarquer, à l'égard des droits et actions que nous

avons appelés personnels et que les créanciers

peuvent
exercer contre la personne de leur débi-

teur, qu'il faut à raison de la loi qui les accorde,

les ranger crçi deux classes.

Les dus sont accordés, par le droit commun

à tous les genres de créances, quels qu'en soient

la cause, l'origine, le titre qui leur sert de fonde-

ment, etc.

Au contraire, il est certaines créances auxquelles

des dispositions particulières de la loi accordent

certaines prérogatives spéciales, soit dans la ma-

nière d'exercer l'action, soit dans le genre de con-

trainte, soit dans le rang qu'elles doivent occuper

dans le concours des autres créanciers, etc.

C'est ce qu'on appelle des privilèges (i) ou des

créances privilégiées.

Le mol privilège, pris dans un seris actif, est uuc

loi particulière, ou une disposition particulière de

la loi, qui accorde certaines prérogatives spéciales,

(i) Ce mol se prcnait auLictbîs en mauvaise part chez les Romain*, J

pnur Ici
peines particulières prononcées contre certaines clasjes de ci-

'oyens. C'est dans ce sens quc la loi des Dou«s Tables dit Privilégia
flc

"rosanto. Nous ne pailuns Ici que dçb piiûlugcs qui accordent quel*
*]'tc h\ ciu uu

pxtu'ogaltve.
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que n'accorde point le droit commun. Dans le sens

passif, c'est la prérogative même accordée par

cette loi particulière.

La prérogative peut être accordée en considé-

ration seulement de l'individu sans égard à ses

biens, et alors le privilège reste attaché à la per-

sonne. Il n'est pas transmissible, et ne passe ni à

ses héritiers, ni à ses cessionnaircs. Nous n'avons

point à nous en occuper dans ce paragraphe.

La prérogative peut aussi être accordée à cer-

taines causes, à certaines actions, dans l'exercice

desquelles le créancier jouit de certains droits,

dont on ne jouitpas dans l'exercice de toutes les ac-

tions. Par exemple, tout créancier, quel que soit

l'objet de sa créance a le droit de traduire son

débiteur en justice, de l'y faire condamner, de

faire ensuite exécuter le jugement, par saisie et

vente de ses biens voilà le droit commun. Mais

si la créance est fondée sur un titre authentique

c'est-à-dire sur un acte notarié, le créancier peut

de suite, sans le citer en justice, saisir et faire

vendre les biens de son débiteur c'est ce qu'on

appelle exécution parée. (Voy. tom. VI, n". 208 et

suivans).

"L'exécution parée est donc un privilége attache

aux créances fondées sur un titre authentique, et

dont ne jouiîSeiil pas les autres créances. La con-

trainte par corps, accordée spécialement à certaines

créances et non à d'autres, est encore un privilège.

Il y en a beaucoup d'autres.

Ces priviléges sont transmis, avec l'action persou



Ckap. F. De
ï extinction

des obligations.

nollc à laquelle ils sont attachés, aux héritiers tnx

successeurs à titre universel du créancier, et à ses

cessionnaïres à titre singulier.

Telle est l'idée que les lois romaines nous don-

nent des privilèges: Privilégia quasdam causa: sunt

quœdam personce, et ideb quœdam ad fiœredem trans-

mïttuntur^ qufé causm sunt, quœ personœ sont ad tue-

redem non transeunt. Loi 1 96 ffde R.J.; loi 68, ibid^

Les interprètes ont appelé ces priviléges person-

nels, non parce qu'ils sont attaches à la personne

mais parce qu'ils sont attachés à des actions/wrswi-

nelles, c'est-à-dire à des actions qui naissent d'un

droit à la chose, et qui sont dirigées contre la per-

sonne du débiteur. Ce nom leur a été donné pour

distinguer ces priviléges des hypothèques, qui sont

des droits réels, jura in re, que le créancier peut

poursuivre, non seulement contre le débiteur,

mais encore contre Je possesseur dela chose hypo-

ihèquée, quel qu'ilsoit, quoique le créancier-n'ait

pas d'action personnelle à exercer contre lui. Pri-

i 'Yf~:mK;Mt'~<?H<t~:<Mf~~t<0~ ~t'At~SKtt:<!<M!!t't<M/)er-

sonalibus concedilur. Si actio personalis est et

ciprivUegium Iribnilur personale privilegitim eril,
dit Nonius-Acosta. Privilégia sunt personatia qvm

aclioni pcrsonall adlierint, ditBrunnemann, sur la

loi 9 Cod. qui potiores in pign. 8.18.

Ainsi les priviléges personnels, en cette matière,

sontattachés non pas à la personne du créancier,

mais à sa créance, à la nature de l'action qu'il exerce,

'-•Vst ce qu'indiquent clairement les art. 2101 et

;ii02 du Code. Les créances privilégier sont, clc,
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1 oo. Entre les priviléges, il en est qui ne s'exer-

cent qu'envers le débiteur contre lequel ils sont di-

rigés personnellement; par exemple la contrainte

par corps, qui ne nuit en rien aux droits de ses

autres créanciers. Il en est d'autres qui intéressent

directement les autres créanciers du débiteur, et

fort peu le débiteur lui-même. Telles sont les pré-

férences d'une créance sur les autres; par exemple

les frais funéraires ceux de dernière maladie, aux-

quels l'art. 2101 donne la préférence sur les autres

créances.

Par ces notions générales, on peut voir que la

transmission des droits personnels doit être plus

facile, parce qu'elle ne blesse en aucune manière

ni le débiteur, qui reste, depuis la transmission

dans la même situation où il était auparavant, ui

les droits des autres créanciers, auxquels il est

parfaitement indifférent que le nouveau débiteur

exerce une action de son chef, ou de celui d'un

ancien créancier puisque la succession dans les

droits de ce dernier ne lui donne aucune préfé-

rence sur eux.

H en est autrement des droits réels, dont les

autres créanciers ont toujours intérêt de contester

ou d'empêcher la transmission, parce que l'extinc-

tion de .ces derniers augmente nécessairement leur

gage, en anéantissant des créances préférables.

j o i Les règles sur la transmission des droits per-

sonnels étaient, suivant les lois romaines, un peu

différentes des règles sur la transmission des droits

réels. INous commencerons par exposer ces der-
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nîèrcs le plus succinctement qu'il nous sera pos-

sible; nous en suivrons les progrès dans l'an-

cienne jurisprudence française, et nous explique-

rons après les principes du Code.

102. Il ne suffit point à une tierce personne de

payer le
créancier d'un autre, pour être subrogée

dans les droits et hypothèques du créancier qu'elle

a remboursé, car l'effet du paiement n'estpas d'ac-

quérir
un droit, ou de donner une hypothèque,

inais d'éteindre une obligation. Après le paiement,

il n'existe plus ni dette, ni actions, ni créancier.

On a toujours tenu, et l'on tient encore pour

première maxime en cette matière, que hors les

cas prévus par la loi, il n'y a point de subrogation

si elle n'est stipulée Nec transeunt actiones, nisi

in caûbuijute expressis. (Dumoulin, i0., Lect. del.,

n".4i).

Ainsi l'étranger qui paie le créancier d'un tiers,

ou qui prête son argent pour le payer, n'entrc point
d ans ses droits sans une convention de subrogation
Non aliter in jus pignoris suceedet, nisi convnrterit ut

eadem res esset abligata. Neqiœ enim ta jus primt sue-

cedere débet,, qui ipse nihil convertit de pignore. Loi3,

If '/tirn res pign., etc., 20. 3; loi i, Cod. de hU qui
in priorum débit, locum succédant 8. ] g.

i o5. Mais la créance avec ses
accessoires le droit

d'action d'hypothèque, etc., sont au nombre des

choses qui composent le patrimoine du créancier;

ce sont des propriétés incorporelles qui sont dans

le
commerce, aussi bien que des corporelles.

Il
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peut donc les transmettre des succe3seurs parti-

culiers, de la manière que bon lui semble à titre

gratuit ou onéreux (voy. tom. VI, n°. 421) de la

même manière qu'il peut vendre un héritage. Il

n'a pas besoin, pour cette transmission, du con-

sentement du débiteur: Creditor potest libéré* sive

vendere, aut alio quovis titulo disponere de ipso no-

mme* veljure suo, et illud cum accessoriis in quem U-

buerit quovis modo, sine alla solemnitate transferre

inscio vel invito debitore, sieut de atiâ re suâ. (Du-

moulin, de usur., quest. !\Q, n°. 44&)-

Les effets de cette vente, cession ou transport,

relativement aux créanciers du vendeur ou cédant,

ainsi que les obligations de ce dernier envers le ces-

sionnaire, sont réglés au titre de la vente art. 1 689

et suivans ( 1)

Il ne s'agit ici que des effets qu'elle produirait

en faveur du cessionnaire, contre te débiteur et

ses créanciers.

Or, il est évident qu'elle produit.les mêmes el-

fets que la vente d'un héritage qu'elle transmet à

l'acquéreur ou cessionuaire tous les droits du ven-

deur ou cédant, pour les exercer comme il aurait

pu faire; en un mot, elle subroge le cessionnaire

dans tous les droits et actions du cédant, sans ex-

ception.

Cette subrogation est la plus naturelle, la seule

(ï) Voy. Renusson, ubi supra, chap. a u°<. 4 et suiv., pag. 5,
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peut-être
fondée sur la rigueur du droit; car les

actions étant la propriété du créancier, il semble

que
lui seul peut avoir la faculté de les céder à une

autre personne, et de la mettre en sa place.

En général, on ne peut contraindre personne à

vendre ses droits; car, outre que sa volonté suffît

pour
autoriser son refus de les céder, ce refus peut

ctre fonda sur des motifs légitimes, tels que la

crainte de s'exposer à une action en garantie, tou-

jours désagréable; tels encore que l'intérêt qu'il

porte au débiteur, qu'une subrogation arrachée à

l'ancien créancier contre son gré peut exposer aux

poursuites d'un créancier fâcheux qui pourrait

n'avoir acquis que par esprit de litige ou de ven-

geance, pour exercer des rigueurs contre le débi-

teur Quod captiosutn esset debiloribus quorum in

liaret imeios non mutare creditores, ne forte cogan-

tur incidere in manus avari et intractabitis creditoris.

(Dumoulin, de u$w., quest. 45).

104. Il y a néanmoins des cas où la justice exige

si impérieusement que. le tiers qui paie pour le dé-

biteur soit subrogé dans les droits du créancier,

que les jurisconsultes romains imaginèrent des

moyens pour vaincre l'injuste refus de ce dernier,

ou pour suppléer à son consentement. Si, par

exemple le créancier voulait contraindre le fidé-

jusseur à payer pour le principal obligé, le débi-

teur solidaire à payer pour ses codébiteurs, il était

obligé de leur céder ses droits et actions, autre-

ment il était repoussé per exceptionem cedendarum

uctionunz (Yoy. Renusson, Traité de la subrogation,
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chap. 2 n\ 16). Rien n'était plus conforme à l'é-

quité que cette exception, quoique peut-être elle

ne fût pas fondée sur le droit rigoureux (i).

105. Bien'p!u»«ï quand le créancier s'obstinait

à refuser la cession de ses actions, on pouvait, eu

certains cas, recourir à l'autorité de la justice, et

faire ordonner, par le juge, la cession des action,

malgré le créancier. Loi $7, ffde légat. t°. Loi aj.

~e~fH/. leg., 55. 8. (Renusson, chap. a, n. t~.

pag. 8, et chap. 9, n°. 1 o pag. Sq).

106. Il y avait même un cas où la subrogation

avait lieu de plein droit en faveur du tiers qui avait

payéle créancier; c'est le cas où un créancier posté-
rieur en hypothèque avait payé un premier créan-

cier postérieur. Nous en parlerons dans la suite.

107. Enfin, le droit romain autorisait une su-

brogation d'un autre genre.

Il permettait au débiteur de subroger, par une

stipulation expresse, celui qui lui prêtait de l'ar-

gent, dans tous les droits du créancier remboursé,

avec la somme prêtée. C'est ce que fait entendre

clairement la loi 12 § 8, ff qui potlores in pign.,

20. 4. (Voy. Basnage, des Hypothèques, chap. i5,5,

(1) Istud jas ei
«eceptio cahiuhrum actimtim non

fundaUir n«

betur
stricto jure, sed ex tu/uilale, et spcclaUtcr ex itlà w/iùlalc,

id ti

*altem, îs qui petit solntwncm amsajaalur quod sine dispcmtia cedml"

fiituremest. Hamoulin de usurif, çpest. 89, n". 672.
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Ton,, Vit 9

iiîig. 77; Ie nouveau Répertoire, V°. Subrogation

$8).
108. Ainsi dans le droit romain, on connaissait

«[iialre espèces de
subrogations

la subrogation ac-

cordée par le créancier qui cédait ses droits; la su-

brogation
ordonnée parlejuge, qu'on pourrait ap-

peler subrogation judiciaire; la subrogation légale',

la subrogation accorda par le débiteur qui em-

prunte pour payer un premier créancier.

109. Mais il faut avouer que si l'on voulait ju-
ger

de cette dernière par le
seul raisonnement

on aurait de la peine à la trouver fondée; car on

conçoit difficilement que la créance et ses acces-

soires, le droit d'action, le droit d'hypothèque,

qui sont la propriété du créancier, et qui font par-

tie de son patrimoine, puissent néanmoins être

transmis ou transportés à un tiers par la seule vo-

lonté du débiteur, par une convention faite avec

lui, sans le concours du créancier (1).

On ne peut concevoir que le paiement, qui élei 111

l'obligation principale, en laisse néanmoins subsis-

ter les accessoires les hypothèques, priviléges,

cautionnemens, etc.

.Cette subrogation éprouva donc les plus grandes

'lifficultés à s'introduire en France, où sa validiii;

fut
fréquemment discutée au commencement du

••septième siècle.

Un édit de Charles ix, de 1 5j6 avait fixé au de-

nier douze le taux des rentes et des intérêts.

( ') Bjsnage pag. jj- l'annotateur de Renus^on chnp. 2 n*1. ïl'

l'1g.8.
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En 1601, Henri iv réduisit l'intérêt des miles

au denier seize.

Les débiteurs trouvaient alors de l'avantage à

créer
des rentes nouvelles pour acquitter les an-

ciennes et les anciens créanciers refusaient de su-

broger les prêteurs dans les hypothèques, para;

qu'ils ne pouvaient plus placer leurs fonds à un in-

térêt aussi avantageux'. D'un autre côté, les capi-

talisles refusaient de prêter sans être subrogés dans

les hypothèques des anciens créanciers.

i io.LesavantDumoulinavait prouvé, dans sou

Traité de ttsuris_, etc., que la subrogation consen-

tie par le débiteur, sans le concours dix créancier,

était conforme â l'équité, parce que, sans nuire à

personne, elle est utile au débiteur subrogeant.

Cegrand jurisconsulte fit en même tems remar-

quer quelle était la véritable théorie de cette su-

brogation.

ïlobscrva. ce qui- est en effet évident, que le se-

cond créancier n'étant subrogé que par le fait du

débiteur ( 1 ) seul sans le concours et même <i

l'insu du premier créancier, il ne tient point son

(t) Ncc reqitirilur istiid paclum fieri cum priorc erédUcre, vcl eo sùcnU;

sed
safiieiefieri

cmn solo debiiurc*. «i sic vides qtièd îbte secundus m-

dilornutlam cattsam habetà primo, sed sotitm causant habetà dct/ilorc,

et tamen sitecedit in
Ipsum jus primi, saltcm

îa jus &imile et
aHpi& polem,

cttam in
prayudïcium alîorum cPEdiloi'ttm postertorum, qnibus taMcn neu

diciliir dammnn inferrî, sed lucrum non affèfri; r/uta duniaxttt navissimtt*

tile loeo ppimi siitirogalitr, codant in caAer'ts rerum statu ntanenlc. iiAo

iuteralur ticèt non ïntervenial factum prwtïf sed<d:nUa.eal fattitm debitm

et htijtu, novîssimi; et hocmérité mcrlbas introdiictum cl jure comprotjJ-



Ciiap- V. De l'Extinction des obligations.

droit de celui-ci Nultam causant, IeecGet ri lirimo, serl

solitm causant habet à debitore. D'où il conclut que

celui qui
est subrogé par le débiteur seul, ne suc-

cède point précisément au droit du premier créan-

cier, mais seulement à un droit semblable et éga-

lement fort Jus simile et (equè potens.

Ce droit lui est conféré par le débiteur subro-

geant, qui conserve toujours la faculté de confé-

rer à d'autres des droits pareils à ceux qu'il avait

déjà conférés, soit sur sa personne, soit sur ses

biens, à un premier créancier ou même à plusieurs.

Jusque là, rien qui ne soit conforme à la rigueur

du droit.

Mais le débiteur qui peut conférer un droit sem-

blable au droit du premier créancier, peut-il ren-

dre ce nouveau droit préférable a1 ceux qu'il avait

antérieurement conférés à des créanciers intermé-

diaires ?

Voilà le point de la difficulté.

Ces créanciers, quoique primés par celui qui les

avait devancés, avaient le droit, ou au moins l'es-

pérance de devenir, après lui les premiers en or-

dre, et de primer tous les nouveaux créanciers qui

pourraient survenir après eux.

tum
fuit, tfuia cœleris cïediloribus damnam non affert; debitoribtis aulem

prodesi ifuo fadiiàs i>«rm inventant acorbîorem atiquetn creditorem dimit-

taitdi, vol contmodliis multiandi, et sic, cttm isindsïtdejwrecommani, et

in debilorum faborem œquè fieri'jtatest
à tntore, vcl adalto cateitte Cltra-

lorer eliam
respecta hyptitlteew imnwbilîum ckm non offcndalur in. allfjua

constilatio de prtediis minontm, sine decretonon alïenandis, t/uiahic non est

'»
cffeclu nova

hypollicca, sed
iransfttsh

uniiis cïcditaris in alittm eiukitt

*W mitiori conditions. Dumoulin de usuris, n". 27G*
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Le débiteur peut-il les frustrer de cette espé»

rance, en intervertissant l'ordre naturel, pour don-

ner la préférence au nouveau créancier?

Il est certain que la rigueur du droit s'y oppose

la loi et la raison fixent les préférences entre les

créanciers hypothécaires, par l'ordre des dates

Qui prior est tempore, potior est jure.
Or,'le créancier subrogé est postérieur aux créan-

ciers intermédiaires, puisque
c'est un droit nou-

veau que lui confère le débiteur, et non le droit

du premier créancier, qui n'a pas concouru à la su-

brogation.

On ne peut pas dire non plus qu'en le subro-

geant,
le débiteur puisse lui céder les accessoires

de l'obligation passive qu'ilavait
contractée envers

le premier créancier, c'est-à-direThypothèque pré-

férable car, comme l'a fort bien dit Dumoulin

n°. 335, l'obligation passive, ni ses accessoires, ne

sont pas susceptibles d'être cédés Quemadmodkm

enim ipsa obligatio passiva non polest cedi, nec ità

ejus aceidentia et quaHtate$> sive augeant, sive di-

minuant obtigationem.

Ainsi, dans le droit rigoureux, le nouveau créan-

cier, quoique subrogé par le débiteur, ne devrait

pas être préférable aux créanciers intermédiaires

comme l'était l'ancien créancier.

Néanmoins, en mettant le nouveau créancier en

la place de l'ancien, en lui donnant la préférence

sur les autres créanciers, le débiteur ne leur cause

aucun préjudice. Ils restent dans, le Tang où Us

étaient avant la subrogation ils conservent l'es-

poir de devenir les premiers en ordre, lorsque la
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nouvelle créance, qui remplace l'ancienne,
aura

éré acquittée.

D'un autre côté, cette subrogation, ce change-

ment de créancier, est 'infiniment utile au débi-

teur, pour se débarrasser d'un créancier fâcheux,

ou pour
faire un nouvel emprùnt plus avantageux x

que l'ancien; par exemple pour rembourser, avec

un emprunt gratuit, une somme'qui produisait

désintérêts, oupour rembourser, parun emprunt

;'icinq pour cent, une somme empruntée à dix ou

douze pour cent, avant la loi du 3 septembre t8oy.

Or, l'équité naturelle exige qu'un créancier, ainsi

que tout homme, fasse, et à plus forte raison qu'il

laisse faire, ce qui, sans lui causer aucun préju-

dice, est utile et avantageux à une autre personne:

Creditor tenetur facere çuod sibi non nocet Non

patesl denegare quod sinedispendio polest concedcrc.

Chili et œquitatenatiirali facere tenctur quo-J sibi non-

nocet et alteri
prodest ( 1)

Tels sont les motifs qui firent admettre, par les

jurisconsultes romains, la subrogation consentie

par le débiteur sans le concours du créancier.

Telle est, en cette matière, la véritable théorie

qu'il était nécessaire de développer, parce qu'elle

-sert à résoudre plusieurs questions de pratique et

plusieurs objections.

Loiscau, autre jurisconsulte d'un mérite supé-

rieur, enseigna la même doctrine que Dumoulin,

dans son Traité des offices, liv. 5, chap. 8, n°'. 80

(') Dumoulin, rie iisurîs, n< 53Û, 336 et 5io; Ëasuage Traité des

jpolliwjuci liv, i, ebap. i5, pag, 7;.
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et suivans. Il fit remarquer qu'elle était littérale-

ment
conforme au texte des lois romaines.

m. Mais ni l'autorité du droit romain, si grande

à cette époque, nicelledeDumoulinetdeLoiseau

ne purent vaincre les réclamations qui s'élevèrent

contre la subrogation consentie par le débiteur

sans le concours du créancier.

La manière de juger ne fut point uniforme dans

les tribunaux.

Les uns prirent le parti de contraindre les créan-

ciers à céder leurs droits, sans garantie ni restitua

tion de deniers, pour quelque cause que ce fût,

même de leurs faits et promesses. (Loiseau, ttbisu-

prà, n°. 77)..

D'autres trouvèrent la question tellement difli-

cile que « s'en étant présenté un procès au Parlc-

» ment, la Gour commanda aux parties de s'accor-

5 der, et laissa le procès indécis.» (Loiseaii,, n°. 85).

Le premier moyen, dit fort bien ,cet auteur

n'était qu'un emplâtre qui couvrait le mal sans le

guérir. Il lui paraissait plus naturel et plus facilr

de donner au débiteur la faculté de subroger auv

droits de l'ancien créancier qu'il désirait rembour-

ser, que de contraindre celui-ci" de les céder ou

vendre contre la règle de droit.

C'est ce que fit le roi Henri iv, sollicité de toutes t

paris de donner une loi pour faire cesser les incer-

titudes.
Sonédit de 1609, dont le but principal fut do

faciliter la conversion des rentes du denier douze

au denier seize, ordonna que • ceux qui fourniront
» leurs deniers aux débiteux's de relates constituées
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« .in dcuier d ouze, avec stipulation expresse de pou-

» voir succéder aux hypothèques des créanciers qui

i seront acquittés de leurs deniers, et desquels

» iceux se trouveront avoir été employés à l'acquit

» d'icelles rentes et autres sommes, par déclaration

qui sera faite par les detteurs, lors de l'acquit et

» rachat, soient et demeurent subrogés de droit,

» aux droits, hypothèques, noms, raisons et ac-

j lions desdits anciens créanciers, sans autres ces-

sion et transport d'iceux. »

112. Quoique cet édit établisse clairement la va-

lidité dans tous les cas de la subrogation consentie

par le débiteur, à celui qui prête ses deniers pour

rembourser un ancien créancier, quoiqu'il lui

donne la même force et lo même effet qu'aux ces-

nions ou Cranspmts- faits par le créancier, plusieurs

voulurent en restreindre la disposition au cas de

la réduction des rentes, qui n'en avait été que la

cause occasionnelle.

Cette erreur fut proscrite par plusieurs arrêts

de règlement (i).

Ainsi, la validité de la subrogation, consentie

par le débiteur, sans le concours du créancier, ne

fut plus douteuse.

Mais ces réglemens différaient en quelques points,

cl les opinions étaient divisées sur les cas où l'on

devait admettre la subrogation de plein droit et

sans stipulation.

(i) IAim-t de
règlement

du Parlement de Pari?, du G juillet 1690; un

an-ètde la Cour des aides de Paris, du 9 avril 1691;Renusson, chap. 2,
B'. ai j le nouveauRépertoire v. Subrogation, eect. 3, S8 ? û°. a«.
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L'incertitude a duré jusqu'à la promulgation do

Code, qui a établi sur ce point des principes plus

fixes, que nous allons maintenant développer.

1 13. Le Code ne reconnaît que deux espèces de

subrogations. a La subrogation dans les droits du

» créancier, au profit d'une tierce personne qui le

>
paie, .est ou conventionnelle ou légale dit l'ar-

ticle 1 249*
·

Ainsi, la subrogation que nous avons appelée ju-
diciaire, celle qui était ordonnée par le juge est

formellement rejetée par le Code.

Un juge qui, aujourd'hui, ordonnerait au créan-

cierde céder ses droits, ou qui prononcerait la su-

brogation hors des cas énoncés dans la loi, expose-

rait son jugement à ta censure.

1 14. La subrogation conventionnelle se subdi-

vise en deux espèces comme, nous l'avons déjà

dit:

1°. Celle qui s'opère par une convention faite

avec le créancier, sans le concours ou avec te con-

cours du débiteur

3°. Celle qui s'opère par une convention faile a> ec

le débiteur sans le concours du créancier.

Le Code a soigneusement distingué ces deux es~

pèces de subrogations, qui ne sont pas fondées sur

les mêmes principes, et qui ne s'opèrent pas delà

même manière.

1 15. Quant à la première, l'art. ia5o porte qu'elle

s'opère «lorsque le créancier, recevant son paie-

» ment d'une tierce personne, la subroge dans ses

>> droits, actions, privilèges ou hypothèques contre le

» débiteur. »
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r
Ainsi cette subrogation n'éteint pas les droits,

)es actions, les priviléges ou hypothèque» du créan-

tier; il les transfère au tiers qui le paie, moyen-

nant la somme reçue en paiement, qui est le prix

de la cession. le cessionnaire peut les exercer dans

son nom, de la même manière qu'eût pu le faire

le créancier originaire.

L'art. 1260 exige deux conditions pour la vali-

dité (le cette subrogation; l'une, qu'elle soit faite

ai même tenu que le paiement; l'autre, qu'elle soit

c,rpresse.

Il en faut une troisième, pour qu'elle.soit par-

faite à l'égard des tiers; c'est la remise des titres

de créance. Nous en parlerons bientôt.

i 1 6. Si le paiement éteint la créance et tous les

droits du créancier, dès l'instant où le paiement

est fait, le créancier est sans pouvoir pour trans-

mettre ou céder des droits qu'il n'a plus.

Le moindre intervalle entre le paiement et la su-

brogation la rend nulle et sans etfet; car il ne peut

plus céder des droits qui n'existent plus.

Celui qui a payé ue peut plus avoir contre le dé-

biteur que l'action negoliorum gestorwn, ou telle

autre action nouvelle qui n'a plus aucun rapport

avec celle du créancier,:

La
subrogation ne serait donc pas valide, si clic

•"tait faite le même jour que le paiement, mais par
un acte

séparé de la quittance (i) il faut qu'elle

•(>) Vny. Henussan, chap. is, n». lS. Il
y

avait snr ce point
duré-

It-ftlcsopinion* il ne peut plus ycnavoii qu'unesousl'empile du Code,
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soit faite en mime tems que k paiement. Cette dis.,

position, conforme au droit rigoureux, est d'ail-

leurs nécessaire pour empêcher qu'on-ne puisse

faire revivre une créance éteinte dans le dessein

de procurer une préférence à des créanciers nou-

veaux sur des créanciers antérieurs.

Du reste le Code n'exigé point que la subro-

gation consentie par le créancier le soit par un acte

notarié, comtne il l'exige. à l'égard de la subroga.

tion consentie par le débiteur. L'acte notarié n'est

nécessaire que pour assurer en certains cas les droits

du subrogé contre des tiers (1).

1 1 7. La seconde condition exigée pour la vali-

dité de la subrogation est qu'elle soit expresse.

11 ne suffirait pas que le créancier reconnût dans

la quittance qu'il a reçu de Caïusla somme de.

en acquit do Titius, on la somme qui lui était due

par Titius, sauf le recours ou la reprise du premiei

vers le dernier il faut qu'en recevant son paie-

ment, le créancier déclare expressément qu'il su-

broge celui qui paie dans ses droits contre le dé-

biteur, ou, ce qui est la même chose, qu'il les lui

cède.

Il existe une différence bien remarquable entre

la formule par laquelle le créancier en recevant

(1) Si le créancier, après avoir subrogéCai'nspar acte sous seing pitaj

subrogeait Tîtitis par acte notarié celte dernière
subrogation piévau-

drait, parce que l'acte sous seing pjivé n'a point de date assurée couM

des tiers.

Quitta si le créancier avait subroge par deuï octes notariés mais '1^"

livrj- Ics titres au second sttbrog'" ?Fo\ infrâ.
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ce qui
lui est dû, réserve les droits ou le recours

île celui qui paie, et celle où il le subroge dans ses

droits ou les lui cède.

Dans la première, nulle convention entre celui

qui paie et le créancier qui reçoit son paiement

ce dernier se borne à donner quittance de ce qui

lui était dû.

La créance est éteinte, sauf à celui qui a payé

de poursuivre son remboursement par l'action ne-

goliorum gestorum, ou par l'action mandati; rem-

boursement dont le créancier ne se rend point ga-

i\ml en le lui réservant.

La subrogation, au contraire, renferme unecon-

\ention entre celui qui paie et le créancier qui su-

liroge en recevant le paiement. C'est une vente

que celui-ci fait de sa créance. La subrogation ou

cession a tous les effets d'une vente, dit Dumou-

lin Cessio habet eumdem effectum ac si nomen ces-

snm cuivis vendidisset. ( Dumoulin, contract. usur.,

ijucst. 89, n°. 670).

11 enseigne ailleurs qu'il n'importe que le créan-

lier ait dit qu'il vendait ses droits, ou qu'il subro-

geait, parce que dans la vérité c'est la, môme

chose Non refert creditorem vendere, vel cedere. sua

jura. sed luec prn eodem accipiuntur, et veré idem

snnt, quia qui accepto quod sibi debelur eedti jus

vium verkj illctd,justo et toto puetio vendit. (Ibid.,

«juest. 4g, n\ 345).

1 1 8. 11
n'y a donc pas de différence entre la ces-

sion et la
subrogation consenties par le créancier;

0(1 si l'on en veut trouver une, il faut dire qu'il
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existe entre elles la même différence qu'entre la

couse et l'effet.

La cession est la cause, la
subrogation feffei.

Le tiers qui paie n'est subrogé, on mis dans la

place du créancier, que par la cession des droits

de ce dernier. C'est par elle que le
subrogé lui suc-

cède et représente sa personne Ejm personam rc-

pres<mtat.(Dmnoxûin,ubisuprà, n°. 547,pag.i42).

i 19. Cependant, quelques auteurs ontprétendu

trouver de la différence entre la cession et la su-

brogation. Il est nécessaire d'examiner les motifs

(le leur opinion mais, dans cette discussion, il ne

faut pas perdre de vue qu'il y a trois espèces de su-

brogations la première, consentie par le créan-

der, ne peut s'opérer que par sa volonté; la se-

conde, accordée par la loi, sans le consentement

et même contre la volonté du créancier; la troi-

sième, consentie par le débiteur, secondé par l'ac-

tion de la loi.

Cette troisième subrogation peut aussi s'opérer
srsns le consentement et contre le consentement du

créancier.

Renusson, chap. 2, et les auteurs que nous avons

cités snprà, ont fort bien observé que dans ces

deux derniers cas, le subrogé ne tient point son

droit du créancier, qui n'a pas contracté avec lui,

et qui par conséquent n'est obligé envers lui à

aucune garantie.

Le consentement qu'il pourrait donner à une

subrogation qui peut s'opérer malgré sa volonté,

ne l'obligerait point il est seulement tenu de re-
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Dicltre ses titres de créance, comme tout créancicr

(ju'on a payé.

Au contraire, dans la subrogation consentie par
le créancier, dans celle qui ne peut s'opérer que

par
sa volonté, et que Renusson appelle cession ou

transport,
il y a réellement vente de sa créance e

yominls vendïïw; il est donc obligé à la garantie.

Ainsi, en ce point, il y a une différence réelle

outre la cession ou subrogation volontaire qui lie

peut s'opérer que par consentement du créancier,

et les deux autres espèces de subrogations, qui s'o-

pèrent
même contre sa volonté.

jusqu'ici, tout le monde est d'accord.

Mais on est allé plus loin on a voulu établir

une différence entre la cession et la subrogation

quoique consenties l'une et l'autre par le créan-

cier. Pour éviter la confusion des idées il faut

eommencer par expliquer le sens propre et pri-

mitif de ces mots, que depuis on a confondus.

Les jurisconsultes romains donnèrent le nom de

cession au transport ou à la transmission que fait

volontairement le créancier au tiers qui le paie
de sa créance et des droits y attachés. Ils appe-

laient aussi cette transmission vente Cessio, sive

l'endUio.nominà aut aclionis.

Quand, pour suppléer au refus du eréancier qui

refuse de,céder ses droits, on eut introduit un

nouveau moyen de transmission en faveur du tiers,

qui ne prête son argent que sous la condition de

1 employer au remboursement de l'ancienne dette,

les
empereurs, qui sanctionnèrent cette invention

l<t
I érigèrent en loi, appelèrent ce nouveau mode
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de transmission succession, à la place de l'ancien

créancier. TU. de lus qui in priorum creditorum y.

cum succedunt, Cod.3 8. ig. Dénomination qui la

distinguait de la cession, laquelle ne vient que du

fait de l'homme, du contrat passé entre le cédant

et le cessionnaire, au lieu que la succession est l'ou.

vrage de la loi.

Cette succession fut appelée, par nos docteur,

français, subrogation.

Ainsi, dans le principe, et suivant la propriété

des termes, la cession et la subrogation sont den\

choses différentes quoique l'une et l'autre aient

l'effet de transmettre les droits de l'ancien créan-

cier, ou au moins des droits tout semblables.

Mais, dans l'usage lorsque des créanciers cé-

daient ou transmettaient volontairement à des tiers

leurs créances et les droits qui y sont attachés,

les notaires, croyant le mot de subrogation pliis

énergique, l'employèrent indistinctement au lieu

du mot cession (1). L'abus d'employer ces deux

mots l'un pour l'autre, ou même de les cumuler.

prévalut, et l'ordonnance des'subrogations, qui

parle de ces deux modes de transmission, ne leur

donne pas des noms différens.

La confusion était en effet facile, car la eessim

et la subrogation avaient l'une et l'autre pour bu!

de mettre un nouveau créancier à la place de l'an-

cien, de le faire succéder à ses actions et à se

droits. Aussi nous trouvons, dans nos livres de p

(1) V<yy, le Jourual du Palais, édition de î/iâ, lom. II » pag. 431



Chup. V. Dé l'Extinction des obligations.

imprudence,
les mots de cession et de subrogation,

indifféremment employés l'un pour l'autre; ce qui

occasionne dans les idées une confusion qu'on ne

peut éviter qu'avec une attention souvent > fati-

gante.

Nous examinerons bientôt s'il y adela différence

outre les effets de la subrogation consentie par le

créancier, et celle qui est convenue avec le, débi-

leur. Il ne s'agit ici que de voir s'il existe
quelque

différence entre la subrogation etla cession, consen-

ties volontairement l'une et l'autre par le créancier.

On a dit que ce sontdeux droits qui n'ont pas de

rapport; que la cession transmet la créance même,

et empêche
la dette de s'éteindre; que la subroga-

tion ne ressuscite pas l'action, primitive, qui est

éteinte, et qu'elle ne donne, au subrogé que les ac-

cessoires de l'ancienne action, le privilège et les

hjpothèques; en un mot, qu'elle ne transmet

point les actions personnelles, qu'elle conserve seu-

lement les hypothèques (1).

(i) J^oy, le Répertoire Tn*Subrogation de personne,sect. 2 § I, el
nnt consultation de M. Grappe, imprimée dans les Questions de flioit
<Ie>*I.Merlin, v°. Subrogation^ § 1. On rapporte, dans le Hépertoire,
a l'endroit cité un arrêt rendu le 24 juillet 1jSa par le Parlement de

Druiaijcommeayant adopté la différence que nous combattons, entic la
cession et la

subrogation, dans L'afFah-e de Tival, défendu par M. Merlin.

Mais en examinant l'espèce de cet arrêt, on voit qu'il a été rendu sur

un autre motif: c'est
qu'il y

avait des insolvabilités qu'il fallait con-

naître il avait des comptes respectifs qu'il fallait arrêter. L'arrêt 01-

rtonna donc et devait ordonner aux parties d'entrer eu
compte

et li-

tant de ce que chacune d'elles devait, en égard à son întùrcl

Tf-'ipeclifdanpla société et des insolvabilités survenues parmi les asso-
'u's et

eofidéjusseura, que de ce qui avait été payé par chacune dej>

Imitas à l'acquit dela ilctie générait.

été paye par chacune de.
à l'acquit de la ~let4~c
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Remarquons, en passant, qu'on ne trouve point

cette distinction subtile établie en point de
droit

par les auteurs qui ont écrit sur la matière on

ne la trouve invoquée que par d'habiles défen-

seurs, qui croyaient en avoir besoin pour
le suc-

cès de leur cause.

Quoi qu'il en soit, ce qui a pu induire en erreur,

c'est la différence des formules que peut empto~ er

le créancier, pour céder ses droits ou pour y su-

broger. L'acte peut commencer par énoncer la ces

sion de la créance, et finir par le prix de la ces-

sion, comme il est d'usage dans les contrats de

vente. Je cède, ou je transporte à tel, la créant

que je porte sur Caïus, la rente que me doit Caïus,

pour une somme de. qu'il m'a payée, moyen

nânt quoi il est subrogé dans mes droits, etc.

On ne doute point qu'une cession ou subroga-

tion rédigée de cette manière, ou autre semblable,

ne contienne une véritable vente de la créance, qui

n'est point éteinte, mais transmise à l'acquéreur

ou cessionnaire, avec tous ses accessoires; en u)ï

mot, il n'y a qu'un simple changement de créancier.

Mais si l'acte commence par le reçu de la somuif

payée et finit par la subrogation en un mot,

s'il présente plutôt la forme d'une quittance que

d'une vente J'ai reçu de tel la somme de.

que me doit Caïus; je reconnais que tel m'a p:)~c
é

la aomm& de. pour remboursement de la

rente que me devait Caïus; moyennant quoi j~
le subroge dans mes droits sur ce dernier, etc.;

on pourrait'douter que la créance fut récllemo't

transmise, parce que l'acte parait en annonc'r
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Jtom.f. tpo

tl.tbord l'extinction ou l'anéantiMetnent. C'est l'ob-

tCt tion qne se fait le jurisconsulte Paul, dans la

loi 56, /?<<'yM< ~6. 1:
Poterit ~MtWcM dici nul-

~})<tm
esse (aetMMs)~ CMm SMMM r<'ecpert~ (credi-

ior)j perceplione omnes liberati ~«M(.

Mais.U n'en est pas ainsi, répondit-il, non

fst tfa, car le créancier a, en quelque sorte, plu-

tôt vendu sa créance que reçu son paiement Non

fKtm tM M/MtHm accepît.. M<~quodam modo nomen de-

~ef'H! t)e)tc<«<{<.

Modestm développe et enseigne la même doc-

trine dans la loi ~6, ~'< so~6. 5, qui porte

que lorsque entre le créancier et celui qui le paie,

il était convenu qne les actions seraient cédées, ut

mm~rcMtMr actiones, elles ne sont pas éteintes

quoique le paiement ait été fait d'abord et les ac-

tions cédées ensuite C*MMGolulio facta esset, man-

~~f~m fMti!~Ct(t«M est, salvas MM Mf!M<~< actiones;

CMMKCft'Mtmo quoque C<MMpretium magis mandata-

y!)m <!CttO?:M??tM/mf<m~ yuA??t actio ~;«B fuit perempta

e:t/ff:«a'. Car le paiement est le prix des actions

cédées, plutôt que leur extinction.

Ou, comme dit fort bien Cujas sur cette loi

c'est le paiement d'avance du prix des actions cé-

<~cs Hoc casa non Mtf~K~Mr actiones M/H!Mne ;)f-

rf));jr);fc~ sed magis pretium ~CttpnHmPR~ENDMERATCM~

ft M~MSCS!'eH</&<Bvidentur.

Dumoulin, déjà cité, dit aussi que le créancief

tH' cède ses droits, après avoir reçu ce qui lui est

'tH, fait une vente véritable et à juste prix: Qui ce-

'0 ~M~ Si~t ~C~~Mt-j cedit jus ~KKM, !'<~ <M~
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« totopretio vendit. Tract. de cont. tMMr.j ~MfB~.

M-.545(.).

A des autorités si décisives et si imposantes, qu'il

soit permisd'a}quter celle de Mornac, sur la loi a8.

~'nMtM~a<tj n. t Satis est
creditori, qui alteram ~t;~

p<'CMa«Ï </tmt~t~ si StJBMGATCM se in illius &Ct<m f/0-
ceat instrumento publico, licét oM<.«a sit ac<MK<M

ŒSStO. ~Vce <M _/MM hodie utimur.

n est donc certain qu'il n'y a nulle différence à

établir entre la cession et la subrogation, qui sont,

suivant les auteurs les plus exacts, des termes sy-

nonymes, exprimant l'un et l'autre la transmis-

sion des droits du créancier, ou la succession à ces

droits.

Il est encore certain que la cession ou subroga-

ft) Le Répertoire de jurisprudence, v. ~'ttA)*p~~on eft; ~rMnnf,

Rect. a, g tite, au soutien de I'c~jnion qne nous tâchons der~tp!,

nn autre passage, qui scmbterait mettre DmDo(t!în et) contradiction

3VC¿ InÍ-11léIDe. Ce passage est tiré de la qt1f'st~ 49" nt'. 345., et porte:

J~t<'c< ~e~ftorj diMt se t<~)'c, f~K~~M~)fs NHum, tamen /ttM tiOK 'Mtc~

gitür ~ieri üd trauxf'erendum dvnFiuiam, xed xvlrtm hypvi6ecrtm ia eesxin-

ïtnrtMntj ~<tta nOH cCKJ:e~r emcr~ et ~ec/m'Hm f/crë ~M'HH tt~Htrm~

crtasd, sud grrttiR serrrtudi pignorir.

l\f-ais le lacl:pm' qui "oudl'a se donftei7 la peine de vérifier ce passa~C,

en lisant ce qui pref't'de et ce qui stut, be cons itincr~ qtie ce
n'Cbt i~'

qu'une ob~ctuttt que DtTmotdîn se fait à lui-même, pour ta réfuter pn-

"ttite.

La question qu'il examine est: celle de savoir si nn second créancip~'

qui a rembourse une rente hgpothéooire due par le debiteur comnilin

it un prf>mier créancicr, et qui s'est i·ait céder los droits de celui-ci.

comtpe pouvait l'y forcer suivant le droit rumain, est, par cette ce=·

sion pub~ogé dans la propriété de la rente, et s'H peut se la ~ire con-

linuer.

se déclare pour l'a6:rmatirc; mais, suivant son nsa~e,
il

commence par présenter toutes les o~ecti<jns contre cette opinion.
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tion produit
les mêmes eucts, quoique l'acte qui

la contient commence par le paiement du prix

pour
finir par la subrogation, et présente en ap-

parence
la forme d'une quittance.

Le débiteur, ni ses autres créanciers, ne peuvent

(iivisor cet acte, et prétendre que la première par-

tic, qui annonce le paiement ou le remboursement

fait au créancier, a éteint la dette ou la crëancf,

et rejeter la seconde partie, qui subroge dans les

droits et actions attachés à la créance rembour-

sée, ou plutôt vendue.

S'ils soutiennent que la dette est éteinte par le

paiement ou remboursement, dont la première

partie de l'acte contient la preuve, on leur répond

que la seconde partie contenant la transmission do

L't)ne de ces objections consiste a distinguer entre la cession forcée et

In ('('~sion volontaire. Dans celle-ci, le subrogé, au moyen de l'a¡gent

donne dicitnr oeré amere et acquirere ipsath jus, et damiaiam redi-

~M ~&t eM~nm. Mais dans la cfssion Rtrcée, ~M<B /!< mee~a~a~y~rtt.

c~t~or ~<ca< -!<: c<~ere et vendre ~M ~~Mm tamen Ime non nt<cM-

~f<<tr ~t ïmns/ere~~fftn ebm<n<Mm c<e.

Voitit
robjcction à laquelle DtUuoulin répond dans îc tmm~ro suivant?

~f</ /Ht non o~f~tM. cOKC/tt~o pro ~r~rt part. aj~-m~~f~,

~f't<<n;cf'<a.t~urtsc.!<?MO~tacMtefc/)!M MeM~ta/e~rtt/rBr~~&Bf, et

fit ezssia, svccadit in vmne et tala jusr guad
at qaala eompeteGat udceeti.

Il ajoute, n". 5~5 Et sic vides ~~0~ ad
~~KM~t ee~nom ~~nt~nt

j'~tMm <-Mnt c~eetM.
KOH e~

~f~ren~to <nfer ~M ~Mt Aa~enf ~M~ rcn~f

r'est-'n-dire qui peuvent cvn4~aindre le premier créancier la céder ses

etc.

C't dans co mvme nombre qu'on trouve le passage où DnmouJiI1

Pns) i~ac q)t'li n*y
a point de diSërcace eatre la Tente et la

subjogation,

'c'e~ton;
/K~f)-~ KonrË! cre~t~MmvMMfcM~ M/M~reN~~MM~ .tCtf

~fM
pro eodem

tn'e~tMK<Kj-, c< fere idem Mn~ etc. C'est donc à tort <p!*oti

'qua Fautoritè de DumouJin en faveur de
t'opinion que nous pom-

t'aHung.
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la dette par la subrogation, ils ne sont pas reec-~

gables à diviser ces deux parties, qui forment uu

tout indivisible, parce que la subrogation conte-

nue dans la seconde partie est la condition du

paiement
contenue dans la première.

t ao. Prenons donc pour constant qu'il est indif-

férent que le créancier emploie, pour transmettre

ses droits, les ternies de cession ou de subrogation.

et que l'acte commence ou finisse par la cession,

ou par le prix de la cession, pourvu que la subro.

gation ou cession soit expresse, comme l'exige l'ar-

ticle ta5o.

Elle transmet alors tous les droits du créancier,

sans qu'il soit Nécessaire de les enumérer; car ce-

lui qui cède ses droits en général, et à plus forte

raison tous ses droits, n'en réserve aucun (t).

Tous sont transmis par ces expressions généra-

les il est superflu de rien ajouter de plus.

Si l'art. taao porte que la subrogation conven-

tionnelle s'opère lorsque le créancier, recevant son

paiement d'une tierce personne, la subroge dans

ses droits, acttM!~ ~rMt/f~N.
et hypothèques, il ne faut

(l) S'il davait cédé qu"unc partie de sa etéanoe, un quart, une moi-

tîé etc. Ie subtogé aurait pour ceue partin les mêmes actions qac lr

subrogeante
mâle le dëbit6ur pourrait exiger qu'Hs se rëun!ss<'tit tous

Ir

:iubroge"nt;
mais le debittur pourrait exiger qu'ils se réunissent tous

les deux, pour recevoir en même tems ]a totalité de la dette; CMle

vrianeier ne pouvant directement forcer le débiteur à payer par POf-

tions, voy. Dumonlin, dadivid.et 6tdivïd." 2t: part. nOI.6 et 7, et ('{'

que. nousavuns dittem.Vl,n-.75o, il ne peut ly furcer indirectenaenf,

te par son $c:ul1ait., en divisant la ec8ance entre lui et le sobuogé,
alin

ùe He pq5 e~po,trce âernier à deux action~,a deux pl'ocès au lieu ipiiu--

N9crEEfxtor, debttora invido, da anâekdam~ue lite daas facaro posset.
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attribuer
cette énumération

qu'A
la malheureuso

habitude d'employer toujours, en style
de prati-

(.m;,
des redondances et des accumulations de

mots inutiles, dans la crainte d'en oublier un qui

soit nécessaire.

H suffit donc
qu'il soit dit que

le créancier cède

ses droits en
général,

sans en
spécifier

aucun (i)

car les actions, les priviléges, les hypothèques,
le

druit de contrainte par corps,
celui d'agir

contre

(t) Le contraire semblerait fésuïter de la notice d'un arrêt rendu

par la Cour de Riom,ic 12 janvier iSog,et qu'on trouve dans le Recueil

de Sirey, an iSia, 2~ part., pag. sou. Cette notice porte Pour qu'U

n ait subrogation conventionnelle valable en faveur d'une tierce pcr-
hojinc, d'une dette non commerciale, Jl est nécessaire que le créancier

:ilqui reçoit son paiement énonce emplicitentent, et en termes formels,

qu'il subroge à tous ses droits, actions et AyjM~Ae~MM. Ainsi, le Liers

qui a acquitté le montant de deux billets, ne peut se prévaloir d'une

subrogation où le crËanGicr se serait borné à dire Je subt'oge a fetFet

des deux billets. J)

Cette notice a été copiée dans le Code annoté et dao!l le Dictionnaire

des auêLs modernes vu. SubroBaffon, nO. xi; mais elle est inex.acte.

Voici rcspfc&de t'arrët:

Les 12 juillet et 7 septembre 1805, 10 sieur Doun'ct consentit au sieur

Auclrand, niguciaut il Riom, deux haLeta, l\m de la tiOJ)lQ1C de,

tillcur de ce jour, l'autre valeur reFue en marehaedises. A l'èchéance de

ces billets, Audrand en reçut le'montant du sieur Bonnet, et loi en

'lonuaunc quittance sous seing privé, dans laquelle H le subjogca~ à

~?!îf de, deux &(~ et Fautca-isa se servjT de son nom pOHrpoursuivj'e
Bolirret. Bonllet le poursuivit en effet, et demanda que la contraiute

Ï'arcorp~ fût prononcée contre Jui, comme Audrand avait duoit de le

fau'e prononce).. Les juges, considéumt que Bonnet davait

point. d'autue titre que la quittance et la subrogation que lui avait dou-

Tccs Andi~nd que cette subrogation n'était pas expresse de fûM ffro~~

~ctffj)~ ~rt~~M et ~ypo~'cyKMj que, par conséquent, elle ~e donnait

pas â. Ronnet le droit d'exiger la conttainte par coi"})s, ordOnp(~l'ontI6

paiement des billets, mais sans cqnl.raiote par corps.
Ce jugement était Lien rendu, mui& les considerans étalent mauvath.

Sut~
r.tppt;t j HuHnet aoutmt qu'Aud~and n'ayant lébcrvc aucun de
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les cautions, la solidarité, t'exécution, etc., tout

est compris sous l'expression générale des droits.

Il en est de même de l'expression d~s ac«MM.

La subrogation dans les <:e!KMM, ou dans toutes

les actions du créancier, contiendrait la cession de

tous ses droits; car le droit et l'action sont deux

corrélatifs nécessaires il n'y a point de droit sans

action ni d'action sans droit, puisque l'action

n'est pas autre chose que la faculté de rédamef

ses droits~ la subrogation était gën~raîe et non partielle; qn'Audrnnd

IJa.yant antorîsi: à poursuivre eu son nom le débitear, il li "ait, pal.

cela même, donné le droit de le contraindre par corps, comme le pou-
l.'3it faire le créancier miginaire.

Aux motifs donnes par les premiers juges < Bourrct ajouta que ses

bUkts n'étant pont négociables, n'étant ni lettres de chaoge, ni bUif!~

à Otdre ou au purtcm, ils ne sont point des effets de commerce, et

<ju*ainst ils 't'emportent point la contrainte par corps.

L'arrêtiote dit que l'anvt confirma, par les motifs énoncés au juge.
ment, et

encore par le motif nouveau que les billets ne sont pomt hil-

lets de cO~.herce; que dans le fait, ils n'ont point été négociés, maj~

seulement c6dés cemtno nx billat ordiuaire, et qu'enfin il n'c·st poiut

justifié qu'ils aient ~té camés pour délivrance de marchandises" Ü

qu'ainsi il n'eu re~ulie [M)tNtt la contrainte par corps.

Qu'a donc jugé la Cour de Riom par cet arrêt E ~!e a jugé que t~

deux billets de Bourret n'emportaienf pas la cnatraintc par corps. Elle

jm~a donc pas juge que, pour opéccr t~entîëi'o subrogation des droite du

créancter., il soit nécessaire d'énoncer explicitement, et en termes fbi-

tpels~ qu'il subroge ttfoM~T'M~ac~Hms et/~o~teyffCSj et que ~e ~'e~

qui b. payé ne peut se prdaalofr d'une subrogation ou le créancier s'C)st

bomf! à dire qn'H subroge à /<~XEX billets. Ou pt~L, au eontr-nn:)

penser qnestGtu.xdomUs~ttavaiem. emporté ïa contrajntcpat'co'r~
elle eût ét~ prononcée, sur la demande de JSonnutj en vertu du

biopation dana les derax bifleta, avec pouvoir d'agir dans le nom dt~

premier f;t.6ancter. r

En effet, en subiogcant. f/atM MM titre, ou tfcKa sa créance, oit ~tt~ï

!e franotur les t~an~poftc avec toile leurs MmMoiit:
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en justice
ce qui nous est dû Jus pe~~Hf'M/t m

<f~/<t;K/ ~UC~'ïtAt debetur.

L'expression des droits ou des fM~foM n'est même

pas nécessaire, pour une subrogation complète.

Par exemple, si en recevant de vous le rembour-

sement du capital et les arrérages d'une rente que 'i

me doit Caïus, je déclarais vous subroger dans la

W!~ que me doit Caïus, ou vous la efMer, pour en

jouir
à l'avenir comme j'en ai joui jusqu'à ce jour,

il n'est pas douteux que cette subrogation com-

j)MDdrait la cession de toutes mes actions vers Caïus

et ses cautions; car ces actions sont les accessoires

de la rente, qui sont tous cédés, puisque je n'en

ai réservé aucun.

Il faut en dire autant de la cession d'une créance,

ou de la subrogation dans une créance, dans un

contrat, dans un billet; car il est évident qu'en cé-

dant ma créance, mon contrat ou mes billets, je
cMc également et nécessairement les actions que

j'avais pour me faire
payer.

tai. Que veut donc dire le Code quand il dit

que la subrogation doit être expresse?

Ce n'est pas qu'il faille faire l'énuméralion des

droits cédés, et dans lesquels celui qui n~io est

subrogé; mais il veut dire que la cession de droits

doit être exprimée sans équivoque; que l'acte d'ou

on induit une subrogation ne doit pas contenir

sctdetuentunc quittance, qui n'opérerait que l'cx-

t"tction dela dette, mais qu'il doit contenir clairc-

'Ncnt la cession de la créance, ou la subrogation
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dans la créance, dans les droits, ou dans les actions

du créancier.

Du reste, il est indiffèrent dans quels termes

soit conçue cette cession ou subrogation, p<'M<

~H~o~ abandon, etc. La simple formule d'en-

dossement des billets à ordre et des lettres de

change, payez à M. têt. valeur reçue comp-

tant, opère une subrogation générale dans tous

les droits et actions de l'endosseur.

Cette formule opérerait également la subroga-

tion, quand elle serait mise au pied d'un billet non

négociable, d'un billet notarié, emportant privi-

lège ou hypothèque.

tas. Mais, en quelques termes que soit conçu

l'acte de subrogation, pour peu qu'il soit obscur

ou équivoque, il est soumis aux règles générales

de l'interprétation, suivant lesquelles on doit re-

chercher, dans les conventions, quelle a été la com-

mune intention des parties contractantes (i ij)8).

Car il peut rester, soit des expressions de la

quittance, soit même des circonstances, que le

créancier et le tiers remboursant n'ont point ctt

l'intention l'un de vendre, l'autre d'acheter la

créance telle qu'elle existait, mais seulement de

subroger ce tiers jusqu'à la concurrence de ses

avances, afin de lui conserver, pour sa sûreté, les

mêmes actions, les mêmes hypothèques qu'avait

l'ancien créancier.

Si, par exemple, en recevant le remboursement

d'une créance sur laquelle il fait une remise, le

créancier dit que le paiement a été fait par Paul,

en l'acquit et décharge du débiteur, qui demeure.
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en conséquence, entièrement quitte et libéré, et

na'il ajoute,
suivant la formule ordinaire, que le

paiement ayant été fait des deniers de Paul, il le

subroge ~a~ ses droits, actions; priviléges et hypo-

~t~Mf~j
on pensera naturellement, malgré la gé-

néralité de ces expressions, que la remise a été

iaitc au profit du débiteur; que l'intention du

créancier n'a point été de vendre sa créance; que

l'intention de Paul qui agissait au nom du débi-

teur, n'a point été de l'acheter, ni de se procurer

le bénéfice de la remise, mais seulement de con-

server, pour assurer le remboursement de ses avan-

ces, les sûretés et hypothèques attachées à l'an-

cienne créance.

Demême si, dans l'acte de remboursement d'une

reste, il était dit qu'il était fait par Paul, en l'ac-

quit et décharge du débiteur, qui demeure quitte

et libéré, et que le créancier ajoutât que le rem-

boursement ayant été fait des deniers de Paul, il

le subroge dans ses droits, on pourrait présumer

que l'intention des parties n'a été que de conserver

à Paul les anciennes hypothèques, pour le rem-

boursement de ses avances.

La présomption deviendrait plus forte~ s'il s'a-

gissait du remboursement d'une rente constituée

à douze pour cent, dans les tems où le taux de l'in-

térêt était illimité, ou s'il s'agissait d'une rente an-

cienne remboursée en papier de nulle valeur.

23. C'est dans ce dernier cas qu'a été rendu un

arrêt célèbre, dont l'espèce peut répandre de la

lumière sur la matière qui nous occupe.

M. de Talleyrand Périgord devait une rente fon-
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cière de 3,o~ t', sur un terrain situé à Paris, au:

Champs-Elysées, eu il avaitfait faire des construc.

tions.

Cette rente était due à M. le comte d'Artois, au.

jourd'hui Monsieur, frère du Roi, dont les bieM

étaient confisqués.

Pendant l'émigfation de M. de Tatleyrand, ce

terrain fut séquestré, et le sieur Bellanger, archi.

tecte, son créancier à raison des constructions dont

ou vient de parler, prit le parti, pour demeurer

seul créancier privilégié, d'acquitter la dette de

M. de Talleyrand, et le t nivôse an IV ( ), il paya

au sieur Ilerbin, receveur des domaines, en acquit

et ~<°c/M~<~M</e; y~t~yraM~, ~6, a S l'en assignats,

valant alors moins de 3oo' en numéraire.

H en retira quittance notariée, a la fin de la-

quelle il fut ajouté que le paiement ayant été fait

des deniers dé Bellanger, pour CMM~'BersMcfeaMc~

jpr~</f~M'e~tt<rMt< terrain. leditHerbin, en sa

~t«i/ ~M~ro~e<t ledit Bellanger dans les droits, ac-

XMM~~pftet~es et A~')!)0<Ae~Hesacquis ~t2V~ttOK, etc.

Huit ans après, le sieur Bellangcr somma M. de

Talleyrand de lui payer 5),oa~, pour arréagea

échus d la rente de 3, o~ i qu'il avait acquise, et

qui lui était due, comme subrogé aux droits de la

Kation.

M. de TaHeyrand onrit 5 i 5' 5', pour le montant

du capital et des intérêts de cette même rente,

(1) 1VI. de Talleyt'and avait été rayé quatre muis aupaIdv,ml; umiw

iaus .n dC1i.D~C on Pa. sur ce Evit,
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('.t-ahiés d'après l'échelle de dépréciation des assi-

ttuats, et
soutint que Bellanger n'avait point été

subrogé dans la propriété de la rente de 3,0~ t',

,lui
s'était éteinte par le remboursement fait en ac-

quit
du débiteur.

Le tribunal de première instance, et la Cour de

Paris, rejetèrent la prétention de Bellanger, par

la considération qu'il était démontré par les cir-

constances que ni
le créancier ni le tiers rembour-

sait n'avaient pu avoir l'intention, l'un de ven-

dre, l'autre d'acheter la créance, puisqu'en ni-

vôse an IV, époque du remboursement, le cours

des assignats avait cessé d'être forcé par les lois des

M messidor an 111 et i frimaire an ÎY que le

Gouvernement avait fait une exception en iavcur

des créanciers de l'État mais qu'il ne l'avait faite

que pour eux; en sorte que si le remboursement

n'avait pas été fait au profit du débiteur, le rece-

veur du domaine n'eut pu le recevoir ni
le subro-

ger qu'il n'eût pu y avoir lieu qu'A une vente faite

par ['administration, suivant les formalités pres-

entes par la loi du 15 septembre i ~f)a, formalités

tient l'omission prouve que le receveur n'a pas

voulu faire a Bellanger la cession de la rente, mais

seulement le subroger dans les anciennes hypothè-

ques et
privilèges.

Boilangerse pourvut contre cet arrêt, etla Cour

de cassation rejeta son pourvoi le ai mars t8to,

par le motif que la quittance donnée à Bellanger
ne présentait qu'un titre d'extinction totale de

'a
rente, et qu'clle ne contenait Kt CM~Mm ni <f«MS-

!t<t<'f/<e en faveur de Bellangcr; cession et trans-
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port qui auraient exigé d'autres formantes, et que

!'ageht du fisc n'avait d'ailleurs ni titre, ni carac-

tère suffisant pour stipuler légalement; et qu'ama

la Cour de Paris n'avait pu contrevenir à aucune

loi en interprétant la quittance et en décidant

que la subrogation qu'elle contenait était restreinte

aux seuls priviléges et hypothèques (i).

ta~. Mais lorsque ni les expressions de la quit-

tance du créancier subrogeant, ni tes circonstances

qui l'ont accompagnée ou précédée, n'offrent rien

d'où l'on puisse induire que la cession n'a pas été

entière, la subrogation, quand même elle serait

faite pour un prix au-dessous de la créance cédée,

la comprend tout entière avec ses accessoires; car

le créancier peut avoir eu l'intention de gratifier

le subrogé.

Si; parexcmple, en recevant de Paul une somme

de t ,000', je déclare le subroger dans une créance

(1) Cet &Tètesl: rapporté dans les Questions de doit de M. Merlin,

est précédé d'uueconsullation rédigée par ~Mo-GJ'appe,
,110111' la défense de 1\(. de-Talluyrand; consultation paclait6rn~nt

mi-

sonnée, mais dans laquelle ce savant avocat employa, sans BÉCeMit'~
je moyen tiré d<;la distinction qu'on a mal n propos cherché à Étabh
entrft la BtMti'ottet /<tM~ogaïfCtt et le&eiTctsde ruae ~t de Faotie.

Au l'cste on vcit, par l'espèce- de cet arrét, qu'iL n'en faut pas coa-

durç~ comme l'ont fait â tort quelques auteurs; que aubrogotionn'éguH
vaut ~M à <rant~<H'f;car la subrogation ne peut exister sans un traa~

port
ou une c~on des droits du créaocier, pInte ou moins étendue: si

la crëance et l'action primitive Étaient ete~nte6e~~ totalité, dans le ca~

de 1~ subrogation
les

hypothèque et priviléges qui y étaient attacha

leseraient egalemeatei nécessaij.emeuttLe
créancier n'y pourrait plu5

sabrngcrpe~UtUïe, ni fcBrctiniràraction
HS~tt~rMtK ~~Oj'tfM~ni~

a

l'action maudati, qui comlaéterait seule an tiers .cmbOUf53.nl si lécl..

temeitt i'itctiott primitive était éteinte.
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k* 2,000' que me doit Pierre, Paul pourra exiger

le Pierre la somme entière de s,ooo* (t)..

Si, moyennant une somme inférieure au prix de

a création d'une rente constituée, le propriétaire

ubrogeait dans ses droits le tiers qui lui a payé

cette somme, le subrogé n'en pourrait pas moins

exiger le service de la rente en son entier, jusqu'au

remboursement que le débiteur est toujours tibrc

de faire, mais au taux de la création.

H en serait de même du cas où, moyennant un

remboursement en papier-monnaie de pou de va-

leur, le créancier aurait subrogé dans ses droits le

liprs qui lui a remboursé une rente originairement

créée en numéraire.

Le tiers subrogé pourrait, depuis la chute du

papier-monnaie, exiger en argentle service de la

rente, sans réduction, jusqu'au, rcmbourscmfnt,

que le débiteur ne pourrait oSrir, suivant le ta-

bleau de dépréciation du papier (s).

H existe, sur cela, une décision positive dans la

loi du 11frimaire an VI, qui porte, art. 11

« La réduction ci-dessus, c'est-à-dire d'âpres t'é-

cheUe de dépréciation, n'est pas appticabte:

(')It t~ excepter le cas o' la créance est litigieuse. ~oy. ~'t. )6~

et lion.

(2) L'atrë~ rendu par la Cour de Paris, dans l'affaire de M. de TalÏey-
rand

Périgord, le 5 avril r$o8, n'a point jngé 1e contraiur, cpmmc 011.,
pt"tn-~it te croire, si l'on s'ajrrëtait aux notices de cet ajrct) imprimùcs
"s phtsicurs )ectieUp.

Cr's notices portent que IIcdulqni, moyennant subrogation a payp.
~p.'pffr-monnaie l'obligation contract<'e par un tiers, n'acqmGtL pas
P~ ~tia~cul le droit de cëcjamer, contre Le deb~eur originaire, la ~o"
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f. Aux simptes cessions et transport.s de dettes'

2°. Aux endossemens d'ellets négociables

5°. Aux délégations et indications de
paiement.

même aux délégations acceptées.

» Dans tous les cas, sauf les exceptions légates
les cessionnaires ou délégataires pourront faire va.

loir en entier les droits des cédans ou déiégans,

contra les débiteurs cédés ou délègues

ta5. Tout dépend donc de la manière dont I'a<tf

de subrogation est rédigé. C'est aux magistrats,

chargés de t'interpréter, de décider, dans leur

prudence, s'il résulte des expressions de l'acte, ou

des circonstances que la subrogation ne soit <pK

partieUe.

H ne suffirait pas, pour la juger telle, que l'acre

fût rédigé en forme de quittance, et qu'il fut dit

que le paiement a été fait en
l'acquit

du débiteur.

L'art. ]a56 nous paraît faire, à cet égard une

distinction judicieuse.

Si le tiers qui paie a déclaré agir dans le nom du

débiteur, /<!tMH!/Mur<t'/j etc., la dette est éteinte.

et la subrogation ne peut s'étendre au-delà (les

avances faites par le tiers, qui ne s'est annoncé <pM

comme vice-gérant, ou mandataire du débiteur.

taittc de la créance; il ne peut réclamer que le montant des va~fr-'

qu'il a rcel~ment déboursées, pour éteindre la prcnnère dette et "<'

quérjr ta subrogation.

Rûus~vons vu que ce n'est point là ce qu'a jugé Fan'ët, ma!s st'nt<

ment que Bellanger, dam I*cspecc de la cause, n'avait été ni p'i <

subroge que jusqu'à ïa coHouu-fnce de ses débourses; qu'il n'avait 'n

ni pu payer ga'au profit du ddbitcnr; qdil faisait pour le de1<i·

tem.
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Si, au contraire, ce tiers agit dans son nom pro-

nre
et non pas dansle nom du débiteur, non pas

femme faisant pour ce dernier, la subrogation

~npcche
la créance de s'éteindre, quoiqu'il soit

dit que
le paiement a été fait en l'acquit du débi-

teur car alors le paiement ne t'acquitte qu'envers

J ancien créancier, mais
non

envers le nouveau,

qui prend sa place.

uL'obligation, dit l'art. ) 256, peut être <t<utH<v

pat'
nn tiers qui n'y est point intéresse, pourvu

que
ce tiers agisse au nom et en l'acquit du <t~<'Mr,

ou que, s'il agit fK son nom propre, il ne soit pas

M~ro~' aux droits du créancier

La différence établie entre le cas oit le tiers agit

an MH! du </F~tfe<f! et le cas on il agit en son M~m

~p/wf, est fondée sur ta nature des choses.

Au premier cas, le tiers ne fait que Fattaire du

<!(bi[eur: celui-ci doit donc retirer tout l'avantagf

tin remboursement.

Le tiers n'a que le droit d'être indemnisé de ses

lances, et la subrogation nes'étendpointau-dela.

Au second cas, lc tiers, faisant sa propre af-

~irc, doit retirer tout le profit qui résulte de la

n~oeintion, quoique, par sa nature même, ic

tf'nbourspnicnt qu'il fait acquitte le débiteur en-

~PM l'ancien créancier, dont le tiers a eu l'inten-

tion
dacquérirles droits; car, en ce qui concerne

le
débiteur, il n'y a qu'un simple changement de

eaueicr au moment mfme où il est acquitté en-

~s ancien créancier, il devient débiteur du nou-

veau, envers qui ses obligations restent les mêmes.
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C'est cette distinction qui doit servir de règle a);

magistrat, pour juger si la subrogation est ent~n

ou seulement partielle.

Mais la rédaction des actes est souvent si am.

biguë, qu'il es t difficile de juger si le tiers rembo~j.

sant agissait dans son nom propre ou dans celui

du débiteur.

Il reste donc toujours des cas où la décision de-

meure unpeuarbitraire: c'cstlafaute des hommes.

et non celle de la loi.

ia6. La troisième condition, pour la valider

d'une subrogation consentie par le créancier, ou

plutôt-pour la rendre parfaite, est la remise des

titres justificatifs de la créance.

Cette remise est nécessaire pour rendre le su-

brogé propriétaire des droits cédés, et pour em-

pêcher qu'un créancier de mauvaise foi ne les cède

à une seconde personne, qui serait préférée an

premier subroge, si la remise des titres lui était

faite avant que le débiteur eût payé, ou avant quit

eût accepté la subrogation, ou qu'elle lui eût été

signiSéc.

La créance et les droits du créancier sont dci

choses purement mobilières; et l'art, t t~t 1 porte

que si la chose qu'on s'est obligé de donner oit

de délivrer à deux personnes successivement, csE

purement mobilière, celle des deux qui en a été

m<~c en
possession

réelle est préférée et <m<'HM/w'

~rtf.fat'ff, encore que son titre soit postérieur
cn

date

Or, suivant l'art. 160~, la tradition des droits
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'm.f. Il

incorporels
se fait par la remise des titres. L'arti-

ek 689 dit également que, dans le transport d'une

crcance, d'un droit, d'une action sur un tiers la

dctivrance s'opère, entre le cédant et le cession-

Mire, par la remise <<M titres.

Il faut donc en conclure que le créancier étant

resté saisi de la créance avant la remise des titres,

il a pu la céder au second subroge, qui en devient

propriétaire par cette remise.

Le premier cessionnaire ou subrogé doit s'itn-

putcr
la faute de n'avoir pas exigé une remise né-

cessaire pour lui transférer la propriété, et rendre

la subrogation parfaite et irrévocable.

12~. 4°. Enfin, outre la remise des titres, il faut

qnc la cession ou subrogation soit signiBée au dé-

biteur, ou qu'eue soit par lui acceptée- dans un

acte authentique.

Ce n'est que par cette signification ou par cette

acceptation que le cessiohnaire ou subrogé est saisi

<'c'gwf< des tiers (i5ao).

H en résulte qu'avant l'acceptation, ou avant la

signification, les créanciers du cédant ou subro-

geant, peuvent faire saisir la créance entre les

MMms du débiteur, même après que la remise des

titres a été faite authentiquement au cessionnaire.

Il en résulte encore qu entre deux cessionnaires

ou
subrogés par le créancier, le second, à qui les

titres ont été livrés, ne~ t'emporte sur le premier

1~'autant que celui-ci n'a pas encore fait signifier
ou

accepter la subrogation.

Il en résulte enfin que si, avant que le cession-
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naire eût signifié le transport ou subrogation au

débiteur, celui-ci avait payé le cédant, il serait

valablement libéré ( 16n t ).

128. Nous passons à la seconde espèce de su-

brogation conventionnelle, celle qui est consentie

par,le débiteur, sans le concours de la volonté du

créancier.

Nous avons vu, n°. ton, sur quel principe est

établie cette subrogation, et comment elle s'est

introduite en France il nous reste A'voir ce qui

est nécessaire pour l'opérer.

<rLorsque le débiteur emprunte une somme.

à l'effet de payer sa dette, et de
subroger le prê-

teur dans les droits du créancier il faut, pour

quecette subrogation soit valable, que l'acte d'em-

prunt et la quittance soient passés devant Notaires

que, dans l'acte d'emprunt, il soit déclaré que la

somme a été empruntée pour faire le paiement, et

que, dans la quittance, il~soit déclaré que le paie-

ment a été fait des deniers fournis à cet effet par k

nouveau créancier.

Cette subrogation s'opère sans le concours de la

volonté du créancier (m5o).

Ainsi, pour opérer la subrogation consentie par

le débiteur, sans le concours du créancier, il faut,

t°. Que l'acte d'emprunt contienne la destina-

tion de l'emploi des deniers prêtés pour payer l'an

cien créancier;

a". Que la quittance contienne la déclaration qW

le paiement'a été fait des deniers fournis par
le

nouveau créancier, en conformité de l'acte d'ent-

prunt;
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y. Que 1 acte d emprunt et la quittance soient

passés
devant notaires ou devant un officier public

qni
avait reçu de la loi le caractère nécessaire pour

rendre ces actes authentiques. Par exemple, la

quittance
donnée par le receveur des consigna-

tions produit le même effet qu'un acte devant no-

taires elle opère également la subrogation en fa-

veur de ceux qui ont prête les deniers nécessaires

pour
la consignation, lorsque la déclaration en

est faite dans la quittance, et que l'acte qui éta-

Mit l'emprunt et sa destination est référé et daté

dans la quittance.

Ainsi jugé par arrêt du s5 février ty6~. (~<y.

le nouveau Répertoire, v°. C'oi~t~aafMn~ n°. t5).

~°. A ces conditions, exigées par l'art. ia5o, il

faut ajouter la remise des titres et pièces jnstinca-
tiycsde la créance qui est l'objet de la subrogation,

sans quoi elle deviendrait illusoire. ( ~oy. Renus-

son, pag. 83, n". 56J.

)sg. Mais il n'est pas nécessaire que la stipula-

tion de
subrogation

soit énoncée en termes exprès

il sufïit qu'elle résulte clairement de la conteatitre

de l'acte ce qui arrive ordinairement, lorsqu'il

.uniment la déclaration que la somme a été em.-

pruntée pour faire le paiement.

Aussi on remarque que le Code, qui exige que
la

subrogation soit expresse, lorsqu'elle est con-

sentie par le créancier, ne l'exige point lorsqu'elle

cstconsptitie par l&dëbiteui. (~cy. Ien°. 2 de l'ar-

t'ct&isSo, et l'art. 2to5, n" a et 5). La stipula-
tion de

subrogation est sunisanMNent manifantee

par la destination et par la déclaration d'emploi,
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exprimées
dans l'acte d'emprunt et dans la quit-

tance.

C'est pour prévenir les fraudes, si faciles et si

fréquentes
en cette matière, qu'on exige que l'acte

d'emprunt et la quittance soient passés devant M.

taires, non seulement pour en assurer la date,

mais encore pour constater que la destination et

la déclaration d'emploi, sans lesquelles la subro-

gationne peut s'opérer, ont été faites pendant que

les choses étaient entières, et qu'il n'a été commis

aucune fraude au préjudice des créanciers inter-

médiaires.

La présence d'un officier public est nécessaire

pour écarter le soupçon.

La subrogation serait donc nulle, si l'acte d'em-

prunt ou la quittance étaient sous semgsprivés(t),

(i) On trouve dans If Recueil de Sirey, tom. TI pag. ~Ot, un arr~

ronh-aii'c, non seulement à cette doctrine, mais encore àtousiei-.p~iu

cipes xeçTis en matière de subrogation. Cet arrGtj rendu le 5 septem~ic

1806, par la section des requêtes, rectale pourvoi contre un an-êi de !a

Cuur de Caen, lequel avait admis la subrogation, dans une espèce oil

il n'existait ni stipulation expresse de subrogation, ni. acte d'empuinl,

ni quittance notariée, et oit tl paraissait prouvé que les deniers remis

au ereaTteier n'étaient pas les mûmes qae ceux qui xv~icnt été prëL'

Mais il s'agissait d'une subrogation antérieure au Code, et iaUom'tle do

cassation pensa peut-être qne les principes n'étant point alot~ Rxés p!T

nne loi précise, la Gour de Caon avait pu s'en écarter sans s'exposer
il

la censure. Quoi qu'it en soit, c&tatrêteststéVtde'mmentconttairE s'!Jf

dispositions du Code et anx p~mctpes de la matiey~ qu'on n~y peut

avoir aucun égard. Il tant s'en tenir aux principes, çonfirmés d'3itlcu~

par Hn arrêt de la Cour de cassation, doL 25 juin 1813, rappoit<; p~'

Sirey, tant. XIII, pag. i~a~etqaia décidé que celui qm~auténen~'

ment Code, pagait un créancier hppothu·caire, sans f:tre lui-n},PU11'

f:r6aacieT, n'était pas subroge de picuidrott, et sans sHpuÏaîtO)) px~'c'

que la violation de ce principe est un motif de ca~ation~
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quand
même la date ou serait assurée par l'enrc.

.'istrement,
ou d'une autre manière.

Ce point
de jurisprudenceest fort ancien. Le ré-

~tcmcntdu
Parlement de Paris, du 6 juillet 16~0,

rapporté par Renussson, chap. a, n". ai, exigeait

que
tes deniers du nouveau créancier fussent

fournis à l'un des débiteurs, avec stipulation faite

par
acte passé devant notaires, qui précède le paie-

ment, ou qui soit de la même date, que le débi-

teur emploiera les deniers au paiement de l'an-

cien créancier qué celui qui les prête sera subrogé

~ux droits du créancier, et que, dans la quittance

ou dans l'acte qui en tiendra lieu, lesquels seront

jussi passés pardevant notaires, il soit fait mention

(lue le remboursement a été fait des deniers fournis

Acet effet par le nouveau créancier, sans qu'il soit

besoin que la subrogation soit consentie par l'an-

cien créancier, ni par les autres débiteurs et caM-

iKMMj f~C.

Il faut que la destination d'emploi soit exprimée

dans l'acte d'emprunt, parce que c'est au moment

m6me où il prête ses deniers que le prêteur doit

stipuler la subrogation. S'il avait omis cette stipu-

lation, l'omission ne pourrait plus, par un acte

postérieur, être réparée, au préjudice des créan-

ciers intermédiaires, quand même, ce qui est pos-
sible en certains cas, il serait prouvé que l'argent

pieté a été employé a payer un créancier antérieur,

']ua)id même ce créancier aurait exprimé dans la

luittancela déclaration d'emploi qui lui a été faite

l'ar le débiteur.

Car il n'en serait pas moins vrai que dans lo-
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principe, le prêteur n'a suivi que la foi du débi-

teur il ne peut donc plus être, ex post ~c~j su-

brogé dans les hypothèques de
t ane4en créancier,

au préjudice des autres créanciers.

La déclaration d'emploi, dans la quittance, n'est

pas moins essentielle que la destination dans l'acte

d'emprunt l'un est le complément de l'autre.

L'énonciation de l'emploi destiné renferme la

stipulation
de subrogation la déclaration d'em-

ploi est l'exécution de cett& stipulation. L'une c!~

l'autre sont également nécessaires.

La subrogation est de droit étroit; elle fait pas-

ser les privilèges et hypothèques de l'ancien créan-

cier à celui qui a fourni les deniers pour les payer,

U faut doue qu'il y ait certitude que les déniera

rc~us par le créancier sont réellement ceux que

le prêteur subrogé a fournis, et qu'on ne puisse

pas dire, ni même soupçonner que le
paiement

a

pu être fait avec d'autres deniers.

S il y a lieu de soupçonner que les deniers reçus

par l'ancien créancier ne sont pas ceux qui ont élc

empruntés, mais d'autres deniers appartenans au

débiteur, ou fournis par un autre, il ne doit point

y avoir de subrogation ce serait ouvrir la porte

aux fraudes que l'on peut faire aux droits des créan-

ciers intermédiaires.

< 3o. Il faut donc que la déclaration d'emploi

soit faite au moment du paiement, et qu'ottc soit

consignée dans la quittance même donnée par le

créancier.

Elle serait inutilement faite après la quittance

donnée et signée ;quand elle serait faite au meute
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instant, mais par un acte séparé. (~o~. RenussOM,

chap. 'a. M" 3o et suivans). L'ancienne jurispru-

dence était sur ce point tellement sév&re et rigou-

t'euse, qu'une sentence rendue en
tS~z, au Par-

lement de Paris, par la chambre des requêtes du

Palais, rejeta une subrogation, parce que la dé-

claration d'emploi des deniers prêtés n'avait pas

été consignée dans la quittance même, mais dans

mi acte écrit au pied de la quittance, et rapporte

ju même instant et par le même notaire. Voici

quelle
était l'espèce

M. de Marillac prêta, n titre de constitution d<'

rente, 5,5oo' A dame Marie le Roi.

Il fut dit, dans le contrat, que cette somme se-

ntit employée au paiement de pareiUe somme, duc

<iSuzanne Pcrronci, dans les droits, privilèges et

hypothèques do laquelle M. de Marillac serait su-

brogé.
Marie le Roi voulant faire le remboursement,

(tic déclara que les deniers avaient ét& fournis par

M; de Marillac, qu'elle avait subroge dans ses

droits.

La demoiselle Perronel consentit à recevoir les

deniers; mais ettenc voulut en donner qu une quit-

tance pure et simple, sans vouloir qu'on y fit men-

tion de l'origine des deniers ni de la subrogation.
La demoiselle Marie le Roi. qui voulait se libé-

rer, rcçut une quittance dans laquelle la eréau-

Mcre se borna à reconnattre simplement qu'elle
~ajLt reçu son patemeot mais par uu acte écrit

au même instant au pied de la quittance, et passé

devant le même notaire, la dame le Roi déclara
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qu'elle n'acceptaitla quittance qu'avec déclaration

qu'elle faisait que les deniers provenaient de l'em-.

prunt fait de M. de Marillac, par le contrat qu'elle

lui en avait passé, et qu'elle consentait qu'il dt!-

meurât subrogé aux droits de la demoiselle Per-

ronel.

Cetté quittance,fut remise au cessionnaire de

M. de Marillac, René Dugué, lequel ne trouvant

point la subrogation, suffisante, parce que la dé-

claration d'emploi avait été faite dans un acte sé-

paré de la quittance, demanda le remboursement

du capital de la rente constituée.

Leremboursement fut ordonné par une sentence

contradictoire, rendue par les requêtes du Palais.

Marie le Roi se rendit appelante de cette sentence,

et son appel ne fut point jugé.

Mais, le 3 ) août 16~ 6, le Parlement do Paris ren-

dit un arrêt de règlement, qui défendit aux no-

taires de recevoir des déclarations et subrogation t

d'emprunts de deniers, Mnon par les actes qui con-

tiendront les acquits et rachats des dettes qui en

seront faites, à peine de KM//t' (~oy.Rcnusson, t~f

M~ro, chap. ) a, n' 5~ et
suivans).

Cette nullité est également prononcée par l'ar-

ticle t~So~ qui exige, pour la validité de la subro-

gation, que, dans /a quittance, il soit déclaré que

le paiement a été fait des deMeM à cet eNet fournis

par le nouveau créancier.

t3). Mais si, par caprice ou par ignorance, le

créancier refuse de souscrire cette déclaration s'il

s'obsUnc âne vouloir souscrire, dans M quittance,
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,,i la mention de l'originedes'dejiiers, ni celle de la

abrogation,
le débiteur doit,, en faisant offre réelle

,)o la somme due, sommer I~féamcter de ta rece-

voir et d'en donner quittance da~M laquelle men-

tion sera faite de la déclaration, de l'origine des dc-

xiors, et de la subrogation promise, par acte du.

celui qui les a fournis, protestant que, sur le re-

fus de recevoir la somme et d'en donner quittance,

.)vec mention de la déclaration de l'origine des de-

niers, et de la subrogation promise au prêteur, te

dcbitenr se transportera tel jour, à telle heure, au

bureau des consignations, en tel endroit, ou la

somme offerte sera déposée, sommant le créancier

(te s'y trouver, si bon lui semble; en un mot, il

faut procéder de la manière prescrite dans le § ci-

jpr~s.

Uno serait pas même nécessaire d'en venir à unc

consignation, si le créancier consentait à recevoir

b somme et à remettre les titres de créance, mais

refusait seulement de souscrire la quittance oit se-

raient référées la déclaration d'emploi et la subro-

gation consentie par le débiteur à celui qui a fourni

t'!S fonds. Le notaire pourrait rapporter procès-

verbal des faits, et ajouter que le créancier, après
s'être ressaisi des fonds et avoir délivré les titres

'te créance, a néanmoins persisté a refuser de si-

Huer, quoique sommé de le faire.

Un
pareil acte serait un titre de libération et de

subrogation tout aussi valable qu'un procès-ver-
*l de

consignation.
L'un et l'autre ne pourraient être attaqués que

i'M' une
inscription cn taux, dont les suites relom-
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beraient sur celui qui aurait l'imprudence et la

mérité de t'entrepreNdrc.

'i3a. Nous a~tM~v't que la subrogation consen-

tie par te débi8~r;'t.Sns concocrs du
créance

avait eu peine
à a~troduire, même a~Romo. H pa

rait qu'on exigea d'abord que le nouveau créan-

cier, qui voulait être subrogé, remit lui-même ses

fonds à l'ancien créancier, afin qu'ils n'eussent pas

un seul instant appartenu au débiteur, comme il

arrivait lorsque le prêteur, commençait par dc~-

vrer ses fonds au débiteur, qui les remettait en.

suite au créancier.

Mais enfin, par indulgence, ~M~me,, on permit

au préteur, qui avait stipulé la subrogation, de

remettre l'argent au débiteur, comme à un man

dataire, pour, le compter au créancier; et la su-

brogatioBn'enétaitpasnMitM valable, pourvu qu'il

le comptât de suite, ~tt~s, et sans intervalle no-

table, non )M~ <t~HM< M~t)<t//Mm.

C'est ce que nous apprend Ulpien, dans la loi s~)

§ 5j /y~e re&. attto! ,/tM/. pMsM. /is. 5. (t).

S'il a existé un intervalle de tems un peu cons!-

dérable entre ta remise des deniers prêtés au déM

tenr et la numération faite au créancier auquel ils

sont destines, il n'est plus possible de s'assurer que

(i) En voici le texte ~or'ffh) ra~to priar M< ~c~tfoj-Hm ~Mfjftfnï /?fC!tHM

<tef cr<t<orë< ~fHjtffgruïncs per~~ttt. P~r~c~f~e CM~nt~ ~He~ta~ntp~

Mc~nnu~ uf~m ~t ~a~nt ab fK/erWt&M a~~riff~g-/ar<M/?r~c~ ~t

an cerd, et si per debitoris parsvnam kce est si antû ef nrxmervxla est? ~7aod

~Htt~m ~o<~ff ~n~np~tc~ ~tmp~ non /?<M<a~fto~ ~~rfa~um ff~~c~f

M~
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jcs deniers comptés à ce dernier sont les mêmes

n)H;
ceux qui avaient été remis au débiteur, avec

(iestication d'emploi. U peut les avoir convertis à

sou usage, les avoir employés à rembourser d'au-

tos créanciers plus pressans, et avoir ensuite yayé

t'ancicn créancier avec d'autres fonds qui lui sont

entres, ou qu'il s'est procurés d'ailleurs.

Il y
a même de violentes présomptions que la

chose s'est ainsi passée, lorsqu'il s'cst écoulé un

icms considérable; car un débiteur qui désire s'ac-

quitter,
ne garde pas des deniers oisifs dans s-t

cjissc.

Or, ce n'est que celui dont les deniers sont par-

wuus au créancier privilégié ou hypothécaire, qui

peut Être subrogé ou mis en sa place. C'est en cette

considération seule que la subrogation lui est ac-

cordéc, ctf/M/MemM a~ creditores privilegiarios pèr-

"<'tt!, parce que c est dans ce cas seul qu'elle ne pré-

judicle point aux créanciers intermédiaires. ïl faut

doue que les deniers prêtés soient remis de suite

tt sans intervalle notable; autrement lés autres

~.mciers peuvent critiquer la subrogation et la

faire
rejeter.

Mais quel intervalle le débiteur peut-il laisser

~ttrc
l'emprunt et l'emploi? Renusson, chap. i c

ft ta, veut que l'un soit fait le même jour que

l'autre. Bacquet, des Droits de justice, chap. s

"°. a~i, donne jusqu'au lendemain. Son opinion a

été suivie par un arrêt rapporté par Catclan, liv. 5,

'~ap.ag.

L'auteur des notes sur les Questions alphabéti-

ses de Erctonnier, v°. ~tf<'rcg<~K~ dit que le Par-
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lement de Bordeaux permet de ne faire l'empioj

que trois jours après l'emprunt. Sérieux, sur Hc.

uusson, chap. ) t, n°. K), accorde jusqu'à six mois

délai évidemment trop long dans les cas ordinaires.

Il résulte de cette variété dans les opinions, qlle

l'ancienne jurisprudence française n'avait pas de

règle nxe sur ce point.

Le Code civil n'a point aussi voulu en étab)!)

une. Iln'en faut pas conclure, aveclenouveau Ré-

pertoire, v. tS'M~ro~atMKf/c~MK?: sect. a, n°. §,

g 2 ~M'a quelque epoy~ ~ftM se fasse l'emploi, t/J' td

lieu a<<!M&fOg'aftOM, pOM~M ~rH~ les antres COMf/t~ms

prescrites par l'art. ta5o soient remplies.

Cette doctrine conduirait à dire que la subro-

gation doit être admise, lorsque l'emploi a été fait

après six mois, un an, etc., depuis t'cmprunt; m

qu'it
est impossible d'admettre, parce que ce se-

rait évidemment ouvrir la porte aux fraudes, tou

jours fréquentes en cette matière. Si l'on admet-

tait la subrogation après un intervalle aussi consi-

déraMe, il deviendrait impossible de prouver que

les deniers remis au créancier sont les mêmes que

les deniers prêtés.

Il serait métne, hors des cas extraordinaires,

certain qu'ils ne le sont pas.

On ne
peut donc conclure autre chose du si-

lence du Code à cet égard, si ce n'est qu'il s'en est

reposé sur la prudence du magistrat. Cette circous-

pectiou est sage. U était impossible d'établir sur ce

point une règle précise sans s'exposer à blesser la

justice en certains cas.

L'espace de trois j ours, que l'on appelle en dit"'
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Ar~e M~M ('), serait insuffisant, s'il s'agissait de

(tcniers empruntés
à Rennes pour payer à Paris.

Le toms d'un mois, et même de deux, ne suf-

(;ait pas,
s'il s'agissait d'une créance payable à l'île

de Bourbon. Il faut le tems nécessaire pour faire

nM-venir
les deniers au créancier.

Mais dans les cas ordinaires, s'il s'agit d'un em-

prunt
destiné à éteindre une dette payable au lieu

même où l'emprunt
a été fait, ou dans un lieu

~'oiam, les juges ne peuvent examiner trop sève-.

rement si le tems qui s'est écoulé entre l'emprun t et

l'emploi, permet de croire que les deniers du pré-

teur subrogé sont réellement parvenus au créan-

cier.

t55. Il est toujours imprudent au prêteur qui

a stipulé une subrogation, de confier l'emploi de

ses deniers à l'emprunteur.

On a plusieurs exemples de débiteurs qui em-

pruntent de plusieurs personnes, en promettant

a toutes pareille subrogation et pareil emploi, sans

faire cet emploi, ou du moins sans pouvoir le faire

qu'en faveur d'un seul des prêteurs (a).

On a encore l'exemple de personnes qui, se

voyant mal dans leurs affaires, ont pris le prétexte
<1efaire construire des bâtimens, pour la construc-

tion desquels ils empruntaient dix fois plus que
la valeur des édifices.

54. La remise des titres est aussi nécessaire dans

(') P* Brctonn't'r, v.~m~o~~aH.

~) On dcvt'nit étendre a de pan~Ucs t'mudes La peine dn stcUiona),
]<

njo~p dtm& t.'a~~ auSpj a(.n cas uuU il y stullionaf.
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la subrogation consentie par le débiteur; car in~.

tilemcnt te subrogé prêterait-il ses deniers po~,

acquitter la dette, si elle n'était constante, légitime

et prouvée.

Cette subrogation ne donne pas des droits p)~

étendus que ceux du créancier remboursé, mai<

des droits entièrement semblables.

Le subrogé doit donc avoir grand scinde M fairf

remettre les titres de la créance acquittée, et cem

des privilèges et autres sûretés qui en étaient ic!

accessoires, afin de prouver aux personnes intc-

ressées à les lui contester, que les droits qu'il vect

exercer sur les biens du débiteur sont en tout sent

Mabics ceux du premier créancier.

Mais la remise de ces titres n'est pas, commr

dans la subrogation consentie par le créancier, )~
cessaire pour transférer au prêteur la propriété de

lacréance qu'il acquiert contre le débiteur, ni pom

prévenir lamauvaise foi du créancier qui voudrai)

céder ses droits à une autre personne, ni enfiu

pour se mettre a l'abri de la poursuite des créa)~

ciers de celui-ci, car, cette subrogation s'opérât

sans le concours de sa volonté, elle n'empêche

point que le paiement qui lui est fait n'étei~ie
ir

révocabicment les droits qu'il avait.

Il ne peut donc plus transférer à persoMo.

même avant la remise des titres, des droits qui

n'existent plus; et, par la mcme taison, ses cre.w

ciers personnels ne peuvent pas plus saisir la noa

vcl!<' créance qui résulte de la subrogation, fp~

si 1<; débiteur avait payé sans subroger person'r'
Rous l'avons déjà dit, la créance et les drct~
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tue
le prêteur acquiert par cette espèce de subro-

ition
sont une créance et des droits nouveaux

,~e
la loi, par un motif d'équité, permet au dé-

)itf;ur de conférer, pourvu qu'ils ne préjudicient.

~int aux créanciers intermédiaires ni à personne.

~5. De là, il suit que si la somme remboursée

produisait point d intérêts, celui qui prête les

irnicrs pour la rembourser, et qui se fait subro-

cr, peut,
à la

vérité., stipuler des intérêts; mais

elle stipulation, qui aurait tout son effet contre

c débiteur subrogeant, serait sans force contre les

tutrcs créanciers.

Le prêteur ne pourrait exercer, à leur égard, !os

~)roUs quelui donne la subrogation, que jusqu'à la

concurrence du capital, et non pas des intérêts.

Qnqiqueja créance et les droits que le débiteur,

aidé de laI<K, confère par cette subrogation, soient.

des droits nouveaux, le tuteur, quoiqu'il ne puisse

hypothéquer les biens-du mineur sans formalités,

et le mineur lui-même, quoiqu'il ne puisse hypo-

théquer ses biens, peuvent consentir au prêteur
la

subrogation dans les droits et hypothèques du

créancier remboursé de ses deniers, parce qpe c'est

moins une
hypothèque nouvelle, qu'un change-

')Mnt de créancier contre un autre créancier, à

(les conditions plus douces CfM~tK ~m~tm~ f<M.-

'~MHf.
( Dumoulin, de MSM'M n". a';6. Z-c< § 6,

'/e t-e&. eorum, etc., a~. g).

Ajoutez à cela que la nullité des actes faits par
le tuteur ou par le mineur, n'étant que relatif,
les créanciers intermédiaires ne pourraient linvc-

T't'r,'
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Si le tuteur ou le mineur avait emprunté à

conditions plus dures par exemple s'il avait ac-

cordé des intérêts pour rembourser une dette qui
n'en produisait point, il faudrait suivre les forma.

iités prescrites pour emprunter et hypothëqupt'tfj

biens du mineur, sans quoi la subrogation pour-

raitêtre rescindée jusqu'à la concurrence désiste.

rets.

[56. Mais il peut arriver qu'un majeur soit dans

l'impuissance de subroger dans l'hypothèque f~

créancier rembourse, au moment où se fait la su.

brogation.

Par exemple s'il a vendu le fonds hypothèque ;i

la charge de l'hypothèque, il ne peut plus suhro-

ger dans cette hypothèque celui qui prêterait les

deniers pour rembourser le créancier, parce que

l'hypothèque est éteinte avec le droit dece dernier,

et que la subrogation faite par le débiteur ne pou-

vant conférer qu'un droit nouveau, il se trouw-

raitcotuercr une hypothèque sur la chose d'autii)!.

sur un fonds qui a cessé de lui appartenir (t).

i3~Nous avons vu que la subrogation cm)-

sentio par le créancier peut n'être que partielh

(f ) Si ~A~nr fem /M~)Mrt a~<ïm t'CM~t't/t'f t~ fMaMt~ <H$Na et Hf/Hij'

rredidisti ~~o~ tHc M~~ ~&fifo~, Mt /)tgnn~ ~~cr~j tt&t'ytfB Ctfjn

conuenit ut tares, r/nam~am vendidcrat, pi~nors tibi osset nileil le ehit·.c

evuslat, gaia rem nlieaam pigaori acceperis ell; enim rations emptorr~n
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T~m. ~7f.

y

a

et ne pas comprendre tous ses droits. IL en est de

tnÉme, à plus forte raison de la subrogation con-

sentie par te débiteur car ce ne sont point préci-

sément les droits de l'ancien créancier qu'il confère

au nouveau qui lui prête des fonds, ce sont des

droits nouveaux semblables au premier, à la vé-

ritt-, mais qui ne doivent pas s'étendre au-delà des

sommes prêtées. >

Le débiteur, quelqu'étendus que soient les ter-

mes de la subrogation, est toujours censé ne su-

broger le préteur que jusqu'à la concurrence de la

somme prêtée. J'emprunte de Paul une somme de

t,ooo', dontje destine l'emploi auremboursement

de Caïus, à qui je dois t,5oo', et dans les droits

de qui je subroge le préteur. Caïus se contente de

la sommede ,000', moyennantlaquelle il déclare

me tenir entièrement quitte de celle que )e tut de-

M[s, et il est déclaré que les deniers ont été four-

nis par Paul.

Celui-ci ne sera subrogé dans les droits de Caïus

que jusqu'à la concurrence de t ,000'.

Si j'emprunte une somme pour en rembourscr

une qui produisait des intérêts à douze pour cent,

le prêteur, quoique subrogé dans les droits du

créancier, ne pourra prétendre les intérêts qu'à

cinq pour cent.

C'est sur ces principes qu'est fondé l'art. [ o de la

loi du t frimaire an VI, qui porte

« Quand le débiteur aura emprunté une somme

eu
papier-monnaie, pour se libérer envers un an-

cien créancier, le capital ainsi prêté sera soumis à
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1 échelle de réduction, du jour de la nouvelle ob)i,

gation, sans que le nouveau créancier qui eu a

iburni le montant puisse se prévaloir, quant à
ce

de la SM~o~atMn <tMa:droits, ainsi qu'à t'hypothèque
ou au privilége de l'ancien créancier qui a été re!~

bouraé de ses deniers.

11 en sera de même à l'égard d'un coobligé qui
s'est fait subroger aux droits d'un créancier com-

mun, en payant la part d'un autre codébiteur c.

158. Après avoir vu comment s'opère la subro-

gation conventionnelle consentie, soit par tecréan

cier., soit par le débiteur, il nous reste à parler de

la subrogation légale, dont, après ce que nous

avons déjà dit, il est facile d'expliquer la nature,

l'origine et le fondement.

Celui qui, volontairement et sans nécessité, a

payé la dette d'autrui a le droit.d'exiger que le dé-

biteur, dont il a utilement géré l'adiré, le rem-

bourse de ses avances.

Rien deplusjuste; mais on ne voit pas de rai~M)

sUfHsante pour lui transférer de plein droit les ac

tiens et les hypothèques du créancier remboursé,

puisqu'iln'a point obtenu la cession de ses droits.

et qu'il ne pouvait forcer le créancier àles lui céder.

C'est l'affaire du débiteur seul qu'il a eu l'inten-

tion de gérer, et non la sienne propre, puisqu'il
n'a pas exigé la subrogation, et que, sur le refus

de l'accorder, il pouvait se dispenser de payer le

créancier.

Il en est autrement, quand il paie une dettc

qui n'était point proprement la sienne à la vérité,
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tnais quil
avait néanmoins un grand intérêt de

payer pour un autre, ou même qu'il pouvait être

contraint de payer pour ce dernier.

C'est alors son aHaire propre, plutôt que celle

du véritable débiteur, qu'M est présumé avoir eu

t intention de faire.

Il pouvait
demander que le créancier lui cédât

ses droits et si ce créancier injuste ou difficile re-

fusait une cession qui ne lui préjudiciait en rien,

et qui était en même tems utile à celui qui le

payait,
comme ce refus est contraire à cette grande

règle d'équité naturelle, qui nous ordonne de faire

pour les autres les choses qui leur sont utitee sans

nous être nuisibles, rez tttt/t'tatM MnM:«B, il était

juste que celui à qui la cession était refusée pût

contraindre lecréancier à l'accorder, ou du moins

que le juge pût suppléer à cette cession, en ac-

cordant d'oSice la subrogation dans les droits et

dans les actions du créancier réfractaire.

C'est le parti que les Romains prirent d'abord,

comme nous l'avons déjà ~u.

Dans la suite, il parut plus commode de faire,

par l'autorité de la loi, d'une manière simple, uni-

forme et générale, ce qui ne pouvait se faire que
d'une manière particulière et bornée par le minis-

tère du magistrat, et l'on prit le parti d'accorder la

subrogation à tous
ceux qui il paraissait équi-

table de t'accorder, lors même qu'elle n'avait pas
~té demandée.

Il est vrai que, dans les cas même où le créan-

cier
pouvait être contraint a céder ses droits, la
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demande de subrogation n'en paraissait pas moins

Nécessaire pour manifester l'intention de l'acqué-

rir car la volonté est nécessaire pour acquérir

Ztt~tM ~M~CKMt non datur. Z~tSt)~ ff de B. J. Mais

la loi, plus prévoyante que l'homme, supplée au

défaut de manifestation de cette volonté.

Elle présume qu'en payant une dette, qui n'é-

tait point proprement la sienne, mais qu'il avait

néanmoins un grand intérêt de payer, ou qu'il

pouvait être forcé de payer pour un autre, celui

qui a payé a eu l'intention d'être subrogé dans les

droits du créancier, et que s'it n'en a
pas

formé la

demande, ce n'est qu'un oubli qu'il est équitable

de réparer par la disposition de la loi.

C'estainsi quêta !oiprésumequecetui quidonne

entre vifs, et qui n'a
point d'enfans, a

toujours

l'intention que son don soit révoqué, s'il lui en sur-

vient et si, par oubli bu imprévoyance, il a omis

d'exprimer dans l'acte de donation cette clause ré-

vocatoire, la loi la supplée en prononçant la ré-

vocation de plein droit et sans stipulation, pat la

survenance d'enfans-

La subrogation légale est donc celle qui, lorsque

d'ailleurs elle ne nuit à
personne, est accordée de

plein droit, ou sans stipulation, et par
la seule

force de la loi, d'après l'intention présumée
de

l'homme, à celui qui a payé une dette, qu'on ne

pouvait proprement appeler la sienne, mais que

néanmoins il avait intérêt, ou qu'il pouvait être

contraint de payer pour un
autre.

t5g. Mais dans <;u.el? cas cette subrogation
est-
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elle accordée par la loi? C'est ce que l'ancienne ju-

risprudence
n'avait point assez déterminé.

Les principes, en cette matière, n'étaient fondés

que sur quelques lois romaines diuiciles à conci-

lier, sur les opinions des auteurs, qui n'étaient

point
entièrement d'accord, sur la jurisprudence

des arrêts, qui n'était point uniforme.

Le Code a fait choix des opinions les plus rai-

sonnables pour les ériger en lois. Il a déterminé

les cas où la subrogation légale doit être admise;

il en a même étendu le nombre. C'est dans ces

cas seuls ou dans les cas prévus par d'autres

lois, qu'elle doit être prononcée..

Le jugement qui t'accorderait en d'autres cas

serait exposé à la censure; car la subrogation est

de droit étroit, c'est-à-dire qu'elle doit être res-

treinte aux seuls eas exprimés dans la loi et qui

nous restent maintenant à parcourir.

t~o. L'art. 1s5o établit la subrogation de plein

droit, c'est-à-dire sans qu'elle ait été stipulée,

)°. au profit de celui qui, étant tui-ntémc créan-

cier, paie uu autre créancier, qui lui est préfé-

rable à raison de ses privilèges ou hypothèques,
x

Nous avons déjà dit que cette subrogation doit

son
origine au droit romain, où elle fut admise

par un motif qui n'existait point en France.

Suivant les lois romaines, il n'y avait que le pre-

mier créancier qui pût faire vendre les fonds hy-

pothéqués les hypothèques postérieures demeu-

raient en suspens. Le créancier, dit le président

l'avre, <~ ~TWt'&fM pr<M<MM't<m., lib. t., C~tj
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nM~MHytM &a~e~ tHt~~&<MMr~ ~Mam~tùjtM ~ftH;;

creditoris Mt~t~p~ttt.

Pour faire cesser cette incertitude, on donna

au créancier postériemf la faculté de rembourser

celui qui le précédait. C'est ce qu'on appelle le

droit d'c~i'M'. (~<'y. nouveau Répertoire, ~.DroU

<f c~rtf). Le rMaboursementte subrogeait) sans sti

pulation dans tous les droits du créancier rem-

boursé.

Dans nos usages, tous les créanciers hypothé-

caires avaient et ont encore le droit de faire ven-

dre les fonds hypothéqués.

De savans auteurs en avaient conclu que le droit

d'offrir et la snbrogatitm t~a!e, qui en était la

suite, étaient abrogés en France.

Renusson, chap. pensait, au contraire, qu'elle

devait être conservée parce qu'il .importe beau-

coup au créancierd'un débiteur commun de payer

les autres créanciers antérieurs, afin de prévenir

les contestations qui augmentent et se multiplient

par le nombre des créanciers, et de conserver ainsi

le gage commun, en empêchant ou diminuant les

frais. C'est l'opinion de Renusson qui a été con-

sacrée par le Code. H admet la subrogation de
plein

droit', en faveur du créancier qui paie un autre

créancier préférable.

Ainsi, cette espèce de Subrogation n'est plus
au-

jourd'hui tondéesar le motif qui la fit introduire

à Rome elle est fondée d'abord sur un motif d'in-

térêt public, celui de maintenir la paix entre les

citoyens, en prévenant les procès ou en abrégeant

leur durée; puis sur l'intérêt particulier du créan
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cier, qui paie pour conserver le gage commun, et

tn)pécher qu'il ne soit consommé en irais.

Ces motifs, avoués par la raison, s'appliquent

aax créanciers chirographaires, qui ont autant et

même plus d'intérêt qu'un hypothécaire, de con-

server le gage commun, en ménageant les frais et

en écartant un créancier processif.

Aussi le Code, contraire en ce point a l'ancienne

jurisprudence (voy. Rcnusson, chap. le nou-

veau Répertoire, sect. a, § 5, n°. 3), leur accorde

]j subrogation de plein droit, et sans stipulation,

aussi bien qu'aux créanciers hypothécaires, puis-

que l'art. i25a l'établit généralement et sans ex-

ception, au profit de celui ~M~hMt /Ht~m~M<*<'rMM-

cier, paie un autre créancier préférable il ne dis-

tingue point entre le créancier hypothécaire ou

chirographaire.

t~). Mais il exige que le créancier remboursé

soit préférable à celui qui paie d'où il suit que

le créancier antérieur, qui paierait un créancier

postérieur du débiteur commun, ne serait point

tubrogé sans stipulation.

Cependant il y a une raison à fortiori pour lui

accorder la subrogation de plein droit; car, outre

qu'il a le même intérêt de conserver le gage com-

nmn, il est évident que s'il paie un créancier qu'il

primait, il ne peut avoir d'autre objet que de mé-

nager les frais et de prévenir les contestations, en

écartant un créancier difficile et processif.

Aussi Renusson, n°. t~, ne balançait point à lui

accorder la subrogation, aussi bien qu'à celui qui
a

payé un créancier préférable. Si la rédaction de
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l'art. ta5t la lui refuse, c'est une inconséquence

échappée sans doute par inadvertance, et qu~ sera

réparée, il faut l'espérer, lors de la révision <iu

Code.

t~a. s*. L'art, ts5t établit encore, d'après les

lois romaines ()), la subrogation de plein droit

au profit de l'acquéreur d'un immeuble qui

emploie le prix de son acquisition au paiement

des créanciers auxquels cet héritage était hypo.

"théqué.' a

Ainsi, l'acquéreur d'un immeuble, qui paie les

créanciers hypothécaires du vendeur pour éviter

leurs poursuites, ou totoptairement, même sans

délégation, succède de plein droit à leurs actions

et hypothèques.

La toi présume, ce qui est en effet évident, qu'il ïl

n'a fait les paiémens que pour conserver la pos-

session de t'innneuMf. t! est donc juste, s'il est

forcé de l'abandonner, qu'il ne soit pas frustré de

ce qui! a
payé, et que, dans la distribution du

prix de la revente. il soit colloqué au rang qu'au-

raient occupé les créanciers qu'il représente.

Cette collocation ne cause aucun préjudice aux

autres. S'il a omis de stipuler la subrogation la

loi, plus prévoyante, supplée à cette omission,

d'après son intention présumée.

145. Mais cette subrogation n'est accordée qu'a

~{~MM- d'un immeuble qui emploie le prm

(.) Loi '7, ~'qai pofiaru, etc., !la. 4; las 3. Wd. de hir qui in priorem
(t)f.0t t?~ ~tH/~Mra~ ef< ao. ~? &'t3, t~. chap. ~HtEKprfm'mnt)et<th)r<mttfttftt <«<!M<<m<,S. !9. j~fy. Rmatton, thitp. i.
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,on acquisition
au paiementdes créanciers auxquels

cet héritage était ~f<~tM.

Ainsi, pour opérer la subrogation de l'acqué-

reur dans les droits des créanciers, sans stipula-

tion, il faut qu'il les ait payés depuis son acqui-

sition s'il avait payé auparavant, sans stipuler la

subrogation, s'it était dit dans le contrat que le

vendeur a reçu la somme d'avance, et qu'il
l'a

employée
à payer tels et tels créanciers, dont il a

remis les titres et les quittances à l'acquéreur,

celui-ci ne serait point subrogé dans les droits de

ces créanciers, quand même la subrogation aurait

été stipulée entre le vendeur et l'acquéreur, dans

)e contrat de vente. (~oy. Renusson, chap. 5,

19).

t~. On a demandé si le créancier acquéreur est

subrogé à ~utïmeme; c'est-à-dire s'il conserve son

hypothèque, pour !a faire valoir dans le cas d'évic-

tion de la part d'un créancier postérieur, ou si

cette
hypothèque, éteinte par confusion dès l'ins-

tant de l'acquisition, est éteinte pour toujours?

Le doute provenait de quelques lois romaines

difficiles à concitier, et sur lesquelles les docteurs

~M)t divisés d'opinion.

Celle de Bartolé, qui pensait que l'hypothèque
~') créancier acquéreur était éteinte irrévocaMo-

'ncut et pour toujours, a été rejetée, et avec rai-

son car, en droit, l'effet n'a pas plus de durée

')ue sa cause.

Si la cause des droits et des actions n'est que

"Mtnentanée, la confusion n'est aussi que mo-

mentanée si elle est révocable, la confnsMn cesse
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avec elle il n'y a qu'une cause perpétuelle et ah

solue qui puisse éteindre les droits pour toujours

(~o)'. Renusson, chap. 5, h", av et suivaus; )e

nouveau Répertoire, v°. ~M~M~fMH~epfrMMKM,

seet.a,§/n-5).

145. Maie l'eNet~e la subrogation légale, ac.

cordée à l'acquéreur qui a payé un créancier de son

vendeur, s'étend-i! sur tous les biens du vendeur,
ou seulement sur ceux qu'il a vendus ?

C'est une question importante, qui devait se

présenter plus fréquemment sous l'ancienne légis.

lation, où les hypothèques n'étaient pas publiques,

etqui peut encore se présenteraujourd'hui en plu.
sieurs cas.

Premier exemple Je vous vends la terre de la

ViHe-Marie pour 5o,ooo~, que vous avez l'impru-
dence de payer sane vériner ou nonobstant les

hypothèques dont elle est grevée. Je vends ensuite

tous mes autres biens à Caïus, pour 3o,ooo', qu !i

paie également comptant.
Je devais une somme de 3o,ooo', à laquelle tous

mes biens étaient aQectés par une hypothèque M-

gale ou judiciaire.
Avant la transcription de votre contrat, mon

créancier exerce contre vous l'action hypothécaire
sur la terre de la ViUe-Maric, et pour éviter ses

poursuites, vous payez les 3o,ooo' qui lui sont

dus, sans requérir la subrogation conventionnelle.

Pouvez-vous, en vertu de la subrogation légale,

exercer les droits du créancier payé, sur mes autre'

biens vendus à Caïus~ par un contrat postétieut
au vôtre?
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Second exempte Je dois à Primus 3o,ooo* hy-

xothequëa
sur tous mes biens, et à Secundus,

io ooo', hypothéqués
seulement sur la terre de la

'i])e-Marie, mais à une date postérieure à l'hypo-

thèque
de Primus.

Je vous vends mes biens a l'exception de !a Ville-

Mat'ic, pour 5o,ooo', que vous payez comptant.

'mnus exerce son action hypothécaire sur lesbiens

rompris
dans votre acquisition; vous le payez, sans

requérir
ni la subrogation, ni la discussion de la

tcn'e de la Ville-Marie, comme vous y autorisait

[ art. 2t~o; puis vous prétendez, en vertu de la

subrogation légale, exercer les droits de Primus

bur la terre de la Ville-Marie, de préférence
a Se-

eundus, qui cette terre est spécialement hypo-

théquée, mais postérieurement à l'hypothèque de

'rimns.
La résolution de cette question, et d'autres sem-

Mabies, dépend du point de savoir si la subroga-

!MU accordée à l'acquéreur qui a payé le créancier

le son vendeur, étend son effet sur tous les biens

~teetës à la dette du vendeur payée, ou scule-

'nrnt sur ics biens compris dans le contrat de vente.
Dans l'ancienne jurisprudence, on pensait gé-

néralement que l'eïiet de la subrogation accordée

tacquer~ur était limité aux biens qu'il avait ac-

quis, parce qu'il était censé qu'en payant il n'avait

d autre intention que de se maintenir dans ses

biens puisqu'il n'avait pas requis la subrogation
's les droits du créancier, sur les autres biens

'< vendeur.

On fondait cette opinion sur les lois romaines,
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d'oc cette subrogation est dérivée, et qui ne t'a,

cordaient que pour maintenir t'acquéreur dans 1,

possession des biens acquis, pour lui donner le
moyen de se défendre contre les créanciers posté.

rieurs à celui qu'il a payés Eat~M TCENDCs ïs;

quatenits adprlorem cr~ftfreMperfeKtf, dit la loi
it

~~«t ~Mtcre~ ao. 4.

La toi 3, Cod. de Itis
qui

in priorum efe~or~m <e-

eMm sKfe~MKf, 8.
tg,

dit Si vous avez
employé h

prix
de votre acquisition

à
payer

des créanciers

préférables,
à

qui
les biens

que
vous avez

acquis

étaient hypothéqués vous avez succédé à te~

droits, et vous pouvez vous maintenir
pafMKeytM«

<MM jttstâ defensione <0fKfW~O<

Le plus sur, le
plus

savant des interprètes, Cujas,

en conclut que
ce n'est

que sur la chose vendue

que s'étend la subrogation. JEo casu in <~ re.

onp~orpctMr erit omnibus t~tOft&M e~f~ttort~K~ si

qui iMKf.

Cette opinion était devenue universelle (t), et

le Code ne contenant rien de contraire, elle doit,

par cette raison môme, continuer d'être suivie ( a)

(1) ~0)'. Renusson, chap. 5, )t' ~a et stuv., o<i la question f~t sa

'l'amment traitée; Argon~ Institution au droit français, liv. 4, char- Ji

iom. 11, pag. 4~S, Lacombe, v~~HAfCgtt~Mt, m~ 8; Pothicr, des

Obligations, n". 5st,tom. II, pag. yt,m/!n6~ et 72.

(s) M. Delviacouft ) tom. II, pa~. 36o, note prétend le coutra'r~

Le a'. !)
()e]'<t!t5f ne paraît, dit il accorder la subm~ntian~t'~

quereur que pour le prix de son
acquisition; mais Je :1)0).5

accorde Id

subrogation
tegate

à tons ceux qui, étant tenu& pour d'autres, ou arec

Vautres, au paiement de la dette, ont intérêt de ~'acquittc~. Or,

l'espace, dit-il, l'acquéreur était tenu /)t)m et avec le débiteur prin~
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car, en admettant, par une disposition formelle,

la subrogation de plein droit, en faveur de l'ac-

quéreur
d'un immeuble qui emploie le prix de son

acquisition
au paiement des créances auxquelles

cet héritage était hypothéqué, le Code n'a point

introduit un droit nouveau; il a mis cette subro-

gation
telle qu'elle était reçue dans la jurispru-

dence antérieure, fondée sur le principe que la

subrogation légale n'est accordée que d'après l'in-

tention présumée de celui qui a payé, et pour ré-

parer son imprévoyance ou son oubli. Or, l'ac-

quéreur qui paie les créanciers de son vendeur,

estprésumé n'avoir eu l'intention d'être subrogé

que dans les droits des créanciers sur l'immeuble

compris dans son acquisition, et non sur les au-

tres biens du vendeur, puisqu'il ne s'est point ex-

pliqué.

Posons donc en principe que l'effet de la su-

brogation légale, accordée à l'acquéreur, ne s'é-

tïe toutes les dettes qn'il a purgées. H, avait intérêt de les acquitter,

pour pouvoir conserver l'immeuble il doit donc être subrogé.
La réponse est que l'acquéreur n'était point tenu pour et avec le dé.

b'teur principal..
Mais cette réponse est-elle Mon soMde? ~en".5 de l'art, ta Jt n'tHugc

point OMnmI~tivcmeat, pour accorder la subrogation légale à celui qui
paie pour autrui, qu*iÏ fût teoa avec et /)<w~ mais seuïement qu'il fût

~iH a~ee d'autres OMpour d'autres, au paiement de la dette qu'il avait

par conséquent intérêt d'acquitter.
Or, on ne peut nier que l'acquéreur, dans le cas proposé, ne fût tenu

T~denr. Il avait donc intérêt d'acquitter la dette. Celui qui
est tenu & la dette d'autrui qa~bypothéoairement, n*en est pas moins

tenu P~ttr autrui. Nous en avons donné des exemples, n* t~o et t5t.1.

D'uHeura on ne peut, dans le cas proposé, refuser
racquëreurau
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tend que sur les biens acquis, et non sur
les

tr~ biens du Tendeur.

1~6. H nous paraît
même qu'il faut étendre Ce

principe à un cas analogue; je veux dire à la

brogation légale accordée au créancier qui paie ))))

créancier préférable, pour conserver le gage cont.

m un et empêcher qu'il ne soit
consommé en frais,

Par exemple, je dois à Primus une somme de

3o,oeo~, hypothéquée
~ur tous mes biens; à Se.

cmndus une somme de 30,000~, hypothéquée sur

la terre de la Ville Marie; à T-ertius, une autre

somme de ao,ooo', hypothéquée
sur mes autres

biens.

Primus exerce son action hypothécaire
sur la

terre de la Ville-Marie, qu'il
menace. de faire ven.

dre
par expropriation

forcée.

Secundus le paie, sans stipuler
la

subrogatim

con~cntionneue, et trouvant la Ville-Marie insnf

fisante
pour les 5o,ooo~ qui lui sontdus, il prétend

exercer jusqu'à la concurrence de 5o,ooo', l'actiM

hypothécaire sur mes autres biens, comme su-

moins la qualité de créancier cbirographaire. Or, qui paie avons prouvé,nD. 14-1 i>E ~n®, que te créancier cbirograpbaire qui paie un créancier

hypothécaire, est subrogt,dans 'k3rpolli~~e de ce dernier.

EN&N, il est certatja que le Code a Étendu les cas de la sabrogatio"

légale, beaucoup plus que l'ancienne jurisprudence.
C~srénexioNSBUus ont été suggérées par un savant magistrat

ami dl

ia science, M. Nicod. Nous croyons donc devoir retracter NOti~preo"~

opinion; et nous pensons aujourd'hui que FeSet dela subrogation~
le-

gale, accordée à L'acquéreur dans le cas du -0(1. 2 de J'art. ra5~, 5~élend

non seulement sur les biens acquis, tBais encore sur les autres biens du

vendeur hypomëqaës la dette payÉe, et cela en vertu du n". J

même article.
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brosé légalement
aux droits de Primus, qu'il a

paye (t)'
Sa prétention ne nous paraît pas fondée.

LeSetdela subrogation légale, accordée au créan-

cier qui paie
un autre créancier

du
débiteur

com-

mun, ne s'étend que sur les Mens qui formaient

le gage
commun à ces deux créanciers, et non sur

[es autres biens du débiteur.

C'est ce qui nous semble résulter de l'art. ia5t,

qui
n'accorde la subrogation

de plein droit qu'à ce-

lui qui,
étant lui-même créancier, paie un autre

créancier préférable.

Or, Primus était préférable à Secundus, sur la

terre de la ViUc-Marie; mais on ne peut pas dire

qu'il lui fût préférable sur mes autres biens, puis-

que Secundus n'avait aucun droit sur ceux-ci.

Secundus n'ayant point requis, en payant, la su-

brogation conventionnelle dans tous les droits de

Primus, il est présumé qu'il n'a payé que pour

conserver le gage commun, comme il est censé que

[acquéreur qui a payé une créance hypothéquée

sur les biens compris dans son acquisition, ne l'a~

payée que pour conserver la possession de ces biens.

'4?. 3°. L'art. !s5t établit la subrogation de

plein droit au profit de celui qui, étanttenu, avec

d'autres ou pour d'eutres, au paiement de la dette,

avait intérêt de <'«<Mt<

Cette disposition s'applique d'abord aux codé-

biteurs solidaires, qui ont payé pour leurs
coobli-

(t) ~ous rétractons < neore cette opinion, par les raisons contenues

la note précédante.
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gés, et par conséquent aux associés (t), dans les

sociétés de commerce, qui, à la différence des as.

sociés dans les autres sociétés, sont tenus solidai.

rement des dettes sociales (t86a).

Elle
s'applique encore aux cautions ou

fidéjus.

seurs qui ont payé pour le principal obligé. Elle est

même répétée, à l'égard de ces derniers, dans l'ar-

ticle aoag, qui ports xLa caution qui a payé la

dette est subrogée à tous les droits qu'avait le créât.

cier contre le débiteur.

Le célèbre Dumouiin, dans la première des le.

cons solennelles qu'il Et à Dôle, n". 95 et 28,

tom. III, Opp., pag. 5g t, avait soutenu, contre le

,sentiment de tous les docteurs, qu'un codébiteuf

solidaire, une caution, et généralement tous cem

qui payaient ce qu'ils devaient avec d'autres ou

pour d'autres, étaient subrogés de plein droit,

quoiqu'ils n'eussent pas requis la subrogation.

Sa raison était qu'ils doivent toujours être pré.

sûmes n'avoir payé qu'à la charge de cette subm-

gation qu'ils avaient droit d'exiger, personne ne

pouvant être présumé renoncer à ses droits.

Ainsi, suivant ce savant jurisconsulte,
il ré-

sulte de la nature même de l'acte, que la ces-

sion des droits des créanciers est, en ce cas, une

(i~ I~ne déctaration du Haï, du t5 juin tyo5, accordait à en asMC~

dans les fermes du Roi et autres aH~ires le même droit pour son rem-

boursement que tp Roi avait sur chacun d'eux. Elle est rapportée
a's''ei

que deux anciens arrêts de t6~i,parRenQMon,cbap.S,n'
55f't~)

dans le nouveau Répertoire, v. ~H&)'a~MM~cpef~<mnMj scet. 2, z'

n" B pt 3. La dîacmsioN relative à ces arrêts et à cette dÉctinai~n
et

devenue imutUe par les dispos~tiona du Code.
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ycM.~7. i3

condition tacite du paiement Et sic MM~<9' Mf~

Mt'ittW ~MCttMM, cttM Aac sit de na<[<r~ actûs.

Ou suivait en Bretagne cette opinion raison-

j~bic, en vertu de l'art. t o~ de la Coutume ré-

fonnce en i58o.

On lui donnait même toute l'extension qui pou-

~aK 'accorder avec l'équité. Notre savant maître

Duptrc-PouUain dit, dans ses Principes, tom.VII,

)M!
~55 « Dans tous les cas où celui qui paie un

créancier a intérêt que sa dette soit acquittée, il

M'a pM besoin que le créancier lui fasse une ces-

sion d'actions pour acquérir ta subrogation. i

Cette subrogation se fait de plein droit, celui

qui a payé n'étant présumé t'avoir fait que parce

qui! avait un intérêt légitime d'écarter le créancier

ottie se mettre à sa place.

Il est juste qu'en ce cas la loi favorise des vues

(egttimes. Si elle n'est pas précise pour le cas parti-

culier, on doit lui donner toutes les extensions qui

peuvent s'aécorder avec l'équité pourvu qu'elles
M rendent pas la condition du débiteur plus dure,

et qu elles ne nuisent pas aux droits et hypothèques

qu avaient auparavant les créanciers.

Ainsi, non seulement la caution qui paie sans

aucune cession d'actions d oit avoir la subttogation

T's lui donne l'art. to~ à cause de l'intérêt

')"'c!le a de se dégager
de ses poursuites; mais la

Mn~e raison la donne au coobligé solidaire et au

coiicriticr

~Lus
l'opinion de Dumoulin n'avait point pré-
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valu a Paris ni dans les autres Coutumes
( i ) parce

que, dit Polhier n°. s8o il ne se fait point de

subrogation
de plein droit, à moins que la lui ite

s'en explique.

Or, il n'existe point, dans le corps du droit ïo-

main, de loi qui établisse en ce cas la subrogation

de plein droit.

Aux raisorincmens de Dumoulin Pothier ré.

potid que si les débiteurs solidaires et les cautions

avaient le droit d'exiger
la subrogation, c'était une

faculté dont ils pouvaient user ou ne pas user;

qu'ainsi, il était nécessaire de manifester leur vo-

lonté, et qu'en supposant qu'ils aienteu réellement

la volonté d'exiger la subrogation, cette volonté,

gardée en eux-mêmes et restée sans manifestation,

n'est pas suffisante pour l'acquérir.

Ce raisonnement peut être rigoureusement vrai

en logique; mais une bonne législation doit établir

ce qui convient le mieux à la société ce qui est le

plus conforme à l'équité, sans s'attacher à une mi-

nutieuse précision, à toutes les conséquences que

le raisonnement peut tirer d'un principe abstrait

Le Code a donc sagement préféré l'opinion de

(1) fby. lé nouveau Répertoire, v°. Subrogation tic personnes sec ti 3ï

§ a et les autorités qu'il cite î Bennsson chan. jt n°. 68; Pultûer,

n°. 2S0 etc. etc. La Cour de cassation a pcusi6 par co motif, qafela
i~

flKpoûtion du Code est de droit nouveau et elle à rejeté en const-

«[uençe, le "pourvoi contre an anêt t^e la Coin de ftaneï, qui JVJ|L

jiîge que la drhjjoshion
du Code n'éta'it pas applicable à nu psûem*"»1

J4iil;iianl sa promulgation. Voy. le Et'peilo'ue t ubi suprà. La decia^11

i*ùt dà èu-c diuL'ieiile û le paiement avail été lait en Bretagne.
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Dumoulin,
et il l'a consacrée dans des termes qui

laissent au magistrat le pouvoir de lui donner,

comme on faisait eu Bretagne, toute l'extension

qui peut
s'accorder avec l'équité.

Ce n'es pas seulement
aux codébiteurs solidaires

et aux cautions, personnellement obligés à la dette,

qu'il accorde
la subrogation de plein droit; il la'

donne à tous ceux qui, étant tenus au paiement

de la dette avec d'autres* avaient intiret de l'ac-

(juiller.

i/|8. Ainsi, le Code exige deux conditions pour

subroger, de plein droit et sans stipulation, celui

qui
a payé la dette d'un autre la première, que la

dette lui soit commune, ou, comme dit l'art. 1 a5 1

ifu'il suit tenu avec d'autres ou pour d'autres j ait

f dément de la dette; l'autre, qu'il ait intérêt de

l'acquitter.

149. On esttenuavec une personne au paiement

d'une dette, non seulement quand on est obligé de

payer pour elle ou solidairement avec elle, mais
encore lorsque sans qu'il y ait solidarité parfaite,
un ne peut diviser le paiement ou payer séparé-

ment, en un mot, quand la dette est indivisible,

solutione. (Foy. tom. VI, n°\ 760 et suiv).

Au contraire, quand on peut, sans inconvé-

nicut, payer sa part d'une dette séparément, on n'y

t'sl pas tenu avec une autre personne, quoiqu'on

y soit tenu en vertu du même contrat.

Ainsi, par exemple, Primus et Secundus ont

promis de vous payer une somme de 1 ooof et ont

donné
pour hypothèque l'un le fonds Cornélien
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l'autre le fonds Sempronien. L'obligation se divise

de plein droit entre eux chacun d'eux ue doit que

la somme de 5oo'et peut la payer séparément (voy,

tom. VI, n°. 710, et les art. 186a et iS65 du Code).

Chacun n'est donc pas tenu avec l'autre, quoique

tenuenvertudumêineacte, etsil'unpaie la somme

entière de i,ooof sans demander et obtenir la su-

brogation conventionnelle, "il ne sera pas subroge

dans les droits du créancier contre l'autre. II n'a.

vait aucun intérêt de payer pour celui-ci, puisqu'il it

pouvait payer séparément.

Si l'on objectait que l'hypothèque est indi visible;

que Primus et Secundus ayant donné pour hypo-

thèqne les fonds Cornélien etSempronien cesdeux

fonds sont affectés à la totalité de la dette, en vertu

de l'indivisibilité de l'hypothèque-, on répondrait

que ce n'est point ici le cas d'en faire l'applica-

tion.

L'hypothèqueestFacccssoircderobligation prin-

cipale, et celle-ci est divisée de plein droit, dès le

principe, comme si Primus avait promis 5oo[ sur

l'hypothèque du fonds Cornélien, et SecundusSoo1

sur l'hypothèque du fonds Sempronieu,

i5o. Mais supposons, dans le cas proposé qnt'

Primus et Sccudus aient donné pour hypothèque

un fonds indivis entre eux; il semble qu'alors
ils

doivent réellement la somme de 1 ,ooo* l'lm <ri>tc

l'autre.

S'ils ne sont personnellement tenus qu'à la moi-

tié, le fonds indivis entre eux est tenu pour le tout,

Chacun d'eux a un grand iutérêt de le libérer.
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Celui qui aurait payé la totalité de laclctte, même

sans stipuler la subrogation, serait donc subrogé

de plein droit, en vertu de l'art. ia5« car il était

tenu avecïaxitre il avait intérêt d'acquitter la dette,

cl la subrogation ne nuit point aux autres créan-

cicrs, dont les droits et les hypothèques restent les

mêmes qu'ils étaient auparavant.

i5i. Appliquons ce que nous venons de dire

aux cohéritiers. En Bretagne, où les principes sur

la subrogation légale étaient les mêmes que ceux

du Code, notre savant Duparc-Poullain ne ba-

lançait point à la donner au cohéritier qui avait

payé une dette de la succession commune.

Mais en Bretagne tous les héritiers étaient so-

lidairement assujettis
au paiement des dettes du

défunt, et sous l'empire du Code, elles se divisent

de plein droit. ( Voy. tom. VI n°. 762 tom. IV,

n". 5i5).

On ne peut donc pas admettre, sans distinc-

tion, la subrogation légale en faveur de tout co-

héritier qui a payé une dette de la succession.

Si la succession est encore indivise, si tes biens

mobiliers et immobiliers n'ont point encore été

partagés il nous paraît qu'alors le cohéritier qui
a

payé une dette de la succession, est subrogé lé-

galement dans tous les droits du créancier, soit

hjpothécaire, soit chirographaire.

Si le créancier est hypothécaire, tous les héri-

tiers sont tenus hypothécairement pour le tout,

tous ont intérêt à libérer les biens hypothéqués.

Ainsi nul doute que celui d'entre eux qui a.

j'ayé un créancier commun, ne soit subrogé de
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plein droit dans ses actions et hypothèques, en

vertu de la disposition de notre art. ia5i. ·

Si le créancier était chirographaire, il a le droit

de
faire apposer les scellés de requérir l'inven-

taire, d'y assister, d'empêcher le partage de se

faire avant qu'il soit payé de demander la
sépa-

ration de biens.

Tant que dure cet état de choses, on ne peut

raisonnablement nier que les héritiers sont tenus

aux dettes les uns avec les autres, et qu'ils ont un

très-grand intérêt d'acquitter la dette commune,

pour écarter un créancier incommode et prévenir

les frais.

On ne peut donc refuser, en ce cas, la subro-

gation de plein droit au cohéritier qui
a

payé

avant le partage, une dette commune, même chi-

rographaïre.

11 est subrogé dans les droits du créancier et

peut, en conséquence demander la séparation

des patrimoines contre les créanciers personnels

du cohéritier, dont il a payé la part dans une dette

de la succession.

Mais après la consommation du partage des biens

de la succession, les créanciers chirographaires

n'ayant plus qu'une action personnelle à exercer

contre chaque héritier, pour sa part virile des det-

tes, on ne peut plus
dire

que les héritiers soient

tenus les uns avec les autres, ni qu'ils aient intérêt

de payer la part les uns des autres. Les dettes élarf

divisées de plein drqit, la part virile de chacun

forme une dette séparée, indépendante des autres»

quoiqu'elle ait la même origine.
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Celui qui paierait pour l'autre ne pourrait donc

prétendre
à la subrogation,

s'il ne l'a
pas

demandée

ot obtenue.

Au contraire les cohéritiers qui ont reçu en

partage
des biens hypothéqués aux dettes de la

succession, n'en continuent pas moins, depuis

comme avant la consommation du .partage, d'être

icniis hypothécairement, chacun pour le tout, et

celui qui paierait la part des autres doit être su-

brogé de plein droit dans les actions et hypothè-

ques
du créancier qu'il a payé.

1Ô2. Remarquez qu'en développant ainsi les cas

auxquels doit s'appliquer le S 5 de l'art. 1261,

nous ne portons point d'atteinte au principe que

la subrogation est de droit étroit; qu'elle doit être

restreinte aux cas exprimés dans la loi, et que le

juge qui prononcerait la subrogation en d'autres

cas s'exposerait à la censure.

Développer et indiquer les espèces auxquelles

doit s'appliquer une disposition générale de la loi;

ce n'est pas l'étendre, c'est en montrer l'étendue,

c'est l'interpréter, c'est en faire l'application.

En établissant de plein droit la subrogation « au

profit de celui qui étant tenu, avec d'autres ou

pour d'autres, au paiement de la dette, avait in-

térêt de l'acquitter » le Code laisse au magistrat à

décider quand on est tenu avec d'autres ou pour

d'autres et quand on avait, par conséquent, in-

*6rH
d'acquitter la dette.

i55. Mais il faut toujours se souvenir que la su-

"logation est fondée sur le grand principe qu'elle
>»e nuit à

personne, ou que, du moins elle ne
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doit pas rendre pire la condition du débiteur et

de ses autres créanciers. Il faut qu'à leur égard

les choses restent depuis le paiement dans le

même état où elles étaient auparavant.

Ceci peut faire naître une question que nous

avons déjà traitée, sous le rapport de la subroga.

tion consentie par le débiteur.

Celui qui a vendu le fonds grevé d'hypothè-

ques, ne nuit point au créancier par cette vente,

mais il ne peut plus en empruntantpour payer sa

dette, subroger le prêteur dans l'hypothèque du

créancier sur le fonds vendu, parce qu'en ce cas

la subrogation nuit à l'acquéreur, et que le prê-

teur subrogé tenant son
droit

de l'emprunteur,

celui-ci nVn peut céder aucun sur un fonds qui ne

lui appartient plus. La loi 2, ffde pignor. act., est

formelle sur ce point. (;id. supra, n°. i36).

Mais cette décision ne peut s'appliquer à la su

brogation légale. Je suis obligé, solidairement avec

vous, au paiement d'une somme de 3,ooor, pour

sûreté de laquelle j'ai hypothéqué le fonds Corné-

lien, et vous le fonds Senîpronien. Je vendsle fonds

Cornélien.

Cette vente ne peut nuire. à l'hypothèque du

créancier, à qui le fonds Cornélien n'en reste pas

moins hypothéqué. Vous le remboursez, et cc

remboursement vous subroge dans ses droits, ain

termes de l'art. ia5i, et l'effet de cette subroga-

tion s'étend sur le fonds Cornélien, malgré la veutc

que j'en ai faite.

Mon acquéreur n'a point à s'en plaindre, puis-

que les choses restent, à son égard, dans le même
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;.|.it qu'avant
le paiement. Que ce soit vous ou l'an-

cien créancier qui exerciez contre lui l'action hy-

nolhécaire,
c'est ce qui doit lui être parfaitement

indifférent.

Le débiteur n'a pu, par son fait, et en vendant

k fonds grevé, empêcher une translation d'hypo-

thèque qui se fait par la seule opération de la loi.

i54> 4°- T--e Code établit la subrogation de plein

droit, an profit de l'héritier bénéficiaire qui a payé

de ses deniers la dette de la succession.

Cette espèce de subrogation, qui n'estfondéesur

aucun texte du droit romain, fut introduite dans

I,i jurisprudence française, par des motifs de jus-
tice et d'équité, et comme nécessaire pour encou-

rager les héritiers bénéficiaires à démêler au plus

lîle les affaires de la succession (1).

L'héritier bénéficiaire a un intérêt réel à rem-

bourser les créanciers de la succession, pour li-

bérer et conserver les biens qui doivent lui appar-

tenir après les dettes payées, pour empêcher qu'ils

ne soient consommés en frais.

C'est le seul motif qu'il puisse avoir, en payant
<le ses deniers des dettes auxquelles il n'est point

personnellement obligé.

L'usage admit donc en sa faveur la subrogation
•le

plein droit, à l'exemple de celle que laloi accor-

dait au créancier qui rembourse un autre créan-

(i) Lebrun des Successions, liv. 5,cUap. 4» w°»'9 j Duparc-Poul-'
ai"i Principes du dioit français, lum.VII, pag. a36, li". 95; lienus-

Eun, cliar~ ï, n~.7ï
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.cier du débiteur commun, à l'acquéreur qui paie

les créanciers auxquels l'immeuble acquis était hy.y.
pothéqué. Cet usage a été consacré par le Code.

155. Reausson et Duparc-Poullain ( i ) pensent

avec raison qu'il faut étendre cette subrogation

.au curateur aux biens vacans, qui a payé de ses

deniers les créanciers hypothécaires de la sucecs-

sion, parce qu'il n'est qu'un administrateur judi-

ciaire qui gère les biens pour les héritiers, ou pour

l'Etat, s'il ne s'en présente point.

Mais il faut observer que ce n'est point au profit

personnel du curateur que s'opère alors la subro-

gation, mais au profit des héritiers ou de l'Etat,

pour lesquels il est censé agir, et qui en recueil-

lent tout l'avantage par son ministère.

156. 5°. Outre les subrogations légales établies

par le Code, ou par une conséquence de ses dis-

positions, la loi du 23 frimaire an YH en établit

une en faveur des officiers publics qui ont fait,

pour les parties, l'avance des droits d'enregistre-

ment. L'art, sg de cette loi oblige les officiers jm-

blics, tels que les notaires, huissiers, greffiers, etc.,

à payer pour les parties les droits d'enregistrement.

Ils ont donc, par cela même, la subrogation de

plein droit, dans tous les droits et priviléges du

-fisc ou de la régie, en vertu de l'art, i a 5du Code,

qui l'accorde à tous ceux qui, étant tenus avec

d'autres ou pour d'autres, avaient intérêt d'acquit-

ter la dette. L'art. 3o de loi citée leur accorde en

(i) Duparc-Poullain nbi lupvd, n". 36; Argon, liv. i, dia|>. Si

(m. Il, pag. 325.
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nuire la faculté de prendre exécutoire do juge de

mh
de leur canton pour le remboursement, et

ce cas, l'opposition qui serait formée contre

cet exécutoire ainsi que toutes les contestations

qui
s'élèveraient à cet égard, doit être jugée sui-

vant les formes particulières aux instances pour-

suivies au nom de la régie; c'est-à-dire que l'ins-

truction se fait par simples mémoires respective-

ment signifiés, sans autres frais à supporter par la

partie qui succombe, que ceux du papier timbré,

des signi6cations et du droit d'enregistrement des

jugemens. ( Voy. l'art. 65 de la même loi).

Mais remarquez que cette disposition n'est éta-

blie qu'en faveur des officiers publics qui ont fait

l'avance des droits d'enregistrement. Ils pourront

dit l'art. 5o, prendre exécutoire du juge de paix

de leur canton, pour leur
remboursement.

C'est donc une faculté dont ils sont libres de ne

pas user, s'ils préfèrent- suivre la forme ordinaire

de procéder.

157. 6°. L'ordonnance du mois de mars 1673

introduisit une nouvelle espèce de subrogation lé-

gale, en faveur des tiers bienveillans qui acquitte-

raient une lettre de change pour un. autre.

L'art. 5 du tit. 5 porte
« En cas de protêt de la lettre de change, elle

pourra être acquittée par tout autre que celui sur

qui elle aura été tirée; et au moyen du paiement,

il ilcmeurera subrogé en tous les droits du porteur
de la

lettre, quoiqu'il n'en ait point de transport,

subrogation ni ordre. »

remarquez que ce n'est qu'en cas de proaét que
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le paiement de la lettre de change, fait par un tierg

opère la subrogation de plein droit. JI faut don<

qu'il y ait protêt, et que le tiers intervienne ai

protêt pour empêcher les suites.

En renouvelant la disposition
de l'ordonnanc

de
1673, le Codedecommerce a développé les ftir

tocs de cette intervention, par les articles suivans
· « Art. is6. Lors du protêt faute d'acceptation

la lettre de change ne peut être acceptée par u

tiers intervenant pour le tuteur, ou pour l'un dt
endosseurs. L'intervention est mentionnée dan

J'acte de protêt; elle est signée par l'intervenant.

« Art. 1 27. L'intervenant est tenu de notifier

sans délai, son intervention à celui pour qui il es

intervenu. »

« Art. 138. Le porteur de la lettre de chang

conserve tous ses droits contre le tireur et les «

dosseurs, à raison du défaut d'acceptation pc

celui sur qui la lettre de change était tirée, noi

obstant toutes acceptations par intervention. »

« Art. i58. Une lettre de change protestée pet

être payée par tout intervenant, pour le tireur

pour l'un des endosseurs.

» L'intervention et le paiement seront constat

dans l'acte de protêt ou à la suite de l'acte. s

« Art. i5g. Celui qui paie une lettre de chatij

par intervention est subrogé aux droits du po

teur, et tenu des mêmes devoirs pour les form

lités à remplir.
•.Si le paiement fait par intervention est fa

pour le compte du
tireur,

tous les endosseurs so

libérés.
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» S'il y a concurrence pour le paiement d'une

lettre de change par intervention, celui qui opère

le plus
de libération est préféré.

Si celui sur qui la lettre était originairement

tirée,
et sur qui a été fait le protêt, faute d'açcep-

tion,
se présente pour la payer, il sera préféré

tous les autres. »

I i58. Nous avons dit, suprà,xf. 101, qu'il y avait,

suivant
les lois romaines, quelque différence entre

les règles sur la transmission des droits person-

jncls
ou actions privilégiées et les règles sur la

transmission
des droits réels ou hypothèques.

I Mais il faut remarquer d'abord que cette dif-

férence
n'existe point ri l'égard de la transmission,

qui
se fait parla subrogation consentie parle créan-

cier
à celui qui le paie elle n'est relative qu'à la

subrogation
consentie par le débiteur au tiers qui

Iprùte l'argent pour payer la dette.

Cette
différence est indiquée par UJpicn, dans

la loi 2, ff de cess. boa., 4a. 3. In person/ilibus ac-

tionibus, dit-il, qui posteà qu'idem contraxerunt, ve-

nim vtpecunia cor tan. ad priores créditons pereeniat,'
in corum locuni succedunt.

Le même jurisconsulte, dans la loi a4, § 5, de

reb. autk. jud. pots. 4 a. 5, dit encore Eorum

ratio prior est creditonmi, quorum pecuiiia ad cre-

tl'ioi-cs
privilegiarios pervertit. Puis il se demande si

cela
s'appliqueau cas où l'argent a été remis d'abord

Ju débiteur, qui l'a compté ensuite au créancier

J'iiulegié aussi bien qu'au cas où le nouveau

cr«incicr l'a remis directement au privilégié?1
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Il répond affirmativement, pourvu que l'argent

ait été compté par le débiteur sans intervalle no.

table Quod quidem potest bénigne dici, si modo non

potest alitjuod intermdlum ici factwn sit.

Qu'exige Ulpien, pour que celui qui paie lui-

même un créancier privilégié ou qui donne an

débiteur l'argent pour le payer, succède aux ac-

tions porsonnelles privilégiées? a

Il exige deux choses l'une que l'argent ait éit

donné, à la condition qu'il fut remis aux créan-

ciers privilégiés Verùm ut pecuniu eorwn ad prions

créditons perveniat; l'autre que l'argent leur soit

en effet parvenu Quorum pecunia
ad creditores pri-

vitegiarios pervenil.

Que faut-il donc de plus, pour que celui qui a

prêté l'argent, à condition de payer un créancier

hypothécaire, succède à
l'hypothèque du créan-

cier payé ? Il faut suivant la loi 5 ff quœ ns

pign. vel hypoth., 20. 3, qu'il soit expressément

convenu avec celui qui emprunte pour payer, que

la même hypothèque sera conservée Aristo Ne-

ratio Prisco scripsit, et'mmsi itli eonlractum sil, vl

(inlecedens dimiltertlur non aliter in
jus pigtwi'h

smeetlit, nisi eonvewril ut sibi. eadem res essetobli-

gala, ner/ue eiûni in jus primi sucfiedere débet, r/ai

ipse nihil convertit de pignorc.

Voici l'espèce de la loi, suivant Cujas, çww*.

Pmd., lib. 3

Titfu» emprunte de Mévîus à condition que
'•'

somme prêtée sera employée i payer Caïus, créan-

cier hypothécaire. Mais Mêviws un a point ajoulé î'1
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condition de succéder à l'hypothèque de Caïus î

Juter Titium et Mevium nihil convenit de hypothecâ.

jhHius ne succédera point aux actions hypothé-

caires de Caïus, quoiqu'il succède à ses actions

personnelles privilégiées Non succedet in kypotke-

cariis aclionibm aliter quàm si id aelum sit nemi-

tuUiuu. ·

C'est donc uniquement dans la nécessité de cette

comention. expresse, sur la conservation de l'hy-

pothèque, que consiste la différence qui existe

dans le droit romain entre la transmission des

hj polhèques ou actions hypothécaires, et la trans-

mission des privilèges ou actions privilégiées pri-

tilfgia caiisœ. (Fid. suprà 11°. 99). Du reste1, la

transmission des unes e des autres exige égale-

ment deux conditions l'une qu'il soit convenu

que l'argent prêté sera remis au créancier, l'autre

qu'il l'ait été en effet. Mais la transmission des hy-

pothèques exige de plus une convention spéciale

oiie\prcsse sur leur conservation; convention qui

n'est pas nécessaire pour la transmission des ac-

tions personnelles privilégiées, qui s'opère en vertu

'If la convention tacite.

i5(). Or, le Code civil est
parfaitement

d'accord

au'c le droit romain, sur les conditions nécessaires

pour la transmission des priviléges.

L'art. 2io3 n'en exige que deux, ainsi que les

'"i1" romaines. H accorde d'abord au vendeur un

pri\ ilége sur l'immeuble vendu pour le paiement
du

prix.

l'uis au nombre 2 il étend ce privilége à
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ceux qui
ont fourni les deniers pour l'acquisition,

pourvu qu'il soit au thentiqueinenl prouvé, 1°. p,ir

l'acte d'emprunt, que la somme était destinve à

cet emploi, ut pectmia ad creditores pcrvenial; s", j^

la quittance du vendeur, que le paiement a in

fait des deniers empruntés, pecuniam pervertisse.

Ce sont les deux conditions exigées par le droit

romain. Le nombre 5 du même article n'exige ('ga-

lement que les mêmes conditions, pour la traus-

mission du privilége des architectes, maçons, etc.,

et non la convention expresse de subrogation.

Bien plus à la différence du droit romain m

deux mêmes conditions suffisent suivant le Code,

pour subroger, même dnns les hypothèques, celui

qui a prêté les deniers pour payer un créancier

hypothécaire. CV&l ce qui résulte de l'art. îaho,
comme nous l'avons déjà remarqué suprà, u". i ap.

Cet article exige, u°. l". que la subrogation soit

expresse, lorsqu'un créancier, en recevant son paie-

ment d'une tierce personne, la
subroge dans ses

droits, actions privilèges et hypothèques. Sans

cette subrogation expresse l'action personnelle

du créancier ne sérail pas transmise.

Celui qui a payé la dette n'aurait qu'une action

nouvelle, l'action negoliaram grslorunij l'aclion

mandati, ou autre, parce que, faute de subroga-

tion., la créance est éteinte par le paiement.

Mais lorsque le débiteur emprunte une somme

à lVffcl de payer sa dette, et à l'cflel de subroger

le prîHeur dans les droits du créancier le n". a
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Tom. Vil i4

du même art. lââo n'exige, pour que
la

subroga-

tion soit valable, que les deux conditions exigées

par
l'art. 2io5, pour la subrogation dans les pri-

vilèges
du vendeur, et des architectes, etc.; c'est-

à-dire la destination de remploi des deniers dans

l'acte d'emprunt, la déclaration de l'emploi dans

la quittance du créancier.

Ces deux circonstances sont en elfet suffisantes

pour manifester, sans équivoque, la volonté de

subroger, dans les droits du créancier, le tiers qui

prête
son argent pour le payer; sans quoi, com-

ment expliquer la destination d'emploi insérée par

le débiteur dans l'acte d'emprunt, et la déclara-

tion d'emploi, qu'il faut insérer dans la quittance,

en payant le créancier?

Ce seraient deux clanses parfaitement inutiles,

<:tl'on, n'en doit pas supposer de telles dans les actes.

Jl faut en interpréter les clauses dans le sens où

files produisent quelqu'effet (1 167).

11 résulte donc de ces deux clauses une conven-

lion tacite de subroger le prêteur, et cette conven-

tion est, aux yeux de la raison, suffisante pour la

transmission des hypothèques, aussi bien que pour

celle des actions personnelles.

Le Code s'est donc, en ceci, rapproché de la

simplicité et de l'uniformité des principes, carac-

tères d'une bonne législation."

Il est en effet bizarre que ces deux conditions,

qui sont suffisantes pour la transmission des ac-

lions personnelles et des priviléges, sans la men-

tion expresse delà subrogation', soient insuffisantes
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pour la transmission dos hypothèques. On n'en peut

donner pour motif qu'une disposition arbitraire,

lex seripta; mais cette disposition est abrogée par

le Code et par la loi du 5o ventôse an XII ( i ).

160. Les dispositions du Code sur la
subroga-

tion, ou sur la transmission des actions et privi-

léges des créanciers, ne sont relatives qu'à ceux

de ces priviléges qui intéressent les autres créan-

ciers.

Tels sont les droits d'hypothèque et les priviléges

qui donnent à une créance une préférence sur les

autres.

C'est à Tégard de la transmission de ces droits

que la loi a dû prendre des précautions, pour em-

pêeher les fraudes, si faciles à commettre au pré-

judice des créanciers postérieurs ou chirographai-

ves c'est pour cela qu'elle exige impérieusement

que la destination et la déclaration d'emploi des

deniers prêtés, soient exprimées par des actes au-

thentiques.

Quant aux actions auxquelles sont attachés des

priviléges qui n'intéressent
en rien les autres créan-

ciers, mais uniquement la personne du débiteur,

telles que la contrainte par corps l'exécution pa-

(1) Après cette explication des principes do Code si l'on veut voir
ce que disent nos anciens auteurs français sur la transmission des ac-

tions et priviléges personnels, on peut consulter Loiseau, Traité des

offices, liv. 3 chap. 8; Brodeau sur Louet, lettre C, sommaire 58;
<3ueret et Blondeau, dan. le Journal du Palais, édition de 17IJ,
torn. Il, pag. 20,;Renusson, Traité de la subrogation chap* 5 le Ré-

pertoire de jurisprudence, v°. Subrogation depçmmnes, sect*a> S 2i

Pothier, des Obligations, as 52à.
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rée, l'inadmissibilité au bénéfice de cession, «te,

nous avons déjà observé que la nature de ces actions

doit en rendre la transmission plus facile lors-

qu'elle
est faite par le débiteur lui-même, parce

qu'il n'y
a point alors de

fraudes
à craindre.

Le Codé a dohc laisse cette transmission dans les

règles
du droit commun.

Si elle est faite par le créancier, elle est soumise

aux règles ordinaires do la subrogation consentie

par
le créancier; c'est-à-dire qu'elle doit être ex-

presse,
et faite en même tems que le paiement,

sans quoi l'action serait éteinte par le paiement, et

une action éteinte ne peut plus revivre.

Du reste, la loi n'exige pas, même à l'égard de la

transmission des hypothèques, qu'elle soit faite par

un acte authentique.

Si elle estconsentie par
le débiteur qui emprunte

pour payer
ses dettes, il n'est pas nécessaire que la

destination et la déclaration d'emploi des deniers

prêtés soient faites par un acte authentique, parce

qu'il n'y a pas de fraude craindre; il n'est pas né-

cessaire non plua que la subrogation soit expresse,

puisque, comme nousl'avons vu, le Code ne l'exige

pas pour la transmission des hypothèques.

Si donc, dans un acte d'emprunt sous seing

privé, le débiteur reconnaissait avoir reçu de Ti-

tius une somme pour payer ce qu'il doit
à Caïus,

en vertu de tel acte, et qu'il fût exprimé dans la

quittance que la somme est provenue des deniers

de
Titius, celui-ci serait, sans aucun doute, su-

brogé dans les
actions personnelles de

Caïus.
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i6i. Mais quid, si la quittanceneparaisssait poinl,

soit parce que le débiteur ne veut pas la représert.

ter, soit parce qu'il a détournéremploidela somule

prêtée?

Il faut alors distinguer: si le
prêteur est ressaisi

des titres de la créance, il nous paraît certain
que

la subrogation est opérée en sa faveur, et qu'il peut

exercer toutes les actions et priviléges du créan-

cier, lorsqu'ils ne préjudicient point aux autres

créanciers.

Si le débiteur alléguait le défaut de preuve de

l'emploi de la somme prêtée, on lui répondrait

que la remise des titres en est une preuve suffi-

sante que d'ailleurs il doit être repoussé per ex-

ceptïonem doli; car la somme n'était prêtée que sous

la condition de l'employer à acquitter lacréance de

Caïus.

Or, la condition est réputée accomplie, lors-

que c'est le débiteur obligé sous cette condition

qui en a empêché l'emploi (i 178). Son dol suffit

pour faire réputer la condition accomplie In jure

'civilïreceptunt est, qzzotiena per ecr»a cujus interest cnn-

ditionem non impleri fiat quominhs hnpieutur, perindc

haberi ac si conditio impleta fuhset. Loi 161, ffdt

R.J.

Mais si le prêteur n'était pas ressaisi des titres de

la créance il ne pourrait exercer les actions du

créancier payé; il devrait s'imputer sa propre
né-

gligence.

162. Après avoir examiné l'origine et les fonde-

mens des différentes espèces de subrogation,
il

aous reste rechercher
quels

en sont les effets.
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Vovons d'abord si la subrogation consentie par-

le débiteur a la même force et produit les mêmes

effets, relativement aux autres créanciers, aux

cautions et aux coobligés, que la cession ou su-

brogation consentie par le créancier.

C'était l'une des questions les
plus

controversées

je ancienne jurisprudence.

Pour établir une différence entre elles, on disait

qu'à
la vérité la cession ou subrogation consentie

parle créancier
transmet sans réserve toutes les ac-

tions, tous les droits de ce dernier, et par là les

empêche de s'éteindre ils ne font que changer de

propriétaire;
mais que la subrogation consentie

par le débiteur, s'opérant sans le consentement,

et même contre le consentement du créancier, ne

peut transférer les actions et les droits qui étaient la

propriété de ce dernier, et qui ne pouvaient être

transmis sans sa volonté. Loi 11 ff de R. J.

Qu'ainsi, les actions s'éteignaient par le paie-

ment que la convention faite entre le débiteur et

Je tiers qui prête les deniers pour payer l'ancienne

dette, opérait une novation qui ne pouvait avoir

rfe force contre ceux qui n'y avaient pas consenti;

que le débiteur, en contractant une nouvelle dette

pour payer l'ancienne, n'avait ni le pouvoir de

transporter la. créance qu'il allait éteindre, ni de

donner à la nouvelle, contractée sans mandat de

leur part aucune force contre ses coobligés et ses

cautions, auxquels, au1 contraire, il devait une li-

bération loin d'avoir le pouvoir de les obliger.

C'est par ces motifs que le règlement du Parle-
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ment de Rouen, du 6 avril 1666., vulgairement

appelé les Ptaeités de Rouen avait statué art. 1 33,

que l'obligation du plege (c'est-à-dire de la
caution]

est éteinte quand la dette est payée par le principal

obligé, lequel néanmoins peut subroger celui qui a

baillé les deniers pour acquitter ta dette, à l'hypothè-

que d'icelle sur ses biens seulement, et non sur cent

du plege; que ces principes étaient suivis en Bre-

tagne, cpnnnerattesteDupare-PouIlain, tom. YH,

pag. i53, n°. 11 5.

On pourrait ajouter qu'ils sont conformes aux

règles de droit, qui ne permettent pas au débiteur

de rendre pire la condition du fidéjusseur.

Or, c'est la rendre pire que de lui donner, sans

son consentement, un nouveau créancier, peut-

être plus fâcheux et plus dur.

On répondait que si, dans le cas de la subro-

gation consentie par le débiteur, la dette s'éteint

par le paiement fait au créancier, elle n'était vé-

ritablement éteinte qu'envers ce dernier, mais qu'à

tout autre égard la loi toute-puissante l'a fait, par

des motifs d'équité que nous avons ci-devant ex-

posés, subsister au profit du prêteur, qui avait

mis ses deniers en la place des deniers rembour-

sés, en le subrogeant à la place de l'ancien créan-

cier, et en le faisant succéder aux droits et actions

de ce dernier; que si le droit du prêteur subrogé

n'est pas précisément le droit de l'ancien créan-

cier qui ne l'a point cédé, c'est un droit tout sem-

blable et tout aussi fort, jus simi/e et œquè potens,

comme l'enseignent Dumoulin et Loiseau ci-dessus
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cités, n°. 1 10; que l'ordonnance des subrogations,

de 1 609, a faitcesser toute controverse sur ce point,.

en ordonnant que «ceux qui fourniront leurs dc~

.niers aux débiteurs de rentes constituées, avec

stipulation expresse de succéder aux hypothè-

>ques
des créanciers qui seront acquittés de leurs

deniers. seront et demeureront subrogés

» de droit aux droits, hypothèques, noms, raisons et

actions desdits ancien» créanciers sans autre cession-

i et transport d'iceux. »

Après un teste si précis, soutenir que les droits

du préteur qui donne ses deniers pour payer une

ancienne dette, ne sont pas ceux de l'ancien créan-

cier, ou au moins des droits tout semblables et

aussi forts et que les effets de la cession sont plus

étendus que ceux de cette subrogation, c'est vé-

ritablement contester la
toute-puissance

de la loi.

Que si la jurisprudence du Parlement de Paris

avait été long-tems douteuse sur l'effet de cette su-

brogation contre les cautions et coobligés du dé-

biteur subrogeant, elle avait été fixée par un ré-

glement du 6 juillet 1.690, rapporté au Journal des

audiences, qui porte que, pour succéder et être su-

brogé aux actions, droits et priviléges d'tm ancien

créancier, sur les biens de tous ceux qui sont obligés le

la dette, ou de leurs cautions, et pour avoir droit de les

exercer ainsi et de la même manière que lesdits créav-

ciers auraient pu faire, il suffit que les deniers du nou-

veau créancier soient fournis à l'un des débiteurs avec

stipulation qu'il emploiera lesdits den iers

s««s qu'Usait besoin que la subrogation soit consentie



Lie. III. Ti[. III. Des Contrais >etc.

par l'ancien créancier, ni par les autres débitëuiis et

CAUTIONS.

Le savant arrêtiste observe que ce règlement a

décidé qu'il n'est besoin, pour obtenir la subro-

gation parfaite et entière, ni du consentement des

autres débiteurs et
coobligés solidairement, ni dei,

cautions.

Si le Parlement de Rouca s'était écarté de ce»

principes, c'est qu'il n'avait pas reçu l'ordonnance

des subrogations de 1 G09 parce qu'elle ne fut faitr

qu/ten conséquence de l'édit de 1601 portant ré.

duction de l'intérêt non vérifié ni exécuté dans

son ressort.

Ainsi, sa
jurisprudence, ni celle des autres Par-

lemens qui avaient adopté les mêmes principes,

ne pouvaient s'étendre au-delà de leurs ressorts,

Enfin, le Code a établi une
règle uniforme pour

tout le royaume. C'est la jurisprudence du Parle-

ment de Paris qu'il a adoptée dans l'art. 1 z5s'. 'La

subrogation établie par les articles prëcédens, c'est-

à-dire la subrogation conventionnelle consentie,

soit par le créancier soit par le débiteur ,'et la su-

brogation légale, a lieu tant contre les cautions que

contre les débiteurs* c'est-à-dire les autres codébi-

teurs et coobligés.j>

Ainsi, toute controverse doit aujourd'hui ces-

ser. On ne peut plus révoquer en doute que tous,

les droits et actions de l'ancien créancier ne soient,

dans toute leur plénitude, transférés au prêteur

qui a donné son argent pour payer l'ancien créan-
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cier. Ce mode de subrogation n'a pas moins de

force que la cession du créancier et que la subro-

gation légale.

Le subrogé peut les exercer comme ^créancier

l'aurait pu faire. '•

i63. Mais la subrogation peut-elleêtre consentie

parle créancier à l'un des codébiteurs solidaires,

et celui-ci peut-il, en vertu de sa cession, exercer

l'action solidaire, déduction faite de sa part virile

ci de sa part dans les. insolvabilités, s'il s'en trouve?

C'était encore une question très-controversée

dans l'ancienne jurisprudence, et sur laquelle on

trouve des autorités pour et contre, des arrêts

rendus aussi pour et contre par les différens Par-

Icniens.

liais malheureusement le Code n'a point.tran-

ché cette difficulté aussi nettement que. la précé-

dente.

Au lieu d'essayer inutilement de concilier, ces

autorités et ces arrêts nous rechercherons quelle
est l'opinion la plus raisonnable et la plus, con-

forme à l'esprit et aux dispositions du Gode. •

La solidarité n'est relative qu'au créancier.- L'o*

Wigation contractée solidaïrement envers lui se

divise de plein droit entre les débiteurs, qui n'en

*wit tenus chacun que pour sa part. (isij. Hu-

'j«us, in. Imt., tit. de duob. reis* n°. 5). Primus,;

Secundus, Tertius et Quartus ont emprunté so-

lidairement de Catus une somme de S, 000% qu'ils,
ont

partagée entre eux chacun n'est réell«unent

débiteur que de .2,000^ quoique Caius puisse exi-
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ger
les 8,ooo' de celui d'entre eux qu'il lui plaira

de choisir. Il en résulte que si Primus a payé seul

la somme de 8,000', sans obtenir la cession des

droits du créancier, le paiement
a éteint en tota-

lité la créance solidaire.

Il ne peut répéter contre les autres, par l'ac-

tion negotiorum gestorum, que la part de chacun

d'eux, c'est-à-dire a,ooof, sauf, s'il y a des insol-

vables, à répartir, par contribution, les pertes

dont il doit supporter sa part.

Mais si Primus avait obtenu la cession des droits

du créancier, pourquoi ne
pourrait-il pas, en dé-

duisant sa. part, exercer, comme le créancier qu'il it

représente l'aurait pu foire l'action solidaire pour

les 6,000e restans?

Si Caïus avait consenti à recevoir divisément les

3,ooo' dus par Primus, la personne et la part de

ce dernier auraient été déduites de l'obligation;

Secundus Tertius et Quartus seraient demeurés

seuls débiteurs solidaires des 6,000' restans, sans

recoure vers Primus, si ce n'est pour la part des

insolvables. Le Code veut, avec raison, que le

créancier. qui cornent à, la division de la dette, à

L'égard de l'un des codébiteurs, conserve son action

solidaire contra les autres, mais sous la déduction de

lar parf ulu dé6,iteur qu'il a déchargé de sa srtlidaz'ité

C«2jo).

En effet, loin de nuire à Secundus, à Tertius

et à Quartus, en recevant divïsément les 2,000

qui formaient lapartde
Primus dans l'obligation, e

Caïus n'a fait que rendre leur condition meilleure,
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puisqu'il pouvait exiger solidairement 8,oo»' de

l'un d'eux, et qu'il ne peut plus en exiger que

(i,ooof.

Maintenant, si Caïus cédait ses droits et actions

contre Secundus, Tertius et Quartus, tous égale-

ment solvables, àPrinius, devenu désormais étran-

ger
à cette affaire pourquoi Primus, qui. n'est

point leur associé, et qui, en vertu de la subro-

gation, représente la personne de Caïus, ne pour-

rait-il pas exercer contre eux l'action solidaire pour

les 6,000'?

On ne
voitpas

de raison pour la lui refuser plu-

tôt qu'à tout autre cessionnaire qui n'aurait ja-

mais eu part à l'obligation.

Or, supposons que c'est au moment où Primus

a payé, tant pour lui que pour Secundus, Ter-

tius et Quartus, que Caïus l'a
subrogé dans ses

droits et dans ses actions; pourquoi, en déduisant

sa part ne pourrait-il pas exercer l'action solidaire

pour le surplus ?a

Est-ce parce qu'au moment de la cession il était

encore débiteur solidaire? Mais il a cessé de l'êtoçe

jrar le paiement.

Le Code nous offre l'exemple d'un cas où le co-

débiteur solidaire l'était encore, lorsque la subro-

gation s'est opérée, et où néanmoins il peut, en

déduisant sa part, exercer l'action solidaire contre

ses anciens codébiteurs c'est le cas. où la subro-

gation s'est opérée par succession, où, Primus est

devenu héritier de Cajns. I/art. 1 209 porte Lors-

Vu l'un des débiteurs dev ient fiéritier unique du créan-
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cier, ou lorsque le créancier devient l'unique héritier

de l'un des débiteurs* la confusion n'éteint la créance

solidaire quepour la part et portion du débiteur, ou du-

créancier. Si Primus était devenu seul héritier de

GaïuSj il pourrait, en déduisant les a,ooof qu'il,

doit de son chef, exercer, 'pour les 6,ooot res-

tansv l'action solidaire contre Secundus, Terlhis

ou Q«artus.'

Pourquoi donc ne le pourrait-il pas, si, avant

la mort de Caïus, celui-ci l'a subrogé par une ces-

sion expresse soit à titre onéreux, soit à titre gra-

tuite

On ne voit pas, entre les deux cas, de raison de

différence suffisante pour donner une décision dif-

férente dans l'un et dans l'autre.

A ces raisonnemens,qui nous paraissent déci-

sifs, on oppose un autre raisonnement qui nous

parait un véritable sophisme, mais qu'il faut exa-

miner avec beaucoup d'attention; car il a séduit

d'excellens esprits et entre autres le savant Po-

thier.

On dit que si Primus pouvait-, en vertu de la

subrogation; exercer l'action solidaire contre Se-

cundus, il se ferait un circuit d'actions qui re-

viendrait contre Primus, car Secundus, en payant

6,ooof pour le surplus de la dette, aurait aussi

droit, sous la déduction de sa part, d'être subroge

aux actions du créancier, et en vertu de. cette su-

brogation, 'il aurait droit d'exiger de^ Primus ce

qu'il lui-aurait payé,- puisque
Primus est tenu lui-

même de la solidarité. C'est ainsi que ràisonne Po-

thîer.- .»'
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Mais afin qu'on ne pense pas que nous ayons

affaibli la force de son raisonnement, nous rap-

porterons
ses propres expressions. Il examine,

n°. 281, la question de savoir si le codébiteur so-

lidaire qui en payant, a requis la subrogation

dans les droits du créancier, peut, pour ce qui

excède sa part virile dans la dette, exercer l'action

solidaire contre ses codébiteurs et leurs cautions,

s'ils en ont donné.

C'est, dit-il, une question controversée entre

les docteurs, et il avoue que la question avait été

anciennement jugée en faveur de l'action solidaire,

parce qu'en effet, le codébiteur subrogé repré-

sente la personne du débiteur il est le procurator

in rem suam du créancier; puis il ajoute que d'au-

tres arrêts ont jugé contre l'action solidaire.

La raison en est, dit-il qu'autrement il se

» ferait un circuit d'actions; car celui de mes co-

débiteurs à qui j'aurais fait payer le total de

>la créance ma part déduite aurait droit, en

»
payant, d'être pareillement subrogé aux actions

du créancier sous la déduction de la part dont il

» est lui-même tenu; et en vertu de cette subroga-

tion 'il aurait le droit d'exiger de moi, sous la

3 déduction de sa part, ce qu' il m'aurait payé, puis-
•

que je suis tenu moi-même de la solidarité.

» Je ne pourrais pas dire, pour me défendre de

» ce circuit, que je ne suis plus débiteur, ayant

» payé le créancier car, au moyen de la subroga-

tion, le paiement que j'ai fait n'a éteint la dette

3 (îuc pour la part dont j'en étais tenu pour moi-

• niênje non pour le surplus. Au moyen de la su-
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j>brogation j'ai plutôt acquis
la créance du créan-

» cier, pour le surplus, que je ne l'ai acquittée;
» mais étant remboursé par mon codébiteur, qui
» aurait aussi requis la subrogation

cetté créance

» pour 'le surplus* et sous la déduction de la part
»

dont il est lui-même tenu, passerait en la per.
» sonne de ce codébiteur; ce ne serait plus moi,
» mais lut, qui serait le procurator in rem suam du

créancier, et qui, en cette qualité, aurait droit

» d'exercer contre moi les actions du créancier pour
» èe surplus, et de me faire rendre ce qu'il m'a

»
payé.

»

Pour apprécier ce raisonnement abstrait, et,

par cela même obscur, il faut en faire l'applica1-

tion aune espèce proposée par Pothier lui-même,

Caïus a prêté 8,ooof à Primus, Secundus Ter-

tius et Quartus, qui se sont obligés solidairement

à rendre la somme. Primus la paie en entier à

Caïus, qui le subroge dans tous ses droits et ac-

tions. Ainsi, voilà Primus procurator in rem sua»

de'Caïus. Primus, comme dit Pothier, a acquis h

surplus de la "créance de Caïus.

Mais peut-il agir solidairement contre Secun-

dus, pour le contraindre à payer le surplus, c'est

à-dire 6,ooof? Won dit Pothier; autrement, il se

ferait an circuit vicieux d'actions qui reviendrait

contre Primus.

Comment donc se ferait ce circuit? C'est que

Secundus, en payant, aurait droit d'être subroge

aux actions du créancier. (Caïus), sous la déduction

de la part dont il est lui-même tenu; et en vertu

de cette subrogation, ce ne serait plus Primo5'
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mais Caius, qui serait le procurator in rem suam

du créancier, et, en cette qualité, il aurait droit

d'exercer contre Primus l'action solidaire du créan-

cier, et de se faire rendre ce qu'il aurait payé à

Primus.

Ce raisonnement est d'une fausseté tellement

évidente, qu'on est surpris.qu'il ait pu séduire un

seul instant. Lorsque Caïus, en recevant son paie-

ment de Primus, l'a subrogé dans tous ses droits

lorsque, comme dit Pothier lui-même Primus

a acquis, par cette subrogation, le surplus de la

créance de Caïus, celui-ci n'a plus de droits qu'il

puisse
céder tous ses droits reposent sur la tête

de Primus.

Secundus, en payant à celui-ci le surplus de la

créance réduite à 6,ooof, ne peut donc être subrogé

dans les droits de Caïus; il ne peut plus devenir

le procurator in rem suam de Caîus. Il peut, tout

au plus, être subrogé dans les droits de Primus,

pour le surplus de la créance, réduite, par ce se-

cond paiement, à 4,°°of.

Or, il n'est pas possible de
dire ?

sans absur-

dité, que cette subrogation lui donne le droit, sa

part déduite, d'agir contre Primus, subrogeant,
et de lui faire rendre ce qu'il a reçu.

Pour achever de déraciner le préjugé qu'élève

l'autorité imposante de Pothier, il faut remonter
à la source de son erreur.

Elle est venue de la fausse application qu'on a

faite à la cession consentie à l'un des codébiteurs

solidaires, d'un raisonnement que le subtil An-

toine
Favre, Jlntonius Faber, applique à la cession
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consentie à l'un des cofidéjusseurs. Personne, dit-

il, lib. i y conjeclur. cap. u^ue doute que, si ]'^tl

des cofîdéjusseurs paie toute la detté, le créancier

ne peut lui céder l'action solidaire contre aucun

des autres; car chacun d'eux ayant le droit défaite

diviser l'action du créancier, il pourrai t'i'exercet

contre le cessionnaire.

Mais s'ils ont renoncé au bénéfice de la division,

leur condition semble égale à celle des codébiteur

solidaires le créancier peut agir solidairement

contre l'un d'eux.

D'où l'on pourrait conclure que le créan eier peut

et doit céder l'action solidaire à celui et contre

celui d'entre eux qu'il lui plaît de choisir, comme

il pourrait la céder à un étranger.

Mais s'il en était ainsi, dit l'auteur, celui des co-

fidéjusseurs qui voudrait payertoute la dette; pour-

rait demander que le créancier lui cédât l'action

solidaire comme tel autre des cofidéjusseurs qu'il

voudrait, afin de répéter de lui tout ce qu'il aurait

payé, sans déduction de la'somme qu'il aurait

payée lui même pour sa part, si le- créancier,

comme il en avait le droit, avait divisé son action.

• Or, en admettant cela, continue l'auteur, par

quelle raison le
cofidéjusseur, qui répète la tolaj

lité, pourrait-il refuser la cession de l'action soli-

daire pour cette totalité? î*

Car, en effet il a aussi l'exception cendendarutn

actionum^ qu'on ne peut lui ôter. En procédant

ainsi du premier au second fidéjusseur, du second

au troisième, etc., il arrive que, par un circuit vi-

cieux d'actions, ceux des cofidéjusseurs auxque'5
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Tom. Fil i5

faction aura été cédée en dernier lieu finiront

par
revenir contre les premiers, par la même ac-

tion, à moins qu'on n'en revienne enfin à diviser

li dette entre tous les cofidéjusseurs du débiteur

devenu insolvable.

Si l'on répond que le premier cofidéjusseur,

à qui le créancier originaire a cédé l'action soli-

daire, n'est pas obligé de la céder contre lui-même,

mais seulement contre les autres, il en résultera

d'abord un grand abus c'est que le créancier,

libre d'exercer l'action solidaire contre celui qu'il

veut choisir, pourra vendre cette faveur à prix

d'argent.

11 cn sera de même du premier cessionnaire

qui pourra vendre la cession au second, celui-ci

au troisième; et le dernier sera obligé de supporter

seul toute la dette, sans recours, si le débiteur

est insolvable; ce qui est d'une injustice évidente.

L'auteur en conclut que la cession d'actions,
faite par le créancier au cofidéjusseur qui paie
toute la dette, ne doit être faite que pour la por-
tion virile de chacun des autres cofidéjusseurs

et non pour la totalité.

Il avait raison sous l'empire du droit romain,

qui n'accordait aucun recours aux cofidéjusseurs,
les uns contre les autres.

Mais il étend cette conséquence aux codébiteurs

solidaires, et, en cela, il a tort. La raison de diffé-
rence consiste, i°. en ce que l'obligation du fidé-

jusseur n'est jamais qu'accessoire, tandis que celle

du
coobligé est principale; 2°. en ce que le cofi-

déjusseur ne doit personnellement aucune partie
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de la somme cautionnée, quoique le créancier

puisse l'exiger de lui en totalité, tandis que le co.

obligé est, pour son compte personnel, tenu à nnB

portion de la dette, indépendamment de l'action

solidaire.

U en résulte qu'en payant la totalité de
la dette,

le cofidéjusseur n'en éteint réellement aucune par.

tie, suivant le droit romain elle reste due en en.

tier par le débiteur. La créance n'a fait que ckan-

ger de propriétaire pour la totalité; la personne

seule du créancier est changée.

Il en est autrement du codébiteur solidaire:

lorsqu'il paie la totalité de sa dette il éteint irré-

vocablement sa part virile.

La créance ne peut donc plus lui être cédée ou

vendue en totalité, mais seulement pour ce qui

reste, déduction faite de la part acquittée.

Si le créancier lui cède l'action solidaire contre

les autres codébiteurs, ou contrel'un d'eux, pom

le surplus de la créance celui qui paiera ce sur-

plus en totalité au subrogé, acquittera encore ir-

révocablement sa portion personnelle de la dette,

et ne pourra plus, par conséquent, se faire céder

l'action solidaire que pour ce qui reste, déduction

faite de deux parts. 11 ne peut donc jamais, dans

ce cas, y avoir de circuit vicieux d'actions.

Supposons 8,ooof dus solidairement à Caims

par quatre codébiteurs solidaires chacun n'est

réellement débiteur que de 2,ooor, quoique Caïus

puisse exiger de lui les 8,ooor. Si Caïus, en rece-

vant les 8,ooof de Primus, lui cède son action so-

lidaire, il ne peut la céder que pour 6,ooo£; car
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la créance est réduite à cette somme. Si Primus

anit
solidairement contre Secundus, pour répéter

les 6,ooo' restans, la créance est, par le paiement

de ce dernier, réduite à ijîOoo', et si Secundus

se fait payer cette somme entière par Tertias,

la créance sera définitivement réduite à 2,000%

somme qui est la portion virile de Quartus.

Le circuit vicieux des actions est donc impos-

sible, dans le cas des coobligés solidaires, aucun

d'eux ne pouvant jamais revenir contre celui qui

a payé.

Ainsi, rien n'empêche, dans l'espèce proposée,

que le créancier ne puisse céder l'action solidaire

au premier qui paie la totalité, celui-ci au second

qui paie le résidu, et ainsi de suite.

Disons plus l'exercice de l'action solidaire ainsi

cédée, loin de présenter aucun inconvénient dans

la pratique, tend à diminuer le nombre des pro-

cès, au lieu de le multiplier; car si le premier,

qui a payé la totalité, ne peut agir contre les trois

autres que pour la part de chacun, voilà trois pro-

cès dans trois tribunaux différens si les codébi-

teurs ont leurs domiciles en trois ressorts dift'é-

rens.

Au lieu que, si Primus peut agir solidairement

contre Secundus, celui-ci ne manquera point,

comme il en a le droit, d'assigner les autres en

garantie, et de les citer devant le tribunal où il est

traduit lui-même, pour les faire condamner à

payer leurs parts de la dette commune ainsi voilà

les trois procès réduits à un seul, qui sera jugé
dans le même tribunal.
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Car le créancier, ni, par conséquent, son ces-

sionnaire, ne peuvent refuser au coobligej assigné

pour payer solidairement, le délai nécessaire pour

appeler les autres coobligés. [Vid. Doneau, in tit,

Cod. 'de duoè. reis, cap. 1 5 xC. ). Ainsi la cession

de l'action solidaire à l'un des coobligés, qui cf.

farouche d'abord par le fantôme du circuit -vi-

cieux des actions, se trouve, en examinant ses ef-

fets, conforme au droit rigoureux et à la
raison,

et utile dans la pratique, puisqu'il tend à dimi-

nuer les procès.

Ce que nous venons de dire des coobligés soli.

daires souffrait difficulté dans les principes dit

droit romain, à l'égard des fidéjusseurs, quoiqu'ils

eussent renoncé au bénéfice de division, parce

que, comme ils ne devaient- personnellement au-

cune partie de la dette, celui qui l'avait payée en

.totalité et sans cession, n'avait pas d'action récur-

soiré contre les autres. iS'îl avait exercé l'action so-

lidaire du créancier contre les autres, il en serait

résulté le circuit vicieux, ou lès autres inconvé-

niens remarqués par Antoine Favre.

Mais le Code civil, par une dispositiondéroga-

toire au droit romain, veut,
art. ao53, que celui

des fidéjusseurs qui a cautionné le même débi-

teur, ait, à l'exemple du coobligé solidaire, un

recours contre ses cofidéjusseurs ckacun pour sa

part et portion.
Si donc l'un d'entre eux se fait céder l'action

solidaire du créancier, il ne peut jamais se la faire

céder ni l'exercer que déduction faite de sa pa~~t
et

portion. Ainsi, le circuit vicieux dont parle Po-
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tliier ne
peut pas plus exister en ce cas, qu'en cas

de la cession faite à l'un des coobligés.

il paraît cependant, dit le nouveau Répertoire

de jurisprudence, v'.Subrogatiàn de personnes* g 5,

11°.4»'1ue ce s-ont tea raisons de Pothier qui firent

changer l'ancienne jurisprudence du Parlement de

Paris; mais il ajoute qu'elles n'avaient pas produit

le même effet en Provence, où l'usage, attesté par

im acte de notoriété du parquet d'Aix, du ig fé-

vrier 1720 est qu'on accorde toujours l'action so-

lidaire au codébiteur, qui exerce cette solidarité ex

nomme cesso, et avec subrogation des droits
et

ac-

tions.

Telle était aussi, suivant Thibault, Traité des

criées, chap. 1 5, § a, la jurisprudence du Parle-

ment de Dijon. Il en remarque deux arrêts, des

i". mai 1698 et io avril 1715.

L'exacte et savant Gueret, dans ses nouvelles Re-

marques sur le chap. 69 de la première centurie

deLeprêtre, dit, et nous croyons l'avoir prouvé,

que la jurisprudence la plus raisonnable est que
le

coobligé, qui a stipulé la subrogation aux droits

du créancier originaire, peut exercer la solidarité

contre les autres coobligés.
Si la jurisprudence la plus raisonnable est que

le
coobligé solidaire, qui a payé avec subrogation

expresse, puisse exercer l'action solidaire contre

les
autres, après déduction de sa part virile, et de

sa part dans les insolvabilités, il faudrait aujour-

d'hui, pour suivre l'opinion contraire, une dispo-
sition formelle du Gode. Or, elle n'existe point.
L'art.

121/j porte que « le codébiteur d'une dette
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» solidaire, qu'il a payétf en entier, ne peut répé.
» ter contre les autres que les part et portion de

» chacun d'eux. »

Mais cet article ne parle que du cas où il a p.iyt

sans subrogation ou cession expresse, et ce cas

est bien différent Quia per expressam cessionertij n

itirectœ et utiles actiones tramferuntWj dit Loiseau,

Traité du déguerpissement, liv. 2, chap. 8, n°. 3,

Le codébiteur, dit fort bien Pothier, a acquis V

surplus de la créance avec les actions du créan-

cier.

Or, Fart. i5g4 du Code dit que « tous ceux i

» qu la loi ne l'interdit pas, peuvent acheter 011

» vendre. »

Le créancier peut donc céder ses droits et ses

actions au coobligé solidaire. Celui-ci représente

alors la personne du créancier, et peut exercer

toutes ses actions, comme le pouvait faire le cé-

dant.

Nous avons prouvé que le circuit vicieux d'ac-

tions qu'on prétendait opposer au coobligé su-

brogé, n'était qu'une pure chimère; et ce qui mel

cette vérité dans un nouveau jour, c'est que si, au

lieu d'être subrogé par la cession volontaire, le

coobligé était subrogé par succession, en devenant

unique héritierdu créancierconimun, il pourrait,

sans craindre le circuit d'actions, exercer, conlrc

ses anciens coobttgés faction solidaire pour
le

surplus de la dette (1209), en déduisant sa part

virile, ainsi que sa part dans les insolvabilités.

Mais, dit Pothier, dans ce cas, la confusion sous-

trait la personne du débiteur à l'obligation plutôt
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qu'elle
n'éteint l'obligation Mugis personam debi-

tons eximit ab obligatione quàm extinguk obliga-

tionem.

Oui sans doute; mais il en est de même du cas

où le créancier a cédé ses droits, et cela, suivant

,1 doctrine même de Pothier; car, dit-il, loca sup.

cit. au moyen de la subrogation, le paiement que

j'ai
fait n'a éteint la dette que pour la part dont

j'en étais tenu, non pour le surplus; au moyen de

la subrogation, j'ai plutôt acquis le surplus de la

créance que je ne l'ai acquittée.

Il n'y a donc pas de différence à faire entre le

cas où la personne de l'un des coobligés est
sous-

iraite à l'obligation, par la confusion, et celui où

elle en est soustraite par la subrogation convention-

nelle.

Accorder, dans le premiercas, l'actionsolidaire
au coobligé qui a cessé de l'être par la confusion

cl la refuser au coobligé qui a cessé de l'être par
le paiement dé sa part et par la subrogation, ce

serait introduire dans la jurisprudence une dispa-

rate contraire à la perfection de la législation, qui

floit suivre des principes uniformes.

On pourrait opposer à ce que nous venons de

dire, que l'art. ia5i, n°. 3, accorde la subrogation
«le plein droit au coobligé qui a payé la dette com-

mune.

Cependant l'art. 1 2 1 lui refuse l'action solidaire,
et ne lui permet de répéter, contre chacun des

coobligés, que la part et portion de chacun d'eux.

Or, la subrogation légale n'a pas moins de force
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que la subrogation conventionnelle donc, malgré

cette dernière subrogation, le débiteur subrogé ne

peut exercer l'action solidaire.

Il faut répondre que si, malgré la subrogation

légale le codébiteur, qui a payé la dette com-

mune, ne peut exercer l'action solidaire, c'est que

la loi 'a seulement voulu lui assurer la reprise de

ses avances, en lui conservant les hypothèques et

priviléges de l'ancien créancier. Mais elle n'a pas

voulu lui conserver la solidarité contre ses coobli-

gés, parce qu'en négligeant de se faire subroger,

il n'a point témoigné l'intention de la conserver,

au lieu qu'il est toujours censé vouloir conserver

ses sûretés. S'il a oublié d'en stipuler la conserva-

tion, la loi présume qu'il en avait l'intention; elle

répare son omission par une prévoyance qui ne

nuit en rien aux autres coobligés.

Quant à l'action solidaire, qui est toujours au

moins fort gênante pour eux, et qui n'est pas,

comme les hypothèques, nécessaire pour la sûrelé

du remboursement des avances faites par l'un

d'eux, la loi n'a pas étendu et n'a pas dû étendre

jusque là sa prévoyance.

Mais elle n'a pas défendu au codébiteur, qui

paie la totalité de la dette commune, de se pro-

curer l'action solidaire, pour faciliter son «rem-

boursement, en se là faisant céder par une con-

vention ou subrogation, au moyen de laquelle
il

représentera la personne du créancier commun et

deviendra, comme dit Pothier, procura tor in rem

mmn représentation qui ne peut avoir lieu dans
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la subrogation légale, et qui a le même effet que

si le subrogé se faisait donner une procuration,

pour agir dans le nom du
subrogeant (1).

(1) Un
savant confrère, à qui j'ai communiqué cette discussion,

pense que le prétendu circuit vicieux des actions n'est pas une raison

pour
refuser l'action solidaire au coobligé qui a payé toute la dette,

en se faisant céder les actions du créancier; mais il croit apercevoir

une autre raison; c'est, suivant lui, que le eoobligé solidaire con-

tracte, non seulement avec le créancier mais avec ses cooblïgés; il

donne et accepte une garantie de la solvabilité personnelle de chacun

des autres. En stipulant du créancier la cession de la solidarité, il

loroprait
un contrat qui ne peut l'être que du consentement de toutes

le:, parties contractantes.

Cette doctrine, contraire à la vérité est aussi contraire au droit ro-

main et à l'opinion des jurisconsultes. Lorsque plusieurs personnes

s'engagent solidairement envers un créancier commun elles ne con-

nactent point entre elles, mais.avec lui, à moins que le contrat ne

rontienne quelques clauses relatives aux droits respectif des cooblîgés a

htsr carrées ipsos, qui tnvîcem non eavertint, nallum negotium gestum

idevi potest, non magis quant inter extraneos. id est diverses obligatw-

nihtts devlnctos dit Antoine Favre, Conjeettir. lié, il, cap. i4- Nallutn

inter correot qaà tales »egotium gestum est, dit Huberuâ, in Instit. de

daob. rois. S'ils ont un recours les uns vers les autres, pour ce qui ex-

cede leur part de la dette et des insolvabilités, ce n'est pas en vertu

tVon contrat qui n'existe point; c'est que la loi, guidée par l'équité a

cm devoir leur accorder ce recours, que le droit romain ne leur accor-

dait pas, précisément parce qu'il n'y avait point de contrat entre eux.

11 ne faut pas conclure de cette disposition qu'il existe un contrat fictif

entre les coobligés; car suivant la doctrine du Code art. i5yo il y a

des
engagemens qui se forment sans qu'il intervienne aucune conven-

tion, ni de la part de celui qui s'oblige, ni de la part de celui envers

qui il est obligé. Les uns lésultent de l'autorité seule de la loi tel est

le recours des coobligés les uns contre les autres. Le Code bannit,

«^ec
maison, de la jurisprudence, cette fausse doctrine des contrats

iictife.

Au reste, si les coobligés avaient inséré dans l'acte une clause pon-

iiaim la cession que lu créancici pourrait faire de ses droits a l'un
d'entre eux, il est évident qu'il faudrait l'observer, et que la cession

13K*ciait pas valide sanu le consentement de tous.



Liv. III. Tit. III. Des Contrats, etc.

Si le créancier n'avait point d'action solidaire

contre les codébiteurs d'une dette commune, il est

clair qu'il ne pourrait céder à l'un d'eux un droit

qu'il n'a pas lui-même. C'est le cas de l'art.
8^5,

qui porte

«Le cohéritier ou successeur à titre universel,
» qui, par l'effet de l'hypothèque, a payé aû-deU

» de sa part dans la dette commune, n'a de recours

» contre les. autres cohéritiers ou successeurs à titre

» universel que pour la part que chacun d'eux

» doit personnellement en supporter, même dans

» le cas où le cohéritier qui a payé la dette se se-

rait fait subroger aux droits des créanciers, etc. »

Cet article n'est qu'une conséquence nécessaire

de l'art. 875, qui divise de plein droit les dettes

de la succession entre les héritiers, et qui veut que

chacun n'y soit tenu personnellement que pour sa

part et portion virile, quoiqu'il y soit tenu hypo-

thécairement pour le tout. Le créancier n'ayant

pas d'action solidaire, ne peut, par subrogation,

céder une action qu'il n'a pas lui-même.

t64- En cédant volontairement ses droits à celui

qui le paie, le créancier subrogeant doit répondre

de son propre fait, et garantir que les droits cé-

dés existaient au tems de la cession, quand même

elle eût été faite sans garantie (1693). Si donc il

était jugé, sans la faute du subrogé, que les droits

du subrogeant n'étaient pas fondés ce dernier se-

rait obligé de rendre la somme qu'il aurait reçue;

mais il ne répond de la solvabilité du débiteur que

lorsqu'il s'y est engagé, et jusqu'à concurrence



Ckap. V. De l'Extinction des obligations.

seulement
du prix qu'il a retiré de la créance

(|694)-
"1 ..1 fi. d la 1 ab'l'Et lorsqu'il a promis la garantie de la solvabilité

du débiteur cette promesse ne s'entend que de

la solvabilité actuelle, et ne s'étend pas au tems à

venir, si le cédant ne l'a expressément stipulé

(1695).
Au contraire, le créancier qui n'a point subrogé,

qui
s'est borné à recevoir le remboursement d'une

créance ou d'un droit douteux, n'est tenu à au-

cune garantie.

En le payant volontairement, on a reconnu la

validité de sa prétention c'est une sorte de tran-

saction qu'on a faite avec lui.

Seulement il pourrait, comme tout créancier,

èlre soumis à la répétition de ce qui, par erreur.

aurait été indûment payé, dans les cas où cette ac-

tionestadmise, d'après les art. 1235, i576et 1577

Voilà donc une différence entre la subrogation

consentie par le créancier et les autres subroga-

tions. Cette différence est fondée sur la nature des

choses. En voici une seconde, qui en résulte éga-

lement

Le créancier, en cédant ou en transportant ses

droits, ne peut nuire à ses propres créanciers, qui

continuentdepouvoir saisir lesdroits cédés, comme

nous l'avons vu n°. 127 jusqu'à ce que le subrogé

soit saisi, à l'égard des tiers, par la signification du

transport fait au débiteur, ou par l'acceptation de

ce dernier, faite dans un acte authentique ( 1 690).
Au contraire, lorsque la subrogation est consen-

tie par le débiteur, on accordée par la loi, et opé-
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rée par lepaiement, les créanciers do l'ancien créan-

cier n'ont plus rien à prétendre sur les droits de ce

dernier, qui sont à leur égard irrévocablement

éteints, quoique la loi, par sa toute-puissance, lcs

fasse subsister, ou leur en substitue de tout sem-

blables en faveur du subrogé.

1 65. Les autres effets de là subrogation sont com-

muns à toutes les espèces de subrogations. Le su-

brogé peut exercer dans son nom, et pour son

propre compte, tous les droits du subrogeant dont

il représente la personne et les exercer de la même

manière que celui-ci le pouvait faire

Par voie d'exécution parée, si le titre était exécu-

toire, pourvu que le subrogé ait eu la précaution

de faire auparavant signifier la subrogation au dé-

biteur (aai4).

Par voie d'action, dans le même tribunal mi

l'ancien créancier pouvait la porter.

Par voie de contrainte par corps, si le débiteur

y était soumis, et sans que ce dernier puisse être

admis au bénéfice de cession, dans les cas où l'an-

cien créancier pouvait l'empêcher.

Si la créance consistait dans le capital d'une

rente, la rente continuerait de courir au profit du

subrogé. ( Fié. suprà, n°. ia4)-

Si la créance produit des intérêts, ils continuent

de courir au profit du subrogé, quoiqu'il n'ait pas

stipulé d'intérêts en prêtant ses deniers (i }.

(i) Le prêteur qui n'a point stipule d'intérêts peut-il en déniant'1 <

en vertu de la simple subrogation que Je débiteur lui a faite, su-e



Chap. V. De l'Extinction des obligations.

166. En un mot le subrogé peut exercer, sans

exception tous les droits que pouvait exercer le

subrogeant.

Ainsi, parexemple, celui quia prêté ses deniers

avec subrogation, pour payer
le

prix d'une vente,

peut
faire résoudre le contrat, faute de

paiement,

comme le vendeur lui-même le
pouvait faire.

1G7.
Celui

qui
aurait

prêté ses deniers, avec su-

brogation, pour
exercer le réméré ou le rachat

d'une vente, devrait jouir de
l'héritage racheté,

et faire les fruits siens jusqu'au remboursement.

[Foy. le nouveau Répertoire, v\ Subrogation,

sect. 2, §8, n°. 12).

168. Le subrogé profite des inscriptions prises

au bureau des hypothèques par l'ancien créancier.

Si ce dernier n'en avait
point pris

le
subrogé

de-

vrait faire inscrire la créance dans son nom
per-

sonnel, en référant, dans le bordereau, tant les

titres authentiques qui confèrent le droit d'hy-

pothèque
à l'ancien créancier, que

l'acte de
subro-

galion.

La prudence exige même que le subrogé fasse,

promesse d'un emploi, qui n'a point clé réalisée? Un arrêt rendu par
k Parlement de Pau le 12 juin ij55 jugea la

négative mais
ce

fut
sur des circonstances particulières et l'avocat général Fayet, sur les

'(inclusions de qui l'arrêt
fut rendu, posa en principe que la subroga-

''Dn accordée par le débiteur au par le créancier produit intérêts en

«\ cur du créancier subrogé, quoiqu'il ne l'ait pas nommément sti-

pule si la dette en portait au profit de l'ancien créancier ce qui est

^ûnlbrme
à la justice et aux principes du Code. En n'exécutant pas

Lliil>tai promis, le débiteur s'est soutnis aux dommages et intérêt!»
•>"

créancier. Si
l'emploi avait été réalisé, Ici interdis auraient couru

i'rolit du
prêteur.
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dans tous les cas, renouveler l'inscription dans son

nom pour prévenir la mauvaise foi du créancier.

qui, de connivence avec les autres créanciers pas.

térieurs, pourrait consentir à la radiation de soi,

inscription.

Le conservateur des hypothèques ne pourrait

se dispenser dela rayer, parce qu'il ne peut con.

naitre une subrogation qui ne lui est pas notifiée.

Cette radiation éteindrait irrévocablement
l'hy.

pothèque, nonobstant la subrogation, ainsi qur

l'a jugé avec raison, la Cour de Paris, le 29 aoiil

1811. (Sirey, 1812, 2°. part., pag. ai).

1 69. Quelqu'étendus que soient les effets de la

subrogation, « elle ne peut nuire au créancier,

lorsqu'il n'a été payé qu'en partie en ce cas, il

peut exercer ses droits pour ce qui lui reste dû, de

préférence
à celui dont il n'a reçu qu'un paiement

partiel (iz5s) »
(i).

Ces dernières expressions prouvent que cette

disposition ne doit s'entendre que de ce qui reste

dû au créancier, sur la créance acquittée en partie,

et non pas de ce qui peut être dû pour une autre

créance postérieure en hypothèque.

Par exemple je vous dois, 1°. une somme de

4,ooo% avec hypothèque sur le fonds Cornélien,

en date du 1". janvier 18 15 a°. une autre somme

de 45ooo£ sur la même hypothèque, mais en date

du i" mars i8i5.

Paul vous paie 3,ooor à valoir à la première

(ijfoy. te Répertoire, v. Sictrvsiclion secr. a,S8,a-
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créance,
et vous le subrogez dans vos droits. Vous

serez payé
des i ,ooof qui vous restent dus sur la

première
créance, de préférence à lui; mais pour

la somme de 3,ooo* qu'il vous a remboursée, il

sera payé de préférence à votre seconde créance de

/ooof.

La décision serait la même, quand il vous eût

entièrement payé la première créance de 4,ooof,

avec subrogation.

Il serait préférable à ce qui vous est dû pour la

seconde créance; car supposons qu'il existe des

créanciers intermédiaires entre votre première et

votre seconde créance: Paul, qui a payé la pre-

mière avec subrogation, leur est préférable, et à

^us-même à plus forte raison, pour ce qui con-

cerne votre seconde créance.

Ces décisions s'appliquent également aux cas de

la subrogation légale et de la subrogation consentie

par le débiteur.

ijo. Mais le droit accordé au créancier d'être

payé de ce qui lui reste dû avant celui qui lui a

fait un paiement partiel avec subrogation, est un

privilége personnel qu'il ne peut céder à un second

subrogé.

Supposons qu'il vous soit dû io,ooof.

Vous consentez à recevoir partiellement, le i".

janvier, 5foQo' de P-rimus, que vous subrogez.
Vous avez le droit d'être payé avant lui, des 5,oooc

qui vous restent dus.

> Secundus vous les offre, et vous les recevez, en

"subrogeant dans vos droits: il n'aurapas, comme

v<>us l'aviez, celui d'être payé de préférence à Pri-
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mus; ils seront payés tous les deux par concur-

rence (i).

171 Et en général tous les subrogés dans des

portions de la même créance, soit hypothécaire,

soit privilégiée, viennent en concurrence, en quel-

que tems que le paiement ait été fait, soit qu'ils

aient payé à ce créancier, ou ses créanciers an-

ciens ou postérieurs. Ceci mérite d'être développé

par un exemple emprunté de notre savant maître

Duparc-Poullain, n°. 1 1 a.

Un héritage est vendu avec délégation ou sans

délégation, aux créanciers du vendeur, conven-

tionnellement ou par expropriation forcée. L'ac-

quéreur, pour le paiement du prix, emprunte de

plusieurs personnes, qu'il subroge dans les formes

prescrites. Cesemprunts ne suffisent pas pour payer

tout le prix.

Les sommes empruntées sont payées en différens

tems, les unes au vendeur, les autres à ses créan-

ciers anciens et nouveaux. >

Les déclarations d'emploi sont faites exactement

dans les quittances.

Ainsi, nul doute sur le tems du paiement des

deniers de chaque créancier qui a prêté à l'acqiui-

reur, ni sur l'emploi fait à payer tel et tel créan-

cier du vendeur.

L'acquéreur n'étant pas quitte, l'héritage
est

(i) Voy. RcnussaHa chap. i5, 16, et l'addition au chap. 16; E""

parc-PoulI»in, Principes du droit, loin. VII, pag. s4g, n". ni;
'c

nouveau Répertoire, y°. Subrogation de permawt seci,2,§S, »"•'>'



Cliap- V De l'Extinction des obligations.

Tom. VU iG

fcicndu; dans quel ordre les créanciers seront-

ils payés
sur le prix?

jiC vendeur prétend que, sur le prix de l'héri-

tage qu'il avait vendu, il doit être payé en entier,

,|c préférence à tous ceux qui ont prêté à l'acqué-

reur.

Ceux ci prétendent, au contraire, venir en con-

currence avec le vendeur, et, de plus, ceux qui

ont payé ses créanciers prétendent venir avant lui-

même, et ils veulent, enfin, faire entre eux uiv

ordre suivant l'ancienneté d'hypothèque des créan-

ciers du vendeur, en sorte que ceux qui ont payé

les plus anciens soient colloqués les premiers.

D'abord, tous ceux qui ont prêté à l'acquéreur

ne l'ont fait que pour payer sa dette, pour l'ac-

quitter envers le vendeur par un paiement fait à

ce dernier lui-même, ou, ce qui est indifférent,

j ses créanciers.

Les prêteurs ont de plus voulu, pour leur sû-

rcté, être subrogés dans les droits du vendeur,
et non dans les droits de ses créanciers.

L'ancienneté des hypothèques de ceux-ci est

donc inutile; elle est étrangère à la subrogation,

qui n'a eu pour objet que les droits du vendeur

sur l'acquéreur. C'est par la libération de l'acqué-
reur vers le vendeur qu'elle est opérée.

Ainsi en ce qui concerne cette subrogation
les (liiFérens créanciers dont les deniers ont servi
>

[>ajer le vendeur, doivent venir en concurrence

cuire eux, de quelque date que soient les em-

l'i'uns et les paiemens. Ils ont tous un titre abso-
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lument égal pour la subrogation c'est-à-dire le

paiement fait au vendeur ou à ses créanciers.

Leurs droits étant, en tout, semblables am

droits dans lesquels ils sont subrogés, ne
peu\eu|

avoir ni antériorité, ni préférence les uns sur lcs

autres quoiqu'ils les aient acquis en diŒercm

tems; car tous n'ont acquis que des droits égaus

et de même nature.

Enfin., comme la subrogation a pour objet uni.

que l'acquittement
de la dette de l'acquéreur en-

vers le vendeur, il en résulte qu'elle ne peut jamais

nuire au vendeur. Il doit être payé en entier, avanl

que la subrogation produise aucun effet. Ainsi.

les subrogés ne peuvent venir en concurrence <nec

lui.

1 73. En accordant la subrogation de plein droit

à celui qui est tenu avec d'autres ou pour iI'ju-

1res, au paiement de la dette, le (Jede fait ™-

nouir beaucoup de questions qui naissaieut au-

irefois, lorsque le créancier s'était mis liors d'iu

de céder ses actions il pouvait être repoussé fit

exceptionem cedendarum uctiamttn. {Voy. Pothitr,

n°s. 28o et 52o).

Mais plusieurs de ces questions se reproduisit

à l'occasion de la subrogation légale.

On demande donc si, lorsque, parla faute
du

créancier, la subrogation légale, dans tous w>

droits et hypothèques, ne peut plus s'opérer
cu

faveur de la caution ou du débiteur solidaire, J

qui la loi l'accorde de plein droit, cette caulîo"'

ce débiteur sont libérés ou déchargés si le cixaii-

cier est déchu <ie son action contre eux, cornu"'
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il l'était autrefois par l'exception cedendai'um ac-

tiompm ?

11 faut distinguer si c'est par un fait positif du

créancier, par exemple, s'il avait consenti à la ra-

diation des inscriptions prises sur les biens de son

débiteur, pour la conservation des hypothèques,

;,lors la caution est déchargée du cautionnement,

l'autre débiteur de la solidarité.

L'art. 2057 porte

« La caution est déchargée, -lorsque la subro-

gation
aux droits, hypothèques et priviléges du

créancier ne peut plus, par le fait de ce créancier,

s'opérer en faveur de la caution. •

Mais s'il n'y a que simple négligence ou omis-

sion de la part du créancier par exemple s'il a

négligé de renouveler son inscription ou même

de faire inscrire sa créance sur les registres de la

conservation des hypothèques s'il a laissé près-

crire son hypothèque, Pothier pense que la cau-

tion n'est pas déchargée ni
le créancier déchu

de son action

i°. Parce que celte négligence est commune à la

caution, qui pouvait et devait veiller à la conser-

i.ilion de l'hypothèque perdue, qui pouvait som-

mer le créancier d'agir et le mettre eu demeure,

)iour rejeter la faute sur lui
•t. Parce que le créancier n'avait point con tracte,

divers la cau tion, l'obligation de lui conserver tous

*csdroit» et de les lui céder le cautionnement est

11 contrat unilatéral par lequel il n'y a que la

caution qui s'oblige;
')0- Parce qu'elle a, de son clic», mio action con-
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tre le débiteur principal qu'elle a cautionné; q~ i[

suffit, par conséquent, que le créancier n'ait ne,,

fait contre la bonne foi; parce qu'enfin te créan.

cier qui multiplie ses sûretés, en exigeant une cnu.

tion,-quoiqu'il eût une hypothèque, ne les mu!

tiplie que pour son propre intérêt, afin seu!emcM

que l'une venant à lui manquer, l'autre aumoic;

lui reste mais sans s'astreindre à les conserver

toutes au profit de la caution, envers laquelle il

n'a contracté aucune obligation.

M. Delvincourt, dans son Cours de droit, tom. Il,

pae. 6t8, not. a*,
édition, pense, au contraire.

que la caution est déchargée par la seule n~)i-

gence dû créancier, s'il <t laissé périr les ~/)N</«-

~'HMj et que la doctrine de Pothier a été, com;:[

on le !!0f<j proscrite par l'art. so3~.

Il nous est impassible de partager l'opinion de

ce savant professeur, parce qu'il nous parait ai-

dent que l'article cité a, au contraire, suivi, con.

sacré la doctrine de Pothier.

Personne n'ignore que les rédacteurs du CcA

n'ont fait que suivre cet auteur pas à pas, dans te

chapitres qui traitent des contrats et des oMiga-

tions conventionnelles. Il sunit, pour s'en cor~

vaincre, de comparer son ouvrage au Code. !)i

n'ont fait souvent que copier, en l'abrégeant,
k

texte de cet auteur.

Pothier a distingué deux cas diSerens la sim-

ple négligence du créancier et son fait positif;
)~

mission etl'action, comprises l'une et l'autre so"'

le nom général de faute. II soutient que le CK-

oier répond de son fait, et non de sa négiigcuce
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l'ar négligence,
H entend l'omission de s'opposer

décret, ou d'interrompre la prescription de

) hypothèque par le fait du créancier, il entend

lccas où celui-ci a réellement < en consentant

cxpressément
à décharger tes biens du débiteur de

son hypothèque.

Or, l'art. 2o5~ du Code prononce que
<'la cau-

tion est déchargée, lorsque la subrogation aux

droits du créancier ne peut plus, par le fait ( et

non par
la faute ) de ce créancier, s'opérer en fa-

ï~'ttE de la caution. s

Il nous paraît donc démontré quele Code a suivi
1

la doctrine de Pothier, et a érigé son opinion en

loi (1).

Nous renvoyons à la sect. 5, qui traite de la re-

mise de la dette, tes questions que peut faire naî-

tre la remise ou la décharge consentie à l'un des

débiteurs solidaires ou à l'un des ndéjusseurs.

L'exception M</<H!d!<.M'Mt)tadtOKMM peut encore

être mvoquée en d'autres espèces. Par exemple,

je dois à Caîus une rente ou une somme sous l'hy- d

pothèque des fonds Cornétten et Sempronien; je
vends à Gaïus le fonds Cornélien, et à Titius le

fonds Sempronien. Caïus me demande les arréra-

RMou les intérêts échus, et même le capital, faute

de paiement de la rente; mais je suis devenu in-

MbaUc. Il s'adresse à Titius, et veut exercer con*

Ire lui l'action hypothécaire, pour la totalité de la

dcHe. H doit être repoussé, par exception, jus-

(') La Cour de cassation l'a ainsi pensé dans tes considérans tt'm~

't'~tdu u août ~8~'i, apporte ~ar Sirey~an t8<5 pag. 2~,
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qu'à concnrrence de !a valeur du fonds Cor~

lien. (~cy.Lo!sefm, Traité du
déguerpissement

tiv. 2, chap. 8, n°'. ~4 et 26).

§ III.

De l'Imptitation des paiemens.

SOMMAIRE.

~5. Nature et ~<tt<t0)t de l'imputation.

] p~. Ledébiteur peut imputer le ~atemotf sur la </<~fe ~K'ij

veut, mais K0!t t<'Mt:~ manière contraire aitiE droits du

<7'eaHp<<j

t?~. metM yae cyeanei'a' M'y eo~

ïy6- défaut d'imputation da la part du débiteur, le crëaA-

cier peut la faire, mais à ~<K~<aK~ du paiement.

i yy. Une simple surprise ~«~ pour a«(orMet' ~/ftt<!«)' fi )'<-

venir contre <~tm/!ft~t0tt faite par <e créancier. Baim~h.

t;?8. Qa~<l, si la quittance porte à valoir aux <<<~rat«: e~m.

ces, etc.?

t yc). Qnid, si elle ): porte aucune?

Se. Exception au principe que t*iMtpM<att<M! M fait sur la fMf

la plus ruineuse.
i8i~ t~m' les intérêts /)<tt~o< que <H;' /e principal. t

ï Sa, Ce qui surpasse les intérêts ~<M/JM~ ~MT capital, ~M

qu'il soit ~!<~t~/&

t8S. Quid, si l'imputation était indifférente au i~eAtiettr?

t8~. ~t'ttt/)<t<a<('o?t M fait sur la dette la plus ancienne.

i85. CA<'<es ~ge<M ~'«t~eur~j l'imputation M fait proportion-

nellement sur toutes les e~~KCt~ et
/~OM~HO<.

186. moins que la Mm)):<! rte /)ro~'t< d'un bien !)a<f«'eK'~

a~cM a ~<CM des <&~<ej;.

j ~5. îm*CTE&signifie proprement attribuer que]
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que
chose à une personne, mettre une chose sur

son compte, soit a sa charge, soit à sa décharge

(.'est déduire une somme d'une autre somme.

Quand un débiteur paie une somme valoir à

ce q't i! doit, la somme payée est déduite de la

somme due, et l'obligation est éteinte ou réduite

jusqu'à
due concurrence.

Ntdie dimculté, lorsqu'il n'existe qu'une seule

(jette. Mais s'il y en a plusieurs (i), de laquelle

f~nt-il déduire ta somme payée? Laquelle des dettes

doit être éteinte par le paiement? Qui, du créan-

(icr ou du débiteur, a le droit de la désigner, et

<]<;faire L'application du paiement à une dette plu-

tôt qu'à l'autre?

L'ancienne jurisprudence française avait adopté

sur ce point les règles que nous ont transmises les

jurisconsultes romains, et le Code tes a érigées en

lois.

L'imputation est donc l'application d'un paie-
ment à l'une des obligations du débiteur, qui en

a plusieurs; c'est l'indication de celle que le paie-
ment doit éteindre ou réduire.

L'imputation se fait par le débiteur, parle créan-

cier ou par la loi.

74. Et d'abord le débiteur de plusieurs dettes

le
droit de déclarer, lorsqu'il paie, quelle dette

'[ entend acquitter ( 1255) » car il est le maître de

[') Quand y a-t-il ptustcms dettes? Poy. ce que nou~ avons dit

K"a.~t,nM.S86t-tmiv.
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l'emploi de son argent. C'est la règle ancienne
( [ ).

elle est fondée en raison.

Néanmoins, il ne peut faire une imputation

contraire aux droits du créancier.

Ainsi, dans le cas où le terme est censé mis au

proSt du créancier, aussi bien qu'au profit du dé.

biteur, celui-ci ne pourrait faire l'imputation sur

une dette qui n'est pas échue, de préférence à une

dette échue.

Ainsi, le débiteur de plusieurs années d'arré-

rages de rentes ou d'intérêts, ne pourrait faire l'im-

putation d'un paiement sur les dernières années,

de préférence aux plus anciennes. ( Pothicr,

n°.5o5).

Ainsi encore, le débiteur d'une dette qui porte

intérêt ou produit des am~g~ ne peut point,

sans le consentement du créancier, imputer le

paiement qu'il fait sur le capital, par préférence
aux arrérages ou intérêts (ta5~) D

i;5. Néanmoins, si le débiteur avait déclaré

qu'il entendait payer sur le capital, le créancier

qui aurait bien voulu recevoir à cette condition

ne pourrait plus ensuite contester cette imputa-
tion. Loi toa, § t, /~M/M~ ~6.5. Pothier~ n°. 5a8.

t ~6. Si le débiteur ne fait pas l'imputation,
le

créancier a le droit de la faire pourvu que ce soit

(t) Ç~otMHt ~H« ~&t~or 6!~ ~r<~M~ e~fMt~ Mnam t~e~fnn yo~t~ est

C)*&tt)'[~ M~t~CH~M <~M'efC ?KP~ ~Ott~ ~&t<Mm fo~r't ~0~<am ?~

<f)aMi*t< t'~eftf~M<Km. jPoMftmMs cntmcerfam ~ëtM ~M~j ~t ~MCf~ po~'

ftBttM. tt)t t, <f6 <C<Mf., ~6 5,
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a l'instant même du paiement, et dans la quit-

tance. tt ne pourrait la faire depuis; comme aussi

le débiteur qui n'aurait pas fait l'imputation au

moment du paiement, ne pourrait plus la faire

arbitrairement sans le consentement du créancier.

C'est encore la règle ancienne (i).

Ainsi, lorsque le débiteur de diverses dettes

a accepte une quittance par laquelle le créancier

a imputé ce qu'il a reçu sur l'une de ses dettes

spécialement, le débiteur ne peut plus demander

{'imputation sur une dette différente ()~55).

Il est censé qu'il a bien voulu accepter l'impu-

tation faite par le créancier, puisqu'il pouvait

empêcher et qu'il ne l'a pas fait.

U ne peut donc revenir sur cette imputation, A

MWHMqu'il n'y ait eu dol ou surprise de la part du

ftMttCMr ( ta55). Car les lois romaines (a), d'ac-

cord avec la morale, en permettant au créancier

(1) t7uoticns 1.'61"0non dicimus id quodseLutam sit, in arbitrio eaf acci-

p'~fM CMt ~fH~~&t«? acceptum ~EMf. jP~mt~t~fr cr~d cre~~r

~Mtf<Hefc, <H quod f~< solutum. sc~ con~t~Mcrc re ~r~se~tt~

~rst statim, tt~Ke M~f~m est. D. J~. J, Mt/.

D~tn in re a~CM~m ~(M ~nj' M< ~c/ creditori liberum sil non a<*ct-

~j ce/ tfe&t~rt non ~<tr6~ si c~c Hom&M caMO~tam quis eornn) ~c/<

a, cû~.

~~crUm posted non pCfm~<~Kf. Loi 5 oed.

(t) ~t ar&ttfM ~f accipientis, < ~o~s ~e&~a acceptam ferai; ~m-

fo~ id CMst~/Mf so/M<Hm~ in ~Mo~ si ~Acref~ e~c M~~rK~

~ffe~t~~[ e-coKera<MrM MM<, si <~&erc<j '~Mi in t~de~tam~ quod

est tn con~rct/CMt~~ out in t~K~~ftod pro ~'o ?MH yMe~Mser~ aMf

f~MKOHf/uM f~KeM< a~utj~tmMMt enim t)Mt<m est crc</t<m'~n., <fK

~n, ~&<<or~~ ~Mom ~e~ D. § M~t.~ 46, 3.
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de faire limputation, lorsque le débiteur ne ]'a

point faite, lui prescrivent de la faire comme il

voudrait qu'on la fit pour lui-même, s'il était dé.

biteur.

17~. C'est pour ce motif qu'une simple SK~'M~

quoiqu'elle n'ait pas le caractère d'un dol, sufUt

pour autoriser les juges à s'écarter de l'imputation

adroitement glissée dans une quittance par ~)

créancier, au préjudice d'un débiteur simple.

Pothier, n°. 5sg, en cite pour exemple la quit-
tance donnée à un paysan par un procureur, qui
a imputé le paiement fait par le premier sur une

créance qui ne produisait point d'intérêts, plutôt

que sur une autre qui en produisait.

Si le créancier peut faire l'imputation d'un pMf-

ment, lorsqu'elle n'a point été faite par le débi-

teur, c'est lorsqu'il importe peu à ce dernier

qu'elle soit faite sur l'une de ces dettes plutôt que

sur l'autre.

Mais lorsque le débiteur a consenti à l'imputa.

tion, en recevant la quittance en pleine connais-

sance de cause et sans surprise, il ne peut contre-

dire cette imputation quoiqu'elle lui soit préju-

diciable, suivant la maxime Bc~tKt non fit m~M)*M.

t ~8. Si la quittance portait que la somme a été

payée au créancier a, valoir sur toutes ses diffé-

rentes créances, cette expression générale n'est

censée comprendre que les créances civiles, et

non les créance purement naturelles; que les créan-

ces actuellement exigibles, et non celles dont le

terme n'est pas échu ( Pothier, n*. 5af), in /i~)~

ear
qui a terme ne doit rien,
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nous semble aussi qu'elle ne doit pas com-

p~ndre
les créances litigieuses et contestées: une

quittance
n'est pas une transaction.

t ~o. Lorsque la quittance ne porte aucune im-

.wtjtion,itiaut distinguer.

Si touteslesdettes n'étaient pas échues, l'imputa-

tion doit se faire sur la dette échue, quoique moins

onéreuse que celles qui ne le sont point ( t a56).

On ne présume pas que les parties aient voulu

faire une anticipation que le créancier peut empê-

cher. Loi 5, § i;loi L03, ~'<<eM/u< ~6.5.

poihier, n°. 55o, proposait une exception àcette

règle dans le cas on la dette non échue, mais près

d'échoir, emportait la contrainte par corps. Il pen-

sait qu'alors l'imputation devait se faire Sur cette

d'tte, plutôt que sur la dette échue (i). Mais le

Code n'ayant point admis cette exception, les tri-

banMx ne sauraient l'admettre; car, en général,
on ne doit admettre ni une exception, ni une dis-

tinction qui ne se trouvent pas dans la loi.

Si toutes les dettes étaient pareillement échues,
le paiement doit être imputé sur celle que le débi-

teur avait pour lors le plus d'intérêt (a) d'acquitter

('356).

H) Le débiteor d'une dette qn! se soumet à la contrainte par corps
pttU sans doute .mttflptjr le tt'rine, et la payer de préférence à une

drUe
ecltue, pourvu que le terme ne soit pas censé mis en faveur dix

~anoey aussi bien que du dcbttcuF. Mais si ce dernier n'a pas fait

~p~tatM)n,eHedoIt suivre la règle ordinaire,et être faite d'abord
M)!-la dette échue, plutôt que sur la dette non échue.

(~) C'est la règle ancienne /t<t Mrt) f?t«B prECï~tt cH< ~6<tt~F<,
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Ainsi, l'imputation doit se faire sur la dette
qui

le soumet à la contrainte par corps, plutôt que sue

les autres

Sur la dette qui produit des intérêts plutôt que
sur celle

qui
n'en

produit point;

Sur une dette hypothécaire, plutôt que sur unç

chirographaire

Sur la dette
pour laquelle

il avait donné des cau-

tions, plutôt que sur celle quit devait seul ( Ms;)r,
et 5, ~'cfe M/tM.) parce qu'il s'acquitte à la fois en.

vers deux créanciers (i)

Sur la dette dont il était débiteur principal,

plutôt que sur celle
qu'il

ne doit
qu'en qualité

de

caution

Sur celle qui contient une clause pénatc, faute

dé paiement, plutôt que sur les autres, etc.

Le principe que l'imputation doit être faite sur

coxiatrtt, quotésus indistinetti qtlid soluitar, in graniaram causam cidat

sp/Mf~m.~Ot 5, ~<~ M~t., ~6~ 3. La loi g~ e~t/.j dc~~oppe ce pr!N-

cipe C'am eœ plaribus eauais dabitor pceatsiam salait, atriasque de-

nrnnstrationc eessanta, patior haGebüur eausa ajas pecrmia: qu~ stt5 in-

~<FMtM<~6e<arj mom ejus ~MO'~tTKam toKttHC~' <fr< qum fM& ~y/j~/te~

t'el ~t~ore contracta est past /tMMC o~nem ~o~or /t<ï&c&<f«r /jr~

~mm a~~Ma MM~ t'cMt ~<~MMor~ ~MtM<~ter~ ided ~c~Kpr~n<?N~

verisimile oideratrtr ditia nta>ir debitvrem admaRitu, ità ~ttagattam sattm

gcs~rum fuisse, si K?At/ corMm H~cr~t~'a~ ~ctM~r eon~rac~~

so/MpfKr. ~t nt~or ~e<;t!n?<t K~?nerafH sit, ~~m ra<t'o MM~M/cr~M!

postel ~tt<ûmt~f<$ ~tKO eoHtra~M so~fo~ qui /jo~t'or BM~j tM~r/J~

ar¢tne secnndo, vel in totum tel pro parta minaendo videbitur dattast..

(t) ~oy., dans le H~cuell d'Augeard, l'arj~t du 5 aofU '70~) qui

ft~ttf, que le débiteur avait donné a va!oti, que pour la moitié
da!dette, la somme qu'il avait payée à valoir, sans ÍIl1[JulalioD

da!1~ b

q~ï~anc~, devat~ s'imputer sut la partie cautiûunëc,
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la dette
la plus onéreuse au débiteur, est fondé sur

ta présomption que c'est ainsi qu'il en eût agi s'il

aTaitété averti ~Mo<< M~-M t~ </<f!terMtt~j y«od'

t.t'st'mf~ ~MeretKr ~t/~tt~m <<~t<or<'?M a</MtOM~

~« Me~MM suum gesturum fuisse. Loi 0~ <W/.

t8o. Mais ce principe souffre
exception, quand

il se trouve en opposition avec tes droits du créan-

cier, parce qu'il n'est pas à présumer que ce der-

jiiereûtsounert une imputation qui lui préjudi–

cierait, tandis qu'il pouvait t'empêcher.

181. Ainsi, les à-comptes sur une dette qui pro-

duit des intérêts doivent s'imputer sur tes inté-

rêts ( i) plutôt que sur le capital jPftmo in M<!<ras

M,, yHO</ solvitur, <~MM~ tK sortem accepto /Cfe<«f.

Lui [j Cod de solut., 8. ~5.

L imputation a lieu sur les intérêts, quand même

h quittance porterait que la somme a été payée à

compte du capital et des M~~ 7K~p/'<eM et Msm'ai).

La clause s'entend alors en ce sens, que la Somme

est reçue à compte du capital après les Intérêts ac-

quittes.

) 82. Car si la somme payée excède ce qui est du

pour les intérêts, le surplus s'impute sur le prin-

cipal, quand même l'imputation eût été faite ex-

w

~) On distinguatt, à Paris, entre les intérêts th)6 comme on disait,
M nnttjra ,.e~ tels que les arrérages de rentes, etc., et les intérêts dus

e.to~t'ûjjf~t'ct~ en veitu d'une condamnation dn juge. A régard de

ces
dcrniera l'imputation se fanait d'abord sur les intérêts; mais cette

<ustmction, rejetée en Bretagne et dans plusieurs antres Partemenf., 't
~a point été admise par le Code, qui considère rar~ent cûeaote sus-

fj))ibte de
produite

des iuteren.
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pressément sur lès intérêts, sans parler du
capit.,)

Lo'997 et ma, § fin., ~de so/Hf.

Pourvu néanmoins que ce capital fût
extgihte

quoique l'époque d'exigibilité en fût retardée
t~

un terme; mais s'il n'était pas exigible, cornue

dans le cas des rentes constituées, la somme
payet

au-dessus des arrérages échus ne s'imputerait point

sur le capital, qui n'est pas dû, mais seulement

remboursoMe à la volouté du débiteur.

Cehu-ci pourrait donc répéter, comme payé par

erreur, ce qu'il aurait payé de trop, et s'il ne le ré-

pétait pas, il serait censé avoir payé à valoir sur ts

arrérages à échoir.

11 n'est pas à présumer que le créancier ait con-

senti au rachat partiel de sa rente, sans une
impu-

tation expresse.

85. Si l'imputation estindiNerentean débiteur,

parce que les dettes sont ~'f~/e nature, il faut

prendre l'intérêt du créancier en considération.

Si la somme donnée en paiement était égatet
a

l'une des créances, et inférieure ou supérieure af)\

autres, l'imputation devrait être fait& sur la pM-

Inière, parce qu'il importe au CMattcier de ne pat

morceler ses créances, et de pas recevoir des pMie-

mens partiels.

t8~. Si ta somme e)~!tt<n.fër!e)j)e à toutes I&

créances, ou égale à cMMne d'elles, it faudiait

suivre le cours naturel des choses, et faire l'im]~'

latMQ sur la
plus ancienne (t~56). KM/ Mt"

~)'0*~<*<i'<
f</ r.«, si MtM!M /t~M!N«t SfOtt~tt

AffW~

in
ftM~t~Utf~O; Z.Ct 5 /</(; Mh!t.~ /i5.
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Cette imputation n'est pas indifférente au créan-

cier, parce que le tems de la
prescription est plus

court pourla
créance la plus ancienne. On doit re-

garder
comme telle la plus anciennement échue.

Loi 89, §2.

t85. Enfin, toutes choses égales, l'imputation

se fait proportionnellement sur toutes les créances

sur chacune d'elles (ts56, loi 8, M/«<.)

parce que cette imputation peut, en certainscas,

intéresser les autres créanciers.

Je dois personnellement Paul ,000' qu'il m'a

prêtés; )e lui dois de plus t,ooo' comme héritier

de mon père. Les deux dettes sont échues. Je paie

un à-compte de 1,000', sans imputation de part

ni d'autre. Il m'est indiflërcnt sur laquelle des deux

dettes l'imputation soit faite.

Mais cela n'est point indiuérent pour mes autres

créanciers l'imputation laite surla somme que je
dois comme héritier favoriserait les autres créan-

ciers du chef de mon père, parce qu'ayant le droit

dcdemandcr la séparation des
patrimoines, contre

mes créanciers personnels, leur gage augmente

par l'extinction d'une dette de la succession.

Pour tenir la balance égale entre les créanciers,

h loi ordonne l'imputation proportionnelle sur les

deux créances, qui stjjMtjttM'éduites
chacune à 5oo'.

t86.
L'imputation changerait, si je payais t ,odo*

''Paul, du prix d'un effet de la succession de mou

Père, que j'ai vcndu avec délégation à l'acquéreur
't'en

payer le prix a Paul, à valoir a ce que je lui

~ot$. L'aScctatMn légaic des biens à l'acquit des
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dettes de la succession, empêcherait naturcuem~t

une destination qui opérerait l'imputation du prix
sur ma dette en qualité d'héritier, quoique ptu~
dure et plus ancienne. ( Duparc-PouUMn, Prin.

cipes du droit, tom. V, pag. 363).
La compensation étant un paiement, elle pn~

donner lieu àdes questions d'imputation que nous

renvoyons à la sec t. qui traite de la Com/)c/)~-

tf'Mt.

§IV.

Des Offres <<e paiement et de Consignation.

SOMMAIRE.

ï 8~. Les offres suivies de consignation libéent le <<M~ f~-

~<?M son ~'cant.<~ mais non celui-ci envers ses cre~t

opposans.

88. 7?MM/~sanM offres verbales ou tMM réelles, même H~-

/;<M <!?;forme.

j 8~. Conditions nécessaires pour la validité des offres. i

tfo<t)<*ttt être faites «M ereasfia' tepa~e de f~et'o'fj o" «

rCK~? qui ont ~MC/~C de recevoir pour lui;

go. a°. Pa)' une /)e)'MHMe fC~eA/e de payer;

i gi. S*. Elles doivent ~e m~t'a/M/ ce ~M'o/t entend par

!<); Quid, si les frais ne sont pas ~{Mf/M~

ig3. Les offres M~t'Mto'M ~a Mm/ne due ne sont pas nu</t'-

tg/j. moMM que le débiteur M*<t<<remise de faire l'appoint.

i gS. 4°- faut ?'~ terme &/tMj s'il est nfM M: /;fseNf

c~eaMt'et*~ 5*. ~M<! la <'o?)0'<K<Mtsoit accomplie;

tgG. 6°. ~<t*e</M mM~ faites au lieu <:f«B<;tM pour le /)N'f~

et ~</ K*y ~t a /Mf'<tfj <Kt <<CM!<ft7~ou <t ~<' persoM/tt'

c~'fcnf~
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~/A 17

)r". Quitta
point e/« (/f ~omtc<<<' (;ft <<e[t f~oMM~ f

,tj8. Q"i~ ?
la chose convenue est un corps certain ?

xn. y.
Les o~f< doivent ~<re /a(fC! par ure officier ministé-

riel, et fe ~tt'OK entend /!<!fT~.

.;{j0. doit tire assisté de MtttOtHJ.

~o). c</« peuvent Mre faites par MX t!c<m')'<

202. Les objets offerts doivent être désignés f~ comment.

'.io5. 7-~ /?''fK'Mr&o/ doit référer la ff/)MtM dit créancier, sa

signature ou son ?*C/ signer.

s0~. C« la consignation doit ~frf /<

~o5. DfHa: espèces de consignations tt <<M<M~'«et'~ les forrées et

les volontaires. Les règles A suivre en ces deux ffM sont

t/M'm<M.

joG. L~f la f/eHe consiste en H)M somme ~'af~M~, '7 n'M< pas
))t'fMM<)*6 que <« consignation soit ordonnée par /e ~«~f.

(~Ma/rs coHf/ftmnx nécessaires en ce cas pour la M/M/fM (/c

la eo~!<~rtaft'CH i". indication des lieu, jour et Aao'e de

la CfHJ~HttfMK~ avec sommation de <*y <)'OKt'

208. Cas où la consignation peut être faite sans offres, ~)~

~J~/C!' fr~aHCMr qui est tHfOFtHa.

20~. Il faut que le débiteur ait déposé la sopme <!))&: les M-

ff.M~.

1&. 5 jP?'f)C~-BC7'~ de dépôt dressé par l'officier mtK~t'

f'e yff*f7<<o<f contenir.

*°.JVoh/!<aMoK du procès-verbal de dépôt au o'etmn'o'j

arec ~omt)M<<mt de le !'<<;rf)'-
2H. Si l'objet de la dette est mt corps certain, il /«< en /!ta't

M'~MMer le <&p~j et comment.

Des consignations judiciaires, lorsque le créancier ne peut

recevoir. Dan~ quels cas la consignation du p?'M (<'MyM

adjudication f<'OHKt~MA<M est /!)?'fee.

')' Quand /*o~<-ie)'~<ftHe doit consigner le prix des BM<M mo-

~!<M;'M et comment.

L'adjudicataire d'un immeuble, non chargé de consigner,
et tout autre vendeur ou débiteur saisi, doivent /e;r;' ~(~8

"M d <*aK<<<eHce, faire ordonner la consignation.
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:t6. ~< )t<'eM«!t')'e ~)e<<t' à la feit~Matfon o'<*om.

Ct/MC~OMM~*

a 17. J'<'M<-<< de fairerédiger «M /))-oc~a< par ~e~cf'er );

nfif~ftWj et de le ttott/~f ?

zi8. Ccm~MMt doit ~'e /«nMe6 la demande en HttM'M CMMth

dité des affres.

3tg. Qui doit /!ayet' les frais des offres réelles? i'

330~ ë)M~6~/iën< débiteur ~~ye cp?~ en ~e-

meKM, ou pa~fMf sa demeure pour ~'<tf~M')-. B~j j!t~

~~eAmt les M<e)'~f< de cownfKca- à courir, et la

CK<*M<r<M.

33t. ~t')'ete;)f-e«M le M< des «tM?'Mf ~'<t CK< comment <t

eM~r? i'

2SS. D*e« est !'fMH le e/oM<e.

aaS. Opinion de DMmf~t'H f!< de Po<~tB;

a~ ~t'ye~ nouveaux qui f*<*H eccr~Wt~ et ~M~o'mf ~w ft'

offres 7t'cr?'~n/ pas eo~?'~ des intérêts, le faax

principe que c'est la ft!H~<~t«<<on qui /f~r<! le <<~<<ff~

et non c~'M. Injustice de cette décision.

3z5. L'art. ta5y du Code ~<'<f/? que les offres /<~a'~i; </<h-

<W.B'!Wtefyfif<</<!M«e~f:MtO<).

226. Cf?n~'a<~Ec~MM entre les i25~ at *s~9'

227. fat'f. 8t6 du Code ~foc~M~ dcroge à /*m'f, iz5g~ '<

/e ainsi la fon~r~/<e~H.

zz8. D&! m~ftM ~e!/)e~a~~ ont /)SMiE le contraire. J~<Me<

~<eM)'0/)fMMK.

aat). Par r<'a!ieation, fa~. 8t6 du Code de procédure <Kh'

la réalisation des cj~fM, et M<!Mla consignation.

s3o. jR<<&n des auteurs qui fenie~Mf~t MMtMmen~ et t*
ne sont point d'accortl e?~'f ~Kd?.

z3j. La <<<MMMMaM survenue dans les espèces <<~ttH les <~c

est a /H
/j<yfc dit cr~RKC~r.

a3s. M<j t~mM taM cas. il faut ~Me débiteur ait

.!M('!t/aM~MCjp'

95S. Quel fenM il peut /<!<Mf')' Mtf)'f! O~'M et la COn~tg'Mtf~

poMt' yH'CM M'en m~MMe pas qu'il les a re~fcM.
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M;i. Le debilettr /'e«< <'<<;fer les t<o«fr~ <M)M<~H~ JP/H«ft<)'<

questions
sur ce /)OtH~.

;jg L'atig-entation, ou la ~<m<MMf<ondes M/M<M depuis /<!

M)!«~«'n j est pour le compte de la caisse ~'ttmor/tt-

~<ime~

t87. QcAND un créancier, parquelque motif que

ce soit, refuse de recevoir son paiement, ce refus

injuste
ne doit pas préjudicier au débiteur qui veut

sitcquitter. Il peut lui faire des offres réelles, et

au refus du créancier de les accepter, consigner

ou déposer la somme ou la chose offerte.

Les offres réelles suivies d'une consignation libè-

(cnt le débiteur; elles tiennent lieu, à son égard,

(le paiement, torsqu'eiles sont valablement faites,

ct la chose ainsi consignée demeure aux risques

du créancier ( t a5~).

51ais remarquez que si les offres <Mtt'M.! de con-

tigaation libèrent le débiteur envers son créan-

cier, si elles tiennentlieu de paiement soK ~<c'~

elles ne libèrent pas ce dernier envers ses propres

créanciers, qui, par des oppositions, ou des sai-

Ms-Mréts, ont rendu la consignation nécessaire.

Si la somme ou la chose déposée vient à périr,

par force majeure ou accident fortuit, le tiers dé-

biteur saisi qui les a déposées demeure irrévoca-

blement libéré; mais les créanciers saisissans ou

opposans conservent le droit de poursuivre per-

''onndtement leur débiteur, et de saisir ses autres

"'eus, à moins qu'il ne les eût mis en état ou en

demeure de faire procéder entre eux à la distri-

"ut!on de la somme consignée, et de la retirer.



Z. 111. ~tf. /f7. Des ~cH~o~j, etc.

(~oy. un arrêt de la Cour de cassation, du ) 6 juin

1815, ~ircy, an Si 5, pag. 5oo).

Nous examinerons d'abord ce qui est nécessaire

pour la validité des offres ensuite pour la vali-

dité de la consignation.

tS8. Et d'abord des offres verbales qui ne con-

sistent que dans la déclaration du débiteur q~'ij

est prêt à payer, sont insuiHsantes quelque e\-

presses qu'elles soient, pour constituer le créan-

cier en demeure, quand même elles seraient con-

signées par écrit et signifiées en tonne. M faut des

offres réelles, c'est-à-dire accompagnées de la ic-

présentation effective des deniers ou des autres

choses qu'on doit.

t8g. L'art. is58 prescrit les conditions neces-

saires pour que les offres réelles soient M/a~/M. Il

faut,

11°. Qu'elles soient faites au créancier ayant la

capacité de recevoir, ou à celui qui a pouvoir de

recevoir pour lui, tel que son tuteur, son mari,

etc.

S'it y avait une personne indiquée par le contrat

à qui le paiement pût se faire, adjectus M~M~MM

MtM~ les o~Tres pourraient lui être &ites~ car le

débiteur ayant, par la loi de la convention, le

droit de payer à cette personne, il n'est pas obligé

d'aller chercher le créancier. (Pothier, n°. 558).

!QO. a". Il faut que les offres soient faites par

une personne capable de payer; car celui qui n'est

pas capable de
payer,

n'est pas capable d'offrir

tf!s sont un interdit, une femme mariée, etc.
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)<) ).
5°. II faut qu'elles soient de la totalité de la

somme exigible, des arrérages ou intérêts dus, des

frais liquidés,
et d'une somme pour les frais non

;iquidés, ~aufà à la parfaire, à moins que la toi de

convention n'accorde au débiteur la faculté de

payer par parties sans quoi les OMfes qui ne sont

yas intégrales ne peuvent mettre le créancier en

demeure de recevoir; car it ne peut ètre forcé de

recevoir partiellement.

)M.ÏI s'éleva au Conseil d'état une discussion,

relativement aux frais non liquides.

Tout le monde convenait qu il est presque im-

possible d'offrir et de consigner précisément lemon-

tant des frais non liquidés; mais on éjectait qu'il

était injuste d'accorder la libération, dans le cas

où il
y aurait, par exemple, pour mille écus de

frais, sur l'offre d'un seul écu; de faire cesser les

intérêts et d'éteindre le capital tandis que les

frais doivent être payés avant tout; qu'H iatlait au

moins que la somme offerte fût approchante de la

vérité, et ne s'en écartât pas au-delà d'une quo-

tité
qu'on pourrait fixer.

Mais M. Maleville nous apprend qu'on s'en tint A

i ancien
usage, et avec raison; car le créancier doit

s'imputer de n'avoir pas fait liquider les frais qui
'ni sont dus.

Ainsi, l'offre d'une somme motlique, sauf a par-

faire, estsuuisantc.

")5. Mais si les OHt'cS doivent être de la <~f<~<!

sc'MtMe ~a;t~<<'<t'~ seront-elles nulles, si elles

sottt
plus fortes? Donisart, v°. 0~'f.s' tv'W~j, n°. 5,

dit que les offres réeltcs doivent être faites au juste
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de ce qui est dû; qu'elles ne doivent être ni de

plus, ni de moins; qu'elles doivent désintéresser

le créancier, et ne pas l'exposer, s'il les accepte.
à une demande en restitution pour le trop payé.

Après la chute du papier-monnaie, il fut rendu

quantité de jugemens qui annulèrent des offres

et des consignations, parce qu'elles contenaient

quelque chose au-dessus de la somme due.

Mais les principes de la matière n'étaient alors

fixés par aucune loi, et l'on saisissait avec empres-

sement le moindre prétexte pour annuler des of-

fres qui n'étaient que de véritables vols faits à des

créanciers légitimes, par des débiteurs de mau-

vaise foi.

Cette jurisprudence ne peut se soutenir sons

l'empire du Code, qui a &xé d'une manière irré-

vocable les conditions nécessaires pour la validité

des offres. Elles sont nulles, si elles ne sont pas

de la h~M/tte.

Or, cette condition est remplie si la somme ot-

ferte excède cette hMa<t~ car le moins est con-

tenu dans le plus et la nullité des offres n'étant

point prononcée lorsque la somme offerte exee~

la somme due, les )uges ne peuvent, sans s'expo-

ser à la censure, créer une nullité qui n'existe

point dans la loi.

II faut en dire autant des autres critiques qoe

1 on pourrait faire contre les offres, ou contre la

consignation, lorsque les critiques ne sont pas fcH-

dées sur une disposition de la toi.

tQ~. Cependant, si le procès-verbal constatait

que le créancier a refusé de recevoir les oBrcs,
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qu'elles
excédaient la somme qui lui était

due, et qu'il ne pourrait pas rendre l'excédant,

et que,
sans avoir égard à cette observation, l'huis-

sier ou le débiteur, au lieu de faire l'appoint, avait

remporte
la somme pour la

consigner, les offres

devraient être annulées, parce que des offres reti-

rées sans motif légitime sont regardées comme non

avenues.

Mais si, sans observer qu'il existe dans la somme

offerte un excédant qu'il ne peut ni ne veut accep-

ter, lé créancier se bornait à refuser de recevoir

sans en dire la raison, ou s'il se trouvait hors de

son domicile au moment des offres, sans qu'on y

trouvât une personne chargée de recevoir pour lui,

nous ne pouvons penser que l'excès dans les of-

fres soit un motif légitime pour en faire prononcer

la nullité, sans s'exposer à la censure.

!o5. Pour que les offres soient valables, il

faut que le terme soit échu, s'il a été stipulé en fa-

veur du créancier.

Nous avons expliqué SHjore~ n°. 80, quand le

terme est censé stipulé en faveur du créancier.

5°. Il faut que la condition sous laquelle la dette a

été contractée soit arrivée; car l'obligation n'existe

pas avant i'événement de la condition.

'96. 6°. Il faut que les offres soient faites au lieu

dont on est convenu pour le paiement (i), et que,

u) 7M ~cMMm oA/ofK; ~e&~t ~e~cftOMcm part~ s< go /oco <?MO~c~~M~
~~<<o ~~r« ce~rat<t. Loi 9, Cod. d. w~f.
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si! n'y a pas de convention spéciale sur )e lieu du

paiement,
elles soient faites ou a la personne (~

du créancier, ou à son domicile, ou au domicile

du pour l'exécution de la convention.

] f)~. S'il n'en a point étn, il faut assigner )c

créancier à personne ou domicile, devant son
juge

naturel, pour le faire condamner d'élire, au Heu

contenu pour le paiement, un domicile ou le dé-

biteur puisse payer, faute de quoi il lui sera per-

mis (le consigner.

) p8. Si la chose due est un corps certain qt):

doit être livré au lieu où il se trouve, le débitem

doit faire sommation au créancier de l'enlever, par

acte notiné à sa personne ou à son. domicile, oc

au domicile élu pour l'exécution de la convention.

Cette sommation faite, si le créancier n'enlève

pas la chose, et que le débiteur ait besoin du lieu

dans lequel cite est placée, celui-ci pourra obte-

nir de la justice la permission de la mettre en dé-

pôt dans quelque autre lieu (ta6~).
a

i c)(). y. Il faut « que les offres soient faites ,par

un o~e~r MM&<<'ftC/ayant caractère pour ces sortes

d'actes.

Mais qu'est-ce qu'un <dHcier ministériel? Ce mot

n était pas usité dans la législation antérieure, aM

moins dans le sens qu'on lui donne aujourd'hui.

(<) Pa~ arfët du S avril t3i8,ta Cour dcca~~atîott a d~cî-d~ duc Lf~-

qtt'it y a tlonicite <:lu pour le p~cmca)~ c'est à ce dûïnicilc scal ~u<:

oH'iC;h pnuveti.t ctic faites vatubJcmrnt~ et qu'eues sont tutUcà ) s' <<

~unt jHitcs au créancier padnnt sa ppthDunc dans un a~t~ Ucu.

She~, tutu!. X.V111, t~ part., pag. ~Sg cl ~~h~
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tj Mttait qu'il faut entendre par oHiciers tt!(HM<f-

xfbj eu général, les ibnetionnaires publics qut

o;)t les ministres Inférieurs de la loi, ceux dont

un est forcé d'employer le ministère pour certains

t;as et qui
ne peuvent eux-mêmes le refuser.

Les officiers ministériels de la justice conten-

~eusc sont les greniers, les avoués et les huissiers.

(~ Merlin, nouveau Répertoire,
v*. ~V«~t<f~

mg. 63o).
Ce sont eux que, sous le nom généri-

que
<t'otHcicrs ministériels, les art. to5o et to5t

du Code de procédure soumettent, suivant t'exi-

"eucc
des cas, aux dommages et intérêts que peut

mhamcr la nnuité des actes qu'ils font.

Dans cette classe d'oCiciers mt/tM<e?'tc~ les avoues

it'ouL pas caractère pour rapporter un procès-ver-

!ai d'offres; leg greffiers ne le pourraient faire que

dans le cas d'offres réelles faites au créancier pré-

sent a l'audience, et dont les juges auraient dé-

ccme acte. Ce sont les huissiers qui ont caractère

pour se transporter chez le créancier, pour lui

faire des offres réelles, et pour constater son refus

par un procès-verbal.

200. Le Code de procédure n'exige point qu'ils

notent assistés de deux témoins, comme il l'exige

pour les procès-verbaux de saisie-exécution (arti-
cle

585); co qui est d'autant plus étonnant, que

c'était l'ancien usage, et que le Codede commerce

(Mt. t ~5) conforme en ce point à l'ordonnance du

commerce, j'exige pour les protêts; mais comme

les uuttites ne s'étendent point d'un cas à l'autre,
~c

parait pas que le pruœs-\erb:u d'offres réel-
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les, rédigé par un huissier non assisté
dereco~

put être annulé.

so t. Mais les offres peuvent-elles être faites
n~

des notaires? ~?

On a cru (i) y apercevoir du doute, fondé sur

ce que des auteurs justement estimés, Pothi~

DeMncourt et Pigeau, ont dit que les offres doi-

vent être faites par un huissier ou sergent; mais

remarquez que ces auteurs n'ont pas dit qu'diej

ne peuvent être faites par des notaires.

Dans l'ancien usage, les.offres pouvaient être

faites en concurrence par des huissiers ou par des

notaires. Cet usage est attesté par Ferrière, sur

l'art. 136 de la Coutume de Paris, glos. i, n°. i;

parDenisart, v°. 0~j, n°. :5; par Duparc-Poul-

lain, Principesdu droit, tom.YI, pag. 116, n°. )56.

Les lois nouvelles ne contiennent pas de dispo.

sition qui déroge à cet ancien usage.

Au contraire, le Code de commerce (art.t~)

donne aux notaires, aussi bien qu'aux huissiers,

comme le faisait l'ordonnance de 6y3, le pouvoir

de faire des prot&ts; et quant aux offres, notre

art.~t ~58 veut qu'elles soient faites par des of)t-

ciers ministérieLs. Cette expression nous paraît com-

prendre les notaires, qui sont les officiers ministé-

riels de la justice volontaire, comme le sont ifs

huissiers de la~ustice contentieuse. Les notans

confèrent aux actes le caractère d'authenticité et

le droit d'exécution parée.

(i) Fcy. t'Oumge de M. Carré, sur la proc~ul-e tem. I!, T'

lion a5~Q*,
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On ne voit donc pas comment on pourrait leur

refuser le caractère nécessaire pour rapporter mi

prccès-verbal d'onres car le but du Code est uni-

quement
d'obtenir la preuve authentique qu'elles

ont été faites et refusées.

On a dit que, par un arrêt du 23 août t8og,

rapporté par Denevers, an ttSto, ~M/)M, pag. t5, la

Cour de Ntmes a décidé qu'il a été dans l'inten-

tion de la loi de désigner un huissier. Mais ce n'est

point
là ce qu'a jugé cet arrêt (t); il a seulement

jugé que
le procès-verbal de consignation doit

ètre rapporté par un oincier ministériel, et non

)ar
le receveur des consignations. Il annula, en

conséquence, une consignation faite par les frères

~harpat, sans notaires et sans huissiers, et dont

e le procès-verbal avait été rédigé par le receveur,

dans la caisse de qui les fonds furent versés.

Si le procès-verbal d'offres contenait, outre la

sommation de les recevoir, une assignation à com-

)araitre devant le juge, soit pour les faire déclarer

valides, soit pour obtenir la permission de mettre

en
dépôt, en quetqu'autrelieu, le corps certain

qui fait l'objet de l'obligation (ia6~), soit pour

(') Considérant, dit cet arrêt, que l'art. iz5<) du Code exige que
le Procès-verbal de consignation soit dressé par un officier ministérirl,

'yant le même caractère que celui par lequel l'article précèdent veut

que les oHres réelles soient faites et que le décret contenant le ttttii'

'tttibue aux huissiers art. 59 et 60, des dreits pour les originaux et

Mpies de ces deux sortes d'actes d'ou il résulte que l'acte de depur
etant

l'ouvrage du receveur des caarsbrnationa, et n'ayant point été fait
Par *'<'<Ecier ministériel, qui seul en avait reçu le pouvoir de la loi, il

a eu contravention de la part des ireres Charpal, et de lé ituit la M-
~e (;e prononcer l'annulation du depu).

Il
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faire ordonner la consignation, et faire
ordonna

en conséquence, la radiation des hypothèques, t~

huissier seul serait compétent, parce qu'un

t.ure n'a point de caractère pour donner une cit.).

tion ou assignation devant un tribunal.

soa. Le procès-verbal d'offres doit désigner l'oh.

jet offert, de manière qu'on ne puisse lui en subs.

tituer un autre. Si ce sont des espèces, il doit eu

contenir l'énnmératMn et la qualité (Code de pro.

cédure, art. 81 s), le nombre des pièces, ce qu'eues

valent, si c'est de l'or ou de l'argent si c'est du

papier-monnaie, il faut spécifier la valeur de cha-

que papier, sa série et son numéro.

Si ce sont des choses fongibles, le procès-verbal

doit en constater le poids ou la mesure, ta nature

et la qualité.

so5. Le procès-verbal doit faire mention de la

réponse du refus ou de l'acceptation du crém-

cier, et s'il a signé, refusé de signer, ou déclare

ne savoir le faire. (Code de procédure, art. 8t5).

Si le créancier accepte les onres l'ofBcier mi-

nistériel exécute le paiement, et .se charge du ti-

tre, qui lui est remis quittancé, et dans ce cas.

les frais des offres sont la charge du débiteur

(ta48).

ao~. Si le créancier refuse les offres, le débitcm

peut, pour se libérer, consigner la chose ou la

somme offerte (Code de procédure, art. 8)4);
c'est-

à-dire la déposer entre les mains de roflicier pu-

blic
désigné par la loi ou par la justice pour

rece-

voir le prix des meubles et des immeubles vendus

judiciairement, tous les deniers et revenus sa~B
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m)idonnent
lieu a des contestations; enfin, h s

-iommps
dont un débiteur veut se libérer, nonobs-

tant les refus ou autres empêchemens qui arrêtent

sa libération.

Oo appelle cet officier receveur des consigna-

lions.

Henri ui établit, au mois de juin '5~8, des re-

ceveurs des consignations en titres d'on!c(;s. C<

etabHsseoient occasionna, dans les siècles suivant.

un grand
nombre d'édits et déclarations, pour ré-

gler
les droits et les fonctions de ces receveurs.

Tous ces officiers furent supprimes par la loi du

~'septembre 70), qui ordonna que les fonctions

de receveurs des consignations seraient provisoi--

renient exercées par des préposés nommés parles

directoires de district.

Ces préposés furent supprimés par la loi du a5

septembre 1793, fit. t, art. i. L'art. 5 voulait qu't

ta~Mlir tout dépôt à faire en vertu de jugement,
ou par permission de justice, fût versé, pour Pa-

m, à la caisse générale de la trésorerie national'

et pour les départemens, aux caisses de district,

auxquelles ont depuis succédé les caisses des re-

ceveurs
généraux des contributions directes.

Mnis cet ordre de choses fut encore changé par
la loi du a8 nivôse an XIII, qui conHe à la caisse

~amortissement, et aux préposés qu'elle est char-

gt'c d'établir partout où besoin sera, la recette des

consignations o~MHMf par la justice ou par !'au-

'orité administfa!.ive.

EMc est
également autorisée à recevoir les con-

~Mtions M'&MytWf6. C'est aujourdhui la loi vi-
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vante (i). Elle contient des dispositions trés-fayo.

râblés aux créanciers.

La caisse d'amortissement doit tenir compte am

ayant-droit de l'intérêt de chaque somme con~

gnée à raison de trois pour cent par an, au ]i~

qu'autrefois on attribuait un droit de recette au

receveur des consignations. La caisse d'amortisse.

ment répond des sommes consignées dans la caisse

de ses
préposés qui sont de plus contraignables

par corps, s us ne remboursent pas les sommes

consignées, dans dix jours après la notification de

l'acte du jugement qui autorise le remboursement.

Du reste, les préposés ne peuvent exercer au-

cune action pour contraindre à exécuter les juge.
mens ou les décisions qui ont ordonné la consi-

gnation.

so5. On voit par cette loi qu'on peut distinguer

plusieurs espèces de consignations

t°. Les consignations volontaires faites par )m

débiteur qui veut se libérer, lorsque le créancier

refuse de recevoir;

B°. Les consignations ordonnées par la justice,
ou par l'autorité administrative; par exemple

celles que fait un débiteur
qui veut se libérer tofs-

que, par des saisies-arrêts mises entre ses mains,

(t) Mais au moment où l'on imprime ceci, le Roi propose, et la

Chambre des députés vient d'adopter la cr<~ationd'âne caisse speci~e
des consignations, qui sera organisée par une ordonnance du Roi.

Cette loi forme le tit. 10 de la loi sur les Ënances an budget du

28 avril t8t6, pag. 5t5 du Bulletin des lois de cette annef. Il faut

joindre l'ordonnance du 3: mai t8t6, MM., pag. ~5, et celle do
S jmUet mêmeannée, <St6.
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est empêché
de payer son créancier. On peut

appeler consignations judiciaires.
Il faut ranger dans cette classe la consignation

,)u prix
des ventes judiciaires des meubles; consi-

gnation que l'officier public qui a reçu ce prix en

~isaot la vente, est obligé de faire, à la charge'des

oppositions, si, dans le mois,
les créanciers ne sont

Ms
convenus de ladistribution à faire entre eux par

contribution. (Art. 65~ du Code de
procédure).

Les conditions et les formalités nécessaires pour

la validité de ces deux espèces de consignations ne

sont pas entièrement tes mêmes les dernières sont

dispensées de plusieurs des formalités exigées pour

les consignations volontaires dont parle l'art. t a5t)..

Commençons donc par examiner les conditions

cttes formalités exigées pour ta validité de celles-ci.

206. Il faut d'abord distinguer qaet est l'objet

de la dette. Si elle consiste dans une somme d'ar-

gent, ce qui est le cas le plus ordinaire, il n'est pas

Mcessaire que la consignation soit autorisée par le

juge (ts59~.

Cettedisposition ne fait que confirmer l'ancienne

jurisprudence, attestée par Pothier, n". 5~5, et

bndëc sur un arrêt du Parlement de Paris, du i 1

Mût
t~o5, rapporté au Journal des audiences,

dans l'ordre de sa date. La Cour de cassation plu-
sieurs fois rejeté des pourvois contre des jugemens
qui avaient déclaré valables des consignations faites

Mis cette autorisation ( t ).

!') Arrots des ~5 ni*<tee an VI et thermidor an VtU, Sirey,
P''K.t~; DenevcM, tom. t, pag. 4Sg.
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Cependant, comme il n'y avait pas de loi
p~

cisc sur cettetnatière, il s'était introduit des
usao,

contraires en dinerens lieux et môme à
Pâtis-

la Cour de cassation, par des arrêts antérieurs à t

promulgation du Code, a rejeté le pourvoi contre

des jugemens rendus sur ces usages locaux, ov

par interprétation de quelques lois
romaines, ri

qui avaient annulé des consignations faites M))-
l'autorisation~ de la justice (t).

Mais aujourd'hui que te Code a tracé des
r~

uniformes et impératives, les arrêts qui fmnuh

raient des consignations sur ce motif pourraieM

être soumis à la censure.

ao7. Le Gode a réduit quatre les conditio!)<

nécessaires pour la validité d'une consignation w

lontaire de la première espèce, outre les o))m

dont nous avons parlé.

Il faut, °. qu'elle ait été précédée d'une somma.

tion signinée au crÉancicr, et contenant l'indM-

tion du jour, de l'heure et du lieu où la chose cf

ferte sera
déposée (ts5()).

Cette sommation se fait ordinairement par
Ii'

même procès-verbal qui contient les offres et 1,1

sommation de recevoir, a laquelle, en cas <!eri-

fus, l'huissier ajoute la sommation d'être pîC!N)!

aux lieu, jour et heure de la
consignation.

Le but de 1 indication exigée est de laisser

jusqu'au dernier moment, la faculté de recevoir.

(t) Arrêts des 16 <nmtû!K':mV!H, i pMirittt an X, Snt7t
an

?!<{!.4 Demvers, toin. 1, pa~~ le non~Mn nf'pcrtoift,
~A'nNft'on, rt°. 24,
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TcM. isS

et de prévenir
la

consignation. Quelque essentielle

nue
soit cette formalité, elle n'était pourtant pres-

ente par
aucune loi antérieure au Code. Pothier,

n". 545 et 544 ? enseignait avec raison que cette

formalité est indispensable mais cette opinion

n'étant appuyée d'aucune disposition législative,

ne paraissait pas suffisante pour motiver la cassa-

tion d'un arrêt qui jugeait valide une consignation,

sans appeler le créancier pour y être présent, parce

qu'aucune loi n'avait été violée (t).

Mais aujourd'hui, d'après les règles impératives

prescrites par le Code, l'arrêt qui validerait une

consignation volontaire, faite sans y avoir appelé

le créancier, ne pourrait échapper à la censure.

Kotts verrons bientôt si cette disposition s'applique

aux consignations de la seconde et de la troisième

(Sp&ce.

208. Il y a un cas où la consignation volontaire

peut être faite sans offres précédentes et sans y

appeler le créancier, parce qu'il est inconnu.

C'est ce qui arrive dans les engagemens paya-
Mes au porteur, ou négociables par voie d'eudos-

(t) Le i<tSoreat &nX la Cour de cassation rejeta le pourvoi contre
IUtau Ptqui avait déclaré valable une consignation à laquelle le crean-
cn'i n'avait pas été appelé. T~y. le Box-~eauEépcrtujre) v. ~'oa~t-

gnation,n". z6. It est vrai qu'il s'agissait d'une consignation ordonnée

pai un jugement, et te débiteur avait mis le créancier à même de
pt~'a'n- la consignation, en le faisant sommerd'exécuter te jugement,
p!" tfqn~i il était autorisé a consigner une somme de 55,ooo~ M, dans
le jot~ le créancier ne la retit~tt pas des mains du notaire chez qui
'it en <tenût. D'ailleurs, immédiatement après atûir consigne,

le d~hjteur fit signifier le procès-verbalde consignation au créancier.
~s Questions de droit de M. JMerlin, T*. Consignation, S
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sement. Ce cas n'avait point été prévu par les loi,

.mtérieures à la révolution.

Il peut néanmoins arriver qu'une variation irn.

portante dans les espèces, ou tout autre
motif

rengage le porteur d'un tel enct à ne pas se
pré,

scnter pour en réclamer le paiement au jour de

l'échéance, tandis qu'au contraire le débiteur est

très-intéressé à se libérer.

Les règles à suivre en pareil cas sont tracées
par

la loi du 6 thermidor an 111 (a/t juillet ~g5), qui

porte
< Tbnt débiteur de billet à o:'dre, de lettre

de change, billet au porteur et autre effet négo-

ciable, dont le porteur ne se sera pas présen té dans

Ïes trois jours qui suivront celui de l'échéance, est

autorisé à déposer la somme portée au billet, dans

les mains du receveur de l'enregistrement (aujom-

d hui dans les mains des préposés de la caisse d'a-

mortissement, cooibrmémcnt à l'avis du Conseil

d'état, du ) 5 octobre 1803), dans l'arrondissement

duquel l'enet est payable.

L'acte de dépôt contiendra la date du billet,

celle de l'échéance, et le nom de celui au bénéfice

duquel il aura été originairement fait. Le dépôt

consommé, le débiteur ne sera tenu que
de re-

mettre l'acte de dépôt en échange du billet.

La somme déposée sera remise à celui qui re-

présenteral'aclededépôt,
sansautre formalité <ptc

la remise d'icelui et de la signature du recevew-

Si le porteur ne sait pas écrire, il en sera fait men-

tion sur les registres.

M. Pardessus, dans son Cours de droit com-

iuMKiaI; tom. 1, pag. 209, observe fort bien 1~
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cttc loi n'a été
abrogée par aucun" aut~c posté-

ricure.

Ses dispositions
sont fondées en raison, et rem-

pfissctttune
lacune existante dans la législation an-

tcrieure.

l'aisque le propriétaire de t'eHet négociable est

iuconnu, il n'est pas possible de lui faire des of-

fres réelles. Cependant il n'est pas juste que le dé-

bileur, qui veut se libérer, reste dans l'incerti-

htde, pendant tout le tems où il p!a~t au créan-

cier de garder l'incognito.

C'est pour tirer le débiteur de cet embarras,

que la toi lui permet, après trois jours expirés de-

pubrccheance,
de consigner la somme due quand

bon lui semble; et cela, lors même que le dëbl'-

teur sait en quelles mains existait le billetau itlrrr-

mrnt de son échéance; car il a pu depuis changer

de main (i).

20~.3°. Il faut, pour la validitédes consignations

vo)o)Ltaires, «que le débiteur se soit dessaisi de la

chose offerte, en la remettant dans le dépôt indi-

que par la loi (ou par le juge), avec les intérêts

i'!sq!t'auyot<f</M<f([25o), ou plutôt jusqu'au

jour de la réalisation des offres. ( Code de procé-

'furc, art. 816. Voy. ci-après, n". aao et suiv.)
2 to. 15°. Qu'il y ait eu procès-verbale dressé par

i "t~mmM<f~'<c/, de la nature des espèces offertes,
du refus qu'a fait le créancier de les recevoir, ou

de sa non comparution, et enfin du dépôt ( 12 E)g).x

(') ~oy.un arrêt de la Cour de caasation, dea S brttmaifc an V)U~
~e: tSo6, Sht'y, tom. 1, pag. a5: et un mr6t dn 7 aoht tSay.
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Le procès-verbal de la nature des espèces a pou,.

but de constater l'identité des espèces consista,

et des espèces offertes.

C'est pour cela que le Code exige que le procès.

verbal soit dressé par l'acte!' ministériel

La consignation pourrait donc être
annulée, si

le procès-verbal
M'était dressé que par le receveur

des consignations, ainsi que l'a fort bien jugé la

Cour de Nîmes. (~K~SH/wa, n°. soi).

Et comme le créancier a, jusqu'au dernier mo-

ment, le droit d'empêcher la consignation en re-

cevant, il faut constater son refus, s'il est pr&Mt

a la consignation, et son absence, s'il n'y est pas.

s t 4°- Enfin il faut, pour la validité des con.

signations volontaires, «
qu'en cas de non compa-

rution de la part du créancier, le procès-vet'ha!

du dépôt lui ait été s!gni6é avec sommation de re-

tirer la chose déposée (ta5f)).

s i a. i) Si la chose due est un corps certain, qui

doit être livré au lien où il se trouve, le débiteur

doit faire sommation au créancier de l'enlever, par

acte notiné à sa personne ou à son domicile, ou

au domicile élupour l'exécution de la conventioii. o

Cette sommation faite, si le créancier n'cnfiiYe

pas la chose, le débiteur peut obtenir de la jus-
tice la permission de la déposer dans un autre lieu

nxé par le jugement (126~).

11 doit faire notifier ce jugement au eréancic'!

en lui indiquant le jour et l'heure où il le fen

exécuter, en transportant la chose dans le lieu <~

signé, où elle demeurera à ses risques, périls
et

charges.



CAap. De rË~tHC~~ des (~t~atK~.

On procède
delà même manière, s'il s'agit d'une

nuotité
de choses fongibles.; par exemple de dix

tonneaux
de vin, ou de tant de quintaux de grains,

etc.

2t5. Après avoir expliqué ce qui concerne les

consignations
exécutées sur le refus du créancier

qui
no veut pas recevoir, nous passons

à celles qui

se font lorsque le créancier ne peut recevoir, à

cause des oppositions ou saisies-arrêts mises aux

mains du débiteur qui veut se libérer.

Nous avons dit qu'on peut les appeler
consi-

sMtions~M~eMHCs, parce que le débiteur doit les

fjirc ordonner par la justice.
Snivaat les anciens régtemens, l'adjudicataire

<iun immeuble vendu judiciairement était obligé

d'en consigner le prix; et s'il ne le faisait pas,
le

receveur des
consignations pouvait

décerner une

contrainte contre lui. La consignation
était indis-

pensable, toutes les fois que la distribution du

prix était soumise à la justice.
Aujourd'hui, la consignation n'est indispensable

que lorsqu'elle est prescrite par le cahier des char-

ges de
l'adjudication.

Hors ce cas, l'adjudicataire reste nanti du prix

Jusqu'à la clôture de l'ordre.

L'art. ~t du Code de procédure civile déclare

~MuttMt-~ contre lui les bordereaux de colloca-

lion, qui, par suite de la clôture de l'ordre, sont.

délivrés aux créanciers; ce qui ne pourrait pas
avoir lieu, si l'adjudicataire était obligé de consi-

gner.
(~oj'. le nouveau Répertoire, v°. C'MMtgTM-
n°.

5).
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Et lors même que le cahier des charges oM;m

l'adjudicataire de consigner, les créanciers sj~

sont tous présens et Majeurs, peuvent l'en
dispen.

ser. (f~ n°. io).

at~ Le prix des ventes mobilières, faites n;

vertu d'une saisie-exécution, doit être payé a l'of.

Bcier public chargé de faire la vente.

D en est personnellement responsable. (Art. 6~5

du Code de procédure).

Mais si, dans le mois, les créanciers ne
sontpM

convenus de la distribution à faire entre eux par

contribution, l'officier qui a fait ta vente est tenu

d'en consigner le prix dans la huitaine suivante,

à la charge de toutes les oppositions. (Code de pro.

cédure).

Cette consignation, non plus que celle que fait

l'adjudicataire du prix d'un immeuble, en vertu

du cahier des charges, n'est soumise à aucune for

malité. Il suffit à l'officier public ou à l'adjudica-

taire de
rapporter

la quittance du receveur des

consignations.

at5. L'adjudicataire d'un immeuble vendu jn-

diciaiTement, qui reste nanti du prix, quand
le

cahier des charges ne lui impose pas la loi de con-

signer, n'est pas obligé de garder ce prix; it peut

s'en Hbérer en ie consignant.

H en est de même de t'acquéreur, dans le cas

d'une vente volontaire et de tout autre débiteur:

lorsque les sommes qu'ils doivent sont saisies on

arrêtées entre leurs mains par des oppositions,

ou
lorsqu'il se trouve plusieurs créanciers ius"

crits.
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~c débiteur qui se trouve en l'un -de ces cas

et qui
veut se libérer, ne doit pas alors suivre ta

torche tracée par le Code, pour les consignations

~]oot;)ires; il ne peut
faire d'offres, valables à la

personne
du créancier qui ne peut recevoir. 11 ne

peut également en faire aux créanciers opposans

oumscrits, avant que la justice ait décidé dans

nuci
ordre ils doivent recevoir.

])Ldcit donc intervenir dans l'instance, ou ap-

pcier
le créancier dont la créance est saisie, et les

trcanciers saisissans, opposans ou inscrits, faire

des offres réelles à l'audience, et se faire autoriser

par un jugement à consigner la somme qu'il doit.

Après ce jugement, il n'est point obligé de faire

de nouvelles offres avant de consigner (t)..

2)6. Mais est-il nécessaire/en ce cas, sous peine

(k'nullité, de sommer lecréancier saisi, et les créan-

ciers opposans ou inscrits, d'être présens à la con-

signation, et de leur en indiquer le lieu, le jour et

i heure? Le 8 germinal an XIII, la Cour de cassa-

tion
rejeta le pourvoi contre un arrêt de la Cour de

ltouen, qui avait jugé valide une consignation or-

<)onn6e par un jugement, mais exécutée hors de la

présence du vendeur et de ses créanciers, et sans

les y avoir appelés.

Par un autre arrêt, du !3 fructidor an XI, la

C"ur de cassation rejeta le pourvoi contre un arrêt

la Cour de Paris, qui avait déclaré nulle une

(') Arriitde la Cour de cassation, du t6 ventôse an X!, Mppoj<a_
'MM!e Mn-rem Répeitoite, f. CmM'gKNftMt,n". a;
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consignation, fauted'y avoirappelé l'unedes ct~))-

cières du vendeur, suivant l'usage constamment

observé au Ch~telet de Paris, d'appeler laconsi-

gnation tous les créanciers opposans. D'après cet

usage, la Cour de cassation ne vit, dans t'arrêtât

taqué, de contravention expresse à aucune loi.

Mais par un précédent arrêt du t a frimaire an X.

la Cour de cassation avait rejeté le pourvoi de Pau!

Dcshaies, contre un jugement qui déclarait valable

ïa consignation du prix d'une vente faite sans
y

avoir appelé le vendeur ni les créanciers, "attendu

que les lois qui parlent des consignations forcées,

<
n'imposent tt celui qui les fait d'autre obligation

que de consigner, sans faire des offres réelles, sans

signification, et qu'il suffit, dans ce cas,

K deniers soient en ~Mfe~ et ne passent point dans tes

mainsduvendeurau pré)udicedesescréancieï&'
H

Dans l'espëce de cet arrêt, la consignation était

forcée, en vertu de la loi du 5
septembre t~85.

Mais M. Merlin, qui rapporte ces différens arrêts

dans le nouveau Répertoire v°. <7'M:s:~?M<Km,

n°. a~, observe avec raison qu'il est indifférent que

la consignation soit forcée par un jugement ou par

la loi.

II ne parait donc pas que les consignations
or-

données par un jugement puissent être annulées,

lorsqu'elles ont été exécutées sans y appeler
tes

créanciers (i).

(t) ?fc;mmoh~s, c&t ptus prudent de les appeler, en leur Jni~

Stgnt&er le jugement qui ordonne la coïtsignation avec sommatJM~ de

se trouver tel jour, à telle heure, chez le receveur, pour Etie proscM
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l'art, 's 5g, n°. t, ne s'applique qu'aux consi-

gnations
volontaires que fait un débiteur à la suite

ft oi&cs réelles faites au créancier ayant la
capacité

de recevoir.

2< S'il n'est pas nécessaire, sous peine de nul-

lité, d'appeler le créancier et les opposans aux con-

signations forcées, il semble qu?il n'est pas non plus

uëcessaire qu'il soit rédigé un procès-verbal de con-

signation par t'ofncier ministériel, et que la quit-

tance du receveur des consignations peut suffire.

ErtËn, il semble qu'il n'est pas indispensable de

notifier le procès-verbal de consignation ou la

quittance
du receveur des consignations, au créan-

cier et à ses créanciers opposans, comme dans le cas

det'art. i a5g, n°. II sutlit que les deniers soient

en sûreté et
consignés, pour obéir à la justice.

Bt8. La demande qui peut être intentée, soit

en Taiidité soit en nullité des oS'res ou de la con-

signation, doit être tbrméc d'après les règles éta-

blies pour les demandes principales; elle peut être

anssi Formée incidemment et par requête. ( Code

de procédure, art: 8)5).

atû. Les frais des offres'réelles et de la consigna-
tion sont à la charge du créancier, si elles sont

Ya)ables
([S 60).

Cette
disposition s'applique évidemment aux of

<rM refusées et suivies de consignation. La faute

à
Mn~nntion. Il n'est pas oécc<!sa)re, sou': peine de nullité, d'ob-

*m,<hm cette assignation, tedebtExtipom- les ijournemens, ni
Cop!t,s<;du rcctveur d'-(,font.~aatioM soit TiotiSe am c~a.~

de la Cour de CMMtiou du 2~ juin iS~, Sire~, an iSt~,
p >89.
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du créancier qui refuse des offres valables dnitt;

soumettre aux frais. C'est aussi ce que veut l'ar~

ticle SaS du Code de procédure.

Au contraire, si le créancier accepte les
oCrps

nul doute que les frais sont à
la charge du d(;bi..

tf'ur, s'il était ob!)g6dopaycrau domicile du créan-

cier. C'est au débiteur de payer le
mandataire .qu'if

envoie dans sa place porter son argent. D'ailleurs,

les frais du paiement sont à la
charge

du débiteur

(mq8). C'est la règle générale.

Mais si le débiteur qui n'était obligé de paym

que chez lui, au lieu d'attendre le créancier, en-

voie un huissier lui faire des offres réelles, M. Dd.

vincourt pense que les frais des offres, quoiquae

cpptées, sont à la charge du créancier parce

que, dit-il, ilest~MMmaA/e quetedébiteur ne s'est

por~e~ faire des offres que par suite d'un refus de

recevoir à l'amiable. D'ailleurs, ajoute ce savant

professeur, les frais dela demande sontala charge

du débiteur, mÊjne lorsqu'il paie sur l'exploit

Donc, /?a!'tj, tes frais d'offres acceptées par
le

créancier doivent être supportés par le crénncfcr.

Nous ne saurions partager cette opinion. Ce sont

les offres c<m<M<e~ ou refusées que l'art. 5~5 fi't

Code de procédure, et l'art. t~So du Code civil,

mettent
à la charge du créancier. Une simple con-

jecture ne suffit donc pas pour faire supporter au

créancier des frais que la loi met à la charge dud~

biteur. Si celui-ci veut les faire supporter au ctcat)-

cier, il faut donc prouver qu'elles ont été refusée!

par ce dernier.

Quant aux frais de la demande, que M. DeltM



C/K~.
De /'E.B<M<MH des O&~atMM.

court met à la charge du débiteur, M~me lorsqu'il

raie
M'' l'exploit, il faut distinguer si la dette est

payable
au domicile du créancier, nul doute que

si Le débiteur ne va pas payer au terme fixé, les

frais dé la demande sont à sa charge, même lors-

nu paie
sur exploit. Il est en faute de ne s'être

MS transporte,au domicile du créancier.

Mais si, conformément à la règle commune, la

dette est payable au domicile du débiteur, c'est

a)) créancier d'aller chercher son argent, et c'est

a lui de payer le mandataire qu'il envoie dans sa

h).tce. Si
le débiteur onre de payer à l'huissier,

cchu-ci ne peut exiger les frais de son exploit; et

si. sous ce préteste, il refusait de recevoir, le

créancier demandeur serait condamné aux frais.

220, L'effet des offres réelles, relativement au

d/'biteur, est de l'empêcher d'être constitué en de-*

meure, ou de purger, pour l'avenir, la demeure

qui) aurait encourue.

Je vous dois 5,ooo', payables le te'. janvier. Je
me présente au jour de l'échéance, et je vous fais

<!cs ourcs rccUcs, que vous refusez sur d'injustes

prétextes. Vous me faites assigner pour voir déc)a-

rt r mesoffres insuffisantes et vous demandez que

jc sois condamne de vous payer avec intérêts, du

)OM de
l'assignation. Votre demande doit être rc-

)''Me, si mes offres étaient valables, parce que les

'n'urcts ne pouvaient être dus que comme une in-

"cmnité du préjudice que vous causerait mon in-

juste retard. Or, je n'ai pas été en retard un seul

M"ment.

J'avais promis de
vous payer 5,ooo' le t". jan-
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vier, et si je ne les payais pas, de vous
donner

fonds Cornélien. Au jour de l'échéance, je Yout

fais des offres réelles de 5,ooo', que vous refuse:

injustement. Vous me faites assigner, pour faire

déclarer mes onres nulles, et vous demandez que

je sois condamné de vous donner le fonds Corce.

lien, faute de vous avoir payé le jour de l'échéance

ou d'avoir consigné. Mais comme il n'a tenu
qu'a

vous de recevoir au jour fixé, je ne suis point eo

&ute; et comme vous avez eu tort de refuser mes

offres, la peine n'est point encourue contre moi.

Sur ceci, les auteurs sont,d'accord. ( ~:W.

~WMM~ nautic. /!En.~ 22. S. )

sa ). Mais si les offres réelles sulirsent sans con-

signation, pour empêcher les peines convention-

nelles, ou les intérêts moratoires d'être encourus,

suffisent-elles pour interrompre le cours des inté-

rêts conventionnels, qui avaient commencé de cou-

rir ? Avant de répondre, considérons un moment

l'effet des offres réelles, relativement au créancier.

Elles le constituent demeure de recevoir, et

FeNët de la demeure est de mettre la chose auxris-

ques de celui qui est constitué en demeure, de t'y

laisser, si elle y était déjà, de le soumettre am

dommages et intérêts, de l'assujettir à mdenmi-

sër t'autre partie de tout ce que la demeure lui fait

perdre ( tt58. Pothier, H". t45). On est encore

d'accord sur ces principes.

Pour être conséquent, on doit en conclure en

honnc logique, comme en équité, que les o~MS

réelles interrompent le cours des intérêts convcnr

tionuets, comme elles empêchent les intérêts uM*
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ratoires
de commencer à courir; car si l'effet de

1a demeure
du débiteur est de le soumettre à payer

rintérét
au créancier, l'effet de la demeure du

créancier doit être, à plus forte raison, d'inter-

rompre
le cours des intérêts qui couraient. Les

[ois favorisent toujours le débiteur plus que le

créancier; et si la demeure soumet ce dernier aux

(jou'mages et intéréfs du débiteur, comme on en

convient, ces dommages et intérêts consistent dans

la remise des intérêts, qui auraient cessé, si le

créancier avait reçu.

L'équité ne permet pas qu'il retire aucun pro-

fit de la faute qu'il a faite, en refusant de recevoir.

2M. Si l'on s'en tenait au simple raisonnement

et à l'équité, il ne semblerait donc pas qu'il dût.

s'devcr des duEcuItés sur ce point. Cependant il

s'en est élevé de très-sérieuses dans tous les tems

et ces dimcultés, comme
en beaucoup d'autres

points de jurisprudence, sont venues de
l'embar-

ras de concilier quelques lois romaines.

4

On en trouve qui disent assez clairement que

les offres réelles interrompent le cours des intérêts

du jour où elles ont été faites. « Si er~< trici f<t

~«BC.CC&fM~ ~KgTMM'M~~<?M sibi rem f~M:<

tn'tMm debitam ettm MurM testibtts pr<M~K< c~-

!u/Mtt~ f~Me non «cc~t~Hte c~fg'!M(am eam ~/qM-

'MtSttj tlsuras EX EO '[ENMKE ~[M o~M/Mtt_r<Mi'are

?'Oît
Co,-eris, ele., dit la loi 6, Cod. de testir., {~. '02.

KMtM~ct-ts~ ~e.~ dit la toi 6, C~. <<e tMt<r.~ /(. 5a.
On peat aussi voir la toi 122, §5, ~'<.<<?~. O.l.

as5. Mais d'autres lois paraissent opposées et

anciens interprètes, après s'être beaucoup tour-

Meutes
pour concilier tous ces textes, iimrcMt
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par
embrasser l'opinion que les oSrcs reeUes

sussent pas pour arrêter le cours des intérêts.

Dumoulin (t), dont le génie indépendant nu Se

laissait imposer par aucune autorité, embr~

l'opinion contraire, et prouva, dans son Traite

MMM-quest. 59, n°. a<:)6, que, suivant les loi} et

}'équit< les offres réeJtes arrêtent de plein droit )e

cours des intérêts. Mais ni sa grande autorité, ]ii

sa profonde dialectique ne firent cesser la contro-

verse. Les docteurs ont continué de disputer, et ne

cesseront de le faire que lorsque, renonçant à vou-

loir concilier des textes inconciliables, on convien.

dra de s'arrêter à celui qui se trouve le plus con-

forme a la raison et à l'équité (2).

~a/j. En droit !r.mçais, plusieurs praticiens en-

seignent que, suivant l'usage ancien, les intérêt!

et arrérages cessaient du jour des offres réelles;

mais que, par une jurisprudence nouvelle, ce B'c-

tait plus que du jour de la consignation, et non

du jour des offres, que cessait le cours des arré-

rages et intérêts, suivant deux arrêts des 14 fé-

vrier ~Xg et 20 mars i ~6~ rapportés, le premia',

parLacombe, v°. C~Mt~a~MHj n°. i; le second,

parDeuisart, v°. /~& n°.

(t Suivi par Pothier, Tyaité dn contre de constitution, n". a('p
H

en donne une raison fondée sur l"équité et sur les tègles de du7il :1ule

<M)n[&MS MH?<~ pro facto aec~t~~r id, in ~~o ~c~ a~taNt morte

mm.af5g,~e~.J.
(&) Si on vent vo~j tout ce qui a été dit en droit romain sui la c;

tion qui nous occupe, on peut-consulter, autre ï~ntatJn', C!

Yu)lttf~tMfjf'n".t~t&.ax, t.It. t;T\oodt-, X~acfaf.eH~t'Mt~

5 j M~. t5 el tes auteurs q't~ts ciient.
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Ojt disait, pour cette jurisprudence nouvelle,

,“(. ce n'est que la consignation qui opère la libé-

.ttioti du débiteur; que si! continue jusqu'à la

onsiguation,
de jouir de la somme offerte, il ebt

uste qu'il
continue d'en payer l'intérêt.

On pourrait répondre, mÊnie en supposant que

e (Mbiteur n'est libéré que par la consignation

ju'H c'est pas nécessaire qu'il soit libéré du capi-

al, pour
être dégagé des intérêts; qu'il en doit

tre dégagé par les offres, puisqu'elles prouvent

qui) avait recueilli ses fonds, qui dès lors ont

cesse d'être utilement employés a son profit, sans

m'i) puisse en faire un second emploi, puisqu'ils.

.ont destinés à être consignés; qu'il est donc in-

'tste d'obliger le débiteur à payer les intérêts

[~im; somme dont il ne retire plus aucuue utilité;

(pc cette obligation peut même devenir un piège

Mur le débiteur le plus diligent; pour celui, par

f\cn)ple, qui consigne le lendemain des offres;

car rien n'est plus facile que d'oublier d'ajouter

.)u\ offres de la veille le faible prorata d'un jour
d'intérêts, dont l'omission néanmoins en traînerait

'ututé de la consignation.

~23. Ce fut sans doute par ces raisons que, pour
~'re cesser la controverse, et pour enlever à ceux

qui soutenaient que les oftres n'arrêtaient pas le

cours des intérêts, le fondement subtil de Icur

"i")~<)n, nos législateurs se portèrent à rejeter le

1~'uope prétendu que le débiteur n'est libéré que
P~' ta

consignation, et non par les offres.
/.f.<

t)j~-<s réelles, iiU~tM f<e CC'<Mt~'Ma<tfH~ ~<'D'CMf

dit au
contraire,

et
trcs-éacrgique-
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ment, l'art. ta5y du Code civil. II ajoute qu'f&,

<MHKf?!f son ~<tt'~ lieu de paiement; ce
qui (M

conforme à la règle de droit, qui veut, dans too.

les cas, qu'on répute fait tout ce que l'adversaire

vous a empêché de faire ~K cmM&tM
MtMM~

facto accipitur id, in ~Ho per a~t<m mûrfE fit, quomi-

nùs ~t. ZofSg., J.

Remarquez que le Code ne dit pas la co?M~

tion précédée des offres libère le débiteur; mais n:

OFFRES !tMM'<M de consignation.

Ce sont donc les o~M~ réelles qui libèrent le d~

biteur et lui tiennent lieu de paiement, parce que

le paiement est censé encctué du moment où le

créancier l'a empêché de le faire, pro facto accipi-

tur. Le débiteur est donc libéré avant la eonsi~M-

tion, et par conséquent, les intérêts ont cesse ds

courir; car il serait trop absurde de dire qtt'Hs

continuent de courir après la libération du deM-

teur.

326. Cependant, par l'une de ces contradictions

qui échappent trop souvent à la fragilité de l'es-

prit bTtmain, l'art. ia5<) porte, n°. a, que le d<Li-

teur doit consigner la somme principale, avec

~ff~M'aa~OMr du <&

y a contradiction évidente entre cette disposi-

tion et l'art. i~5~; car si le débiteur est libéré paf

les offres suivies de consignation, les intérêts ont

cessé de courir du jour de la libération ou des of-

fres et si les intérêts courent jusqu'au jour de la

consignation du dépôt, le débiteur n'est pas
libcre

par les offres suivies de consignation.

22~. Cette contradiction a été sentie, et pour
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Tom. ~f/9

la faire cesser, le Code de
procédure, art. 8t6,

porte:
a Le jugement qui

déclare les offres !;s&<<t

ordonnera, dans le cas où la
consignation n'au-

rait pas
encore eu lieu, que faute par le créancier

t~'at'otf repu la somme ou la chose offerte, elle sera

consignée;
il

prononcera
la cessation des inté-

rêts, du jour de la ~a/tM~MK ».

Il nous parait
clair que cet article déroge à l'ar-

ticle tsSg
du Code civil, et que sa

disposition fait

disparaître
la contradiction que

nous avons remar-

quée
entre ce dernier article et l'art.

< a5~ du Code

cM)(')-

228. Cependant, des jurisconsultes d'un mérite

émment, à qui cettecontradiction a échappé, n'ont

aperçu
de contrariété qu'entre l'art. 126~ du Code

chi!, et l'art. 816 du Code de
procédure.

Pour les concilier, ils ont soutenu que, par le

jour
de la réalisation, le Code de procédure entend

<<M~ du dépôt. Le
respect que nous devons à l'o-

pinion de ces hommes savans, nous impose le de-

[i) On pourrait opposer que l'art. 8~ du Code de procédure dit

qc'apr<;8 le procès-verbal d'oNres, le débiteur peut, pour a libérer,

ruasigaer dans les formes prescrites par ["art", 1259 du Code civil; mais

t<Ha d'être contraire à i'art. ta5y du Code civil, rart. St6 du Code de

procedutT; ne fait qu'en indiquer le mode d'exécution. Le premier dit

t"f les o~s t«[K'M de consignation <<MmN< le débiteur; le second dit

f~'ap~s t~~rM faites, le débiteur doit consigner pour se ~'Aercr~

A]asî, correspondance parfaite entre les deux articles; car, si !a con-

signation ne suit pas /M o/~rMj eUes ne hbere&t pas le débiteur; ce ne
sont que les oS~es suivies de la consignation qui libèrent. L'art. 81~ ne
dit

pas que la libération ne remonte point au jour de la rc<t/<Mt('on des

""nB mais L'an. 8t6 te dit poeitifement.
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voir de peser leur opinion avec la plus grande ak

tention.

D'abord si, comme il paraît évident, il
existe m,.

contradiction entre les art.tB~y etts5Q,eIIeco)i.

tinue de subsister dans la législation, si l'art. 8)6

du Code de procédure est conlorme à l'art,
t a5n.

Cette contradiction disparaît en suivant notre

opinMM).

Voyons les raisons de l'opinion contraire; et d 9-

bord, voyons ce que le Code de procédure en-

tend par lejour de la réalisation.

2ag. Rfa/Mefj dans l'acception propre et natu.

relle de ce mot, c'est rendre réel et effectif ce qoi

n'était qn'un projet.

L'offre de vous payer ce que je vous dois. M
n\

a encore rien de réel dans cette offre, tandis qu'eiit

reste sur mes lèvres, et jusqu'à ce que je l'aie ef-

fectuée et rendue réelle, en vous présentant, ai

vous exhibant la chose ou la somme due,'de ma-

nière à vous mettre à même de vous en ressaisir.

C'est alors que mes offres labiales deviennent réel-

les, ou qu'eues sont réalisées.

Faire des offres réelles ou réaliser des offres, car

ce sont des expressions parfaitement synonymes,

ce n'est donc pas autre chose que présenter ou

exhiber effectivement la chose duc au créancier.

en le pressant de la recevoir, et la rM/M~MK des

offres n'est pas autre chose que cette présentatiM

ou cette exhibition.

Voilà ce qu'on a toujours entendu par des
o~M

réelles.

Si le créancier refuse les offres ainsi realisce~
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L' Jébitcur peut consigner de suite, ot sans juge-

ment préalable.
On pensait autn'fois qu'il ne le

nottvait pas. Il était d'usage de faire assigner le

réancier à l'audience, pour voir décerner acte de

).)répétition
des OHt'cs, et faire ordonner la consi-

gnation.

L'avoue du débiteur, en prenant ses conclu-

sions, répétait A l'audience les offres précédem-

ment faites, en présentant de nouveau la somme

offerte à deniers découverts.

On appelait cette répétition la rèalisation des of-

fres à l'audience ou simplement la rea~tMtMt!.

C'était une seconde réalisation des mêmes offres.

Ainsi, ce mot avait deux acceptions entièrement

analogues.
U signifiait, t". les offres faites a la per-

sonne ou au domicile du créancier qui les avait re-

fusées a". la répétition de ces offres à l'audience,

pour faire ordonner la consignation.

Voyons maintenant ce qu'on doit entendre par

le jour de la réalisation, dans l'art. 816 du Code

de procédure, qui porte, comme nous l'avons vu,

que le jugement qui déclarera les offres valables,

prononcera la cessation des intérêts du jour de la

réalisation.

25o. M. Tarrible ( ) ) pense qu'il faut entendre

la 'M/Ma<toK du dépôt, et non la réalisation des

offres.

Sa raison est que l'art. t .z5() du Code civil décide

que les intérêts sont dus juscpl'au jour du <&'pt~

(~ Dans son Rapport sur le liv. i de la seconde partie dn Code de

F~dme, tdtt. de F. Didot, pag. ~98.
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et que les offres, quoique déclarées
valables,

pouvant
éteindre la dette, ne peuvent arrêter ))-

cours des intérêts, jusqu'à la consignation qui con.

somme la libération.

Nous avons répondu d'avance à ce
raisonnement,

en faisant voir qu'il n'est pas nécessaire que la li.

bération soit consommée pour faire cesser les in.

térêts que l'équité exige même qu'ils cessent du

jour des oSres réelles, parce qu'elles prouvent que

la somme a cessé d'être utilement employée par le

débiteur, et parce qu'enfin le paiement est censé

fait, pro facto <.M<;</M~«r_,du moment où il a été re.

fusé que c'est par ce motif que l'art. ta5~ pose en

principe que le débiteur est libéré par les
offres in.

gées valables, et que la disposition du Code de

procédure a eu pour objet de faire cesser la con-

trariété qui existe entre cet article
et fart, ia5g.

L'interprétation que donne M. Tairible aux der-

nières expressions de l'art. 816, du jour de la rea~-

sation, est contraire à la contexture de cet article;

car on ne peut, sans faire violence au texte, rap-

porter la réalisation dont il parle qu'à la réalisation

des o~N. « Le jugement qui déclarera les offres M-

lables. prononcera, dit-il, la cessation des

intérêts du jour de la réalisation ».

C'est donc évidemment de la fM/):MfMM des of-

fres que parle cette disposition.

On le nie, par la raison que le Code civil dit ex-

pressément que les intérêts doivent être payés jut-

qu'au jour du dépôt. Mais c'est mettre en principe

ce qui est en question.

SHtis doute le Code civil le dit, et si l'on n'aY~t
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.M:
foutu dire autre chose, il eût été au moins fort

.mttUed'en répÉtfr la disposition, qui se fût trou-

ves maintenue par l'art. 818, où il est ajoute Le

j,~&~
est réglé par les dispositions du Code civil

Le Code de procédure a donc entendu ajouter

on déroger au Code civil. Il y a réellement fait plu-

sieurs additions, en développant, dans les art. 8 ta

et suivaM, la forme du procès-verbal d'of!res et

la manière d'intenter la demande, soit en validité,

soit cn nullité des offres.

Hyy a dérogé, dans l'art. 8 <6, en ordonnant que

le jugement qui déclarera les offres valables, pro-

Moncera la cessation des intérêts du jour de la r~/t-

galion.

Le Code civil portait qu'ils seront payés jusqu'au

jour du dépdt. Si l'on n'avait pas voulu déroger à

cette disposition il était inutile de la répéter, et

absurde de la répéter en termes plus qu'équivo-

ques, en termes que jamais les lois ni les auteurs

'font employés dans cette acception; car ou croit

pouvoir assurer qu'on ne citera pas un seul exem-

ple du mot M'a/t'MfK~j employé en cette matière

comme synonyme de dépôt ou de consignation.
Il aurait donc suui de l'art. 818, qui porte

« Le

'M-p/Hs est réglé par le Code civil

Enfm, a quoi tendent les efforts que l'on fait

j'out Lâcher d'établir, contre l'usage universel, que
h t&tiisation et le dépôt sont une seule et même

chose?

A ravir au législateur t'honnenr d'avoir fait au

'"ide civil une dérogation conforme à l'équité et

'cessaire pour mettre ses autres dispositions dans
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une parfaite harmonie ;xen un mot, jioiir faire
cesser la contradiction existante entre les art. 1 25-

et 359 du Code civil.

M. Pigeaùcombatl'opinion deM.Tarrible, parce

qu'on a, dit-il, toujours distingué
là réalisation <ij

la consignation,

En ce point, il a parfaitement raison mais il

pense que le Code de procédure n'a point déroge

au Code civil; il les concilie par une distinction.

en appliquant la disposition de celui-ci aux con-

signations volontaires et la disposition de celui-];!

aux consignations ordonnées par un jugement.
Suivant son opinion, il faudrait, dans les con.

signations volontaires, payer les intérêts jusqu'au
jour du dépôt;" et dans les autres, jusqu'au jour
du jugement qui donne acte au débiteur de la re-

présentation qu'il fait en justice de la somme qu'ili!

doit consigner.

C'est ce jugement, suivant lui, que les commis-

saires rédacteurs ont entendu indiquer par le moi

de réalisation

M. Delvincourt a fort bien prouvé que cette dis-

tinction n'est fondée sur aucun motif raisonnable;

mais ne voulant voir, dans le Code de procédure.

de dérogation au Code civil qu'autant, dit-il,

qu'elle y es tformelkment exprimée, il finit par dire.

comme M. Tnmble, que par la rèalhatiott fioul

parle la disposition de l'art. 816, il faut entendre

le dépôt ou 1» consignation.

Nous croyons avoir prouvé que cette opinioil

n est
pas fondée.

Nous pensons que ce mot de réatisatwndoitéU'-
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mis
dans son sens naturel, pour la réalisation des

offres faites à la personne ou au domicile du créan-

cier, et qu'en ce point, le Code de procédure
a

voulu déroger au Code civil et en rectifier les dis-

positions.
En ceci, le Code de procédure s'est rapproché

des vrais principes, comme nous l'avons prouvé;

il s'est encore rapproché de la jurisprudence de la

Cour de cassation, qui a pensé, avec raison, que

les intérêts courus depuis les premières offres

doivent être pour le compte de celui qui a occa-

sionné le retard de la consignation, comme on peut

le voir par l'espèce suivante

La veuve Prégermain, pour se libérer du prix

d'une maison qu'elle avait acquise, fit, le 15 prai-

rial an II des offres réelles du prix principal de

son acquisition, et des intérêts courus depuis son

adjudication.

Elle, obtint ensuite deux jugemens contre les

créanciers du vendeur; le premier par défaut, le

second contradictoire par lequel elle fut auto-

risée à
consigner.

Elle consigna en effet, le ig frimaire an III;

mais elle n'ajouta point à ses premières offres les

intérêts courus jusqu'à la consignation.

Le
syndic des créanciers soutint que la consi-

gnation était nulle, parce que les intérêts étant

dus jusqu'au jour
du dépôt, elle n'était pas inté-

grale. Sa demande fut rejetée le 9 nivôse an
IX,

par le tribunal d'appel de Paris; et la Cour de cas-

sation confirma ce jugement
le 27 floréal an X,

l'-ir la considération «
qu'il a été constaté que le
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retard qui avait eu lieu depuis lcs offres
jusque

la consignation ne provenait pas du fait de la

veuve Prégermain, et avait été occasionné
parles

créanciers, qui s'étaient opposés à la
consignation

et qu'il n'y a aucune loi qui prohibe aux juges de

faire supporter les intérêts du retard à ceux qui y

ont donné lieu. » L'arrêt est rapporté dans le Re-

cueil de Sirey, an X, pag. 3o i

2 3 1. Si la demeure du créancier qui refuse des

offres valables arrête le cours des intérêts, elle met

aussi la chose offerte à ses risques
c'est le princi-

pal effet de la demeure, suivant la dernière
dispo-

sition de l'art. 1 i38.

Il en résulte qu'il doit supporter la diminution

survenue dans les espèces.

Le 1 1 septembre 1810, pour demeurer quittede

i ,200* que je vous devais, je vous fais offre réelle

de deux cents pièces de six livres j'y ajoute l'ap-

point de trois deniers à chaque livre, afin de les

porter à la valeur de francs, suivant la loi du 7

iïoréal an YII, art. 4; et sur votre refus de rece-

voir, je vous somme de vous trouver, le 15du

même mois, au bureau de la consignation, à dix

heures
du matin pour y voir déposer mes de-

niers.

Le surlendemain, 15 septembre 1 8 1 o est pu-

blié le décret qui ordonne que les pièces
de six

livres ne seront plus reçues que pour sr 80" ce

qui ne m'empêche point de consigner, le 15, la

somme que je vous avais offerte le 11

Nul doute que ma consignation ne soit valide,

parce que la diminution survenue dans les pièces
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je six livres est au compte du créancier car, du

moment
où il les a refusées sans motifs légitimes,

les deux cents écus de six livres sont devenus à ses

risques,
comme des corps certains, tanquàm eerla

corpora,
et le paiement qu'il a refusé est censé fait,

pro facto accipitur.

232. Mais, pour arrêter le cours des intérêts,

r-t mettre les espèces au risque du créancier, il

faut que
le débiteur ait persisté dans ses offres

réelles et qu'elles aient été suivies de consigna-

lion des offres retirées sont considérées comme

non avenues.

a53. La loi n'a point déterminé le tems où doit

être faite la consignation.

C'est au magistrat à juger, par les circonstan-

ces, si le tems qui s'est écoulé entre les offres et

la consignation suffit pour en induire que le dé-

biteur n'a pas persisté, et qu'il a continué d'em-

ployer à son profit la somme offerte ostensible-

ment.
JI nous semble qu'il faut sur cela faire une dis-

tinction. Si le procès verbal d'offres n'est suivi

d'aucune demande en nullité, ni en validité, le

débiteur, qui se détermine à faire la consignation
sans jugement, doit consigner de suite, sans autre

délai
que celui qui est nécessaire pour donner au

créancier le tems de se rendre au bureau de la con-

signation.

Si, en faisant des offres, le débiteur indiquait
l'our la

consignation un tems évidemment trop

"nS> jhi mois, par exemple, il serait évident que
est une fraude, qu'il n'a eu d'autre objet que de
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gagner un mois d'intérêts le débiteur devrait
donc

être condamné aux intérêts du tems
intermédiaire

jusqu'au jour du dépôtr-

Si la réalisation des premières offres est suivie

d'une instance sur la démande, soit en nullité, soit

en validité, et que les offres soient jugées valables

quelque longue qu'ait
été l'instance, le débiteur

qui a eu le soin de répéter ses offres réelles à l'an.

dience, n'est pas tenu de consigner pour arrêter

le cours des intérêts, suivant l'art. 816 du Code

de procédure. -»

II suffit que le débiteur ait toujours persisté

dans ses offres. Si non cessasset pecuniam offerre,

jure muras non deberi, dit la loi 1 22 § 5, ffàdi

V. O.; et cela quand même la première instance

eût été suivie d'une seconde sur l'appel du créan-

cier, comme dans l'espèce de la loi citée.

La raison en est qu'on ne peut reprocher au dé-

biteur d'avoir attendu l'issue d'un procès toujours

douteux, propter aletam judicivrum, pour déposer

des deniers que le créancier est en faute de n'a-

voir pas reçus plus tôt.

a34- L'effet des offres valables, suivies de con-

signation, est d'opérer la .libération du débiteur

aussi complètement que s'il avait remis ses de-

niers au créancier en personne.

De là est née la question de savoir s'il peut
re-

tirer ses espèces après les avoir consignées.

Le Code a suivi sur ce point les principes que

nous avons expliqués
dans le sixième volume,

n". 24 relativement à la manière dont se form«f

les conventions.
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Les offres, même suivies fie consignation, ne

sont point
suffisantes pour conférer un droit par.

fait contre celui qui les a faites; il peut les rétracter

tant qu'elles
n'ont point encore été acceptées. Ainsi,

tant que
la consignation n'a point été acceptée

par
le créancier, le débiteur peut la retirer, et s'il

lia retire, ses codébiteurs ou ses cautions ne sont

point
libérés (1261).

»

Le préposé
de la caisse d'amortissement, où les

deniers ont été versés volontairement, doit les ren-

dre à la première réquisition, sans pouvoir exiger

mire chose que son propre récépissé, revêtu de

la décharge du consignateur à moins que la con-

signalion
n'eût été suivie d'une acceptation,

ou

9 d'une opposition dûment notifiée au receveur de

i caisse où la consignation a été faite. ( Voy, l'avis

il du Conseil d'état, approuvé le 16 mai 1810, arti-

|de 1).

Dans le cas d'une acceptation ou d'une opposi-

tiun notifiée, le receveur ne peut rembourser qu'à

la \uo et sur la remise d'un jugement (passé en

force
de chose jugée) ou d'un acte notarié con-

tenant le consentement des tiers acceptais ou op-

posans. (Ibid. jart. 2).

I Mais, « lorsque le débiteur a lui-même obtenu

I i'u jugement passé en force de chose jugée qui a dé-

I clore ses offres et sa consignation bonnes et vala-

I "'es, il ne peut plus, même du consentement du

I "Ti-ancier, retirer sa consignation, au préjudice de

I ws codébiteurs ou de ses cautions » (1262).

paraîtrait résulter de cet article que le débi-

l(;ur ]>eiH retirer ses deniers, même après le juge-
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ment qui déclare la consignation valable, jusqu',

ce que le jugement ait acquis la force de la
cho&

jugée. Mais cet article doit être interprété par l,

loi du a8 nivôse an XIII, relative aux
consigna.

tions qui ordonne, art. 4 que
« le rembourse.

ment des sommes consignées s'effectuera dans k

lieu où la consignation a été faite, dix jours après

la notification faite au préposé de la caisse d'amor.

tissement, de l'acte ou jugement qui en aura au-

torisé le remboursement. »

Ainsi lorsque la consignation a été faite en vertu

d'un jugement ou d'une décision administrative,

le consignateur ne peut la retirer, et le receveur

ne peut la rembourser sur la simple remise de sa»

récépissé, revêtu de la décharge du consignaleur,

Si
celui-ci

veut retirer ses deniers, il doit pré-

senter un acte ou un jugement qui en autorise le

remboursement.

Mais supposons que le receveur ignore le juge-

ment qui déclare la consignation valable. Je vous

fais des offres réelles que vous refusez; je me hâte

de consigner; puis je vous assigne en validité (tes

offres de la consignation. Nul doute que cette pro-

cédure, inconnue du receveur, ainsi que le juge-
ment intervenu qui ne lui a point été notifié, ne

peut l'empêcher de rembourser la consignation,

sur la simple remise de son récépissé; mais, ea«

cas, les codébiteurs et cautions ne seront pas
dé-

chargés, si la consignation a été rcLirée, et le rem-

boursement fait avant le jugement car le jugement
qui déclare valable une consignation qui n'existai'

plus, ne peut produire aucun effet.
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I n au contraire, la consignation a été retirée de-

mis le jugement qui la déclarait valable, et dont

I p receveur ignorait l'existence, il faut distinguer

IL codébiteurs et cautions ont été irrévocable-

rat libérés au moment où le jugement a été

Jlemlii»
s'il était en dernier ressort..

I J,c retirement des deniers fait depuis ne peut

onc leur iniire.

Mais ils ne sont pas libérés, si le jugement n'é-

ait pas
en dernier ressort car il ne peut plus ac-

uérir
la force de la chose jugée,

comme l'exige

'art. 1362, pour opérer irrévocablement la Ebé~

alion des codébiteurs et. cautions.

« Le créancier qui a consenti que le débiteur

étirât sa consignation, après qu'elle a été déclarée

alable par un jugement qui a acquis force de la

hose jugée, ne peut plus, pour le paiement de

fia créance, exercer les priviléges ou hypothèques

Bqni y étaient attachés.

1} 11 n'a plus d'hypothèque que du jour où l'acte

Hpar lequel il a consenti que la consignation fût re-

jitiréc,
aura été revêtu des formes requises pour

mporter hypothèque (ia63).
»

H 235. L'art. 1257 du Code porte que la chose

consignée demeure aux risques du créancier. Il en

résulte, comme nous l'avons déjà observé, que
la diminution et l'augmentation dans les espèces

étaient pour le compte du créaucier.

M -^ul doute sur ce point, dans l'ordre établi avant

ct lors de la promulgation du Code.

Les deniers consignés étaient considérés comme

H '"> dépôt entre les mains du receveur des consi-
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griations.
Il ne devait pas les employer à.sou

j>rolii;

il était même payé pour la garde de ce
dépôt.

mais la loi du 28 nivôse an XIII a changé cet Or.

dre de choses en recevant les deniers
consignés,

la caisse d'amortissement les fait valoir à son
pro.

fit; elle tient compte de l'intérêt à raison de trois

pour cent par an.

Les sommes consignées ne sont donc plus un

dépôt dans cette caisse: elle devient propriétaire

des espèces,
et n'est tenue qu'à rendre la même

valeur d'où il-nous parait résulter
que la dimi-

nution' et l'augmentation survenues dans les es-

pèces depuis la consignation, sont pour le compte

de la caisse.
•

–––––.

S v"

De
la

Cession des biens.
e

SOMMAIRE.

s36. Ce que c'est que te cession en général.

23^. Elle est volontaire ou forcée, autrement judiciaire.
a58. La volontaire est un contrat synallagmatique d'une naturi

particulière, appelé aussi contrat d' akaïutpnnement.

259. Effets de la rnïse cet possession des biens abandonnes.

24o. D iffèren ces du contrat d' abandonnement et du contrat d' i'tei'-

moîement.

a4l- Différences du contrat d'nbaadoijnemcnt et de l'abandon,

,ou don en paiement.- *

242- Différences de l' abandonnement et de l' antichrèse.

243. Si tesbiens compris dans l' abandonnement sont insu/fis"»-

les créanciers peuvent exercer leurs droits sur les biais pl

surviennent au débiteur.

244. Le débiteur a droit de rentrer dans la possession des bi&s

abandonnés, en payant ce qu' il doit, avec les intérêts et /"ci"*
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• 'j. Si
te prix de la vente des biens abandonnas eurpassc les

créances, les créanciers rendent le surplus.

nie. Lus biens abandonnés fontpartUdt la succession du débiteur.

Sa
mort donne ouverture aux droits de mutation. Qui doit

les payer?

5^8. La
créanciers de ceux à qui les biens sont abandonnes n'ac-s

quièrent point d'hypothèque sur ces biens.

ajo. Le
contrat d' abandonnement ne donne ouverture qu'à un

droit fixe au profit du fisc.

25o. L'abandcnnement n'est point le délaissement par hypo-
thèque ni le déguerpissemenl.

jji Si ce contrat est fait avec plusieurs créanciers, il est presque

nécessaire de former une
direction

ou contrat d'union.

Ce que c'est et son objet.

3)2. Le contrat W abandonnement ou d'atermoiement doit étre

cmsenti par tous les créanciers.

î53. Secùs en matière de commerce, où la minorité des créan-

ciers chbvgrapkaires est liée par la majorité. Quelle for-

malité suivre en pareil cas.

î5'|.J>c Code de commtrce ne s'applique point à la déconfiture.

255. Quand le débiteur est réduit à la- cession judiciaire. Ce

que c'est, et son origine.

a56. Le débiteur doit abandonner tous ses biens.

157. Le Code de commerce accorde, en certains cas, au failli,

une provision d titre de secours; disposition qui ne s'ap-

plique point au cas de déconfiture.

358. Le bénéfice de compétence competenliœ, accordé par te

droit romain sur les biens acquis depuis la cession, n'est

point accordé par le droit français.
î5g. Ce que doit faire le débiteur pour obtenir la cession judi-

daire.

»6o. Après sa demande formée, le débiteur peat quelquefois
obtenir un sursis.

2"' Mais non faire anéantir l'e ffet des poursuites déjà exercées.

5*>a.Les créanciers ne peuvent refuser la cession que dans les

cas ordonnés par la toi. Quels sont ces cas.

2l»3. L'étranger autorisé à demeurer en France n'est pas exclu

de la cession.
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uCj. Ce que doit faire le débiteur admis à la cession.

aÔ5. Son nom doit être affiché dans l'auditoire, et
pourquoi

266. La cession emporte une sorte d'infamie qui rend
încip^

d'exercer les droits politiques, fi moins de
rehabilttafm

267. Les débiteurs qui, depuis la cession, ont consentit “,
remise et à un oternwiement, ne peuvent plus detntmfa
le surplus.

268. Le jugement qui admet la cession vaut pouvoir de
venin-

il ne faut plus nommer de curateur aiue biens.

269. On
ne peut d'avance renoncer à la cession.

2^6. LA cession des biens n'opère point imint-

diatement et par elle-même l'extinction de l'obl

gation,
mais c'est un moyen de

parvenir
à l'étein-

dre. C'est par ce motif que les dispositions relative!

à cette cession ont été rangées dans la section di

paiement. En général, la cession est l'acte parlequd

un débiteur, pour éviter les poursuites de ses créa

ciers leur abandonne tout ou partie de ses biens,

pour qu'ils puissent se payer par leurs mains, soit

sur les fruits seulement, soit même, et le plus or.

dinairement, sur le prix des biens abandonnés.

z5j. La cession est volontaire ou j udiciaire. (if

ticles 1 a66 du Code civil et 566 du Code de com-

merce).
`

On appelle celle-ci cession forcée, parce qu'dli

a lieu contre le gré des créanciers, à la différend

de la cession volontaire, où tout se fait de con-

cert, que les créanciers acceptent volontairement

et dont les effets se déterminent par les stipula-

tions du contrat passé entre eux et le débiteur. (Ar

ticles 1267 du Code civil, et
567 du Code de coin

merce).
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Tarn. VII. 20

a.-JS. La cession volontaire est donc un contrat

svniillagmatiqucd'une
nature particulière. On l'ap-

lielle
contrat d'abandonnemcnt.

]) consiste essentiellement, dune part, dans la

renonciation
des créanciers à faire aucunes pour-

suites contre leur.débiteur relativement aux biens

compris dans l'abandonnement; de l'autre part,

dans la mise des créanciers en possession des biens

qui
leur sont abandonnés.

2jg. Cette mise en possession équivaut en quel-

que sorte relativement aux créanciers, à la saisie

immobilière des biens dé leur débiteur, qu'ils ont

droit de faire par autorité de justice. Elle en a pour

eux tous les effets utiles, sans entraîner les mêmes

frais, ni les mêmes dangers.

Ainsi, i°. cette mise en possession subsiste.

comme la saisie, jusqu'à ce que le débiteur ait

payé ce qu'il doit;

a". Les fruits des immeubles échus depuis l'a-

bandonnement sont immobilisés, comme le sont

ceux des biens saisis réellement. ( Art. 689 du

Code de procédure). Ils sont distribués, avec le

prix des immeubles, d'abord par ordre d'hypothè-

qlle, le surplus par contribution entre les créan-

ciers
chirographaires. {Vcry. le nouveau Denisart,

f*. Abandonnementj § 1, n°. 5).

L'abandonnement est plus favorable aux créan-.

ciersquelasaisie, en ce quela possession et la jouis-
sance des biens abandonnés passent aux créan-

ciers, quoique la possession des immeubles saisis
reste au débiteur jusqu'à la vente. (Art. 688 du

l-o<lc de
procédure).
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a^o. C'est aussi cette mise des créanciers en pos.

session des biens, qui constitue la différence ca-

ractéristique du contrat d'abandonnement et du

contrat d'atermoiement.

Ce dernier est un contrat par lequel, sur l'ex-

posé de sa situation et de ses pertes, que fait un

débiteur malheureux à ses créanciers ils lui ac-

cordent, ou seulement un délai pourles payer, ou

tout ensemble un délai et une remise.

Ce contrat diffère essentiellement de l'abandon-

rtement en ce que le débiteur par ce dernier con-

trat, est dépouillé de la possession de ses biens,

et qu'au contraire, par l'atermoiement, il reste c:i

possession et continue de les administrer comme

auparavant.

L'atermoiement est fondé sur la conviction ou

sont les créanciers de la bonne foi de leur débiteur,

sur l'espérance qu'il trouvera dans son industrie

les moyens de les satisfaireen totalité, ou au moins

jusqu'à concurrence de la remise qu'ils lui accor-

dent. C'est pour cela qu'ils renoncent à exercer

contre lui aucune poursuite, se bornant à <le>

actes conservatoires, pour empêcher le débiteur

de vendre ses biens à leur préjudice, et sans qu'ils

en aient connaissance.

a/j 1 Le contrat d'abandonnement ,diffère encore

essentiellement de l'abandon ou dation en paiement,

dalio in soltitum-j qui est l'acte par lequel un débi-

teur donne une chose à son créancier, en paiement

d'une somme d'argent, ou de
quelqu'autre

chose

qu'il lui doit. Ce dernier contrat a beaucoup de

ressemblance avec le contrat de vente. La chose
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donnée
en paiement tient lieu de la chose rendue,

ei\a somme d'argent ou la chose duc, en paiement

rie laquelle
se fait la dation ou abandon, tient lieu

du prix.

Aussi la loi l\ Cad. de evict., 8. 45, dit: Hujusmodi

contractas vicemvenditionis obtlhet. Mais quoique la

plupart
des règles relatives à la vente lui soient ap-

plicables,
il y a néanmoins quelques différences

entre ce contrat et le contrat de vente. {Voy. Po-

ihier, du Contrat de vente, n°. 600; le nouveau

Denisart, v°. Abandon).

Il suffit de remarquer ici que le premier effet de

la dation en paiement, est aujourd'hui de trans-

férer au créancier la propriété de la chose reçue ou

donnée en paiement, comme l'effet du contrat de

vente est t de conférer la a propriété de lachose vendue.

Le second effet, qui n'est qu'une suite du pre-

mier, est d'opérer immédiatement la libération du

débiteur; au lieu que le contrat d'abandonnement

n'ôte pointà celui qui l'a fait la propriété des choses

abandonnées elle continue de résider sur sa tête

jusqu'à la vente.

Le seul effet immédiat de ce contrat est de trans-

férer aux créanciers la possession et la jouissance
des biens abandonnés et ordinairement le pouvoir
de les vendre.

Ainsi, au lieu que l'abandon ou dation en paie-
nent éteint dans l'instant le droit du créancier

qui l'accepte, le contrat d'abandonnement n'opère

point par lui-même la libération du débiteur,
ou l'extinction de la dette; c'est seulement un

moyen d'y parvenir, mais seulement jusqu'à con-
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currcncc de ce que les créanciers pourront reth^
des fruits de la vente des biens

abandonnés
moins que, par une clause spéciale, les créancier

ne lui aient fait remise du surplus, comme ils sont

toujours libres de le faire lorsqu'ils sont majeurs

et maîtres de leurs droits.

a42- Enfin le contrat d'abandonnement diffwe

de l'antichrèse,' en ce que ce dernier contrat uc

donne point au créancier le pouvoir de vendreles

biens donnés en gage, mais seulement d'en per-

cevoir les fruits, au lieu quel'abandonnementiia

lieu que pour autoriser les créanciers à vendre, d

a se payer sur les fruits et le capital.

243. Lorsqu'après le contrat d'abandonnement

dans lequel la remise du surplus de la dette n'a

point été stipulée, il survient de nouveaux biens

au débiteur, soit par succession ou autrement, ses

créanciers peuvent exercer leurs droits sur cesnou-

veaux biens, pour le forcer au paiement de ce qui

leur reste dû et s'il renonçait à une succession qui

lui serait échue, ses créanciers pourraient se faire

autoriser en justice accepter la succession du chcl

de leur débiteur, en son lieu et place (788).

244- De ce que le débiteur conserve la propriéte

des biens abandonnés, il résulte, 1°. qu'il a le droit,

jusqu'à ce qu'ils soient vendus, de rentrer dans la

possession et jouissance de ses biens en payant

tout ce qu'il doit aux créanciers mis en possession

même les frais légitimes qu'ils auraient pu faire.

soit pour administrer soit pour parvenir à la venlf

des biens.

Mais ce n'est qu'en payant qu'il peut rentrer «u
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,ossfission,
et anéantir le contrat d'abandqnne-

ment; car lorsqu'un débiteur, dans l'impuissance

jc payer ses
dettes, autorise ses créanciers, par un

contrat, à vendre les biens qu'il leur abandonne,

il ne leur accorde rien autre chose que ce qu'ils au-

raient pu obtenir malgré lui par la voie de la saisie-

exécution.

Il ne peut
donc révoquer ses pouvoirs, une fois

donnés, qu'en payant tout ce qu'il doit, à la diffé-

rence des
procurations ou mandats ordinaires (i)

nui sont toujours révocables à volonté, quand ils

sont
faits dans l'intérêt du mandant. Mais ici les

créanciers sont constitués mandataires dans leur

propre
affaire. Or, les lois et la raison disent que

celui qui est intéressé personnellement dans une

affaire pour laquelle on lui a donné une procura-

tion, ne peut être privé du droit de disposer de

la chose, conformément aux conventions.

Le débiteur ne peut donc rentrer dans la posses-

sion de ses biens qu'en payant ses dettes.

Si les créanciers refusaient de recevoir, il pour-

rait leur faire des offres réelles, même consigner,
cl les faire condamner à lui remettre la possession
et la jouissance des biens abandonnés

245. 2". S'il arrivait que les biens abandonnés

fussent vendus à un prix tel qu'il y eût un reliquat

après toutes les créances acquittées, ce reliquat

n'appartiendrait pas aux créanciers, mais au débi-

ft) Uu~·. le nouveau D ~nisart, v. ~~a~~K~enf~ S 2, no. i le- R6-

l'tltQirc, au mêmc mot>
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tcur, à qui, dans tous les cas, ils doivent
rendre

compte

«46. 3°. La propriété des biens abandonnés fait

partie de la succession du débiteur qui a fait l'a.

bandonnement, lorsqu'ilvientà à mourir, losclios, 5

étant encore entières; mais la possession dément

aux créanciers sans qu'ils soient obligés de faim

déclarer le contrat exécutoire contre les héritiers.

Il paraît seulement résulter de l'art. S77 du Coè

de procédure que si les biens ne sont pas encore

vendus à l'ouverture de la succession, les créan-

ciers ne peuvent les vendre que huit jours après la

signiftcationdu contrat à la personne ou au domi-

cilie de l'héritier

247. 4°- La mort du débiteur survenue avant que

les biens soient vendus donne ouverture au droit

de mutation en faveur du fisc mais les créanciers

qui sont en possession de ces biens doivent ac-

quitter ce droit, soit sur les fruits, soit sur le prix
de la vente. [Voy. le nouveau Denisart, v°. Abm-
donnement, § 4, n°. 4)

s4S. 5". Ceux au profit de qui est fait un contrat

il'abandonnerncnt n'étantpoint propriétaires, leur

créanciers personnels, lors même qu'ils auraient

iine hypothèque légale ou judiciaire sur tous le?

biens, n'acquièrent aucun droit d'hypothèquesur

les biens abandonnés.

Ils ne peuvent donc se pourvoir contre leurs dé-

biteurs, relativement aux biens abandonnés à ces

derniers, que par la voie de l'opposition, quand
la

vente est finie;

2/19. 6°. Le contrat d'abandonnemeat de bienS;
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soit volontaire,
soit forcé, n'étant point translatif

de propriété,
ne donne point ouverture au droit

proportionnel
de mutation, mais seulement à un

droit fixe de 5'. (Loi du. 32 frimaire an VII,art. 68,

54.n°.l);

f. Les créanciers ne possèdent point pro sua les

biens abandonnés, mais seulement pour les admi-

nistrer et les vendre dans le nom du débiteur

ils n'eu peuvent prescrire la propriété contre lui,

par aucun laps de tems. Loi 4, Cod. qui bon. ced.

possunt, 7.71.

260. 11 ne faut pas confondre avec le contrat d'a-

bandonnement le délaissement par hypothèque

et le déguerpissement, qui ne sont point des con-

trats, mais qui sont des moyens d'éteindre les obli-

gations réelles. Nous en parlerons ci-après.

a5i. Une seule créance pouvant être assez forte

pour surpasser les facultés du débiteur, le contrat

fî'abandonnement peut être fait avec un seul créan-

cier aussi bien qu'avec plusieurs.

C'est sur-tout lorsqu'il est fait avec plusieurs,

qu'il devient nécessaire de régler, soit par le con-

trat, soit par un acte séparé, les conditions de

l'abandonnement la manière dont les biens se-

ront administrés vendus etc.

On a coutume d'.établir, à cet effet, tant dans les

cessions volontaires que dans les cessions forcées
«>

qu'on appelle une direction; c'est-à-dire une so-

ciété ou association volontaire de créanciers qui

s'unissent pour leur intérêt commun, et qui, pour
éviter les frais, confient à un ou plusieurs d'entre
eux la direction des aflàires communes tant en
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demandant qu'en défendant, et le soin de vérifier

les créances de chaque associé, c'est-à-dire de

chaque créancier qui se présente pour entrer dans

l'union. On appelle cette société direction, et la

convention par laquelle on l'établit, contrat d'u-

nion ou de direction. On appelle directeurs ou

syndics ceux à qui est confiée la gestion des affaires.

Ils sont les mandataires de tous les créanciers unis;

et par conséquent, tout ce qu'ils font a la même

force que s'il avait été fait par tous et par chacun

d'eux, pourvu que ces syndics n'excèdent point

les bornes de leur mandat.

II est aussi presque toujours nécessaire d'établir

une direction, dans le cas de l'atermoiement vo-

lontaire, dont nous avons dit un mot, n°. a'jo.

Les directions ont été établies pour éviter les

frais des saisies, pour accélérer le paiement des

créanciers, pour terminer promptement les procès

et les contestations. Mais souvent il arrive quedes

années se passent en délibérations et discussions

ruineuses, et qu'au moment où l'on croit enfin re-

cueillir le fruit de la gestion des directeurs, on ap-

prend avec surprise que les fonds qui composaient

le gage commun sont épuisés. ( Voy. le nouveau

Denisart, v°. Direction, § t, n". 2).'

a5a. Sil ya plusieurs créanciers, les contrats d'a-

termoiement ou d'abandonnement doivent être

consentis par tous; autrement, oelui d'entre eux

qui n'y aurait pas consenti ne serait pas lié, et

pourraitexercer des poursuites contre la personne
et contre les biens du débiteur.

les conventions n'ont d'effet qu'enire les parties
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contractantes ( 1 1 65); elles ne sont une loi que pour

(eux qtû
les ont faites (n&j) personne n'a le droit

de me contraindre à prendre pour règle la volonté

d'autrui ou la sienne.

255. Cependant l'intérêt du commerce a fait in-

troduire une exception à ce principe d'éternelle vé-

rité. Si celui qui se trouve en état de faillite peut par-

venir, en prouvant sa bonne foi et ses pertes, à Ob-

tenir de ses créanciers, soit un atermoiement, soit

un contrat d'abandonnement volontaire, soit totit

autre concordat, la minorité est obligée
de céder

à la majorité, pourvu que le concordat soit con-

senti par un nombre de créanciers présens formant

la majorité et représentant en outre, par leurs ti-

Ires de créance, les trois quarts.de la totalité des

sommes dues, selon l'état des créances vérifiées/

(Art. 5 1 9 du Code de commerce).

Mais le concordat ne lie point les créanciers ins-

crits ou privilégiés, ni ceux qui sont nantis d'un

gage; ils sont payés de préférence aux chirogra-

phaires dans l'ordre de leurs hypothèques ou pri-
vilèges et par cette raison, ils n'ont point de voix

dans les délibératiofll relatives au concordat. (Ar-

ticle 52o du Code de commerce).

Quant aux créanciers chirographaires, qui ne

sont
payés que par contribution au marc le franc,

ceux
qui sont opposans au concordat doivent faire

^gnifier leurs oppositions aux syndics
et au failli.

(Art. 523 du Code de commerce).

La cause est portée à l'audience du tribunal, qui

accorde ou refuse l'homologation du concordat

eu
connaissance de cause, c'est-à-dire qu'il en or-
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donne ou en refuse l'exécution; car
homologua

un acte, ce n'est pas autre chose qu'en ordonner

l'exécution.

Si elle est ordonnée, si le concordat est homo-

logué, il devient obligatoire pour tous les créan-

ciers, et le failli est déclaré excusable.

iSi l'homologation est refusée pour cause d'in-

conduite ou de fraude, le failli est en prévention

de banqueroute, et renvoyé devant le magistrat do
sûreté. S'il n'est pas déclaré banqueroutier frau-

duleux, il lui reste encore la ressource de la cessiot

ou abandon forcé de tous ses biens, pour se sous-

traire à la contrainte par corps, et obtenir la liberté

de sa personne.

s54- Iln'entre point dans notre plan de dévelop-

per davantage les dispositions du Code de com-

merce, relatives au concordat que fait le failli avec

ses créanciers.

Il nous suffit de les indiquer comme une exeep*

tion au droit commun, et d'observer. qu'elles ne

sont point applicables
aux personnes non commet-

çantes, ni même à celles qui, ne faisant point leur

profession habituelle du commerce, deviendraient,

même par suite d'opérations commerciales aux

quelles elles se seraient momentanément livrées,

hors d'état de satisfaire à leurs engagemens.

La position de ces personnes est appelée décon-

fiture, par les art. 1276, i44^î i6i3, 1915, soSî

et autres du Code civil.

On ne peut appliquer à la déconfiture que
les

seules dispositions
du Code civil et du Code de

procédure, relatives aux saisies, expropriation*
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(orcées, contributions, distributions, ordres, ces-

sion de biens, etc.

On ne peut y appliquer
ni les dispositions du

Code de commerce relatives au concordat fait

avec le failli, dans lequel la minorité des créan-

ciers doit céder à la majorité (Pardessus,
Élémens

Je jurisprudence commerciale, pag. 5o8) ni les

dispositions
relatives aux actes faits par le failli,

clans les dix jours avant la faillite. ( Vay. ce que

nous avons dit tom. VI, n°. 36/j).

Mais il fautobservericique, quelle quefùtd'ail-

leurs la profession
ou la fonction d'un individu,

la multiplicité des opérations commerciales aux-

quelles il se serait livré pourrait le faire réputer

commerçant: ce serait aux tribunaux à apprécier

les faits. (J^oy. Pardessus, ibid.}

2-55. Le débiteur qui ne peut obtenir de ses créan-

ciers ni un atermoiement, ni un abandonnement

volontaire, est réduit à la triste ressource de la ces-

sion judiciaire ou forcée, qui « est «in bénéfice que
la loi accorde au débiteur malheureux et de bonne

foi, auquel il est permis, pour avoir la liberté de

sa personne, de faire en justice l'abandon de tous

ses biens à ses créanciers, nonobstant toute stipu-

lation contraire (1268). »

C'est des Romains que nous est venu ce bénéfice.

foute dette à Rome emportait la contrainte par

wrps. Il fallait payer aut in œre, aut in cute. La con-

fïaintepar corps y était exercée d'une manière fort t

'lure. Les malheureux débiteurs, lorsqu'ils ne pou-

vaient trouver ni argent, ni caution, étaient remis

*u
Pouvoir de leur créancier, qui pouvait les faire
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travailler à son profit comme des esclaves. La du.
reté des patriciens abusa souvent de cette instilu.

tion, déjà fort dure par elle-même

De là ces plaintes si souvent répétées du
peuple

romain, qui demandait l'abolition des dettes, no-

vas tabulas.

Ces plaintes devinrent un prétexte de sédition

toujours renaissant.

Jules César modéra ce que l'ancienne jurispru.

dence avait de trop rigoureux sur ce point, pat

deux lois, dont l'une accordait au débiteur qui
n'avait point d'argent, la faculté de donner en paie.

ment à ses créanciers des biens-fonds, suivant leur

juste estimation [Vid. Heinece. Antiquité lîb. 3,

tit. Soj n°.
y).

Cette disposition, tombée en dé-

suétude, fut renouvelée par Justinien, Nov. 4,

cap. 5. Nous en avons parlé suprà, n. 66; Elle n'est

plus en usage parmi nous.

L'autre loi de César accordait au débiteur de

bonne foi, dont les biens ne suffisaient pas pom

payer ses créanciers, le tnoyen de se soustraire à

leurs poursuites, de conserver la liberté de sa per-

sonne et de ses actions, en leur abandonnant tom

ses biens.

C'est ce qu'on appela, et ce que le Code appelle

encore le bénéfice de cession beneficium cesùonk

(Heinece, ubi suprà; Gellius 10, cap. 1).

256. Le Code exige, ainsi que le droit romain)

loi 1, Cad. qui bon. ced. posêunt,rj.6i, que le débi-

teur fasse l'abandon de tous ses biens autrement

ses créanciers ne pourraient être forcés d'accepter

la cession. Il ne peut donc retenir ni les usufruit
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,i les rentes viagères, constitués à son profit. Il

,c peut
retenir que les choses déclarées insaisis-

ables par l'art. 692 du Code de procédure (Code

je commerce, art. 529) car les créanciers ne doi-

vent point
d'alimens à leur débiteur qu'ils n'ont

point
fait incarcérer.

257. On est étonné de trouver, dans le Code

le commerce, art. 53o, une disposition de droit

nouveau qui autorise le failli, s'il n'existe point

de présomption de banqueroute, à demander, à

titre de secours, une somme
sur ses biens la-

quelle,
sur la proposition des syndics et sur le rap-

port du commissaire, doit être fixée,' par le tri-

bunal en proportion des besoins et de l'étendue

de la famille du failli, de sa bonne foi, et du plus

on moins de perte qu'il fera supporter à ses créan-

ciers.ciers.

Cette
disposition, dictée par l'humanité indul-

gente, mais contraire à la justice rigoureuse, et

peut-être au crédit public ne peut être étendue

aux personnes non commerçantes tombées en dé-

confiture.

Le droit français n'a même point accordé aux

débiteurs qui ont fait cession de tous leurs biens,

une faveur que leur accordait le droit romain.
`

La cession de biens ne libère le débiteur que

jusqu'à concurrence de la valeur des biens aban-

donnés et dans le cas où ils auraient été insuffi-

gans s'il lui en survient d'autres, il est obligé de

es abandonner jusqu'au parfait paiement (1270).
C est un

principe commun aux deux législations.
258. Mais le droit romain accordait au débiteur,
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sur les biens acquis depuis la cession, ce qu'on ap.

pelait beneficium eompetentitR, c'est-à-dire le droit

de retenir ce qui lui était nécessaire pour vivre

honnêtement, suivant son état et sa condition.

{Voy. Vinnius, in Inst., tit. de act., § 4o)

Cette
faveur, pleine d'humanité, et qui pouvait

être un puissant aiguillon pour exciter l'industrie

des personnes tombées en déconfiture, ne teur a

pas néanmoins été accordée par le droit francais

d'où il résulte que les juges ne pourraient l'accor-

der sans excéder leurs pouvoirs, et sans s'exposer

à la censure.

25g. Le débiteur qui veut réclamer la cession

judiciaire, doit déposer au greffe du tribunal civil

de son domicile, c'est-à-dire du domicile qu'il avait

au moment où sa déconfiture s'est ouverte, son

bilan c'est-à-dire l'état exact de son actif et de

son passif (i), ses livres, s'il en a, et ses titres ac-

tifs. (Art. 998 du Code de
procédure).

Il doit ensuite faire appeler tous ses créanciers,

dans la forme ordinaire, afin de faire juger la ces-

sion contradictoirement avec eux. La demande est

communiquée au ministère public; elle ne sus-

pend l'effet d'aucune poursuite sauf aux juges à

ordonner, parties appelées, qu'il sera sursis pro-

visoirement: (Art. goo du Code de procédure).

a6o. Le débiteur qui désire obtenir un sursis

doit présenter requête au président, pour avoir

la permission d'assigner ses créanciers à bref délai-

(1) Voy. le nouveau Répertoire, v°. ôçssioiij n°. 6.
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Sur cette assignation, le tribunal, suivant les

circonstances, ou prononce sur-le-champ le sursis,

oU le joint au fond, ou se réserve la faculté de

disjoindre.
261. Mais s'il est permis aux tribunaux, dans

certaines circonstances de surseoir provisoire-

ment aux poursuites à faire contre le débiteur, il

ne leur est pas permis d'anéantir l'effet des pour-

suites déjà exercées, puisque, suivant l'art. goo, la

demande ne doit suspendre l'effet d'aucune pour-

suite.

Le débiteur incarcéré ne peut donc obtenir pro-

visoircment sa liberté, tant qu'il n'a pas été sta-

tué sur sa demande en cession, ainsi que l'ont fort

bien jugé les Cours de Paris et de Toulouse, par

deux arrêts rendus les 1 1 août 1807 et 17 novem-
bre 1808(1). r

262. Les créanciers ne peuvent refuser la. ces-

sion judiciaire si ce n'est dans les cas exceptés

par la loi (1270).

Notre ancienne jurisprudence offrait beaucoup

de variations, et laissait beaucoup d'incertitudes

sur les cas où un débiteur pouvait être exclu du

bénéfice de cession. ( Voy. le Répertoire, v°. Ces-,

sion).
La nouvelle législation a établi sur ce point des

règles précises et uniformes, dont les juges ne peu-
vent s'écarter.

L'art. 905 du Code de procédure veut qu'on ne

(0 Pm. l'Ouvrage de M.Caijé,sui la procédure, qaestvaSoS.
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puisse admettre au bénéfice de cession les
('irail.

gers, les stellionataires, les banqueroutiers frau.
duleux, les personnes condamnées pour

cause ivol ou d'escroquerie, ni les personnes compta.
bles, tuteurs, administrateurs et dépositaires.

Cet article dont les
dispositions

sont
répétée,

dans l'art. 575 du Code de commerce, doit être

considéré comme renfermant les seules exception

que les juges puissent admettre aujourd'hui Con.

tre la demande de cession judiciaire.
Ce sont

les complémens de l'art. 1370 du Codt

civil, qui veut que les créanciers ne puissent n>
fuser la cession, si ce n'est dans les cas exceptéspu
la loi.

Ce qu'il faut néanmoins entendre, soit panut

disposition précise et formelle, soit par une con.

séquence directe de la disposition de la loi.

Par exemple, on ne trouve point de dispositioa

qui exclue formellement du bénéfice de cession le

débiteur convaincu d'avoir détourné de ses biens
en fraude de ses créanciers; mais les art. 1^63 cl

1 268 exigent, pour admettre un débiteur à laces-

sion, qu'il soit de bonne foi, et qu'il fasse l'aban-

don de tous ses biens d'où il résulte nécessaire-

ment qu'on doit rejeter la demande de celui qui

en a tlétoumé et que le débiteur convaincu de

mauvaise foi par un pareil recélé, doit être dé-

claré déchu du bénéfice de la cession, accordée

dans la croyance qu'elle contenait tous les biens

Ceci est conforme à l'ancienne jurisprudence.

Belordeau lettreC, controverse a4 et lettre*!

controverse 22 rapporte deux arrêts du Parle-
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Twn. y II, 21

1U,1 de Bretagne, qui jugèrent qu'on ne
doit pas

.^mettre
àla cession le débiteur convaincu d'avoir

détourné
de ses biens en fraude de ses créanciers.

On peut
voir d'autres arrêts cités dans le nouveau

jlrpcrloire,
V. Cession, n°. 8.

263. Quoique le Code de procédure et le Codé

,1c commerce excluent, en général les étrangers

du bénéfice de cession, il paraît qu'on n'en doit

jias
exclure l'étranger^adinis par le Gouvernement

à l't.ihlir son domicile en France, suivant l'art. 13

ilu Code civil, sur-tout s'il a des propriétés en

l'Y.iuce. La Cour de Trêves l'a ainsi jugé, par arrêt

du 2r| février 1808. {f^oy. l'ouvrage de M. Carré,

quest. 2816).

264. « Le débiteur admis au bénéfice de cession

est tenu de réitérer sa cession en personne, et non

par procureur, après avoir appelé ses créanciers

.i l'audience du tribunal de commerce de son do-

micile et s'il n'y en a pas à la maison commune,

un jour de séance.

La déclaration du débiteur sera constatée, dans

rcdcrriicr cas, par procès verbal de l'huissier, qui

soru
signé par le maire. ( Art. go 1 du Code de pro-

cédure)»

« Si le débiteur est détenu le j ugement qui l'ad-

»t't au bénéfice de cession ordonnera son extrac-

l'u» avec les précautions en tel cas requises et

''ccoutuniées, à l'effet de faire sa déclaration, çon-

lormëmen là l'article précédent. (Art. 90a du Code

lle procédure) ».

''s précautions consistent en ce que le tribunal
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doit ordonner que le débiteur sera mis sous

garde d'un huissier, pour être conduit au lieu où

il doit réitérer sa déclaration, et n'être mis en ]j_

berté qu'après avoir rempli cette formalité. L'huis,

sier dresse en conséquence un procès-verbal, qui
constate que l'extraction

a eu lieu, et que ces pré-

cautions ont
été remplies. (Foy. l'art. 65 du

tarif
et Carré, quest. 281 1).

Cette obligation de réitérer la cession, soit à l'au-

dience du tribunal de commerce, soit à la maison

commune, n'est point particulière aux négocions,

marchands ou banquiers; elle est commune à tous

les débiteurs qui ont fait cession, quel que soit

d'ailleurs leur état, comme l'observait l'orateur

du Gouvernement, le 1 avril 1806, en présentant

au Corps législatif l'exposé des motifs du lit. 12,

liv. 3 du Code de procédure.

265. L'art. go5 ordonne aussi, sans distinction

entre le marchand et le non marchand que « les

nom, prénoms, profession et demeure du débi-

teur, seront insérés dans un tableau public
de

commerce de son domicile, ou du tribunal de pre-

mière instance, qui en fait les fonctions, et dans

le lieu des séances de la maison commune »

Ces formalités ont pour but de rendre les ces-

sions publiques, et d'empêcher qu'on ne se porte

avec la même confiance à traiter avec ceux qui

ont eu recours à cette voie.

Elles ont aussi l'effet d'imprimer une humilia-

tion méritée à l'homme peut digne d'estime qui>

par imprudence, ou d'une manière plus
coudai11"
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n.ible, a dissipé toute sa fortune. Les Romains le

lié trissaient
de l'odieux nom de decoctor.

Autrefois on exigeait que ceux qui avaient fait

cession de biens portassent un bonnet vert; ce qui

ne s'observait plus, long-tems même avant le Code.

266. Mais la cession de biens entraîne avec elle

une espèce
de note d'infamie, dont les effets par-

ticuliers sont que celui qui a été admis à la cession

est incapable de posséder aucune charge, ni d'exer-

cer aucun des droits politiques attachés à la qua-

lité decitoyen. (Constitutiondu 22 frimaire anVIII,

art. 5).

Mais lorsque, après avoir fait cession, un débi-

teur vient par la suite à acquitter ses dettes en en-

lier, il peut obtenir un jugement de réhabilitation,

qui
le fait rentrer dans la jouissance de ses droits.

(Fry, le Code de commerce, art. Go4 et suiv).

2S7. Si, après la cession, le débiteur faisait avec

ses créanciers un contrat d'atermoiement, par le-

quel ils consentiraient de lui remettre une partie

• 1I0 sa dette, ils ne pourraient plus agir contre lui

pour être payés du surplus,
à moins qu'ils ne jus-

tifiassent que, dans la cession qui a servi de base

A
l'atermoiement, il y a eu dol ou fraude de la

part de leur débiteur; par exemple s'il avait recélé

de ses biens pour en dérober la
connaissance

aux

créanciers.

Le défaut de bilan est encore une preuve de

Iraiide comme l'a jugé un arrêt du 37 juillet 1761.

y "y.
le nouveau Répertoire, v°. Cession, n°. 10,

in
fine).



Liv.
lll.

Tit. III. Det,ContraU,etc.

2Ô&. Nous avons déjà dit que, suivant le
Code,

la cession judiciaire ne confère point la
propriété

aux créanciers; elle leur donne seulement le droit
de faire vendre les biens à leur profit, et d'en

per.
cevoir les revenus jusqu'à la vente

(1269).

Il était autrefois d'usage de faire
nommer, pat

le juge, un curateur qui était chargé de vendreles

biens abandonnés d'en recevoir les revenus, dc

faire le recouvrement des créances etc. Cet
usage

était venu du droit romain. Loi 2 ff de curaton

bonis dandoy 42- 7-

Aujourd'hui, l'art. 904 du Code de
procédure,

développant la disposition du Code civil, porte

« que le j ugement qui admet au bénéfice de cession

vaut pouvoir aux créanciers à l'effet de vendre les

biens meubles et immeubles du débiteur, et qu'il

sera procédé n cette vente dans les formes pres-

crites pour les héritiers sousbénéficed'inventairo.

Il deviendrait donc absolument inutile de faite

nommer un curateur. Le tribunal pourrait même,

et devrait peut-être refuser d'en nommer un. Ce

curateur ne serait plus l'homme des créanciers.

Or, c'est à eux que la loi a donné le pouvoir
de

vendre les biens et d'en percevoir les revenus. S'ils

ne veulent pas agir tous en commun, c'est à eux

de nommer un
mandataire pour les représenler(

et de la conduite duquel ils répondront; au lieu

qu'ils ne pourraient répondre des fautes d'un cu-

rateur nommé par la justice.

On ne voit donc pas quels sont les motifs de cet

tains auteurs qui conseillent encore, sous notre
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nouvelle législation
de nommer par prudence

un

curateur.

269-
Le Code a conservé Fancienne maxime

qu'on
ne peut

renoncer d'avance à la cession de

biens, comme «a ne peut renoncer d'avance à la

prescription (3219), ni à tout autre droit qui

n'est pas encore acquis. Ainsi, la cession de biens

est admise nonobstant toute stipulation contraire

(1268).

SECTION II.

De la ISoeation:

SOMMAIRE.

>*o. Définition et nature da la novation.

V}\. C'est un contrat complexe, renfermant deux conveniioiiSi

chacune desquelles est la condition de foutre.

ajs. Il peut être passé de trois manières.

s;3. De
ou novation, par la substitution d'un

nouveau créancier d l'ancien.

3;4- De la tiovatiw par (a substitution d'un nouveau créancier

à l'ancien.

=;5. De la
délégation.

J;6. ta novation ne se présume point.

'• Mais il suffit que la volonté de l'opérer soit certaine. La

déclaration expresse n'est pas nécessaire.

**<».La volonté est certaine, quand la nouvelle obligation est

incompatible avec l'ancienne..

T9. Exemptes dans la conversion d'un prêt ou du priai d'ans

vente
en dégât,
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380. Dans la conversion d'âne somme exigible en renie
tiuj,,

ou en rente perpétuelle.
281. Quand même celui qui aliéne son capital stipulerait n,,

n'entend pas faire novation.

282. La volonté d'opérer la novation est encore certaine, ijun

l'objet de l'ancienne obligation est changé.

a83. Exempte de novation particulière relative à la
sèpuraln

dm patrimoines. Art. 879/ ses effets.

284- De la délégation. Espèce de délégation qui n'opère jibth

de notation, et qui n'est qu'un mandat.

285. Autre espèci, gui n'est t/u'utt transport de créance.

286. Délégation imparfaite non acceptée par le créancier, ou in

dication d'art créancier à qui payer. 1 ajy.

287. Avantages qu'elle procure à ce dernier.

a88. Comment le créancier délégataire doit accepter la dtltgn

tion.

a8g. Il ne lui suffit pas de prendre mie inscription liypothi

caire.

3go. De la délégation parfttile.

3j)i. Quand le délégué a accepté la délégation il ne petit /ifl

opposer au dêlégataire les exceptions qu1 il pouvait oppai

au détégant. Conséquences et explications.

2()3. Quelles obligations peuvent dire l'objet de la novation.

295. Les personnes capables de contracter peuvent seules cen

sentir à une novation.

2g4- Quid des mineurs dés interdits et des femmes znarires?

2(j5. Quid des tuteurs, des maris, des administrateurs tl it

mandataires etc.?

296. Quid des créanciers et des debiletirs solidaires ?

297- Effets de la notation. Elle éteint les accessoires de la àdlf

cautionnement privilèges et hypothèques, arrête le core

des intérêts etc.

298. Pourvu que la nouvelle obligation subsiste civilement ou «'

tureltement.

299. Secùs, si la nouvelle obligation est nulle dans son f>"

eipe ou contractée sous une condition impossible.

300. Si la nouvelle obltgnli'jn est annulée pour une cause p"
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rieurs au contrat ou imputable au créancier, les caution-*

nemens, hypothèques, ete., demeurent éteints* Obligatio

•.cniel exthicta non reviviscit. -»

loi. Application
de celle règle il l'acceptation en paiement

d'une chose dont la créancier est évincé. Art. ao58 déve-

loppé.

5o3. El au cas où le créancier consent a recevoir un mineur pour
seul obligé dans la place de l'ancien débiteur, la restitu-

tion du mineur ne fait pas revivre l'ancienne dette.

joj. Et «u ras oti le délégué accepté par le créancier dénient in-

solvable. Art. 1276.

5uj. Et au cas du coiœm-tissement d'une dette exigible cet rente

constituée.

5oj. Quand
même la dette serait le

prix
d'une vente, convtili i

par
le même contrat en rente constituée.

5oO. Conciliation de la règle qu'une obligation éteinte ne récit

plus, avec l'art. u84? qui porte que la condition réso-

lutoire est toujours sous-entendue pour le cas où l'autre

pttrlie ne
satisfera point à son obligation.

5oj. La résolution dit contrat de novation ne fait pas reliure

l'action contre les codébiteurs solidaires ni les hypothè-

ques éteintes.
`

3u8. Le créancier et la débiteur peuvent transférer les hypothè-

ques de l'ancienne obligation à la nouvelle, même sans fa

concours des autres créanciers.

J09. Uluis elles ne sont pas transférées sans stipulation.

3m. Elles ne peuvent être réservies que jusqu'à concurrence de

l'ancienne dette.

"1. Elles pourraient être réservées conditionnellement si la

nouvelle
obligation n'était pas susceptible d'hypothèque.

>12. Dans la délégation qui s'opère par l'intervention d'un nou-

veau débiteur, les anciennes hypothèques peuvent-elles être

Hsenées sans l'intervention de l'ancien? Réfutation <te

l'opinion de Pothicr, rcjctcc par le Code.

°'->. Contradieliuti entre l'art. 1280 du. Code et l'art. ia5l,

""• 3-

Le créancier ne peut réserver ses droili tonlrt les cautions?
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dans te contrat île notation, à moins qu'il ne la rende, cet'.
dilionndlc.

5i5. La nmalion peul Hm soumise A. une condilian
siispaivii

ou résolutoire. Au premier cas, les hypothèques et et».
tioniteinens subsistent; au secmrd, ils sont éteints.

3i6. Quand la condition n'est que résolutoire.

5iy. Divehpppnent par des exemples.

5j8. Résumé.

jig. Effels de la natation opérée par la délégation parfaite,

2'0. L* novatiou, disent les docteurs est ia

substitution d'une nouvelle obligation à une an-

cienne, (fin demeure éteinte Veteris obligationin in

wovam translatiez eteonfusio. (Cujas, Paralit. inCod.

de novat.j 8. 42)- H ny a point de noTation si fan-
cienne dette n'est pas éteinte.

Ce.n'est donc pas sans raison que cette matière

cstplaccc dans le 5°. chapitre, qui traite de l'exlinc-

tioh des obligations.

Le débiteur et le créancier sont toujours libres

de faire, d'un consentement mutuel, telles inno-

vations, tels changetnens que bon leur semble, à

une obligation précédemment contractée, soit en

y ajoutant, soit en y retranchant quelque chose,

soit en la modifiant, de quelque manière que ce

soit.

Mais ces dérogations, ces additions ou modifi-

cations, ne détruisent pas ordinairement la pre-

mière obligation,
à l'égard des points auxquels

on

n'a pas dérogé,
ou que l'on n'a pas modifiés.

Ces points restent dans toute leur force, en vcrlii

du premier acte. Si l'on y fait des additions, il en

résxiltc seulement qu'ily y a plusieurs obligations
au
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lieu d'une (i). Si ce sont des retranchemens, l'o-

jjjjjiilion
est seulement réduite. 11 n'y a donc point

de «ovation, si l'on n'est pas convenu d'éteindre

et d'anéantir la
première obligation, pour lui en

substituer une nouvelle.

vj 1 Ainsi, l'on doit considérer deux choses es-

sentielles dans la novation l'ancienne obligation

qu'on
veut éteindre, la nouvelle qu'on veut lui

substituer.

Le contrat de novation est donc toujours com-

plexe.
On y peut toujours distinguer deux conven-

ions; l'une d'éteindre une obligation préexistante,

l'autre d'en contracter une nouvelle.

Ces deux conventions sont la condition l'une de

l'autre. S'il n'existait point d'obligation ancienne

que l'on désirât éteindre, la nouvelle ne serait pas

contractée d'où résulte que, si l'ancienne se trou-

î.iit nulle, la nouvelle resterait sans cause.

Et si la nouvelle obligation
n'existait point,

si

Hle était nulle dans son principe, l'ancienne ne

serait pas éteinte; car l'extinction resterait sans

cause.

(0 Dammodù seiamus navationem ità demùm feri, si twe agattir ut

»"f/ur
vbligatîo caelerùm, si non hoc agatttr, duœ erunt oblïgatîones.

2, ff de nomUj 46. 2* Ut maneat eoo utrûque causa obligatio, dit le

• Inst. ijttib. mod. toit. ot>l. Cujus rei hic effectua est, dit Vinnius

fi'ii ce
paragraphe tjuod créditer ex utrâque obtigalione agora possit et

Wd m unâ. deest, per al'tam supplcatur..t. plané si (Kc unâ obligations

^litttim erit altéra quoque continué totletur, quia sunt obUgationes unius

**<• Vide quoque Donellnm, Comment. juris avilis lib. i6, cap. ao,

/•"ï.gîa. Actio tcïioni additar, dit (TArgentjré sur l'art. }.yâ,n'.i7f
5 l'ancienne Coutume de Itielagin;.
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Lorsque l'objet ou la matière de la nouvelle ob||.

gation est la même que celle de l'ancienne, on s'a.

perçoit à peine que le contrat soit double ou com.

plexe. Par exemple je vous dois 1 0,000' sur
l'hy.

pothèque du fonds Cornélien et sous le caution.

nement de Paul payables dans un an, en vertu

d'acte du 1". janvier.
Nous convenons, le i el. février., que je vous paie-

rai dans six mois, et qu'en conséquence l'acte du

1". janvier demeure éteint et comme non avenu,

Cette convention parait simple au premier as-

pect, parce qu'elle n'a d'autre effet que d'éteindre

les accessoires de l'ancienne obligation, sans tou-

cher aufond.Lanouvelleobligation ainsi que l'an-

cienne, consiste dans la même somme de io.ooo',

Mais lorsque l'objet de la nouvelle obligation

est différent, on aperçoit distinctement les deux

conventions l'une d'éteindre l'ancienne obliga-

tion, t'autre d'en contracter une nouvelle dans la

place de l'ancienne.

Par exemple, dans l'espèce proposée, vous ac-

ceptezle fonds Sempronien en paiement des 1 0,000'

que je vous dois, au moyen de quoi l'obligation
du

1". janvier demeure éteinte.

On voit là clairement deux conventions distinc-

tes l'une d'éteindre l'ancienne obligation du 1".

janvier; l'autredevous transférer ou de vous vendre

le fonds Sempronien.

27a. La nouvelle obligation qui est substituée a

l'ancienne que l'on éteint, peut être contractée pst'

l'ancien débiteur ou par un nouveau; elle 1^
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J'èlre en
faveur de l'ancien ou en faveur d'un nou-

>eau créancier.

Le contrat de novation peut donc être passé de

trois manières (1371).

1". « Lorsque le débiteur contracte envers son

créancier une nouvelle dette qui est substituée à

ancienne, laquelle est éteinte •

Cette première espèce, qui s'appelle simple-

ment novalion* s'opère sans l'intervention d'au-

cune nouvelle personne. Nous venons d'en donner

deux exemples.

« Un arrêt de la Cour de Paris, du 7 décembre

181/1 en offre un troisième exemple dans l'espèce

suivante

Par acte notarié, du 14 février 1810, Leblond

s'était reconnu débiteur de,Bizet d'une-somme de

8,000' pour sûreté de laquelle il lui conféra une

hypothèque, que Bizet fit inscrire au bureau de la

conservation. Depuis l'inscription, celui-ci accepta

pour sa créance dix billets de 700' chaque, paya-

bles à différentes époques, et s'obligea de rendre

son premier titre à Leblond, dont l'épouse-sous-

crivit les billets, et s'obligea solidairement. A l'é-

chéance du quatrième, Leblond refusa de payer

jusqu'à la radiation de l'inscription.

Bizetcontesta qu'il y eût novation, et prétendit

qu'il ne devait être tenu à la radiation et à la res-

titution du premier titre, qu'après le paiement en-

•iw de tous les billets. Mais la Cour de Paris rejeta
s'<

prétention, <•attendu que Bizet, en acceptant,
sans aucune réserve, à la place de l'obligation no-

»
lariée du 1 février 1810, des billets souscrits so-
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>'lidairement par Leblond et sa femme, a
opfo

i une véritable novation, qui a totalement éteint

»
l'obligation notariée du février 1S10 et l'ios-

»
cription prise en vertu d'icelle » L'arrêt est

rap.

porté par Sirey, an 1816, 2°. part., pag. 91.

375. 2". La novation s'opère par l'intervention

d'une tierce personne, « lorsqu'un nouveau delà-

teur est substitué à l'ancien, qui est déchargé par

le créancier » C'est ce qui arrive lorsque par

exemple, voulant rendre service à mon
ami, que

je sais hors d'état de payer une dette
d'honneur,

mais n'ayant pas moi-même d'argent pour payer,

j'offre au créancier de le payer dans un mois, s'il

veut libérer mon ami et m'accepter pour seul dé-

biteur. S'il y consent l'ancienne obligation est

éteinte par la substitution de la nouvelle.Cetteno.

vation, qui se fait par la substitution d'un non-

veau débiteur, peut s'opérer sans le concours du

premier (1374)- Ce qui est conforme à la dispo-

sition de l'art. 12 56; qui porte que l'obligation

peut être acquittée par un tiers qui n'y est point

intéressé.

Les jurisconsultes romains appelaient cette es-

pèce de Qovation expromissio, et celui qui se rend

ainsi débiteur pour un autre expromissor.

Il diffère du fidéjusseur, qui, en se rendant

caution pour un débiteur ne le décharge point

de son obligation, mais y accède seulement et se

rend débiteur avec lui.

Au reste, il est fort rare qu'une tierce personne

s'oblige ainsi pour une autre à qui elle nedoit rien
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[)n eu peut
citer pour exemple la promesse d'un

;,rc qui s'oblige de payer les dettes de son fils.

:c que
nous venons de dire suffit pour l'expro-

ussion.

.Ànf\. 5°. La novation s'opère lorsque, par l'effet

l'un nouvel engagement* un nouveau créancier est

abstitué à l'ancien envers lequel le débiteur se

rouve déchargé ( 1 27t, 11°. 5) »

Pothier, n°. 549 > d'où cet article est tiré, doit

iervir à expliquer ce paragraphe un peu obscur.

Ildit que « la troisième espèce de novation est celle

qui se fait par l'intervention d'un nouveau créan-

cier, lorsqu'un débiteur, pour demeurer quitte

rnvers son créancier, de l'ordre de cette ancien

iréancier. contracte quelque engagement
envers

un nouveau créancier »

II faut supposer que le nouvel engagement que

e débiteur contracte envers le nouveau créan-

cier, de l'ordre de l'ancien, a un autre objet que

la première obligation; car s'il avait le même,

le nouvel engagement ne
produirait point d'autre

effet que celui d'un transport de créance, qui

substitue, à la vérité, un créancier à un autre,

mais non pas une nouvelle obligation à une au--

ricnne.

l'ai exemple vous me devez 1 o,ooof. Je vous eu

'it'iis
quitte, à condition que vous consentirez à

«ul une
obligation de pareille somme.

Si, au contraire, je vous tiens quitte des 10,0000*

îuc\ous me devez, à condition que vous donne-

rc* à Paul tant de tonneaux de vin il y a substi-
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tution d'un créancier à un autre; mais il y a aussi
substitution d'une obligation à une autre dont

l'objet était différent, et par conséquent novation,

Cette sorte de novation est extrêmement rare,

2^5. Mais il en existe une autre espèce très-frii,

quente, dans laquelle il y a toujours substitution

d'un débiteur à un autre débiteur, et
presque

toujours en même tems substitution d'un créan-

cier à un autre créancier, quoique l'objet de h

nouvelle obligation soit le même que celui de l'an-

cienne. Cette espèce de novation s'appelle déléga-

lion.

C'est un acte par lequel un débiteur, pour sac

quitter, délègue une tierce personne, qui s'oblige

en sa place envers son créancier, ou envers une

autre personne indiquée par ce dernier Delegmt

est vice suâ aliutn réuni dare creditori, vel cm jus-
serit. Loi 1 1., ff 'de novat., 46. 2.

Nous parlerons de la délégation après avoir im-

pliqué la première espèce de novation, qui s'opfcre

sans l'intervention d'une tierce personne, lorsque

le débiteur contracte envers son créancier une

nouvelle dette, qui est substituée à l'ancienne.

276. Lorsqu'ils passent entre eux un nouvel

acte, les changemens, lcs modifications qu'ils
con-

viennent de faire à l'ancienne obligation, ne sont

pas censés faits pour l'éteindre, parce que le créan-

ciér n'est pas facilement présumé renoncer airt

droits qui lui sont acquis.

Or, la novation contient une renonciation a"x

droits acquis par l'ancienne obligation,
une <«"

tinction
de ces droits. La novation ne doit <lo»c
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pas
être facilement présumée il faut que la vo-

lonté de l'opérer soit certaine; mais comment faire

la preuve
de cette volonté?

Les anciens jurisconsultes romains admetlaient

des présomptions qui leur paraissaient suffisantes

pour prouver
la volonté de faire novation.

Juslinien, croyant prévenir les contestations

que
faisaient naître ces présomptions, décida (leg.

ià., Cod. de novat., 8. 42 ) que la volonté de faire

novation doit être expressément déclarée, et qu'on

ne peut l'admettre qu'autant que les contractans

ont l'ait remise'de la précédente obligation, en dé-

clarant expressément qu'ils préfèrent la dernière

i la première: Tii$i ipsi specialker çuidemremlsse-
rmt priorem obllgatwnem et Iws expresserint qaod

Mtundam magis pro anterioribus elegerint.

277. Mais cette constitution de Justinien sur

la nécessité d'une expression spéciale pour faire

novation, n'était point observée en France, dans

les
pays de coutume. Il suffisait, suivant Basnage

(Traité des hypothèques, iIc. part. chap. 17,

pag. 96, édit. de 1709) que, de quelque manière

que ce fût, la volonté de faire novation parût si

évidente, qu'elle ne pût être révoquée en doute.

[Foy. aussi d'Àrgentré sur l'art. 447 de l'ancienne

Coutume de Bretagne, et Pothier, n°. 559) C1)-

COVnci, in tit. de novat., 46. 2 dit, n". 5 Ofotgh tamm eut, ut

rm "dis exislhucmus cliam ex conjeeluris prtetumptwnem noveiîoms

"tue uitmc posse si illceadcà leritimUes ac urgentes sint, nlcxiispcn^
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C'est cette doctrine raisonnable que le Code a

consacrée dans l'art. 12 ^3 'La novation ne
sept-

sume pas; il faut que la volonté de l'opérer résulte

clairement de l'acte »

Ainsi, suivant cette disposition, si le créancier

et le débiteur font entre eux quelques ehangemens

à une première obligation, soit en y ajoutant une

hypothèque, une caution ou autre sûrelé ou

en les étant, soit en augmentant ou diminuant la

dette, ou en donnant un terme plus long ou plm

court, ou en rendant l'obligation conditionnelle

si elle était pure et simple, ou pure et simple, m

elle était conditionnelle, tous ces changemens ne

font que déroger à l'ancienne obligation, en ce

qui est exprimé dans le dernier acte, sans faire

une novation qui s'étende aux objets dont il ne

fait pas mention ( 1 ) car la volonté d'éteindre l'an-

cienne obligation, et d'opérer la novation, ne ré-

sulte point clairement de stipulations pareilles,

qui ne sont point incompatibles avec l'aucienuc

obligation. Voyons donc quand cette volonté peut

résulter de l'acte nouveau.

picuum esse posait, à primd obltgatiene parles recéderez et illum i'lî?'

cundam transferre valuisse; nt ità incitez sa salis perspicutv, ittt-M<lli
expressas votuntatis e/fèctas sait.

(i)Voy. le nouveau Répertoire, -v°. Novaliurt, § 5, et les au!eur<l"!

eitc. Ceci est conforme a la Constitution de Juttinien :Sandm»>

t/tiis, vcl ahaw penonam adhibtterh a vet nuttavçvit veipigntts tiacp'ril'

vet i/mmiîlatem augendam, vol minuendam case credtderit vcl i»'

lioncm, seu iernpus Qtfdiderîtj vel delraoscrit vcl caullonem mbu>ntn
<

veptrit, t niiùt penilùs priori caulelœ innovai'i t sed aultiriortt ild'^j
c~

postsriova iacrementnm MU aecedere.
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Tom. Vil. 22a

Co:;t d'abord lorsqu'on y a expressément ou

(SquitalcHiinent énonce que la première obligation

esl éteinte ou que le créancier en a tait remise.

On ne peut douter alors qull n'y ait novation,

quoique
le mot ne s'y trouve point nommément

exprimé.
S'il était dit, par exemple, que le créan-

cier se contente de la seconde obligation, au lieu

de la première ou autres expressions équiva-

lentes.

278, La volonté d'opérer la novation résulte en-

core nécessairement du nouvel acte, lorsque la

seconde obligation est en tout incompatible avec

la première, c'est-à-dire lorsqu'elles ne peuvent

subsister ensemble toutes les deux. La novation,

dit Basnage (i), est suffisamment exprimée, lors-

qu'il paraît, par les. termes du contrat, que les

parties ont eu cette intention; comme lorsque le

dernier contrat ne pourrait subsister avec le pre-

mier, et que la seconde convention subsistant, il

s'ensuit nécessairement que la première demeure

nulle et de nul effet.

379. La conversion d'un prêt en dépôt présente
un

exemple de cette incompatibilité qui opère la

novation.

Je vous ai prêté à intérêt, par acte notarié, une

somme de 5,ooof, pour sûreté de laquelle vous

m'ayez donné une hypothèque et des cautions.

^ious passons ensuite un nouvel acte, par lequel

(0 Traité des hypothèques
1™. part., cliap. 17; Voët, in Ut', ffds

'>0i(lt,, n". 5, et les auteurs qu'il cite; Menocliius, tic priesiimpl., lib. ô,

ptn·vumpt, t3~,rt°.3g..
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je vous prie de conserver, comme un
dépôt ja

somme de 3,ooo' que je vous avais pçêtée. ft,,)
doute que le second acte opère la novation en étei.

gnant la première obligation car il est impossible

que vous deviez en même tems la même somme

titre de prêt et à titre de .dépôt (1). (Mcnoch,
tebi supra* n'. 43).

La conversion du prêt en dépôt opère donc

quoique tacitement, une novation aussi réellemcni

que si le mot avait été exprimé car la volonté

tacite lorsqu'elle n'est pas douteuse, a autant de

force que la volonté exprimée verbalement ou par

écrit. La conversion du prêt en dépôt a le même ef

fet que si le prêteur, après avoir reçu la somme qui

lui était due, la remettait à l'emprunteur, pour

la conserver à titre de'dépdt. {Vid. § 44 j ImU

de rerum divis.; loi g, § ult.,ff de rebus cred.2.

Ainsi, le cours des intérêts cesse dès le moment

de la seconde convention; l'hypothèque et le cau.

tionnement sont éteints (a).

(t) II faut en dire autant de la conversion du prix d'une vente <»

dépôt entie les mains de l'acquéreur ce qui arrive assez souifiiU

lorsque les eréancifii'i» opposans, pour empêcher
la

consignation, con-

sentent que le? deniers restent en dépôt entre 1<*&malus de l'aequeicm.

et sans intérêt. Il n'e&t même pas nécessaire qu'il soit dit expi'esiràiu1

que l'acquéreur est constitué dépositaire il suffit que cela résulte d|lp

circonstances et des ternie* de la convention comme si, après
lis

oflies îéeîleti de l'acquéreur, les créanciers opposant? et le vendtw

clair nt convenus que les deniers resteraient aux mains de Tacqnciuu

sans intérêt et qu'il serait seulcmcnt tenu de les représenter quand

les lui 1 demanderait. C'est ce qu'a jugé la Cour de Paris, par
un ai11'

du 16 thermidor an XII j conliimé par la Cour de cassation, le itr«sll''

temhiv. 1806. Voy. Siiey, an 1S07,
1™ pan., pag. 46.

(?} Quckfiifs personnes: uouvcnl cille décision rigomeuse
et dm1™
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supposons,
au contraire, que je vous uic prêté

3,ooo*
sans intérêts. Nous convenons, par un se-

cond acte, que vous en paierez l'intérêt légal. Cette

seconde obligation de payer les intérêts est difïe~

rente de l'obligation de payer le capital. Cependant

il n'ya pas de novation, parce que, loin d'être im-

compatibles l'une avec l'autre, ces deux obligations

peinent subsisterensemble et
dans le même teins;

la seconde comme accessoire, la première comme

principale.
Cette dernière n'ayant éprouvé aucun

changement, reste toujours la même.

r)iont que dans ce cas, comme aussi dans celui de la conversion d'une

iIpIIc pvigible en rente perpétuelle {voy. nu. aSi), on pût distinguer

entre le cautionnement et l'hypothèque. Que la caution soit dégagée

par la conversion du prêt en dépôt, ou d'une dette exigible en renie

ferpeluelle on le conçoit, dit-on, parce que la cause de l'obligation

n'est plus la même dans le premier cas, ni l'objet dans le second.

Mais peut-on présumer, par exemple, que le créancier, en pi îant son

i!«bitrurdc conserver en dépôt la somme prêtée, que ce dernier tou-

totltii tendre à l'échéance du terme, ait voulu renoncer aux sûretés et

IVputkeque qui lui étaient acquises par l'acte de prêt ?î

Oui oans doute, on peut et on doit le présumer; caf cela résuite de

Imatuic des choses. Le nouveau contrat de dépôt éteint et anéantit lec

toulrdl de prêt, dont l'acte par conséquent perd toute sa force, quoi-

tpi'airthentîque. Le créancier, par exemple ne pourrait plus agir par
*itiiid'exécution parée pour se faire rendre la somme qui n'est plus
un \mt mais un dépôt confié â la foi du débiteur. Comment donc

leurrait il prétendre une hypothèque en vertu de ce même acte, qui
f st anéanti et que le débiteur a dû regarder comme tel? Supposons

lu'îl ait en conséquence hypothéqué, comme franc et quitte de toute

typotiieijue l'immeuble auparavant affecté à la sûreté du piet; pour-
"•t-fl itre poursuivi comme stellionataire, en vertu de l'art. 2009? JI

Pourrait l'êlre sans doute, si l'acte de prêt conservait toute sa force

"Jgre la novation opérée par la conversion du prêt en dépôt.

Au rçste, le créancier qui convertit un prêt en dépôt, une somme

'uS'lile en constitution de rente, ne doit imputer qu'à lui-m&m» 1.»

Frtede son hypothèque. Il pouvait la conseivtr par une stipulation

"pr»H*. Foy. injrâ, n". 309.
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280. On trouve encore un exemple de
celle ;“.

compatibilité., qui suppose nécessairement ]a No.

lonté d'éteindre la première obligation, et
qu,

opère par conséquent la novation, dans la con.

version d'un prêt en rente viagère. Je vous ai
pvôi,.

une somme de 3,0oof. Je consens ensuite de vou<

laisser cette somme, pour prix d'une rente
viagùrc

de 3oof. 11 est évident que l'obligation qui rôsnî-

tait du prêt de 3,ooo' est éteinte, car l'obligation

d'une rente viagère, constituée pour le même o

pital, est manifestement incompatible avec l'obli-

gation d'une somme exigible de 5,ooof. Cette der-

nière obligation n'èxiste plus; elle ne peutreviuc

même pour défaut de paiement des arrérages de h

rente. < Le seul défaut de paiement des arrérages

de la rente, dit l'art. ig;8, n'autorise point celui

» en faveur de qui elle est constituée à demander

le remboursement du capital, ou à rentrer dan>

» le fonds par lui aliéné. Il n'a que le droit de

n saisir et de faire vendre les biens de son débi-

» teur, et faire ordonner ou consentir, sur lepro-

duit de la vente, l'emploi d'une somme sttffi-

j>sante pour le service des arrérages.
»

Mais la conversion d'une dette, exigible en renif

perpétuelle, opère-t-elle (1) également la nova-

(1) Je vends la terre de la "Ville-Marie à Caius, pour 5o,ooor, 'P< i'

lui laisse à titre de constitution, pour m'en l'aire la rente annuelle f!

perpétuelle de a,5oor. Il grève la terre de plusieurs hypothéquai

cesse de payer la rente. Je puis faire ordonner le remboursement rt '3

conversion du contrai en obligations exigibles; mais, faute du p™'

ment de celte somme, pnis-je faire jésotidre le contrai et rcniii'i"('aitî

la propriété de la terri- ? Foy. in/rn» n". 5o5.
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lion? pothier, n". 55g, § 5, se déclare pour la

uovation,

i°. Parce que l'aliénalion de la somme exigible

renferme nécessairement, quoiqu'implicite-

mcttl, la quittance, ou si l'on veut, la compen-

sation avec la somme que le créancier doit donner

mur
la création de la rente;

•î". Parce que la créance d'une rente n'est pas

,tutre chose que la créance des arrérages, qui cou-

rent a perpétuité jusqu'au rachat, et non plus la

créance du capital de la rente capital qui, n'étant

plus exigible à aucun terme, n'est plus dû dans

l'acception propre de ce mot Est in f'acuttalc

luitioniij magis qtiàm, in obligatione.

On peut ajouter que le capital n'étant plus exi-

gible l'objet de la nouvelle obligation n'est plus

le même que celui de l'ancienne, la nature du

contrat est changée Mutata est causa et status obli-

fuiiords. La première obligation n'existe plus; elle

estéteinte ( i ) Il y a donc novation, et la novatiou

(i) On ne peut objecter que l'ancienne obligation n'est éteinte quo

si si le débiteur de la rente en paie les an-cra^çs,

i'uidant qu'il les paiera; que conséquemmenl c'est toujours l'ancienne

<iute qui subaibte, sous une modification nouvelle. Nous répondions

Wntûl à cette objection, eu expliquant les effets de la condition mise

su t-oiiLat de novation. Non. observerons seulement ici que le païc-

l'citt (le*
airéi-ages est véritablement une condition tacite de l'alïe-

wiion du Lapital, dans Le contrat de constitution de rente perpé-

'«l'Ile mais que c'ebt une condition resoluloiuc et non pas buspensive;

l'ancienne obligation est éteinte au moment de la conver*ion

!! delLc exigible en rente perpétuelle; qne, pai conséquent, l'obli-

S't'wu des cautions est également éteinte. Jja question est donc de. sa-

la résolution du nouveau eonliat fait parle défaut de paiement

lent aucienue obligdlion î Mdis vl/tiçatu) icmel ext'mcla non

""tuât, Vax. ci-aptes, n". 3uo.
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résulte clairement du contrat ( 1 ) tomme
l'exige

l'art. 1373? puisque le premier contrat ne peut

subsister avec le dernier; puisque le dernier sub-

sistant, il s'ensuit nécessairement que le premier

n'existe plus

qu'il demeure nul et sans effet; en

un mot qu'ils sont incompatibles l'un avec l'au-

tre^, suivant la doctrine que nous avons exposée

ci-dessus.

« C'est donc une véritable novation qui décharge
les cautions, lorsque l'on convertit une dette mo-

bilière en une constitution de rente, dit
Basnage,

(1) Ainsi l'ont pense la Cour de Biom et la Cour de cassation. Ligier-

Keynouard devait aux hospitaliers de Clermont 4)6oof, payables a-rec

iiitcita, aux termes portés dans un acte de 176a. Par acte du 111 HorC!

an X, son fils appronva et ratifia l'acte ancien, et consentit qu'il fl'ii

rxéeuloire
contre lui, au pro&t des hospices de Clermoot à qui cellr

errance avait, été transférée. En conséquence il
s'obligea de paw

( liaque année la somme de a3of, sans aucune retenue, à commciicër r

ie 7 pihirial an XI, et de continuer chaque année, tant qu'il sera tn

possesbion du domaine de Chezjallat, ou en demeure de fane le rem-

boursement de la somme principale de 4>6oof. Le domaine de Chez

jallat fut vendu par les créanciers personnels de Ligier-Reynonard. Ia-<

hospices de Cleimont prélendiient Ctie colloques dans l'ûrdie a Ij

date de 1762 et demandèrent la séparation des paliimoinrs comim

r teaaeiers du père de Ligier-Rrynouasd. Mais la Cour de Rîom njvU

fette piétonlion, par arrêt du ai ">ût 1811, attendu que les hospio<

de
dormant ont l'ail, novation «le leur litre parl'acte du il floréal an X t

soit en acceptant Ligier-Reynouard fils
pour leur débiteur, soit encoic

plus en lui laissant A titre de rente remboursable à sa volonté, '»

sommes capitales quiétaimt exigibles. Le 7 décembu' 1S14, la Coin &

cassation confirma cet arrêt, attendu que, loin de violer aucune loi*

l'arrfitVy est conformé, en déclarant qu'il n'y avait pns» lieu d'adnK tlftf

la séparation du patrimoine, demandée psu les hospices, parce qu'il*

avaient fait novalion de leur titre, en acceptant pour leur clébiluu

rlléiïtîcr
Ligiei-Reynouard qui leur avait hypothéqué tous ses bi<'u=»

et en converlisumt eu rent& remboursante, ù ui volonté, les creaneety*

liaient txigilla A la leur. Sinj, an >8i5 pjg. 07 et suiv»
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Traité des hypothèques 2". partie, chap: 6

p.,g.
i 1 Il rapporte deux arrêts qui l'ont

ainsi

jugé. On n'en peut douter, sous l'empire du Code.

Ce n'est que la simple prorogation de terme ac-

cordée par le créancier au débiteur principal, qui

ne décharge point la caution, suivant l'art. 2OJ9

du Code.

On en doit conclure que laconv ersion de la dette

exigible,
ou à terme, en rente perpétuelle, dé-

charge les cautions car ce n'est pas une simple

prorogation
de terme, c'est une aliénation du ca-

pital, et par conséquent, une extinction de la pre-

mière obligation (i).

281. Le créancier qui consent à l'aliénation de

son capital, stipulerait même inutilement qu'it

n'entend pas faire novation, ni dégager les cau-

tions car, dit fort bien Pothier, une protestation

lie peut empêcher l'effet nécessaire et essentiel d'un

acte elle pourrait seulement empêcher l'extinc-

tion des hypothèques de l'ancienne dette, et les

transférer à la nouvelle; ce qui est permis par la

loi 12 § 5, /f qui poiiores, 20. 4. Nous en parle-

rons en expliquant les effets de la novation.

282. La nouvelle convention est encore incom-

patible avec l'ancienne, et, par conséquent, la vo-

lonté d'opérer la novation résulte de l'acte, lors-

que l'objet de l'obligation est changé lorsqu'il

n'est plus le même que celui de l'ancienne. Mutatâ

causa vel statu obligationis3 dit Cujas, dans ses Pa-

(0 Sur la conversion du nantissement en s-implc prêt, t'oy, Basnage
-raiti des

hypothèques iw, part., clwp. 17, pag. 97.
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ratifies sur le Code. Par exemple, je vous
de~aj.j

Hne somme de 5,ooo' que vous m'aviez
prêtée 1

pour sûreté de laquelle je vous avais donné une

caution et Une hypothèque.

'Vous consentez à recevoir en paiement le fonds

Cornélien.

Du moment on la vente est parfaite, la première

obligation est irrévocablement éteinte, et avec elle

le cautionnement et l'hypothèque, qui en étaient

les accessoires quand même vous seriez ensuite

évincé du fonds Cornélien.

Le Code civil, art. soSS, le décide exprcssémeat

à l'égard des cautions, et il y a même rais<m de

décider relativement à l'hypothèque. Basnage,
a°. part., chap. pag. 118, rapporte plusieurs

arrêts qui l'ont ainsi jugé. La dation en paiement

opère donc une novation qui résulte nécessaire-

ment, quoique tacitement, du changement d'objet

de la nouvelle obligation.

Ces principes serviront à faire connaître quand

la transaction et les autres contrats opèrent une

novation.

283. Nous avons l'exemple d'une espèce parti-

culière de novation, qui s'opère sans l'interven-

tion d'une tierce personne, par une convention

laite, non pas avec le débiteur originaire, mais avec

son héritier.

L'art. 8-8 du Code donne aux créanciers dnoc

succession le droit de demander que lepatrimo'M

du défunt soit séparé du patrimoine de l'héritier

afin d'être payes de préicrcnce aux créancier: d
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t. dernier, sur les biens qui composent l'héré-

f)ite(').

L'art. 879 ajoute que ce droit de séparation ne

peut plus
être exercé, lorsqu'il y a KOM~MK dans

jj créance contre le .défunt, par l'acceptation de

['héritier pour débiteur.

Cette disposition est tirée du droit romain, qui

coulait que le droit de séparation des patrimoines

cessât aussitôt que les créanciers du défunt avaient,

de quelque manière que ce soit, ~tM~fr ~tM~ter,
suivi la foi de l'héritier, en l'acceptant pour dé-

biteur. (~M. loi t, §g i o, 11et 15, ~e M/MM'af.~

~.6; ~OCtj t~ hune <t~ ?t°. loi 2., Cod. de bon.

fHff.j '7.72). Par exemple, s'ils avaient accepté

de lui des hypothèques, des cautions, un titre

nouveau; s'ils lui avaient accordé un délai, changé

le mode de paiement (s), ils ne pouvaient plus

demander la séparation des patrimoines.
H faut bien remarquer que, pour opérer la dé-

chéance ou la remise des droits de séparation, M-

pien, dans la loi citée, exigeait que les créanciers

dit défunt eussent suivi la foi de l'héritier, dans

le dessein de faire novation lllud sciendum est eus

(1) Le Code a suivi en cela l'ancien droit, ~cy. Loisel, tom. If,

y, liv. 3, tit. i, rég. B Qui prend obligation ou donue terme,

en dette privilégiée, la fait commune. w ChangÉ par la Coutume de

~s art. iy~ el t6t Brodcau, n". 5 RcbuQ', t/c oM~, g~tt,. 2,

55.

(s) Cn arrût de la Cour d'appel de Pans, du i~. uivûse an XtlÏ~ a

J"ë~ que le créancier qui reçoit de l'héritier les intérêts ou an'éfagca
e °hns de sa créance, n'est pas censé parcela seul avoir accepté l'htritiev

~'tnîcbUcut.Cliabo~ tom.in,pag.6~; Sney, tom. Ï, pag. 610.
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f/em~m cref/<7orM ~OMe <N:pe«'~<' separationem

~CH M~!?<< «KtmO a6 /MrC<<e stipulati sunt. C*~f.

rt<m~ si CH~t ~<?caMt)MO secuti sunt, amMcrxnf separa-

~CMM C<MRMMf/UM.D. loi i S 10.

Mais aussi du tems d'Ctpien, on pensait queb 1,1

novatîons'opératt, si quispignus acceperit, !'e/~Ha)i.

ttfa~Mt <M~K~<!Mtj vel minuendam esse Ci-tf/fn~

t'~f <'<7K~<7MM~MtjMM tempus addiderit, vel detraxe.

t't vel eaMtMKcm MMKWCMt acceperit. C'est ce que

nous apprend Jnstinien, qui réforma cet ancien

droit, et qui voulut qu'à l'avenir de pareîts chau-

gemens n'opérassent point de novation, si les par

t!es n'av-tient spécialement fait remise de l'ancienne

obligation, et déclaré expressément qu'elles préfé-

raient la seconde. (~«/. /0t SjCo~. de KOt'at. 8. ~a).

Pour appliquer ces nouveaux principes à la ma-

matière des séparations de patrimoines, il aurait

jtaUu dire que les créanciers du défunt ne perdent

point ce droit, en acceptant l'héritier pour débi-

teur, ou même en acceptant de lui de nouvelles

sûretés, à moins qu'ils n'aient déclaré dans l'acte

qu'ils ont voulu faire novation, ou que cette yo-

ïonté ne résulte clairement de l'acte.

Cependant Pothier Traité des successions,

chap. 5, art. 4, pag. 6 14, édit. in-! a, d'où a été

pris l'art. 8~(), semble enseigner que la simple ac-

ceptation de l'héritier pour débiteur suffit, sans

autres circonstances, pour faire une novation qui

iait perdre aux créanciers le droit de séparation

des patrimoines.

C'est dans ce sens que la Cour de cassation a

entendu l'art. 8~(), dans les considérans d'un nr-
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)ft du 7 décembre <8i4, dont nous avons déjà

parte,
et rapporté par Sirey, tom. XV, pag. {~.

.Attendu, porte cet arrêt, que dans les anciens

principes puisés dans le texte même de la loi pre-

jnière, ~<~e separat., et consacrés par Fart. 8'yg

Jti Code civil, te droit de demander la séparation

th[ patrimoine du défunt ne peut pas être exercé,

lorsqu'il y a, de la part du créancier, acceptation

f(f /tn't<MT pour f/eur~ acceptation que le &<s-

hMttr qualifie de novation dans cette matière.

D où il suit que l'arrêt attaqué, loin d'avoir violé

ces principes et ces lois, s'y est expressément con-

forme, en décidant qu'il n'y avait pas lieu d'ad-

mettre la séparation du patrimoine demandée par

tes hospices de Clermont, parce,qu'ils avaient fait

~ovation de leur titre, en acceptant pour leur dé-

biteur l'héritier Ligier-Reynouard, qui leur avait

hypothéqué tous ses biens

Mais observez que cette espèce de novation est

particulière à cette matière ( t ), comme le dit fort

bien la Cour de cassation; acceptation que le légis-
~ftM' qualifie de MO~attOH dans cette matière. Elle n'a

'tonc pas d'autre effet que celui de faire perdreaux

créanciers le droit de demander la séparation des

patrimoines. Si donc un créancier, à qui le défunt

avait donné des hypothèques ou des cautions, re-

cevait Un titre nouveau dans lequel il acceptât l'hé-

~) ~*y. l'arrêt de la Cour de cassation, du ïy janvier iS'S, qui
''Cjdc que racceptationd~))) autre ercaticter, en lui accordant même

~L)i ponr ~fuemem, n'opën pa:) une novation. Sirey, toai. XIX,
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ritier pour débiteur, sans déclarer
taire novation

sans que la volonté de l'opérer résultât des termes

de l'acte, il aurait perdu le droit de séparation des

patrimoines, mais il n'aurait pas perdu ses hypo-

thèques ni son action contre les Hdéjusseurs; car

il n'y aurait ni substitution d'une dette nouvelle

à une dette ancienne, ni substitution d'un débi-

teur à un autre, puisque l'héritier représente lit

personne du défunt.

a8~. Après la novation qui se fait entre le dé-

biteur et le créancier, sans l'intervention d'une nou-

velle personne, il nous reste à parler de la <<e/d~a-

tion opérée par la substitution d'un nouveau dé-

biteur, qui s'oblige de payer le créancier, dans la

place de l'ancien débiteur, lequel est déchargé.

Cette substitution peut se faire de plusieurs ma-

nières

i*. Entre le créancier et le débiteur délégant,

sans le concours du débiteur délégué. Je virus

dois 5,ooo% et pour m'acquitter envers vous, je
vous délègue à recevoir la même somme que Kit

doit Titius. L'effet d'une pareille convention dé-

pend des termes de l'acte et de l'intention des par-

ties. Si vous ne m'avez point déchargé de mon obU-

gation, ce n'est qu'un mandat que je vous ai donné

et que vous avez reçu. Je u'en reste pas moins oblige

envers vous, etsi Titius ne vous paie pas, vous pou-

vez recourir vers moi, et me contraindre à vou~

payer les 3,ooo*. C'est le cas de tous les billets a,à

ordre ou négociables, qu'un débiteur donne à son

créancier, avec un endossement portant ordre a"
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~bitcur du bittet d'en payer le montant A telle per-

sonne. Une pareille convention n'opère aucune no-

YatioM ce n'est que l'indication faite par le débi-

teur d'une personne qui doit payer en sa place

('377)-

s85. Mais si vous prenez, en paiement des 3,ooo~

suc je vous dois, une créance de pareille somme

()uc par Titius, que vous acceptez pour seul ~<'<-

teur, alors il y a novation. Je suis déchargé de mon

obligation; elle est éteinte avec ses accessoires

Tous n'avez plus d'action que contre Titius. Cette

convention est un véritable transport de créance,

qui suit les règles tracées par le Code, art. 680 et

snivans. Je ne suis tenu à aucune garantie, si ce

n'est à garantir l'existence et la rcali té de ma créance

contre Titius, au moment du transport (i6t)5).

Je ne réponds point de sa solvabilité, à moins que

je ne m'y sois engagé (t sy6).

Vous n'êtes saisi, à l'égard des tiers, par exem-

ple à l'égard de mes créanciers, que par la signiS-

cation du transport fait à Titius, ou par son ac-

ceptation faite dans un acte authentique (i6go).

C'est alors seulement qu'il devient uniquement

~otre débiteur personnel. Si, avant cette signiH-

cation ou cette acceptation, Titius me payait, il

serait valablement libéré, sauf votre recours vers

moi, et si mes créanciers avaient, avant ce tems,

'nis une saisie-arrêt sur ce qu'il me devait, vous

n'auriez eu sur eux aucune préférence, la pomme
se ftlt

partagée entre eux et vous, par contribu-

tion.
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286. 2°. On peut substituer un débiteur A

autre, sans le concours du créancier au pront 1,

qui la délégation est faite, et qu'on peut app~j.

délégataire.

Je vous vends le fonds Cornélien pour 10,000'.

que je vous délègue à payer en mon acquit à Ti-

tius, à qui je dois cette somme. Il n'y a point là de

novation; ce n'est que l'indication d'une personne

qui doit recevoir pour moi (ta~).
Une parci)i<!

délégation ainsi restée imparfaite par défaut d'ac-

ceptation, n'établit aucun lien de droit entre k
créancier indiqué pour délégataire et le débiteur

délégué. Le délégant reste seul créancier de celui-

ci. Cette délégation imparfaite n'est donc point )m

titre de créance, en faveur du créancier indiquf

Il ne pourrait pas critiquer les paiemens faits au

délégant ou à d'autres personnes du consente

ment de ce dernier ( <) car le délégant peut révo-

quer la délégation faite dans un acte où n'étai t poi)tt

partielecréancierindiquépourdélégalaîrc (i )a)j J,

aSy. Cette délégation procure néanmoins <)''

grands avantages à ce dernier.

.1°. L'énonciation de sa créance, dans un titï'

émané de son débiteur, peut lui servir pour la p<
r-

pétuer, et pour repousser la prescription;

a". S'il n'avait pas de preuve écrite de sa créance,

cette énonciation pourrait lui servir de commoi

cement de preuve par écrit (t5~)

(') ~y. ~arr~t <tc h Co«r de cassatmp, dis a? avnt 180~, S:i~'

au t8u~, ~a~. 3JOt
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5°. Et c'est le plus grand avantage que retire de

(jclégation imparfaite le créancier indiqué il s

le droit d'accepter la délégation, en déclarant qu'il

~ut en profiter, et alors, mais alors seulement,

elle ne peut plus être révoquée il devient pro-

priétaire
de la créance

déléguée, et seul créancier

ncrsonnel du délégué. En notifiant son
accepta-

tion, il se rend partie dans'l'acte de délégation

mais tant que cette acceptation n'est pas faite, il

[este étranger au débiteur délégué.

a88. Il faut même que son acceptation soit faite

;Mt'un
acte authentique ('690), pour produire

son effet à l'égard des tiers, tels que les autres

créanciers du délégant. Une acceptation sous seing

privé ne suulrait pas, parce que n'ayant point de

fhtc certaine ( 5s8), le délégant et le créancier dé-

Stgataire resteraient les maîtres de lui donner telle

date qu'ils voudraient, au
préjudice

des autres

créancière.

A plus forte raison, une acceptation tacite serait

mstuHsante, comme si le délégué avait payé quel-

ques sommes à valoir à la créance du créancier in-

diqué car le paiement n'est censé fait de la part du

détogué, que pour s'acquitter envers le délégant,
et comme son mandataire.

s8g. L'inscription hypothécaire que pourrait
prendre le créancier indiqué pour délégataire, sur

'es biens du délégué, loin d'être une acceptation
Usante de la délégation, serait nulle parce

''[M une
inscription n'est qu'un acte conservatoire,

'[~' suppose un titre préexistant, mais qui ne peut
servir ni le remplacer parce qu'elle ne peut
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constituer d'obligation entre celui qui t'a
reqn;~

et le prétendu débiteur; parce qu'enfin celui
q~.

s'inscrit peut toujours faire rayer son
inscriptio,,

aoo. S". Enfin, la substitution d'un débiteur a

la place d'un autre débiteur, ou la
~e/f~M,,

pour être parfaite, doit se faire par le concours de

trois personnes, ·

!°. Le délégant, qui est le débiteur;

2°. Le créancier, qui accepte la délégation

5*. Le délégué, qui s'oblige d'acquitter la dette,

et qui, parla, devient débiteur personnel du ci &m

cier ()).

Néanmoins, la délégation ainsi parfaite n'opère

point de novation, silecréancier n'a expressément

déclaré qu'it entend décharger son débiteur, qui

a fait la délégation (ia~5), ou si cette décharge m

résulte des termes de l'acte, comme, par exempte,

si le créancier dit qu'il accepte le délégué pom

son seul débiteur. C'est dans ce dernier cas seule-

ment que la délégation renferme une novation,

(~) On trouve dans Denisart, v< Loyer, n" ?t et suiv., qndqiïc'

arrêts qni pourraient faire douter si, quand un d<~bltenr a dctt'~ttë
i1

son créancier des fermiers ou locataires qui ont accepté la delbgati~'

les créancici's da d6le~e ne peuvent pas faire saisir les mêmes somu~

On pensait alors, à paris, que les locataires ne pouvaient payer
t'

loyers d'avance, au
préjudice des crÉanciers du proprietaire,

ft

saisies qui peuventsurvenir. Denisart, n". a. Cette
jurisprudence

ct!'j!

bien étonnante~ Aùssi le mûme Denisart observe-t-il, n". 73, que
le

dernier anêt qn*j[) rapporte eût ét6 rendu autrement, siJa dclë~attf"

n~e~t pas été faite sur un fermier. Quoi qu'il en soit, ~e Code nf

point d'exception à regard des fermiers ou locataires, et non''

dt'ja observé, n~. Si, qn'on ne doit pM s'an'êt~r c~ qtle dit Dfi'

sur cc point.
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~M. a5

ci qu'elle produit tous les effets dont nous parle-

rons bientôt.

j~). Apres que le délégué capable de contrac-

ter s'est obligé, en vertu de la délégation, il ne

pcutpins opposer au créancier les exceptions qui!

eut pu opposer au délégant Doli ea*cf/)~to~ afHanM-

trMt f/<<?~K<<0/~OM<~ cessat in /~rMM~ C~C~WM., cui

mh! <C~«M est. 7</CtKyMe est in CtE/frM Stntt~tM

M~MKt~M. Loi 19, ~t/e Ko~~t. et f/c/j ~6: a.

Ainsi (~, le dcMgué ne peut se défendre d'ac-

quitter son.obligation, en alléguant qu'il ne s'est

o'sagc que dans la fausse persuasion qu'it était de-

i)iicur du délégant, et en prouvant qu'il ne l'était

pas.

Cette erreur ne peut nuire qu'a celui qui l'a

commise, eL non pas au créancier, qui n'a iait

que retirer ce qui lui était dû par son ancien dé-

biteur qu'il a libéré: ~MMmrccepit. Le délégué, dans

cecas, a seulement son recours contre le déicgant.
Loi ta, ~?:oM~.j ~6. a.

H faut excepter le cas ou celui envers qui le dé-

if'gué s'est obligé, n'était point créancier du dé-

!cgMit, soit que celui-ci ait cru, par erreur, lui

devoir, soit que, sachant qu'il ne lui devait rien,
il ait voulu lui faire une libéralité. Ledélégué peut,
m

prouvant qu'il n'était point débiteur du délé-

gM't, se refuser au paiement du montant de la dé-

'tg&lion. Loi 7, de ~o~< ~.M-< 44 4 loi a, § 4,

y<~ </&Mat.~ 5}). 5.

(') tM/r~~ n". 5oq.
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La raison de différence est que la personne an

profit de qui la délégation est faite certat de /m~

c~/aHf~Oj lorsqu'elle n'est point créancière dn ()('

légant le délégué, au contraire, M<'<a< de ~;M)~

ff<a!)<~<7. On doit donc le décharger de son
obl~j.

tiôn, s'il n'a point encore payé, et s'il a paye, lui

accorder la répétition de ce qu'il a payé par erreur.

(Pothier, n".566).

3f)2. Toutes sortes d'obligations civiles outa-

turelles peuvent être l'objot de la novation. On u en

excepte que celles qui ont une cause réprouvée m;

la loi, non dans l'intérêt particulier du dcbitem\

mais par des motifs d'intérêt ou d'ordre public

( 7~ ce que nous avons dit totn. YIj n°. 5go, et

la loi ), ~'</<'Ke'M~).

2g5. Au reste, pour faire une notation YalaHe,

t:omme pour tout autrecontrat, il faut utrem.~tn'

<le ses droits et capal)le ~de contracter. PothM,

Traite des obligations, n°. 555, enseigne que la

novation étant quelque chose d'équipollent, q~ant

à l'extinction de la dette, au paiement qui eu se-

rait fait au créancier, il n'y a que ceux à qui M

peut payer valablement qui puissent faire no\atiM

de la dette.

C'est de ce principe qu'il fait dériver la décisim

des questions qu'on dèvc à l'égard des personn
s

qui peuvent ou non faire novatiou. M. Garran-df-

Coulon, dans le Répertoire, \°. ~VoM~MHj §

très-bien prouve que ce principe manque d'exaf-

titudc, et peut conduire à l'erreur. Il proposa~

d'y substituer leprincipe plus simple qu~Ian'

Lion étant un coutrat qui éteint l'ancienne detk)



C'/My. De /M<:<M/t des o~/t~/f~t.

pour
lui en substituer une nouvelle, il faut, pour

rendre la novation valable, que !e créancier
et'le

débiteur aient la capacité, l'un de remettre l'an-

cienne obligation, l'autre de contracter la nouvelle.

Ce principe a été adopte par le Code, et c'est

(ta)is ce sens qu'il faut entendrel'art. t .272 qui dit

que
la novation ne peut s'opérer qu'entre per-

tunncs capables de contracter. Ce principe sert

.1résoudre toutes les questions qui peuvent s'élever

sur cette matière.

;~}. Ainsi, pour savoir si la novation ~aitc par

un mineur, un interdit, une femme mariée, est

~Me, il faut recourir au principe généi'at de

l'art. t.u~5 qui dit qu'ils ne peuvent, pour cause

(HcMpacite, attaquer leurs eiigagemRns que dans

les cas prévus par la loi, et que les personnes ca-

pables de contracter ne peuvent opposer l'incapa-

cité du mineur, de l'interdit ou de la femme ma-

riée, avec qui elles ont contracte.

Les novations qu'Us ont consenties sont donc

Miides, si elles rendent leur condition meilleure.

2<)5. Ainsi encore, les novations consenties par
les tuteurs, les curateurs, les maris, les manda-

nres, ne sont valides qu'autant que la nouveUc

ncauce ou tes changfmena faits a l'ancienne n'excè-

'i<ttpas ]es pouvoirs qu'ils lienneut de la loi ou de

~Mr mandat.

296. Le principe qu'il faut être capable de faire

remise de l'ancienne dette et de contracter la nou-

~!)c, pour opérer une novation valide, sert à ré-

Mndre les questions de savoir si l'un des créan-
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cicrs solidaires peut encore valablement faire

~tion
de la dette (t).

'L'art. ) tgS dit que
<cla remise qui n'est faite q);

par l'un des créanciers solidaires ne libère le dehi.

teur que pour la part de ce créancier

H en résulte que la novation qu'il
a consentie

n'est valide que pour sa part, et qu'elle ne peut

nuire aux autres créanciers.

Cependant si l'un des créanciers, l'un des asM-

ciés, par exemple, avait le pouvoir de contracter

au nom de toute la société, et de l'engager pnr~~a

signature, la notation qu'il consentirait serait M-

lide, même pour la part des autres associés. Mais

la faculté de recevoir ne sufïit pas pour conférer )e

pouvoir de faire novation.

Quant à la novation consentie
par

t'un des dé-

biteurs solidaires, elle libère les autres, puisque

l'obligation ancienne est éteinte (ta8i).

Mais ils ne sont point liés par la nouvelle obliga-

tion qu'il y a substituée; il a seulement un recouri

contre chacun d'eux pour leur portion dans 1'

cienne dette qu'il a acquittée.

30~. L'effet de la novation est d éteindre 1 M-

cienne obligation, et par conséquent tous ses acce~

soires. « Ainsi, par la novation laite entre le crém-

(t) Cftt;p question ëtHiL trfs-ccnUov~s~ <~ms raocicn~f juri~'

dt~n(:e., rHfC{> yn'il cxi:Ie siii ('(' l,oiul deun Inis romaines.
qui pm

lI¡~~P~

dimr)!e~, nu phitut i~'ppE'sU'h~
a t-nnf-HtRt'.

~fïY. PothiCT,
n".

de Coulon ct len 3ulf'UJS
gn'ul cite dans le j{epf'ttoiH',

c°· :ta-

~f~f'CH~§ Les fUfipDgïhonsdit (Jode JctH cesser cette contit.H~
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ier et l'un des débiteurs solidaires, les codébi-

..urs sont libérés. La novation opérée à l'égard du

débiteur principal libère les cautions (tsS!)

Ainsi, les priviléges et hypothèques de l'an-

cienne créance sont éteints, et ne passent point

à celle qui lui est substituée (1278). Les intérêts

de l'ancienne obligation cessent de courir, la de-

meure du débiteur et la peine encourue, s'il y en

auit une, sont purgées, la contrainte par corps

aueantic, etc.

238. Mais pour opérer cette distinction, qui est

Met immédiat et nécessaire de la novation, c'est-

à-dire de la substitution d'une nouvelle obligation

à t'ancienne, il faut que la nouvelle subsiste civi-

Lmcnt, ou au moins natureUement DMMmf~o

sf~MeMSobligatio, aut civiliter «HMf, aut naturaliter.

~M 1, S tj ~~c noK<t~j ~6. 2. Par exemple, dit la

même loi, la promesse d'un mineur sans l'auto-

rité de son tuteur Si pupillus M~e tutoris aMMr<<a~

~)t:Mcr«. Car si l'obligation des mineurs, sans

i autorité de leur tuteur, est nulle civilement, elle

subsiste naturellement.

Bien plus elle produit tous les effets civils à l'é-

gard du créancier majeur qui a consenti à la nova-

<'on, en recevant l'obligation des mineurs dans la

)')acE d'une précédente obligation. Il est civilement

"Uigé envers eux, quoiqu'ils ne le soient que na.

turdiement envers lui. ( ~oy. tom. VI, n°. t o5).

Ainsi la nouvelle obligation contractée par un

mineur dans l'acte de novation, éteint, avec ses

~cessoires, l'ancienne obligation à laquelle ell~}.
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est substituée j Soit qu'il s'oblige pour dégagerux

precédentdcbiteur, § 3,7w~. ~M/A.7;!0< <c/
0~~

3. 5o, soit qu'il s'oblige pour éteindre une dette

ancienne, qui lui était personnelle. En accepta));

la nouvelle obligation dans la place de
ancienne

le créancier a consenti à éteindre celle-ci et par

conséquent ses accessoires. Ce consentement la ir-

révocablement lié. Il faut en dire autant de la nova.

tion faite par la femme qui s'est obligée sans l'au.

torisation de son mari ( i ). Inutilement le créancier

objecterait-il que l'obligation de la femme et celle

du mineur, sans autorisation du mari et du tuteur.

sont nulles; cette nullité n'est relative qu'à an

seuls. Ce n'est qu'a lui qu'il peut imputer l'impm.

dence d'avoir consenti à l'extinction de l'ancienne

obligation, pour en accepter une nouvelle, con-

tractée par des personnes incapables de s'obliger

civilement.

aga. Mais si la seconde obligation est nulle dans

son principe, si elle n'a pu produire aucun eNct

civilement, ni même naturellement, il en résulte

(t~
It en serait autrement si si un mineur ou une femme mariée con

sentait à une novatîonBmsibtcàsea int~rCts~cnëte~gnant~par exemple

une crt'-ance contre un débiteN)- qui avait donné des cautions poutJ"
lu

substituer un autre débiteur qui ne donne point de sûretés. En re cas

le contrat de novation serait nul et ne produirait nucutieNct;
l'auciefi

obligation ni ses aeceMoircs ne seraient point éteints. Les cautions

pourraient s'en plaindre car si le mineur ou la femme mariée non a"

torisée faisait directement remise du cautionnement~cettercm~sosera'

nulle ils ne peuvent donc faire indirectement ce qu'ils ne poMT'~n

Mre d!reetement<Ce cas est tout différent de celui dont parle la

S '< ffde Mt'of., et le g 3, f)it<tt. ~«ft. moA loti. cM<
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nu'elte
n~ point existe, et, par conséquent, que

l'ancienne obligation ne s'est point éteinte car elle

ne pouvait
s'éteindre que par la substitution d'une

jtOUVcHc obligation civile, ou au moins naturelle.

I,oi § '?
loi 2~eKM'a~ ~6. 2; loi 5, Cod.

de ;-<'M"M. ~~H.j 8. s6, t~ <'< DOMe/~KM.

],t comme les accessoires, tels que les cautionne-

inens et hypothèques, <'tc., ne devaient s'éteindre

nn'en conséquence de l'extinction de l'ancienne

obligation,
et parce qu'ils ne pouvaient subsister

sans elle, il s'ensuit qu'ils ne sont point éteints,.

puisqu'elle
a toujours subsisté.

Ainsi, par exemple, si la nouvelle obligation

était jugée nulle pour cause de violence, d'erreur

ou de dol, cette nullité étant ce qu'on appelle M-

dicale, parce qu'elle remonte à la racine ou au

principe de l'obligation, il en résulterait qu'elle

n'a jamais existé; qu'elle n'a produit aucun effet;

)m conséquent, qu'il n'y a point ou de novation,

et que l'ancienne obligation n'a pas cessé un mo-

ment d'exister avec tous ses accessoires.

Ainsi encore, si la nouvelle obligation était con-

tractée sous une condition impossible, si ca~mK

~o Mt~en~ etc.; si elle avait pour objet une

chose absolument hors du commerce, un fait con

baue aux bonnes mœurs,
etc.,

elle serait radica-

lement nulle, et par conséquent elle n'aurait point

opère de novation; l'ancienne obligation, ni ses

accessoires,
ne seraient pas éteints; car l'extinction

était
conditionnelle, en cas seulement que ta nou-

~eHe
obligation fût valide.
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5oo. Au contraire, si la nouvelle obligaHouye.

nait à être annulée ou rescindée pour une cause

postérieure au contrat, ou imputable au
créancier

la novation n'en aurait pas moins éteint l'ancienne

obligation avec tons ses accessoires. L'obligation

des cautions, celle des codébiteurs, non plus que
les hypothèques éteintes ne revivraient point; car,

suivant une règle de droit, avouée par la raison,

l'obligation une fois éteinte ne peut plus revivre,

a moins qu'un juste motif d'équité ne force a venir

au secours du créancier: 0~/<~<!<t0j sive actio semct

<E~[Ke~ non reviviscit, MtStyMS~a causa <M~St< KEaMtf
C'~MffM SH~MKM<' (l).

3oi. Nous trouvons l'application de cette règle

dans l'art. aoSS du Code, qui porte que l'accep-

tation volontaire, que le créancier a faite d~n

immeuble ou d'un effet quelconque, en paiement

de la dette principale décharge la caution, en-

core que le créancier vienne à en être évince. >

Dans l'espèce de cet article, la dation en paic-

ment, volontairement acceptée par le créancier,

a opéré une novation qui a éteint l'aneicMM

dette (2), et avec elle l'obligation du Ëdéjusaeur.

La dation en paiement s'évanouit par l'éviction

(i) ~cy. la glose, et tes docteurs sur la loi gS,§ 8,/y <&«< 4~.9.Z.

d'oit cette tègteesttitée;t~y.aMSMlaMt, Co~.t~o'iCMttct.t a.4'~et

<t< ~OM. et t&Mt.

(~) Il n'est pas douteux que la dation en paiement opère novation.

f«y. i'arj~t de la Cour de cMeation, du <9juin iSty; Sirey, mm. XtXt

pag. SS.
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je )a chose donnée. Cependant, Fobijgation du

f;(J('jusscur
ne revit pas. Pourquoi cela Parce que

]~. contrat
est anéanti pour une cause postérieure

,i h notation, et parce qu'une obligation une fois

éteinte, ne peut plus revivre, à moins qu'un puis-

s,nt motif d'équité ne force à venir au secours du'

créancier.

()r, loin qu'un pareil motif force à faire revivre,

en faveur du créancier, !'obligation
du fidéjus-

bcur, l'équité exige qu'on la laisse éteinte; car

Mi n'a rien à imputer au 6dé}usscur, qui ne doit

pas répondre du fait d'autrui, tandis qu'au con-

traire, on peut justement imputer au créancier

d'avoir trop légèrement pris en paiement un fonds

qui n'appartenait point au débiteur, et d'avoir

ainsi fait la remise de l'obligation du ndéjusseur
entre deux personnes à l'une desquelles un évé-

ncluent doit occasionner de la perte, il est juste
de la faire tomber sur celle à qui on peut repro-
d'er une faute légère, une imprudence, ou même

une simple inconsidération, tandis qu'on n'en

peut reprocher aucune à l'autre.

D'ailleurs, et c'est une raison d'équité péremp-

toire, cette inconsidération causerait au fidéjus-
Mur un

préjudice irréparable, en le privant des

actions qu'il aurait pu exercer contre le débiteur,

POM le contraindre à l'acquit de la dette caution-

!~e; car le débiteur poursuivi n'eut pas manqué

«j'poser que la dette était acquittée, au moyen
la chose qu'il avait donnée en paiement.

~pendant, ses tacuttés venant à diminuer ou
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A périr, il pourrait devenir insolvable avant l'é~c.
tion de la chose donnée en paiement, et si on

lisait revivre l'ancienne dette contre le
Hdéjus-

seur, celui-ci se trouverait éprouver une
perte

considérable par le fait du créancier.

5os. La règle qu'une fois éteinte l'obligation ne

revit plus, s'applique encore au cas ou le créan-

cier a consenti à recevoir, pour seul oblige, ojt

mineur non autorisé dans la place d'un précédent

débiteur.

Si le mineur se fait restituer contre son
obliga.

lion, elle est anéantie pour une cause qui remou[e,

à la vérité, à l'origine de l'obligation, mais qui est

étrangère au précédent débiteur, et qui peut être

imputée
au créancier. Ainsi, l'ancienne obligation

ne revit pas, quoique la nouvelle soit nulle et sans

effet civil Z~tce~ ;'o~t(M' stipulatio inutilis ;!« <o-

!!MK/M'tM<! MOM~tMH~ta'B~O/<M!MFK ~jM'M)'

<<e6<<or libe1'atllr.. et p<M~'M~' o~/<g~M MM//a est. g J,

lnst. ~M~. mo~. toll. oblig., 5. So~

5o5. La disposition de l'art. 12~6 est encore une

conséquence ou une application de la règle qu'une

obligation éteinte ne revit plus (t). TI porte

« Le créancier qui a déchargé le débiteur pat

qui a été faite la délégation, n'a point de recours

contre ce délégué, si le débiteur devient insolva-

ble. D

3o4. On peut encore faire l'application
de la

()) L'ait. i29<) en fait encore l'application a l'extinction d'une 'M*

eompMiee. ~M. t'n/t<i.
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mumc règle au cas de convcrtissement d'une dette

;\i'4b!e
en rente constituée. Ce convertissement

nnereunenovation qui, en éteignant la dette exi-

Tib)c,
Ulcère les causons, éteint les hypothèques,

te. (i)
le créancier peut contraindre au rem-

boursement le débiteur qui cesse de payer la rente

pendant
deux ans

(i()ia);
mais dans ce cas l'obli-

'.ttton des cautions, ni les hypothèques, ne revi-

vmt point.

Ainsi; le créancier ne pourra agir contre les cau-

tions, et il sera primé par les créanciers posté-

rifHrs au contrat de novation.

5o5. Ces principes nous conduisent à décider

que le vendeur, qui convertit le prix de la vente

m héritage en une rente constituée, même par

e contrat deTcnte, et, à plus forte raison, si c'est

par un second contrat, n'a point, s'il ne l'a pas

réservé, le droit de faire, au préjudice des tiers,

résoudre la vente àdéiaut de paiementde la rente.

Le couvertissement du prix de la vente en rente

constituée a opéré une novation ( M< SM/~fa~
n*.

sSo ) qui a éteint la dette ancienne, et par con-

quent les droits y attachés. Le vendeur n'est plus

créancier du prix de la vente mais seulement

d'une rente annuelle et perpétuelle.
Faute

de paiement de cette rente pendant deux

ans, il peut en exiger le rachat (1812); mais non

fas faire résoudre la vente qui a précédé la cons-

"–––––––––––––––:–––––––

tb'
Quand elles n'ont pas été réservées. Basnage Traité dee hypo-

°"<, part., ~p
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titution de rente; car, quoique consignées l'~e

et l'autre dans le même acte, on n'y distingue p:~
moins deux contrats diMerens, t°. la vente con-

sentie pour une somme fixe a". la constitution

de rente, qui aliène cette somme à
perpétuité

moyennant une rente annuelle et perpétuelle Tôt

MM~t~H&~KMM quot res.

Ce dernier contrat a éteint, par la novation, la

dette du prix de la vente, et par conséquent fac-

tion résolutoire, faute de paiement de ce prix,

qui n'cst plus du. Or, une action éteinte ne peut

plus revivre.
3o6. La règle que l'obligation une fois éteinte

ne revit plus, paraît d'abord contraire à la dispo-

sition de l'art. t]8~, qui porte que la condition

résolutoire est toujours sous-entendue dans les

contrats synallagmatiques pour le cas où <'MK<des

ùff'Mafpar<<M ne satisfera point à son eK~~CMe/tt.

L'effet de la condition résolutoire, lorsqH'e))<:

s'accomplit, est, suivant l'art. t!85, de remettre

les choses dans le même état que si l'obligation

n'avait pas existé d'où l'on semblerait pouvoir

conclure que, faute d'exécution de la nouvelle

obligation, l'ancienne revit dans l'état où elle était,

avec ses accessoires, tels que les cautionuemeM,

hypothèques, etc.

Mais ce principe que l'accomplissement de la con-

dition résolutoire remet les choses dans le même

état que si le contrat ou elle a été stipulée
n'avait

point existé, doit être limité ou plutôt expliqué

par un autre principe d'éternelle vérité, consacre

dans i'art. ) t65 du Code.
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Les conventions n'ont d'euet qu'entre ]es par-

tics contractantes. Ainsi, la condition résotutoirc

“) d'effet que contre le débiteur ou ses ayant-

canse, et non contre les personnes qui ne sont pas

intervenues dans le contrat, telles que les cautions

Je l'ancienne obligation.

Le cautionnement est éteint par la novation;

il est éteint malgré la condition résolutoire sti-

putec
ou sous-entendue dans le contrat de nova-

tien, qui est étranger aux cautions; il est éteint

malgré la réserve qu'aurait faite le créancier de

ses droits vers les cautions; car une réserve, une

protcstationcontraireàt'acte,nepcuventcmpéchec

j eSct nécessaire et essentiel de cet acte (Pothier,

tom. Il, pag. tt5) sur-tout relativement à des

j)crsonnes qui n'étaient pas présentes. L obligation

éteinte ne peut donc plus revivre sans le consen-

tement du ndéjusseur CM/tg~M s<'m<'< <'a~tKe<a

KM!?'<[fMC<t.

La disposition de l'art, n 8~, loin d'être con-

traire à cette règle, n'en est que te développement.
~ons avons vu que cette règle souffre exception,

lorsqu'un puissant motif d'équité oblige devenir

au secours du créancier. En effet il serait con-

traire à l'équité qu'un créancier de bonne foi, qui

~consenti à éteindre une précédente créance pour
lui en substituer une nouvelle fût privé de ses

anciens droits vers le débiteur, lorsque la seconde

"Migation est anéantie par un événement dont

~ctui-ci doit répondre. C'est par ce motif que l'ar-

*'ote
ng~ veut que la condition résolutoire soi!.

toujours sous-entendue dans les contrats synallag-
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matiques, pour le cas c« fuKc des parties ne sati,.

fera point à son engagement, et qu'il laisse à la

partie envers laquelle l'engagement n'a point été

exécuté, le choix, ou de forcer l'autre à l'exec~

tion de la convention, lorsqu'elle est possible, ou

d'en demander la résolution avec dommages et

intérêts.

Mais remarquez que ce droit de faire reTtvM

l'ancienne obligation, par la résolution du nou-

veau contrat, n'est accordé que contre la partie

qui ne satisfera point a son engagement.

On peut donc dire qu'à l'égard de cette dernière,

par exemple, à l'égard du débiteur qui a dôme

en paiement une chose dont le créancier est eu-

suite évincé, l'ancienne obligation n'était point en-

tièrement éteinte, mais seulement assoupie, et que

l'éviction de la chose donnée en paiement ne lait

que la réveiller et non la ressusciter Af<M'<fM ~H!-

</CM <!C<W non reviviscit, Spf~ SO~ ?'CMMM<~M';

et, comme disent les docteurs, non à ntcr~ M'~

« jiOM?:C resurgit.

Or, le motif d'équité qui fait établir la réso-

lution du contrat contre le débiteur, lorsqu'il ne

satisfait point a son nouvel engagement, cxi~

comme nous l'avons prouvé n' 5oo et 5ot, <pJ'c"

ne fasse pas revivre l'obligation du
ndéjusseur

uu événement qu'on ne peut lui imputer.

Ainsi, la condition sons-cnteudue ou exprima

dans un contrat ou il n'était point partie, ne pen!~

lui être opposée, pour faire revivre son engage-

ment éteint.

5o~. Ccsraisonucmcns s*app!ïquen). évidemma~
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à fextinction des obligations des codébiteurs so-

)id:)!res, lorsque la novation s'est opérée entre le

créancier et l'un d'entre eux. H serait d'autant plus

injuste
de faire revivre leurs obligations par la

résolution du contrat de novation, qu'ils peuvent,

avant cette résolution, avoir payé leur part de la

Jette ancienne à celui d'entre eux qui, après avoir

fait novation à leur profit, a manqué de satisfaire

it son nouvel engagement envers le créancier. Ce-

[~[-ci ne peut imputer qu'à lui-même de l'avoir

accepté pour seul oblige.

Ces mêmes raisonnemens s'appliquent encore

A 1 extinction dca hypothèques opérée par le con-

trat de novation. La résolution de ce contrat, pro-

Noucéc contre le débiteur qui n'a pas ~atisfait au

Bouyal engagement, ne peut faire revivre les hy-

pothèques éteiu tes au préj udice des créanciers pos-

térieurs à l'ancienne obligation.

5o8. Mais, lorsque la novation s'opère entre le

ff&tQcier et le débiteur, à qui les biens hypothè-

ques appartiennent, ils peuvent, par le contrat,

faire passer ou transférer les hypothèques (i) de

iaucienne créance à la nouvelle même sans le

consentement des autres créanciers, à qui cette

tNnsliition ne cause aucun préjudice, puisqu'elle
ne les

empêche point de saisir les biens hypothé-

ses, et de les faire vendre, comme ils pouvaient
le faire avant la translation.

P<n'
exemple, en convertissant en rente perpé-

Inelle et constituée une dette exigible et hypothé-

(')~\att.):r8;~<5;Mi~~6,~t2t,/?'9'K/mfm!'c.'t3o.4.
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caire, le créancier peut réserver les
hypoth~qu~

de l'ancienne créance, et stipuler qu'elles co)~.

nucront d'exister, pour sûreté du capital et dp j,
prestation annuelle de la rente. Cette

conscr~.))~

ou translation des anciennes hypothèques es)
suivant Pothier, le seul effet de la clause pnr h.

quelle il serait expressément déclaré dans i'~

de convcrtisseincnt que les parties n'ont paseu-

tendu faire de novation; car, dit-il avec rnnou.

une protestatiou ne peut empocher l'effet n~cM.

saire et essentiel d'un acte. C'est un principe co~

tant que toute protestation (i) et réserve contrm

à la substance même de l'acte où elle est contenu,

n'est d'aucune considération, lorsque celui qui ri

faite pouvait agir autrement.

5og. Basnage, Traité des hypothèques, i". part.,

chap. n, pensait même, d'âpres Dumoulin, qur
la conservation des hypothèques anciennes ct.lit

de droit en ce cas, et qu'il n'était pas ncccsMi~

de la stipuler; mais cette opinion est contraire i

la règle générale établie par l'art. 12~8, quctfi

priviléges et hypothèques de l'ancienne créant

ne passent point à celle qui lui es) substitu''< il

moins que le créancier ne les nit expressément
rc-

servés. Si l'on admet, ce qui ne nous parait [!~

douteux, que le convertissementd'~nc dette (\

gib)e en rente constituée opère une movatMi). il

faut en conclure que l'ancienne hypothèque
c<t

éteinte, lorsqu'elle i~t pas été réservée.

~t) /ra~<'s~~cnf~fM~coK~'o]'~ ~o~~T!]om35~J~ tom. It~ tU~ert. r

pjg-.5o6.
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Tom. ~zjr 24

La réserve tacite serait d'ailleurs incompatible

avec le nouveau régime hypothécaire, qui, pour

)'cxfrcice et )a conservation df s hypothèques, exige

mt'Mi
fasse, sur le registre du conservateur, une

inscription
où soient référées la date et la nature

du tit'c constitutif de l'hypothèque. Si l'acte de

comertissement d'une dette exigible en rente cons-

tituée ne réservait pas les anciennes hypothèques,

on ne pourrait les inscrire, ni en vertu de cet acte,

qui
n'en parle point, ni en vertu de l'acte précè-

dent, qui est anéanti par la novation.

3t0. Il faut remarquer que, si la nouvelle obli-

gation
est plus forte que l'ancienne, la translation

de 1 hypothèque à la nouvelle ne s'opère que jus-
qu'à concurrence du montant de la première au-

trement, cette translation préjudicieraitauxautres

créanciers.

Par exemple, dans l'espèce proposée,si la créance

exigible, convertie en contrat de constitution, ne

produisait point d'intérêts, la translation des hy-

pothèques relativement aux créanciers antérieurs

au contrat, ne s'étendrait qu'au capital, et non

aux intérêts de la rente.
w

5)]. Si la nouvelle obligation n'était pas suscep-
tible

d'hypothèque, le créancier ne pourrait ré-

server les anciennes hypothèques que condition-

M'Uement. Il pourrait, par exemple, en prenant
~m fonds en paiement d'une créance exigible, sti-

P'der qu'en cas d'éviction, il rentrera dans les

droits et hypothèques que lui donnait l'ancienne

TÉance, qu'il ne consent à éteindre quecondition-
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nettement. Cette réserve ne nuit point aux autres

créanciers, qui n'en peuvent pas moins, en atten-

dant t éviction, faire saisir et vendre les biens h\.

pothéqués.

r

5)2.Si
!a novation s'opère par la substitudon

d'un nouveau débiteur, Pothier, n°. 563 pense

que la translation des hypothèques
anciennes à !n

nouvelle créance, ne peut s'opérer sans l'inter-

vention du premier débiteur, parce que le nou-

veau débiteur, à qui n'appartiennent pas les biens

hypothéqués, ne peut, sans le consentement du

propriétaire, les affecter à la nouvelle dette.

Par exemple, Si Titius s'oblige de me payer ,000'

que vous me devez sur l'hypothèque du fonds Cor-

nélien, et qu'il soit dit que vous êtes libéré, sous

la réserve des hypothèques, quoique la novation'

puisse se faire sans que vous interveniez à l'acte,,

!a translation de Fhypothèqne du fonds Cornélien

ne peut se faire à la nouvelle dette contractée par

Titius, si vous n'intervenez à ''acte pour y con-

sentir le nouveau débiteur, à qui les choses hy-

pothéquées n'appartiennent pas, ne pouvant pas;

dit Pothier, sans vous, à qui elles appartiennent,

les hypothéquer à la nouvelle dette.

Rien de moins concluant que ce raisonnement.

H est très-vrai que le nouveau débiteur n'a pas
le

droit d'hypothéquer les biens de l'ancien sans son

consentement; mais si ces biens sont déjà hypo-

théqués, le créancier ne peut-il pas réserver ces

hypothèques~ en faisant à l'ancien débiteur la re-

mise de l'action personnelle qu'il avait contre lui, i
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par
ta considérat!on qu'un tiers se charge d'ac-

onitter
la dette? Tel est l'état do la question.

Or, le créancier qui peut retenir la personne de

['ancien débiteur dans les liens de l'obligation pre-

uucrc, en ne taisant pas novation, peut, à plus

forte raison, retenir ses biens pour sûreté de ta

<tctte qu'un tiers se charge personnellement de

payer
en son acquit, et faire ainsi remise de l'ac-

tion perMnneIte à l'ancien débiteur, en réservant

contre lui l'action hypothécaire Non a~ereht plùs

&t'< ~HO~ MtHMS est non /tt'crf. Loi 2tj ~'<<C~. J.

L'opinion de Pothier nous paraît donc sans fon-

(lement et contraire aux règles de
droit, tt

l'a fon-

fM&sur la loi 5o, ~*</cMO!)t[t.j ~6. a.

Mais quelque respect que nous ayons pour la

doctrine profonde de ce grand jurisconsulte', il

nous paraît évident que cette loi ne dit point qu'en

acceptant un nouveau débiteur pour dégager l'an-

cien, le créancier ne peut pas faire !a réserve de

t ancienne hypothèque, mais seuietnent que si elle

n'a pas été réservée au moment de la donation, le

nouveau débiteur ne peut plus la rétablir sans le

consentement de l'ancien débiteur ( i ).

(t) Yoict le texte de la loi P~M/M m~~oK~t Si dre~c~M* <t ~p~pronto

~"tM Ka~'aK~t ~tt~M~t~ CM6]!j 'ta ut d /'r~M<ï o~atMmc tM M~pr~nt

~ce~ere~Kr, rMM&nt M~enï r~ a pMtBr<oret~e~<orc~ ~tne ~n~cn~M debi-

'or~ prioris, o~~ar~Kon passe.
Si le créancier, dans tedeHsctn de faire novation, av~it stipulé de

"~mpio~mg (ce qui lui était dû par Mëviua), de tnaniér~ que la
pre-

'crc fjbHgation fût entièrement éteinte~ in universum, le second débi-
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Ainsi le Code n'a point adopté la décision de Pô.

thier, que nous venons de combattre. Après avoir

posé, dans l'art, 1278, la règle générale que les
hy-

pothèques de l'ancienne créance ne passent point

àla nouvelle, si le créancier ne les a expressément

réservées, l'art. ta~û ajoute seulement

«
Lorsque la novatibn s'opère par la substiht-

tion d'un nouveau débiteur, les priviléges et hy.

pothèques primitifs de la créance ne peuvent point

passer sur les biens du nouveau débiteur

En effet, quelque hypothèque que le nouveao

débiteur donne sur ces biens, ce ne peut être 1 hi

pothèque primitive sur les biens de l'ancien. Il ne

leurne peut plus de nouveau, r~M&m, hypothéquer tes mêmes chose*

sans le consentement de l'ancien débiteur.

11 est évident que, dans cette espèce proposée par Paul, la novMiom

avait étë faite sans aucune réserve, ità M< « primà obligatione m «KtMr.

sMm tfMce~N~~Mr,L'aMcienne obligation avait donc été éteinte en hmtfs

ses parties, en principales et accessoires, in Mnffcr~tm. On demandait

si le nouveau débiteur pouvait, par une convention postérieure, faue

revivre les hypothëtpies éteintes, en obligeant tes mêmes Miens au

creancienine seconde fois, r«MHKt. Paul répond avec raison qu'il ne le

peut, sans le consentement del'ancien débiteur. En eSet, lorsqn'une

fois ses biens ont été libérés de l'hypothèque dont le proptiétaue
les

avait grevés, ils ne peuvent plus l*être de nouveau sans son consente-

ment obligatio ~eme~~ettnc~ non reutftMtt~

11 y a pins son consentement ne pourrait faire revivre l'ancien'~

hypothèque; il ne pourrait donner à la nouvelle les prérogatives de

l'ancienne, ni l'antériorité sur les créanciers intermédiaires.

La seule conséquence raisonnable qu'on puisse tirer de la loi So, j~

noM~, est dote que la réserve de l'anclenoehypothèque, poursare~

de la nouvelle, ne peut sefaire que par le contrat même de novatiof,

et non par une convention postérieure. C'est une maxime appl'cab~

même aux novations qui s'opèrent entre le créancier et le débite"!

sans l'intervention d'un tiers.
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nettt contrer
à cette nouvelle hypothèque, ni les

priviléges
qu'elle n'a point par sa nature, ni t an-

tériorité sur les hypothèques acquises à ses précé'

dcM créanciers. C'est un poinf tellement évident,

qu'il
était peut-être inutile d'en faire une disposi-

tion.

Nais remarquez qu'en disant que les hypothè-

ques primitives ne peuvent passer sur les biens du

nouveau débiteur, l'art. ta~g ne dit point qu'elles

ne peuvent être conservées sans le consentement

de l'ancien, lorsque.le créancier en fait la ré-

serve dans le contrat de novation.

5)5. Cependant l'art. ta8o du Code consacre

une autre décision, que Pothier appuie encore sur

la loi 5o, ~*< novat. Cet article porte

Lorsque ta novation s'opère entre
le céancier

et l'un des débiteurs solidaires, tes priviléges et

hypothèques de l'ancienne créancene peuventétre

réscrvés que sur les biens de celui qui contracte

la nouvelle dette

Nous croyons avoir prouvé que cette décision

lest point fondée sur la loi citée, et qu'elle est

contraire aux règles de droit.

C'est un motif pour ne pas t'étendre au Cas où

la novation s'opère entre le créancier et un tiers

qui n'est pas débiteur solidaire. Il faut appliquer
'M la maxime qui dicit de Mno ne~<</<' altero, et ob-

seï~cr l'art. a 80 dans son cas précis, c'cst-à-dirc

dans le cas de la novation faite avec l'un des débi-

teurs solidaires.

U
parait néanmoins bien difficile de l'observer,
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même en ce cas; car il semble exister de la co~.

tradiction entre cet art. 1280 et l'art. ) a51, n°. 3.

Celui-ci admet la subrogation de plein droit

au profit de celui qui, étant tenu avec d'autres

ou pour d'autres, au paiement de la'dette, avait

Intérêt de l'acquitter ».

Primus et Secundus me doivent solidairement

3,ooo*, avec hypothèques sur tous leurs biens.

Primus me paie la totalité de la dette il est su-

brogé de plein droit dans mes droits et hypothè-

(lues, en vertu de l'art. 12 5t.

S'il ne me paie que moitié en argent comptant,

et l'autre moitié en un billet payable en un an, par

lequel il est dit que je l'accepte pour seul débi-

teur de la somme de t ,5oo', restant de celle de

5,ooo* qui m'était due en vertu d'acte du. le-

quel demeure annulé, Primus, quoiqu'il ne m'ait

pas payé la totalité argent comptant, n'en est pas

moins, en vertu de l'art, t a5 § 3, subrogé léga-

lement dans mes droits et hypothèques contre Se-

cundus, qu'il a acquittés par la novation, laquelle

équivaut à un paiement. Secundus est donc libéré

envers moi je ne puis plus agir personnellement

contre lui; mais comme je puis exercer tous tes

droits de mon débiteur Primus, subrogé légale-

ment dans les anciennes hypothèques. s'il ne me

paie pas, je pourrai, même sans l'avoir réservée,

exercer l'action hypothécaire contre Secundue.

.11 nous paraît donc qu'il existe, entre l'art. !s5t

et l'art. 1280, une contradiction qu'on ne peut

luire disparaître qu'en retranchant, lors de la rc-
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~ionduCode,
l'art. !a8o, dontladispositions'ac-

corde 'nal avec les règles de droit et avec la raison.

5)~. Si le créancier peut, dans l'acte de nova-

tion, réserver les anciennes hypothèques pour sû-

reté de la nouvelle créance, il n'en est pas ainsi des

droits qu'il avait vers les
udéjusscurs, qui avaient

cautionné la première.

Quelque
réserve qu'il fasse à cet égard, les eau-

(iensdel'ancieonedette ne peuvent, sans leur con-

sentement, être obligées à la nouvelle.

La raison de différence est sensible: c'est le dé-

biteur qui donne ordinairement les hypothèques,

et comme il est presque toujours partie dans le

contrat de novation, il ne peut se plaindre d'une

réserve à laquelle il a consenti.

Si la novation s'opère sans son concours, par la

substitution d'un nouveau débiteur, il ne peut

encore se plaindre de la réserve des. hypothèques,

paisqucle créancier pouvait refuser de le dégager,

même de l'action personnelle.

Au contraire, le fidé)usseur qui s'est rendu ga-

rant de l'ancienne dette, ne peut être forcé de ga-

rantir une nouvelle obligation ou une nouvelle per-

sonne sans son consentement.

C'est pourquoi quelque stipulation, quelque ré-

serve que le créancier puisse insérer dans !e con-

trat de novation en l'absence du Rdéjussour, il se

~'it, à
l'égard de ce dernier, une extinction totale

et non pas une suspension de son obligation. (Bas-

"ge, Traité des hypothèques, part. a, chap.

l'ag. ) 18). Le seul moyen qu'ait le créancier pour
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conserver ses droits vers la caution est celui qu'jn.

dique l'art. ta8i~ d'exiger son
consentement ou

son accession comme une condition suspensive du

nouveau contrat.

Si elle refuse d'y accéder, l'ancienne créance

continue de subsister, avec tious ses
accessoires

parce qu'il n'y a point eu de ~ovation le contrat

est devenu caduc; il n'a jamais existé, faute d'ac-

complissement de la condition.

5t5. Car la novation, comme tout autre coo-

trat, peut être soumise à une condition suspenshc

ou résolutoire. Au premier cas, l'effet de la no'va-

tion est suspendu jusqu'à l'événement de la con-

dition.
`

Nous avons vu qu'il y a deux choses différentes

à
distinguer

dans le contrat de novation, Fexttnc-

tion de la première obligation, et la seconde qu'on

lui substitue. Si la seconde est soumise à une con-

dilion suspensive, l'extinction de la première est

aussi nécessairement suspendue et soumise à te

vénement de la même condition. Je vous ai prêté

!,ooo* sous la caution de Paul; nous convenons

que vous me donnerez le fonds Sempronien
en

paiement, si, dans un an tel navire arrive d Amé-

rique. Cette obligation de me donner en paiement

le fonds Sempronien est suspendue par l'événe-

ment incertain de l'arrivée du navire, et pendant

qu'elle le sera, l'extinction de l'ancienne obligation

te sera. également et nécessairement; car il n'y
a

point encore de nouvelle obligation qui puisse
)"'

être substituée.
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Au contraire, si la seconde obligation n'est sou~

taise qu'à
une condition résolutoire, l'existence

Je cette obligation n'est pas pour cela suspendue,

mais seulement sa résolution. Elle est parfaite, elle

doit être exécutée en attendant l'événement. (~<y.

tom. Yl, 0°- 54 S). Or, si elle est parfaite, si elle est

exécutée, l'ancienne obligation est nécessairement

fteinte, et avec elle tous ses accessoires; car l'an-

cienne et la nouvelle obligation ne peuvent subsis-

ter ensemble la nouvelle a
pris

la place de l'an-

cienne.

Si la nouvelle est résolue par l'événement de la

condition, il<tst équitable de faire revivre l'an-

cienne en faveur du créancier, et c'est pour cela

(juc la condition résolutoire est sous-entendue

dans tous les contrats.

Mais l'ancienne obligation peut subsister sans

~Maccessoires; il n'est pas juste de les faire revi-

vre au préjudice des tiers qui n'ont point été.par-

lies au contrat, tels que les cautions, les codébi~

leurs, et les autres créanciers du débiteur, lors-

que, dans ce dernier cas, l'ancienne hypothèque
')? pas été réservée.

Nous l'avons prouvé n°. 5o6.

3t6. II estdonc important de connaître quand

novation est soumise à une condition suspen-

~c, puisque cette condition conserve, en suspen-

ftnat leur extinction jusqu'à l'événement, tous les

droits du créancier vers les cautions, les codébi-

'irs et les autres créanciers du débiteurf Sur cela

"npeut voir ce que nous avons dit tom. VI, n°'. 509
et

suiv., et sur-tout n°'. Ss~ et SsS. Nousajoute-
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rons seulement une observation sur ce que nom
avons dit en ce dernier endroit, que la clause fré-

quemment insérée dans les contrats de
novation

sous la forme du gérondif, ce
faisant et le pff~;

s'~eccM~K~ au moyen de quoi, ou moyennant otMt

etc., forme une condition, lorsqu'elle se
rapporte

au futur. C'est la règle tracée parles anciens doc-

teurs et adoptée par les plus célèbres juriscon-
sultes.

Mais pourdévetopper cette règle, il faut remar-

quer que ces expressions, ce faisant, et le ~r~m!

s'exécutant, 7H<KKaa~j et autres semblables, peu-

vent signifier,

t". Si cela se fait, si le présent s'exécute; dans ce

cas. eMcs forment, sans aucun doute, une con-

dition suspensive, qui consiste dans l'exécution de

la nouvelle obligation.

2°. Ces expressions, ce faisant, etc., peuvent
en-

core signifier pendant ~HB cela se ~ra~ pcn~M!

le présent $'M'~ct<<eraj etc., et alors elles ne forment

plus qu'une condition résolutoire dont l'événe-

ment, qui est la cessation ou la résolution <leb

nouvelle obligation, fait revivre l'ancienne contre

le débiteur, mais non pas contre les tiers qui
ac
'e

sontpointintervenus au contrat de novation, ams'

que nous l'avons ditn". 5o~.

Pendant que la nouvelle obligation n'a point
en-

core été exécutée, ou si l'on a mis un terme a son

exécution,.il est évident que ces expressions,

faisant, /e;)r<<f.cectf<<!K<, c~c.j formentunccon

dition suspensive, dontl'accompIisaemcntcous'sM
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~,)S
Icxécution de la nouvelle obligation. Cette

t~cUlioR
est la condition sine ~t<~ non, qu'il faut

~~pUr
avant d'acquérir

aucun droit à la libéra-

tion de l'ancienne, avant que l'extinction de celle-

ci soit opérée il y a seulement espérance qu'elle

sera éteinte. Les fidéjusseurs rie sont donc pas li-

bérés car la condition suspensive n'a que l'effet

d'un terme qui ne décharge point le fidéjusseur

NoSg),
mais aussi qui ne l'empêche point d'agir

contre le débiteur, pour le contraindre à l'acquit

t[e la dette.

Mais aussitôt que la nouvelle obligation a été exé-

cutée, la condition est accomplie, l'ancienne obli-

;ation
est éteinte avec tous ses accessoires, et si

l'on veut donner encore quelque effet aux expres-,

sions ce faisant, moyennant, insérées dans le con-

trat de novation, ce ne. peut être que l'effet d'une

condition résolutoire, dans le cas où la nouvelle

obligation vînt à être résolue ou cessât d'être exé-

cttée.

3)~. Ceci deviendra sensible en lappliquant à

t'espèce des deux arrêts que nous avons cités dans

notre tom. VI, n°. 5a5, d'après Dumoulin et Louet.

Dans l'espèce dupremier, Titius, tuteur de Caïus,

iTMt vendu sans formalité une maison de son mi-

neur, et garanti l'acquéreur de l'éviction. Devenu

majeur, Caïus pouvait évincer l'acquéreur mais H

transigea avec son tuteur, qu'il tiu~ quitte de son

administration <*<~M fait d'icelle maison, pour ~qo'
tournois, payables à la Saint-Remi, ce faisant,

Caïus ratijfiait la vente de sa maison..
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Par ces expressions, ce faisant, la
ratification

était soumise à la condition du paiement à faire à
la Saint-Remi c'est comme si l'on eût dit Je rati-
ne ta vente si vous me payez la somme de 4oo'a)a la

Saint-Remi. La ratification était donc suspendue

jusqu'à l'accomplissement de cette condition. Le

tuteur
n'ayant point payé, Caîus revendiqua sa

maison.

L'acquéreuT lui opposa la ratification de la vente.

Caïus répliqua qu'elle n'était que conditionnelle,
et que le défaut d'accomplissement de la condition

au tems Ëxé par le contrat, l'avait empêché d'ess-
ter. C'est ce que jugea le Châtelet de Paris; et nous

persistons à croire qu'il jugea bien, et qu'on doit

juger de la même manière sous l'empire du Code.

Voici l'espèce de l'arrêt rapporté par Louet En

t583, contrat par lequel Lagrange échangea des

rentes contre d'autres rentes; en 15o3, autre con-

trat par lequel les contractant substituent d'autres

rentes à celles échangées par le premier contrat.

qui, moyennant ee~ demeurait nul, <~ de nuls ~(

et wa~Mr.

En i5p8, Lagrange fut évincé des rentes qu'il

avait reçues par le contrat de 1592. Suivant la ju-
risprudence du tems, il avait pour son recours

une hypothèque sur les biens de celui avec lequel

il avait contracté; mais il s'agissait de savoir s'il au-

rait
hypothèque

de i585, époque du premier con-

trat annulé moyennant ce par celui de t5gs. H fut

jugé qu'il avait hypothèque de 1583, parce quel'

résolution du premier contrat n'avait été que
cou-
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;jttionnetle,
comme le prouvait la clause moyen-

Remarquons que le contrat de 15oa avait été exé-

cute pendant
six ans. La condition que l'on trou

y~,it dans le mot moyennant ne pouvait donc être

nn''me condition
résolutoire.

Or, t événementdecctte condition devait- pro-

duire son eitet contre les créanciers intermédiaires,

et faire revivre à leur préjudice une hypothèque

éteinte par la novation ?
H n'y avait pas d'inconvé-

nient à la faire revivre dans l'ancienne jurispru-
dence, où les hypothèques occultes étaient admi-

ses; tout acte notarié emportait de plein droit,

sans qu'il fût nécessaire de l'exprimer, une bypo-

thèque sur tous les biens du débiteur; en sorte

qu'en contractant, il n'avait pas de moyens pour

s'assurer qu'il n'était point primé par d'autres

créanciers.

Dans cet ordre de choses, il n'y avait pas d'in-

convénient à faire, par l'événement de la condi-

tion lésotutoire, revivre, avec l'ancienne obliga-

tion, les hypothèques éteintes avec elle parlano-

vation.

Mais, sous l'empire du Code, qui n'admet plus

~hypothèque occulte, où toute hypothèque con-

ventionnelle doit être non seulement stipulée, mais

encore spécialisée, et même inscrite au bureau de

la conservation des hypothèques, on ne peut plus

admettre que la condition résolutoire fasse revivre

les
hypothèques éteintes par la novation, à moins

f'M leur conservation n'ait été expressément ré-
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servée dans le contrat de novation; car alors elles
sont plutôt assoupies qu'éteintes.

Rendons encore ceci sensible par un
exemple,

Vous me devez, en vertu de jugement, une somme

de t0,ooo' hypothéquée sur tous vos biens; j'ac.
cepte en paiementlefonds Cornélien, sans aucune

condition.

Si mon hypothèque n'a pas encore été inscrite

au bureau de la conservation, je ne puis plus h
faire inscrire en vertu du jugement qui vous con-

damne, car je suis payé. Si elle éta!l inscrite, vous

pouvez me contraindre à faire rayer l'inscription;

car je n'ai plus aucun titre contre vous.

Mais si j'ai fait insérer dans le contrat qu'en cas

d'éviction du fonds Cornélien, je rentrerai dam

tous les droits que me donne le jugement rBndx

contre vous, avec réservation des anciennes hypo

thèques, tant pour le capital de i o,ood, quepom

les dommages et intérêts résultant de l'évicticn,
non seulement vous ne pouvez pas faire rayer 1ins~

Cription que j'ai fait faire, mais je pourrai, et je
devrai, pour ma sûreté, en faire faire une nouvelle;

tant en vertu du jugement qu'en vertu du nc)t

veau contrat; car on peut faire inscrire unecréanM

éventuelle ou conditionnelle (a t5a et 2 t~8,n°.~))

mais l'hypothèque stipulée pour les dommages
et

intérêts ne prendra rang que du jour de la nou-

velle inscription, tandis que l'ancienne hypotM'

que, pour les 10,000', conservera son rang du )<
de sa première inscription.

En réservant ainsi les hypothèques de l'ancien
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.-ont'at;
en cas d'éviction du fonds Cornélien, je

ne cMse aucun préjudice aux autres créanciers,

grefds
même leur condition meilleure, en ren-

) ,t conditionnelle une hypothèque qui était pure

et simple.
·

Ceci doit servir à expliquer et modifier ce que

nous avons dit tom. VI, n°. 5a5.

Si, au lieu de réserver expressément les hypo-

thèques, je m'étais borné, dans l'espèce proposée,

à stipuler qu'en cas d'éviction du fonds Cornélien,

je
rentrerai dans les droits que me donne, ou le

jugement
obtenu contre vous, ou le

contrat,
si

c'fst en vertu d'un cpntrat que vous êtes mon dé-

biteur, 1 ancienne hypothèque serait suffisamment

réservée, quoiqu'elle ne le fût qu'implicitement;

car, après une pareille stipulation, on ne pourrait

mehirerayerrin~oription déjà prise. Je pourrais

mm) (~renouveler, pour la rendre conditionnelle.

518. Résumant, la condition suspensive, insérée

Jms le contrat de noyation, en suspendànt l'ex-

tinction de l'ancienne obligation, suspend égale-

ment l'extinction de ses accessoires même à l'é-

gard des ndé)usseurs.
La condition résolutoire, stipulée dans le contrat

de
notation, suspend l'extinction des

anciennes

hypothèques, lorsqu'elles ont été réservées, mais

'Mi pas l'extinction des obligations des ndéjus-
scurs et des codébiteurs.

Lorsque les anciennes hypothèques n'ont pas

réservées, l'événement de la condition expri-
'c t~u gous-cntendue, ne les fait pas revivre 0~/t-

P"'f Mmc/ extincta non reviviscit.



/.tp. 77~. Tit. nf. Des coM~'<~ ..<

5tQ. La novation opérée par la délégation p~
faite produit trois effets:

t". Elle éteint l'obligation du délégaut envers son

créancier délégatairc;

a°. Elle éteint l'obligation du délégué envers j;

délégant. Le délégué n'est plus débiteur que

créancier délégataire.

Si la'délégation était faite sous condition, le de

biteur ne serait pas libéré en attendant l'~ene-

ment l'exécution de son obligation serait sede

ment suspendue. ( Pothicr, in tit., ff de MOMt.,

n". 5o ).

3°. Le délégué étant devenu débiteur du créau.

cier délégataire, et obligé envers lui seul, ne pmt

plus lui opposer les exceptions qu'il aurait pu e~

poser au délégant; car, en acceptant un nouveau

créancier dans la place de l'ancien, il est censé re-

noncer aux exceptions qu'il pouvait avoir contre

ce dernier; et d'un autre côté, on ne peut rien

reprocher au nouveau créancier, qui ne s'occupe

que de sa propre aQaire, qui ne peut savoir ce qui

s'est passé entre le délégant et le délégué, ou q'n,

en tout cas, n'a pas dû chercher à le pénétrer,
da<s

la crainte de paraître indiscret. Lois 12 et 10,

KC!j 46. 2.

Ainsi, je vous dois 5,ooo', et je vous détegM

Titius, qui, croyant par erreur me devoir cette

somme, s'oblige de vous la payer. II ne pourra ]MS

se dispenser de payer ces 3,000f, en prouvant qu
li

ne me doit rien, en représentant, par exemple,

une quittance de mon père qu'il a retro~



CA<!p. P. De /'JE.<<HC<MK des obligations.

~"M. 25

il n'aura d'action que contre moi. Loi /c

,;f)M~.

Si mon débiteur vous a trompé en vous
enga-

Maut, par supercherie, à vous
obliger de me

paver
5,ooo' qu'il me doit, vous ne pouvez m'op-

poser l'exception de dot, car ce n'est pas moi qui

vous ai trompé vous n'avez d'action que contre

tni. Loi 4~ § 20, dol. mal., MM~ 44- 4.

Si je vous délègue Titius, qui savait ne me rien

devoir, il renonce à l'exception qu'il a contre moi,

en s'obligeant envers vous Similis est ei qui ~<)K~.

S'il a promis par ignorance, il n'a point d'action

contre vous son erreur ne doit pas vous préju-

dicicr; car vous n'avez stipulé que ce
qui vous est

réeUcment dû. Loi 12, ~</c novat.; loi 9, § i, /y</f

<:M< caus. dat., ta. 4.; Pothier, in ~.j

M~at. ~M~.j n". 3i.

Mais au lieu de promettre à votre créancier une

somme que je croyais faussement vous devoir, je
J'ai promise à Paul, à qui vous vouliez faire une

donation; je pourrais lui opposer les mêmes excep-
tions que j'aurais pu vous opposer. Loi ~e~o/.

,'xcept. 44. 4. Car c'est, un gain que vous voulez

faire, et c'est une perte que je veux éviter <7cM</t.

de
~M-~) M~ftMM~ ego </<tn!MOvitando.

Le
délégué qui, ne devant rien au dclégomt,

s est
obligé personnellement envers le créancier

délégataire, peut aussi opposer à ce dernier toutes
les

exceptions que le délégant pouvait lui oppo-
Par

exemple, si, croyant vous devoir une

somme de 5,ooo', je me suis obligé de la payer à
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l'aul, à qui vous croyiez faussement la
devoir

pourrais me dispenser de la lui payer, en prou~

vant qu'il ne vous devait rien. Loi 2, § 4 1,

<~M< 50. 5; loi 7, S 2, ~<~c/. e.f<-<

SECTION Hï

7)6 Zs Remise de la

SOMMAIRE.

3so. TfMf o<ft<<on ~<e<n/ ~<n' la t'OMMH<(o<t de t'emMe e/~r<

parties capables, )*MM de ~o7tM~ l'autre de !'MMC('r.

52t. B~-eHe ~eiH~ avant que le <<~f<Mt' ait <~M/)~ rfmM'

Importance de la ~MM<MM.

529. La remise et <'«e<'e~fa~<fm p<'Mt)~H<-eMM ~h'c tacites et pt'Off-

vées par temoMMyH~H'~ t5o'?

3a5. La remise gratuite n'est point <M~f/~«<e aux /o7'm~<<< '<&'

t<OtHt(ic'K5j Kt <a révocation pat' <M'eMa;t<'e <<'eM/'oM.

5a<i. La remise <<tt titre sous seing ~rbe fait /<!«!:< de <!<'a'f-

<tMh

5zS. La possession du billet fait pre~tNHt!)' qu'il a eM)'eK!< ro-

<t)n<<t<feme))< ait débiteur.

3aC. La )'<t)tMe de
<<!gro~ie du titre fait présumer la Mmite t<f

la dette ou p~meKtj, sau f au ft'ctntt'te)- il pt'oMca'
fcn"

<f<M'&

5a?< ~tce de )'cd'oc«o!t<.(<t!ts les art. 1283 et ta85.

5a8. L'existence du titre ett de la grosse, entre les mains f<M''<"

A<~<a-,
ne /bt'm<? ~~(tM6 simple ~resott~ttcn ~tt*

a

remis par le creanner~ e< non une pt'~cmp<tot légale.

3~9. La remise est censée faite tant «Ma: héritiers <y(t*<KM;m~

leurs ~o/M~frMj si o'eancfe)' n'a pas r<'M''c~ ses droits

tef~ eux. Il doit alors ~f~«[rc la part
de ce<«t <' Ii'
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MMMe est faite. Est-ce sa pa)'< virile? ~ay. la note. /<

doit contribuer aux insolvabilités.

~o. La remise du gage, Ht celle accordée à la caution, ne font

point pr~ftmer la libération <f6 l'obligation principale.

Celle accordée au ~M~Mf libère <M cautions, si elle R*t'~

pas forcée.

3!). La remise faite fu~e~es cautions He <<Ao')<M les autres

de /e«)' part.

~Si!. Ce que le créancier refo<< pour <<ecAor~' t<)t6 des cautions

est imputé ~M)' sa créance.

5~5. La ~Ht<M Ke peut ~fre faite ~M par un créancier capable

f<e <<on!Mr~ et fi Mn c<~6t<<!tt)' capable de recevoir,

3~. La remise faite par l'un des c/Mtfa'~ solidaires ne /tAeM

pas du total.

5~5. Les présomptions de remises non énoncées dans le Code

sont, <;)f~<t'<7y a commencement </e preuve écrite, lais-

~t à la prudence du juge; par exemple celle qui résulte

/<t/te Mtb com/tfM.

356. Nombre de circonstances necMMf'r~ pour que cette prc-

somption devienne une preuve.

53y. Autre &m/)/e de remise tacite et présumée.

558. Exemple NK la quittance du second terme /!( ~festf~tN- la

remise. ou le paiement du /)remM)'.

55c). Presomption résultant de plusieurs quittancés con~efMMBM

<<erente, /ernMge!, etc.

~o. Pr~MMt/tfMM qui résulte de la faHM~afMn du titre.

3jt. Preuve stt présomption T'~tt~aHt de <'eer<t mis par

créancier à la fin du titre.

520. IL est bien évident que les obligations con-

ventionnelles s'éteignent par une convention con-

traire, et
que chaque partie,

en la supposant mai-

tresse de ses droits, et
capable

de contracter, peut

faire remise à l'autre du droit
qu'elle avait acquis

par la
première convention. Les jurisconsultes ro-

'Mams en avaient fait une règle. Rien n'est plus
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naturel que de dissoudre un lien de droit, (Je
L

manière dont il a été formé ~V</it/ tam ?M<M!c M;

atMtHt eo genere quidquid dissolvere ~MO C0/(~m

est. Loi 55., R.
J.

Néanmoins, ils avaient, soumis cette maxh))c

raisonnable à une distinction fort singulière )~

obligations qui résultaient des contrats consen.

suels, c'est-à-dire formés par le seul consentement

des parties, s'éteignaient de plein droit par

consentement contraire mais ce consentement

n'éteignait que par exception les obligations qui
résultaient des contrats réels ou de la stipulatiou,

à moins qu'on n'eût employé pour les dissoudre la

formalité de la stipulation.

Cette distinction est contraire à la simplicité du

droit naturel et à nos usages. Toute obligation.

quelle qu'elle soit, de quelque manière qu'elle ait

été formée, s'éteint de plein droit, par la simple

convention de remise entre les parties capable

de contracter, et de recevoir une libéralité.

Ce principe, que toutes les obligations attei-

gnent par un consentement contraire, ou par une

remise réciproque, ne souffre d'exception q"e

dans le cas où la loi, par des considérations d in-

térêt public, a déclaré une obligation indiMoh-

ble, ou lorsqu'elle a du moins règle la forme de

leur dissolution, comme dans le cas du mariage

3ai. Mais si le consentement des deux partis

éteint toute espèce d'obligation, la seule mat)'-

festation de la volonté du créancier, qui
décta~

faire remise de la dette, en opère-t-elle l'extmc

tion avant que le débiteur ait accepté cette 1~
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mise?
C'est une

question
de théorie qui divise les

docteurs
en droit naturel, et qui n'est pas sans

Msagc
dans la pratique. Je mande à mon débiteur

tjuc Je
lui fais la remise de ]a somme de t&,00o~

tju'it me
doit mais avant qu'il m'ait répondu,-

apprends
une perte considérable dans ma for-

)une, et je me hâte de lui écrire que je rétracte

ma précédente lettre, parce que je ne suis plus en

ttat de faire une libéralité ou bien je meurs; il

tttCtift lui-même avant d'avoir accepté la remise;

je meurs, laissant dans mes papiers un écrit non

tcvotu de la forme du testament, dans lequel j'ex-

prime
la volonté de faire remise à mon débiteur

(k ce qu'il me doit. Dans tous ces cas, et autres

semblables, mon débiteur n'est pas libéré, si son

acceptation est nécessaire pour opérer l'extinction

de la dette.

Barbeyrac ( ) pense que l'acceptation ou le con-

sentement du débiteur n'est pas nécessaire pour

opérer l'extinction de sa dette, parce qu'on peut

renoncer à un droit acquis. Il en conclut que si le

débiteur refusait la remise du créancier, la dette

n'O! serait pas moins éteinte du moment de la re-

nonciation faite par le créancier, que l'on ne peut

contraindre à conserver un droit qu'il a abdiqué.

Carmichaël, professeur à l'université de Glascou,

pense au contraire que, comme une simple pro-

"tesse ne devient obligatoire que par l'acceptation

-') Sur futtmdo))', Droit de la nature et des gens, tom. M, )ir..5,

"§: m-. 6, p~g. S~.
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avant laquelle les offres peuvent être
révoqua!

de même la déclaration du créancier de faire re~
mise de la dette, n'est qu'une offre qui doit être

acceptée qu'il faut, pour éteindre la dette, le con.

sentement du créancier et celui dtt débiteur; q~
c est par le concours des deux volontés que la dette

est éteinte ()). Pothier, n°. 5~8, est de la même

opinion it observe avec raison qu'on ne peut sup.

poser, dans le créancier qui fait remise de la dette,
la volonté d'abdiquer son droit, indépendamment

de l'avantage qu'en retire te débiteur (a) et qu'on
doit plutôt supposer au créancier la volonté de

gratifier ce dernier.

Or, comme toute donation exige une accepta-

tion de la part du donataire, comme elle peut être

révoquée jusqu'au moment de l'acceptation, i! faut

dire aussi que la remise qui n'a point encore été

acceptée par le débiteur, peut être révoquée par

le créancier, et qu'elle a'évanouit, soit par la mort

du créancier, soit par celle du débiteur, survenue

avant facceptation (3).

(i) ~oy.Mnofcturtetit. <,ch!tp.t6,gS,dnTrattt]deFHBeBjetr!

de offic. AoMun. et <tB,

(a) Quand on lui supposerait cette volonté, il n'en serait pa& moH~

vrai qu'il a le droit de révoquer son abdication avant que le déLitem

att,earacecptant, acquis an droit par cette ~bdicati(Mi. j~oy. tctn. JIÏ-

n". 34o.

(5) Mais quel est le moment précis où le concours des deux voto"~

op~e J'extinction de la dette, et o{t le créanelet ne peut plus ié"o<)uer

la remise oB'prtB* Est-il a~cessairc que l'acceptation soit connue
dn

''reancier? M. Pardcsst)~, Cours de droit commercMd, ~om. 1, pag- s~~

Ft sn~ ) pense qu'aussitôt t'arceptation des ofFjes, îe contjtit est
f"'

fait, et q't'tUes ne pem'ent plus être troquées pat le efeacchr, t"M*
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532. Mais si la remise peut être révoquée avant

(acceptation,
il n'est pas nécessaire que l'accep-

[.ttion soit expresse elle peut être tacite ainsi que

la remise. Elles sont même souvent présumées

ft)e9 peuvent être, à plus forte raison, prouvées

M)' témoins, lorsque la chose n'excède pas la va-

).!urdet5o*.

323 La remise a
toujours été tellement favori-

que, quoiqu'elle soit une véritable donation

torsqu'eUe est gratuite, on n'a jamais, pour sa va-

lidité, exigé aucune espèce de formalité; elle peut

Hre faite par une simple lettre missive, comme ]'a

juge un
arrêt du 8 février t6ag, rapporté parBar-

det, tcm. 1, liv. 3, chap. 2~ (t) et si le créancier

u'ait pas révoqué sa remise avant le tems néces-

~irf pour la réponse, il ne pourrait plus la révo-

t]H<:r, sous le prétexte que le débiteur ne lui a pas

Mt connaître son acceptation.

0)i présumerait que le débiteur a répondu et

~H) n'ait pas encore connaissance de l'acceptation. J'ai au contraire

~Mu, t~m. YI j n°. ag, pag. Sa et ~5, que celui qui
a fait les oSrei.

prut les révoquer jusqu'au moment ait l'acceptation lui est connu('

parce qu'une acceptation qui n'e6t pas connue est, en jurisprudence,
Lomme si elle n'existait pas. J'ai suivi en cela la doctrine d'Ileineccius,

qui paraît la plus exacte et qui d'ailleurs est consacrée par le Code

'~nt rait. g~a, puisqu'il permet an donateur de révoquer la donation

~tn'H ce qu*H atreonnaMsanee de t'acceptation. Le lecteur peut peser

~xisons de deux professeurs qui cherchent l'un et l'autre la vérité de

"~[u; ~i sans prétendre faire prévaloir leur opinion.

f')CetarrëL jugea, sur les conclusions de M.l'avoca.tgcncKdBignon,

'i" une libération ou donation, par lettre nussi~c du cjéancier an dé-

'ttr, d'une somme de 8,000~, était valable, quoiqu'cHc n'eut ét6 ni

'~pM'sseme~ acceptée ni insinuée, et qu*fU<: ne t<it point sujette a

~"ocatiûït pour~ntvenaace d'cn)'ans.
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accepte car il n'est pas d'usage d'accepter une re

mise faite par lettre missive, autrement que n.)
une réponse égatement missive, laquelle demeur

aux mains du créancier, qui ne doit pas rester 1

maître de faire revivre une créance éteinte, en
sm;

primant la réponse du débiteur. On présume plu
facilement l'acceptation de la remise d'une dette

que la remise elle-même*

5a~. Cependant, cette remise peut résulter d

certains faits qui la fbttt présumer. Ainsi, la re

» mise M~oMtsM'e du titre original sous signatur

privée, parie créancier au débiteur, fait prcm

de la libération (1282) ». Cette disposition s'ap

plique, par identité de raison, à la remise voJon

taire du brevet d'une obligation notariée, lorsqu'i

n'en est pas resté de minute. (Pothier, n°. 5~)

Si dcAt~~t MM t-MMM~TWt Cf!H(t<'Mt~t., M~fH!' inte

?)os convenisse ne peterem. Zot § ], ~t/e ~<tc<M.

Menochius (/tA. 5, /))'<esMm~. i~o,n~. 21), pm

sait, d'après plusieurs anciens docteurs, que, ma

gré la possession du billet, le débiteur devait prot

ver qu'il l'avait reçu du créancier Ou d'une pe;

sonne de la part de ce dernier.

Pothier, n°. 573, pense, au contraire, que
I

possession du billet par le débiteur fait présumf

qu il a été remis par le créancier, soit comme a(

quitté, soit comme remis, à moins que le crëacof

ne prouve le contraire; par exemple que le biit'

lui a été dérobé.

5~5. Cette opinion paraît préférable et plus
cet

forme à nos usages. Ainsi, la remise du billet M

preuve de la libération c'est une présomption
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et la possession dubillet,.parle débiteur, fait

résumer qu it a été remis par le créancier.

Mais le Code n'a point voulu ériger cette der-

,,j~rc présomption en règle, parce que des cir-

.otMtances peuvent la faire cesser. Par exemple,

<;le débiteur était un facteur, un commis ou au-

~'c domestique a portée de se ressaisir facilement

)ju billet, les juges pourraient ne pas trouver la

remise sufEsamment établie par la seule poMCs-~

~on du débiteur, qui devrait alors être chargé du

fardeau de la preuve.

On peut en dire autant du voisin chez qui le

créancier aurait été obligé de porter ses papiers en

m d'incendie. Enfin, le silence du Code sur ce

point laisse à la prudence du juge le soin de déci-

der si la seute possession du billet suffit pour faire

présumer qu'il a été volontairement remis au dé-

Hteur par le créancier.

326. Les docteurs (i) n'étaient pas d'aécord sur

le point de savoir si la remise volontaire ~e la

grosse du titre, dont'il existe une minute chez un

notaire, doit faire présumer la remise ou le paie-

ment de la dette. Pothier, n°. ~S, pensait que

quoique cette grosse se trouvât entre les mains

'in
débiteur, il n'en résulte pas une présomption

~"tï'saate du paiement ou de la remise de la dette,

tnouM que d'autres circonstances ne concou-

rt; car la minute, qui demeure chez le notaire,

') ~f".
Menochius, M.5,fM:tM~<. )/{'-), n". to; Tinniu<, <?MMt.

'M.~fa~etttt&f«(~;o<.
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H qui n'est pas quittancée, réclame en
faveur du

créancier, à qui la grosse a pu être volée, ouq,
se fiant à la minute, a pu s'en dessaisir et la con.

fier au débiteur. » Ainsi-, suivant cet auteur, c'était

au débiteur de prouver qu'il existait des circons-

tances qui jointes à la remise du titre, suffisaient

pour faire présumer la libération.

La commission chargée par le Gouvernement

de la rédaction d'un projet de Code, adopta cette

opinion. L'art. 1 70 du projet porte
« La simple remise de la grosse du titre ne suf-

fit pas pour faire présumer la remise ou le paie-

ment. »

La commission du Conseil d'état pensa, au con.

traire, dans l'art. 178 du projet soumis à la dis-

cussion, que « la remise volontaire de la grosse

du titre suffit pour faire présumer la remise de

la dette ou le paiement. » Mais elle voulait charger

le débiteur de prouver que la remise a été volon-

tairement faite.

Cette rédaction occasionna de grands débats. On

lisait pour la soutenir, que cette espèce est dif-

férente de la remise d'une obligation sous seing

privé, laquelle est une preuve manifeste de libé-

ration, parce que le créancier se dépouillant
en-

tièrement du seul titre qui puisse établir son ac-

tion, renonce évidemment à l'exercer.

Au contraire, comme il est possible d'obtenit

une seconde grosse de l'obligation dont il reste

minute, la remise de la première grosse ne ren-

ferme pas nécessairement la remise de la dette

Les conjectures qu'on en peut tirer ne forma''
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donc pas une présomption aussi forte que la re-

mise du billet sous seing privé. Pour que la chose

soit égale, il faut que la remise de la grosse soit

soutenue par d'autres circonstances assez fortes

pour que
la présomption de libération soit com-

plete. Or, comme c'est le débiteur qui invoque la

présomption,
c'est à lui de l'établir, en prouvant

les circonstances d'où elle tire sa force.

On combattait ces raisons en disant que si l'on

exigeait
cette preuve du débiteur, ce serait rendre

l,i disposition illusoire, et la réduire à l'impossi-

ble, parce que la remise se fait ordinairement de

la main à la main, hors de la présence d'un tiers,

et qu'au contraire les accidens qui peuvent enle-

ver au créancier son titre contre son gré, laissent

presque toujours des traces qui rendent la preuve

possible; qu'ainsi, la remise de la grosse doit tou-

jours être supposée volontaire, tant que le, créan-

cier ne prouve pas qu'il a été dépouillé malgré lui

deson titre; que d'ailleurs la grosse doit être con-

sidérée comme une pièce originale, puisqu'il est

défendu au notaire d'en délivrer une seconde sans

J être autorisé par le juge (i) et que la permis-
sion n'est accordée que sur la preuve que la pre-
mière

est égarée, et que la créance n'est pas éteinte.

Ces raisons l'emportèrent. On conserva dans l'ar-

''e ia85 du Code, le principe que « la remise vo-

lontaire de la grosse du titre fait présumer la re-

mise de la dette ou le paiement.
» Mais au lieu de

l'i P».v. l'art. 2G de la foi sur le notariat; du 25 vcntùsc an X,I.
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iHre, comme le projet discuté au Conseil
d'élai

« la preuve que la remise a été volontaire est à ]j

charge du débiteur, on y substitua ces mois
« Sans préjudice de la preuve contraire ce

qui

rejette nécessairement le fardeau de la preuve sur

le créancier, puisque le débiteur qui se trouve

saisi de la grosse originale, ayant en sa faveur fo

présomption légale, n'a rien à prouver.

027. Au reste, M. Maleville a fort bien observé

que la rédaction des art. 1.282 et 1 a85 contient un

vice qui se trouvait également dans toutes les ré.

dactions précédentes. Ce vice consiste en ce que

l'expression de remise volontaire est un pléonasme,

Le seul mot de remise annonce essentiellement

la volonté de mettre le titre dans la possession du

débiteur. S'il S'est procuré la possession de ce titre

d'une autre manière, on ne. peut pas dire que le

créancier lui en ait fait la remise il fallait donc

retrancher l'épilhèle volontaire* et dire La remise

du titre fait présumer ta remise de la dette, etc.

328. Mais il ne fallait pas dire, comme le pro-

pose cet illustre magistrat, l'existence de la grosse,

dans les mains du débiteur, fait présumer la remk

de la dette; car il y a deux choses à distinguer.

comme nous l'avons déjà observé 1°. la présomp-

lion de libération, par la remise du billet *°. '>

présomption que c'est le créancier qui a fait la re-

mise, lorsque le billet se trouve dans les mains du

débiteur. La première présomption est, suivant

le Code, une présomption légale, qui ne peut
ce-

der qu'à la preuve contraire mais il n'a pas
vou1"

ériger la seconde présomption en présomption
l^
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aie; il l'a laissée au rang des présomptions sim-

Jcs, que
les juges, dans leur prudence, sont li-

ircs d admettre ou de rejeter, tandis que la pré-

emption légale est pour eux Une règle qu'ils doi-

,cnt suivre jusqu'à ce qu'elle soit détruite par une

preuve
contraire.

52g. La remise peut n'être faite qu'à la seulo

personne
du débiteur (j) et non à ses héritiers

ou .tyant-cause. Je ne vous demanderai point les

i,ooo' que vous me devez, pendant que vous vi-

\iei c'est un acte personnel.

Mais à moins que le contraire ne résulte de

l'acte, la remise est toujours censée réelle, c'est-

à-dire faite tant au débiteur qu'à ses héritiers, et

à tous ceux qu'il a intérêt de voir libérés. Ainsi

elle s'étend à ses codébiteurs solidaires. « La re-

miseoudécharge conventionnelle au profit de l'un dex

codébiteurs solidaires libère tous les autres â moins

quele créancier n'ait expressément réservé ses droits

contre ces derniers. Dans ce cas, il ne peut plus îr-

féter la dette que déduction faite de la part de celui

mpiel il a fait la remise (i s85) (2).

(0 Toy. loi f, 8> ffdc pact. a. 1^; loi S, § 3 fois i5 et 20, fl'ite

Utrat, teg. 3^. 3 et ce que nous avons dit tom". VI des obligatioue
'«Ile» et

personnelles n«». 3g7 et suiv.

(') Est ce la part virile ou la part réelle î La question est importante.
' «1. 1 216 du Code porte î « Si l'affaire pour laquelle la dette a été

pontract6e solidairement ne concernait que l'un des coobligés solidaires,
te«ù-ci serait tenu de toute la dette, vis-d-vis des autres eodibUeuri,
1ni ne seraient considérés par rapport lui, que comme ses cau-
'wns..

r posons l'espèce suivante Primus et Sccundus ont emprunté sn-

"ueincnt de Titius une s>ommede /j,coor, employée uniluemen! au
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La remise tacite faite à l'un des débiteurs sol|.

ilaires libère également les autres. La
remise<f,(

titre original sous signature privée, ou de ta grim,

du titre à l'un des débiteurs solidaires, à le
mênurf.

Cet au profit de ses codébiteurs (1284).

Pothier, n.. 581, était d'une opinion contraire:

» S'il y a, dit-il, deux ou plusieurs débiteurs so-

lidaires, la décharge accordée à un n'éteint pas Lt

dette; elle ne libère que celui à qui elle est accor-

dée, ou son débiteur. »

En ceci Pothier s'écartait des dispositions dq

profit de Primus, qui n'aurait pas trouvé de crédit sans la signature i>

Secundus. La part réelle de Brimas dans la dette, est la totalité M

part virile la moitié seulement.

Supposons donc que Titius, voulant gratifier Primus, lui fasse îenii*

de sa part dans la dette de 4,ooor, en réservant ses droits contre Secun

dus. Quelle part faut-il entendre ? sa part réelle, qui est la totalité a

part virile, qui n'est que moitié? Il faut entendre, sans contredit, la

paît dont Titius, donateur, a lui-même entendu faire remise. S'il igno-o-

rait que la somme de 4»ooof eût été employée au profit de Primus seul,

il n'a pu entendre la remise qu'il taisait que de la part virile. Cela es

évident, puîsqu'à moins d'une stipulation contraire, la dette W diri

sait de plein droit entre les deux débiteurs solidairespar portions vînlcs>

Cette interprétation est d'ailleurs confirmée par la réserve des diofe

contre Secundus; réserve qui, s'il avait entendu faire remise de la to-

talité de la dette, serait inutile et sans objet, pour ne rien dire de pli"

ce qui répugne aux règles d'une saine interprétation (1 1 $7)J.
Au contraire, si Titius savait que la part de Primus dans la delie>

était la totalité, et que, sous le nom de débiteur solidaire, Secundw

n'était réellement que caution on ne pourrait douter qu'il a von!» 1™

remettre le tout, s'il n'a fait aucune restriction à sa remise, mais
a'H)

a ajouté qu'il réserrait ses droits contre Secundus, il est alors certaw

qu'il a voulu borner sa remise à la part virile de Primus; autrement'

il y aurait une contradiction palpable qu'on ne saurait supposa
1rl

qui disparaît, si l'on n'entend la remise que de la part virile de Fi'im"*

La réserre des droits ou actions contre Secundus a, dans ce cas, <"
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roit romain auxquelles d'ordinaire il reste

^.religieusement attaché.

Ulpien
dit positivement que la remise faite

un des débiteurs solidaires libère ceux qui étaient

ligés avec lui, parce que la remise a l'effet d'un

aienient (1).

Ainsi la remise faite à l'un des débiteurs soli-

j,,ires en termes généraux, libère tous ceux qu'il

Ht intéressé à voir libérés, et, par conséquent,

ses codébiteurs si le créancier n'a pas réservé ses

droits contre eux; s'il les a réservés, il
peut agir

solidairement contre chacun d'eux, en déduisant t

objet ruel la remise en a également un très-important, puisque Titius

«peut plus agir contre Secundus que pour une moitié.

Si l'on prétendait qu'il faut interpréter la clause dans le sens le plus

fitorakie au débiteur, nous répondrions que ce n'est pas interpréter

un acte que de le mutiler, et d*en retiancher une clause entière; que

<\elle était susceptible dd'deux sens, on devrait plutôt l'entendre dans

celui aven lequel elle peut avoir quelque effet, que dans le sens avec

Irçutl elle n'en pourrai? produire aucun (1157). Enfin, nous dirions

qud serait contre toute raison d'autoriser un donataire ingrat à soute-

mr, sur une prétendue équivoque que son bienfaiteur n'avait pas le

«H» commun, torsqu'itareservé contre Secunduedes droitequ'il n'avait

plw, puisqu'il avait Fait remise de la totalité de la dette. Le donateur

prul au contraire reprocher a Primus son ingratitude et son avidité,

«liai maintenir qu'iln'a voulu lui remettre qu'une partvirite, comme

I»prouve la réserve des droits contre Secundus. Nous ne pouvons donc

partager l'opinion d'un professeur célèbre, M. Delvincourt, qui pens<
loin. II pag. 365, note 5, que, dans la disposition finale de l'art. isSS,
i faut entendre la pari réelle, et non la part viriU de celui à qui la re-

"»« est faite.

l')Si exs pluribus obligatis uni accepta feratur, non Ipse soins libefalur,
et hï

qui secum obtigantur* iVflm chnt e&duobut plurièusque ejusden*'

"gationis
participibus uni accepto fertur, cmteri qucqu& lihcrantur non

î'wwam
ip&iç accepta fatum est, sed quoniam vetnt soUiisse videtur w qui

'Plilatione sotulns est. Loi 16, ff de aece.pl., Ift. 4 Svoy. Voët, in til.

li«oi, reis, no. 5; Vinnius, Tract. de pact., cap. 13, n< «3 et «9.
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la part de celui à qui. il a fait la remise, et
n1(-,lr,

la part que celui-ci eût supportée dans la
pfr|

occasionnée par l'insolvabilité de l'un
d'entre eu,

car la remise est censée comprendre tout ce
qu

celui à qui elle a été faite pouvait être
obligé d

payer (i).

L'art. 1 385 exige que le créancier qui fait lar

mise réserve expressément ses droits vers les autrci

créanciers; mais il ne faut pas tirer cette
c\pr».

sion à la rigueur.

Par exemple, si le créancier avait fait remise j

l'un des débiteurs solidaires de sa part dans l'obli-

gation, cette expression contiendrait une résene

suffisante' de ses droits contre les autres débiteurs;

car en restreignant expressément la remise à k

part de l'un des débiteurs, il réserve assez clairc-

ment ses droits contre les autres Qui dicit <lc«w

negat de allero. C'est ainsi, suivant l'art. 1210.o.

qu'en, déchargeant un des codébiteurs de la soli-

darité, le créancier la conserve contre les autre;;

35o. La remise de la chose donnée en nantisse-

ment est une preuve de libération du gage;
mai»

elle ne suffit pas pour faire présumer la remise t\\

la dette (1286), parce que l'obligation principale

peut subsister sans l'accessoire. ( Vid. Ymuius.

Tract, de partis^ cap. 12, n°. 10).

Par lamême raison, la remise accordée à la cau-

tion ne libère pas le débiteur principal (1287).

Mais au contraire parce que l'obligation
jc-

(1) Voy. ce que nous avons dit lora. VI n°, j-3().
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Tom. VIL 36

cossoire
ne peut exister sans la principale, la re-

mise ou décharge conventionnelle > accordée au dé-

biteur principal, libère les cautions. (Art. 1287).

JI faut excepter le cas d'une remise forcée; par.

exemple
la remise faite par la majorité des créan-'

ciers, lors d'un atermoiement, ne libère point les

cautions, qui ne profitent point aussi des effets

rie la cession judiciaire ou des termes de grâce

accordés au débiteur. (Foy. Pothier, n°. 58o, et

lenouveau Denisart, v°. Atermoiement § 3, n°. 5).

551 La remise accordée à l'une des cautions no

libèrc pes les autres (art. 1287) (1) à moins que

le cautionnement ne fut contracté solidairement

entre elles; car alors, la remise accordée à l'un des

(îdéjusscurs libérerait les autres, comme, suivant

l'art, 1 a85 la remise au profit de l'un des débiteurs

solidaires libère tous les autres, si le créancier n'a

pas expressément réservé ses droits contre ces der-

niers. (Foy. Pothier, n°. 58i in fine).

ÔÔ2. Si la remise faite à la caution n'était pas

gratuite, ce que le créancier aurait reçu pour la

(lociiarger de son cautionnement doit être imputé
sur là dette, et tourner à la décharge du débiteur

(0 Ajoutez de leurs parts, c'est-à-dire des parts pour lesquelles elles

îiûni
point de recours contre la caution déchargée; car, d'un côté, les

cautions ont toujours le bénéfice de division lorsqu'elles iiJy ont p?.s

renonce en s'obligeant solidairement entre elles. Or, l'art. 2007 porte
qne U caution est déchargée, lorsque la subrogation aux droits du

«cainlci. ne peut plus, par son jant s'opter en faveur de la caution.

•j «>t
ce

qui arrive toujours lorsqu'il a décharge une des cautions il

doit dune déduire sa part en agissant contre les autres.



Liv. III. Tit. III. Des Contran, etc.

principal et des autres cautions. (Art. 1288). (fov

Pothier, n°. 5Sa).

333. La remise gratuite étant une véritable libé,

ralité, le seul créancier capable de disposer de ses

biens ou son fondé de pouvoirs, peut seul remettre

la dette, et la remise n'est valable qu'autant qu'elle

est faite à une personne capable de recevoir.

Par exemple, la remise faite à un médecin par

un malade, dans sa dernière maladie, ne serait pas

valable.

534. Nous avons vu, tom. VI, n°. 726, qu'à h

différence du droit romain, la remise faite par l'un
des créanciers solidaires ne libère pas le débiteur

pour le total, mais seulement pour la part de ce

créancier. (Art. 1 198).

535. Le Code passe sous silence beaucoup de cas

où la remise tacite est présumée suivant le droit

romain.

Ce n'est pas que le législateur ait prétendu re-

jeter ces présomptions, mais il n'a pas voulu leur

donner, en les rappelant, la force d'une présomp-

tion légale, de laquelle les juges ne peuvent s'écar-

ter sans preuve du contraire. Il les a laissées dans

la classe des simples présomptions non établies par

la loi, et abandonnées aux lumières du magistrat,

qui peut, dans sa prudence, les admettre ou les

rejeter sans exiger d'autre preuve, ou sans en eu*

ger une contraire.

On peut supposer que l'art. i353 ne permet
au

magistrat d'admettre les présomptions qui ne sont

point établies par la loi, lors même qu'elles
sont
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«rares,
précises

et concordantes, que dans les cas

ulement oit
la loi admet la preuve testimoniale.

La réponse est que l'art. i347 admet la preuve

testimoniale
dans tous les cas où il existe un com-

mencement
de preuve par écrit, c'est-à-dire un

écrit émané de celui contre lequel la demande est

formée, ou de celui qui le représente, et qui rend

vraisemblable le fait allégué. Or, il y a commen-

cement de preuve par écrit dans la plupart des cas

où le droit romain admet la présomption de re-

mise ou de libération il en existe un dans le cas

de la célèbre loi Procula, 26, ff de probat.* 22. 5.

Un frère était chargé de rendre un fidéicommis

à sa sœur elle n'en exigea point la restitution

tandis qu'il vécut, et ils avaient fait ensemble plu-

sieurs comptes dont ils avaient compensé les ré-

sultats respectifs, sans qu'elle eût, en aucun ré-

servé le fidéicommis qu'il devait lui rendre,

Il mourut, et elle prétendit alors compenser ce

qu'elle devait avec le fidéicommis dû par son frère:

l'empereur Commode rejeta la compensation de-

mandée, présumant qu'elle avait fait à son frère

la remise tacite du fidéicommis.

Cette présomption peut encore ê tre admise dans

les
principes du Code, parce que cette suite de

comptes, émanés ou approuvés de celui qui forme

la
demande, établit un commencement de preuve

Par écrit qui rend vraisemblable la remise ou la

libération. C'est au magistrat à examiner si les cir-<

instances sont assez fortes pour établir un juge-
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ment raisonnable, uniquement t sur cette
présoiun,

tion.

536. Les docteurs, et après eux Pothier, n°. 5^ i t

exigent trois circonstances, pour qu'elle soit com-

plète 1°. que le créancier et le débiteur soient

unis par les liens du sang ou d'une amitié très-

étroite 2°. qu'il y ait eu entre les parties plusieurs

comptes dans lesquels la dette n'avait pas été em.

ployée 5°. que le créancier ( i ) soit mort sansl'avoir

demandée.

D'autres docteurs (2) exposent d'une autre ma-

nière les trois circonstances exigées pour que cette

présomption soit complète d'autres en veulent

quatre, et ajoutent que ces circonstances peuvent

(t) Pothier se trompe ici. C'était le frère débiteur qui était inoii,

dans l'espèce de la loi procula dont Pothier a mal rendu l'espèce dans

le fi8. 816. Voy. Cujas, sur cette lui, dans les Questions de Papinien. Iî

faut donc dire o°. Que te eréanciar ne l'ait pas demandée avant sa mort

ou avant celle dit débiteur. Dumoulin, Consil. 28, n". 27, observe fort

bien qn'il y a prehomption de dol et de mauvaise foi contre celui qui

diflfere d'agir pendant que son adversaire est vivant, et qui attend à

agir daus un tems où la défense des héritiers sera plus difficile.

Voici comment le judicieux Domat, section des présomptions,
n°. r 1,

établit ceile-ci :<> Si deux personnes, ayant eu plusieurs affaii es ensemble,

ont fait souvent des comptes entre eux de ce qu'ils pouvaient se devoir

réciproquement, et que t'und'eui/Oj après la mort de Cautre, demande

a ses héritiers une somme qu'il prétende avoir fournie avant tous e<!b

comptes, et dont il n'a jamais fait aucune demande, qu'il n'en ait pas

même pris connaissance ni fait aucune réserve dans ces «omplcs un

présumera, ou que cette somme n'a jamais été due, ou qu'elle lui a éîc

acquittée, ou qu'il Pavait remise; car s'il avait clé, ou piétendu
Suc

créancier, il aurait compté de cette somme, de même que des autres,

ou il l'aurait réservée, et n'aurait pas attendu, pourra demande*, 1«

liio "t de cette personne, qui auraitpu faire voir qu'elle ne devait rien."

(2) Sictmcurrant liœc tria, dit Ia Glose, jus sanguints,
diuturnîtfii

tchiporis, et multiplient» compulittio, Mornacvcut ajouter, d'apics lele
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Ê ire suppléées par d'autres équivalentes per œqui-

polkntia
indicia, dit Brunnemann.

Les plus sensés, tels que Domat, ne fixent ni

la qualité,
ni le nombre des circonstances néces-

saires pour rendre la présomption complète, parce

qu'en effet, c'est un soin qu'il faut abandonner aux

lumières et à la prudence des juges.

557. Brunnemann donne une espèce oit la pré-

somption
de remise ou de libération fut appli-

qués avec raison, par la Faculté de droit de Franc-

fort.

Un père avait prêté de l'argent à sa fille. Non

seulement il n'avait pas demandé cet argent à l'é-

chéance, mais il avait lui-même, long-tems après,

emprunté de sa fille une somme qu'il s'était obligé

de lui rendre, sans parler du prêt qu'il avait lui-

même fait à cette dernière il y avait long-tems. II

mourut; la fille demanda la somme qu'elle avait

prêtée à son père.

On voulut la compenser avec celle qu'elle avait

empruntée long-tems auparavant; elle répondit que

son
père lui en avait fait la remise. On décida que

la
présomption était en faveur de la remise, et on

défera à la fille le serment décisoire. (Brunnemann »

indigest.j, loi 26., ffdeprobat.)

lc\te de la loi citée, si v'uteticet in cujus inieremt peiere niliit tamen.

movcrU quandiit rixit. C.ujas, après avoir donné l'espiice déjà loi, re-

commande d'en observer toutes les ciiconstantfes Crebras sotuiloms,

crc.bras varinlionts cvebro omhsnm compensatiancmfidcicammissi, /rVci-

fntmlssum mafpiœ quant ilalis et rationes galas inter fralrcs extra lias.

wcumslantias non est itecrclo locut.



Liv. III. Tit. III. Des Contrats, etc.

Cette espèce présentait deux des
circonstances

exigées par les docteurs, pour admettre la pré-

somption, ratio sanguinis* diuturnitas
temporis. J4

troisième, multiplkala computatio, était
suppl^

par le silence gardé dans le billet du père, qui

portait l'obligation de rendre à sa fille la somme

qu'elle lui avait prêtée. Ce billet rendait très-vrai-

semblable la remise ou la libération de l'ancienne

dette. C'était un commencement de preuve qui eût

suffi dans les principes du Code, pour faire ad-

mettre la preuve testimoniale de la remise, sans

qu'on pût opposer que, suivant l'art. 901, toua

actes portant donation doivent être passés devant no.

taires car cet article ne s'applique point aux do.

nations manuelles, ni aux cas de remise dune

dette.

358. Voici encore une espèce où la Cour de Col.

mar appliqua la présomption de remise Le 26 ni-

vôse an XII, le juif Isaac Leyser vendit plusieurs

pièces de terre à Michel Klein, pour 2, ia5r; dont

857f furent payés comptant, les 1 286' restans,

payables en deux termes égaux, en brumaire ans

XIII et XIV.

Leyser donna, le 21 frimaire an XIII, une quit-

tance de 4oof puis une autre de 2oor portant

toutes les deux que ces paiemens avaient été faits

sur le second terme. Elles ne contenaient aucune

réserve du premier. Leyser mourut. Lui et ses hé-

ritiers étaient, pendant sept ans depuis ces quit-

tances, restés dans l'inaction, lorsqu'ils formèrent

à Klein une demande de 686f prétendant que
c'é-

tait par erreur du rédacteur que les quittances
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portaient
que les paiemens avaient été faits sur le

second terme, sans justifier cette erreur, autre-

ment que par l'impuissance où se trouvait Klein

de rapporter la quittance du premier. Celui-ci sou-

tenait» au contraire, qu'en recevant sur le second

terme, le juif Leyser lui avait fait rendre-la quit-

tance
du premier, parce qu'elle était sur papier

libre, et qu'il suffisait de produire les quitttances

du second terme, qui faisaient suffisamment pré-

sumer que le premier était acquitté.

C'est ce que jugea la Cour de Colmar, le 32 mai

1812, en déférant le serment supplëtoire à Klein,

parle motif que les deux quittances formaient un

commencement de preuve par écrit, suffisant pour

faire admettre la preuve testimoniale de la libéra-

tion, et par conséquent pour autoriser les juges à

se décider par la présomption (1).

En effet, si le créancier qui reçoit divisément la

part de l'un des débiteurs, sans réserver dans la (fuit-
iance la solidarité ou ses droits en général, est pré-

sumé, comme le porte l'art. 1211, renoncer à la

(0 Les circonstances pour et contre la présomption étaient balan-

cées; mais Leyser était juif, et il est possible que la réputation de ce

ilornicr ait inthié sur la détermination des juges; car on ne peut se dis-

simuler qu'il est resté dans les esprits des préjugés assez forts contre la

délicatesse des juifs, en matière d'intérêts pécuniaires, et ces préjugés
uni sourent influé même surla législation. Va décret du 17 mars >8o8,

concernant les juifs, autres que ceux de Bordeaux et des départcmciu.
des Landes et de la Gironde, porte, entre autres dispositions, par dé-

rogation àPart. n3a du Code civil Aucune lettre de change, aucun
B tollet a ordre, aucune obligaiïon ou promesse souscrite par un de nos

"'Jjcts non commerçant j au piufit d'un juif, ne puuna Être eiigésans
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solidarité à l'égard de ce débiteur, on peut aussi

présumer que le créancier qui donne deux
quit-

tances sur le dernier terme, a été payé, ou a fait

remise du premier qu'il n'a point réservé.

35g. Car il est ordinaire d'exiger les premières

dettes avant les dernières. C'est sur cette observa-

tion qu'est fondée la décision de la loi 3 Cod. d~

apoeA. public, 10. 22 suivant laquelle la représen.

tation des quittances de trois années consécutives

des contributions publiques, fait présumer le paie.

jnenl des années précédentes présomption que

l'on a étendue aux arrérages de rentes foncières ou

constituées, aux loyers etfermages, et autres dettes

annuelles.

La loi citée exige les quittances de trois années

consécutives, si trium cohœrenliian annorum apo-

ckas protulerit. La fréquence des paicmens faits

sans réserve donne en effet plus de force à la pré-.

somption de libération ou de remise.

Néanmoins c'est une disposition arbitraire qui,

n'étant répétée dans aucun de nos Codes, reste

dans la classe tics
simples présomptions abandon-

» que le porteur pioure qne la valeur en a été fournie entieic etsaw

» fraude. »

Kbus sommes loin de penser que celte disposition illégale, puisq'iG

IKapoléon Bonaparte, partageant alors l'autorité législative avec le coi'P!

des représeniaus de la Nation ne pouvait, pav un décret, dérogei
an

Code civil doive servir de règles aux juges. Mais il est certain que
ls

mauvaise lépulation de l'une des parties peut ajouter beaucoup île lof"

.1 la
présomption de libération, et contribuer à déterrninfT Ici j"S'

C'est une des raisons qui ont lait abandonner les présomptions
à lcJ**

lumières et à leur pmdcncc»
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vies aux lumières et à la prudence des juges, qui

«cuvent
rejeter la présomption quoiqu'il existe

trois ou quatre quittances des trois ou quatre der-

nières années consécutives, comme aussi ils peu-

,ent l'admettre-, quoiqu'il n'y ait que deux quit-

tances (1) sans réserve.

potbier, n°. 812, nous apprend même qu'il y a

des auteurs qui prétendent que les quittances d'une

seule année sans réserve, doivent faire présumer

|c paiement de toutes les précédentes. Il ajoute que

ce sentiment ne parait pas autorisé; et en effet,

sil n'existait pas d'autres circonstances, les juges
s'exposeraient à de grandes erreurs en admettant

une présomption ( 2 ) sur ce fait unique.

Mais, s'il existe d'autres circonstances précises

et concordantes, les juges pourraient, sans excé-

der leurs pouvoirs, se décider par la présomption;

{1) C'est le nombre exigé par le Code prussien, a*, part., tit, 16,

fcl. 2S du paiement, art. i53 cl suiv. ou cette piesomplionesl érigée

'Dpn simipfion légale, a Loisqu'en fait de paiement ou de prestation

m Itnue, il pont Être prouvé par quittances ou
autrcnwntj tjue le

•
dtbiEclir y satisfait pour deux termes consécutifs, et que le ciéancïcr

1 ta a rr-eus sans réserve il est présumé que les termes antérieurs sont

•Mv>iac<juillK. »

û\. u Cette présomption a lieu, quand même les deux termes 86-

• tût- dt soldés, non
par paiement,

ma par compensation
ou par remise

1di' la
dette, pourvu (ni'ilk le soient sans réserve. »

'33. nljajnijme présomption n'est nullement affaiblie, quoique la

1 somme portée dans les quittances ne s'accorde pas avec ce qui a pro-

l'rcment dit Site
payé.

»

(56. 0 Pour fonder cette présomption en droit, il faut que les quit-

lames aient réellement été données en diffeicns. tems. a

Uul \où les articles buivans.

{') Voihicr n». 577, pi'ùtoml qu'elle est îcjctéc par la
loi

2jjj ff <tt
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car cette quittance sans réserve quoique seule
est «ne pièce émanée du créancier, qui rend y^l

semblable la libération des termes
précédens,

qui, en formant un commencement de
preuve ,a,

écrit, autorise les juges a se déterminer par Je

simples présomptions (1 553 }.

La loi ne leur prescrit point le nombre ni la qua.
lité des circonstances qui doivent les

déterminer
elle leur ordonne seulement de ne prendre de sim.

pies présomptions pour règle de leurs jugemens
que dans les cas où la preuve par témoins pourrait

être admise. Il en résulte
que,

dans les affaires

dont
l'objet

est au-dessous de 1 5o' les
juges peu-

vent toujours se déterminer pardes présomptions,

C'est à les bien
apprécier que

consiste eu
grande

•partie la science du magistrat.

340. Le droit romain mettait la cancellation d»

titre de créance, au nombre des présomptions lé

gales de paiement ou de remise, sauf néanmoins

la preuve du contraire (i).

otilig. et aet.3 44- 7- 'ko dc>aut de réserve d'une dette, dans la quil

» tance que le créancier donne d'une autre dette ne forme poiti'
('

»
piésoinptïon de la remise de la dette dont il n'y a point de rcrent-

Loi 29.* de ablig. et net.

Potbier se trompe. Ce n'est point là l'espèce de la loi. La toïci 1

était dû à Lucïus-Titus une somme en vertu d'un jugement. H pltl

«ne seconde somme au même débiteur, et ne lit point insérer tlans]

billet que celui-ci eu devait une première, 3 ex eausâjudîcaii,
La <p'

tion était de savoir si, malgiéle silence du billet sui la première som»

Lucius-Titus pourrait les demander toutes les deux. Paul répond qu

n'y a pas de raison d'en douter.

(1) Loi 3^. ffdeprokal., aa. 3. Vinnius, Tract, de part,, cap.iv,
i'-1

Mtnoch., tib. 5j prœsitmp. i4'« Vvy- aussi ce qne nous avons dit, loin-

yitg. 609 et sui\ snr la îatmc n lacaatioo des testamens, ctf™
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Dontat donne à cette présomption la même

force qu'à
la remise du billet au pouvoir du débi-

teur. Il nous paraît qu'elle en a davantage; car le

titre est détruit, lorsqu'il est raturé ou déchiré;

y ne forme plus qu'un commencement de preuve

par
écrit, qui autorise le créancier à prouver que

]e litre n'a été mis en cet état que par quelque vio-

It'iico, quelque cas fortuit ou autre événement.

Un arrêt du 6 août 1 759 rapporté par Denisart,

au mot Paiement, n°. 35 déclara nulle, comme

acquittée
une obligation qui avait été déchirée

et dont les morceaux avaient été recollés.

5.'|i. L'art. i552 du Code veut que l'écriture

mise par le créancier à la suite, en marge ou au

dos d'un titre qui est toujours resté en sa posses-

tion, fasse foi, quoique non signé ni daté par lui,

lorsqu'il tend à établir la libération du débiteur.

Polhicr, n°. 726, pense que cette écriture ne lais-

serait pas de faire foi, quand elle serait barrée ou

raturée, parce qu'il ne doit pas être au pouvoir du

D«mai lître des piésoniplions a n". 12. Le Code prnssien admet aussi

clIIc
jiiesomplion légale. Le rit, 14 de la a*, part. sect. du paiement,

u°- 102 porte « Lorsque, du vivant du créancier ou dans sa sueces-

• mon le billet se trouve déchiré coupé ou caucellé d'une façon quel-

> Moque il y a présomption légale que la créance fondée sur ce titre

a ttu elle-même éteinte d'une ou d'autre inanîÈre^ »

Art. 100. «Cette présomption cesse, dès qu'il peut être prouvé que

• " dommage est un pur accident ou qu'il vient des faits du débiteur

mcmti ou d'un tiers sans approbation ou participation du crêan-
•

^tib citons assez souvent le Code prussien, parce que ce Code étanfi

°"viaëc d'un profond jurisconsulte son auloiilé ei»l Umjnuis d'un

sr*nu poids. D'ailleurs l'esprit s'èelaiie par la comparaison de ce

j 01 pcnàe sm un point de droit chez les autres nations.
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créancier, en la possession duquel est
l'acte, y

moins encore àu pouvoir de ses héritiers, de i(,

truire, en barrant cette écriture la preuve du paie.
ment qu'elle renfemie,

section IV.

De la Compensation et de la Reconçenlkn,

SOMMAIRE.

542. Définition de la compensation et étymologie dit mot.

%($. Nature de la compensation.

544- La loi la suppose faite. Elle s'opère à l'insu du diliilœ

et de plein droit,

545. Deux espèces de compensations; l'une qui produit son rf

de plein droit, ipso jure; l'autre par voie d'exceptia,

cxceptîonis ope.

346. Celle-ci peut être proposée par voie de simple exception, n

par voie de recormeation.

547- Trois espèces de compensations. Co?npensation légale, f»
voie de simple exception par voie de reconveniion.

548. Ce que c'est que ta reconvention.

5if<). Il y en a plusieurs espèces/ l'une pour demander eei/i»

reste dit ait défendeur* après la compensation légale o/xrtt

55o. L'autre, gui est une action réciproque formée par le iti.[t*

deitr, pour panm'tr à une compensation.

55 J. La troisième, qui n'a pour objet que de proroger la «*

pétence du tribunal.

55a. Les deux premières, n.i ta compensation, n'étaient pas

rues dans l'ancien droit romain,

355. Comment la seconde espèce de reconvention y fut
'"W'

duite, et sur quels motifs.

354. Elle fut reçue d'abord dans le cas de conmxUè de la rew*

venlion avec la demande
principale.
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i'5 E»fin>
la tToiriimt espèce de recomention fut reçue par

les interprètes et par le droit
canonique, même sans con-

nexité, et uniquement pour proroge)' la compétence des

juges.

jjfi. qui s'opposèrent, en France, à l'admission, da. la

reconvention, et même de la compensation,

\"y. Comment ta compensation fut reçue en France.

ijjj. Comment* et avec quelle modification, la seconde espèce dt

reconvention fut reçue.

jjo.
La disposition de la Coutume de Paris sur la reconven-

lion, devenue le droit commun de la France.

yio. Elle continue d'être la loi vivante en cette matière, dont

la législation nouvelle ne s'est point occupée, quoique la

Coco de cassation, dans ses observations sur le projet de

Code de procédure, eât averti de s'en occuper.

ôCl. Division de ce qui reste A dire.

jljj. Quatre choses nécessaires pour la compensation légale.

3(5. 1°. Identité dans les choses respectivement dues, quoique

irrovenant da causes différentes.

36j. Il y a identité dans les dettes d'une quantité de choses fon-

gibtes de même espèce.

565. Dans la dettede choses indéterminées d'une certaine espèce.

563. Dans la dette de parties indivises d'un corps certain et dé-

termine.

36;. Dans la dette de prestations en grains, dont la valeur est

déterminée.

'M. Mais il faut qu'elle le sait par les mercuriales.

5%. 3°. Que les dettes à compenser soient liquides et certaines.

Ce qu'on entend par là.

Une dette peut être certains sans être liquide. Exemple.

3;i. C'est au magistrat à décider si une dette est liquide.

3;>. 5". Il faut que les dettes à compenser soient également exi-

gibles.

Jf
5. Mais le terme de grâce ne met point obstacle à la compen-

sation.

J'4- Une dette, soumise « ««« condition suspensive ne peut en-
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trer en compensation. Sccùs de celle qui est soumise « une
condition résolutoire.

Sy5. 4"- Il faut que les créances et les dettes à compenser sokni

personnelles à celui qui oppose ou à qui est
opposée la

compensation. Exemples.

3;6. Exception en faveur de la caution. Quid si elle s'en

obligée solidairement? A la note.

577. Comment le débiteur solidaire peut opposer la compensa.

lion. Imperfection dans la rédaction de l'art. 1294.

5y8. Les dettes de la société n'entrent point en compensation

avec les dettes particulières de chaque associé, et vice

versa.

S79. Comment la compensation peut être opposée à l'État.

38o. De la compensation dans le cas du bénéfice d' 'inventaire)

Plusieurs questions.

58 1. De la compensation en cas de faillite. Plusieurs question),

.382. Cas ait la compensation n'est point admise. 1°. Demand?

en restitution d'une chose dont le propriétaire a été Hj/«s-
tement dépouillé.

583. 2°. Restitution d'un dépôt et d'un prêt à usage, Explica-

tion de l'exception relative au prêt à usage.

384. Vice dans la rédaction de l'art. i885.

385. Expliculion de l'exception relative au dépôt.

586. 5°. Dette pour cause d'alimens insaisissables.

38j. Effets de la compensation. Conséquences du principe qu'elk

s'opère ipso jure. 1°. Elle fait cesser les inlérêlsj ainsi,

les comptes et les calculs doivent se faire année par aimie,

588. 2*. Elle peut être opposée comme une quittance, à l'exé-

cution du jugement.

38g. 3°. Elle arrête la prescription.

5go. 4°- Elle donne lieu à la répétition de la somme payée par

erreur.

3gi. 5°. Elle éteint les privilèges et hypothèques. Conséquence*

importantes de cette maxime. Art. 1299.

393.
G". La créance compensée ne peut plus être cédée* Consé-

quences.
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» ,3
On ne peut renoncer d'avance à la compensation, mais seu-

lement lorsqu'elle est acquise.

La renonciation ri la compensation ne peut nuire aux droits

des tiers. Exemples.

"ti5. Larenonciation
peut être tacite. Exemples dans l'art. iag5.

3q6.
Transition it la compensation requise par voie de simple

exception ou de reconvention.

Scy". Q^oMd elle peut être requise par voie de simple exception,

et de quel jour elle produit son effet.

5nS.
Le déposant peut requérir la compensation de la sommi

déposée.

3qci.
Autres exemples de compensations requises par voie de

simple exception.

(ps.
Les mêmes principes s'appliquent au cas de deuscdell.es com-

pensables, mais payables en lieux différens. Art. 1296.

\ni. Au eus d'une dette (le denrées de telle espèce, et d'une dette

île mêmes denrées in génère.

ijoî. Au cas d'une dette alternative.

ijo5. Au cas d'an tuteur, â' un mandataire etc.

(jo4- Au cas du débiteur d'une rente perpétuelle, qui peut re-

quérir la compensation du capital.

\oï. Pourvu qu'il offre le surplus, en cas que la somme de-

mandée soit inférieure et pourquoi.

406, Deux débiteurs de deux rentes perpétuelles égales et de

même espèce ne peuvent compenser que d'un consentement

mutuel.

407. Quand ta somme dont on requiert compensation est con-

testée, il faut la demander par voie de rerotwention.

.;io8. Le défaut de connexilé n'empêclm pas d'admettre la de-

mande reconventionnelle, quind elle tend à parvenir A une

compensation.

iog- Quand elle doit être proposée, quand elle doit être instruite

et jugée séparément.

4io. Elle ne doit pas être admise, lorsqu'elle est proposée ait

moment de l'exécution.

4u. L'effet de la reconvenUon est de retarder le jugement de Ix
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demande principale, pour ne la juger qu'avec la demin

reconvenliomielle.

4 12. Facilita d' abuser de la Il est ordonné

juges de la rejeter, quand elle entraîne des
invoiuïunm

procès et qu'elle retarde le paiement d'une dette uun ce,,

testée ou prouvée. En toits cas, ils doivent disjoimint

juger séparément la demande principale.

4»3. Importance de cette règle. Exemple. Difficulté de
Inr^

sur ce point, une régis précise iiux juges.

4l/|- C'est une règle générale que,
si la demande principale tt

aunontbre des matières sommaires, il ne faut pas (iilmitin

une demande reconventionnelle qui n'y est pifs, mah /'«.

truire et la juger séparément.

4i5. Reconvention sur recomention ne vaut.

(jiC. La recoiwenlion n'est pas recevable, si le juge est imm-

pèlent ralioae niateriœ pour en connaître.

417. Application de celte règle aux reconnentions formées tltttti

les tribuiuuix de commerce et les juges de paix.

418. Il faut cumuler la demande principale et la reccmcnli»-

«elle, pour savoir si le jugement doit être en derniernt-

sort.

4>Q- De la reconvenlion entre personnes ejusdem fori. Sirlk

est sans conneseiti avec la demande principale, elle ne eut

pas cire admise sans essai de conciliation.

420- Différence de la compensativn et de la rétention. Rcntel

54a. Cette section devrait naturellement venir

à la suite du paragraphe quitraile
de Y imputation;

ou
plutôt ces deux matières devaient être fondu»

en uue seule et même section; car la compensa-

tion n'est
pas autre chose que V imputation récipro-

que
de ce

que
l'un doit à l'autre

(1); ou, connue dit

(1} Compenser, pensare rem atiquam cum aiiqua, signi!^ r"

fi'vrucnt pesev dans la balance une chose avec une autre If"
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Tom. Fil. 27

le jurisconsulte
Modestin, debiti et crediti inter se

tiittriàutio.
Loi i, ffde compens,3\6. 2.

3/, 5. Lorsque, pour quelque cause que ce soit,

je deviens
le créancier de celui dont j'étais le dé-

biteur, j'ai le droit d'imputer la somme qu'il me

doit sur celle que je lui dois moi-même. Vous m'a-

vez vendu le fonds Cornélien 3,ooo', et je trouve

dans la succession de mon père, dont je suis le

seul héritier un billet de 5,ooof que vous lui devez;

aulieu de vous payer le prix du fonds Cornélien,

je l'impute sur la somme que vous deviez à mon

père,
etnous nous trouvons quittes. Voilà ce qu'on

appelle compensation.

Cette opération serait toujours sensible, si cha-

que citoyen avait la prudence de faire ce que la loi

ordonne à tous les commerçans de tenir un livre

derecettes et de dépenses tabulas accepti et expensi,

et d'y porter exactement tout ce qui lui est dû, et

tout ce qu'il doit. J'étais votre créancier d'une

somme de 1o,oooc dont je vous avais débité sur mon

livre, pour employer l'expression énergique usitée

s'assmer si leur poids est égal, ou si l'une l'emporte sur l'autre et de

combien.

Long tems avant l'invention de la monnaie, on avait pris les métaux

pour mesure commune de la valeur des choses mais le poids et la
pu-

rele des mélaux n'étant attestés par aucun signe public et authentique,
on ttait réduit à les peser dans une balance. Cet usage ne se perdit
Point entièrement depuis l'invention de la monnaie. Pline et Varron

(TOjf. Ueinecc. Antiquit., liv. 3 tit. i5 a', a), nous apprennent que

es "an<ï'iiei's romains pesaient souvent l'argent au lieu de le compter;
e ^u f>e fait encore quelquefois chez nos banquiers. Lorsqu'il s'agit de

animesconsidérables on pèselessacs au lieu de les compter.
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dans le commerce. Je deviens votre débiteur
d'un,

somme de 8,000'; je vous en crédite sur le
mêi^

livre.

En déduisant cette somme de la première, il est
évident que vous ne me devez plus que 2,ooor;|f k
surplus de ma créance est éteint par la

compensa-

tion, ou'par l'imputation qui en a été faite le jour
même où vous êtes devenu mon débiteur. Elle a

été éteinte de la même manière que si vous m'aviei

réellement compté la somme de 8,000' en numé-

raire aussi dit-on que la compensation tient lieu

de paiement Solutionis vicem obtinet. (Voët, è

cmnpens. jii". 2; loi 4 Cod.decompen$.,l\. 3i foiij,t

ff qui potières 20. 4)-

•V(4- La compensation est également avantageuse

aux deux parties car il vaut mieux se payer pat

rétention que de donner une somme pour la re-
demander ensuite. Loi 2, ff eod. C'est pourquoi

la loi suppose toujours au créancier et au débiteur

la volonté de compenser ce qu'ils se doivent réci-

proquement.

La loi supplée cette volonté, en faisant d'elle-

même ou en supposant faitce qu'ils devaient l'un

et l'autre faire réciproquement sur leurs livres; en

sorte qu'aussitôt que deux personnes se trouvenl

créancières et débitrices l'une de l'autre, quoiçpi'

pour des causes différentes, il s'opère entre elle!

de plein droit, par la seule force de la loi, menu

à l'insu des débiteurs, une compensation qui étein

réciproquement les deux dettes àl'instant précis 01

elles se trouvent exister à la fois, et jusqu'à conçu'1
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t(mce
de leurs quotités respectives. (Art. 1289.

1290).

'Il n'est donc nécessaire d'opposer la compensa-

tion que pour instruire le juge d'un fait qu'il ne

peut
deviner; savoir: que les deux parties étaient

réciproqueinent créancières et débitrices, et que,

par conséquent les deux dettes sont éteintes

comme on est* obligé d'opposer et de représenter

la quittance
à celui qui forme la demande d'une

dette acquittée.

Maison dit que la compensation s'opère de plein

droit, par la seule force de la loi, parce quej'ex-

tinction respective des deux dettes ne produit pas

son effet du jour seulement où la compensation est

opposée
en jugement, ou déclarée par le juge;

mais du jour où les parties sont devenues récipro-

quement créancières et débitrices l'une de l'autre.

5/|5. Il est néanmoins des cas où la compensa-

lion ne peut s'opérer de plein droit, parla seule

force de la loi et où, par conséquent, elle ne pro-

duit son effet que du jour où elle a été proposée

par voie d'exception, ou même par voie d'action

réciproque et reconventionnelle.

On doit donc distinguer d'abord deux espèces
de

compensations bien différentes, l'une qui pro-
duit son effet de plein droit, ipso jure à l'insudes

parties, et même contre leur volonté, en ce qui

concerne l'intérêt des tiers; et cela du jour où elles

sont devenues réciproquement créancières et dé-

bitrices l'une de l'autre on peut l'appeler compen-
sation

légale.

L'autre qui ne peut produire son effet que par



Ltv. 111. TU. III. Des Contrats, etc.

voie d'exception, exceptions ope, du jour où elle »
été opposée.

346. Mais eUe peut l'être de deux manières: où

par voie de simple exception; par exemple, dans le

cas d'unecréance privilégiée, comme la restitution

d'uu dépôt que le dépositaire ne peut, comme

nous le dirons bientôt plus amplement, faire en-

trer en compensation avec une somme égale et li-

quide, que lui doit le déposant (1295).

Néanmoins, comme ceprivilégen'est établi qu'en

fevéur'de ce dernier, il peut opposer la compensa-

tionV's'il le juge à propos, parce qu'on peut tou-

jours renoncer au droit introduit en sa faveur, et

elle s'opère du moment où il la propose. Vousavez

"déposé chez moi une somme de 3j0oof j j'hérite de
mon père, àqui vous deviez une sommede 3,ooo!,

produisant des intérêts; la compensation de ces

deux sommes liquides ne se fait pas ipsojure, du

jour de la mort de mon père, époque à laquelle je

suis devenu votre créancier; mais si je vous de-

mande la somme que vous deviez à mon père, avec

les" intérêts, et que vous m'opposiez en compen-

sation la somme que vous avez déposée chez moi,

la compensation s'opérera easceptionis ope, du jour
où vous me l'auriez opposée, et les intérêts cesse-

ront dela même époque et non auparavant, parce

que ce n'est qu'à cette époque que j'ai eu ta liberté

de disposer "de vos fonds.

t La compensation peut encore s'opérer par
voie

de reconvention (1) per viam reconventionisj dans

(1) Les jurisconsultes romains rappelaient demande ou action rcci'
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c cas où l'une des dettes n'est pas liquide. Je vous

mande une somme de 600', en vertu d'un acte

jous seing privé. Vous répondez que vous avez fait

pour
moi différens ouvrages, dont vous évaluez

leprix
à 600' vous demandez, par voie de reçoit-

tendon, qu'ils soient constatés et que le prix en

soit liquidé, afin de le compenser avec la somme

que je vous demande.

3:'|7. Ainsi trois espèces de compensations la

compensation légale la compensation par voie de

simple exception; la compensation par voie de re-

convention..

348. H faut expliquer ce mot ( 1 ) parce qu'il y a

aussi plusieurs espèces de reconventions.

En général, la reconvention est la demande que

le défendeur cité en justice forme à son tour de-

tant le même juge contre le demandeur, soit pour

cause de connexité avec la demande originaire, soit

même pour une affaire différente et sans connexité:

profue, mutiia aclio, mulua pelîtio. Lui h, § i, ff de jurisdlcl. s. i;

W 1, § ult,, ffde exltaordin. cognit., 5o. i5; loi i, Cod. rerum amol.,

5. ai; loi 6, Cod, de compens. 4^ 5i« On trouve dans les Décrétâtes de

''it'gjin; ra, (ib. tit. 4, un titre de mutais pclidombus; c'csl le siège
<fe h matière. 11 ftut voir les commentateurs, et surtout Pyrrliing. Sur

wUlns.wy. auàsi Voët, in tlt.ffdejudit., n". 78 et «7. “• Hubcrus

' if de qiib.reb. adjudie. eatur, 11. 2; Perezias, in CM,, tit.de

Valent, etïntertoe., 7. 45,' Brunnemann et les docteurs t>urla loi i4,

('W. c0rf.

(0 Ce mot vient du latin convenue, citer en justice, \ocnre in jus.
*•

45i ffde mi vindlc, 6. 1. De convenire est venu eonventio cita-

]onen justice, vocalio injtts. Le reduplicatif reeonuenire signifie tiouo

"t convenire, et, en inatièce de compensation, convenir c vicuïun

"ciiindemjitdicem.
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Reconventio est petit in quû reus vicissim quid au le.

fore petit ex eâdcm vel diversâ causa. (Yoët, in lit.

dejudieiis n". 78) (1).

549* Il y a donc plusieurs espèces de reconveo.

lions et d'abord il arrive presque toujours que
les deux sommes à compenser ne sont point égales.

Si c'est au demandeur qu'est' due la plus forte

somme, il ne doit demander que l'excédant de sa

créance sur celle du défendeur; autrement il de.

mande plus qu'il ne lui est dû. (Paul, sentent, rt-

cept.jlib. 2 tit. 5 § 5 loi 4 ffde compens., 16. a).
Je vous dois 3 ,000' que vous m'aviez prêtés. J'hé-

rite de mon père, à qui vous devez 6,ooo; jeae
puis vous demander que 5,ooof autrement je vous

demande évidemment plus qu'il ne m'est dû, ma

créance de 6,000' étant réduite à 3,ooo' par l~i

compensation qui a éteint le surplus de plein droit.

Si c'est au défendeur que la somme la plus forte

est due, il peut non seulement opposer la compen-

sation comme une exception légale contre la de-

mande qui lui a été formée, mais il doit et petit

encore demander par reconvention le surplus
de

sa créance.

Vous me citez en justice pour vous payer 5,ooo'

que je vous dois je réponds que je ne vous dois

plus rien, et qu'au contraire vous me devez 5,ooof

( 1) II y toujours deux procès distincts, dans le cas de la reçoit

tion, dit fort bien M. Henrion de Panscy, dans son excellent Traili

î'antorité judiciahc pag. ig£ Duplex uegclium a alteritm diversust i»

atiero, tant enim in ntuluis petitioni&us duce hypothèses vcl causas, <*w

negolia icljudicta.
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parce
que je suis seul héritier de mon père, à qui

vous deviez une somme de 6,ooof, réduite à 5,000e

par
la compensation, qui s'est opérée de plein

droit. Je demande en conséquence que vous soyez

condamné de me payer cette somme. On aperçoit

dans cette défense deux choses très-distinctes

1°. L'exception de la compensation légale qui a

éteint, ipso jure, la moitié de ma créance;

i°. La reconvention par laquelle je demande le

surplus. Voilà une première espèce de reconven-

tion, qui n'est pas autre chose que la demande de

ce qui reste dû au défendeur originaire, après la

compensation légale de sa créance avec celle du

demandeur.

550. II y en a une seconde que nous avons déjà

indiquée, et qui n'est que l'action principale for-

mée préparatoirementpar le défendeur originaire,

pour parvenir à la compensation d'une créance

non encore liquide avec une dette liquide. C'est la

défense qu'il oppose à l'action du demandeur ori-

ginaire, comme dans le cas où je vous demande

une somme liquide, tandis que vous prétendez que

je vous en dois une qui n'est point liquide à la vé-

rite, mais que vous demandez à faire liquider préa-

lablement afin de la compenser avec ce que vous

devez.

35i. Enfin, on connaît en droit une troisième

espèce de reconvention, qui n'a pour objet ni de

demander cc qui reste dû après la compensation
"e deux

créancesinégales, ni de parvenir à la com-

pensation d'une créance non encore liquide avec

"ne dette liquide; mais uniquement de rendre le
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tribunal où la première demande a été portée.

compétent pour instruire et juger en même tenu
s'il est possible, en tout cas séparément, toute

prétention que le défendeur veut y porter à son

tour, quoiqu'elle n'ait pas de connexité avec la de.

mande originaire, et sans que le demandeur puisse

opposer l'incompétence du tribunal (1).

35.2. Les deux premières espèces de reconven.

tions sont fondées sur des motifs d'équité assez é\d-

dens par eux-mêmes. Cependant elles n'étaient

point reçues dans l'ancien droit romain. La com-

pensation de liquide à liquide n'y était même ad-

mise que dans les actions appelées de bonne foi (2),
in bonee fideijudiciis.

La force de la raison et l'autorité des i uriscon-

sultes la firent admettre dans les actions de droit

écrit, in stricti juris judiciis.

353. La seconde espèce de reconvention fut in-

troduiteparle célèbre Papinicn dont les opinions,

toujours fondées sur la raison et l'équité, impri-

maient un tel respect, qu'il fut dans la suite défen-

du aux juges de s'en écarter. L'admission de cette

reconvention, qui a pour objet de faire liquider

une créance, afin de la faire entrer en compensa-

tion avec une somme liquide, fut consacrée par les

empereurs et sur-tout par Justinien, qui lui donua

(i) Par exemple, Titius assigne Mévius en paiement d'un billet lit

1 ,aoof Mcviu& à son tour, assigne Titius en délaissement de la iniuson

qu'il occupe.

(2) Voy. 3o bisCtl. de acl., et Ragueau in leg. «"• Coi' de

rompa
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«lus
d'étendue qu'elle n'en avait avant lui. Ils la

tondaient
sur un double motif d'équité.

pabord ils ne trouvaient pas juste que le deman-

leur pût
se faire payer ce qui lui était dû, avant

de répondre
à la demande reconventionnelle, lors-

qu'elle pouvait être promptement liquidée Cpm-

«ensationis œquilalem jure postulas, non enimpriùs-

asolvi quod debere te constiterit œquum est, quant

petitioni muttue responsum fuerit. Loi 1 Cod. rennn

amût., 5. 2 1 loi 6, Cod. de compens. j [\. 5i.

D'ailleurs, ils trouvaient également injuste que

le demandeur refusât pour juge de la demande re-

conventionnelle celui qu'il avait choisi pour juger
la demande originaire ou principale Cujus enim

m agendo observat arbitrium, eum habere, et contra

KJudicem in codem negotio non dedignelur. Loi cùrh,

Papinianus i4, Cad. de sentent. et interloc, 7, 45.

Pour bien entendre la force de cette raison, il

faut se souvenir que les grands magistrats tels que

les préteurs, les gouverneurs de province etc., à

qui le pouvoir judiciaire était confié à Rome, ne

jugeaient point par eux-mêmes les procès élevés

entre les particuliers, si ce n'était en certaines

causes extraordinaires, que par ce motif l'on ap-

hilcognitiones extraordinarias (î). Dans les autres

affaires et même dans plusieurs des causes dont

la connaissance leur étai t réservée ils nommaient,

(') Vul. Ut. ffde oxlraord. cognil., 5o. 4, et ibi interpréta; Heinec.,

J»l*luiU, lit. Ut. 6, c(c.
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pour les instruire et les décider, des délégués qu'o0

appelait juges pédanées ,judices pedancos. Cesjuge,
étaient nommés à la demande et du consentement

des deux parties. Le demandeur, actor, connnen.

çait par proposer; le défendeur, reus, pouvait ré-

cuser arbitrairement sans autre motif que sa vo.

tonte: Nota eum eligere. (Vid. Heinecc., Antiqtût.,
lib. 4, tit. 6, n°. 4o). Lorsqu'enfin le défendeur avait

accepté un des proposés par le demandeur, le pré-
teur donnaità cejuge un mandement ou une cour

mission pour juger le différent.

Ces juges étaient donc véritablement choisis par

les parties et sur-tout par le demandeur, qui avait

l'initiative du choix. On trouva juste qu'après avoir

choisi un juge pour prononcer sur sa demande,

le demandeur ne pût le récuser pour juge de la de-

mande reconventionnelle.

354- Mais Papinien eut la sagesse de n'étendre

cette conséquence qu'aux actes de connexité avec

la demande originaire: in eodem negotio, dit la loi

mm Papinianus (1). Cependant les interprètes,
en

convenant que Papinien ne permettait la recon-

vention que dans les cas connexes, in eâdem ctiud

tanlùm. (2), crurent voir que Justinien avait pat

cette loi étendu la reconvention tous les cas.

(1) V03. Coquille qnest. 307 Legrand, sur Tiuyes art. 200t »* >•

et les auteurs qu'il cite; Bacquet, des Droits de justice, ctiap<

n*\ 10.

(2) Poy. la Glose sur la loi citée, noie M et note P Bxuiuicn»»11'

sur cette loi, etc.
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inême
non connexes, etiam pro causa separatâ Ii

tiiusâ convention^ qu'en tous cas, il l'avait admise

,iar la Novelle 96, n°. 2. C'est un point assez inu-

(ileàéclaircir.

355. Car, quoi qu'il en soit, la doctrine de la re-

convention, dans les cas non connexes, prévalut

dans les écrits des interprètes, et passa dans le droit

canonique, et presque toutes les causes étaient,

romme dans le droit romain, renvoyées à des juges

délégués nommés le plus souvent sur l'indication

du demandeur.

On y fonda donc cette reconvention s ur le même

principe d'équité JEqmim est ( 1) dit un canoniste-

tstimé, ut actor qui spontè sibi elegit jiidicem contra

ndeersarium vicissim ctiam patiatur ut adversarius

contra ipsum eumdem sibi judicem petere et eligere

fossit.

Mais la reconvention n'y était point admise,

fonmie l'enseigne le même auteur, n°. 5, dans les

ras oxi les juges délégués avaient été nommés par
le prince de son propre mouvement, proprio motu,

sans doute parce qu'alors le motif qui l'avait fait

introduire n'existait plus. Le demandeur n'avait

ni choisi ses juges, ni approuvé leur choix (2).

(')PjTrliiiig,<'»i!ff.<fe nmtiiUpelil., X, lib. 2, lit, 4, k». l.
l*) C'estsans doute par cette raison qu'on avait douté à Rome que la

jp^onvention
fftt admise lotsque le gouverneur de la province jugeait

01 mêmeuneaffaire. Vidcamus, ditlilpicn, <mde mnlilU pefillonibat
Wnmprmides cagnoteerc? Et puîtm debero admilii. Loi il, § «/(., de

u'fm,,l. ctign,, 5o. là.
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356. Le même motifne pouvait exister en
France

où jamais les parties n'eurent le droit de choisi

leurs juges. Les procès étaient portés devant les

juges royaux, qui rendaient la justice en
personne,

et non par délégués, chacun dans l'étendue de son

territoire.

Les seigneurs étaient extrêmement jaloux du

droit de juger, ou de faire juger par leurs officiers,

les procès de leurs vassaux. Ce n'était pas pour eux

seulement un droit honorifique, usurpé sur la

couronne, c'était encore, sur-tout anciennement,

une branche considérable de revenus; car, dans

chaque procès, ils s'attribuaient autrefois une par.
tie de la valeur des

choses qui faisaient l'objet de

la contestation (1).

Dans des tems plus rapproches,, il y avait des

droits de greffe que les seigneurs affermaient; ils

vendaient les offices de juges, de procureur fiscal.

Ils regardèrent donc les jurisdictions comme patri.

moniales, et souffraient si peu qu'on y portât at-

teinte, que la faculté de revendiquer le jugement

des procès portés dans une autre jurisdiction était

un droit commun connu en Bretagne sous le nom

de retrait de barre (a) et ailleurs revendication, </f

cause.

Un pareil ordre de choses ne 'permettait pas

(i) En certains endroits, celte partie attribuée au lise du seignM')

s'élevait jusqu'au cinquième. Voy. l'introduction à l'Iiûtom! de Cbailt"1-

Quint, par Rûb erlson sect. 1, note Z et les auteurs qu'il cite.

(a) Voy. Bacquet, des Droits de justice, chap. S l'art. 36 de la Cou-

tume de Bretagne; Normandie, art. i5j Anjou, art. 65j Poitou, arM'ï:

etc. etc., et les commentateurs.
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j'admettre
la reconvention proprement dite; c'est-

à-dire la reconvention qui n'avait point de con-

fite avec la demande originaire pro causa sepa-

rativ la causd conventionïs; en un mot, la reconven.

tion qui
n'avait d'autre objet que de rendre le tri-

bunal où la première demande avait été portée,

compétent pour instruire et juger une demande

reconventionnelle, étrangère à la demande origi-

naire (1).

Le vain prétexte que les jurisdictions étaient pa-

tïimoniales empêchait même d'admettre la com-

pensation légale de liquide à liquide, quoique fon-

dée sur une équité évidente.

On tenait pour maxime qu'une dette n'empêche

pas ['autre (Loisel, liv. 5, tit. 2, règ. 3); c'est-à-

dire que celui qui doit une somme est obligé de

la payer à son créancier qui le poursuit, sauf à son

tour à poursuivre son créancier qui lui doit pareille

somme, mais devant les juges de ce dernier, sans

(1) Le défendeur n'aurait pu porter cette demande devant les mêmes

jugeb, quand même le demandeur y eût consenti. Les jnges de ce der-

nier auraient pu, en ce cas, exercer i.e hrirait de barre, ou la teveadï-

eatkn de cause; car, en France, à la différence du droit romain* c'était

un
principe du droit coutumier que ta prorogation de jurisdiction

n'était puint admise parce que les justices étaient patrimoniales. Voy,

Loiscau, deS'Seigneni'ïes chap. y, nos. ï4- et i5 Bacquct, des Droits

de justice, chap. 8, n». 8.

L'a;t. modela Coutume de Bretagne admit la prorogation, par excep-'
tion an droit général. Aussi cette exception fut vivement combattue

pn le baron de Vitré et autres seigneurs. Inani prmtcxtujurisdictioruitit

emotumenii, dit d'Argenlré dans son Aitïologie sur cet article. Fby»
le procès- verbal de réformation de l'an i58o, pag. 73eti3o, im-

fnmrc en tête dn Commentaire de Duparc.Poullain, sur la Coutume.

rtîBietaguc.
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pouvoir ni l'un ni l'autre user de
compensation

Compensation n'a point lieu en cotir laye, dit la Cou.

tume de Lorris, tit. 2 1 art. 1 o et ibi la Thaumas.

sièrre et de l'Hoste.

567. Les notions de justice et d'équité naturelle,

que l'étude du droit romain et du droit canoni-

que (1 ) répandit en France et dans toute
l'Europe,

firent sentir vivement l'injustice d'une jurispru-
dence qui rejetait la compensation de liquide à li-

quide, et faisait ainsi deux procès au lieu d'un,

uniquement pour ménager aux seigneurs de fiefs,

ou à leurs greffiers des droits odieux par leur na-

ture. Les docteurs, que les tribunaux écoutaient

comme des oracles, proclamèrent hautement la

doctrine équitable de la compensation qui s'était

conservée dans les pays de droit écrit, où les lois

romaines avaient force de loi.

On s'efforça de la faire recevoir dans les pays

de coutumes, et l'on y parvint. Les rois, d ont l'au-

(1) Quelques lecteurs superficiels, on imbus des préjuges du tens,

trouveront étrange de voir citer le droit canonique, comme l'une des

législations qui ont contribué à éclairer l'Europe et à perfectionner
sa

jurisprudence. Je lesrenvoie à la sect. 1 de l'Introduction à l'histoire if

Charles-Quint, par Robertson, qui n'était pas un homme à préjugés-

Les formes de procéder, dans presque toute l'Europe, ont été puisée»

dans le droit canonique. Au fond, ses principes se rapprochèrent
delàla

raison et de l'équité naturelle, et beaucoup plus, en certains points,

que les lois romaines, dont il corrigea plusieurs subtilités. Son étude

même encore aujourd'hui peut répandre beaucoup de lumières sur

plusieurs parties de la jurisprudence. Ilest à regretter que cette étude

ait été totalement bannie, des écoles de droit. Elle tient à la connais-

sance des antiquités du moyen âge, beaucoup plus utiles pour remonter

à
l'origine de nos lois et de nos usages, que la connaissance drs anti-

quités grecques ou orientales.
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torité s'affermissait chaque jour, et qui ne négli-

geaient
aucune occasion de ressaisir peu à peu les

prérogatives usurpées sur la couronne, firent dé-

livrer, par leurs chancelleries, des lettres de com-

pensation { 1 ) comme on y délivrait des lettres de

dispense, de grâce, de restitution, etc.

Enfin, dans la réformation des coutumes, qui

fut confiée à des hommes distingués par leur mé-

rite et par leurs connaissances dans l'un et l'autre

droit, la doctrine de la compensation prévalut;

l'art. 74de la Coutume de Paris, réformée en i5io,- f

porte que la compensation n'a point lieu, si ce

n'est d'une dette claire et liquide à une autre pa-

reillement claire et liquide. »

Cette rédaction présentait encore la compensa-

tion comme une exception à la règle. La nou-

velle réformation, faite en i58o, art io5, la pré-

senta comme règle générale.
«

Compensation a lieu d'une dette liquide à une

autre pareillement claire et liquide, et non autre-

ment. «

La compensation s'opéra donc, depuis ce tems,

depleindroitctparla seule force de la loi comme

à Rome, sans qu'il fût nécessaire d'obtenir des let-

tres-royaux.

Cette disposition devint le droit commun de la
France.

558. Les motifs qui empêchèrent d'admettre la

compensation firent, à plus forte raison, proscrire

(0 Voy. Bouteillier, Somme rurale, tk. 37; Cftquille, quesl. Î06,
e lescommentateurs de la Coutume de Paris, art. 06.
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la reconvention dans les pays de coutumes. La r,.

convention n'a lieu en cour Ittye, disent nos
ancien

nes coutumes et nos vieux praticiens ( 1) Cette dis.

position fut conservée dans l'art. 75 de la
Coutiio*

de Paris, réformée en 1 5 1 o. Ce ne fut qu'à la non-
velle réformation, en 1580, que la reconvention

fut admise, mais avec une modification rcinar.

quable. a Reconvention n'a lieu, dit l'art. tt)6,!i si

elle ne dépend de l'action, et que la demande en ru

convention soit la défense contre l'action premiïrt.

ment intentée, » ou comme dit Loisel, liv. 5, tit.i,

règ. 2, « reconvention n'a point de lieu, fors delàh

même chose dont le plaid est. »

Cette disposition s'accorde parfaitement avec

l'opinion de Papinien, qui, comme nous l'avons

vu, n'admettait à reconvention que dans le casde
connexité avec la demande originaire, in eoitm

negolio. La reconvention modifiée de cette ma-

nitre paraît conforme à l'équité. Je dois à ui

homme, peut-être insolvable et dissipateur, une

somme liquide de 5,ooor, qu'il me demande rt

qu'il veut me faire payer, quoiqu'il m'en doive une

égale ou plus forte, qui peut être promptenicnl

(i) Coutume de Lorris, art. 9; de Bourbonnais» art. 88, et ttti AiinM

etc.; Desmares, art. 187; Coutumes notoires du Chûtelet art. m" tl

et 120. La Coutume de la Marche, art. 101, contient une exceplim» T"

résultait de l'esprit des coutumes, a Reconvention n'a point de li?"'

sinon que les paities soient cjusdem foré, où elle a lieu sans nouvel ajotf

nement. »

Mais l'annotateur observe fort bien <jue si la reconvention a lie» P0"

une demande distincte et séparée, qui n'ait aucune connexité avec b

première demande, il les faut instruire et juger séparément,;et
non P

les joindre.
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Tom. FIL aS

liquidée.
Est-il juste que je sois forcé de payer, 7

pour
être ensuite réduit à répéter, peut-être inu-

lileinent
la somme qui m'était due, et que je pou-

vais flire entrer en compensation? Si, dans le droit

rigoureux,
la demande reconventionnelle devrait,

co conformité de la règle actor sequitur forum rei,

1\k portée devant le juge du demandeur origi-

naire, devenu défendeur à cette nouvelle action,

la loi le soumet à l'autorité qu'il a invoquée contre

son adversaire, elle proroge cette autorité et l'é-

tend jusque sur lui, dit fort bien M. Henrion-de-

Pansey. (Traité de l'autorité judiciaire, pag. 195).

55(). La disposition de la Coutume de Paris était

donc devenue, et a continué d'être le droit com-

mun de la France, jusqu'à la promulgation des

lois nouvelles, quoique les juges se permissent

quelquefois de s'en écarter ( 1 ) en admettant, sous

le prétexte d'une équité imaginaire, des demandes

reconventionnelles ou incidentes, sans connexité

avec la demande originaire ou principale.

AI. le Camus, lieutenant civil du Châtelet de Pa-

ris, avait même pris pour un usage ces infractions

Ala règle. Dans ses observations sur l'art. 106 de la

Coutume de Paris, qui porte que reconvention

n'alieu si elle ne dépend de l'action, et que la de-

mande en reconvention soit la défense de l'action

premièrement intentée, ce savant magistrat, qui vi-

(l) Voy. Camus, sur Fart, 106 de la Coutume de Paris, et Deiiisart,

** F«wnventu>n.
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vait au commencement
du dernier siècle, dit

qlle

"l'usage a prévalu à la disposition de cet
article-

qu'on a admis enfin la reconvention en toutes sorte,

de causes. »

Mais il parait certain que M. le Camus prenait

un abus passager pour un usage; car tous les au-

teurs qui ont écrit depuis attestent que l'art. 106

de la Coutume de Paris continuait d'être en pleine

vigueur, et qu'il était le droit commun de la France.

M. Pigeau, l'un des plus exacts, l'un des plus

savans auteurs qui aient écrit sur la pratique, dans

son Traité de la procédure civile du Châtelet de

Paris, édition de 1 779, tom. I, pagj 536 et 357, dit

qu'on peut former une demande incidente, » ponv

faire anéantir l'effet-dela demande principale ou la

faire restreindre. Tel est le cas où le défendeur étant

assigné pour une dette, oppose la compensation

d'une somme qui lui est due par celui qui l'as-

signe.

Par exemple, Pierre, assigné par Paul en con-

damnation d'une somme de 6001 que celui-ci lui

a prêtée, a fait pour Paul des ouvrages pour 25o'.

Il en demande la condamnation contre Paul, et

conclut en conséquence à ce que les 25o' soient

imputées sur les 6001 à l'effet de quoi il se cons-

titue incidemment demandeur. C'est ce queles pra-

ticiens appellent reconvention. »

-Pigeau ajoute « Suivant l'art. 1 06 de la Coutume

de Paris, dont la disposition est généralement suivie,

la reconvention n'a lieu si elle ne dépend de l'ac-

tion, et que la demande en reconvention soit fc
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ilttwide
contre l'action premièrement intentée. Ainsi,

i>l|o est admise dans le cas ci-dessus, et dans tous

ceux où l'on peut imputer l'objet demandé par l'as-

signé
sur celui de la demande principale.

Elle a lieu aussi toutes les fois que cette seconde

demande tire son principe de la même cause que la

première,
ou procède de la même affaire, ou de la

même convention. Ainsi, supposé qu'un proprié-

taire demande que son locataire soit tenu de gar-

nir les lieux, celui-ci peut se défendre en deman-

dant que le propriétaire fasse faire auparavant les

réparations
nécessaires ces deux demandes tirent

leur principe de la même cause, qui est le bail. •>

Ex eodem negotio, comme dit Papinien.

«Mais, ajoute encore Pigeau, si la demande

qu'a droit de former l'assigné
n'a pas de relation

avec celle du demandeur, il n'y a pas lieu à recon-

Miition; par exemple, si Pierre demande à Paul

unesomme qu'il lui a prêtée, et que Pierre prétende

que Paul détient une maison qui lui appartient,

il ne pourra se défendre de la demande du prêt,

en réclamant cette maison, parce que ces deux af-

faires n'ont aucun rapport. 11 sera donc obligé de

payer, sauf à lui à actionner Paul pour se faire

rendre sa maison. »

Les auteurs qui ont écrit dans le même tems que

Pigeau, attestent comme lui que l'art. 106 de la

Coutume de Paris était généralement observé. Po-

thier (Traité de la procédure civile, tom. I, pag. 92

édition in- 2), en fait l'observation, et il en donne
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pour raison, d'après Coquille (1) que « celui
qui

» aurait été convenu en une action d'expédition ;ii.

sée, pourrait sans cela mettre en
avant une action

» de grande longueur et difficulté, pour empêcher
» et retarder l'autre. •

Duparc-Poullain dans ses Principes, tom. IX

pag. ia4, atteste, ainsi que Pigeau et Pothier, qm
l'art. to6 de la Coutume de Paris était générale-

ment suivi comme droit commun en France.

On pourrait facilement multiplier les citations

sur ce point. Celles-ci suffisent pour établir que

l'art. 106 de la Coutume de Paris était générale-

ment observé avant la révolution.

36o. Les lois nouvelles ont gardé le silence sur la

reconvention. C'est une lacune dont le Conseil d'é-t-

tat fut averti parles observations préliminaires (2)

que fit la Cour de cassation sur le projet du Code

de procédure. ·

On n'eut point d'égard à ces observations, quoi-

qu'elles contiennent une foule de dispositions non

seulement sages, mais même nécessaires, et aux-

quelles on sera contraint de revenir, si l'on veut

compléter notre législation.

Mais à l'égard de la reconvention ces observa-

tions, par un droit absol ument nouveau en France.

(1) Voy. Questions, réponses et méditations sur les articles des Co"*

tumes, quest. S07, tom. 11, pag. 19, édition de l665.

(2) Elles sont imprimées dans le Recueil de Sircy, an IX, pag.
lC

suiv.
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au moins dans les pays de coutumes, proposaient

d'admettre la reconvention, dans tous les cas où

elle n'est pas défendue par la loi et telle qu'elle

était admise par le nouveau droit romain et par le

droit canonique; c'est-à-dire comme un moyen
de proroger

la compétence d'un tribunal, et, de

soumettre à son jugement toutes les
contre-préten-

tions du défendeur, même non connexes à la de-

mande originaire ou principale (1).

L'admission de cette législation nouvelle, con-

traire à l'opinion de Papinien, le prince des juris-
consultes, entraînerait à notre avis, de grands

inconvéniens et même une véritable injustice, sans

aucune utilité réelle.

On ne pourrait, sans les embrouiller toutes les

deux, instruire et juger simultanément deux af-

faires qui n'ont entre elles nulle connexité; et si

on les instruisait et jugeait séparément comme

la raison l'exige, pourquoi enlever injustement à,

ses juges naturels le demandeur originaire, devenu

défendeur en reconvention? c'

Tout doit être égal entre lui et le défendeur ori-

ginaire.

U a été contraint d'assigner ce dernier devant

ses
juges naturels; si celui-ci veut à son tour exer-

cer une
action qui n'a pas de connexité avec la pre-

mière, il doit également suivre la jurisdiction de

U) La
plupart de ces observations sont puisées dans Voët sur le

famlcctes, Ut, de jadis,, n~. 78.
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son adversaire Actor scquitur forum rei c'est une

règle de justice établie en faveur de tous.

Quoi qu'il en soit, les lois nouvelles ayant garde

le silence sur la reconvention, t'ancienne loi resté

dans toute sa vigueur.

La reconvention ne peut être admise que dans

les cas' de connexité, comme nous l'expliquerons

dans la suite, et les juges qui l'admettraient hors

de ce cas, entre personnes qui ne sont pas ejusdem

fori3 excéderaient leurs pouvoirs et violeraient les

dispositions du Code de procédure sur la compé-

tence des tribunaux.

56 1 Après avoir expliqué la nature de la com-

pensation, combien il y en a d'espèces, comment

elle a été reçue en France, ainsi que la reconven-

tion, qui n'est dans nos principes qu'un moyen

de parvenir à la compensation, ou de se défendre

contre l'action originaire il nous reste à voir

d'abord dans quels cas la compensation légale est

admise et quels en sont les effets.

Nous parlerons ensuite de la compensation par

voie de simple exception, et de la reconvention

062. Pour que deux dettes puissent être com-

pensées de plein droit et par la seule force de la

loi, quatre choses sont nécessaires

1°. Que l'objet de l'une et de l'autre soit de la

même espèce;

a°. Qu'elles soient liquides l'une et l'autre;

5°. Qu'elles soient également exigibles

4°, Que la dette ou la créance à compenser
soit
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due par
la même ou à la même personne qui en

oppose
la compensation ou à qui elle est opposée.

565. La compensation est un véritable paiement

fait d'avance, ou au moins elle en tient lieu. Or,

le créancier ne peut être contraint de recevoir une

autre chose que celle qui lui est due, quoique la

valeur de la chose offerte soit égale ou même plus

grande ( 1 243) r Aliud pro aliOj invito creditori, sob i

nonpotest. Loi 2, S i, ffdeR. cred.j 12. 1.

Ainsi, pour compenser une dette avec une autre,

àl'insu ou même contre le gré de l'un des débi-

teurs il faut qu'il y ait identité dans les choses

réciproquement dues c'est-à-dire qu'elles soient

de la même espèce, quoique les deux dettes pro-

cèdent de causes différentes Compensatio debiti

en pari specie, tieèt ex causa dispari, admittitur (1).

Paul, sent., lib. tit. 5, n°. 5. ·

364- Ainsi, le plus souvent, la compensation

n'a lieu qu'entre deux dettes qui ont également

pour objet une somme d'argent, ou' une certaine

quantité de choses fongibles (2) de la même espèce

(1291).

Par exemple, une certaine quantité de blé, de

Tin d'huile, etc., in genere, et non pas de tel vin,

de telle huile, etc. Car, entre telle et telle chose,

quoique l'une et l'autre fongibles de leur nature, il

(0 Veluti si peeuniam tilii debcam et tu mihi pecuniam debcas ait!

frumentum, aui Mitera Iwjusmodi, licèt &c diverso contractu, Cffntpens&fe,

wltledmwedebes. Si tolum petiSj pliis pclcnda causa
cadis, f

(2) Quafum atia altcritts vice fungilitr*
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y a toujours quelque différence. Si l'une des
dettes

était d'une certaine quantité de vin de telle
année

de tel crû, elle ne serait pas susceptible de com-

pensation avec la dette d'une même quantité de

vin in génère.

Vous m'avez vendu six tonneaux de vin de tel

crù de Médoc, de la récolte de telle année. Jere-

cueille la succession de mon père, qui vous avait

vendu six tonneaux de vin, in génère* ou de ^m

de Médoc, de telle année.

Les deux dettes ne peuvent se compenser de

plein droit l'une avec l'autre, et vous n'en pouvez

obtenir la compensation malgré moi; ce serait me

forcer à recevoir une chose au lieu d'une autre,

une chose, qui ne peut tenir lieu de celle qui m'est

due, qiiœ vice rei debitœ fungi non potest.

365. La dette d'une chose indéterminée d'une

certaine espèce, quoique non fongible, est suscep-

tible rlc compensation légale avec une autre dette

de même nature. Par exemple, si je vous ai vendu

un cheval, un bœuf, sans déterminer l'individu

et qu'ensuite vous deveniez l'unique héritier d'une

personne qui m'a légué un cheval, un bœuf, aussi

sans déterminer l'individu, ces deux dettes se com-

pensent de plein droit; car aucun des deux débi-

teurs n'en'pouvait empêcher la compensation.

366. La dette d'un corps certain et déterminé

peut même être susceptible de compensation. lors-

que l'objet respectif des dettes consiste dans une

partie aliquote d'un corps indivis. Par exemple,

vous m'avez vendu le tiers du fonds Cornélien que
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ous possédiez par indivis avec Primus et Secun-.

us. Primus vous vend ensuite son tiers indivis,

et meurt après m'avoir fait son légataire universel,

tout avant le partage du fonds Cornélien.

Vous m'en devez un tiers par indivis, que vous

avez vendu; je vous en dois un tiers aussi par

indivis, comme légataire de Primus il y a identité

parfaite entre ces
deux dettes; ainsi elles se com pe n->

sent de plein droit (i). (Pothier, n°. 588, in fine).

Hors ces cas, infiniment rares, peut-être sans

«temple,
la dette d'un corps certain ne se com-

pense point avec la dette d'un autre corps certain

ni la dette d'une chose d'une certaine espèce avec

celle d'une chose d'une autre espèce; celle d'une

quantité de choses fongibles avec une somme d'aiv

gent.

367. Cependant les prestations non contestées,

en grains ou denrées, dont le prix est réglé par
les mercuriales, peuvent se compenser avec des

sommes liquides et exigibles ( 1 29 1 ) ce qui ne

doit pas, à l'égard de la compensation légale (2),

s entendre du capital d'une rente en grains, mais

(') Mais sans préjudice des hypothèques acquises avant la compen-

at'0n, laquelle, dans J'espbce proposée, s'opère l'instant de la moit t

e trmius car la compensation n'a pas lieu au préjudice des droits acquis

«« tiers
(129S). Mais aussi, par la même raison, les hypothèques

'nées
depuis la mort de Primas seraient nulles.

(2)Car la
compensation facultative du capital d'une rente en grains

Cll(; demandée par le débiteur, quoiqu'elle ne puisse lui êtreop-
'«> parte qu'il ne peut ttré contraint de la racheter, comme nous

"Vinsci-aprcs.
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seulement des arrérages échus, et même des ait,

rages, autres que ceux de la dernière
année, la.

quelle étant toujours payable en nature, ne pey

jamais être compensée avec une somme
d'argent

Au contraire, les arrérages des années preeé.
dentés ne pouvantêtre exigées qu'en argent,comni(

nous l'avons déjà vu, suprà, n°'. 62 et 65, il 8f

trouve qu'il y a identité parfaite dans
l'objet 4?

deux dettes, dont l'une consiste dans une somnio

de 3oo', par exemple, l'autre dans les
arrérages

de deux années arriérées d'une rente de
cinquante

mesures de froment.

La dernière année ne pouvant être exigée ni

payée qu'en nature, elle ne peut se compenserlé.

gaiement avec la créance de 3ooc; mais l'avant-

dernière se compense de plein droit, parce qu'elk

n'est exigible ni payable qu'en argent, et qu'au

il y a identité dans l'objet des deux dettes.

La quotité de la première, contractée originai

rement en argent, est déterminée et connue; c'es

une somme de 3oo'.

La quotité de la seconde est aussi déterminé

puisqu'elle est invariablement fixée dans des re

gistres publics, que chacun peut consulter, et 01

se trouve déterminé le prix des grains de chaqu

saison de l'année.

Ainsi, pour connaître le montant de la second

dette, il suffit de multiplier ce prix commun p>
le nombre des mesures de froment arréragées, of

ration qui peut être faite en un instant.

La compensation s'opère donc de plein
droit
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époque
où l'année d'arrérages cesse de pouvoir

Ire exigée et payée en grains c'est-à-dire au mo-

ncntde l'expiration du terme delà seconde année,

»tainsi de suite.

568. Mais remarquez que l'art. 1 291n'admet la

compensation légale des prestations en denrées avec

une somme d'argent, que dans les cas où le prix

le ces denrées est réglé par les mercuriales.

S'il ne l'était pas, s'il était nécessaire de le faire

régler par des experts, la compensation ne pour-

rait s'opérer de plein droit.

369. Ce n'est pas assez qu'il y ait identité dans

l'objet des deux dettes, il faut encore qu'elles soient

liquides ( I ) c'est-à-dire claires et constantes et

qu'elles ne puissent être légitimement contestées.

(foy. Argou).

«Une dette contestée n'est donc pas liquide et

> nepeut être opposée en compensation, à moins

que celui qui l'oppose n'en ait la preuve à la

'main, et ne soit en état de la justifier prompte-

• nient et sommairement. » (Pothier, n". 5g2,

pag. 174).

Une dette est liquide, dit avec raison Pothier,

(OCc mot vient du verbe tiçtt&tt il est clair, il est constant, il est

'-viJeul.
Liquidam est, dit Donal in Bunuch., act.2, seen.3, eonstrtas

Riantfesium et rcrf«m. et est liqbet verbum juris* quo ute&aniur

uwes, cùm ahflius prenuncialtant okscuritate eomnwti causas, magis

j I««m àmplitUate causa:.

dmpliiis pronuneiarc, ordonner une plus ample instruction pronon-
r« "n jugement interlocutoire, un appoinlcmenl à écrire et produire,
"'«•

t'lll|uùlc.
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n°. 59 1, quand il est constant qu'il est dû et corn
bien il est dû CtMt certMM est an et

~HNM~m
beatur.

Ainsi, une dette liquide est plus qu'une dettt
dont l'objet est déterminé. L'objet d'une dette es!

déterminé quand on en connaît l'espèce, la
q~

tité et la quantité, quid, quale, ytMKtKm~

Loi 74, ~"f~ O.j ~5. ). (~oy. sM~ra~ tom. Vf,

pag. 138). Mais pour qu'une dette soit liquide, il

faut de plus que son existence soit certaine ete~

dente. Deux choses sont donc nécessaires pom

rendre une dette liquide,

1°. La certitude de son existence;

2°. La détermination de saquotitéoude lasomml

à laquelle elle s'élève.

Si l'une des dettes dépendait d'un compte à ré

gicr entre les parties, comme c'est du réglemen

que dépend, non seulement la quotité, mais en

eore l'existence de la dette, elle n'est pas liquide

elle ne peut être l'objet d'une compensation Icgat

qui doit se faire de plein droit, par la seule fore,

de la loi. Une prétention douteuse, dont l'objet ?c;

déterminé, mais qui est soumis à la décision (!f

tribunaux, ne peut être regardée comme liquide

parce que son existence n'est pas certaine; à pi"

forte raison une créance conditionnelle.

5~0. Une dette d'ailleurs certaine, mais tt<M

la quotité dépend d'un réglement ou d'une es!'

mation, n'est pas liquide dans le sens de la loi (')

(ï) C'est ce qui résulte de Fart. tag!. ~M. f~ra.
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quotité
ou le quantùm n'en est ni certaine, ni

oucue.
Par exemple, la créance d'un avoué, qui

occupé pour moi est certaine il est constant

mi! tui
est dû mais la quotité ou le <~MK<tMt! de

créance ne sera liquide que par le règlement

mie doit en faire le président du tribunal.

La créance des dommages et intérêts que j'ai
~e condamné de payer

Ii dire d'experts est cons-

tante; mais elle ne devient liquide que par l'esti-

mation des experts c'est alors seulement que l'on

connaît à quelle somme elle s'élève, quantùm debea-

e!: c'est aussi seulement alors que la compen-

ittion légale peut s'opérer de plein droit, entre

cette dette et une autre dette certaine et liquide.

~t. Mais il ne sunit pas de soutenir qu'une

dette n'est pas liquide pour empêcher l'effet de la

compensation; et quand Pothier dit qu'une dette

contestée n'est pas liquide, cela ne doit s'entendre

que d'une contestation fondée sur des motifs rai-

sonnables, qui rendent la dette vraiment douteuse;

autrement la chicane ne manquerait jamais d'élu-

derla
compensation par des contestations sans fon-

dement. C'est à la sagacité du magistrat de discer-

ner si ta dette offerte en compensation est liquide
ou

ion, et si la compensation légale doit être ad-

mise ou
rejetée (i).

(') ~Mt~t <t<~non ~HMam ~ît compentatio /?afj vel nan /K~ o~e~
J'"CM '«fn-, dit la Glose sur la loi deroiêre C<K<. de catnfcni.,

~e!mch,A!t<rM<.y«<<t'f:.j cent. l,ca6. t4.
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Si la contestation élevée ()) sur le point de savoir
si l'une des dettes est ou n'est pas liquide, ne s.
trouve ni compliquée, ni d'une longue discussion
nul doute que le juge doit la décider de

suite, M
si la contestation n'était pas fondée, prononcer

que la compensation s'est opérée nonobstant la

contestation, ou qu'elle ne s'est pas opérée, n

qu'elle ne doit pas être admise.

Mais si cette contestation se trouve d'une
longue

discussion, multis ambagibus tKKO~ats, le juge doit.
il retarder le jugement au préjudice du créancier

dont la dette est liquide, ou bien doit-il condam-

ner de la payer de suite, sauf à faire droit par un

jugement séparé sur la compensation demandée?

Nous examinerons cette question ci-après, m

jtarlant de la reconvention.

5~3. 3°. Pour que deux dettes puissentétrc com-

pensées de plein droit, il faut qu'elles soient eg.)-

(t) 559' Si la créance de l'un lui est adjugée ou qu'autrement efi~

soit claire et liquide, tandis que celle de l'autre est contestée p<'r
la

»
partie adverse la compensation n'a lieu qu"~utant que la crenU(u

contestée peut, d'après les règles de la procédure être rendue liquide

sans aucun délai. »

560. c Si cela ne peut se faire, le débiteur de la dette liquide doit la

n payer, et il ne peut être admis à consigner son paiement, sousp'<-

texte du peu de solvabilité de sa partie adveise, que dans le~ cas sp'

cinés en la seet. t, § de la consignation. !J

361. a Mais si la créance contestée devient claire et liquide dans )~

t suite, ce qui est prescrit relativement à l'époque oii la coonp~nsaUtj"

s'opère, et ou la créance de l'autre partie s'éteint en conséquence}

f reçoit son application.

Code prussien, section de la compensation, tom. 1, p~'

p~4'.
E'applicatian de ce dernier article peut devenir tria-intrmessante,

te-

lati~futt'nt à la cessation désintérêts et a lat~escription.
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t.nicnt exigibles ( 1291 ) ~t<o</ tK ~tCM ~e~~Mr~ non

~~<'K~<Mr~K~M<ÏM<i<t~
veniat. Loi ~CCWH~~

La compensation est un paiement réciproque.

f)r, le débiteur n'est point tenu de payer avant le

[(.nue fixé par la convention, suivant la maxime

M,
<!<fnMe ne doit rien.

Il ne peut donc être forcé d'admettre la compen-

s))ion d'une dette à terme avec une créance natu-

cément exigible.

3~5. Mais le terme de grâce n'est point un obs-

hdcala compensation (tapa). Si donc mon dé-

biteur, en vertu de l'art. 1244, a obtenu un terme

ou on délai de trois mois pour me payer t,ooo~

queje lui ai prêtés, je pourrais néanmoins lui op-

poser la compensation d'une pareille somme de

i,ooo'dont je suis devenu son débiteur, le lende-

main du jugement; car, s'il a obtenu un délai par

Liconsidération qu'il était dans l'impuissance de

mepayer, cette impuissance cesse au moment ou

jedc\iens son débiteur: ~/tH~ est ~tCM o~/t~<MMM

nonr~tMM~ aliud /tt<MtaR<~fM g~r~M ~crn~fM m</M/-

.<!C'/M~MMts.Loi 16j, § t, /y de eoM/M~.

Ceci peut encore s'appliquer aux colons de Saint-

Domingue, à qui dinérens décrets ont accordé des

~)ais jusqu'à l'expiration desquels ils ne peuvent
~'rc poursuivis.

~7~. Celui dont la créance est soumise à une con-

'M'oti suspensive, ne peut compenser cette créance

Mn<]iLlonnoUe avec ses dettes pures et simples;
loin qu'elle soit exigible, il est incertain si elle

estera son existence est seulement espérée, ~cs

~«HM:tr<.
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Au contraire, celui dont la créance est
soun);

à une condition résolutoire, peut la
compensa

avec ses dettes non conditionnelles, puisque a

droit d'en exiger le paiement nonobstant la condi.

tion qui y est opposée.

3~5. ~°. Pour opérer la compensation légale il

faut que les créances et les dettes à compenser soient

personnelles à celui qui oppose, ou à qui est
o))

posée la compensation Ejus quod non ei
debetur,

qui COKOeKttMf SCf<a~ttj COm/MMMtM ~eft non ;MffM;

loi 0j Cod. de compeTt~.j 4-3~; comme aussi il est

nécessaire que la dette opposée en compensation

soit personnelle à celui à qui on l'oppose: sans ces

conditions, les deux qualités de créancier et dedé.

biteur ne se trouvent point réunies dans les menus

personnes; et c'est le concours de ces deux quali-

tés qui peut seul opérer de plein droit la compen-

sation des deux dettes, jusqu'à due concurrence

La compensation de ce que je dois à mon créai)

cier personnel, ne peut donc se faire de plein droit

avec ce qu'il doit à mes enfans, aux mineurs dont

je suis le tuteur, à ceux dont j'administre les biens.

et dont je suis l'agent ou le mandataire, a m'

femme, séparée de biens, ou dont les créances

sont exclues de la communauté mais je puis op~

poser la compensation de ce qui était dû à ceim

qui m'a cédé ses droits; car, par la cession, je sf"

devenu propriétaire de sa créance (t).

~)to;<6,~Wt:Mttnp<'m., <6.2.Fapintcc, dsMteS' deee'
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Je ne puis aussi opposer en compensation à

Hion créancier personnel, ce que me doivent son'

ncre
ses enfans, ceux dont il est 1 agent on le

mandataire,
sa femme séparée de biens, ou dont

les dettes sont exclues de la communauté, par une

clause de séparation de dettes, pourvu qu'en ce

ticrnicr cas il justifie par un inventaire, qu'il

j)e lui reste entre les mains aucuns deniers, au-

cnus meubles appartenans à sa femme autre-

ment il serait tenu des dettes de cette dernière,

sur tous les biens de la communauté (t5to) et

oMigc d'en sonMtir la compensation.

De mcnic si, en qualité de tuteur, d'adminis-

trateur, prépose, agent ou mandataire, Titius me

(h'mfmdc ce que je dois aux personnes dont il

exerce les droits, je ne pourrai lui opposer en

compensation que ce qui m'est
dû par Les per-

sonnes au nom desquelles il agit, et non ce qu'il
me doit personnellement.

5~6. Par exception aux principes que nous ve-

nons d'établir, la caution ou le 6dé)usseur peut,

indépendamment de ses droits personnels, oppo-
ser la compensation de tout ce que le créancier

doit au débiteur principal (ta 8~). Loi 5, ~'t<s

MM;)f!M. Car, il est de la nature du cautionnement

"de qnc tn~n Ctcancicr n'est pas oblige d'accepterla compcasatîoa
'ir rf'

du'ul duit à nn autre que moi, qU(Jiqnc s(m créancier eonscnte à

Mn)pcnsat!nn. Baibeyrac, sur PntP'ndorF, Droit de la nature et. des

~s, hv. 5, chap. 11, § 5, note 3, observe a~ec raison que! c'est ponssM

~~T ~"H snbUtit~ car, au ionc), c'est la mf-mc chose que si le créa~

~t t:~d6 sa crëance îm dëbit-eui qui roppose en CoopensationJ

P~Jnfi-, n< 5~.



z.te. ~77. y~. Des CcM~a~ etc.

que le udéjusseur puisse opposer au
créaMeim.

toutes les exceptions qui appartiennent au débi,
teur principal (ao56) (t).

Mais le débiteur principal ne peut opposer la

compensation de ce que le créancier doit à la cau-

tion (tag~).

5~.
Il n'est pas douteux que le débiteur soli.

daire, quoiqu'il ne doive de son chef qu'un tiers,

par exemple, de la dette commune, peut opposer
la compensation de ce qu'il doit avec la totalité

de la créance, pour le paiement de laquelle il est

poursuivi.

Mais il ne peut, suivant la disposition finale de

l'art, t ag~, opposer la compensation de ce que le

créancier doit à son <'Mfe~e:t~

Cette disposition parait conforme à l'opinion de

Papinien, dans la loi 10, ~'<<c ~Mt~tM rct~ ~5. a,

et au principe général que les exceptions person-

nelles à quelques-uns des cooMigés solidaires.

comme minorité ou changement d'état, n'empe-

(:) (?«t<~ si la cauUou ti'est obligée solidairement avec le débiteur

piincipat? L'art. 2021 dit qu'en ce cas l'elfet de son engagements

tëgle par les principes qui ont été établis pour les dettes soUdaiieh.

Or, l'urt. 1394 porte que la débiteur solidaire ne pedt opposer la com

pensation de ce que le créancier doit à son codébiteur d*oH s~nh!

qu'on dcvraïtrigourcnsemcnt conclure que le Sdéjussear qui s'est ob!)~

solidairement ne peut opposer la compensation de ce que le ereatitl~

doit an débiteur principal. Nous ne pensons pas que tel soit l'esprit
du

Code, et H nous parait au contraire) qu'il faut modifier, par
l'Hrt. 3c56,

qui accorde à la caution toutes les exceptions qui appartien'if'Ht
a~d'

b'rteurprincipal; la rédaction trop générale, de l'art. 20~1~ qu'il
seca i

propos de corriger, lors de la révision du Code, OH plutôt,
il

changer la
di~positton finale de l'art, ta~4: comme nous I'û-b~'r~s

dans le texte, m". 5yy,
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ttient point
t'eiïct de la solidarité à t'égard des au-

tres car ces exceptons et ces changemens n'étei-

qi~nt point la dette et chaque débiteur la doit

~out entière. Mais le savant et udieieux Domat,

t". part.,
liv. 3, tit. 3 sect. t, n°. 8, a fort bien

observé que si un des débiteurs solidaires avait

une exception personnelle qui éteignit la dette

oouf
sa portion, cette exception servirait aux au-

tres /W' crKe pof~tOH qu'ainsi, par exemple, si

un des débiteurs se trouvait de son chef créan-

cier du créancier commun, se~coobligés pour-

raient demander la compensation, jusqu'à la con-

currence de cette por~CM~ mais que, pour le sur-

plus de ce qui serait dû par leur créancier à ce

eoobHgé, ils ne pourraient en demander la com-

pensation, à inoins qu'ils n'eussent d'ailleurs le

droit de ce cooblige.

U ajoute en note que c'est en ce sens qu'i! faut

entendre la loi o j~f ~KO~M!; reis. Car, dit-i!, il

ne serait pas juste de contraindre un des obligés
a

payer la portion de celui qui a une compensa-

Am à faire avec le créancier, puisque, si cette

compensation ne se faisait point, et que le débi-

teur, qui pouvait la faire de son chef, se trouvât

itiMivabIe, ceux qui auraient payé pour lui se-

~aietitsans ressources, pour avoir payé ce qu'il ne

devait pas.

Pothier, n°. 2~, quoiqu'il pense que~'opinion
de

Papinien soit plus conforme à la subtHIté du

~oit; ~tet&tM /H?'M, se range néanmoins à l'opi-
"Mn de Domat, comme plus équitab)c.

Of, on sait que Pothier a été !e principal guide des
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rédacteur du Code. Nous pensons donc, com~p
nous l'avons déjà dit, tom. VI nP. ~53, quec'f~
dans le sens de Domat et de Pothier qu'il <aut<~

tendre ta disposition finale de l'art, tsg~, qui porte

que* le débiteur solidaire ne peut opposer la com.

pensation de ce que le créancier doit MK
~«efff

et qu'il faudra dans la révision du Code, y ajouter

ces mots, si ef n'est pow la portMK ce cf~t'~w.

Supposons que Primus, Secundus et Tertius

me doivent solidairement 5,ooo'; cette dette, quoi.

que contractée solidairement envers moi, se di-

vise de plein droit entre eux. Ils n'en sont tenus cha-

cun que pour leur part et portion (t2i5). Si Pri.

mus devient mon créancier d'une somme de t ,000',

sa portion est éteinte par la seule force de la loi,

dès l'instant où les deux dettes se sont trouvées

exister à la fois (isgo).

Jene puis donc plus lui demander que les 3, ooo';

et si ma créance produisait des intérêts, ils ont

cessé de courir de plein droit pour les i ,000' éteints

par compensation, et du jour où elle's'est opérée,
Je ne puis plus

demander Primus que le capitat

restant de 2,000', avec les intérêts de ce capilal.

Si, pour éviter unccompanaation si évidemment

équitable, je m'adresse à Secundus, pour lui de-

mander la somme eutiére de 3,ooo', je fais une

injustice.

On ne peut lui refuser le droit, non pas de nMp

poser la compensation de rc ~e dois <! Primus,

c'est-à-dire de t.ooo', mais que ma créance est

réduite à
s,ooo~, par l'effet de la compensation

qui s'est opérée entre Primus et moi.
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Si, s'attachant trop littéralement aux mots, je

hti objecte que l'art. isg~ lui défend de m'op-

poser
la compensation de ce que je dois a PrttHMSj

son codébiteur, il me répliquera, avec raison,

qu'il
ne m'oppose point ta compensation des 2,ooo',

a taquelle est réduite ma dette envers Primus;

Bt-us que je ne puis, moi, lui demander les i ,000'

dus par Primus, puisque cette portion de la dette

commune est éteinte par compensation, et qu'en

persistant
à la demander, je fais une injustice.

A'nsi, l'art. 12()4 bien entendu n'a rien de con-

traire à l'opinion de Domat et de Pothier. 11 en

résulte seulement que Secundus ne peut m'op-

poser la compensation de ce ~Meje dois à Primus,

c'est-i-dire de la somme de 2,ood, à laquelle ma

dette est réduite.

Néanmoins, pour rendre cet article plus ctair,

il sera bon, lors de la révision du Code, d'en cor-

riger la rédaction, et de dire <: Le débiteur soli-

daire ne peut opposer la compensation de ce que

le créancier doit à son codébiteur, si ce n'est potir

ta portion de f;e </e&[~eMr.

5~8. Une société est une personne morale, dif-

ierente de la personne naturelle de chaque asso-

cif! individuellement. Les créances de la société ne

peuvent donc être compensées avec les dettes de

chaque associé, lorsque ces dettes n'ont point été

Mnh'actées pour le compte de la société, mais
pour son compte particulier, et vice ~ero~.

~79.La compensation peut etreopposée à l'Etat,

cest~-dirc au fisc ou au trésor public, pourvu

~Qluoins que les deux dettes qu il s'agit de com-
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penser dépendent l'une et l'autre de la même r~.

gie, du même bureau (t). Les créances sur ~j,

caisse de l'Etat ne peuvent jamais entrer en com.

pensation avec des paiemens dont on est
compta.

ble à une autre. Chaque caisse est comme m~

personne distincte.

38o. L'héritier représente la personne du dé-

funt. Il est, au moment même de l'ouverture de la

succession, saisi de plein droit de tous ses droits

actifs et passifs, qui se trouvent alors confondus

en sa personne, pour la totalité, s'il est seul hé-

ritier., pour sa part virile, s'il y en a plusieurs.

La compensation de ce qui est dû au défunt ou

par le défunt avec ce qui est dû par l'héritier ou

à l'héritier, s'opère donc de plein droit à l'instant

de la mort, époque à laquelle remonte toujours

l'adition d'hérédité.

Mais, quoique celui qui accepte sous bénéfice

d'inventaire soit aussi réeUement héritier que l'hé-

ritier pur et simple, cependant, comme il ne con-

fond point ses biens personnels avec ceux de la

succession, et qu'il conserve contre elle le dtoit

de réclamer le paiement de ses créances ( 802 ),

la compensation de ses dettes ou de ses créances

personnelles, avec les créances ou les dettes des

créanciers ou débiteurs de la succession, ne peut

(') Et sMefM MWt't, e< to!~ )'<!tef!p<<tm est, fcmpMM'fe)"'

~M/~ tM <~m~m &MHHt< tteqa~M ~tt<M~HMff/~6a~M(B~
r.

CfM~. de <fOîn/)pKt,j 4. 5<.

~nc<i~ yM<Bre~K~/M'<r~rë/a<~H~ compensuri 6a ~M<B tn~'M~~

M~ent fiti t~eot'tr, is «i/tff <<(! t~ rc )!f<m Mt, ~«6<M<. Lff 3, M~.
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s'opérer
de plein droit. Mais cette disposition, qui

empêche
la confusion des droits de l'héritier bé-

Bé~ciaire avec ceux de la succession, n'est établie

au en
sa faveur il peut y renoncer et demander

la compensation, qui ne pourrait lui être opposée.

Ainsi, l'héritier bénéficiaire, créancier person-

j)(j d'un créancier de la succession, peut exiger

son paiement
de ce créancier, sauf à ce dernier à

former son opposition pour la conservation de ses

droits dans le bénéfice; mais l'héritier peut oppo-

ser la compensation de son crédit personnel avec

cc qui est du à son débiteur par la succession.

Cette compensation procure même un avantage

i ce dernier, en lui ôtant l'embarras des poursuites

qu'il serait tenu de faire, et dont l'issue est incer-

taine.

C'est alors une compensation facultative oppo-

sée par l'héritier, qui se trouve, à ce moyen, su-

brogé de plein droit dans les droits de son débi-

teur vers la succession (t23!, n°. ~).

Je dois 5,000' à Caïus qui me les demande; il

doit lui-même 5,ooo~ àla succession de mon père,

dont je suis héritier sous bénéfice d'inventaire; je
puis lui opposer la compensation de cette somme,

puisque je puis le contraindre à la payer; je de-

viens alors débiteur de la succession, comme il

l'était lui-même.

Mais le débiteur d'une succession bénéficiaire

j'eut-il compenser ce qu'il doit avec ce qui lui est

"u, lorsque la compensation ne s'est point opé-
~e avant l'ouverture de la succession? Je devais
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au défunt 5,ooo' exigibles; il me devait 3,oocf

payables dans un mots, ou sous une conditice

suspensive accomplie seulement depuis son d(-

cès l'héritier me demande les S,ooo' que je dois à

la succession puis-je lui opposer ta compensa

tion des 5,ooo' qu'elle me doit?

H faut distinguer s'il y avait des créanciers op-

posans, je ne pourrais pas forcer l'héritier à la com-

pensation je serais obligé de payer, sauf a <ue

faire payer moi-même de la même manière réglée

par le juge (808).

S'il n'y avait point de créanciers opposans, je
pourrais contraindre l'héritier à compenser ma

dette avec ma créance, parce qu'il est obligé de

payer les créanciers à mesure qu'ils se présentent

( art. 808 ) et les créanciers qui se feraient con-

naître depuis que j'ai opposé la compensation, ne

pourraient pas plus 1 empêcher, qu'ils ne pour-

raient me faire rapporter tout ou partie du paie-

ment que j'aurais effectivement reçu; car la com

pensation est un paiement. ( ~cy. ce que nous

avons dit, tom. IV, n°. 585 J.

Si l'héritier tardait à me demander les 3,ooo'

que je dois à la succession, comme j'ai un grand

intérêt d'opposer la compensation avant que
tM

autres créanciers se soient fait counattre, je pour-

rais l'assigner pour demander que la compensa-

tion fût prononcée (t).

(ï) Poutquoi la compensation ne ~e fait-elle pas de plein droit, ï"

}ea)emmt pat voie de demande ou d'tMeption et danx le cas tL"b'
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J a même distinction est encore applicable à 1 hé-

ritier i~éaeBciuirc créancier et débiteur de la suc-

cession, niais à une condition qu'il est bon d in-

diquer je suis héritier béneSciaire de mon oncle,

qui
me devait 5,ooo* exigibles, et à qui je devais

aussi 5,oo< mais payables dans un mois, ou sous

nrtp condition suspensive accomplie depuis son

dec~s.

S'il n'y a point de créanciers opposans, je puis

demander la compensation de ces deux sommes

mais comme elle ne peut s'opérer de plein droit,

je dois la demander, en dirigeant ma demande

contre mes cohéritiers, et si je suis seul héritier,

conireun curateur aubénénce d'inventaire, nom-

me dans la même forme que le curateur à la suc-

cession vacante. (~cy. tom.IY, n". 556).

Si je négligeais d'exercer mes droits et de faire

nommer un curateur pour demander la compcn-

Sittion, je ne pourrais la demander aux créanciers

qui se présenteraient dans la suite. Ils seraient

pa;es en concurrence avec moi, par contribution,

au marc le franc, en cas que les biens de la suc-

ment nii il
n'y a pas de Ptcaneiers opposaub ? Pourquoi? Parce que les

~<Ms de tous les créanciers sont fix~s d'une manière invariable à l'ins-

tant de son ouverture. t~y. tom. IV, n"~ Sgs. Ils ne peuvent plus ac-

~'tra depuis une ptéfÉrence, une hypothèque, un droit quelconque

tf )t'arai.t;nt pas a cette époque. Tous ceux qui n'avaient point & <-e

"ïtcnt: décisif le droit d'être payés avant J<*s autres, doivent t~tre au

'~a~te Ranc, par voie de contribution, commt' dans une falMitE.

"s s'il
n'y a point d'opposans ) l'héritier peut Ica payer, à mesure

?" ~e p~cKfcHf (~u8). n tant doue qu~L~e présentent pour doman-

~i~oittcurpatCdeHt] soit le cotcpecs~lon, qui Ctt un paiement.
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cession fussent insuffisans pour payer toutes [p;

dettes.

Dans l'espèce converse, je devais à mon onde

5,ooo~ exigibles; U me devait 5,ooo' exigibles dan!

un mois, ou sous une condition accomptie depuis

son décès. Je puis demander la compensation a n~

cohéritiers, ou faire nommer un curateur pour la

lui demander.

Ce que nous menons de dire sur la compensatio))

en bénénce d'inventaire, doit servir d'explication

nécessaire à ce que nous avons dit tom. Vf, n°. 5()~

où les principe de cette matière ne sont pas suN-

samment développés.

58t. Ceci nous conduit naturellement aux prit)

cipes de la compensation en cas de faillite car, en

prenant la succession sous bénéfice d'inventaire,

t'héritier la déclare en quelque sorte en faillite.

La compensation opérée, même à son insu, en

faveur de celui qui est en même tems créancier et

débiteur du failli, conserve tout son effet après la

faillite nul doute sur ce point.

Mais la compensation n'est point ad mise en fa-

veur de celui qui étant créancier ou débiteur du

j&iUI, avant l'ouverture de la (aitlitc, est devenu

depuis son débiteur ou son créancier, de quelque

manière que ce soit.

Car cette compensation porterait préjudice
au\

droits acquis par les autres créanciers, ce que
oc

permettent ni l'équité, ni ta toi ('ag8). Il doiK)'

j'ayer ce qu'il doit, sauf à se faire colloquer
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n~rc le franc, dans la contribution, avec les autres

créanciers
de la faillite.

Néanmoins la compensation pourrait s'opérer

(jt'puis
la faillite, si, avant son ouverture, le failli

..[aiLconvenu, sans fraude et par un acte dont la

<hte serait assurée, qu'une créance ou une dette

exigible
serait compensée avec une dette non en-

core exigible ou conditionnelle, au moment de

~on.échéance ou de l'accomplissement de la condi-

tion, parce qu'alors le droit de compenser serait

acquis antérieurement à la faillite.

Par exemple, il est reconnu dans un bail que

)e fermier ou locataire a avancé au propriétaire

MM somme de 3,oo(/dontil aura reprise par com-

pensation, sur le'prix de la dernière année de ses

fermages ou loyers la compensation s'opérera

après la faillite du propriétaire.

Bien plus si le fermier ou locataire avait fait

des réparations nécessaires ou des améliorations,

la faillite du propriétaire ne l'empêcherait point

d'en retenir le prix par compensation, sur ses fer-

"Mges ou loyers; car la masse des créanciers n'a

pas d'autres droits que ceux du failli, dont ils sont

les
ayant-cause; ils ne peuvent s'enrichir aux dé-

pe'is de celui qui a augmenté la valeur de leur

gage.

Mais le fermier, créancier du propriétaire, ne

pourrait, sans une convention antérieure à la fail-

compenser sa créance, ni avec les fermages
'chus postérieurement a ~a taillite, ni avec les dé-

~'orations qu'il aurait faites.
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38a. Le Code, qui a voulu que la
compensation

ait lieu, quelles que soient les causes de
l'une

do l'autre des dettes lorsqu'elles sont d'aiHeu~

également liquides et exigibles, a néanmoins e;.

ccpté plusieurs cas où elle n'est point admis(

(tao5).

Ces caa sont

1°. La demande en restitution d'une chose fon.

gible, dont le propriétaire a été injustement dé.

pouulé.

Caïus me doit une somme de 1,200'. J'entre cha

hu et j'y trouve un sac de pareille somme, ,JI

m'eu saisis à son insu ou contre son gré. Il me h

redemande en justice je réponds qu'il me dey~

cette somme en vertu d'un billet authentique qm
je représente, et dont je demande la compensa

lion.

Mon exception doit être rejctée, quand mem

je prouverais que la restitution de la somme m'ei

pose a une perte évidente par l'insolvabilité d

Caîus et la saisie de tous ses biens, survenue pet)

dant la litispendance.

Cette disposition est une juste conséqueiiM
d

i'une des premières Lois de l'état civil, où personn

ne peut se rendre justice à soi-même; il faut, po"

l'obtenir, s'adresser aux magistrats, chargés
de

rendre à tous c'est par leur autorité seule qu
nous devonsetre autorisés à nous ressaisir desch'

ses même qui nous appartiennent, lorsque
cch

qui les possède refuse de nous les rendre volonta

rcment.
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2°. seconde exception est relative à la

~jfmdc en
restitution d'un dépôt, et du ~r~ a;

On s'est étonne de la disposition qui exclut de la

ompensation
le /?~< <i'M~~j dont l'objet consiste

masque toujours en choses qui ne se consomment

~int par l'usage, et qui, par leur nature, ne sont

,oint susceptibles de compensation.

Mais on n'a pas fait attention que les choses fon-

ibks peuvent être et sont en effet quelquefois 1 ob-

rt dun prêt à usage, lorsque l'usage pour tequet

dk's sont prêtées n'en opère point la consomma-

tion. Les lois romaines le décident expressément

.Y<M;'0<Mt COM!MM<<<M'tid ~M0f/ ttSM consumitur, MtM

!)r<fad /Mm/j<!M et (MfMfs~MHMm ~[«f! aect~M~. Loi 5j

~'fC/HM!Û<< ]5. 6.

Pothier ( Traité du prêt à usage n°. t ), en

Jonnc pour exemple ce qu'ont coutume de faire

certains receveurs, qui empruntent des sacs d'ar-

:;<)t, lorsqu'ils savent qu'on doit visiter leur caisse,

~'i qu'elle paraisse remplie, et qui rendent les

~mcs sacs aussitôt que la visite a été faite.

On
peut encore donner pour exemple

le cas où

un ofticier ministériel, chargé de faire des offres

réellcs
qu'il sait devoir être refusées, emprunte

une somme pour réaliser les offres, et !a rendre

'près le refus.

~cst à ces cas, et autres semblables, que s'ap-

't'quc notre disposition.

~1
Delvincourt, tom. 11, pag. 56~, not. t o, et.

'"S J'4~ not. pense, au contraire, qu'elle ne



Z.'t!. 7/ y<<. ~~7. D~Co/~M~, f~

peut s'appliquer qu'au
cas où la chose prêtée ay;~j

péri par la faute du commorfataire ou de t'p;

prunteur, il est obligé d'en rendre la valeur en i~.

gent.

Cependant, cette disposition ne parle que de la
demande en rMft<M<tOK titi prêt à ffs~Cj et non de

la demande en dommages et intérêts contre l'em.

prunteur qui a laissé périr la chose prêtée, ce qui
est tout différent.

M. Delvincourt l'a fort bien vu aussi ne s'est-!]

déterminé à faire à cette dernière demande Fap-

plication de l'art. iac)5~ n' a, que par la néces-

sité où il croyait être de dernier un sens à cette d~

position. H pensait 'M~t/'a;J/)/t'~tM!t{ aH cas oit li,

chose existe, ce serait ~tM'< dire au /t'M~a<e[;r Mtx

absurdité, ou ait moins tN:f MMtt/t~~ pMM~K'eK .!f~-

posant mëm? que cet article tt'<'a;M~ pas, la c<M:/)m-

sation ne pourrait davantage avoir lieu à /rn! du

corps certain, qui est t<MfMaM'emet:< l'objet f/M M'f-

)K<7<~a~.Cet article ne peut donc, a)outo-t-il, etrefs-

tendu que du cas CMla chose ?t'ea;(st<t?!uSj /c~r~M

est dû par le contMO~tCH' »

Dès lors que les choses fongibles et même l'ar-

gent peuvent être, comme nous l'avons prouve,

l'objet d'un prêt à usage, lorsque ce prêt est fait

ad pOM~a)?: et o~M~tMH~H~H n'e~iplus nécessaire.

pour donner un sens à Fart. ) ap5, n°. a, d'en for-

cerles termes, pour l'appliquer au cas où la chose

prêtée ayant péri, l'emprunteur est tenu d'en ren-

dre la valeur. Dans ce cas, comme renseigne
fort

bien Pothier, Traité du prêt, n°. !'obt!ga)io"
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j~jpmprunteurest convertie en unedettededom-

na~es
et intérêts liquidés à une somme d'argent,

t susceptibles de compensation, de même que les

autres dettes de sommes d'argent (t).

58 L'art. 1885 exclut même la compensation à

'c"ard
des corps certains, qui n'en sont pas sus-

ceptibles par leur nature. H porte ~rMKfctfr

ne peut pas fc~Ktr chose, par eom~cnM'tMK

<? prêteur ~<! doit.

M. Delvincourt a fort bien observé qu'il y a ici

ut) vice de rédaction, puisque la compensation ne

mut
avoir lieu qu'à regard des créances de choses

fongibles; mais l'emprunteur, sous te prétexte que

]pprêteur lui doit d'ailleurs une somme liquide,

peut-il, jusqu'à ce qu'il soit payé, se refuser à la

restitution de la chose prêtée, et la retenir comme

onesorte de gage, quoiqu'elle ne lui ait été confiée

(ju'a titre de prêt?

C'est cette question que résout négativement

)art.i885, dont la disposition est tirée de la loi

~entière, (Jc~. <'om)Ko~ Ct. a 5: P~<B<&fM ~c~t'ft~

''fMf'<fifoeom)HOf/a'<tKO)t~'o6~A~tfcfr<'CMMM)'. îl iau-

dra donc corriger la rédaction et dire L'emprun-
leur ne peut pas retenir la chose prêtée, sous le

~rfe que le prêteur lui doit, ou, en gage de ce

que le prêteur lui doit.

(') C'est aussi ce que décide le Code pmssten, < part., tit. 16,

6, de la compensation n°. 36S. La Ya[ear rembotuMbte de I*

'r~tec peut se compenser avec traîtres crea~~es", ~r&querem<

P'Mtturci,t dans l'imposMbittte de la rendre en nature.
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Cette rétention serait contraire à la bonne foi.

Elle n'est autorisée qu'à l'égard des impenses q~

l'emprunteur a faites pour la conservation de h

chose prêtée. Loi t5, § ult., et loi 5a, y<~ /M-~

22 Pothier, du contrat de prêt, n°'. ~5 et 80;

Yinnius, Quest. select., /t&. cap. 5.

Yoct (in <<f. efMnM< n°. io) combat cette i-e-

ttintion et prétend que la loi dernière, Co~. com-

MO~.j a déroge aux lois contraires qu'on trouve

dans le Digeste, parce qu'il a paru dur de priver

le prêteur de l'usage de la chose prêtée, sous le pré.

texte d'impenses faites pour sa conservation.

385. L'exception relative à la restitution d'un dé.

pôt, à laquelle on ne peut opposer aucune com-

pensation, est aussi tirée du droit romain ()).

Le dépôt est un acte de confiance quelquefois

de nécessité. Il a paru contraire a la bonne foi d'au-

toriser le dépositaire à refuser ou à retarder la re-

mise du dépôt sous le prétexte d'une compenM-

sation. Si les choses déposées étaient ou des corps

certains, ou des sacs d'argent cachetés et étique-

tés, il serait inutile d'en défendre la compensation,

puisque les corps certains n'en sont pas suscepti-

bles. Le célèbre Pothier en conclut que cette dé-

fense doit être entendue du dépôt irrégulier
ftout

parlent les lois s~, s5, § t, deposit., t6. a.

(l) J~CC~fn ffc~OS~ OC~OKB CHt ~~uM Cûm/JCHMttOTtM KOm~HC f/

s<tfron!t~HKm ~MCfc~tmtf~ MesM&t'<B~« cont~H~t~on~s f~Ot'

rcfttm ~K~j<tt ea: N<f0!t<; ~/r<t«~cfHf. 3o,
~nf~f. de action.
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torsqu'on
donne en garde à quelqu'un une somme

(T~'gcnt pour rendre, non précisément les mêmes

espèces,
mais la même somme.

Vous avez reinis ou déposé chez moi une somme

;}c 5,ooo', sans qu'il soit dit en quelles espèces. Je

mu suis obligé de vous les rendre à votre première

réquisition.

Je trouve dans la succession de mon père; dont

je
suis seul héritier, un billet exigible par lequel

tous reconnaissez lui devoir 5,ooo*, avec intérêt à

cinq pour cent.

Six mois après la mort de mon père, vous me

demandez les 3,ooo' que vous avez déposés chez

moi. Je vous réponds que vous êtes payé d'avance,

puisque vous nie devez 3,ooo' avec les intérêts de-

puis la mort de mon père.

Vous me répliquez, avec l'art. t~Q5, que la com-

pensation n'a pas lieu dans le cas de la demande

en restitution d'un dépôt; qu'ainsi, avant d'exa-

miner si réellement vous me devez les 5,oo</ du

Mttet, je dois être condamné de vous rendre les

~ooo' déposés.

~tce oerMj je vous demandeles 3,ooo' que vous

deviez a mon père, avec leb intérêts depuis sa mort.

Vous me répondez que vous êtes quitte envers moi,

et
que les intérêts ont cessé, puisque j'ai à vous

~nc somme de 5,ooo*, long-tems avant la mort de

mon père. Je réplique que la compensation n'a

t~'ut. liea dans le cas du dépôt; qu'ainsi les mté-

tfts n'ont cessé de courir que du jour où vous avez
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déclaré vouloir compenser la somme déposée a~

celle que vous me devez (t).

Si le dépositaire s'étaitmis par sa faute dans Fin).

possibilité
de rendre la chose déposée en

nature
l'action en restitution du dépôt se convertirait en~ù

action de dommages et intérêts la valeur de ces

dommages et intérêts une fois Hxée, pourrait être

compensée avecd'autres créances (a), commenous

t'avons dit à régard du prêt à usage.

Lorsque le dépositaire a fait des impenses pour

la conservation de la chose déposée, il peut la re-

tenir, par droit de rétention, </tMtM~Mre pt~o~

jusqu'à ce qu'il soit remboursé. (Pothier, n°. 58g;

!'t< contrà Voët, in tit. de cM):~eMs.j n°. t5).

586. L'art. 5a5 du Code fait une troisième ex-

ception à la compensation, dans le cas d'line ~tc

qui a pour cause des alimens déclarés insaisissables.

Cette exception, proposée par les docteurs, et

adoptée par Pothier, n". 58(), est fondée sur M

que le débiteur de la pension alimentaire ne doit

pas être de meilleure condition que tes autres crmn

cicrs de celui à qui la pension est due.

(t) Cela est conforme à la toi. Mais cette toi est-elle bien jufte e

(t) Le Code prussien, section de la compensation, n°. 564, ctn'tie''

une disposition contiaire et cette disposition est fondée en r!UM";

conforme à l'opinion de Brnnnemann, 9tU' la loi utt., Co~. de <*oM'/jenî't

St. Si dolo dë~~tt rM peft'cr't tt (<<ta~<t~r<ï~<e~~Mftfto~e/nj M~t

baoH ~M~ett't mm~mtotto, fum ob ~Mern <)«tB hie <EM<<erftf, <Km ne

y'<af)' suof~o/û, ~aMeM/~A~ tt'~t t'e/~H~eom/jeKMn~t~MMt.
nemann, n". 10.
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Mais si le débiteur de la pension ne peut opposer

la compensation, ne peut-il pas du moins alléguer

pMtr exception que la créance qu'il oppose a été

ttnptoyée
au soutien de la personne qui a droit

aux a!imens? L'aHtrmative n'est pas douteuse, s'il

s agit
des termes arriérés de la pension; ce serait

.))(MS un à-compte qui a été payé.

Mais on peut douter (t ) que cette exception fût

admise, s'il s'agissait de paiemcns faits d'avance,

mant l'échéance des termes; car, si ces paiemcns

nouvitieut
être opposés par exception, il en résul-

terait qu'on pourrait faire consommer d'avance à

la personne les sommes destinées à sa subsistance;.

pendant )e tems qui s'écoule d'un terme à l'autre,

et la laisser ainsi sans secours pour l'avenir. La dé-

cision pourrait dépendre des circonstances et des

termes de l'acte constitutif de la pension alimen-

)Mre.

38~. Après avoir examiné dans quels cas a lieu

la
compensation légale, il faut voir quels en sont

les effets. ]\ous avons dit qu'elle s opère de plein

droit, a l'iusu même des débiteurs, du jour où les

pmtics sont devenues réciproquement créancières

et débih'îces l'une de l'autre.

li en résulte: t°. que si l'une des créances pro-

duisait des intérêts, ils cessent de courir de plein

droit, f~~o~'M~j quoique l'autre créance n'en pro-

.)_

(') Le Code p~nssien section de la compeMMicn, n°. 36;, lejette
~e

exception.
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duise point. Loi 21, ~e ca?npens.~ 16. a; toi Ce,

eoa(.j 4' 3t. Mais comme les intérêts doivent ëh

acquittés avant le capital, on les y réunit, et c

compense le tout jusqu'à due concurrence, a~f

le capital dont l'autre partie est débitrice.

S'il reste quelque chose du capital qui produi

sait des intérêts, il continue d'en produire pour

résidu.

Car la règle que
le créancier ne peut être fore

de recevoir en partie le paiement d'une dette

même divisible (ts~), ne s'applique point m

paiement qui se fait par compensation.

De ce que la compensation fait cesser les inté

rets de plein droit, il s'ensuit qu'entre personne

qui se doivent réciproquement, comme entre m

tuteur et son mineur, entre cohéritiers, associe

et autres, s'il y a des sommes qui produisent de

intérêts, les comptes et les calculs doivent se fam

année par année, et de sorte qu'on fasse les com

peHsations
et les déductions dans les tems ou la

sommes se trouvent concourir pour les compenser

aftft que les intérêts courent ou cessent de courir

selon tes changemcns que les compensations et ta

d~ducdons peuvent y apporter. Loi Cod. ~com

~fMs.j 5t; loi 'j, t. f/e solut., 8. ~5; DonMt

titre de la compensation, n°. 5.

588. 2°. Du principe que la compensation s'o-

père de plein droit, comme s'il y avait eu un paie~
ment électif et réciproque, il résulte que si Io"'

omis d'opposer la compensation, on peut ïtea"-

moins l'opposer à t'e~écution du jugement n'ef!
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,~(ju en dernier ressort, qui condamne à payer la

dette compensée, comme on peut opposer une

ouittanee
oubliée ou retrouvée à l'exécution d'un

iugement qui condamne à payer une dette acquit-

tée :<~7"ccMpM!t(Hf tWH~fKMtMM~M~t~t

~M<~ ~CMMMEj tMp/Crare posse )MH:Mt ~H&tUM est.

~f a, Co< de <'o~<M. j 31.

589. y n résulte que si, à. l'époque de rins"

t,wce ibrméc au sujet d'une dette, la créance qu'on

oppose
se trouve prescrite, la compensation n'en

.)pas moins produit son effet, pourvu qu'à l'épo-

que où la dette était payable, la prescription ne

fùt pas consommée.

5[)0. ~°. Il résulte que si, nonobstant la com-

pensation qui a éteint de plein droit nos créances

respectives, t'ai, par erreur, acquitté une dette com-

pensée, je puis répéter, comme n'étant pas due,

la somme que j'ai payée. C'est ce que décide la

loi 10, § t, ~~e compens, t6. a Si ~MM M?M~K-

M)v potens soft)<?rt~j. condicere poterit quasi indebito

m/<Ko~ ce qui estcontbrmc aux principes du @ode

(.576).
3gt. La dette étant, t'~MyHr~ éteinte par

la
compensation, les priviléges et hypothèquea

qui eu étaient l'accessoire sont également éteints

'!u jour de l'extinction de l'obligation principale;

dou résulte que si j'ai paya une dette éteinte par
la

compensation, )c ne puis plus, en réclamant

la créance dont je n'ai point opposé la compensa-

tion, me prévaloir, au. préjudice des tiers, des pri-

~6ges ou hypothèques qui y étaient attachés

\9)- Car une obligation ou. une action étei.ntq
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ne peut plus revivre obligatio semel e~tne~a ?j~

reviviscit; à moins qu'un puissant motif
d'éq~i~

ne force à venir au secours du créancier, MtSt~t~

causa <M&St<ex ~Mf~<M«t<«S SM&ffKta~.

Ce motif existe si celui qui a payé une deth.

avait une juste cause d'ignorer la créance qui avait

éteint cette dette par la compensation.

C'est aussi l'exception que fait l'art.. lapg, au

principe que la dette éteinte par compensatio;)

ni les priviléges et hypothèques qui y étaient atta

chés, ne peuvent revivre an préjudice des tiers.

Je vous dois 10,000' que vous m'aviez prêtés.

D'un autre côté, vous deviez pareille somme i

mon père mort en Amérique, qui vous avait

vendu le fonds Cornélien. Dés le moment de sa

mort, cette créance s'est, à notre t~H (tago),

compensée avec les 10,000' que vous m'aviez prê-

tés, et dès ce moment aussi s'est éteint le priai-

légc que j'avais sur le fonds Cornélien, comme

seul héritier de mon père vendeur. Mais, ignoraut

son décès, je vous paie, le t". février, les to,oco'

que je vous devais. J'apprends dans la suite que

mon père était mort dès le i5 janvier précédfnt,

et je vous demande les 10,000' que vous deviez,

mais il se trouve que vous êtes insolvable.. et qur

vous avez hypothéqué le fonds Cornélien pour
de

sommes supérieures à sa valeur.

Je prétends ou primer les créanciers inscrits,

en vertu du privilége accordé au vendeur, ou &iK

résoudre la vente, faute de paiement du pria.
Les

créanciers objectent que ce prix n'est plus dû; qur

ma créance s'est éteinte par compensation,



CAaP. De l'Extinction des 0<<F<!<t<M<.

plein
droit, à la mort de mon père qu'une action

éteinte ne peut plus revivre, et qu'il ne me reste

âne
la voie de répéter, conditione indebiti, ce que

j'ai payé
mal à propos.

Je réponds que le principe est vrai, mais que je
suis dans le cas de l'exception, et que la loi, d'ac-

cord avec l'équité, fait revivre mon priviïége ou

[non action, en faveur de l'ignorance où j'étais

lorsque je vous ai payé. J'avais une juste cause

,l'ignorer
la créance qui s'était compensée avec ma,

dette.

J'étais dans 1 impossibilité de connaître cette

créance, et la loi
n'exige pas cette impossibilité;

dte exige seulement que, pour faire revivre son

hypothèque ou son privilége, le créancier prouve,.

t'. son ignorance; 2°. que cette ignorance avait

me juste cause c'est au magistrat à juger ces

deux points de fait; s'ils sont prouvés, il est juste

de faire revivre l'hypothèque ou le privilége.

Car, en prononçant que les dettes respectives

sont éteintes par compensation m~nM Il t7MK (~s

'<'Mr~ la loi a voulu les favoriser, et non leur

tccdrc un piège que leur ignorance les empêche-
rait d'éviter.

Mais, hors le cas d'une ignorance prouvée et
fondée sur une cause juste, la créance, éteinte

P~i compensation, ni les priviléges et hypothc-

tjies qui y étaient attachés, ne sauraient plus re-

~M au
préjudice des tiers.

~9~- 6°. Du principe que la créance est éteinte

~c plein droit par la compensation il en résulte

cHe ne peut plus être cédée, si ce n'est pour
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ce qui reste après la compensation (t) et qu'oh

peut, nonobstant la cession, opposer au cession.

naire la compensation des sommes ducs par le c~.

dant, pourvu néanmoins que la dette fût anté-

rieure à ta cession, ou .plutôt à la notification de

la cession de transport au débiteur ou à son ac-

ceptation car le cessionnairc, dans les
principe

du Code, n'étant saisi, à l'égard des tiers, que

par cette signification ou acceptation (t6go), il en

résulte que toute créance, acquise par le débiteur

contre son créancier, avant la signification dn la

cession, éteint la dette de plein droit par la com-

pensation, sauf te cas de fraude, de la même ma-

nière que si le débiteur avait acquitté la dette cédée

par un paiement effectif, avant ta signification on

l'acceptation du transport ()6at).

Bien plus supposons que Primus doive. u Se-

cundus une somme de 10,000' exigible et que

celui-ci devienne débiteur de Primus d'une même

somme de 10,000', exigible dans un an seulement.

ou même suspendue par une condition, avec stipu.

lation expresse que les deux sommes seront com.

pensées à l'échéance du terme, ou tors de l'éT&M-

ment de la condition.

Si Secundus, aprè&une telle convention, trans-

porte sa créance exigible à Tertius, Primus, non-

obstant la cession, pourrait opposer à TertiHS la

mcmeexception qu'il pouvait opposer Secundo

(t) Sur ce numéro et snr le suivant My.Toet~ <t<. Je co~

~Bf5~~).6.Zq



C~. P. De <'JE.t'!ti!C~OM des oM~MM.

et lut faire attendre l'échéance du terme ou l'évé-

nftnent de la condition quoique, comme nous

l'avons dit, !!M~j une créance à terme ou sous

condition ne puisse être compensée avec une dette

(~igibte
car Secundus n pu transporter des

droits plus étendus que ceux qu'il avait lui-même.

Loi 5j, ff J.

La créance transportée quoiqu'exigibin dans

l'originc, avait cessé de t'être; elle était, au mo-

ment du transport, suspendue par un terme ou

mr une condition.

Il n'a donc pu la transporter que so~unisc aux

mornes exceptions auxquelics il t'avait lui-même af-

ti'ctee; car c'est une règ)egen6rate, que les excer-

tions que l'on peut opposer à celui avec lequel

on a contracté, peuvent l'être à ses successeurs à

titre universel ou particulier ~Ho~ ipsis qui c<M-

f)aa'M'f<)!t o~t< et sucrossoribtis fcrKM obstabit,'

Loi )~5~ ~f/f~.J.

Secundus n'a pu, par un transport frauduleux,

adeve)* à Primus le droit acquis de compenser sa

'kLtc de 10,000' à t'ëchéance du terme, ou à l'évé-

Mment de la condition. (Voët, n°. 5, ttbi SMpro').

~°. S'il y a plusieurs dettes susceptibles de com-

pensation, elle se fait suivant les règles établies

pour l'imputation, par l'art. )a56; c'est-a-dh'e

sur !a plus onéreuse, entre celles qni sont anté-

"cures a la créance qu'il s'agit de compenser.

(l'othier, n°. 6oa).

'9~ Quoique la compensation se fasse de plein
"roit et par la seule force de la loi, le débiteur

peut renoncer à l'avantage qu'elle lui procure;
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mais il ne peut y renoncer d'avance, et avant que
le droit en soit acquis. C'est ainsi qu'on ne

pe~
d'avance renoncer à la prescription, qnoiqu'o,,

puisse-MaMjË~
à une prescription acquise. J'ai

~mprunte~ëvous une somme de t ,aoo', et je me

suis obligé de~ous la rendre dans un an, sans

pouvoir vous opposer aucune compensation.

Avant l'année révolue, j'hérite d'un oncle
q~

vous deviez une pareille somme; je puis, malgré

la clause insérée dans le billet que je vous ai con-

senti, vous opposer la compensation, parce que

je n'ai pu renoncer à un droit qui n'était pas en-

core acquis.

Mais lorsque le droit est acquis, on peut y re-

noncer et payer, par exemple, une dette éteinte

par compensation sans qu'on soit par ce paie-

ment exclu du droit de poursuivre la créance qui

doit entrer en compensation.

On peut même y renoncer au moment mente

où le droit est acquis. Par exemple, vous me de-

vez ] 0,000~, pour argent prêté; vous me vendm

le fonds Cornélien pareille somme de 10,000', avec

stipulation que cette somme ne pourra entrer en

compensation avec celle de ]0,ooo* que je vous
ai

prêtée. Cette stipulation est valable, elle fait partie

du prix de la vente.

5()~j. Cependant, la renonciation à la compen-

sation ne saurait préjudicier aux droits acquis

des tiers. L'art. i20f) nous en offre un excmp~

dont nous avons parle <M~a' n". 5t)i.

L'art. t2a8 en offre un second exemple.
Cdut

qui, étant débiteur, est devenu créancier depuis
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~isie-arrêt,
faite par un tiers entre ses mains,

,,e peut,
au préjudice des saisissans, opposer la

compensation.

Autre exemple ainsi, un acheteur,qui a promis

d'pnvptoyer le prix de son acquisition au paiement

<)ecertaines dettes du vendeur, ne peut, de con-

t~rt avec celui ci en faire compensation avec

d'autres créances qu'il aurait à répéter, si lescréan-

ciers détégués ont déclaré vouloir profiter de la dé-

tection. (~ art. 121).

Et quand même les créanciers n'auraient pas dé-

claré vouloir profiter de la délégation, l'acquéreur

ne pourrait, contre le gré du vendettr, opposer

d'autres créances en compensation du prix de son

acquêt, lorsqu'il s'est obligé d'en payer le prix aux

créanciers, parce que, par cette obligation, il a re-

noncé tacitement à la compensation.

5()5. Car cette renonciation peut être tacite. Nous

en trouvons un exemple dans t art. ia<)5, qui porte:

Le débiteur qui a accepté purement et simple-

ment la cession qu'un créancier a faite de ses droits

un tiers, ne peut plus opposer au cessionnaire la

compensation qu'il eut pu, avant l'acceptation, op-

poser au cédant; car cette acceptation contient

une renonciation tacite à la compensation.

« A l'égard de la cession qui n'a point été ac-

ceptée par le débiteur, mais qui lui a été seule-

ment
signifiée, elle n'empcche que la compensa-

t'en des créances postérieures à cette notification

(~95)..
n

Ce
qui précède s'applique à la compensation

lé-

gale; c'est-à-dire au cas où la compensation s'o-
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père .de plein droit, </M<~Htv., parce qu'aucun o~
taclene s'oppose à l'action de la toi. Il nous reste i

parler de la compensation qui ne peut s'opÈi~
sans être demandée, soit par voie de

simple ex-

ception, e;M<y<M?!MO/~ soit par voie de rceoM'f)~

lion.

3o6. Quand l'obstacle qui s'oppose à h
compen.

sation de plein droit n'est établi qu'en faveur du

demandeur, ou de la personne qu'il représente.
il peut le faire cesser par un simple acte de sa vo-

lonté, parla déclaration qu'il ne veut point user

du droit établi en sa faveur. Il lui suffit de maui.

fester sa volonté par voie de simple ccM~tOM.

Dès ce moment, l'action de la loi suspendue en

sa laveur, reprend toute sa force et toute son enfr

gie la compensation s'opère comme si l'obstaeif

n'avait point existé, mais du jour seulement oti il

a cesse d'exister.

A compter de ce jour, l'effet tie la compensati<m
est irrévocablement produit, sans que celui qui

pouvait l'empêcher puisse désormais changer de

volonté, même du consentement de l'autre par-

tie, en ce qui concerne l'intérêt des tiers.

5c)~. J'avais déposé chez vous une somme d~

5,5oo~; vous héritez d'un oncle à qui je dois 3,oce'

cautionnés parCaïua, produisantinterét, ethypo

théqués sur le fonds Cornélien.

La compensation de ces deux sommes ne s'o-

père point de plein droit; la loi en arrète l'effet,

uniquement en faveur des déposans, et afin deai

pêcher les dépositaircsde mauvaise foi d'abuserd" ir

prétexte de la compensation, pour retarder 1~ K"
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itution d'un dépôt le déposant est donc libre de

~tOticer au droit établi en sa faveur. Si vous me

~jnjndez les 5,ooo~ que je devais à votre oncle,

~ec les intérêts jusqu'au jour du paiement, je

puis faire cesser l'effet de votre demande, en vous

opposant, par voie de simple exception, la com-

pensation (t) des 5,5oo' que vous avez en dépôt,

et de ce jour cesseront de courir, <~f /Mr~j les in-

térêts de la somme de 5,oo</ que je devais à votre

oncle; comme aussi de ce jour seront éteints, de

plein droit, les hypothèques et cautionnement don-

nés pour sAreté de la dette.

Ces principes s'appliquent au cas des dettes pri-

utcgiëea pour la restitution du prêt à usage, et

pour cause d'alimens déclarés insaisissables, dont

nous avons ci-devant parlé.

Ils s'appliquent au cas du béuénce d'inventaire,

qai empêche, en faveur de l'héritier, la confusion

de ses droits personnels avec ceux de la succes-

sion.

Vous me devez une somme liquide de'3,ood

sans intérêts; mon père, dont je suis héritier sous

bénéfice d'inventaire vous devait une somme

<~a)t', produisant des intérêts, et hypothéquée
sur ses biens.

)f)8. La compensation de ces doux sommes est

(') Uti cëK~c professeur de Paris, M. Dt:ivtticourf, a numme cette

~pcm de
compensation /ne~<a~c~ nom qui lui couvienL parfaiteineni.

~pendaat nous avons préferé, comme plus complettc ) la division de

~«"ipens~tion en trois espèces compMMUton légale, compensation

t""oic de ampk tMeptioa: et compeait-ttion par voie de reconven.
u·
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suspendue en ma faveur. Le bénénce d'inventif

empêche que mes droits soient confondus dans h
succession de. mon père; mais je puis renoncer i

ce bénéfice, et si vous me demandez les
5,oot)'qm

je vous dois, je puis, par voie de simple excep.

tion, vous opposer la compensation des 5,ooo~ que
vous me devez. Cette exception fera cesser les mh;.

rets, et éteindra les hypothèques ipso jure; mais

je serai subrogé dans vos droits, comme Mous ) :t.
vons dit ailleurs.

5gg. Le débiteur d'une succession bénéticiaire

peut aussi, par voie d'exception, opposer la com-

pensation de ce qu'il doit avec ce qui lui est dû,

lorsqu'il uya pointde créanciers opposans. (~K<

st<~ra~ n* 38o).,

~oo. Les mêmes principes s'appliquent cticor<

au cas de deux dettes, d'ailleurs compensables,

mais qui ne sont pas payables au même lieu. On

n'en peut opposer la compensation qu'en faisant

raison des frais de la remise ()2g6). Loi i5, ~<h

C<MM~MM., t6. 2.

Cette compensation ne produit donc son effet

que du jour où elle est opposée, avec offre d'une

somme pour irais de remise. Vous me devez un'

somme payable à Rennes; je vous en dois une paya-

ble à Rome.

La compensation de ces deux sommes ne se fait

pas de plein droit; mais si je vous demande les

1,000' que vous devez me payer à Rennes, vous

pouvez m'opposer la compensation des t,ooo' que

je vous dois à Rome, en offrant l'escompte
néces-

saire pour faire passer cette somme à Rome.
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to t.
Ils s'appliquent au cas où vous m'avez vendu

tonneaux de vin de tel crû, de telle année, et

j'hérite
de mon père, qui vous avait vendu six

tonneaux
de vin, M~fKcrc.

Kous avons vu M~ra, n°. 56~, que la compensa-

tion de ces deux dettes ne peut se faire de plein

droit, parce que vous ne pouvez l'obtenir malgré

moi; mais je puis l'opposer car, ne vous devant

que
six pièces de vin, tK ~H~ je puis vous don-

neren paiement le vin que vous me devez. (Pothier,

K'.59o)-

C'est dans mon intérêt que la compensation ne

pouvait se faire de plein droit je puis lever cet

obstacle, en renonçant au droit introduit en ma

f~pur.

f(02. Ces mêmes principes s'appliquent encore

au cas d'une dette alternative d'un côté, et non de

tautre. Je vous dois une somme de i,ooo'.produi-

sant intérêts.

Vous héritez d'un oncle qui m'a légué deux che-

Mu\ d'attelage ou une somme de t,o5o', en me
hissant le choix; si je choisis les i,o5o', la com-

pensation s'en fera <jMo~H?'Cj avec la somme que je
~ous dois, du }ourou j'aurai manifesté mon option
et non auparavant. C'est de ce jour que cesseront

courir les intérêts de ma dette.

~o5. Ces principes s'appliquent au cas d'un tu-

teur ou d'un mandataire, auquel on no peut oppo.
ser la

compensation de ce qu'il doit personnelle-

"it, avec ce qui est dû à ses mineurs ou à son

~daM, etc. Mais ayant qualité pour recevoir co
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qui est du à ces derniers, ils peuvent l'opposer o.

compensation de ce qu'ils doivent personm;UcL

tncnt. C'est comme s'ils consentaient une
qui~

tance.

~o~. Enfin, ces principes reçoivent une
app)!-

'cation qui mérite d'être développée, dans le cas

d'une rente perpétuelle. Le capital n'en étant point

exigible, celui à qui elle est due ne peut la faire

entrer en compensation avec ce qu'il doit lui-même

au débiteur de cette rente.

Mais celui-ci étant toujours libre de la rembour-

ser, il peut en opposer le capital et les arrérages

échus, en compensation d'une somme qu'il doit

au créancier de cette rente.

Vous me devez 5,15o' exigibles je vous dois
une rente perpétuelle de t5o~ remboursable pour

un capital de 5,ooo'. Je vous demande les 5,) an'

dont vous êtes mon débiteur. Vous ne pouvez m oj'

poser en compensation le capital de la rente que

je vous dois, parce que je ne puis être obligé de !a

rembourser.

Mais si vous me demandez l'année d'arrérnges

qui vient d'échoir, je puis vous opposer en com-

pensation des 3,15o' que vous me devez, le capital

et les arrérages de la rente que je vous dois; et du

jour où je vous manifeste ma volonté, la rente est

éteinte de plein droit, t/Mo~ttr~, comme l'enseigne

Dumoulin (C<M!<Me~. tMu~.j ~tM~. ~5~ M". 5a5),

parce que la compensation n'a pas moins de force

qu'une consignation, qui éteindrait la rente de

plein droit. Elle en a même davantage, puisque
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Tom. 5t

le créancier a d'avance la somme en sa possession,

et qu'en
ne me ]a payant point, il

m empêche de

la consigner.

~o5. Observez que si la somme dont le débiteur

demande la
compensation était inférieure aux ar-

rérages échus et au capital de la rente, offerts en

compensation, il devrait offrir réellement de payer

le surplus, afin de rendre le remboursement com-

plet, autrement la compensation pourrait être re-

fusée par le créancier de la rente, qui ne peut être

forcé d'en recevoir le remboursement partiel.

Vous me devez 5,15o' exigibles je vous dois une

rente de aoo', remboursable pour un capital de

~,000'; il est échu une année d'arrérages, et vous

me la demandez. Je ne puis vous contraindre d'ac-

cepter la réduction de ma rente à 50', et compen-
ser le surplus avec les 5,15o* que vous me devez.

Je dois vous offrir en outre t ,000', afin de com-

pléter le remboursement du capital de la rente que

je vous dois.

Inutilement voudrais-je objecter que la règle

que le débiteur ne peut forcer le créancier à rece-

voir en partie le paiement d'une dette, ne s'appli-

que point au cas de la compensation (vid. st/pra~
n°. 38~, et loi a t, de fe~MS ere<< f a. t), parce

qu'en ce cas, le créancier ayant d'avance pardevers

lui-même la partie compensée, ne peut plus deman-

der que le résidu. Ce principe ne s'appliquequ'à la

compensation proprement dite, c'est-à-dire au cas

de deux dettes mutuellement exigibles. Mais lors-

que le débiteur d'une rente en offre le capital en
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compensation
à celui à qui elle est due, et qui est

en même tems son débiteur, ce ii'estpointla con)~

pensation proprement dite dont parlent les lois ce

n'est point l'imputation réciproque de ce que 1'~

doit à l'autre, debiti et crediti mutua coH«'f~[;<m~

puisque te débiteur de ta rente n'est pas débiter

du capital, qu'il ne peut être contraint de rem-

bourser ce n'est point le paiement d'une dette,

c'est une offre volontaire et de pure faculté, que le

créancier ne peut être forcé d'accepter, si elle n'est

pas de la totalité de la somme. ( ~oy. Dumoulin,

de fon~'aeZ. Ms«r.~ yH<E~. 43).

~06.
Ceci conduit à la résolution d'une autre

question. C'est qu'en supposant deux individus ré-

ciproquement créancier et débitcurt'un det'autrc,

d'une rente perpétuelle de même qualité et quan-

tité, rachetable pour une même somme, la com-

pensation ne peut s'en faire qued'un consen tement

mutuel.

Chacun des deux peut dire à l'autre: J'ai besom

de fonds; je ne veux point rembourser je veux

vendre la rente que vous me devez pour jouir du

prix de la vente; je continuerai de vous payer celle

que je vous dois.

Quant aux arrérages de rentes, à l'exception des

rentes alimentaires, ils se compensent de plein

droit, lorsqu'ils sont échus, avec toute espèce
de

dettes.

/t0~ Lorsque l'obstacle qui s'oppose à la com-

pensation légale n'existe pas seulement en iavenrdn

défendeur, lorsque la créance qu'il prétend
com-
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penser avec la demande n'est ni claire, ni liquide;

) un mot, quand elle est contestée, il est bien

évident que sa volonté seule ne suffit plus pour

opérer
la compensation; il faut non seulement

(jtjHl la demande, mais encore qu'il fasse préala-

blement juger la légitimité de sa créance, et qu'il

la fasse liquider, si elle, ne l'est pas. Ce n'est plus

alors une simple exception; c'est une véritable ac-

tion ()); c'est une demande qu'il forme son tour:

mft~'a petitio, ?HM<tM<?c<t0. On appellecette demande

)'<'('o~eM<MH. Kous en avons ci-dessus, n' 5~8 et

suiv., expliqué la nature et recherché l'origine. Il

nous reste à examiner quand la reconvention doit

ctrc admise, quand elle doit être proposée, quels

en sont les effets.

~08. Nous avons vu que les
lois nouvelles ayant

gardé le silence sur la reconvention, la Coutume

de Paris, qui était devenue le droit commun de la

France, est encore aujourd'hui la loi vivante en

cette matière.

L'art. 106 n'admet point la reconvention < si elle

De dépend de l'action, et que la demande en re-

convention soit la défense contre l'action premiè-

rement intentée

Ce texte semble exiger cumu!ativcment deux

conditions pour admettre la reconvention l'une,

qu'elle dépende de <'<!c<K~ c'est-à-dire qu'il y ait

connexité entre la demande premièrement inten"

!~e, et la demande reconventionnelle.

M Cod. F..MmM, B, lit. § t, 6.
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L'autre, qu'elle soit la défense contre faction

Or, l'une de ces conditions peut exister sans l'au-

tre. Lorsqu'il y a connexité, la demande recon-

~enfionnctte est presque toujours la défense à Fac-

tion principale. Mais la reconvention peut être la

défense à faction principale, quoiqu'il n'y ait pas
de connexité.

C'est ce qui arrive toujours, lorsque le défen-

deur attègue pour ses défenses qu'il lui est dû une

somme exdiversâ caHM~ et qu'il demande que cette

somme soit préalablement liquidée, pour la com-

penser avec la demande.

Mais soit que les rédacteurs de la Coutume de

Paris aient, par inattention, comme il arrive quel-

quefois ( i) employé la copulative c< au lieu de la

disjonctive OH~ soit que depuis on se soit relâché

de la rigueur de cette disposition, il est certain

que, dans l'usage, le défaut de conncxité n'empê-

che point d'admettre la demande reconvention-

nelle, quand elle a pour objet de parvenir à une

compensation ce qui est conforme auxprincipes,

puisque la compensation a toujours été admise

MM~! dispari.

(2) La reconvention ayant pour objet de parve-

nir à une compensation, elle doit être rejetée
dans

tous les cas où la demande roconventionnette ne

(.) r~y. lois 99 « 55, ~<<e M 4, Ce<<. de S., 6. 58.

(2) Le numérotage de cet alinéa a été oublié dans le sommant. I*

fallait un numéro de plus entre le 4<'S'. et le ~09* Ce numéro devrait

p<un-r ~f/e doit «rer~'<<<e, ~«etx< elle M peut etttrfr fn tea'etKt"
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peut
entrer

en compensation
avec la demande prin-

cipale.

C'est une règle fondamentale en cette matière

j~KttM:~t<KM!M objectio (<)j, <'ÛMtpC!M~<OC~j

ftprcMM~ quarum refMm inter se compensatio non M~

«M rcfeKttc~ nec mutua petitio est (t).

La reconvention n'est point reçue es choses où

la compensation n'a point de lieu, dit Brodeau,

sur l'art. 106 de la Coutume de Paris.

Ainsi, le dépositaire, l'emprunteur, le débiteur

d'une rente ou pension alimentaire insaisissable,

ne peuvent
former de reconvention contre la de-

mande en restitution d'un dépôt ou d'un prêt à

Hsage, contre la demande de la pension alimen-

taire.

Ainsi, lorsque le demandeur n'agit qu'au nom

d'autrui, comme mandataire, parexemple, comme

tuteur, etc., la reconvention pour une dette qui

lui est personnelle ne saurait être admise, et vice

w~.

Lorsqu'il agit en son nom, la reconvention ne

doit pas être admise, si elle a pour objet ce qui est

dû par une personne dont il est mandataire, tu-

teur, etc. (~oy. Voët, m tit., ~t~yM~te. n°. 81 ).

(') Gc'de&oy, mt h M i, CtXf. nu', amot., 5. 9t. Yoët, <n tit, tb.y~n'

~'86~ combat cette règle, parce qu'il ne considère la reconvention
que comme un moyen de rendre compétent le tribunal oit l'action

fiMipak a oté portée. Mais en France, où cette espèce de reconven.

"cn est rejetée, si ce n'est entre personnes </M<<co< fori, notre règle
'<t suivie dans toute son étendue, foy. les commentateurs sur l'art. te&
<<la 'Coutume de Paris, Brodeau, FerrMre, etc.
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En un mot, M faut appliquer à la reconvention

ce que nous avont dit, n°'. 58a et suiv., sur les ca~

où la compensation est ou n'est pas admise.

4o<). Voyons maintenant quand la réconvention

doit être proposée. L'art. 06 de la Coutume de Pa-

ris veut qu'elle le soit immédiatement après l'ac-

tion principale, et par les défenses qu'on y oppose.

Après avoir dit que la reconvention n'a point de

lieu, si elle ne dépend de l'action, et que la de-

mande en reconvention soit la défense contre Fac-
tion premièrement Intentée, l'ar t. 106 ajoute "En

ce cas, le défendeur, par le moyen de ses ~e/cHMi~

se peut constituer demandeur

On en concluait, et avec raison, ce semble, que

la reconvention ne doit pas être admise après la

contestation en cause (t). (~ey. Ferrière, n".ia).

Ce qui parait conforme à la NoveUe g6, chap.2.

§ t, où Justinien dit ~tKetmMj! ~~Mr~ si ~MM

<wx'tHM ar6t~<tfM?' /ta&erc eMMj qui contra se conven-

.tMM~)K fiE~Kt~, MOKa/)M.< <]!/tHM!y<M<K'fMtj sed apud

CUM !HON?à /)?'mM/KC convenire, et ~Mm</CM esse judi-
cem in eodem negotio.

C'est de là qu'est venue la maxime uiliverselle-

ment enseignée par les interprètes, tant du dmit

romain que du droit canonique, et par les doc-

teurs, que la reconvention ne doit pas être admise

(<)Le mot de coutei)tat)on en cause ncsc n Irauve point dans !cCo('c

de piocédure; mais la chose existe. Voy., dans le nouveau
Deni~'

v. Conlestation CHeNf~e, ce qu'on entend par cette exprsssuMU~'

aussi Duparc-rouHaiB, tom. IX de ses Principes, pag. nf~.
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après
la contestation en cause, ou du moins, ce

qui
revient à peu près au même, que la reconven-

lion proposée depuis lacontestation en cause, ne

doit retarder ni l'instruction, ni le jugement de la

demande principale; mais qu'elle doit être instruite

et jugée séparément (t).

Le président Favre, in Co< Fabr., lib. 3, <<<.)j

~<. a5~ enseigne qu'elle ne peut être admise

aprfsie jugement prononcé par défaut, contre le

(léfendcur qui vient ensuite former son opposi-

tion, ne alioquin per CMtHMaCMMt mc/t'or conditio

&!<j ~M<Bdeterior ~o«{M ~ert deberet. Il cite un ar-

rêt de i5f)5, qui l'a ainsi jugé.
Cette décision nous parait conforme à la justice

età la raison. L'un des moyens le plus fréquem-

ment employés par la chicane, pour gagner ou

pour acheter du tems, est de laisser d'abord dé-

faut pour venir ensuite, avant l'expiration du

detai accordé par la loi, former une opposition.

L'expérience de tous les tems prouve que les

(') C'est en ce pomt seulement tpje diË~rcnt entre enx les uiLerpMtes

lt:a docteurs. Les uns pensent q~il faut rejeter ta reconpcnëoc, tots-

qu'elle est proposée après la contestation en cause. De ce nombre est

Bomoutin sur ta loi <7o~. de «<em'f< <e'K. 777, c~ et les auteurs

cites parVcëtt t'x ht-, ~e~M~c.~ na. 80. Les autres pensent qu'on
doitadmettre la rcconvention mais qu'en ce cas, elle n'a d'autre cit~t.
'["cdereudre ïc tribuna! compétent pmjr prononcer i)Urh' ueutnudcre-

MnvcnttonneUe, qui doit alors être instruite et jugée séparément de U

"iande
principale. De ce nombre soatYoët~M&~M/'M~Ëruuaemann

~r )a loi 14, <)t<€Mt. et mter~Oe.j 7. ~5~ i''&tnterp'eies dH dutit

canonique, Voy. Pyrrhing, n". )~~ 'n tit. de m~t. ~ett<.j A Boebtnfr

)<' mtme tit) f Huberns, in <tf., ~f! ~«<t. rc! ad <:Mm~. ~<< ) t.

i'f.St'Jcnt rarte, Co<<. f«6rt'on. j lib. 5~ fit. A:n. 11 « z~.
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reconventions tardives, les incidensdont on sur-

charge un procès, sont le plus souvent imaginés

par un plaideur subtil et déterminé, pour em-

brouiller une affaire dont le succès parait douteux

ou désespéré, ou pour en retarder le jugement.

Mais le Code de procédure s'est écarté de l'an-

cienne doctrine t'art~~poïte Il ne sera fbnae

en cause d'appel aucune nouvelle demande, a

moins qu'il ne s'agisse de compensation, ou que

la demande nouvelle sût~ la défense à l'action priri.

x cipale.. »

Ces dernières expressions empruntées de la

Coutume de Paris, prouvent bien qu'il s'agit ici

de la reconvention.

La compensation de liquide à liquide, qui M

fait de plein droit, a toujours été proposable en

cause d'appel, et même après le jugement, parce

qu'elle tient lieu de paiement, ou plutôt qu'elle

est un véritable paiement; mais recevoir en cause

d'appel une reconvention qui est un procès nou-

veau, et un procès qui retardera nécessairement

le jugement définitif, ne fût-ce qu'en embrouil-

lant l'affaire, c'est une disposition non seulement

contraire à l'ancienne et sage doctrine établie sur

une longue expérience, mais encore aux principes

de la législation actuelle, puisque c'est priver le dé'

fendeur en reconvention d'un degré de jurisdic-
tion enfin, c'est ouvrir la porte à un nouvel abus.

Un plaideur déterminé, repoussé en première

iuatance, pourra se faire céder contre l'intimé un

crédit susceptible d'une discussion étendue, puis
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venir, comme subrogé, proposer sa reconvention,

afin d'entraver la cause d'appel, et d'en retarder

le jugement.

Quoi qu'il en soit, il faut bien observer la loi,

jusqu'à
ce qu'elle soit soumise à une révision

mais les juges peuvent obvier aux inconvéniens

qu'entraînerait
son exécution trop littérale, en

disjoignant
la demande reconventionnelle, si elle

u est pas prête à recevoir jugement en même tems

que la cause d'appel, et en jugeant celle-ci sépa-

rément c'est même entrer dans
l'esprit

du Code.

C'est ainsi que si la demande en garantie est pro-

posée après les huit jours accordés par l'art. 17 5,

cette demande est néanmoins reçue, et le garant

poursuivi; mais, dit l'art. t~8, sans que le jugement
demande principale en soit retardé. C'est en ob-

servant cette règle avec sévérité que les magis-

trats empêcheront les procès de s'éterniser.

/ito. Si la reconvention doit être admise en

cause d'appel, elle ne doit pas l'être après le juge-
ment, lorsqu'elle est proposée au moment de

~exécution (t). Elle diffère en cela de la compen-

sation d'une somme liquide ou qui peut être liqui-

dée sans aucun retardement, par exemple par la

délation du serment. Une telle compensation peut

être
proposée, même après le jugement passé en

force de chose jugée quia vice M&<tMKM obtinet.

(') Ahtsi renseignent le président favje,dans sonCode, M. 8, <«. t~,

et les canonistes. ~y. Pyrrhing, c' t< !a t!<. de mat. ~<:<'<

2.
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Il en est autrement de la reconvention; c'est u)tc

véritable action, dont l'instruction retarderait je

paiement d'une somme liquide, au
grandpreju-

dtce du demandeur.

4t L'effet principal, et aujourd'hui presque
le seul effet, de la reconvention, est de faire ins-

truire et juger en même tems la demande princi-

pale et là reconventionnelle. C'est ce que les doc-

teurs appellent ~rccc~H~ ~mM~M~MS.

En sorte que, quoique la demande principale

soit juste, et vérifiée, quoique la légitimité n'en

soit pas contestée, le juge doit suspendre la eau-

damnation, jusqu'au tems où la demande rccon-

ventionnelle sera instruite, pour prononcer sur le

tout par un seul et même jugement. Loi t, § ul-

<MtM~, ytt<B sentent. sine ~JC'C/j 49- 8; /0t 6~ CaJ.

de com~eKS.~ 3 1; loi ij Cod. MfHMt amct.j 5. B).

~12. Il est donc facile d'abuser de la reconven-

tion, pour retarder la condamnation et le pa!c-

ment d'une dette légitime, par une demande en

reconvention d'une discussion longue et embar-

rassée. Justinien, qui donna tant d'étendue la re-

~convention, prévit cet inconvénient, et tâcha d'y

remédier; il ne voulut point iaire aux juges une

toi d'admettre indifféremment la reconvention

quoiqu'elle eut pour but de parvenir à une com

pensation; au contraire, il leur ordonna de la re-

jeter, lorsque, ne pouvant pas être promptcment

et facilement terminée, elle entraînerait de gran-

des involutions de procédure et retarderait !c

paiement d'une dette dont la légitimité est avouée
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OU prouvée
f<0! ~tMCM COm/)fH$t«MMM J~/<Ct ~M~C-

MM~ causa ex ~t<~ COHtpCKf.a<t<f~ liquida Stt~

ttOT!Mf~M <if?K&0!~<<'MSinnodata, SCt<~OM<<yM<<<C</h-

f(/f?K<c'<KMt~Mt~re~(<!re. Loi M/t.j Cod. de compens.,

< 5t. Car il aérait, dit-il, très-malheureux de voir

tm plaideur retarder sa condamnation, en oppo-

sant à une dette déjà certaine et indubitable une

prétendue compensation qui ne peut être )ugéo

qu après
une instruction longue et embarrassée

Satis enim M!t'Mra6t'/e est. O~/tOMtCCM/'eMSa~MneHt

~;m
certo et t)!~(;6t<at<' ~&t<~ et moratoriis <<~<t-

~Kiisp<'m <W!~amH<!<t'<Wt< f'arc/M</t.

H recommande donc aux juges de se rendre

hes-sévèrcs dans l'admission des reconventions

Pft t:<?~tM judices observent, et non ~K'OC/tPMrM ad

m~mt«<'M~;s cc'mpMtMftfKM existant, nec MM~t <!KtnM

r<fS StMe~MMf~~M~ stricto ulentes, si in t~MeTMf eas

m<f/0!'cm <f sed ampliorem exposcere tKa~a~tKcnt., eay

~HM~M a/tt~H~tc<or~er!;eK< litem <:MteMprM~a?K

;<!? pCKe C.E/!?~tf<!M SfM~n~t~ terminali CO!MjKma<.

(Mt'SM~ra).

13. Telle est la règle que les magistrats doivent

bans cesse avoir devant les yeux ()), parce que
ccst l'une de celles qui contribuent davantage à

(' ) C'est aus&i celle que donne M. Henrion de Pansey, dans son Traité

"ei~mofit~ jndiciairc, pag. n)5. a Si la demande reconventionnelle

pfHscntait des dICIcnttes scrîeusps et de nalure à entraîner des ton~

~curs considérables, il sciait de la sagesse du tribunal de la renvoyer,
~ant son juge naturel, et de statuer dcRntMvcmeat sur Faction on-.

'S'aauc.n n
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simplifier les procès et à les abréger. L'expérience

de tous les tems prouve que si les juges commet)

cent par décider les chefs principaux d'un proe~

qu'on cherche à compliquer, il est rare que les

parties ne s'arrangent pas sur les autres, qui sou-

vent ne sont mis en avant que pour retarder le

jugement des premiers.

Le judicieux Coquille, quest. 5o3, a fort bien

observé que la permission d'étendre la reconvoi-

tion donnerait occasion de rendre tout procès

sans fin ou les mettrait en longueurs et dKE-

cultes, en tant que celui qui serait convenu ea

une action dont l'expédition de sa nature serait

< aisée, pourrait mettre en avant une action de

grandes longueurs et diSicultés, et serait l'une

empêchée pour l'autre. I-

Il est donc du devoir des juges, lorsqu'ils s'aper-

çoivent qu'une reconvention paraît formée dans

le dessein de retarder malicieusement la condam-

nation du défendeur, et le paiement d'une dette

claire et liquide, de rejeter la demande reconven-

tionnelle, sauf au défendeur à se pourvoir en

tout cas, de disjoindre les deux affaires, et de pro-

noncer définitivement sur la demande originaire,

en renvoyant le jugement de la reconventionnelle

après qu'elle sera instruite.

C'est aussi ce que les juges doivent faire toutes

fois qu'ils voient que, sans qu'on puisse taxer te

défendeur de malice, le concours simultané des

deux instructions entraînera une grande invo!

tion de procédure. Par exemple, je vous demande
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une somme de t,ooo', en vertu d'un billet que

~ous m'avez souscrit. Vous me répondez que je

vous dois, du chef de mon père, une somme plus

considérable, en vertu d'un ancien compte qu'il

~ous devait, et vous demandez que je sois préalable-

)))Hnt condamné de vous rendre ce compte, afin

d'en compenser le reliquat avec les !,ooo' que

tous me devez.

Les tribunaux, sans égard pour cette demande

reconventionnelle, dont ils doivent renvoyer l'ins-

truction et le jugement à un autre tems, doivent

juger préalablement la demande originaire, sui-

vant le précepte de Justinien, dans la loi 6, <7<M~.

com~tM.j dont nous venons de rapporter le texte-

énergique (t).

II est presque impossible de tracer une règle

précise, pour déterminer invariablement les cas

où les magistrats doivent rejeter la reconvention,

on
disjoindre la demande reconventionnelle, pour

juger préalablement la demande originaire.

C'est un point que Justinien abandonne à leur

prudence, en leur
recommandant

une juste et ri-

goureuse sévérité dans l'admission des reeonven-

tions Jure stricto utentes, nec molli <!MUHOeas sus-

C'~MHf.

4'~i. Il est pourtant une règle généralement ad-

(') Vaet, in tit. A JM~tf., a". 88. dit anssi qu'il faut disjoind-e et

luger de suite la demande principale, si la demande reconventionnelle

<Mta4ne des longueurs. P«t<t, si judici prMt tCH<<o<e<' <4wea< <<t «nd

"t etm a«<M fMmMhetWt&t eMe<j mH/hf~'M! ambagibus etiam num

"Mh!a.
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mise par les interprètes et les docteurs, et qui n'cst

que la conséquence ou le développement des prj,

cipes déjà posés. Si la demande principale est du

nombre (les matières sommaires, pour lesquelles

on a établi une procédure particulière plus sim-

ple, et que la demande reconventionnelle n'en soit

pas, il ne faut pas les joindre, mais les instruire

et juger séparément Non habet locum in sumnw-

riïs reconventio processus ordinarii* vel talis per

qtiam ~M?KtK<:rM cfHffM~tp retardaretur. (Huberus,

n". 7, in tit.j ff de tjuib. rébus ad eumd. judic. 11,

2; Yoct, in tit., jf de judic., n°. 86; Pyrrhing,

n". 14 in til. de mut. petit., X, 2. 4> Bartholus,

Un laud.j etc.)

Cette règle est conforme à la raison et à l'équité.

Il en résulte que la reconvention ne doit pas être

admise contre les demandes fondées sur un titre

non contesté, à quelque somme qu'elles puissent

monter, contre les demandes formées sans titre,

lorsqu'elles n'excèdent pas i,ooof contre les de-

mandes e8 paiement de loyers et fermages et ar-

rérages de rente, ni contre celles qui requièreut

célérité {voy. le Code de procédure, art. 4o4),
»

moins que la demande reconventionnelle ne soit

elle-même au nombre des matières sommaires.

4i5. C'est encore une règle universellement re-

çue parles docteurs (1) en cette matière, que
re-

(i) Voy. Huberus n°. 4 in <'• j ffi"'1'' "!>• ad eumd. t

Voët, in tU., ff de judic. n°.89. Illum qui m'utuâ actions reconvertit"^
t

ctt, non poste rursùs adumartum iteratà infectttre nconvmtUme, ruM*

rmweniens est ne al!o<iu!n in infinitum propé tentait s te rteipracad'
e<"1' t
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convention sur reconvention ne vaut; c'est-à-dire

que
le défendeur ayant formé une demande re-

conventionnelle, le demandeur primitif ne peut, à

son tour, intenter une reconvention nouvelle, qui

ne serait pas tirée du titre qui sert de fondement

à l'action en reconvention du débiteur.

4 16.
« La reconvention n'est pas recevable, si le

juge est incompétent à raison de la matière qui

fait l'objet de la reconvention. » De là,

417. 1°.Si la reconvention est formée devant

un tribunal de commerce, et que son objet ne

soit pas du ressort d'un pareil tribunal il sera

obligé, même d'office, de se déclarer incompé-

tent, quant à la demande reconventionnelle;

2°. Si la reconvention ayant pour objet une af-

faire de commerce, est formée devant un tribunal

de première instance, ce tribunal la jugera;

5°. Si la reconvention est formée devant un juge

de paix, dans une instance dont l'objet principal

n'excède pas les bornes de la jurisdiction, tandis

que l'objet de la reconvention surpasse en valeur

la somme de 5oof le juge de paix se déclarera in-

compétent pour juger la reconvention et pronon-

cera sur la demande primitive, à moins que la re-

convention ne soit fondée sur le même titre que

unttanum vietbut, lites'immortalea redderanlar arr! aaltem uaria i(la li-

'i'im
multiplicalio Inter etisdcm mdem injudicio confusiohem paiera,

"mirn,imjtie litium finUndarum difficullatcm. C'est un des article que

Cour de cassation proposait, dans se» Observations sur le projet du

••«île de procédure.
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J'action primitive, auquel cas le juge de paix se
déclarera incompétent pour le tout.

4 1 8. Lorsque la reconvention est valablement

proposée dans une instance que le tribunal est

autorisé à juger en dernier ressort, à cause de sa

modicité, tandis que la reconvention a pour objet
une prétention qui n'admet qu'un jugement en

premier ressort, le jugement qui sera le résultat

d'une telle instance sera sujet à l'appel pour le

tout.

Et en général la valeur de l'action primitive

et celle de faction en reconvention se cumulent

pour déterminer la compétence du juge eq pre-

mier ou en dernier ressort, à moins qu'il n'y ait

un jugement précédent qui ait disjoint les de-

mandes respectives des parties.

Ce qui précède est tiré des observations sur le

projet de Code de procédure faites par la Cour

de cassation qui proposa de remplir la lacune

existante sur ce point dans notre législation. En

attendant qu'elle soit comblée par le législateur,

nous pensons que les magistrats ne peuvent rien

faire de plus sage que de suivre les articles que

nous venons de copier, et qui nous paraissent

dans le véritable esprit de la législation actuelle.

419. Nous avons déjà dit que la reconvention

était admise indistinctement entre personnes ejt»

dem fori, à l'effet de saisir le tribunal de la de-

mande reconventionnelle, sauf à l'instruire et à la

juger séparément, lorsque cette demande n'a pas de
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Tom, Fil J3

coiincxité
avec la demande principale; mais, dans

l'ordre judiciaire actuel, lorsque la demande re-

conYentionnelle doit, faute de connexité avec la

principale,
être instruite et jugée séparément, elle

est introductive d'une nouvelle instance elle doit

donc être précédée de l'essai en conciliation, et ne

peut pas conséquemment être proposée devant le

tribunal civil, même avant la contestation en cause,

lorsqu'elle n'a pas été proposée au bureau de paix,

parce qu'alors c'est une demande
principale. Au

contraire, lorsqu'il y a connexité, la reconvention

n'est qu'une demande incidente, qui n'est pas sou-

mise à l'essai de conciliation, par l'art. ^8 du Code

de procédure.

420. 11 ne faut pas confondre la rétention avec

la compensation quoiqu'il y ait entre elles quel-

ques rapports. La première est le droit accordé à

celui qui doit rendre un corps certain, de le re-

tenir quasi pignoris jure, jusqu'au paiement des

sommes qui lui sont dues; par exemple des som-

mes qu'il a dépensées pour sa conservation. Ce

u'est pas ici le lieu de parler de la rétention. {Vid\

Voët, n". 20 et 21, m tit: de
compas. )6. a~ An-

ton. Fabrott., Cod., lib. 5., < 22, aldJin. t5).

SECTION V.

-De la Confusion.

SOMMAIRE.

$"• définition et différentes acceptions dit mot confusion
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422. Elle éteint les droits et les obligations en tout ou en f>m^u
selon qu'elle est totale ou partielle,

423. Différentes
manières d'opérer la confusion.

424. Du cas où le débiteur succède au créancier, aut vice vers;

4a5. Du cas où le débiteur on le fidéjusseur se succèdent, mi a

tiers ri tous les deux.

426. La confusion dans la personne du débiteur qui sucnitt,

la caution n'éteint point l'obligation du certificateur.

4 27. La confusion dans la personne de la caution qui suecettr

débiteur, n'éteint point les hypothèques qu'elle avait dm,.

nées au créancier.

428. Le fitléjusseur d'une femme mariée ou d'un mineur ?ic pni

lorsqu'il leur succède, faire annuler leur obligation.

4 ag. Du cas oà le fidéjusseur succède au créancier, vol viiissun

43o. Du cas où l'un des débiteurs solidaires succède au trnt-

ciei', Tel vicissitn.

45i. Du cas où l'un des créanciers solidaires succède au é'n-

teur, vel YÎeissiin.

4j2. Dit cas où un fidéjusseur succède à un débiteur ci dn

créanciers solidaires, pour qui ou envers qui il s' M

rendu caution, aut vice versj.

435. Si l'un de deux créanciers ou. de deux débiteurs sohilain'

succède à les droits et obligations ne se confiai-
dent point. Conséquences dit principe.

454. Il n'y
a point encore de confusion si le fidéjusseur sui-

cide à son cofidejusseur.

435- Ni lorsque le fisc succède à son débiteur.

436. Quid, si le fisc succède d'abord, au débiteur, puis au. il'"1"'

cier du débiteur?

43j. Le bénéfice d'inventaire empêche la confusion.

438. Quand les effets de la confusion peuvent cesser.

43g. Quid, si l'habite à succéder vend ou cède ses droits < <

puis l'adition d.' liérilier ?

44o. Les effets de la confusion cessent it (le la

titulion.

44 1» De la confusion qui s'elaït opérée par la confiscal w»1"'
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biens des Dispositions fle la loi du 5 décembre

\&\{\. Surséance, leur est accordée,
>

,'l2i. LA confusion, dans le sens que les juris-
consultes donnent à ce mot, est, en général, l'u-

jiion ou le mélange qui opère le changement ou

l'anéantissement de plusieurs choses.

Ce terme, pris en ce sens, a trois acceptions. Il

peut signifier,

i". Le mélange de plusieurs matières apparte-

nant à des personnes différentes. C'est une ma-

nière de perdre et d'acquérir la propriété par droit

t\ accession. Nous en avons parlé, tom. III, pag. 78.

•> La réunion dans la même main des différais

droits que l'on peut avoir sur une chose, et qui

avaient été sépares comme lorsque l'usufruit se

trouve réuni à la propriété; c'est ce qu'on appelle

consolidation. Nous en avons aussi parlé tom. III

pas;. 5i5 et suiv.

3°. Enfin, le concours ou la réunion dans un

même sujet de deux droits ou de deux qualités.

dont l'une anéantit l'autre, ou qui sé détruisent

mutuellement. Cette dernière espèce de confusion

est la seule dont parle cette section.

422. L'effet de la confusion est donc d'éteindre

eL d'anéantir les droits et les obligations incom-

patihles, qui se trouvent réunis ou confondus dans

la même personne. Elle les éteint aussi complète-

ment que le paiement ou
l'accomplissement

réel

de
l'obligation l'aurai pu faire. Confusione periiutù

nique génère solutionis tollitur omnis obligation dit
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fort bien Cujas (1). Elle les éteint en totalité, ,•“

solidum, si la totalité des droits et des obligation}

se trouve réunie dans la même personne, ou son-

lement pour la portion qui s'y trouve réunie. Si le

créancier ne succède au débiteur ou le débilcvir

au créancier que pour une moitié, un quart, etc..

la confusion ne s'opère également que pour une

moitié, pour un quart, etc. (2). C'est un principr

général qu'il faut appliquer à tous les cas de con-

fusion, et ce principe n'est qu'une Conséquence

de la maxime que les droits et les obligations se

divisent de plein droit.

/fs5. La réunion dans la même personne des
droits du créancier et des obligations du débiteur.

peut s'opérer de plusieurs manières qu'il faut par-

courir et examiner.

1°. Le débiteur peut succéder au 'créancier ou

le créancier au débiteur;

3°. Le débiteur au fidéjusseur ou autres acces-

soirement obligés ou bien le fidéjusseur au débi-

teur

3°. Le créancier au fidéjusseur, oulefidéjussour

au créancier;

4°. Un de plusieurs débiteurs solidaires à un au-

tre des codébiteurs, ou le créancier à l'un d'enln"

eux;

(1) Ad teg. $9, ffad sen.it. cons. trebett., in Quasi. Pauti., col-v>P

et setj.j édition Fabral.

(a) Cujas, ail supra Ici fi, Cod.dç hvered. a& 4. 16; lai I^IM'
J&

negal. gesl. a. 19.
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5°. Un de plusieurs créanciers solidaires au dé-

biteur, ou le débiteur à l'un de ces créanciers;

6°. Le fidéjusseur, qui avait cautionné pourdeux

débiteurs solidaires, peut succéder à l'un d'eux,

ou l'un d'eux au fidéjusseur;

"°. Le fidéjusseur qui s'était obligé envers deux

créanciers solidaires, peut succéder à l'un d'eux

ou l'un d'eux au fidéjusseur;

8°. L'un de deux créanciers solidaires peut suc-

cWcrà l'autre, ou l'un de deux débiteurs solidai-

resà son codébiteur; ·

9°. L'un de plusieurs cofidéjusseurs à l'autre co-

fidéjusseur;

îo". Enfin, le fisc peut succéder à son débiteur,

ou à deux personnes dont l'une était créancière de

l'autre.

4a 4 • Si le débiteur succède au créancier, le créan-

cier au débiteur, ou un tiers à tous les deux, nul

(Joule que l'obligation ne soit éteinte pour la tota-

lité, s'il est seul héritier, et pour sa portion virile,

s'il y a plusieurs héritiers car, en acceptant pure-

ment et simplement la succession à laquelle je suis

appelé, je représente la personne du défunt, j'entre
4ms tous ses droits actifs et passifs.

·

Or, il implique contradiction que je puisse tue

devoir à moi-même, être en même tems débiteur

et créancier de moi-même', demandeur et défen-

deur
(î). L'obligation est donc éteinte avec tousses-

(') Cuja», d'aptci Ua> lois romaines, donne encore une amie laison
de confusion, Confusw, dit-il, in leg, 5g, «dienat. cons. tretell, sirf.
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accessoires, hypothèques et cautionnemens, ju,.
qu'à concurrence de la portion pour laquelle U

confusion s'est opérée.

Si la succession était acceptée sous bénéfice d'in-

v entaire, la confusion ne s'opérerait point car l'cl-f
fet du bénéfice d'inventaire est de faire considéra

l'héritier et la succession comme deux personne

différentes, et d'empêcher que leurs droits respec-

tifs ne soient confondus (8o2).

/J25. Si le débiteur succède au fidéjusseur, ou Fr

fidéjusseur an débiteur, ou un tiers à tous les

deux, l'obligation accessoire du cautionnement est

éteinte, pour la totalité, s'il est seul héritier, poui

sa part virile, s'il y en a plusieurs. Il ne reste plu>

que l'obligation principale, qui n'a pas besoin de

l'obligation accessoire pour subsister. Loi j)5 §§2m

oX3, ff de solut.j, 46. 5; loi 5, ffde fidejuss. etmaml.,

/|G. 1; loi 24 j Cod. de fidejuss., 8. 41- Cette déci-

sion est fondée sur ce qu'iui fidéjusseur
est essen-

tiellement celui qui s'est obligé pour un autre, el

que l'on ne peut être sa propre caution.

4s6. Plusieurs jurisconsultes romains en con-

cluaient que si la caution avait elle-même un fiil<

jusseur, qui est ce que nous appelons un cerlifua-

terir de caution, l'obligation de la caution étant

Qitesl. Patiti., eot.
io^O, eonfusla cliam est pro soltilionù, mit pro pet'

tione ctdit. Fidctur cnîrn htereditas ipsa hœredi, vel lueres harcàthi',

'r/iwd débet sotvercj in ipso tirtïcii/o adeunttœ hœredilutU. Lni 33 fj'soln^

muliim., a;}- 5; foi /(ij §/««., ff de cvicl., as. a; toiç)5, §8,#f
(le

soiul., <(6. 3.
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iHohite celle du cerlificateur l'était également,

Jj'art. 2o35 du Code a rejeté cette décision. Il

porte
La confusion qui s'opère dans la personne du

débiteur principal et de sa caution, lorsqu'ils de-

ûennent héritiers l'un de l'autre, n'éteint point

l'action du créancier contre celui qui s'est rendu

caution de la caution. »

L'opinion contraire n'était fondée que sur une

subtilité. On considérait mal à propos l'obligation

du certificateur de caution comme n'étant que

l'accessoire de l'obligation de la caution, tandis

que le certificateur de caution accède réellement

à l'obligation principale, quoique conditionnelic-

mcnl et pour le cas seulement où la caution ne

pourrait remplir son engagement d'oit il suit que

l'obligation de la caution n'est point la principale

par rapport à celle du certificateur mais seule-

ment la condition sous laquelle le certificateur ac-

cède à l'obligation principale.

427. Si le fidéjusseur qui avait donné une hypo-

thèque pour sûreté de son cautionnement succède

au débiteur l'hypothèque continue de subsister

fi) faveur du créancier. Loi 38,, § ultim., ff de so~

kit., 46. 3.
Car si l'obligation principale et l'obligation du

fidéjusseur ne peuvent exister ensemble dans. la

même personne ,'il en est autrement de l'obliga-
tion

principale et personnelle, et de l'obligation

hypothécaire. (Fid.Voët, in lit.3ffdesolut.,n". 20).

4^8. Il faut pourtant remarquer, comme excep-

^011 à ce que nous venons de dire que si l'obli–
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gation du fidéjusseur est éteinte lorsqu'il succède

au débiteur, les effets de cette obligation conti-

nuent de subsister, lorsqu'ils sont plus forts
que

ceux de l'obligation principale.

C'est ce qui arrive lorsque le fidéjusseur a cau-

tionné l'obligation dutie femme non autorisée de

son mari ou celle d'un mineur. S'il devient leur

héritier, il ne peut faire annuler ou rescinder leur

obligation, comme il l'aurait pu faire, ou comme

l'aurait pu faire leur héritier, s'il n'avait pas cau-

tionné l'obligation. ( Vid. Voët, t*n tit., If de solui.

n°. 30^ et ce que nous avons dit, tom. VI n". 5<f>

et 594.)

429. Si le fidéjusseur succède au créancier, ou

le créancier au fidéjusseur l'obligation accessoire

du fidéjusseur est évidemment éteinte; car je ne

puis être la caution de ce qui m'est dû. (Voët, ibid.,

n". 21.)

430. Lorsqu'un des débiteurs solidaires devient

héritier unique du créancier, ou lorsque le créan-

c ier devient l'unique héritier de l'un des débiteurs.

la confusion n'éteint la créance solidaire que pom

la part et portion du débiteur ou du créancier

(1209), dans la personne de qui s'opère la confu-

sion elle n'a d'autre effet, en ce cas, que de sous-

traire une personne à l'obligation solidaire, et d'é-

teindre, avec ses accessoires (i), l'obligation per-

(> ) Par exemple, Primus, Secundus et Tertius se sont obligés de pajf

solidairement a Gams5,ooofî Mctïus a cauliotmi; Primus, qui
d'-ui'

leuis* a donné une hypothèque, Si Cams succède à l'iimus, 011 Priimrt

à Cîuus, la dette e*t réduite à 2,ooof)2c cautionnement de Môvius: et
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soiinelle
de cette personne. Puto aditione hœr.edita~

lis, confusione obligationis eximi persmam; sed et

accessiones exe jus personâ liberari.
Loi 71, ffde fide-

yM~46.
1.

Ainsi, l'action solidaire subsiste ( 1 ) entre les au-

tres codébiteurs, déduction faite de la part con-

fuse mais s'il se trouve des insolvables, le codé-

biteur, devenu seul héritier du créancier, doit

supporter
sa part dans les insolvabilités. ( Arg.

art. i2i5;Pothier, n°. 276; Voët, ubi suprà^n'. 22,

et ce que nous avons dit, tom.YI, n°*. 758 et 759),

Il en est de même dans le cas inverse, lorsque

le créancier est devenu l'unique héritier de l'un

des débiteurs solidaires.

43t. Si l'un des créanciers solidaires succède au

débiteur, ou le débiteur à l'un des créanciers so-

lidaires, l'obligation n'est éteinte par la confusion

que pour la part de ce créancier, dont la personne

existe de moins cujus persona eximilur.

Du reste, les droits et l'obligation, déduction

faite de sa part, restent dans le même état que

si jamais il n'avait existé. (Voët, ubi suprà).

'\J2. Si le fidéjusseur, qui avait cautionné deux

débiteurs solidaires, succède à l'un des deux, il

hypothèque donntc par Primus sontétetuls. L'action solidaire subsiste

fritte
Secundus et Tertius et contre leurs cautions. Les hypothèques

qu'ils ont données subsistent.

(') Qitid, si l'un des codébiteurs solidaires, en payant sa part et celle
0 ses

codébiteurs se fait subroger dans les actions du créancier
'•i'iit-11 eseicer l'action solidaire contre l'un des autres? Koy. supin,
Il-. u~.
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reste caution de l'autre; comme, dans le cas con-

verse, s'il s'est rendu caution envers deux créan-

ciers solidaires, et qu'il vienne à succéder a l'un

d'eux, il demeure obligé envers l'autre, car, l'obli.

gation pouvant subsister entre lui et le créancier

qui reste, elle n'a pu être éteinte pour sa part par

la confusion.

Mais la caution qui a succédé à l'un des créan-

ciers solidaires a, du chef du défunt, une action

contre le débiteur, comme celui qui succède à un

créancier en faveur de qui il avait cautionné.

Il faut en dire autant, et par les mêmes raisons.

si l'un des débiteurs ou des créanciers solidaire)

succède au fidéjusseur qui avait cautionné plu-

sieurs débiteurs solidaires ou qui s'était rendu

caution envers plusieurs créanciers solidaires.

/p3. Si l'un de deux créanciers solidaires suc-

cède à l'autre, les droits du défunt et ceux de l'hé-

ritier ne se confondent point.. 1

Et de même, si l'un de deux débiteurs solidairre

succède i l'autre, leurs obligations ne se confon-

dent point, parce que quand deux obligations sont

également fortes, également principales, elles res-

tent entières lune et l'autre quoiques réunies sui

la même tête.

La raison en est qu'on ne peut apercevoir
la-

quelle doit être confondue. Il faut en dire autant

des droits de l'un des créanciers réunis sur la tête

de l'autre (1).

(1) Loi i3, ff de dtiob. rets, 45. z; loi g, (file solut. 46. S; loi â. P'

~Mc/M: 46. I.Voici le texte d't'ipMB, dans la dernière lei 6<w"
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De ce que
les droits, dans le premier cas, et les

njjjigations
dans le second, ne sont pas confon-

dus, il en résulte que le créancier solidaire qui a

Miccédé à l'autre peut choisir de former sa de-

mande dans son nom, ou dans le nom de celui

auquel
il succède.

Et de même le créancier, en formant sa demande

cuntrc le débiteur solidaire qui a succédé à l'autre,.

peut, à son choix, la diriger contre le débiteur sur-

uvaut, et du chef de celui-ci, ou du chef de celui

doutil est héritier; ce qui n'est pas toujours indif-

férent.

Supposons qu'une femme non' autorisée de son

mari se soit obligée envers moi solidairement avec

Titius. Ce dernier meurt, et elle en hérite.

Si je dirige mon action contre elle personnelle-

ment, elle me répondra que son obligation est

mille, par défaut d'autorisation.

Mais si je la dirige contre elle comme héritière

(le Titius, son exception s'anéantit, parce qu'il ne

s'est point opéré en sa faveur de confusion des

tithaiws ait Eum qui heures extititei, pro quo ifitervùnûrat Itberari eu

ciwsà ftcccA tltmis, et ioltrni modù quasi lusrcdem rei lenerî. Deniqué scriptit, t,

[iilcjits!,oi< hecres exltlerlt éi pro ijuo fidejiiss'U, quasi reum esse obligatmii,

'veattsû
[idpjttssionis liberari. iieum verô rco succedeniem ex dualtas causU

l!sc obltgalttm ntc enim potest rcperii'î, qitrtf ottlîgalio quam périmât et

"i ildèjussure et rttt reperitur, quia rei ohligath plenior est; nant uhi atirfua

« fjtrcniia est obttgationum potest canslitui atternm per allerum perimi.
'«m

uerù duœ cjuhdeui. s'mt polestaln, non polat nperiri, cur altéra, po-
'"« quant altéra consumerctur; refert autem hac ad speoiem in quia mit

"'toulere non esse novuntj ut duce obllgatioius in unius personâ concur-

wf- tit.t artlem specles talis si reus pTOmîltendi reo pr&mitlendi hœrt";

u ''(ail, ditus obligationcs sttst'inet. Hemsi rats ilipitfandi cxliterif, htl't i'a

"'liliulsndîj dmii ipectis obligations mstuiMt etc.
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deux obligations. L'une et l'autre demeurent en.

tières et dans le même état, sans autre
chang(>

ment que celui de la personne du défunt que l'l),i.

ritier représente.

Si lé fidéjusseur succède à son
cofidéjusseur,

les obligations de l'un et de l'autre ne se confon-

dent point encore, par la raison que nous venons

d'expliquer.

Ce sont deux obligations égales, ejusdem potesia-

lis; on ne peut voir pourquoi l'une serait confon-

due plutôt que l'autre Non est rtovum, dit Afri.

cain, ut fidejmsor duabtis obtigationibus ejusdem fc-
cunim nomine teneatar. Nam si in dieni acceptas, mu

pure accipiatur., ex utrâque obligatur et si fidejus-

sor confidejussori kceres exlilerit, idem erit. Loi ai,1,

§ ffdefidejussor., 46. i.

43/|. Lorsque l'Etat ou le fisc recueille la suc-

cession vacante de son débiteur, il ne se fait point

de confusion des obligations du débiteur décédé;

ses cautions ou fidéjusseurs ne sont libérés que

jusqu'à concurrence de la valeur des biens recueil-

lis par l'État.

455. Si l'État succède d'abord à Titius, qui dc-

vait i ooof a Mévius et qu'il succède ensuite à Mé-

vius, il s'opère une confusion qui éteint l'obliga-

tion, et qui libère par conséquent les cautions de

Titius. [Fid. Voët, ubi suprà, n°. 26; loi i, fî^

mand. 4^- ) Tels étaient les principes du droit

romain. Mais ils ne doivent pas être suivis dans

notre droit francais.

L'État ne succède qu'à défaut d'héritiers. Ils o»E

trente ans pour se présenter et former la pétitioD
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[l'hérédité. Pendant ce laps de tems nécessaire

pour
la prescription, l'État ne peut être assujetti î

lU\ dettes de la succession que comme détenteur

des biens qui y sont affectés.

Il ne peut donc s'opérer de confusion, lorsqu'il

réunit par déshérence les droits et les obligations

de deux successions, dont l'une est créancière de

autre, ou du moins cette confusion ne s'opère

que jusqu'à concurrence des biens trouvés dans

la succession débitrice de l'autre les fidéjusseurs

peuvent être poursuivis pour le surplus.

'|56. Nous avons déjà dit que l'acceptation de la

«lu-cession sous bénéfice d'inventaire empêche la

confusion de s'opérer.

Ce bénéfice donne à l'héritier l'avantage de ne

pas confondre ses biens personnels avec ceux de la

succession et de conserver contre elle le droit de

réclamer le paiement de ses créances (802)

11 en est de même si, se trouvant appelé à deux

successions créancières et débitrices l'une de, l'au-

tre, il les accepte, ou seulement l'une d'elles, sous

bénéfice d'inventaire.

437. Les effets de la confusion qu'opère l'adition

pure et simple peuvent, en plusieurs cas cesser

avec leur cause c'est-à-dire que les droits et les

obligations qui étaient ou qui semblaient éteints,

peuvent revivre.

Par
exemple, si l'héritier mineur

se faisait
res-

tituer contre 'une acceptation onéreuse faite par
s«n tuteur ou par lui-même autorisé de son con-

seil de famille, Loi 87 § 1 ff de acquir. vel omitt.

:>'9. 2.
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Car, sous l'empire du Code, l'acceptation d'uno

succession échue à un mineur, ne peut être vnla,

hlement faite autrement que sous bénéfice «')“.

ventairc (461).

Par exemple encore, si l'héritier majeur faisait

rescinder son acceptation comme étant la suiir

d'un dol pratiqué envers lui, ou de l'ignorance

d'un testament inconnu au moment de
l'accppt,>

tion, et qui absorbe la succession, ou la diminue

de plus de moitié (780) s'il est évincé de Yhvrè-

dité par un parent plus proche, ou bien parce

que le testament qui l'instituait se trouve nul. on

révoqué par un postérieur; dans tous ces cas, la

confusion, qui s'était ou qui semblait s'être o]»é-

rée, venant à cesser, ses effets cessent avec loir

cause, et l'héritier qui a cessé de l'être recomrc

tous ses droits contre la succession et les caution.

comme la succession contre lui (1 ).

Dans le droit romain, l'héritier exclu de la suc-

•cession pour cause d'indignité, n'était pas rétaliii

ou restitué dans les droits éteints par la confusion

momentanée qu'avait opérée son acceptation puw

et simple. Tl s'était rendu indigne de cette resti-

tution. Dotus enim hmredls punitus est dit Papi-

nien (2). Mais cette décision, fondée sur la diH1'-

rence qui existe entre l'indigne et l'incapable •
'

(1) Voy. ta toifa,%ult., ffdeevid., ai. 2; loi 95, § 8, ffder,okl
/fi.Ti; loi t\, %ult., ffde inofftc. test., 5.2; loi zi, in fine, Cod.tn't!

tau, 3. aS: loi 58, ff ad senat. ams.lrebell., 36. 1; loi 17, ffde An»"*

ut Inttign. 34. 9.
(?) Voy. lalailT, $1, ffddtrnat. cms sylan. K). ">; bis S et !?»

de Ith qure ut indign. auf., 54. 9.
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paru trop rigoureuse à nos jurisconsultes français;

,,t quoique l'indigne soit saisi jusqu'au jugement

qui prononce son indignité, néanmoins, comme

il n'est saisi que pour être privé incontinent après.

et que son titre n'est point incommutable il

n'est pas juste dit Lebrun Traité des succes-

sions, liv. 5, chap. 9, n°. 26, qu'il.confonde les

droits qu'il avait sur la succession. Cet auteur tient

pour
maxime (ibid., chap. 4, n°. 5/j ), qu'il n'y a

point
de confusion incommutable, tandis que le

titre qui peut opérer la confusion n'est pas incom-

niutablc, pourvu que la résolution soit forcée; et

il ajoute que cela se pratique ainsi dans le retrait

lignager ou féodal dans le cas de la révocation

d'une donation pour survenance d'enfans, d'une

restitution fondée sur la minorité et la lésion, et

d'une séparation de patrimoines, demandée parles

créanciers du défunt, lors de laquelle les créances

du défunt sur son héritier commencent à revi-

vre, et la confusion cesse, quoique toutes ces ma-

nières, de résoudre un titre d'acquisition soient dif-

l'érentes car les unes se font pour le présent seu-

lement les autres se font dès à présent comme

des lors; les unes se font par translation du droit

d'une personne à une autre; les autres par resci-

sion parce qu'il suffit que la résolution du con-

trat ou de l'adition d'hérédité soit forcée, pour

faire que la confusion n'ait point de lieu ( i).

(')
Ijebrun fonde cette doctrine sur la loi io ffquib. mod. pign. vet

'y/i. ,wt,t 30.6, et sur l'ordonnance de 1441* touchant les rentes assise1!

*» lc« maisons de Patte. L'art, t5 porte « Et s'il advient que tes pio-
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458. Les effets de la confusion cessent
encore

suivant le droit romain par une convention ex!

presse
ou tacite. Expresse lorsqu'après la

piij.

tion d'hérédité, celui à qui elle avait été
adjugé

]a cèdeâ son adversaire, sous la condition d'exer-

cer tous ses droits et toutes ses actions, de la même

manière que si jamais il ne l'avait acceptée. Loi

Cod. de pactis, ,2.3. Tacite, lorsque celui à qui une
succession est déférée la vend à un tiers. Loi a,

§§ 18 et 19 ffde hared. vend., 18. 4.

Il faut remarquer que les lois citées ne parlent

que des droits du cédant ou du vendeur, qui, mal-

gré la confusion, rentrent contre le cessionnaire ou

l'acquéreur, dans tous les droits qu'ils auraient

vers l'hérédité, et les biens qui en dépendent; ce

qui est juste mais ils n'y rentrent point envers

les créanciers de la succession, qui non seulement

leur seraient préférés sur les biens de la succes-

sion, mais qui auraient de plus contre lui une ac-

tion personnelle dont il ne pourrait se défendre.

409. Enfin, les effets de la confusion cessent par

la restitution que l'héritier ou légataire grevé
de

substitution est obligé de faire des biens qu'il
J

reçus, à la charge de les rendre.

s priétaires desdîtes maisons. acquièrent rentes dont icelles ras)

» sons. seront chargées et depuis leur soient évincées. icew

propriétaires pourront poursuivre lcursdites rentes et les arrérage

» échus sur lesdites maisons, contre toutes personnes qui prétendrai"11

avoir rente, obligation ou charge depuis. qu'elles auraient cfs

1»évincées, et eux aider de priorité, comme eussent pu faire les ven"

» deurs d'icelles rentes, nonobstant quelconque confusion que l'on pQ1Ir"

rait arguer. laquelle confusion nous ne voulons pré}uc!i<ner
A i*

»
propriétaires en quelque manière que ce sort. »
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Tarn. VU 53

Mon frère me devait ao,ooor. Je l'institue mon

héritier, à la charge de rendre mes biens à ses en-*

Cuis. H devra leur rendre cette somme de 20,000'.

Je devai%à mon frère la somme de 20,000'. Je

l'institue mon héritier, à la charge de rendre mes

biens à ses eufi-ins.

Le moment de l'institution étant arrivé, il

pourra, ou ses créanciers pourront reprendre,

sur les biens à restituer, la somme de 2o,ooof.

[Fui. leg. 59, ffad senat. cens. TrebelL, 36. 1, et

les commentateurs).

4'io. Le Code barbare des émigrés offre l'exem-

ple d'une cessation de confusion, qui fit revivre

les droits en faveur de l'une des parties, et non

tu faveur de fautre.

Après la confiscation des biens des émigrés^ les

droits actifs et passifs qu'ils
avaient les uns contre

tes autres ou contre l'État, se trouvèrent réunis

ft confondus entre les mains du fisc.
Bonaparte

pen sa qu'une amnistie pouvait être un des moyens

de rétablir la tranquillité en France il l'accorda

donc par le fameux sénatus-consulte du 6 flo-

réal an X aux émigrés qui voudraient rentrer

''ans un délai fixé, et aux conditions prescrites.

L'art. 1 j leur rendit leurs biens non vendus,

mais il en excepta plusieurs, et notamment les

fiances qui pouvaient leur appartenir sur le trésor

pélic, et dont l'extinction s'est opérée par confu-

siou au moment ou la République a élé saisie 'de

leurs biens* droits et dettes activex.

Mais cette disposition
ne fut point réciproque;
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les droits de l'Etal contre les émigrés rayés ou a m,

nistiés ne furent point éteints comme les droits

de ceux-ci contre l'Etat.

Un arrêté du Gouvernement, du 5 floréal an
XI,(~

relatif aux biens confisques à raison d' émigration

et aux droits des créanciers d'émigrés porte, arti-

cle'3 a Toutes créances de la République contre

un rayé, élimina ou amnistié antérieurs à son

» amnistie demeurent éteintes, s'il est justifié que

le trésor public ait reçu, soit par le versement

» du prix de ses biens vendus, soit par l'effet de

» la confusion des créances et droits qui lui appar.

» tenaient, une somme égale au montant desdiies

» créances. »

Ainsi, les créances des émigrés contre l'Etat w,

pouvaient jamais revivre, quoique les revenus rt

le prix de leurs biens eussent été versés dans les

caisses du trésor public, et celles de l'Etat contre

eux revivaient toujours, à moins qu'il ne fût jus-
tifié que le trésor public avait reçu du prix de leurs

biens, ou par l'effet de la confusion des droits.

une somme
égale

au montant de ces créances. S'il

n'en avait reçu qu'une moitié, qu'un quart,
le

surplus était exigé des émigrés rentrés.

Quant aux droits des émigrés les uns contre tes

autres, et qui avaient été confondus dans la mai»

du fisc l'effet de cette confusion cessait du mo-

ment où le Gouvernement avait rendu à deui

émigrés créanciers l'un de l'autre ce qui restait àa

leurs biens respectifs.

Ainsi," le, créancier qui avait émigré pouvait;
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sprès
sa radiation son élimination ou son bre-

,ft d'amnistie, traduire en justice son débiteur,

qui
avait émigré comme lui, et qui, comme lui,

avait été réintégré dans ses droits de
citoyen'.

La Cour de cassation, et plusieurs décrets, l'ont

jinsi décidé par le motif que l'extinction des

«calices des émigrés, prononcée par le sénatus-

consulte du 6 floréal an X, ne pouvait avoir lieu

que
dans l'intérêt de la République. ( Foy. le hou-

\em Répertoire de jurisprudence, v". Confusion,

S s)-

\\i. En rendant définitivement aux émigrés

1,-urs biens non vendus le Roi a pensé avec rai-

son que l'intérêt des peuples, la nécessité de con-

cilier un acte de justice avec le respect dû à des

droits acquis par des tiers, en vertu de loîsexis-

laulcs, avec l'engagement de maintenir les ventes

de domaines nationaux enfin la situation des

finances, patrimoine commun de la nombreuse

îimiile dont il est le père (i), lui imposaient le

devoir de ne point porter atteinte à tout ce qui a

''te Mitt en vertu des lois précédentes, avant la loi

l'i'il a sanctionnée le 5 décembre 181/j. L'art. i

porte

• Sont maintenus, et sortiront leur plein et en-

fer oiïet, soit envers l'Etat, soit envers les tiers

l»iis jugemens et décisions rendus, tous actes pas-

M's, tous droits acquis avant la publication de la

Charte constitutionnelle et qui seraient fondés

0 'V?. le préambule (le U loi du 5 décembre 1S14.
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sur des lois ou des actes du Gouvernement relatifs

à l'émigration (i).
»

Ainsi, les dispositions du sénatus-consulte du

6 Boréal an X, et de l'arrêté du Gouvernement

du 3 floréal an XI, sur les effets de la
confusion

restent en pleine vigueur; mais l'art. 1 4 de la

loi du 5 décembre i8i4» porte qu'il sera sursis,

jusqu'au i". janvier i8i6, à toutes actions de la

part des créanciers d'émigrés sur les biens remis

par la présente loi; les créanciers pourront néan-

moins faire tous les actes conservatoires de leurs

créances.

Cette surséance, qui ne s'étend point, comme

on le voit, aux biens vendus avant cette loi, a

été, par une autre loi du 16 janvier 1S16, pro-

rogée jusqu'au il'. janvier 1818.

SECTION VI.

De la perte de la chose due, et des cas où

le débiteur est dans l'impossibilité d'ac-

complir son obligation,

SOMMAIRE.

442. Le débiteur est libéré par la perte dit corps certain et i<-

termbti qui était l'objet de l'obligation et pourquoi.

445- Seeùs, si l'objet est indéterminé ou détermina seuletnmt

quant à son espèce.

(i) II y a exception en faveur desf abuqai-s en vertu de l'ait- ri,
I'arrftti! nu 7 thermidor au XI. Pfly. 'airGt de la Cour de cassaliuB'

du 24 mats 1817, Siicj, 1S18, i". part. png-, a| et 25.
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(tffj- A
moins qu'il n'ait été déterminé par des offres valables.

ijj5.
S* fait partie d'une quantité de choses déterminées* la

perte de toutes ces choses éteint l'obligation, si les expres-

sions sont limitatives et non démonstratives.

[0, Examen de la règle que toute obligation est éteinte, si les

choses en viennent au point où elle ne pouvait prendre,

naissance. Obligntio quamyis initio rectè constituta

extinguttur, si res incident in eum casum, à quo in-

ciperc non poterat.

k'\7- Quand l'obligation d'une des parties est ainsi éteinte,

l'autre est- elle dégagée de la sienne? Règle qu'un con-

trat une fois parfait n'est pas dissous par les événemem

qui ont amené les choses au point où il ne pou-

vait prendre naissance. Quae semel utiliter constïtuta

suntdurant, lieèt illc casus extiterit àquo incipere non

potucrimt. Conciliation de celle règle avec lu précédente.

4^8. Quand le contrat est parfait, dans les contrats translatifs

de propriété, comme la vente.

<i'iç).Les contrats
qaimtransferentquétajaaissanes

de la chose,

comme le louage, sont l'ésolus, si les choses en viennent

au point où ils ne pourraient comrnencer; les deux parties

sont dégagées de leurs obligations respectives.

!j3o. La durée du contrat de louaga est conditionnelle est

dissous, si la chose est détruite en totalité. Quid, si dite

ne l'est qu'en partie?

4>>i. Pour appliquer l'une ou l'autre des règles ci dessus au

contrat de société, il faut distinguer si la propriété ou

seulement la jouissance des choses, est mise ait commun.

jsa. Si la propriété, la perte des choses qui forment la mise

d'un associé, ne rompt pas la société.

I )3. Lapropriéle est apportée à la société du moment où. l'obli-

gation de mettre en commun des corps certains et déter-

minés est parfaite.

404..J; on promet seulement de réunir ces corps pour tes vendre

en commun, et
partager le prix de la vente, la propriété

n'en est pas transférée, et leur perte arrivée avant la cents

rompt la société,



Liv. III. Tit. III. Des Contrats, etc.-

455. Exemple tiré d'une loi romaine, dans la convention J,

réunir' des chevaux pour ai former un altelngt et les nu

dre plus avantageusement.

456. Cette loi est la source oà a été puisés la disposition é

l'art. 18G7 au Code civil. Changement que sa

a éprouvés, et qui l'ont rendus obsewe.

45y. Obscurité de l'art. 1 867, qui n'a point changé l'uncicuu

doctrine enseignée par Potlder.

458. L'obscurité se dissipe, et le véritable sens est fine, en inter-

prétant ta première disposition par ta dernière, cl ctlieit

par les art. 711 et 1 158.

4-5q. Cas où la promesse de mettre une chose en commun ft'eit

transfère pas la propriété.
460. Vice de rédaction dans l'art. 1 158.

461. Des cas otl la jouissance et non la propriété des rhsa

est mise en commun.

462. Application de la règle obligatio quamvis initiO icefc

coDSlituta, aux obligations de faire.

465- Et aux obligations conditionnelles.

464. Et à la convention de faire établir une servitude sur h

fonds d' 'autrui.

4C5. De la
règle que dsux causes lucratives ne peuvent sei'ciinit

pour la même chose, en faveur de la mime personne.

466. La perte de la chose, arrivée par le fait du débiteur, uiîm

dans l'ignorance qu'il le fût, n'éteint point la dette.

467. Ni la perte arrivée depuis sa demeure, ci moins que
I'

chose n'eût également péri chez le créancier.

408. Le voleur est toujours en demeure de restituer.

469. L'action en dommages et intérêts subsiste contre tes /

tiers du débiteur.

470. Quand elle subsiste contre, ses cautions.

47<- Quid, si la chose a péri par le fait de la caution ?

4?2. Ou par te fait de l'un des débiteurs solidaires?

475. Par le fait ou depuis la demeure de l'un des héritiers th

débiteur?

4r4- C'est au débiteur & prouver que la chose a peri pi»'

ferlait.
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& Quid, s'il s'est chargé des cas fortuits, ou si la perte h'mé

pas totale?

/jr6. Le-
débiteur doit-il céder ou créancier les actions relatives

à la chose perdue ou périe ? Inadvertance commise « cet

égard dans la rédaction cle l'art. i"o5.

f.rf. Si l'obligation revit, lorsque la chose consacrée à des usa-

ges publics est rendue au commerce.

/j-8. Si la rente foncière, créée antérieurement au. Code, est

éteinte par la destruction dit fonds.

'i4a. L'OBLIGATION de donner consiste à livrer

ta chose, et à la conserver jusqu'à la livraison i

sous peine de dommages et intérêts envers le créan-

cicr (î i36). Si donc, avant la livraison le corps

certain et déterminé qui était l'objet de l'obliga-

lion, vient à périr sans la faute dit débiteur il esl

dégagé de toute obligation (i3o2).

D'un côté, il se trouve réduit à l'impossibilité

de livrer la chose or, nul n'est tenu à l'impos-

sible.

De l'autre côté, il n'est point tenu à des dom-

mages et intérêts, qu'il ne peut devoir que dans-

le cas où l'inexécution de l'obligation vient dfiui

fut qui peut lui être imputé (n4'j)- Ainsi, sont,

obligation est entièrement éteinte.

C'était un principe reçu inême dans le droit

romain où l'obligation de donner un corps cer-

tain n'en transférait pas la propriété. Elle n'était

transférée que par la tradition. Dans les principes

du Code civil, la propriété pouvant s'acquérir par

Je seul effet des obligations, celle de livrer un corps

**ïtain et déterminé rend le créancier proprié-

taire et met la chose a ses risques encore qu«
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la tradition n'en ait point été faite. C'est une rai.

son de plus pour que l'obligation
de la livrer soil

éteinte par la perte de la chose, sans la faute du

débiteur.

44^- Mais ce principe, que l'obligation est éteinte

par la perte de la chose due, ne s'applique, sui.

vant l'art. 1 5oa ,conforme en cela à l'ancienne ju-

risprudence ( 1 ) et à la raison, qu'aux obligations

dont l'objet est certain et déterminé. Il ne peut

s'appliquer aux obligations dont l'objet consiste en

choses indéterminées, ou déterminées seulement

quant à leur espèce (1 129) que les docteurs ap-

pelaient obligationcs generis.

J'ai promis de donner un cheval, une couple

de bœufs un attelage de deux ou de quatre che-

vaux blancs. Il ne peut en ce cas y avoir d'extinc.

tion de choses dues, quand même celles que j'avais

en vue, lorsque j'ai promis, viendraient à périr.

parce que ce qui n'est pas déterminé ne s'éteint

point Genus nunquàm perit. ( Voy. ce que nous

avons dit tom. VI, pag. 719, n\ 689).

Il faut en dire autant d'une somme d'argent,

d'une quantité de choses fongibles ou de marchan-

dises, de tant de mesures de froment, de tant de

tonneaux de vin ou de pièces de drap. Ainsi, quoi-

que le débiteur ait les choses dans sa maison, dans

ses écuries, greniers ou magasins, si, avant qu'il

les ait livrées, elles viennent à périr par une force

(1) foy. Pothier» Traité des obligations, n-, 622, et Traite de'31.

société, u». us.
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majeure, par un incendie, par exemple, son obli-

gation
n'est pas éteinte l'ncendium are aliéna non

exuit debitorem. Loi i i, Cod. si certum pet. 4. 2.

Car l'argent, les chevaux, le blé, etc., qui ont péri,

ne sont pas les choses qui étaient dues; c'étaient

un attelage, un cheval, etc., lesquels étant indé-

terminés, ne peuvent périr, tandis qu'il en reste

d'autres.

/|/|4. Si cependant l'objet indéterminé d'une obli-

gation avait été déterminé par l'offre valable d'un

corps certain, il n'est pas douteux qu'alors l'obli-

gation
s'éteindrait par la perte de ce corps, arri-

vée sans la faute du débiteur.

445. Si encore l'objet de l'obligation, quoiqu'in-

déterminé par lui-même, faisait partie d'une quan-

tité déterminée de choses certaines, l'obligation

pourrait s'éteindre par l'extinction complète de

toutes les choses.

Je vous ai promis deux tonneaux des vins qui

sont dans telles de mes caves, on dans ma
cave,

si je n'en ai qu'une.

Tous ces vins périssent par un incendie ou au-

tres forces majeures; mon obligation est éteinte

(voy. Pothier, n°. 6a5); comme dans les obliga-

tions alternatives, ledebiteur estlibéré, si les cho-

ses comprises dans l'alternative périssent toutes les

deux sans sa faute (1 ig3).|

Mais il faut pour cela que les termes de l'obli-

gation soient limitatifs, c'est-à-dire qu'il en résulte

qu'en indiquant le lieu ou le nombre des choses

Mitaines
dont une ou plusieurs font l'objet de

l'obligation, les parties ont eu l'intention de la li-
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miter ou restreindre à l'une ou plusieurs de ces

choses seulement, de manière qu'elle ne puisse s'é-

tendre à d'autres, à défaut de celles-là.

Au contraire, si les termes de l'obligation ne sont

que démonstratifs c'est-à-dire s'il en résulte quc

les parties n'ont eu d'autre intention que d'indi-

quer, de montrer le lieu et les choses oit doivent

être prises d'abord et de préférence celles qui sont

promises; en un mot, de désigner seulement ttndl:

sotvetur, sans prétendre qu'à défaut des choses dé.

signées l'obligation ne puisse pas s'étendre à d'au-

tres de la même espèce, l'obligation n'est pas éteinte

par la perte de toutes les choses indiquées.

La grande difficulté consiste à discerner (t)

quand les termes sont limitatifs, ou seulement dé-

monstratifs.

Si je me suis obligé de vous donner, par exem-

ple, un tonneau de vin à prendre dans ma cave,

ces termes ne sont que démonstratifs (Pothier,

n". 633) l'obligation n'est pas limitée aux seuls

tonneaux de vin qui sont dans ma cave; cette es-

pression à prendre ne fait qu'indiquer ututb sotve-

litr.

Mais si je vous ai promis les cent louis qui sont

(1) Nous avons vu tom. VI, noS. 4-59 4*>o et 461» combien ce di&cci'

nement est difficile. I/iinperrèction des langues, l'incurie ou l'igooiaticc

des personnes qui rédigent les actes, empêchent qu'on ne puisse,
sur

ce point comme sux bicn d'auties établir des règle* certaines 1<i '^e

'ciiÛDn reste donc toujoui abandonnée àla sagacité du magistrat.
ï>JiliiJ

bil.tult! det. jllaires, la. maturité de jugement que donne cette habitude

svrxenl beaucoup à rînterpiétalion des actes ambigus, et à en péuuU-

le véritable sens.
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Jiinsmoii secrétaire, ou que j'ai déposés chez tel
no-

Ijirc, l'obligation est limitée, et si cette somme

tient à périr par force majeure je suis libéré de

niou obligation Si certos nummos, putà qui
in arcâ

tint stipulants sim, el hi sine culpd promissoris perie-

rint, nilâl nobis debelur. Loi 37., ffde V 0., 45- 1.

Dans les principes du Code civil, la propriété de

1.1somme ainsi déterminée est transférée an créan-

cier.

S'il y a du doute, il faut décider que les termes

del'obligation ne sont que démonstratifs et non li-

mitatifs. (f^oy. tom. VI, pag. 554).

4'|6. Le principe que l'obligation est éteinte par

l,i perte de la chose qui en était l'objet, s'applique

à tous les cas où le débiteur se trouve, sans sa

faute, dans l'impossibilité d'accomplir son obli-

gation; par exemple si le corps qui en était l'ob-

jet est mis hors du commerce, c'est-à-dire con-

sacré à des usages publics {vay. tom. VI, n°. 160),

ou perdu de manière qu'on en ignore absolument

l'existence ( 1 3o2) car il y a même raison de dé-

tklcr, dans tous les cas où le débiteur se trouve,

pour quelquecanse que ce soit, mais sans sa faute,

(l.ms l'impossibilité de donner le corps certain et

d'Hermine qu'il a promis.

De là cette règle générale que nous ont trans-

luise les jurisconsultes romains. Toute obligation,

quoique valable dans son principe, est éteinte, si

les choses en viennent au point où elle ne pouvait

prendre naissance. Obligatio quamvu initia reclè

wnstituuij cxïmguilur3 si res incideril in eum casum
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à t/uo incipere non poterat ( ). Ce qui arrive tau,

jours, lorsque quelqu'événement, qu'on ne pçUt
imputer an débiteur, rend impossible l'accomplis,
sement de l'obligation.

447- Mais si l'obligation est éteinte par l'impos-

sibilité de l'accomplir, arrivée sans la faute du dé.

biteur, le contrat est-il dissous, de manière que

l'autre partie soit également dégagée de son obli-

gation, quoique rien ne l'empêche de l'accom-

plir ?a

C'est une question importante, qui dépend de

l'application d'une autre règle qu'il faut examiner,

et qui paraît d'abord contraire à celle-ci (2).

C'est qu'un contrat pur et simple, une fois par-

fait, n'est pas dissous par les è vénemens postérieurs

qui ont amené les choses au point ou il ne pouvait

prendre naissance Non est novum ut quai semel Mi-

liter constituta sunt durent, ticèt itle casus extiterkè, à

quo initium capere non potuerunt (3). Loi 1 85j § 1 If
de R. J.

La première de ces.deux règles, comme nous l'a-

(1) § a, vers. ilcnt contra, insliU de inat. atip" S 4, lttst, de (etSat.:

loi 140, § 2, ffJe V. 0., 45. i.

fa) foy. Vianius, in § i4> InçLit. de fega*. Jacques Godefroy, surlala

loi 85 § 1, fl'tte R. J. Averani, s hlterprct. jur. tik. 4 j cap. 24 et s6(!'

(3) C'est le cas converse de la règle Catonicnne Qttod inïlio vit'O-

sum est, non potest tractu tem paris canvatesearc. Lot 29, ffilo R. J.

acte vicieux dans son principe ne peut devenir valable par les cTtinc-

mens postérîeurs. Vice versa, un acte valable dans son principe » fi'est

pas détruit par les événemens poslèriems qui amènent les choses a"

point où il ne pouirait prendre naissance, ijum semet utilllcr? etc. I*

présent ne peut pas plus rétroagir sur le passé dans un cas que
Ai&-

l'autte.
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vans déjà indiqué, est fondée sur ce que, d'un cô-

té, nul n'est tenu à l'impossible; de l'autre, sur ce

qu'on
ne peut devoirdedommages et intérêts pour

l'inexécution d'une obligation, lorsqu'on n'est pas

eu faute.

La seconde, sur ce que le présent ne peut rétro-

agir
sur le passé. Les événemens postérieurs, quels

qu'ils soient, ne peuvent faire qu'une chose n'ait

pas
existé. La -loi, par sa toute-puissance ou bien

le consentement des parties, peut seule dissoudre

mi contrat, en dégageant chacune d'elles de leurs

obligations respectives.

C'est donc un principe d'éternelle vérité, qu'un

contrat, une fois revelu de tout ce qui est néces-

saire pour sa perfection, ne saurait être anéanti par

les événemens postérieurs arrivés sans la volonté

des parties, quand même ces événemens auraient

amené les choses au point où il ne pourrait prendre

naissance.
Pour concilier ces deux règles, et en faire une

juste application, il faut savoir si le contrat était

parfait ou non, avant la perte de la chose qui en

était l'objet, ou avant que les choses en fussent

»enues au point où il ne pourrait prendre nais-

sance.

Si le contrat était parfait, celui des contractans

qui n'est point réduit à l'impossibilité d'accomplir
ses

obligations, n'en est point dégagé parles événe-

mens postérieurs. ftous sommes convenus d'échan-

ger tel tableau que je possède, contre telle statue

•1»', vous appartient.
Le contrat est parfait par notre seul consente-
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meut. Si donc, avant qu'il soit exécuté, avant
qi,P

je vous aie livré le tableau, et que vous
m'ayez li-

vré la statue, le tableau périt sans ma faute, je suis

dégagé de l'obligation de vous le livrer vous ne

l'êtes pas de celle de livrer la statue, quoique les

choses en soient venues au point où le contrat ne

pourrait prendre naissance l'effet du contrat, qui
«'tait parfait par notre seul consentement, vous

avait rendu propriétaire du tableau, moi de la sta-

tue. S'il a péri sans ma faute, par un accident qu'elle

n'a point éprouvé, il n'y a pas plus de raison pour

me faire supporter cette perte, que pour me faire

partager celle de mon voisin, dont la maison a

péri par le feu du ciel, qui a respecté la mienne.

En affligeant l'un de nous, la Providence a voulu

épargner l'autre.

L'accident qui dégage l'un des contractans de son

obligation, en le réduisant à l'impossibilité de l'ac-

complir, ne dégage donc point l'autre, que rien

n'empêche d'accomplir la sienne.

Objecterait-on que, suivant l'art. 1 184, la con-

dition résolutoire est touj ours sous-entendue dans

les contrats synallagmatiques, pour le cas où l'une

des parties ne satisfera point à son obligation ? Celle

disposition n'est point applicable au cas où 1W-

cution de l'obligation est devenue impossible, sans

la faute du débiteur, comme le prouve la seconde

disposition du même article.

C'est donc une maxime certaine que le contrat

une fois
parfait, n'est pas dissous par l'accident

qui réduit une des parties à l'impossibilité d'ac-

complir son obligation, et que l'autre partir
u'1'1'
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joit pas
moins accomplir la sienne. Le droit ro-

niain le décide expressément ( r) à l'égard de la

,cnte, qui, comme l'échange, est parfaite, par le

jeu] consentement des parties. Si la chose vendue

périt
avant la tradition, l'acheteur n'en est pas

moins obligé de payer le prix, parce que le con-

trat n'est pas dissous.

Si le contrat n'était point encore parfait la perte

dtl corps certain qui en était l'objet, ou bien l'évé-

nement qui réduit les choses au point ou il ne pou-

lait commencer, en opère l'extinction, ou plutôt

l'empêche de naître; car ce qui manque à sa per-

fection ne peut plus exister.

4 '|8. Il faut donc s'appliquer à bien connaître

l'instant précis où le contrat est parlait. Ce mo-

ment est facile à fixer dans les contrats dont la

nature est de transférer la propriété, lels^que la

KDto. Le contrat est parfait par le seul consen-

Imieul des parties, dès qu'on est convenu de la

chose et du prix, et dès lors aussi, si la chose pé-

rit sans la faute du vendeur, la perte est pour le

compte de l'acquéreur.

Dès lors encore, le contrat n'en subsisterait pas

moins quand même les événemens postérieurs

•"mèneraient les choses au point où il n'aurait pu

prendre naissance.

Par exemple, si les deux parties, ou l'une d'elles

Courait, ou tombait en démence une heure après

je contrat, il n'en serait pas moins irrévocable.

V'J lnttitt3 §5, rft empt, rwrf.j et Un Vinnius.
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Il faut pourtant distinguer entre les différentes

espèces de ventes; car, lorsque des marchandises

sont vendues au poids, au compte ou à la
mesura

la vente n'est point parfaite, en ce sens* que les

choses vendues sont au compte du vendeur, jus.
qu'à ce qu'eues soient pesées, comptées ounicsu-

rées (i585).

Mais il paraît qu'il ne faut.pas étendre cette dis-

position au-delà de son cas précis, et qu'ellc, n'a

d'autre objet que de rejeter les risques et la jwrte

des choses vendues sur le compte du vendeur, jus-
qu'à ce qu'elles Soient pesées ou mesurées. Si, par
des événemens postérieurs, on en venait au point

où le contrat n'eût pu prendre naissance par exem-

ple, si les deux parties ou l'une d'elles mourait ou

tombait en démence, le contrat n'en subsisterait

pas moins en faveur des héritiers ou contre eux.

C'est ce qui résulte de la disposition finalo du

même article, qui donne à l'acheteur la faculté de

demander l'exécution du contrat.

Si, au contraire, les marchandises ont été ven-

dues en bloc, la vente est parfaite, quoique
les

marchandises n'aient pas encore clé pesées, comp-

tées ou mesurées ( 1 586).

A l'égard du vin, de l'huile et des autres choses

que l'on est dans l'usage de goûter avant d'en faire

l'achat, il n'y a point de vente, tant que l'acîie-

teur ne les a pas goûtées et agréées (1587).

Une pareille vente est censée faite sous la con-

dition, si les marchandises plaisent à l'achcU ur.

Il faut qu'il les agrée.
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Tom. Fil. 34

La vente faite à l'essai est aussi toujours présu-

mée faite sous une condition suspensive (i588).

449. Dans les contrats dont la nature n'est pas

,1c transférer la propriété, niais seulement la jouis-
sance de la chose, tels que le louage, il est bien évi-

dent que la perte de la chose est toujours pour le

compte du propriétaire; mais quoique ce contrat

soit, comme la vente, parfait par le consentement

des parties, en ce sens qu'aucune d'elles ne peut

le résoudre sans le consentement de l'autre il est

néanmoins résolu, même de plein droit, si la chose

louée est détruite en totalité par cas fortuit (1722

1) et le bailleur est dégagé de son obligation,

sans aucun dédommagement.

Mais le preneur est également dégagé des siennes

de plein droit; car la somme qu'il s'était obligé de

p.iyer annuellement étant le prix de la jouissance
de chaque année, ne peut plus être due, dès qu'il

est, sans sa faute, privé de cette jouissance.
Les choses en sont venues au point où le contrat

ne pouvait prendre naissance, et ne peut même

continuer d'exister.
`

450. Le louage est de sa nature un contrat dont

la durée est conditionnelle. Le preneur ne s'oblige

que sous la condition très-réelle, quoique tacite,

qu'il jouira de là chose louée. C'est pour le prix

de cette jouissance qu'il promet de donner chaque

innée une somme convenue. Il promet de la don-

ner tant et si long-tems qu'il jouira. Son obliga-

tion cesse aussitôt qu'il ne peut plus jouir. S'il en

l'i>l
empêché par la faute du bailleur, il doit être

ludenmisé par ce dernier, qui lui doit des dom-
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mages et intérêts Luerum cesstms, damnum emer.

gens. S'il n'y a aucune faute de la part du
bailleur,

il ne doit aucune indemnité mais le contrat est

résolu à défaut de la condition sous laquelle le pre-
neur s'était engagé à payer le prix de sa location.

Si la chose n'est détruite qu'en partie, le pre-

neur peut, suivant les circonstances, demander,

ou une diminution du prix, ou la résolution même

du bail, mais sans aucun dédommagemen 1(1722).
Il n'en peut être dù puisque le bailleur n'est point

en faute (ï.).

45 1. La société est encore un contrat parfait,

par le seul consentement des parties^ qui convien-

nent de mettre quelque chose en commun dans la

vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter

(i63a).

Mais pour savoir quand on doit faire à ce cou-

trat l'application de l'une ou de l'autre de nos deui

règles, on doit distinguer les cas où les contractans

ont mis en commun la propriété des choses qu'ils

apportent à la
société,

des cas où ils n'y ont mis

que la jouissance des mêmes choses.

Il faut appliquer au premier cas ce que nous

avons dit à l'égard du contrat de vente, qui, de sa

nature, transfère la propriété des choses vendues;

et au second, ce que nous avons dit relativement

(i) Foy. l'art. 176g dont les dispositions sont des conséquence»
drs

principes que nous avons exposés i>0y. aussi Pot-lûor du Contrat de

louage, n". aog; laiij, §i, cl foi 33, fflocati, 19. 2.
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an contrat de louage, qui, de sa nature, ne trans-

f^-c que la jouissance des choses louées.

/|52- Si donc nous avons formé une société par

laquelle
nous sommes convenus de mettre en com-

mun nos deux corsaires, pour partager les béné-

fices que leurs courses pourront procurer, la pro-

priété
de ces deux navires est, par le seul effet de

la convention transférée à la société.

Si le mien seul périt sans ma faute, même avant

que je
l'eusse remis à la disposition de la société,

die n'est pas dissoute, elle continue de subsister,

et je reste associé pour moitié dans les bénéfices du

votre navire.

Le mien a péri pour le compte de la Société, qui

en était devenue propriétaire. C'est ce que décide

la disposition finale de l'art. 1 867 du Code, qui

porto
« La société n'est pas rompue par la perte de

k cltase dont la propriété a déjà été apportée Ii la so-

dtté (1) »

C'est ainsi que le contrat de vente n'est point
dissous par la perte de la chose vendue, arrivée

d\;inl la tradition, sans la faute du vendeur, qui

continue d'être créancier du prix qu'il peut exiger,

nctwne vendlti.

453. L'art. 1867 ne dit point quand la propriété
de la chose a été apportée a la société. Le Code

i') Dans la jurâprudenccantêrieure au Gode, la perte survenue avant

^•KUliim du corps certain qui foiroait la mise de l'un des associé;

rompait puiat non plus la société quoique la seule obligation de lu

"rir n'en
transférât point la propriéLé à la société avant la Uatlitiun.

lullùw Tiaitc du coutrat de société a°s. 1 10 ut iuiv.
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l'avait déjà dit d'une manière générale dans les

art. 7 11 et 1 1 38 dont le premier porte que la pro-

priété est transférée par'l'effet des obligations; Je

Second, que l'obligation de livrer la chose est paj.

faite par le seul consentement des parties qu'elle

rend le créancier propriétaire et met la chose à ses

risques, encore que la tradition n'en ait point été

faite. On pouvait se dispenser de répéter ces prin-

cipes dans l'art. 1867, dont la disposition obscure,

pour ne rien dire de plus,. quand elle est isolée,

peut s'éclaircir par le rapprochement des articles

cités. Ils prouvent que la propriété est transféré

ou apportée h la société~ aussitôt que l'obligation de

livrerle corj^s certain et déterminé qui forme l'ob-

jet de la mise, est parfaite, par le consentement

des parties, encore que la tradition n'en ait point

été laite.

45/| Mais si, au Heu de convenir de mettre en

commun des corps certains et déterminés, pour par-

tager les bénéfices qui pourront en résulter ( 1 85a),J,

les parties convenaient, non pas de transférer la

propriété de ces choses à la société, mais seule-

ment de les réunir pour les vendre ensemble et

partager ensuite le prix espérant qu'il sera plus

avantageux dans une vente commune que dans une

vente de chacune des choses séparément, comme

alors la propriété des choses qui doivent être ven-

dues est demeurée à chaque associé jusqu'au mo-
ment de la vente, et n'a point été transférée à la

société, si les choses de l'un d'eux périssent avant

la vente, la perte est pour son compte, et le but

de la société ne pouvant plus être rempli, elle »e
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irouvc nécessairement rompue Quia negoiium re-

cid'd in. eumcasum à quo incipere non poterat. Le droit

roniaia nous en donne un exemple dont le déve-

loppemcnt est utile ou même nécessaire, pour bien

entendre la première disposition de l'art. 1867,

qu'on
a trouvée obscure, et avec raison.

455. J'ai un cheval blanc. Vous en avez trois

semblables. En lesjeunissaut ils formeront un bel

attelage, qui sera vendu plus avantageusement

qu'en
vendant ces chevaux séparément. Nous con-

venons de les vendre en commun, pour en par-

tager
le prix des trois quarts au quart.

Cette convention est parfaite par notre seul con-

sentement mais elle ne transfère point la pro-

priété des chevaux qui doivent être vendus; car

ce n'est pas ce que nous nous sommes'proposé de

faire. Mon cheval meurt avant la vente. La société

est rompue; je ne pourrai prétendre aucune part

dans le prix de vos trois chevaux, loi 58, ffpro socio-,

17. 2 car la société n'avait d'autre objet que de

vendre les chevaux en commun, pour en partager
le prix, et non de mettre les chevaux eux-mêmes

dans la société Non enim habendœ quadrigœ sed

wndendœcoïtamsocietatem, dit Ulpien. Or, la vente

commune devient impossible par la mort de mon

cheval, dont la propriété n'avait point été trans-

férée à la société. Sa perte est donc pour mon

compte, et le contrat est dissous, parce qu'il n'a-

vait d'autre objet qu'une vente commune devenue

impossible Incidit in casu'm à quo incipere non por-

tent.

Au contraire, si nous étions convenus, } non. de
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vendre nos chevaux, mais de les mettre en coin.

mun, pour les employer au profit de la société ix

perte de l'un d'eux, même avant la tradition, si>-

rait pour le compte de la société, qui continuerait

d'exister: Si id acium dîeatur_, ut quadriga flerei,

caque, communicarelw tuque in eu très parles liahe~

res, ego quartum, non dubib ad hue soc'ri sumus dii

encore Ulpien.

456. C'est dans la disposition de ccttcloï que la

commission chargée de rédiger le projet du Code

civil, puisa la première ébauche de l'art. 1 86- du

Code. L'art. 67 du titre de la société portait, dans

ce projet S'il a été contracté société pour y mettrele

prix de la vente à faire en canamurs, de plusiaurs cleoeos

appartenant,à chaque associé, et que la clutse de l'un

d'eux périsse, la société est éteinte.

Dans l'espèce de ce projet, il s'agit, comme on

.voit de mettre en société nonpas le&choscs mêmes

qui doivent être vendues, mais leur prix seulem en

Cette convention ne peut donc transférer à la so-

ciété la propriété de ces choses.

Ainsi, la chose de l'un des associés venant à pé-

rir avant la vente, la perte est pour son compte,

puisqu'il est demeuré propriétaire. Mais, de plus.

il devient impossible d'exécuter la convention, et

la société est dissoute; car il est de son essence que

chaque associé apporte sa mise. Or, il est devenu

impossible que l'un d'eux l'apporte. Le contrat s'c-

vanouit donc Incidii in ca&um à quo ineipere
non

foterat.

Cette rédaction fut changée, pour en rendre h
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disposition plus générale, dans le projet discuté

au Conseil d'état, le 14 nivôse an XII. L'art. 38

portait
La chose que l'un des associés devait mettre

dans lit société, et qui a péri* opère la dissolution de

In société, par rapport à tous les associés.

On voit qu'il s'agit ici, comme dans le premier

projet,
d'une chose que l'un des associés devait

mettre en société, mais qu'il n'y avait point en-

core mise. La disposition est seulement plus géné-

rale, et on ajoute au premier projet que la so-

ciété est dissoute, pour tous les associés, s'il y en a

plus de deux.

Enfin, cette rédaction fut encore changée, d'a-

près les conférences tenues avec le Tribunat, sans

que dans les procès-verbaux du Tribunal, on

trouve les motifs de ce changement.

Quoi qu'il en soit, elle fut, dans la séance du

o ventôse an XII, présentée et adoptée telle qu'on,
la lit dans l'art. 1 8CÏ7 du Code.

°

<
Lorsque l'un des associés a promis de mettre

«en commun la propriété' d'une chose, la perte
» survenue avant que la mise en soit effectuée., opère
» la dissolution de la société, par rapport tous les

» associés »..

457. Ces expressions, avtnt que la mise en soit

effectuée, ont paru tellement obscures et équivo-

ques que quelques personnes, croyant qu'elles

signifient avant que la chose soit- livrée, avant que la

tradition en soit faite à la société, ont pensé que cet

;'it.
1 867 était en contradiction avec l'art. 1 1'38, qui

^orte que l'obligation de livrer la chose est parfaite
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par le seul consentement des
parties; qu'elle rend

le créancier propriétaire, et met la chose à ses ris.

ques, encore que la tradition n'en ait point été faite;

d'autres, que ce même art. 1867 contient une ex-

ception au principe établi par l'art. 1 138 pour le

cas de, la société; d'où résulterait que si la perte

des corps certains et déterminés que l'un des as.

sociés s'est obligé de mettre en commun, péris-

sait sans sa faute, avant qu'il les eût livrés, et qu'il

fût en demeure de les livrer, la société serait dis-

soute ce qui serait contraire à l'ancienne juris-
prudence, et plus encore aux principes du Code.

Pothîer (Traité du contrat de société, n°, 10)J

enseigne que si les corps certains et détermina

qu'un associé- s'est obligé d'apporter à la société,

pour sa mise, périssent sans sa faute, avant qu'il

ait été mis en demeure de les apporter, il est quitte

de son obligation, de même que s'il les avait ap-

portés.

Il fonde cette proposition sur le principe géné-

ral que, dans toutes les dettes de corps certains,

la chose est aux risques du créancier à qui elle est

due, et le débiteur est libéré, lorsqu'elle périt sans

sa faute, et avant qu'il ait été mis en demeure de

la livrer..

Or, il est contre toute vraisemblance que les ré-

dacteurs du Code aient voulu s'écarter en ce point

de l'ancienne doctrine, de la doctrine de Potbîer,

qu'ils ont constamment suivie pas à pas, comme

des enfans à la lisière; qu'ils s'en soient écartés

sans aucune raison, ou plutôt contre toute rai-
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son; car, après avoir établi, contre l'ancienne ju-

risprudence,' que la tradition n'était plus néces-

saire pour transférer la propriété; qu'elle est trans-

tn'mpar te seul effet de l'obligation, qui rend le créan-

cier propriétaire et met la chose à ses risques* dès

l'instant où elle a dû être livrée encore que la tradi-

tion n'en ait point été faite, pourquoi faire, pour

le cas de la société une exception en faveur de la-

quelle
on n'aperçoit aucune raison plausible? Il

est impossible de croire que telle ait été -l'inten-

tion des législateurs.

t On ne trouve aucune trace de cette intention,

ni dans les procès-verbaux des conférences tenues

au Conseil d'état, ni dans les exposés des motifs

de la loi.

458. Mais l'art. 1867 est obscur et équivoque.

Oui, sans doute', et plût à Dieu que ce fût le seul!

Mais l'obscurité se dissipe en suivant la méthode

prescrite par la raison et par les auteurs, d'inter-

prêter les
dispositions

d'une loi les unes par les au-

tres, et de s'attacher au sens qui s'accorde avec les

principes généraux, plutôt qu'à celui qui s'en

écarte sans motif.

Interprétons la première disposition de l'arti-

cle
1867 qui porte que la perte de la chose, sur-

tenue avant que la mise en soit effectuée opère la dis-

solution de la société, par la dernière disposition

dit même article, qui porte que la société n'est

l>as rompue par la perte -de la chose dont la pro-
priété a déjà été apportée. à la société.

H est évident que ces expressions de mise effec-
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tuée, et de propriété apportée, employées l'une dans

la première, l'autre dans la dernière dispositiou

de l'article, ont la même signification.

Dans la première, on s'est servi de cette expres-

sion, mise effectuée pour éviter la répétition cho-

quante du même mot, si l'on avait dit, « lorsque
» l'un des associés a promis de mettre en commun

» la propriété d'une chose, la perte survenue avant

»
que la propriété en soit apportée opère la dissolu.

» tion dis la société »

Mais, dans la dernière disposition, où l'on n'avait

point à éviter la répétition du même terme, on a

rétabli le mot propre « La société n'est pas rompue

» par la1 perte de la chose dont la propriété a déjà
y>été apportée »

On voit que, pour expliquer quand la perte de

la chose dont l'un des associés a promis de mettre

la propriété en commun, opère la dissolution de

la société le Code distingue si la perte est arrivée

avant ou après la translation de la propriété.

Si elle est arrivée avant cette translation, au-

trement avant la mise effectuée la société est dis-

soute.

Si elle est arrivée après que la propriété a déjà été

apportée, la société n'est pas dissoute.

Ainsi, cette expression de la mise effectuée est sy-

nonyme de propriété apportée il est du moins cer-

tain que l'art. 1867 les a employées l'une pour

l'autre.

Mais quand la propriété est-elle transférée ou

apportée? L'art. 1867 ne le dit pas. Il faut doue,
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pour le
savoir recourir aux art. 7 11 et 1 1 58, qui

portent,
l'un que la propriété est transférée par

l'effet
des obligations, l'autre que l'obligation de

livrer la chose rend le créancier propriétaire et met

lu elcose à ses risques, dès l'instant où elle a dû être

livrée encore que la tradition n'en ait point été faite.

L'obscurité, l'équivoque de la première dispo-

sition de l'art. 1 867 s'éclaircit donc, et son véri-

lable sens est fixé par cette explication, et par le

rapprochement, tant de sa dernière disposition,

que
des art. 7111 et 1 1 58.

459. On remarquera peut-être que l'art. 1867

suppose qu'il y
a des cas où la propriété d'une

chose n'est pas transférée par la seule promesse

de la mettre en commun, et rien n'est plus vrai

nous en avons déjà donné un exemple tiré de. la

loi 58, ffpro sociOj dans la convention de mettre

des chevaux en commun, pour les vendre plus

avantageusement et partager le prix de la vente.

Nous avons vu aussi que c'est dans celte loi

qu'ont été puisés la première ébauche et le fonds

de l'art. 1867, qui, malgré lés changemens de

rédactions qui l'ont rendu obscur en le généra-

lisant, est rédigé dans le même sens que la loi

<l'où il tire son origine, et que le projet de la com-

mission.

/|6o. La convention de mettre des choses en

commun n'en transfère point encore la propriété,

loïsque ce ne sont pas des corps certains et déter-

minés.

Nous ferons, à ce sujet, une remarque sur la-

ludle nous avons glissé trop légèrement en cxpli-
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quant, dans les précédens volumes, l'art.
u58;

c'est qu'il existe en cet article un vice de rédac-

tion (i) qui rend sa disposition fausse, par trop
de généralité.

Il porte que l'obligation de livrer la chose rend

le créancier propriétaire* etc., sans distinguer entre

les choses certaines et déterminées et les choses in.

certaines et indéterminées.

Pour rendre la rédaction exacte, iWallait dire:

«
L'obligation de livrer une chose certaine et dé.

terminée j. rend le créancier propriétaire, pat

le seul consentement des parties, encore que la

tradition n'en ait pas été faite.

» Quant aux choses incertaines ou indétermi-

» minées, le créancier n'en devient propriétaire

que lorsqu elles sont devenues certaines, ou lors-

que le débiteur les a déterminées, et lui a vala-

» blement fait connaître sa détermination. »

461. Passons aux cas où la jouissance seule-

ment, et non la propriété des choses qui foraient

la mise de chaque société, a été transférée à la so-

ciété.

Si ces choses sont des corps certains et déter-

minés, qui ne se consomment point par l'usage,

elles sont aux risques de l'associé qui en est de-

meuré propriétaire (i85i) et la société est dis-

soute (2) par la perte de ces corps, dont la jouis-

j

(i) IL en existe encore un autre que nous avons remarque, d'apu1' t

M. Delvînconrt, tom. VI, n°. 202 note dernière, t

(«) M. Maïe»ïHe sur huL 1867, observe avec raison qu'il fm't «P0- a

la thos,e jpériesoit importante; car si l'upe des choses. seulement 1rfiUa^ N
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sance seule avait été mise en commun ( 1 867 )

parce qu'alors l'associé se trouve dans l'impossi-

bilité de continuer la mise, qui était le prix de la

part qu'il avait dans les bénéfices de la société.

Cette impossibilité a conduit les choses au point

où le contrat ne pouvait prendre naissance ni

continuer de subsister.

Ainsi, dans l'exemple ci-dessus proposé, si, au

lieu de mettre en commun la propriété des deux

corsaires destinés à faire la course, les associés

n'en ont mis en commun que la jouissance seule-

ment, afin de partager les prises, si l'un des na-

vires périt, la société est dissoute (1867); le pro-

priétaire du navire péri n'a droit aux prises faites

par l'autre que jusqu'au jour de la perte de son

navire.

Si les corps certains et déterminés dont la jouis-
sauce a été mise en commun ne périssaient qu'en

partie, il semble qu'il faudrait suivre la disposi-

tion de l'art. 1722,, relative au louage, et que les

autres associés pourraient demander, suivant les

circonstances, soit une diminution de sa part dans

les bénéfices attribués à l'associé dont la chose n'a

péri qu'en partie, soit la résolution même de la

société. Par exemple, si l'associé avait mis en com-

mun la jouissance de deux magasins de valeur

égale, et que l'un d'eux seulement vint à périr,

rtffciir, l'associe devait è*re admis ait remplacement,ou à une indem-

ne. bc fonde sur la loi G33 ffpro sotio, 17. a qui dil que ta société

-îflit
£>m la perte de la chose si nuitte rclinquaulur.
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il serait juste de réduire sa part dans la société i

la moitié de ce qu'elle était originairement, au

moins jusqu'à ce qu'il eût rétabli le magasin, ou

qu'il en eût donné un autre d'égales valeur et com-

modité.

Si les choses dont la jouissance seulement a été

mise dans la société, se consomment par l'usage (

comme les choses fongibles, si elles se détériorent

en les gardant, comme les meubles meublans, le

linge, etc. (589), si elles sont destinées à être vtai-

dues, ou si elles ont été mises dans la société sur

une estimation, elles sont aux risques de la so-

ciété, dit l'art. 1 851 La société n'est donc pas dU-

soute par la perte de ces choses.

Nous avons mis en commun vous, la jouis-
sance d'une maison moi, celle des meubles qui
la garnissent afin de la louer pendant neuf aus

en ehambres garnies, et de partager les loyers.

A la fi» de la société, je reprendrai mes meu-

bles dans l'état où ils se trouveront, quoique dé-

tériorés par l'usage. (Arg. art. 589).

Si ces meubles périssent par cas fortuit pen-

dant la durée de la société, elle n'est pas dissoute,

puisque l'art. iS3i dit que cette perte est à soii

compte.

La société continuera de subsister avec les meu-

bles reslaus et ceux qui auront été rachetés des

fonds communs mais, comme les meubles qui

ont péri étaient aux risques de la société, j'en pïc-

lèverai la valeur lors de la dissolution, dire cI'oà-
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péris
ou suivant l'estimation s'il en avait été fait

inventaire. (Ait. i65i,juncl. art. Zj53et6oo) (1).

Mais si les meubles dont
la jouissance seule-

ment avait été mise dans la société, avec estima-

tion, existent en nature à la fin de la société l'a^-

gOcié qui les avait mis en commun est tenu de les

reprendre, quoique détériorés. ( Arg. art. ,433 et

58g).

462. La règle que toute obligation, quoique
va-

lable dans son principe, est éteinte si les choses

en viennent au point où elle ne pouvait prendre

naissance, s'applique aux obligations de foire, aussi

bien qu'aux obligations de donner, lorsque le dé-

biteur est, sans sa faute, empêché de faire ce qu'il

avait promis; par exemple, un peintre, un sculp-

teur, qui devient paralytique après avoir promis

do faire un tableau, une statue, est dégagé de son

obligation par l'impossibilité de la remplir Res

incidit in eum cas uni à quo incipere non poterat.

S'il
s'agissait, non d'un fait personnel au débi-

(0 Voilà des cas où la sociéte n'est pas diasoute par la perte des

choses dont la jouissance seulement avait été mise en commun. Il pa-

i&iUiut donc y avoir un vice de rédaction dans l'art.
iS6y9 qui porte

que la societé est dissoute dans tout les cas, par la perte de la chose

lursquela jouissance seule en a été mise eu commun. »

Mais temarquez que l'art. 18G7 ne déclare la société dissoute dans

ions la cas, que sous deux conditions ia> que la jouissance seule de la

l»Kiire ait été mise eu commun } 2*. que* la propriété soit restée dutu ta
'»oi« de l'associé.

"i > on ne peut pas dire que cette propriété boit lestée dans sa main,

"rqu'il a donne des choses qui se consomment par l'usage, des choses

'•'«tineci à être vendues au profit de la société, ou mises Jan» la société

une estimation portée pai' un in\ cnlairc.
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teur, mais d'un fait qui peut être accompli p,~
une autre personne, te débiteur devenu para)~j

que ne
serait pas dégagé de son obligation. ( ~ey

tom. Yt, n~. ~o4 et suivans, n°'. 592 et
sultans);

car les choses n'en sont pas venues au point o)i)ele

contrat ne pouvait commencer.

Il y a des ouvrages qu'on peut faire faire
par

autrui, au lieu de les faire soi-même.

Mais si celui qui s'était chargé de faire faire c~

ouvrages, ou de les faire lui-même, vient à mourir

7-M incidit in casum à ~MC incipere ttCH /)Û~'<!< le

contrat est dissous par la mort de l'ouvrier, de

l'architecte ou de l'entrepreneur (t~g5).

Néanmoins, le contrat n'est dissous que pour

l'avenir; le propriétaire est .tenu, en proportion

du prix convenu, de payer à leur succession )<

valeur des ouvrages faits et celle des matériau

préparés, lors seulement que les travaux ou les

matériaux peuvent lui être utiles ()~p6).

Les exemples que nous venons de donner ser-

viront, dans la pratique, à discerner quand
on

doit faire l'application de l'une ou de l'autre da

règles que nous expliquons.

463. A l'égard des contrats conditionnels (').

l'art. uSa du Code porte c Lorsque l'obligation

a été contractée sous une condition suspens~'

la chose qui fait la matière de la convention <)<*

(t) ~oy. Aversun, ~ftfcf~t'ct~ /<6. ef! St6, ?t' 6.
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~eure aux risques du débiteur, qui ne s'est obligé

de la livrer que dans le cas de l'événement de la

condition.

Si la chose est entièrement périe sans la faute

(1)1 débiteur, son obligation est éteinte." Celle de

l'autre partie l'est également, ou plutôt l'une et

l'autre obligation n'ont jamais existé, quand même

la condition viendrait à s'accomplir après la perte

de la chose; car. il n'existe pas d'obligation avant

son accomplissement; il y seulement espérance

qu'elle existera ~<itH<K!Kspes est ~e~t~Mm iri.

Il n'en peut plus exister, si la chose qui en est

l'objet périt entièrement avant l'accomplissement

de la condition, parce que les choses en sont ve-

nues au point où les obligations respectives des

deux contractans ne peuvent prendre naissance.

Si la chose n'est pas entièrement pcrie, si elle

s'est seulement détériorée sans la faute du débi-

teur, le créancier a le choix ou de résoudre l'obli-

gation, ou d'exiger la chose dans l'état où elle se

trouve, sans diminution du prix (n8a).

La loi ia6, § t, ~e 0.~ 45. i, applique
la

règle que l'obligation est éteinte, si les choses en

Tiennent au point où elle ne pouvait commencer, à

un cas qu'il est bon d'examiner.

Vous avez promis et vous vous êtes fait fort,

moyennant 5oo', de me faire avoir, pour l'utilité

ma maison, un droit de passage sur le fonds

~o'sin mais j'ai vendu ma maison sans céder à

Acquéreur ma créance pour le droit de passage.
Cette créance s'évanouit, dit le jurisconsulte Paul,

Tom. ~Lf. 3!.
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evanescil stipulatio, parce que le droit de
passage

qui en était l'objet ne peut plus m'être dû; il ne

peut l'être qu'au propriétaire de !a maison, ou-plu.
tôt à la maison elle-même.

Mais cette décision doit-elle être aujourd'hui

suivie? Nous ne lepensons pas; nous en
avons déjà

dit les raisons, tom. VI, n°*. ~a5 et ~a~. Si je n'ai

pas exprimé, dans l'acte de vente de ma
maison,

la cession de la créance relative au droit de ser~i.

tude cette cession n'y était-elle pas tacitement

comprise avec tous les accessoires de la maison,

de même que les actions rescindantes et resci-

soires ?a

La convention relative a t'établissement d'un

droit de passage est une convention réelle, paeftm

M: r~m, puisqu'elle n'a pour objet qu'un droit in-

séparable de la maison, un droit qui doit appar-

tenir à tous ceux qui la posséderont.

Or, les droits de cette nature, ainsi que la con-

vention de les établir (t), passent de plein droit a

t'acquéreur, ou autre successeur à titre singulier,

même dans les principes du droit romain P<tc~<

conventum CMMt venditore /<!CtMK, si in rem consti-

tuatur, MeMK~m ~/MrtMM sententiam et emptori pro-

dest, et Ace~Hre nos uf<~ Pomponius scribit. Loi 17,

§ 5j ~'t~e~<!CtM~, 2. 1~.

Si l'action que donne la convention de faire éta-

blir une servitude s'éteignait par la seule omission

()) foy. tem. ÏV, n°. 60.
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t! en parler
dans l'acte de vente de la maison, il en

résulterait une véritable injustice.

Celui qui a promis de la faire établir serait-il,

par cette omission, qui ne lui est pas imputable,

obligé de rendre les 500r qu'il a reçus, ou privé de

les demander, s'i! ne les a pas reçus?

Ce serait une injustice s'il était prêt à faire éta-

blir la servitude; car le vendeur de la maison n'a

pu
se dégager de son obligation en la vendant sans

nécessité. Personne ne peut se dégager de son obli-

gation par son seul fait, et sans le consentement de

l'autre partie. Il ne pourra donc réclamer les 5oo',

s'il les a payés, et s'il ne les a pas payés, il pourra

être contraint de le faire.

D'un autre côté, celui qui a reçu 5oo' pour faire

établir la servitude, ne peut garder ou réclamer

cette somme sans accomplir son obligation. Nous

persistons donc à croire qu'il est plus conforme à

l'cqnité, à la raison et même aux vrais principes

du droit, de dire que, dans l'espèce proposée, l'ac-

tion pour faire établir la servitude passe à l'acqué-

reur, quoiqu'on ait omis de l'exprimer dans le

contrat.

465. De la règle que l'obligation
du débiteur est

éteinte lorsque les choses en sont venues au point

où elle ne pouvait prendre naissance, est dérivée

cette autre règle du droit romain, que deux causes

Itératives ne peuvent seréunir pour la même chose,

en faveur de la même personne Dt<as /a<r<ttt~!

caMas in eMMM~m AomtMCMt et eamdem rem coHCMrrcre

"M:
posse. JfM~. de ~at. § 6; loi t7., ~e o~/tg~.
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et act., ~4' 7- Je vous ai légué un héritage que je
savais n'être pas à mol depuis ma mort et avant

l'exécution du legs, le propriétaire vous l'a
donné,

ou vous avez seul recueilli sa succession mon he'

ritier est dégagé de l'obligation de vous le livrer
ou de vous en donner la valeur, parce que cet h<

ritage étant devenu votre propriété, les choses en

sont
venues au point où il ne peut plus vous être

donné In cMMtea$M/n incidit o~/t~ttc <~yMû me«~<

non
pOtMtt.

Si vous étiez devenu propriétaire de l'héritage a

litre onéreux, mon héritier ne serait pas dégagé de

l'obligation de vous en donner la valeur, parce que,

suivant la loi ]~, ~<~e CH<pretium rei a~f:f,

O~A&C r~ ipsa abesse M<~Mr.

Dans les principes du Code civil, qui déetare

nuls le legs et la vente de la chose d'autrui, le con-

cours de deux titres lucratifs pour la même chose,

et en faveur de la même personne, se rencontrer.)

très-difficilement.

Ainsi, nous ne nous étendrons pas davantage sur

l'explication de cette règle; ceux qui désirent une

plus ample explication peuvent recourir aux traités

savans composés sur cette matière (t).

(') ~"y- Fnë'aet'Mijoo.TnMh ~tprt)/tt~.m'!t-.a;M.<N<!m<n'
fc' 1,

o~ ya~, 333; Majansii, D~Mt., <~6 jo~t&. eon~ lucratirl. ea'

<?<«<. tom. f, ~M~. t<8; Fernand Ectes, 0~œ M. m~. 6, in

MMrmanni Ï~BMtfm~ <mtt. ~T, /Mg. SyS; Vinniu! et les aunes <

mcntatcurs sur le § S, /n:<t<. da ~a< Pothier, des Obtigat"

n". SiS tit Sty.
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/(66. La dette n'est point éteinte par ta perte du

corps certain et déterminé qui était l'objet de l'o-

bligation, lorsqu'elle arrive par le fait du débi-

teur, quand même il aurait détruit la chosè avant

de savoir qu'il en était débiteur. Loi 9', § a, y<~

~.0.

Si la perte est arrivée, nom pas précisément par

fait du débiteur, mais par sa iaute, par sa né-

gligence, parce qu'it n'a pas eu de la chose tout le

soin qu'il en devait avoir, la dette n'est pas éteinte;

elle se convertit, comme dans te cas précédent, en

obligation du prix de la chose et, des dommages et

intérêts, s'il y a lieu.

467. Enfin, la perte de la chose n'éteint point

l'obligation, lorsqu'elle arrive depuis la demeure

dudébiteur(i5o2),loi82, § t,e~.O.,pourvu

que, i°. la demeure n'eût pas été purgée; loi Qt,

§ 3, 0. 2°. que ta chose ne fût pas égale-

ment périe chez le créancier, si elle lui eût été li-

vrée (5oa). Fothier, n". 628; Cujas, sur latoiaS,

0.

~68. Mais s'il s'agit de la restitution d'une chose

volée, on ne doit pas rechercher si la chose serait

également périe chez le créancier (i5oa); celui

qui l'a soustraite est tenu d'en rendre la valeur, de

quelque manière et dans quelque tems qu'elle ait

péri, soit avant, soit depuis la demande car il est

toujours censé en demeure du jour de son vol.

Loi 30, de condict. furtiv., 13. 1. Cette rigueur
ne

s'applique, suivant le Code, qu'au voleurmême,
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a~e/Mt qui ~f ~a~tratf la chose, et non à ses héri-

tiers.

~69. Lorsque la chose due a péri par le fait, par

la faute ou depuis la demeure du débiteur, l'obli-

gation se réduit au prix de la chose, en y ajoutant,

s'il y a lieu les dommages et intérêts plus ou moûts

considérables, suivant les circonstances. (~oy. ce

que nous avons dit tom. VI, sur les dommages et

intérêts).

~70. Cette créance du prix et des dommages et

intérêts subsiste contre les héritiers du débiteur et

même contre ses cautions, si le cautionnement est

indéfini, et non réduit à une somme déterminée.

parce que le cautionnement d'une obligation

principale s'étend à tous les accessoires de la dette,

même aux frais de la première demande, et à tous

ceux postérieurs à la dénonciation qui en est faite

à la caution (20t6. Pothier, n". ~o~ et 6ag).

Le Bdéjusseur, lorsqu'il n'a pas limité son cau-

tionnement, est censé avoir cautionné tant l'obli-

gation principale que les obligations secondaires

ou accessoires.

t. Si ta chose est périe par le fait, ou par la

faute de la caution, ou depuis qu'elle a été mise

en demeure, elle reste seule obligée au prix de la

chose le débiteur principal est libéré. Loi 3a, § 5,

/y</e MKM' aa. t; loi ~Q! ~e 0., 45. i. La rai-

son en est que si la caution est obligée pour le dé-

biteur principal, celui-ci n'e~t point obligé pour

la caution, et par conséquent il ne peut être ten~
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je l'obligation que la caution a contractée par son

fait, par
sa faute ou par sa demeure.

~z.
Si la chose a péri par le fait, par ta faute,

ou depuis la demeure de l'un des débiteurs soli-

daires, ses codébiteurs ne sont point déchargés de

{'obligation de payer le prix de la chose, mais ils

ne sont point tenus des dommages et intérêts qui

peuvent être dus.

Le créancier peut les répéter seulement, tant

contre les débiteurs par la faute desquels la chose

a péri, que contre ceux qui étaient en demeure

()so5~ Pothier, n". a'~5).

~5. Si la chose périt par le fait, par la faute

ou depuis la demeure de l'un des héritiers du dé-

biteur, ses cohéritiers sont libérés, tant du prix

de la chose, que des dommages et intérêts, loi ~8,

§ t, ~~c legat., t°., parce que la perte est arrivée

sans leur faute, et qu'ils ne répondent point des

faits les uns des autres; car, quoiqu'ils soient te-

nus hypothécairement du tout de la dette, ils nc

sont personnellement débiteurs chacun que pour

sa part. (Pothicr, n°. 631).

Or, cette part a péri sans leur faute, par la faute

d\me personne des faits de laquelle ils ne répon-

dent point.

4 ?4 Le débiteur qui prétend être libéré par la

perte de la chose, est tenu de prouver le cas for-

tuit qu'il allègue (t5oz). Car il devient deman-

deur par son exception: /? ~M~MMtt&M~MCM~wK

est !'CH?H ;Mr<t~tM ac<orfs /MKjt aportere, ~MMm~tM

'M~ttOHpm ~'c6are ilebere. Lot tf), ~'cfe pro~

M. 3
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~5.. S'il était chargé des cas fortuits, U ne se-

rait pas libéré par la perte du corps certain et de-

terminé qui était l'objet de l'obligation ( t5oa) ( <].

Si la perte n'était pas totale, s'il restait quelque
partie de la chose, la dette subsisterait pour cette

partie.

J'ai acheté une maison qui a péri par un in-

cendie le vendeur ne m'en doit pas moins livrer

le fonds et les matériaux. J'ai acheté un troupeau

qui a péri par une épizootie, hormis une seule bête.

Cette bête me reste due nulle dimculté sur cela.

J'ai acheté votre bœuf, qui périt ensuite par

accident. La peau ni'en est due si elle a été sauvée.

Cependant les jurisconsultes romains en avaient

douté, par ta raison que ]a mort du bœuf étant une

extinction totale de la chose qui m'était due, on

uc peut pas dire que le bœuf qui m'était dû sub-

siste depuis sa mort pour quelque partie.

Pothier, n°. 655, a fort bien observé que ce rai-

sonnement n'est qu'une pure subtilité, à laquelle

on ne doit pas s'arrêter.

Les accessoires de la chose qui a péri demeu-

rent dus après sa perte. J'ai acheté votre chevai

avec le harnois, qui en est l'accessoire. Il périt par

accident; vous n'êtes pas dispensé de me livrer le

harnois.

4~6. Pothier enseigne, n°. 63~, que si le dobi-

(t) Sur la charge des cas rorttfits, fcy~ ce que notts
a~ons dit tom. 1,

!t" 3BG t!t My, ~tomins, ÇttB'tt. M<Mt.~ Ht. 2, fff~. t; PotiMM, d~

Obi!g.<tu)Ni, xjn ctCS! et rt:titf: 'lu contrat de tooagM, a'. <jS.
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leur de la chose perdue ou mise hors du com-

merce, a des droits et des actions relativement à

cette chose, il doit céder ses actions à son créan-

cier, et le subroger dans ses droits.

Par exemple, si le cheval que vous m'avez vendu

était tué par un tiers, ou enlevé par violence, vous

devriez me céder vos actions contre le meurtrier

ou le voleur, et me subroger dans vos droits. De

même, si le terrain que je vous ai vendu, et non

encore livré, avait été consacré à des usages pu-

btics, par l'autorité compétente, je devrais vous su-

broger dans l'indemnité due.

Rien de plus exact dans les principes de l'an-

cienne jurisprudence, où la propriété n'était
trans-

férée que par la tradition.

Le vendeur étant demeuré, propriétaire, c'était

en sa personne que résidaient les actions relatives

a ta chose volée ou consacrée à des usages publics.

Il en est autrement dans les principes du Code,

nu la propriété du corps certain et déterminé est

transférée par reffet des obligations (~i i)
où l'o-

bligation de livrer un corps certain rend le créan-

cier
propriétaire, et met la chose à ses risques, en-

core que la tradition n'en ait pas été faite (i l38):

ï! en résulte que le débiteur de ce corps certain,

k vendeur par exemple, étant dépouillé de la pro-

priété, n'a plus d'action relativement au vol ou à

la perte de la chose vendue; ces actions ne peuvent

appartenir qu'à l'acquéreur devenu propriétaire
de la chose, de la même manière qu'elles lui ap-

partenaientautrefois après la tradition. Il n'a donc

P~s besoin de subrogation pour exercer les actions
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et s'il ne les exerçait que dans le nom
du vendeur

it ne pourrait demander aucuns dommages et in.

térêts, puisque le vendeur n'éprouve réellement

aucun préjudice de la perte d'une chose qui ne lui

appartient plus.

Cependant, on a laissé subsister l'ancienne doc-

trine de Pothier, dans l'art. 13o5, sans s'apercevoir

qu'elle n'est plus en harmonie avec les nouveaux

principes. Cette disparate n'existait point dans !e

projet de Code rédigé par la commission.

La disposition de l'art. 15o5 ne s'y trouve point.

Elle fut ajoutée, sans que nous sachions par qui

ni pourquoi, dans la rédaction nouvelle du titre

des obligations conventionnelles, proposée à la dis-

cussion du Conseil, dans les séances des u, t8et

s5 brumaire an XH; et les esprits, encore peu fa-

miliarisés avec les nouveaux principes, n'aperçu.

rent point l'inconséquence de cette disposition.

L'art. t5o5 est donc l'un de ceux qui doivent

être réformés, lors de la révision du Code.

477. Les jurisconsultes romains n'étaient pas

d'accord (t) sur la question de savoir si, lorsque

t obligation avait été éteinte par la consécration

de la chose à des usages publics, la dette revivait,

dans le cas où la chose était rendue au commerce,

et si le débiteur était alors obligé de la livrer an

créancier. Celsus pensait que l'obligation n'avait

pas été éteinte, mais seulement assoupie; et son

(t) F;<y. Vinalat, sm le § 2, &:t't'f. Je f'Mf. n". to.
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opinion, qui pourtant n'avait pas prévalu, est d'au-

tant moins douteuse dans les principes du Code,

que
le débiteur ayant été dépouillé de la propriété

de la chose avant la consécration, il n'a plus au-

cun droit à cette chose, qui ne peut être réclamée

que par le créancier devenu propriétaire. Il pour-

rait donc seul la réclamer, si elle était rendue au

commerce avant qu'il eût reçu la juste et préala-

ble indemnité que les lois lui accordent.

S'il l'avait reçue, ses droits seraient éteints; la

chose demeurerait unie au domaine de l'Etat, jus-

que
ce que le Gouvernement en eût disposé sui-

vant les formes légales.

478. La destruction totale de l'héritage éteignait

autrefois la rente foncière dont il était chargé.

(~y. Pothier, du Bail à rente, n°. i go). Sous l'em*

piredu Code, toute rente créée pourprixdutrans-

portd'un héritage est meuble et essentiellement ra-

chetable (55o). Elle n'aSecte plus l'héritage qu'à

titre d'hypothèque.

Ainsi, la destruction même totale de l'héritage

ne peut plus éteindre la rente.

Mais cette disposition doit-elle rétroagir sur les

"Miennes rentes foncières créées avant les nou-

velles lois, et priver le débiteur d'un moyen d'cx-

tinction qui lui était acquis, éventuellement il est

~ai, par la nature de son contrat? Nous ne le pen-

sons pas.

Nous avons dit tom. IH, pag. 221, n". 552, que
le droit de déguerpir n avait pas été enlevé aux dé-

"'tcNrs d'anciennes rentes foncicrcs c'était une

condition résolutoire sous-entendue dans le con-
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trat. Si l'on admet cette proposition, qui nous
pa.

rait vraie il faut admettre aussi que l'ancienne

rente foncière est éteinte par la destruction totak

de
l'héntage, pour prix duquel elle a été originai-

rement créée. Ces principes sont la conséquence de
ceux qu'a professés la Cour de cassation, dans les

considérans d'un arrêt du t octobre t8t4. (Sirey,
tom. XV, pag. t~y). On y établit que Le rachat

autorisé parl'art. t delaloiduagdécembre i~go,

n'a rien changé à la nature des rentes foncières,

ni aux droits en résultans pour le bailleur; que.

le pacte commissoire était de la naturedu contrat

de bail à rente foncière qu'il suit de la que

le droit qui compète au bailleur de rentrer dans

wson fonds, en vertu du pacte commissoire, à dé.

f faut de paiement de la rente foncière, est.

étranger aux lois sur le régime hypothécaire, et

< se conserve indépendamment des formalités cta-

< blies par ces lois, etc.

Si les droits résultant de la nature du bail a

rente foncière n'ont point changé pour le bailleur,

ils n'ont pu changer pour le preneur.

SECTION YIÏ

De l'Action en nullité, ou Rescision des

COM~/ï~O/M.

SONMAtRE.

4yg. La loi attm~ les cc<tMM<M?M f/c <<e<M MM/tt~'c~ ;mm<

feM)fKt_,<t</)a)'t[iMh<t''<c(A<y'«gc.



Chap. De /'JE~Me<MK des obligations.

49t.
Doutes qui naissent, lorsque la loi commande ou défend

un acte, ~mM <o«< que l'acte fait contre la défensesera

nul, CM que fcmM~ton la formalité prescrite entrainera

la !:«??.

<~t.
L'intention du ~M<a«Mf ?:'M< pas toujours d'an~M/er les

actes faits <'<M<re sa pt'e/t<MM?t j ou dans /«e/~ on ne

s'est pas conformé à ce qu'il prescrit; c'est à lui de ma-

nifester sa volonté sur ce point.

482.
On ne doit pas suppléer les ~M~t~ qui Ms ~on< pas éta-

&<M< par la loi.

~S5. La loi 5, Cod. de legtb., ~e~at-e nuls les actes faits contre.

la pro/t<&<t<Mt des <ou j quoique la nullité m'en soit pas

prononcée.

ji81. Cette loi n'est pas obligatoire en France.

~S!. Elle est contraire <a règle multa fieri prohibentur qu:B
si &cta fuerint obtinent firmitatem..E~rfs des docteurs

pour concilier ces deux règles. BiEaMM de fettr~ distinc-

tions et limitations.

~(86. Pr~ftia'e <<t)ttfa<to?t Si la loi prononce une peine contre

<*<?t/f<tC~M)' de sa défense.

~y. D~tM~Mme limitation: Si la cause de la prohibition est f<tn

porelle.

488. Troisième limitation Si la défense porte sur <'a<*te <tt lui-

même, ou sur tes circonstances, comme <e tems, le lieu,

etc.

4Sg. Quatrieme limitation Si la nullité ne préjudicie ~M'~tt-c

parties, ou si elle pr~/«<<«'M A des tiers.

~9<). CM~Mt~nte limitation Si la défense est pure et simple,

ou si la loi ajoute quelque mot qui indique l'intention de

laisser subsister l'acte.
·

49'. Examen de la loi 5~ Cod. de legib. Elle n'est pas fondée

sur la nature des <'AoMS. La ~/<tt.!e pttre simple ne ma-

nif.-ste poittt, sans clause t'n'ffante, la volonté d'annuler

<M actes faits contre la prohibition.

~9~. Réponse ti une objection.

La loi 5, Cod. de legib. ne fut jamais adoptée par les

lois /?'a7!fi)M~.
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<;g~. ffMM~ dans la Mettre <&M:f <~ sont rédigées.

~g5. DaM <'<!r<. )o5o du Code de procédure. ~<t< établit t<~

règle contraire d celle de la loi 5; Cod. de !egib.

~g6. DatM lu manière dont est rédigé le Code civil et la loi j,~

le notariat.

~y.\PaM la préeautiali a!'aH)t«/eft par une disposition

me<ïe< les conventions co~ttratfM <!<«Bbonnes M<M)-~ au a

t'ordre public.

<tg8. Doctrine des mt~r~t~ sur les lois yM< f~~t <a forme

des actes. Leur A)'o<-afd', ex forma non servaM resufiat

nullitas actûs.

~gg. Distinction des formalités substantielles et aceitten-

telles ott secondaires.

5oo. D<~<'t<<Mt de les discerner. B.camM: des règles tata~m~

pour vaincre ces a~<'M<&

Sot. Pr~M.Mrer~ La formalité est substantielle, ~ttatx/e~

est fondée sur <'<~<ttM naturelle; accidentelle, si eMes<

/WK~e sur une disposition arti<fa;rc. Application (<c la

règle. Exemptes.

Soa. ~K.f<~n~ règle ta formalité est substantielle, si ONm

peut y f~MHeer; accidentelle, ~< ot! le peut. /fMM~smn

de la règle.

5o5. r~Mt~me rcgle Les formalités <<'«n acte <<'M~<~<<f"

nouvelle font feM~e~ SM~<aK<MMM, et non les /M'jna <?

ajoutées f! «n acte d'ancienne institution.

5< ~<M<<ent~ règle Distinctioit entre les formalités qui
doi-

vent précéder, accompagner ou suivre l'acte. ~a'e/aK<A

fratuertpfK"! fi'fMHM/e pas les actes translatifs de ~r<~

priété. ~!<<<-<7 faire une <°~;ce/)<<ott relativement au!)) <

nations? Examen d'un mT<K de la Cour de cassatiott.

5o5. L'omission d'une partie des formalités emporte nullité,

~'Myee/atM~ov~aM~.

5o6. Les règles a'CHn~M par les docteurs H~appr<?meKf point

discerner s<ffemef:( les ~)rma<tM< !Mt!<a?t<MMM.

5oy. Cependant la Cour de cassation adopta l'obscure ~ff<

des formalités <M~aa~/<~ et acoidentella.

5o8. Elle tt'eM~e~Ka pcnt< <t <es (<(!M)'ner. Leur ~f/!)t«MK.
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j,og. 7M<!?'<* pas toujours eu la M~m~M~ /<~ma~~ «t~i-

<<!nMeMM. JB~tnp<M relatifs atM: inscriptions hypothé-

MtrM.

};o. La publicité des hypothéques est le but unique de ces MM-

tW/)<«"M. Ce qui est M~ccMaffe pour remplir <'e t<tf.

;[t. La Cour de cassation alla fort au-delà de ce but; dans M

première jurisprudence.
5~. Mais elle <*<!changée d'une MMH!~ remarquable.

513. Ses principes sont CttJoMf~Attt que les JMgM ne /M<tMttt
suppléer la peine de nullité. /ot-~tt*B~e n'est pas prononcée

par la loi, d moins que <a formalité ne pMMM &r~ consi-

dérée comme substantielle, c'est-à-dire comme formant

la substance M<r<n~<te l'acte; autrement, comme né-

cessaire à son existence, et indispensable pour fem~tf

but de la loi.
<

5t~. Ces p?'mc</)es sont adoptés et <tt«)M par les Cours royales.

5)5. Ils s'a~p~tMnt aux /armn<<<~ des autres actes. 2!e.!<(nte

de la discussion.

M6. Prem~e règle Ne point prononcer la nullité des actes

où ~<M<~e disposition de la loi n'a point été c~efc~,

<of~tM cette peine n'a pas été prononcée /)m' le ~M<a««r.

5iy. Deuxième règle Tout acte qui ne contient pas ce qui est

indispensable pour rem~tr le but de son institution, est

imparfait et nul.

5i8. Troisisme règle Le silence de la loi ~Mf <t que doit

produire l'omission d'une formalité ou ~mo~~Batimt

d'une disposition, annonce qu'elle ~n est reposée sur la

prudence des juges.
StQ. Dans le doute, il ne faut pas pronoMcer la nullité.

5M, f< y a <~Ma7 Mp~e~ de K<tMt<~ l'une de plein droit, /'att<r~

par voie f~a~t<m cette dernière est le cas de la rescision
ou }'<<<tt<Ma. Sa nature.

Ss). Elle vient des Romains, qui l'accordaient pOMf vices

t'tMiicaKa! des COKBCH<<OH~.

Les contrats M~<M ces vices n'~<a<eM( pas nuls de plein
droit. Les préteurs permirent de les rescinder, et (le res-
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t<<<MT les pHf!<~ et! entier, c*<t-~<)'e de les rétablir a

f~tat où elles étaient auparavant.

5a3. ~tjFfanes, <e~o< seul pouvait accorder la
fMti~iM)).

Pourquoi et comment,

6Z4. De M ~amcMMe maxime, aujourd'hui abrogée, que j~

voies de nullité n'ont lieu en France.

5~5. Dt~'<tt~~ des obligations nulles de droit, et des o~e.

tions sujettes à rescision.

5a6. i°. Dans l'action en nullité, le. demandeur n'est pas ~<

de prouver ~«'~ a été lésé; l'action en rescision t*f~

point repue, si <<t lésion n'est pas pt'oMBfe

527. z°. Le juge ne peftt~ sans ~e.E/)OMf à la censure, 'f<fr

la nullité prononcée par la loi. f< peut rejeter la ~mmd<

en rescision;

5a8. 5°. L'acte nul de droit ne doit pas ~tre e.t~ett<e par pror,-

sion. Conséquence de ce pWnet/tS, re/<!f<Mm<!H< à faehm

possessoire.

52g. ~!t contraire, l'acte sujet à rescision doit ~re procMOM-
ment eKecttM.

55«. ~MHj <*<!ct<a~ m nullilé suspend la p~ce~eM du <<rmt

de mutation; l'acte sujet <t rescision ne <a N~/t~d pas.

SSl. On ne peut, en cause t/M~ <!OHse)*<<e<K<emanf<eN( ~~rr

?<<<<<? la demande en )'MCM<e!t 'formée eK première m-

tance, et vice veraS.
55s. Si l'acte est annulé ou ~'MCM~ le droit perf<( doit-il

f~«af!

553. Dans l'ancienne y«rMprM<Me, eoft!raf rescindé ;]C<~

Dtee radical ne produisait point de droit de mutation. Lf

droit /{'« devait être restitué.

534. Pourvu que <a rescision e;!f été prononcée par MM/ttg~em~

e< non pas M~<a<remf)~.

555. ~<tH)<ott la loi sur l'enregistrement, <e droit pe)'~ rega-

UeremeBt ~<j<:7tMM restitue.

536. La rescision du contrat ne produisait pas autrefois

nouveau <<)'o« t<e mutation.

53y. Même /M'< ~(<[<< /!«(e par transaction, mais sf'

/aK~.
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ï'fw. ~z/. 36

].;{). La résolution pour vice radical ne produit point de droit

de M<t<<t<<CHj ~Mtcant la loi sur l'enregistrement

La résolution pour <<<aM( de paiement en produit <M, si

l'acquéreur était entré en
possession.

5<.t. C'est le seul cas où la résolution, pour vice radical, pfo-

duise un droit de mutation.

5'~). Ji<gemc!t< du ~'M«ne< C/f~<i~07~ qui ~<:<~e que le droit

n*«~t pas dû pour rMCMfOM Pen~M~M en jugement d'un

contrat fait en m<)!ort(e.

~j9. C<J«JfMm~e tt la Cour de cassation, ~f~CM <'g'<!)'A

par de faux raisonnemeiis et de faua: /)fH)CtpM.

Sj~. OM lui ~of<<t!!< y<M la rescision n'a pas d'effet rétroactif,

Fausseté de ce /Wt;u'<

5j~. <?K détourna lesens de <« loi, <M tH~tta~f que les mois

nullité radicale .<tg'f:</<~< nullité de plein droit.

'</).'<. On ~OM<M< y<M :v~o<t~m~ a!~Mn contrat, M~ne pom'

nullité radicale, pi't)o'ttf< un droit de m«M<<0)t~ si elle

7t*~t pas prononcée par Mt jugement. Fausseté de M<fe

assertion.

5.'j(). Par ~o;t arrêt du 5 genKMtt< an JH7/~ la <7e<N' <:<?Ma le

jugement, et adopta </etM; et'r«rs, ~«Me est que la loi sou-

met a<t droit du 'l1/tltation la résalution des contrats ~m-

plement s«/e~ à rescision; l'autre que la résolution, m~tM

pour cause de nullité, n'en est pas <<Mp~~ej si elle n'est

p;'Of:OHC~ par «Ky«g'~MM~.

5~ Cef arrêt ns peut /?;Mr <a_/t<rM~r<K/ence. La a ~r~tt~M cn'effr

a <<<« été rétractée
par

la CoM~ de cassation, dans un

Hf~~ dit 8 avril t8t<. C'est aux trf't<tHaM.r à lui /oM!t!'

l'occasion de M<)'M< la .t~COH~.

~S. /.a t'MK' ?t*o/)~'<' point de mMMtOKj, suivant le Cbdo.

Elle.a son effet rontre les <K'OM~~eM~ et aitéantit <M

c/Mr~M cree~ les aliénations faites leur faveur.

~i'). La rescision pour lésion des sept <<c«ztemM pre~Mft les

m~m~ effets.

~e. Ainsi
~tM la résolution pour </<)M< de ~a«M<!H~ la dis-

/McftOM f/<<?-e te cas où rN~Mtr«<r est entré eM po.MeMM)tj
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et edui 0~ il H'y M< pas M/t'f'j n'f~ relative ~M'MM droit

de mutation.

55 <- La rescision et la f~o<«<Ma ~t<)t contrat Ne sont /)outf

termes synonymes. Leurs N'<eKca~.

55~ Des n«M<M~ absolues et des M«K~ relatives.

553. Suivant /a doctrine de DMao<<j /M nullités sont
absolues,

lorsque la loi résiste continuellement atM; actes ~ft'e//<

défend telles sont celles qui sont fondées ~Mr ~i/:&;tf

public.

65~. Les nullités respectives sont celles qui sont fondées sur

l'intérêt des particuliers, dont efta! seuls, et non les <h~

peuvent M prévaloir, comme /a nullité des o&M~ff~oHt ~(

mineur ou de <H femme non a«<o;'Mce.

555. Toutes les !Mt/<<M.S qui ont /)f)«)' cause /'M<ff~ /)«M<e <f}~

fr~o/MM, maM toutes les ?tttMf/~ absolues ~*o)tt pas /)~tr

cause intérêt public.

556. Les nullités absolues, ceM~ nt~mc qui ont une cause /m-

blique, H6 peuvent ~*ë opposées que par ~CMfKqui ont Kh

intérêt né et NC/MC/ /?rdp<f/00'.

55y, Pourquoi ceux qui n'ont point tilé parties dans un fME

/M'(tM/if <!K opposer <t! nullité absolue.

558. Toute KttMtM est
atMr«~

lorsqu'elle est prononcée par ja

<o',MMre.!<?'MtMK.

55;). Le simple possesseur peut opposer la H<<<; absolue f/ft

acte.

5Co. /<< forte raison, les f'<'ca?tf<?M m~me c/to'o~i'o/M~f

<<MMK<<<!Mr.

56t. La nullité absolue ne peut <'&'e fCMCf)'~e par la raft/?c«<!f"t,

si elle a pour cause <*mMr~ pu~'c~ <t moins que f'~

?t*«tt cessé ft*~)'~ illicite.

56a. Les ?!K/<it~ a~.<o<Ms~ qui n'ont pour cause que f/M inle-

rets privés, peuvent <<'a/<'<a'~ ~'e t'OHpe!'<M par la i'<!<<

cation, m~me tacite. ~.rCM~/e dans la t-enfe f<~t<H ~t"

<<e mineur faite par le <;f<eM~ et dont le /H'<.c est em/t~

dans le compte.

MS. AfM& f~t'NfMM M'a point ~'f~f !-<'<o<tC~

S64. La ra<f/!ea<t0t< des ec<M la m<t<e ?t'e<f ~M~ rM~-
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~M~ a «M <!j~( rétroactif. JE~m~ dans
contrats des

mineurs, ratifiés et; m<o!'<M.

j65. Si ~'A~otA~tM CfcM~otro de l'obligation personnelle, a-

<~e en majorité,
conserve sa date att~oft!' dit contrat.

~06. créanciers peuvent, malgré leur </eA<<c«)'j exercer

l'action e?t feicMMH ou l'action en KM/~Mj /C7'.<y;t'e<~

M'~î que respective.

!)6y. Réponse aux objections. Ils ne peuvent.

568. moins qu'il n'y a~ fraude. Z< faut la ~rc«M'.

56<). ~OM~e à une nouvelle objection. t/<t?'M/)r<Mcne<' de la C'fMr

de Paris.

5M.
Z.~m'<. 1558 ne ~o/oM point à l'effet rd<ro<!<'t<<<e la ra-

<~e<t<<OH des actes passés /)er mmcto* ou la /~mnM non

autorisée.

5~.
La ratification faite par la

MMB~
des obligations coH~-iM-

tées sans a«to!'Ma<<on pendant << ma~ta~~ a MH < ~e-

troactif. He~factaftom d'une erreur f'e/ttt~/x'e a fa«<<'to'

;<a)t< son tom. II.

~s. ~a ratification des actes sujets à rescision a un effet rétro-

actif, /ttcm~ lorsqu'elle est faite pa)' Mt mineur (/ttfn«

ma/citf.

5y5. Si les formes prescrites ont été observées, les a< ~«<~

par le ttune~r !M .<OM<pas nMbj mais ~eM<B!HCM< t

re~eMMM pour /~i~n.

5y~. Le ma/ettr
?~ restituable pour lésion qu'en ~M! cas.

5~5. Dans les actes de pure <Mh)M'nM<)'f!tM~j les M/e«)*j <*n~M-

Ci~fi ?t<! sont f~<<<M~ que dans les cas où les BM/~«~ pour-

raient P~tre.

'6. ~«attt <KM!'<M<r~ actes, ils sont rangés dans <<{e<a.f f/(~

non emancipés, et restituables pour toute M/MC~ de lésion,

et dans toute espèce ~a~M_, même pour omission d'ac-

<;HeWr.
`

~77. ()«e</<! lésion suffit pour la restitution des mineurs.

~S. jr< ~«~h'a{~ que l'engagentent ~tM ;d'«H'e le mMeM)* ~a;t~

(les procès.

~). K'eff pas ~OtH ~«~t, yt«H)<< /~ng'a~)KM< est ntt

dans la ~'rMe.
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58o. Les mineurs ou les /<a!!MM, <!<<W<~à la t-et<f<<t<«))!, )Mrm.
~fttt que ce qu'on prottve avoir <o«)'M<! « /CM)' profit.

581. te prêt fait au mineur en pays e/raH~f ~~m);e
en cas f<e H~MtM.

58a. Si fa~e est .;M<~mM< sujet rMc~fpH, ?M<M<o' <);(

prouver sa tt)t/M)'iM et la lésion.

585. Lorsque les formalités prescrites pour les <<eKa<<o!H~

C(7~' les /N~M ont été observées, les mtM~H'~ ne ~Q~[

r~fthf~ <y«c dans les cas où un Hte/fMt' paan'att <*<Mr<\

58~. Ils Me ??;< /)CM< !'<'S~?«<!&/M contre les CCHMKfMMS de <m~

contrats de tr;a)';<?~<

585. A~! contre les obligations )'<u«a!!t (le lettr délit c;( ~ftf.<i,

délit.

586. t!to<tts que l'obligation, <~g<t~e t~x délit, ne /fM~er

e«c-nt<'nM sltjette à rescision.

58y. DttfmctM~ entre l'obligation qui )'~)'<<~ dit f~i/ ~Km.

délit, e! tH co?tBSt<<OH qui en eM/<t<* la f~arettM.

S88. La mmMr est !<tM~ contre t'<rco)tn<K.<!Mf~ f<K~dtf

58g. DM cas où le 7)tHM«)' j!*e~ oMm'c majeur.

SaO. QuMÏ~ s'il a représenté «H faux acte de naissance ?P

5gt. De la restitution entre deux mM~MM.

Sgs Causes <<erestitution pour les majeurs, 7{e)H)f)!.

Sg5..Bot'tM:x ou #enf<«e de la rescision, <t)t'.t~<t*<<y a /t~t!w

chefs dans «tt m~me acte.

5g~. Devant quel tribunal l'action en MH~~c ou eK 7'f~cMWM <A«

~h'e por~

5g5. Contre qui elle doit être <<(ri'

5g6. La demande en HM//M~ peut e<re prf/'o~M pm' voie ff'af~f

o« par voie d'exception.

5gy. Délai dans b~M~<*«<'<f'e7t doit e/i'e /cf?Kee.

5Q8. Dispositions des anciennes lois /Kpat~M <~ce ~f/f~.

5j)(). Le Ca<& /?.e,. dans tous les cas, <t < arM la f/fo'fe

l'iretioii en nullité on t'e~rtMott.

Goo. ~~f~ l'exception est /)~E<tt~<e, tant dure la demande.

tant dure l'exception. ~<n- quoi cefte. )'<'gff: est /<H;f~~

€ot.t;e!!)~/effa~)~c~«)n~e<'et<e ff'gfc M ftM~M/)i'f: a;

~u' Jf!tt~)'i et ~eM~'s.
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C9~. /<<<OK n'est perpétuelle que <~)M cas CM celui qui

OtM'fftt droit de ~tf't'6 NtMM/e)' ou !BOM<<t' le contrat est

</<'Nte«)~ Mt possession.

<!o5. C'est du jour du contrat, et neK pas seulement du jour
ott <t eM <!fKSBtttf:, ytM comtftMM a courir le délai de la

t'tM<t<M<tOn. ·

60~. D'M'e ett<e la prescription de l'action en fMtt<«<Mt

et la prescription de dix ou vingt <tni:.

6[)5. 7'e«BB nouvelle tirée des dispositions du Code. B.cp~<c«-

tfon de l'art. as6y.

6o6. Le f/OKttCt'/e hors du t'eMOt't </e <a Cour d'appel ne fait

point doubler le délai de la restitution.

Boy. Si le titre n'est pas ~<gtt~, M M'e~f pas besoin de se pour-
voir contre.

N08. Seoùs, si le no<a~'e avait /att«~M~tt< t'e~fc la présence

~'Mft< des parties, et sa f/~ara~MH de ne
~acoo' ~t~/tM'*

L'action en /fttt.p serait prescrite par <<t~ aH~.
me

6og. Si le contrat est ~(M~ea~H par une condition, le délai de

la restitution ne court point avant l'événement de la con-

dition. E.eem~<B dans une donation CM cas de survie.

610. Le délai court ~~M</aKt la vie de celui qui « fait une dona-

f!0/t contractuelle.

Su. CoM~-K /Mt!d'aKt !mc accordé pour <'ea:f'cttit'0)t du

contrat?

Gt2. (~HaM~ il commence M courir, dans les cas de ~io~H~j

Mttr o(t dol.

6i3. Et à l'égard des actes passés par des femmes mariées; ~M-

Hne~MH.

Gt~. Pour les aet~ faits par des interdits o« par des mineurs,

le tems court du jour de la levée de <*fn<er~c<<ctt ou de

<<t muiM'f'~

Ct5. ~actt'Mt CM
)-e<h7K~OK ~a~e aa. /Mfttter~j qui peuvent

l'exercer pend'mtt le tems ~<t( restait à leur <m!eta'* Leur

mt)to;'tfc ne p)'o<0!t~<: pas le délai, à la différence du droit

)'omam.

~t6. Cofa'<-<< contre les Mt~t't/i~ à l'égard des actes faits avant

~'Kt' M<6f~t<H ?
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6ty. La fin de H<)H-eee)?a<rde dix attf!, établie par <'<o<.
)3o~

ne ~'<?p/)~«e ~<M< ft ~acffCnen KM~<~ <~«~<f<mftt<.

~p. L'Btr des cNëts de la loi est d'annuler les

conventions et les actes contraires à ses dispositions

ou à l'équité. Elle les annule de deux manières:

ou immédiatement et par elle-même, en pronon-

çant d'avance !a nnuitc, en certains cas précis, ou

par le ministère du juge, à qui elle ordonne ou per-

met d'en déclarer la nullité, dans certaines circons-

tances qu'il doit examiner. Ce dernier cas est ceim

de la rescision.

480. Les nullités ne peuvent être établies que par

la loi; la loi seule a le pouvoir de les prononcer.

Ainsi, il n'y a point de duRculté, lorsque la loi

s'est clairement expliquée, lorsqu'elle a formelle-

ment ordonné au~ juges de prononcer que l'acte

fait contre telle disposition, ou dans lequel tclle

formalité aurait été omise, sera nul, non valable

ou
sans effet; mais lorsque la loi garde le silence

sur ce point, lorsqu'elle se borne à défendre ou t

commander, l'embarras a toujours paru extrême;

car, d'un côté, les actes faits contre la disposition

de la loi, ou qui contiennent quelque omission a

ses commandemens, se trouvant d'avance en op-

position avec la volonté du législateur, il semble

que la volonté des; particuliers qui font ces actes

ne saurait prévaloir contre la puissance toujours

agissante de la loi, qui s'y opposait au moment

même où ils se faisaient De là semblerait résultet

que tout acte contraire à la loi, où dans lequel
ses
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préceptes n'ont pas été observés, doit être nul dans

tson principe et ne peut produire aucun effet.

~81. Mais, d'un autre côté, ce raisonnement

trop subtil et fondé sur une théorie purement abs-

traite, est détruit dans la pratique paf l'expérience

et l'observation, qui démontrent que l'intention du

législateur n'a pas toujours été d'annuler les actes

défendus par la loi, ou dans lesquels on a omis

quelques formalités qu'elle prescrit; que ce serait

même souvent aller contre son vœu et commettre

des injustices. Le législateur en défendant ou en

commandant un acte, peut n'avoir voulu que don-

ner l'ordre on te droit de s'y opposer, ou bien de

soumettre celui qui l'aurait fait ou omis aux dom--

mages et intérêts des personnes que blesse son ac-

tion ou son omission il peut aussi avoir voulu que

ces actes soient nuls et sans effet. C'est donc à lui

de manifester sa volonté sur ces différens points,

et sur-tout de la manifester clairement car, plus

rigoureusement encore qu'un simple citoyen, le

législateur est tenu de manifester sa volonté, de

manière que les sujets ne puissent se méprendre
sur le sens de la loi. Autrement, ses dispositions

deviendraient des piéges tendus la simplicité.

~82. Il paraît donc que la première règleen cette

matière est qu'on ne doit point suppléer arbitrai-

rement les nullités qui ne sont point écrites dans la

loi
( ) car la loi seule peut établir des nullités; et

(') Je ne saurais trop rccomntaadcr. de ne pas multiplier arbi-
~airemetit les nutUtës ) et de s'arrêter, sur ce snjet, ans tUsposïtion~
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pour annuler ou anéantir une convention ou ~n

acte fait par des personnes naturellement
oapabtcs

il faut non seulement l'action ou la volonté de t.)

puissance souveraine; il faut de plus que cette ru.
lonté soit manifestée, de manière que personne ne

puisse la méconnaître ou l'ignorer.

~85. Cependant cette règle n'était par reçue dans

la législation romaine, qui distinguait entre les

actes faits contre la défense de la loi, et ceux qui

ne contiennent qu'âne simple omission ou une

simple inobservation de ses préceptes par exem-

ple les actes dans lesquels sont omises des fbrnu-

lités qu'elle prescrit.

On aperçoit en effet de la dinërence entre l'ac-

tion et l'omission. Celui qui viole la défense dela

loi va directement contre la volonté du législateur.

Celui qui n'observe pas les préceptes de la loi, ne

so conforme point, il est vrai, à la volonté du légis-

lateur, mais il n'agit point directement contre. Le

premier fait ce que la loi ne veut pas, le second ne

jfait pas ce qu'elle veut.

On a donc distingué entre les lois prohibitives

et les lois préceptives ou impératives, et l'on aposé

ëcrtics dans les oidûnHaaoesy édits et d~cïat'afions, etc. dit d'Agues"

MM, tom. VIII, pag. y.{. C'est a propos des lois criminelles qu'il
M'

cette mcontm&tidaiion mais la raison est la même pour toutes les lo~.

Denisart, Y". ~«(Me, n*. 58, dit a)Mm:U n'est pas petnus de suppôt

les nMjlitès qui ne sont point établies par la ioï, un dea termes as~~

précis et assez évidens pour être entendus du chacun. N~us proïtv'~

tonsL F«; la suite que co principe est geBor.d,
et doit t'ttcndte A tame!

ies Jui&t
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j;n règle générale que tous les actes faits contre la

prohibition
de la loi sont nuls, lors même que le

jfstsiateur n'y a point ajouté de clause irritante,

~cst-a-dire qui prononce formellement ou équiva-

tctniaent la nullité. On a prétendu que la seule dé-

fotsc du législateur exprime suffisamment et par

ttic-mcme la volonté d'annuler les actes faits au

contraire.

Cette règle est tirée/le la loi MKfmtMS 5 <7f' de

/t~ t. i~, où Justinien veut]M< ~M<Blege fieripro-

Mf~ttr., si ~crtH~ /<!C<<fj non SO~MM inatilia, M<)!

pro infectis etiam /(aA<'<:MtH~~ /!<'e< legisiator fieripro-

~~tMft~~ if<tMfttM!j nec specialiter dixerit M«~~ esse

~AM'e quod /ac~Mm est. Justinien veut même qu'on

.tpptique cette règle à toutes les lois anciennes et

nouvelles, comme si tous les législateurs passés,

prisons et futurs avaient eu ou devaient perpé-

tuellement avoir cette règle présente à l'esprit,

avec l'intention de ne jamais s'en écarter dans la

rédaction des lois.

~84 II est certain que cette loi ne saurait être

invoquée comme obligatoire et impérative, que

'IaNs les lieux où le droit romain a force de loi.

Ainsi l'enseignent les docteurs ( i ) et c'est une

chose évidente. Or, quelle qu'ait pu être autrefois

t~ntorité du droit romain, il a cessé, dans toute

la
France, d'avoir force de loi. I] reste donc à exa-

Mmcr si la loi de Justinien est fondée sur la rai-

!y. Suarcz, <ft S; clip. tgct 5o.
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son, la première de tontes les lois. La raison dit

d'abord qu'une règle aussi générale ne saurait être

admise sans distinction; car, entre les lois prohi-

bitives, il y en a dont les dispositions sont si im.

portantes et d'autres si peu, soit pour la société

et l'ordre public, soit pour l'intérêt des particu-

liers, qu'ils serait contraire à la raison et à l'équité

de punir également et indifféremment l'infraction

à la défense, par la nullité des actes faits au con.

traire. Aussi, l'on trouve qu'il y a plusieurs lois

qui, en détendant certains actes, les laissent nêan-

tnoins subsister, lorsqu'ils ont été faits contre la

défense.

/)85. C'est de là qu'est venue une règle de droit

fondée sur l'observation, savoir qu*en plusieurs

cas, les actes dé&ndus par la loi sont néanmoins

valides, quoique faits contre sa prohibition (<).

.MM/f<! fieri /M'oA:~MftM', ~M<Bsi /<t<-f<!fuerint O~i-

MCK<~'Mtt~~M. Cap. l6, X ~<M~H'.

Au lieu d'examiner si la première de ces règles

est établie sur la raison, les interprètes ont ima-

giné, pour la concilier avec la seconde, beaucoup

de distinctions et de limitations dont il est utile

d'examiner au moins les principales car, sans cet

examen, l'esprit ne peut acquérir ce degré de con-

sistance, de rej~os et de tranquillité si nécessaires

(i) On en trouve des excmpks dans les emp&chemcns prohtbitt~

tnariage.
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pour
la solidité du jugement ()). Nous examine-

j-ons ensuite si la règle de -Tustinien est conforme

;t la raison ou à la nature des choses; autrement,

s'il est vrai que~ par eUc-mémc, la disposition pro-

hibitive suffise pour annoncer que le législateur a

voulu annuler les actes faits contre la prohibition;

ft enfin, si cette règle est reçue dans notre )uris~

prudence française.

/j86. t°. Les docteurs exceptent de la règle que

les actes faits contre la prohibition des lois sont

nuls, les cas où la loi a prononcé une autre peine

contre l'infraction de ses dispositions, parce qu'on

ne peut supposer que le législateur ait voulu in-

Higer deux peines à la fois d'où ils concluent qu'il

faut regarder l'addition d'une peine à une,dispo-

sition simplement prohibitive, comme un indice

que l'intention du législateur n'a pas été
d'annuler

l'acte fait contre la défense de la loi.

Ce raisonnement n'est pas concluant; car d'a-

bord, la nullité de l'acte contraire aux dispositions

de la loi ne peut être, en beaucoup de cas, con-

sidérée comme une peine, et puis, il n'est pas dou-

teux que le législateur ait le pouvoir, en déclarant

<m acte nul, d'infliger en outre une peine à l'ia-
tracteur de ses préceptes. La nullité est pronon-
cée

parce que l'ordre public ou l'intérêt des tiers

l'exige, et la peine, pour châtier la désobéissance,

(' ) C'est)a réflexion que fait, dansune occaMona peu près semblable,
c~ancuUcrd'Aguesseau, tom. ÏV; P~g' 621.
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~<~<er <'M~<<!M.Celte double disposition, qui pro.
nonce une peine outre la nullité de l'acte, se ren.

contre fréquemment dans l'ordonnance civile de

1667, ~«f fait de lu justice. On y trouve souvent

cette formule Le tout à peine de nullité et de.

<<Mt< d'tttKCK~e~ sans qu'elle ~KMM être remMe

ou tKo~rce. (~c~. tit. s, art. t, 2, etc).

On trouve encore, dans la loi du ~5 ventôse

an XI, sur le notariat, la nullité prononcée cu-

mulativempnt avec une peine inNigée au notatre.

(~oy. art. 6 et t5,/«K<:f. art. 68).

Cette première distinction des docteurs n'est

donc point d'une exactitude rigoureuse; cepen

dant elle est adoptée par nos auteurs français,

(~y. le Répertoire, \'°. JVH~f., g t, n°. 5).

4S~. La seconde distinction des docteurs con-

siste à dire qu'il faut examiner quelle a été la came

de la prohibition de la loi. Si cette cause est tem-

porelle, c'est un signe que l'acte n'est pas nul. Se-

ctMj.si elle est perpétudte.

Pour établir la première proposition, on dit que

l'effet ne peut pas s'étendre au-delà de 8a cause.

Ainsi, par exemple, le mariage que l'Eglise
dé-

fend de célébrer en certains tems n'est pas nul)

quoique contracté contra tM~r~tc~Mm<f~<'st<Bj parce

que la cause de la défense est temporelle et passa-

gère. On doit appliquer ceci au mariage que
le

Code civil défend à la Csmme, propter M'~<«w~

MM~tKKM~ de contracter avant dix mois revota

depuis la dissolution du mariage précédent (a~S).
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il n'est pas nul ( t ), parce que la cause de la dé-

jease est temporelle et passagère.

Mais quoique cette distinction puisse répandre

Ju jour sur la discussion, on n'en peut tirer au-

cune induction certaine. Le raisonnement qui lui

sert d'appui manque de justesse; car, en suppo-

sât que la loi prohibitive suCise, sans clause ir-

ritante, pour annuler les actes contraires, il ne

suffirait pas que la cause de la prohibtion fût tem-

porelle, pour en induire que la loi, en les défeB-

dimt, a néanmoins voulu les laisser subsister, lors-

qu'ils sont faits au mépris de sa défense. On pour-

rait dire, au contraire, suivant la règle de C~ton,

qu'un acte vicieux dans son principe ne peut être

validé par le tems.

Aussi trouve-t-on qu'en beaucoup de cas, une

cause temporelle et passagère suffit pour annuler

[!t s actes. Par exemple le mariage d'un impubère,

les
obligations

du mineur, celles de la femme, sans

iMitorisation de son mari, etc.

D'un autre côté, on a des exemples d'actes dé-

fendus pour une cause perpétuelle, qui ne sont

pas nuls, quoique faits contre la prohibition de

la loi. C'est ainsi qu'en droit canonique, l'empê-

chement qui résulte de l'afHnité spirituelle, cap. 2~

de
cog~ta~. s~tr. j. M 6°., celui qui résulte des vœux

(1) Ainsi l'& Co)t t)len pensé la Cour de cassa~rm. ~y. l'arrêt du

'fmtnp tStï, Sirpy, an ïSi' p~- 4~! ~~y- aussi te UcpMttjirc,

Aa~e~ § ?, et ce que Hou~ avon~ Jh tom. II.
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simples, n'annulent pas le mariage, malgré qu'ifs

soient fondés sur une cause perpétuelle. On a pen-

sé, avec raison, que la volonté du législateur n'a-

vait pas été d'annuler le mariage en pareil cas
mais seulement de le défendre.

Tout dépend de la volonté du législateur. C'est

cette volonté qu'il est difficile de connaître, lori!-

qu'elle n'est pas expressément manifestée dans le

texte de la loi.

~88. La troisième limitation consisteà dire qu'il

faut examiner si la défense porte, non pas sur

l'acte en lui-même, indépendamment des circous-

tances où il se fait, ou si elle porte seulement su,

les circonstances comme sur le tems, le lieu ou

il est fait, etc.; en autres termes, si l'acte est de

fendu en lui-même ~ttpMc~M~hM~M!, ou seulement

à raison des circonstances, Mt~'OHC tio'cMnM~Mf;~

fHm.

Il paraît en effet raisonnable de dire qu'un acte

qui n'est dépendu qu'à raison des circonstances

étrangeresà sa substance, n'est point nul, unique-

ment parce que la défense a été transgressée; car

enfin, il n'était pas défendu en lui-même. P.:r

exemple, il n'est pas défendu à une veuve de se

remarier, mais seulement de le faire dans les di~

mois de la dissolution de son premier mariage.

Il n'est pourtant pas douteux qu'un acte qui

n'est défendu qu'a raison des circonstances, peut

être nul, pourvu que la loi ait ajouté la clause ir-

ritante à la prohibition. Par exemple, l'art. de

la Coutume de Bretagne défendait aux juges de
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faire aucun acte de jurisdiction contentieuse

jours
de fètes, sur peine de MMM~dece qui au-

[aitétéfait,etc.

Mais si la toi ne prononce point la nullité, on

(toit prendre pour règle qu'un acte qui n'est dé-

fendu qu'à raison des circonstances étrangères à

sa substance, n'est pas censé. nul.

Quant à l'autre partie de la distinction que nous

examinons, et d'où il résulterait que l'acte est nul,

lorsque la prohibition tombe directement sur sa

substance ou sur l'acte en lui-même, cette propo-

sition ne peut être admise comme règle générale.

Par exemple, le
droit canonique défend le ma-

riage aux personnes engagées par des vœux sim-

ples de chasteté, et cependant le mariage qu'ellès

contractent n'est pas nul.

~8g. 4°. Les docteurs distinguent et limitent la

règle, en disant que l'acte fait contre la prohibi-

tion de la loi est nul, si la nullité ne préjudicic

qu'aux parties contractantes ou à l'une d'elles, et

qu'il n'est pas nul, lorsque la nullité préjudicie à

des tiers.

Mais si l'on peut être plus facile à prononcer

une nullité, lorsqu'elle ne préjudicie qu'aux par-
ties qui sont contrevenues à la loi, la considéra-

tion que cette nullité préjudicie
à des tiers, n'est

point un motif suffisant pour empêcher d'annuler

ua acte contraire à la loi; car si l'acte est nul, il

i-i pu acquérir de droits à personne.

Ainsi, l'omission d'une formalité exigée pour la

validité d'un testament ue le rend pas moins nul,
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quoique la nullité préjudicic aux légataires ou nt~

héritiers institués. Ainsi encore, un jugement n'~

est pas moins cassé, lorsque les, formes ont et,:

violées, quoique la cassation préjudicie à la partie

qui a obtenu justice.

~go. On fait une cinquième limitation ou dis-

tinction, et l'on dit qu'entre les lois
prohibitives,

les unes ne contiennent qu'une défense pure, sim.

ple et absolue, sans ajouter aucun mot dont l'on

puisse induire que l'acte contraire est néanmoins

valide; celles-là annulent tous les actes contraire

à la prohibition.

D'autres ajoutent à la défense quelques mot,

qu'il serait inutile d'ajouter, si l'acte contraire c

tait pas valable; celles-ci n'annulent pas les actes

faits contre leur prohibition.

Mais nous avons déjà vu qu'il n'est pas vrai,

dans tous les cas, que les lois simplement et abso-

lument prohibitives, annulent les actes contraires

à leur prohibition, lorsqu'elles n'ajoutent aucun

mot qui puisse les faire maintenir. On en donne

pour exemple, dans le droit canonique, les ma-

riages clandestins que les anciens canons défen-

dent d'une manière absolue Clandestina matnm"-

MM~K{<['M~)'c/<K!MS,ditIe chap. 5, Xj de e&Mf~-

tM~ desponsatione. Il ajoute Proltibentes ~tam ~f-

quis Mce~os talibus MterM~t? ~f<Mtana<.

Cependant, malgré cette défense absolue, ces

mariages étaient regardés comme valables, rata

<'<vera HM~'tnMHta, tandis que l'Eglise n'enapoint

expressément prononcé la nullité;

C'est ce que dit expressément le concile dcTrcuh't



<~M7/ De /'j?.~<Ht7M~ </f~ obligations.

7~m. ~f/. 57

~i.t. ~/t., eap. t, !<ftMCM<<tM{'M<M</HW))Wt est CM/MM-

//)K< HM~'tHtOMM. y<t<a vera esse MtMtrtHMWMt

AfMKf/tU
ecelesia ea irrita non fecit. mtAt/cwMM~ ex

)'t<.<<<MNMM<'<!Ms~<t sem~cr detesta est a<yt<e p?'~A<-

On peutencore donner pour exemple l'art. 228

t!eja Cttë
du Code civil il défend aux veuves de

cM) tracter un second mariage avant dix mois écou-

les depuis la dissolution du premier et cependant

je second mariage, contracté avant les dix mois,

M'est pas nut. tl y en a beaucoup d'autres exemples.

H y a donc des lois purement et simplement

~otubitives, qui n'annulent pas les actes faits con-

tre la prohibition, quoiqu'elles n'ajoutent aucun

mot qui indique l'intention de les laisser subsister.

/jg!. Que faut-il donc penser de la règle établie

par Justinien, dans la loi 5, Cod. de /gg~<M? Nous

l'avons déjà dit, et ce point n'est pas douteux,

c'est une loi positive dont l'autorité n'est pas obli-

gatoire en France. H reste à examiner si èlte est

fondée sur la nature des choses; c'est-à-dire s'il

résulte de la seule force des expressions, qu'en dé-

fendant purement et simplement certains actes,

le législateur a voulu, indépendamment de toute

clause irritante, annuler ceux qui seraient faits

contre la prohibition.

Dès lors qu'il est
reconnu~ que,

dans le fait, il

edste, et qu'il a existé, dans toutes les légisia"

tions, des lois prohibitives qui laissent subsister

les actes faits contre la prohibition, on peut en

conclure que la simple défense, même absolue,
a~

point par elle-même, et sans clause irritante,
u force d'annuler les actes contraires.
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Tout dépend de la volonté du législateur. Mai~

le législateur, plus encore qu'un simple citoyen,
est rigoureusement obligé de s'exprimer claire-

ment, d'employer les mots dont il se sert dans

leur signification propre et naturelle (t). Or, i}

est certain que, pris dans son sens propre et na-

turel, dans celui que lui donne l'usage, le mot

~e/c~fe ne signifie pas que l'acte fait contre la dé.

fcnse sera nul car détendre un acte et l'annuter

sont deux choses très-différentes. Dé<endreun acte.

c'est ordonner de no pas le faire c'est ordonner

ou tout au moins permettre de s'y opposer. L an

muter est quelque chose de plus c'est agir sur

ce qui a été ou sur ce qui sera fait, nonobstant

la défense ou au mépris des formes prescrites.

c'est, autant qu'il est possible, anéantir l'acte ou

du moins ses effets, en prononçant d'avance s<M

anéantissement, en tout ce qui est au pouvoir du

législateut (2).

(1)
Le jugey dit fort bleu le Code prnssren, 1nlrodl1cLkOÙ.J art. 50~ ne doit allrl11l11'1'

d'sntm seDa à Iii. loi que celni 'é..It. 4viderumenl du mete qu'ellc a
el1lployé!

et

de leur enaemblc.

(a) Mais remarquesbien qu'en dédarant un tLcte nu) pour vicc tic icrme,la loi n'anéanet

et ve peut anéanUr qne les effets qu~d antnrt devant IttB tribvnnux cimls. Vue

orouveuli.n qnclcongae est" aux yeve de lit rnison et (le la loi naturelle, plrtrait~ et db1¡ga-

to-ve par seul con.8Dntemctll des parties. 111i1..t au-dessas du pouvoir de la loi cmilr dc

lui enlever cette force ahligntoire, lorsqu'tJ o'c"'i:islc aucun vice n,trinsEque qui l'enaulz

dans. 311. 3ubslance toat ce que la lot clV11e peut faire, c'ost den'accorder une act¡IIP p~111
coutrsindre le réfractaire à L'exécuær que sous certaines conditiens, ou en observant cer-

bines fllnnahlés. C'est ainai que cll1:'z les Hamains les 8impl~s conveationa ou pacte"
uas~

qU1 n'élaieulpaint revAtus de la fDrnta1itéde la slipulatioll,1 ne prodnisaient point. d'acrl1ov,

mais ellea COJ8¡serva.leutnéaumolDs leur farcc abligatmra dans Ie for intênent"; Ia loi rcc,

:naissait. même qu'cUe, preduiaeicnt une
o6liantioa netorelte, dolaquelle eUe accoadnn

mdma quelrp res effets civala.

Çh- nons, l'acte par un notaire .cul s'd n'a p.s- été fit en l'rbient"e de deus'r'

JI10ills est ml. La loi en anéantit les effets il ne saurait donc servir.\ 'prouver
fcnt'

renec de lA conventsou qui a'p trouye ~clilej mais cetle conveution est-elle plJtlrl:tl~

uvéantie7 11Slul certes la lui n'a pli ni VOUh1 rlln~11nûr.. 12"te n'était fait qce r011f1~1

=emr de prenve, et si petit la. prouv et d'nne antre ,n.uuèrel pal' exemple par
1';1\1:11
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Défendre et annuler sor~ donc réeUement deux

fjtcts différens de la toi, et tellement différens

qu'on
les trouve souvent séparés, puisqu'on ne

peut
nier qu'il y a des actes défendus qui ne sont

pas nuls, quoique faits contre la défense; au con-

traire, il y a des actes déclarés nuls, quoiqu'ils

ne soient pas positivement défendus. Il y a même

des actes que la loi peut défendre. et que, malgré

sa toute-puissance, elle ne peut annuler. Elle ne

peut que punir l'infracteur et le contraindre à ré-

parer
les dommages qu'il a causés.

Si défendre et annuler sont deux effets de la loi

diflerens, le législateur qui veut les produire l'un

et l'autre est dans l'obligation rigoureuse d'expri-

mer sa volonté d'une manière claire et positive. S'il

se borne à défendre purement et simplement, on

doit en conclure qu'il n'a pas voulu annuler l'acte

contraire à la prohibition. Il ne peut se plaindre

des P.'II tics 1'axécution pcnt
eu être exigéc en Justice. Il y a plns quoique l'acte soit

ud, enmme acte notarié.. il vaudra comme: i-"ritl1re pnvéel s'nl est argn¢ des parhe. Ln

IItÙlHe de l'acte n'nnnrde donc pas la foree olJ11galolre de !II conY~nh(.m..

11cn c!¡L nnlrcntBllI: d'un nctc testementaixa la t1ullité de l'acts entraPoe celle de la dis-

P4~jhDn du, les(lll~ur. La r:r.uon de .il qnc: la pouvoiP de teator vient pl!in.~
Ilnn!l)!l

qi u'aulal'l1;:1I: point
à dosposer de son lis.. pour le tenu otr t'on n'olris-

kr. J1Iu~. Vy. ce que nous avons dal lotn. V, n. 545 et 446. C;esl lil lin civil- scule qur
~ctnnle

aux citoycns J~ de testcr; mais elle ne l'accorde qa'a1 1.d,ti..
que

téllli
qm en voudra user. observera. certaines §ma Volonté l'este

'mpmssante poNf produire son ef)et. A'tMij naUttë de t'ae't er.u-aïne ]a Mt~ht~de

1\~IJ8ItjOI1. que le Iégatairo ne peut oâaie d'entres preuvc5 pour étabbrqurtn

Je (cstatear était réellemenl telle qn'elle est écrite dans Pacte nul il ne pourrart

maue dé1·éser la .or ce point, J1héntier da sang car, quand œlll1.ci avanerait

qur le Lestatear lui n'lut fait eonnettre sa volonté di·a 'or~ qu'd ne eu point manifeatée

la la. dispo1itién est nulle, parce qu'rl ve s'est pas covf6rmé A. III <!ondiliou San'J

~ueUe tôt ne 1~ permet fut paa de tester. L'héritier dit sang n'est donc jHHnt <jM)g~,

~nlnl1jci~IU1C. d'eaécuter nn lestan1ent nul, queiqu'eu plusienrs cae la. délacatnse doive

l9 poater; lit souvent par ce q.7.« n'eat pas oLL®é de faire en CODS-

mai. k'héri4er serait en conscience obligé d?ex~culer la volonté da testateur, #s~âI

~U1. Wall
promis de faire. et

que reposkat $Ot' la. parole de l'héritier, il eût n6gb# de

t'(amcnt fn rorTtte. A ptus forte taiso)' si par n'M it emp~ehé d'en f.titf )ia.
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de cette interprétation. Si son intention était d.)))

nuler, c'est sa faute de ne s'en être pas expressé-

ment expliqué C~K~N MMH., ~H: /<~fm ~<CCfe;)o-

<Mt< a~cr~tM~j es< M<e~f<~<tf /«c<fH</a. Reg. 5j <

N. J.~ <M6°.

Disons donc avec Suarez (t) que la règle pres-

crite par Justinien, dans la loi 5, Co~. de

n'est point fondée sur la raison ou sur la nature

des choses, et que la maxime contraire est plus

vraie le législateur qui se borne à défendre pu-

rement et simplement, sans ajouter de clause ir-

ritante, est censé n'avoir pas voulu annuler l'acte

fait contre la prohibition.

~ga. En vain objecterait-on (a) qu'en ce cas la

loi ne serait plus un précepte obligatoire, mais tue

simple conseil ce serait alors une loi imparfaite. JI

faut répondre que le législateur a d'autres moyens

puissans de se faire obéir, en imposant une peine

à ceux qui contreviennent à la loi. S'il n'ajoute a

la loi ni clause irritante, ni peine positive contre

l'iufracteur, celui-ci n'en doit pas moins être con-

damné à la réparation du dommage qu'il a causé

par son acte illicite ou irrégulier.

C'est une sorte de sanction commune à toutes

les lois. Enfin, il suffit qu'un acte soit défenth'

pour donner à ceux qui peuvent y avoir quelque

intérêt le droit de l'empêcher. Ainsi, une défense

(t) De ~M.j, lib. 5, e~. t5, 2< et M)~ l'un des plus so)k!'

ouvrages qui aient été faits sur la matière des lois, dit le p)'<<

Bonhifr, Obs<*ivatlons sur ta Coutume de Bourgogne~ chap. pf~ c~ '7

(t) ~oy. tom. t n". go,
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qui
n'est accompagnée ni de clause irrante, ni de

peine prononcée contre 1 infracteur, n'est pas inu-

jj}epourcela.

Que si l'on voulait supposer que l'infraction de

)a défense ne cause aucun dommage ni au public,

ni aux particuliers, il en résulterait que la défense

(itait inutile, et que la loi qui la contient est non

seulement imparfaite dans le sens d'Ulpien, JFra~

t<< i., § ij mais encore mauvaise, par
cela même

qu'elle défend un acte qui ne nuit à personne.

(~y.

tom. I, n°. ao8, pag. i~~ à 176).

/~3. Les interprètes du droit civil, qui adop-

tèrent la règle établie par Justinien, quoiqu'avcc

(tes distinctions et des limitations si nombreuses,

qu'elles annonçaient assez combien ils la trouvaient

injuste et peu fondée, au moins dans sa généralité,

furent subjugués par l'autorité d'une loi qu'ils re-

gardaient comme obligatoire e vinculis ~ermc'Ct;!«-

t<M<ttf. Leur autorité, jointe à celle de la loi; sub-

jugua à son tour nos jurisconsultes français, qui

suivirent aveuglément la doctrine des interprètes.

On n'eut même pas la pensée de soumettre à un

c\amen raisonné une règle établie sur l'autorité

~1 une loi romaine. On ne songea qu'à corriger ce

'~n'eUe avait de faux ou d'injuste dans l'application,

i'M de subtiles et nombreuses distinctions et limi-

tions, sans même faire attention que leur nombre

t tonnait la règle et en prouvait la fausseté.

Cependant, jamais les lois françaises, anciennes

<
[ t'ottvplles, n'ont adopté cette règle. Leur rédac-

~n
indique mem~ que ceux qui les ont rédigées

'M pensaient pas qu'une disposition proluhitive fut
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suffisante par eue-même, pour annuler les actes

faits contre la prohibition. C'est ce qu'on peut in-

duire de l'attention qu'ils ont presque toujours eue

d'y ajouter la clause irritante ou autre équivalente.

~g/t. Cette observation remonte jusqu'au tems s

de la rédaction des Coutumes. Celle de Bretagne.

par exemple, rédigée en 158o, ajoute presque tou-

jours la clause irritante aux dispositions prohibi-

tives. ( ~<y. art. t, tt)~, 199, etc.) Dans le sièc)<;

suivant, il est rare de ne pas voir cette même clause

ajoutée aux dispositions prohibitives de l'ordon-

nance de 1667, dont la formule ordinaire est Dé-

fendons sous peine de nullité, etc. ( My. les art. t, x

et3 du tit. 6, art. t6 du tit. t~, 20 du tit. aa, etc.);

et lorsque la clause irritante est omise, c'est qu a-

lors la contravention à la défense n'emporte pas la

peine de nullité. Ainsi, l'art. a du tit. 22 ~e/i~

de faire entendre plus de dix témoins en matière

civile. Cependant les dépositions des témoins en-

tendus au-dessus de ce nombre ne sont pas nulles,

Seulement celui qui les a fait entendre ne peut exi-

ger le remboursement des frais.

L'art. 15 du tit. 29 défend de s'assembler en la

maison du juge-commissaire de la reddition d'u)t

compte pour mettre par forme d'apostilles,
il

côté de chaque article, les débats et soutenemens

des parties et cependant les apostilles n'étaient

pas nulles, si elles avaient été faites.

On pourrait facilement grossir le nombre de ces

observations en parcourant les autrpsordonnanccs

Il est plus utile d'examiner l'esprit de la législation
actuelle.
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/)g5. L'art. t o3o du Code de procédure porte ex-

messément qu'aucun acte de procédure ne peut

être déclaré nul, si la nullité n'en est pas formelle-

jnent prononcée par la loi. Ainsi ce Code ne se borne

pas
à rejeter la règle établie par Justinien, il en éta-

blit une diamétralement contraire. La disposition

de cet article est appliquée aux procédures crimi-

uettcs, par l'art. ~08 du Code d'instruction crimi-

nelle.

/)Q6. On ne trouve point, à la vérité, de dispo-

sition pareille dans le Code civil mais on y trouve

toujours, ou presque toujours, la clause irritante

ajoutée aux dispositions prohibitives que le légis-

lateur a voulu faire observer sous peine de nullité

Lorsqu'eHe n'est pas insérée dans l'article même

qui porte la prohibition on la retrouve dans les

suivans. ( ~oy. les art. 8g6, <)~5, i oo ), t o~, 1098.,

iogg, t5g6, ~97, 2o63, etc. etc.)

Au contraire, on trouve dans le même Code des

dispositions prohibitives qui n'annulent pas les

actes faits contre ta prohibition, précisément parce

que la clause irritante n'y a pas été ajoutée. Nous

en avons cité pour exemple l'art. 23& on enpour-

rait citer plusieurs autres.

La loi du a5 ventôse an XI, sur le notariat, a

suivi la même méthode en distinguant expres-

~'ment les articles qui doivent être observés sous

peine de nullité.

On peut, ce nous semble, conclure de ces ob-

servations, qu'il serait'facile d'étendre, que nos lé-

gislateurs n'ont pas regardé les dispositions prohi-

bitives connue sufiisantes par elles-mêmes pour
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rendre nul l'acte fait contre la prohibition, et qu i)<

ont rejeté la règle établie par Justinien (t).

D'un autre côte, nous avons prouvé que cette

règle n'est pas fondée sur la nature des choses. I)

faut donc t'écarter pour'nous en tenir, avec Suarez.

à la maxime avouée par la raison, que lelégistateui

qui se borne à défendre purement et simplement

sans ajouter la clause irritante ou autre équiva-

lente, est censé n'avoir pas voulu annuler l'acte taitt
contre la'prohibition les nullités ne doivent pas

être admises arbitrairement; il faut s'arrêter a celles

qui sont écrites dans la loi.

~97. Enfin, nos législateurs ont si peu regarde

les dispositions prohibitives comme suffisantes par

elles-mêmes pour rendre nuls les actes iaits contre

la prohibition, qu'ils ont cru nécessaire de déclarer

nulles ou sans aucun effet les conventions qui ont

une cause contraire aux bonnes mœurs ou à l'ordre

public, quoique la nullité de ces conventions soi).

fondée sur la raison ou sur le droit naturel.

~()8. Après avoir prouvé la fausseté de la rcgft

établie par Justinien, concernant les lois prohibi-

tives, il faut examiner la doctrine des interprètes
du droitcivit et canonique, sur les lois préceptives.

(<) Portalis, imhu Jcf. pnncq*es <ïu d)oit lom~m, pluposa
tif la fit'ri

adopter dans un Uvye préliminaire, mis en tête du p~oj~t de Co~

L'art. 9 du tit. 4 pOl tait Les lois proLrbitives emportcnt pcine de nullrté,

yuaiynecelLe pcinen'y soit pas fnr~nel(emcr:t e~yrlmoc. ce I1\'JC l'n

rejeté, à ~cxcep~icn de quelques articles qui t\nent <tduptCt-, Cc!'n

<~tt*on vient de cj~t u'<;$t rab du MMt~~
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qui règlent
la fprme des actes, et qui prescrivent

),s ibrmalités qu'on y doit observer.

Suivant certains docteurs (t),il faut dire, sans

traduction ni limitation, que la loi qui, prescrit

quelque
chose sur la forme d'un contrat, annule,

)))cmc sans l'addition de ta clause irritante, l'acte

qui
est fait dans une autre forme. Ils fondent cette

assertion sur le principe abstrait que c'est la forme

<fni douuc l'existence aux cboaes Forma <~ c.<.<c

tft. Principe vrai à certains égards, car souvent le

changement de forme fait que la chose n est plus

)a même 2V~m ntM<a<« /orMM ~ro~f tt~'tMt~ st<<'s

;t!ttitam?'c~ dit Ulpien à une autre occasion (2). De

là le brocard de droit, ex /brHM non M/'p< !'Mt<<<

m</nt<M<M~MS. (Suacez, H&KM/!Mt).

~gg. Ce n'est, comme on le voit, qu'aux ibrma-

lités MMMttc//M que les docteurs appliquent cette

maxime. Ils distinguent les formalités sM6s<aM<e//M

(les formalités aeeM~H~~i ou secondaires, dont

l'omission ne saurait détruire la substance de lacté,

!)i par couséqucnt l'annuler.

En théorie abstraite, cette doctrine séduit d'a~

bord et peut paraître vraie; mais quand on veut

l'appliquer à la pratique, on n'y trouve plus qu'in-

crtitude et obscurité. Cependant elle a passé au

barreau; elle a même été solennellement professée

par la Cour de cassation, qui en a fait l'application

(')C!tM par Su.<rez,<<e~M.5~ta/).3tjr[". t.

M Loi Oj S 3, ~m/f~Att.~ tO.~j.H parle d'une coupe cou~d'ie !jn

"i"t~'e~:n'pAoMaMt!ehf~t(.
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aux nullités des mariages et des inscriptions hypo.
théâtres. Essayons de l'exposer et de la rendre sen-

sible.

500. Toute la dimeulté consiste à trouver un

moyen sûr et facile de discerner quand une for-

malité est ~M&~<MfM//<' ou <ïect</<m~e. La difficulté

augmente lorsque la loi cumule et confond, dans

une même disposition, des formalités substtmdd

les et d'autres purement accidentelles. Cette diOS-

colté a été sentie dans tous les tems c'est pour

la vaincre que les docteurs ont imaginé plusieurs

règles qu'il nous paraît utile d'examiner, avant d'ex

poser la doctrine professée par la Cour de cassa-

tion.

5ot. PMSMIÈM BB€tT!, Quand la formalité pms-

crite est fondée sur l'équité naturelle, cette for-

malité est substantielle, et son omission emporte

la nuHité de l'acte.

Au contraire, si la formalité n'est fondée qur

sur une disposition arbitraire et variable, son omis-

sion n'emporte point la nuHité de l'acte, sans l'ad-

dition d'une clause irritante.

L'équité dont parle la première partie de la règle

peut s'entendre de deux manières; l'une, de celte

équité nécessaire par die-mème pour la validité (L

l'acte, et pour qu'il remplisse son but, en sorte

que son omission en emporte la nullité par la na-

ture même de la chose tel est le défaut de notifi-

cation à personne ou domicile d'une citation ou

assignation le défaut d'indication de tems ou k

défendeur doit comparaître, dujuge devant lequel

il est cité, etc.
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Car c'est une maxime d'éternelle justice, qu'on

ne peut condamner une personne sans l'entendre.

Il faut donc qu'elle soit avertie du terns, du lieu où

cUe doit comparaître. Si L'avertissement n'a pas été

donné à sa personne ou à son domicile, s'il n'indi-

que pas le jour, le lieu, le juge, il est nul, il n'a

pas réellement existe laloi n'a pas besoin d'en pro-

noncer la nullité.

Ainsi, les art. t" et 4 du Code de procédure

veulent que la
citation

donnée pour comparaître

devant un juge de paix contienne l'indication du

juge, le jour de la comparution, et qu'etle soit

donnée à personne ou domicile, etc. Quoique ces

articles et les suivans ne prononcent point la nul-

lité des citations où ces formalités ont été omises,

l'omission n'emporte pas moins la nullité, non-

obstant la disposition de l'art. t o3o, qui veut qu'au-

cnn exploit, etc., ne puisse être déclaré nul, si la

nullité n'est pas prononcée par la loi, parce que

ces formalités constituent tellement la substance

des citations, que sans elles la citation est nulle;

elle n'existe point.

11 faut en dire autant du défaut de signature des

,lctes qui doivent être rédigés par écrit. Ils sont

ouïs, ou plutôt ils n'existent pas réellement, s'ils

ne sont pas signés de tous ceux qui doivent les si-

gncr(i).

L'autre manière d'entendre la première partie de

la
règle est de l'appliquer aux ibrmalités établies

[') ~?y. J(~ux arrêts de la Cour de cassation, des 6 mai iS'S et tuar~

'?)):, ~j~Mttcsp-tf Sirty; -'« tS)5, p~g. 3i5; im tSi5, pag. y.
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par la loi, non comme absolument, mais comme

moralement nécessaires pour observer l'équité

parce que, quoique l'omission de ces formalités ne
renferme pas en elle-même et nécessairement uuc

injustice, néanmoins, la justice peut être plus fré-

quemment violée si ou ne les observe pas, tandu

qu'en les observant elle le sera plus rarement. De

pareilles formantes ne sont pas substantielles <J(;

leur nature; mais il est probable que la loi les a

voulu rendre telles, quand il est à craindre que ia

fraude ou l'injustice ne se glisse non seulement

dans l'acte même, mais encore dans ses suites et

dans ses euets.

Cependant, entendue de cette seconde manière.
la règle n'est par elle-même ni infaillible ni suffi-

sante; et quoiqu'elle puisse être ut) indice que de

telles formalités sont substantielles, elle ne suffit

pas seule, sans clause irritante, ou autres termes

équiYaieiMj pour conclure quelelégislateuraTOulu

que l'omission de ces formalités emportât la MuHii~

de l'acte. Car, puisque cette omission n'emporte

pas nécessairement une injustice, on ne peut pas

dire que ces formalités constituent la substance Je

l'acte.

Par exemple, les actes notariés doivent, suivant

l'art. t3 de!a loi du ~5 ventôse an XI, être écrits

sans abréviation ()), blanc, lacune ni intervalle;

(i) Cet article prononce une amende de ïûo'' contre le notaire qui se

sert d~t!)i'Ht!miot)&. Ainsi, la loi proscrit les et ca~ef~ des uotaïreë, <lor~

on s& plaignait d~nus si long-tcms. Il est aussi du plus grand dangt 1

de ëe s~tvir de caractères abrégés, qui, par eux-tnëom~ tt*ont poM~

de valeur dctcrTnijiKC~
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tts doivent contenir les noms, prénoms, qualités

et demeure des parties, etc.

Il est certain que toutes ces formalités sont in-

finiment utiles, et quelquefois moralement néces-

saires pour empêcher les méprises et les fraudes,

c) cependant leur omission n'emporte pas la nul-

jitc des actes, comme on peut le voir par l'art. 68

de la même loi. L'omission même du nom des par-

ties n'emporte pas de plein droit la nullité des actès

notariés, parce que cette omission, qui ne peut

e!re qu'un oubli de plume ~M~ ca~mt, peut

presque toujours être réparée par la signature des

parties présentes, par la procuration de celles qui

ne sont pas présentes, laquelle reste annexée à la

minu te, par la relation des prénoms, profession et

domicile, et autres circonstances tirées de la con-

icxture même de l'acte.

Remarquons en passant que dans cette loi sur le

notariat, le législateur a pris le plus grand soin de

manifester clairement sa volonté, sur les forma-

lités qu'il a jugé nécessaire de faire observer sous

peine de nullité.

Par exemple encore, Fart. 21~8 du Code exige

qu'on insère dans les bordereaux d'inscription aux

hypothèques, les noms, prénoms, domicile et pro-

fession du créancier, élection d'un domicile dans

<u) lieu de l'arrondissement du bureau. Cepen-

daut, faute d'une clause irritante, il résulte de la

jurisprudence des Cours royales et de la Cour de

cassation, que ni l'omission du prénom de l'ins-

crivant ni celle de sa profession, ni celle de son do-
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m!c!!e, ni enfin celle de l'élection d'un
domicile

n'emportent point la nullité de l'inscription ()).
Au contraire, l'art. 61 du Code de procédure ci-

vile veut aussi que l'exploit d'ajournement con-

tiennelesnoms, profession et domicile du deman.

deur mais !I a soin d'ajouter la clause irritante (a),

le tout à peine de KM//t~.

Quant à l'autre partie de la règle, qui consista

à dire que si les formalités ne sont fondées que sur

une disposition arbitraire et variable, son omission

n'emporte point la nullité de l'acte, sans clause ir-

ritante, elle est beaucoup plus sûre. EneSet, lors-

qu'une formalité n'est point par elle-même abso-

lument nécessaire pour observer la justice, mais

introduite seulement pour en faciliter l'observa-

tion, on ne voit pas sur quoi juger, sans e&tMM tr-

!'tt«N:e, que le législateur a voulu la prescrire MM

~et~e de nullité.

ft) P~y. j sur le premier point, Jarret de la Cour de Ronen, du t~

novembre t8oS, maintenu par ajrrêt de la Cour de cassation, dit :5 tf'

vricr i~)o, Sirey, tom. X, t' part: p~g. ~~9 l'arrêt de la Cour de

Bordeaux, du 8 février ï8jï, l, Sirey, tom. Xl~a'~ pHrt.,pag. a5~; !*arr~t

de la Cour de cassation du a mars tSt a, Sirey, KMn. X~J, ï~. part'

pag. s5~

Sur le second point, l'arfët de la Cour <ie cassation, du octobre

tStOj Su~y,tûtn. X, i* part.,pag. 385; arrêt de la Cour deBruxel!c-

du ao février j8tt~ Mt~ tom. Xt ) a' part., pag. 5y5.

Sur le troisième, voy. l'arrêt de la Coar de Paris, dti a~ août t8) i,

t&< j t0tn< XIÏ ) s~. part*, pag. 3, et l'arrêt de )a Cour de cassatMM

du a MajM.ïSia, t~M~ t" part., pag. sSy.

Sut le quairtëïMe point, voy. ranët de la Cour de Metz, chambra

réunies, du a juillet i8ta t~ tom. XIJ, 3~. part. pag. 3SS.

(2) Malgré cette clause les tribunaux se permettent, et avec raîso~,

d~ Tte pont a~ol)' ega!TtÏ H romissi~n de la pTotessiou~ quand cette omiS-

sion n'a causé aucun prÉ~dtCc au défendeur; quand d~tH~t~s ë~
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Soa. SECONDE Ms&LE, établie par les docteurs. La

fonnalité est substantielle, quand on ne peut y re-

noncer eUe est accidentelle, quand on peut y re-

noncer.

En effet, la substance ou l'essence des choses est

immuable. Si donc l'acte peu être valable sans cette

immali té, elle n'est pas substantielle; au contraire,

quand
elle est tellement nécessaire, que les parties

n'y peuvent renoncer, c'est un grand argument

pour
en conclure qu'elle est substantielle.

D'abord cette règle est défectueuse et inutile

p)t ce qu'il est aussi difficile de connaître quand on

ne peut pas renoncer à une formalité, que de sa-

voir quand elle est substantielle. 1

Mais indépendamment de cela, cette règle ne

peut être admise généralement; car, d'un côté, il y

a des formalités accidentelles auxquelles il n'est pas

permis de renoncer; par exemple les bannies pour

constant qu'il a connu, sans pouvoir s'y méprendre, celui qui le faisait

ajourner, parce qu'en effet le but de la toi est alors rempli. Poy. l'arrêt

de ta Cour de cassation, du tQ août <8~ Sirey, tom. XV, t~. part.

P~- t5.

La mëmeCour, dans un autre arrêt du 5 janvier i8t4tSIrey,tom. XJV,

t". part., pag. 8a, a aussi pensé que des inscriptions où s'étaient glis-

sées des erreurs dans l'énonciation de la date de l'exigibilité, n'étaient

pas nulles, quoique la toi du septembre tSoy exige la date de cette

Mobilité, sous peine de nullité. Le motif fnt que l'erreur n'avait pu

nuire au demandeur, qui n'ailëguatt mëtne pas qu'elle lui eût causé.

a~cun préjudice.

Que d'alimens la chicane eta la mauvaise foi, que de procès rui-

neux on retrancherait, si les législateurs avaient le soin de ne prononcer

la nullité que dans les cas où l'omission d'une formaitté est, par sa na-

ture, préjudiciable à autrui, et si les juges prenaient pour règle de ne

point accueillir les demandes en nullités, lorsque l'omission n'a cause

'tm pn-judice.
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parvenir à un mariage. La raison en est qu'une (u)--
matité, quoique accidentelle, peut avoir t'int~-t.t

public ou celui des tiers pour objet, plutôt qm
l'intérêt privé des contractans.

D'un autre côté, il y a des formalités substan-

tielles auxquelles on peut renoncer. Par
exemple

!e défaut de notification d'une citation à persoauf

ou domicile peut être couvert par le consentemcnt

jnéme tacite d'une partie, qui se reconnaît pour

dûment avertie.

5o5. TBojsi&ME MSLE. Quand la loi prescrit les

formalités d'un acte d'institution nouvelle, que ici.

parties n'avaient point auparavant le pouvoir de

faire, c'est un signe que ces formalités sont s ubstati-

tielles, et absolument nécessaires pour sa validité.

H en est autrement quand elle ne fait qu'ajouter

des formalités à un acte d'ancienne institution, que

les parties avaient déjà le pouvoir de faire, et au-

quel elle ajoute seulementde nouvelles formalité.

On peut, dans notre jurisprudence française;

donner pour exemple des actes d'institution nou-

veUe, dont la loi règle les formalités, l'adoption,
!c

divorce, aujourd'hui supprimé, l'inscription hy-

pothécaire, telle qu'elle fut introduite par la loi

du 11brumaire an VU, etc.

La première partie de la règle est fondée sur c';

que celui qui donne le pouvait' de faire un acte de

telle manière, est censé ne le donner que sous )M

condition d'observer les formes prescrites.

L'acte dans lequel ces formes n'ont pas été ob-

servées excède donc le pouvoir donné par la loi

ptM~<!< à prmcrpto (~<Hr ~ofe~fM stt<' ~/r'/M'mf(_, ~f/«'-
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ro?M. ~ff. 58

jtts /or!M<c trft~t~ a~MK~ dit Felinus, cité par Suarez,

;< ~K~r~~ 5j cap. 5i K°. t).

`

Mais quand le législateur suppose comme pré-

existant le pouvoir de faire un acte, s'il n'ôte pas

expressément,
s'il ne limite pas le pouvoir de le

faire autrement, on peut conclure de son silence

que
l'acte est valable en vertu de l'ancien pouvoir,

etque l'omission de la forme nouvelle ne 1 annule

point,
faute au législateur d'avoir ajouté la clause

irritante, à moins que d'autres circonstances n'in-

diquent qu'on la doit suppléer.

Par exemple, les hommes avaient le pouvoir de

contracter avant l'existence des lois positives. C'est

un des droits naturels que la loi ne peut ôter aux

citoyens. Ce droit est reconnu et consacré par le

Code civil. Ils peuvent contracter verbalement ou

.par écrit, par actes sous seings privés ou par actes

authentiquer

La loi peut régler la forme de ces actes; mais si

elle ne s'exprime pas aussi clairement que l'a fait

la loi du 25 ventôse an XI, sur le notariat, il faut

(lire que les formalités qu'elle ajoute ne sont pas

substantielles, puisque les contrats pouvaient exis-

tfi saus ces Ibrmalités.

D'après ce principe, examinons l'art. 15~6 du

Code. Il veut que le billet ou promesse sous seing

prive, par lequel une seule partie s'engage envers

l'autre à lui payer une somme d'argent ou une

chose appréciable, soit écrit en entier de la main

(le celui qui l'a souscrit, ou du moins qu'outre sa

signature, il ait écrit
de

sa main un ~on ou <ï~-

p'OMM~ portant en toutes lettres la somme ou lu



Liv. Ilf. Til. III. Des Contrats eïc'.

quantité de la chose. On dispense de cette forma-

lité les marchands, artisans, etc.

Cet article n'ajoutant point de clause
irritante,

il faut en conclure que l'omission de cette for-

malité n'emporte pas une nullité de droit. Cette

conséquence nous paraît d'autant plus juste que

la déclaration du 22 septembre 1733, où a été

puisé le fond de cette disposition, y avait ajouté

que faute de cette formalité, le billet serait de nul

effet et valeur.

En ne répétant point cette dernière disposition, }

le Code l'a tacitement rejetée; et l'on ne peut sup-

pléer à son silence par la déclaration citée; car elle

a. cessé d'avoir force de loi au moment où le Code

a été promulgué ( 1).

Revenons à la règle que nous examinons. Quoi-

quelle puisse être très-utile, il n'en est pas moins

vrai qu'elle est défectueuse dans ses deux parties;

car, d'un côté, la loi peut cumuler, et ne cumule

que trop souvent, même en réglant les formes

d'une institution nouvelle, des formalités acciden-

telles avec des substantielles. Nous en avons donné

des exemples relatifs aux inscriptions hypothécai-

res en voici un relatif à l'adoption

I/art. 354 porte qu'une expédition de l'acte sera

remise dans les dix jours au ministère public,

pour être soumise à l'homologation. On ne peut

croire que l'aete d'adoption fût nul, si l'expédi-

(1) Fôy. l'art. 7 de la Ioida3o

ventôse

an XII (ai mars 180/fJ, et ce

que nous «tous dit tout. Mil n«. 2S2 et 264.
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tion n'a vait-été remise que le onzième ou douzième

jour, parce que cette prorogation d'un ou deux

jours ne préjudicie à personne (i).

D'un autre côté, la loi peut ajouter des forma-

lités substantielles à un acte d'ancienne institu-

tion.

Autrefois, en Bretagne et en plusieurs autres

coutumes un testament pouvait être reçu par

deux notaires le Code exige de plus la présence

de deux témoins, ou d'un notaire et quatre té-

moins, à peine de nullité. On regarde donc ces

formalités comme substantielles.

So/j. 4°. Les docteurs font encore, relativement

aux formalités des actes, une distinction impor-

tante. 11 y a des formalités qui doivent précéder

l'acte, d'autres qui doivent l'accompagner, et qui

doivent être observées au moment même où l'acte

se passe; in ipsâmet eft'ectione actùs, disent les doc-

teurs. ( Poy. Suarez, lib. b, cap. 02). D'autres en-

fin qui doivent le suivre. On peut appeler ces trois

sortes de formalités antécédentes concomitantes

et subséquentes.

Pour exemples des premières, on peut citer les

bannies prescrites pour parvenir à un mariage,

(t) Cela nous paraît évident, et démontré par la comparaison de

l'alt. 354 avec l'art. 359. Ce dernier article veut que le jugement qui

admet l'adoption soit inscrit sur les registres de l'état civil, dans les

trais mais qui suivront le jugement. 11 ajoute que l'adoption ratera sans

effet, si eito n'a été inserita dans ce délai. Cette clause irritante ne se

tiouve point dans l'art. 554- On en doit conclure que la iemise de t'acte

'l'adoption au ministère publie, dam les dise jeun n'est pas

e*igw sous peine de nullité.
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et les formalités qui doivent précéder la vente des

biens d'un mineur, ou les ventes par expropria-

tions forcégs.

Pour exemples des formalités
concomitantes,

on cite le nombre des témoins, et les autres for-

malités requises par l'art. 972, pour la validité des

tcstamens, etc. etc.

Pour exemples des formalités subséquentes, on

citait autrefois l'insinuation des donations on peul

aujourd'hui citer la transcription des contrats

translatifs de propriété, les formalités qui doivent

suivre l'acte d'adoption, etc.

Entre les formalités antécédentes, il y en a dont

l'omission n'emporte pas seule la nullité de l'acte;

telles sont les publications de mariage ordonnées

par l'art. 63..

D'autres dont l'omission opère la nullité de l'acte,

parce quelles sont considérées comme des condi-

tioosTièeessakes (1) pour y parvenir telles soi»t

les formalités qui doivent précéder la vente des

biens des mineurs.

Quant aux formalités concomitantes, qui sont

les plus ordinaires, tout ce que nous avons dit

précédemment leur doit être appliqué.

(1) Car, toutes les fois que la loi impose la condition d'une formalité,

l'inobservation emporte la nullité de l'acte; par exemple, lorsqu'une

faculté on, un droit est accordé à ta charge da faire tejle chose. Ainsi, i

l'art. 2185 permet au créancier
hypothécaire

défaire mettre ime suren-

chère, lorsque l'immeuble a clé vendu à trop bas prix mais à la charge

de plusieurs formalités requises à point de nullité. Leur omission em-

porterait la nullité, quand même elle ne serait pas prononcée par la loi.

Foy. infta, la note du a"i Soi •
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Enfin, les formalités subséquentes supposent

que
l'acte a été passé sans désobéissance à la loi

sans opposition dela loi. 11 est donc valabledans son

principe,
car sa validité ne peut dépendre d'une

formalité qui ne doit survenir qu'après sa perfec-

tion. Il faut donc, pour l'annuler, que le législa-

teur, si telle est son intention, déclare formelle-

ment, ou équivalemment, que l'omission de la for-

malité subséquente emportera la nullité de l'acte

précédent.

C'est ainsi que l'art. 55g du Code, en ordonnant

que l'acte d'adoption et le jugement qui l'admet,

seront inscrits, dans les trois mois, sur le registre

de l'état civil, ajoute que, si l'inscription n'a pas

été faite dans le délai de la loi, l'adoption restera

sans effet.

Quant à la transcription des actes translatifs de

propriété, instituée par la. loi du i i brumaire

an VII, les art. 26 et 28 de cette loi déclarèrent

formellement que la transcription était nécessaire

pour transférer la propriété, et que tous les actes

translatifs de biens susceptibles d 'hypotfièqaes ne pou-

vaient jusqu'à la transcription, être opposés aux

tiers, mais ces dispositions sont abrogées, par le

Code, qui veut que la propriété- soit tranférée par

le seul elfet des conventions. La transcription n'est

plus nécessaire aujourd'hui* que pour purger les

priviléges antérieurs aux contrats
translatifs

de fo

propriété (1). {Voy. art. 2139
et ai 81).

(1) La Cour de cassation, dans un arrCt Au 10 avril i8i5, rapporta

\wr Sitey,toin. XV, gag. 161 et suiv. a a cru qu'il Etat faire une excep-
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5o5» 5Û. Enfin les docteurs font une dernière

observation. Les formalités des actes consistent

souyent en plusieurs choses qu'on peut diviser.

Parexemple, les art. 97» et 97a exigent, pour l,i

forme d'un testament authentique, deux notaires

et deux témoins, ou un notaire et quatre témoins;

ils exigent qu'il soit dicté par le testateur, écrit

pur le notaire, qu'il en soit fait lecture, etc. L'ar-

ticle. si 48 exige que les bordereaux des
inscrip-

tion à fégacJ dés donations, et que, sone l'empire du Cndo cftmmr

sous l'empire de la loi du n brumaire an VII la donation à l'ogart]

des tiers intéressés à la contester, n'est parfaite et translative de pra-
prièiêque torsq^ette a été Imnscrîteau bureau des hypothèques, et qu'avant

cette transcription ? Je donateur peul vendre à ira tiers les biens qu'il a

déjà doùritts.

On sait qu'un seul arrêt ne suffit pornt pour fixer la jurisprudence.
Celle que cet arrêt tend à introduire subsistera-t elle? On peut en doutet.

ï/art. g3S dit que la donation, dament acceptée, sera parfaite par 1&

seul consentement des parties, et la propriété tiansfér^e an donatairr,

fSJQis qu'il soil besoin de trailîlîon- Coinmenl donc le donateur peut-il

ensuite transférer des droits qu*il n^apîusS LJart.g^i I«ï interdit expres-

sément le pouvoir d'opposer le défaut de transcription comment dune

l'acquéreur, qui n'est que son ayant-cause peut-il l'opposer? S'il s'a-

gissait d'une donation de meubles sans déplacement, c'est alors que la

donation, comme la vente, ne serait parfaite qu'entre (es parties t comme

le dît l'art* i5S5. Les créanciers, même postérieurs pourraient, avant

la tradition, faire saisir les meubles donnés. Pay. suprà* ne. 56. Mais

à l'égard d'une donation au d'une vente tlsirumeublps ï'acquérciir et

:1e donataire sont, tju^ntà la transeriptiou, > jïiîs sur la mêtne ligne pat

les art. 2j83 et 3iS4; les mîmes obligations leur sont imposées pom

purgerles hypothèques antérieure* seul effet pour lequel la transcrip-

tion soit nécessaire. ( Art» 2^79 et 31S1). GJest dans ce sens que son

omission peut être opposée par les tiers intéressés. Vay. au reste cç qu*.1

nous avons dit tom. V, n4-a 250 et stilv. I/anèX cité nous paraît' aoB'1

avoir t?réû une nullité qui n'exisïail point dans la loL Mais il s'agissait

cVnnc donation universelle de tous tes biens présent et ri venîr} faite pai

«îi père si .bâtarde adultérine reconnue telle, fto désir d'anéantit

cette donation immorale contribua sans doute à déterminer l'arrêta
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lions hypothécaires contiennent les nom prénom,

domicile et profession du créancier et du débiteur,

etc. etc. •

On demande donc si l'omission partielle de l'une

de ces formalités suffit pour annuler un acte, ou

s'il faut que l'omission des formalités soit totale?

Il est certain que s'il existe une clause irritante,

la moindre omission entraîne la nullité de l'acte.

Ainsi, la plus légère omission dans les formalités.

d'un testament suffit pour le faire annuler.

Ainsi, de l'art. 61 du Code de procédure, qui

prescrit les différentes formalités des exploits d'a-

journement, et qui ajoute le tout à peine de nullité*

il résulte que la plus légère des omissions emporte

la nullité de l'exploit (i).

S'il n'existait point de clause irritante, les doc-

teurs ne sont point d'accord sur l'effet des omis^

sions partielles.

Les uns pensent que l'acte est nul si l'omission.

est importante qu'il ne l'est pas, si l'omission est

légère; et si on leur demande quelles sont les omis-

sions importantes ou légères, ils répondent que

c'est une question abandonnée à la prudence du

magistrat: Hoc esse arbitrio prieele~atis relirlcceTidum..

D'autres pensent que, pourvu qu'il soit cons-

tant que la forme est substantielle, l'omission par-

tielle, même légère, emporte la nullité de l'acte,

parce que, si l'on fait la moindre exception, si l'on

( Mais ejtycz rrpendant snprti., la note du n°. Soi.
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abandonne la question à la prudence du
magistrat,

il n'y a plus de règle, on ne voit plus où s'arrêter;

mais que s'il y a du doute sur la nature de forma-

lîté, il faut en revenir à examiner si l'omission

cause un préjudice considérable, ou seulement

léger.

5o6. lî est facile de voir, par cette analyse, com-

bien la doctrine des interprètes et des docteurs est

insuffisante.

On y cherche vainement ce qu'on désire, un

moyen sûr et facile de connaître les cas où la con-

travention aux lois, soit prohibitives, soit précep-

tives, emporte la nullité de l'acte, sans l'addition

d'une clause irritante.

607. Cependant la Cour de cassation a hautement

adopté l'obscure distinction des formalités subs-

tantieHes et accidentelles ou secondaires. « Consi-

dérant, disent deux arrêts des 23 avril et sep-

tembre 1 807 que les formalités qui tiennent à la

substance des actes sont de rigueur, et doivent,

même dans le silence de la loi, être observées à

peine de nullité (1).
5o8. Mais quelles sont les formalités qui tien-

nent à la substance des actes? C'est ce que n'en-

seigne point la Cour de cassation. On peut dire eil

général que ce sont celles sans lesquelles l'acte ne

peut exister, celles qui sont indispensables pour

remplir le but pour lequel
l'acte a été institué.

(1) Ces airêts bont rapportès dans le R<peiLohe de jl1rispi'UdcncL

i~/to~e~ jeet. 2~, 2, aet. 10.
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C'est du moins l'idée que présente naturellement

à l'esprit cette expression, formalité substantielle:

Eu érigeant cette définition en principe, il ne s'a-

girait plus que d'en faire à l'aide du raisonnement,

l'application aux différentes formalités.

5og. Mais en parcourant les exemples de for-

malités substantielles que nous présentent les dé-

cisions de la Cour de cassation, on voit qu'elle a

eu des formalités substantielles une tout autre

idée, ou plutôt qu'elle n'en a pas toujours eu la

même idée. Prenons pour exemple les inscriptions

hypothécaires A l'occasion desquelles les procès
se

sont multiplies à un excès scandaleux.

5 10. Quel a été le but de cette institution:1 Per-

sonne ne l'ignore, c'est la publicité des ttypoiiièques

c'est afin que le public soit averti des charges déjà

restantes sur les biens qu'un homme obéré vou-

drait donner pour sûreté. Dès que cet avertisse-

ment est donné, le but de la loi est atteint.

Or, qu'est-ce qui est nécessaire pour que l'avcr»-

tissement existe et qu'il remplisse son objet? Deux

choses seulement qu'il fasse connaître le mon-

tant des charges ou hypothèques, et les biens qui
m. sont grevés. Toutes les autres formalités sont

manifestement accessoires.

Qu'importe, en effet, qu'il y ait omission ou er-

reur dans les nom, prénom, domicile ou profes-

sion du créancier et du débiteur? Qu'importent la

date et la nature du titre constitutif de l'hypothè-

que? 11 faudra bien que le créancier le fasse con-

naître, s'il veut s'en aider. Qu'importe l'époque de

l'exigibilité de la somme, pourvu que le montant
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en soit connu? Tôt bu tard il faudra qu'elle soit

payée. La loi n'a pas voulu autre chose, sinon quo

personne ne fût trompé; qu'un engagement ne

fût pas contracté par ignorance d'un autre
enga-

gement, qui, s'il avait été connu, eût empêché le

second.

Or, quand l'inscription dit Un tel doit paver

tant tous ses biens, ou tels de ses biens
sont hy-

pothéqués à cette somme, voilà l'avertissement

donné; il suffit. Traitez-vous ensuite? Vous l'avez

bien voulu. S'il y a du risque, vous avez bien

voulu le courir, et s'il arrive, vous ne pouvez vous

en plaindre avec justice; vous étiez averti (i).

5i 1. Ce n'est point ainsi que la Cour de cassa-

tion raisonna lors des deux arrêts ci-dessus cités.

Dans celui du 22 avril 1807, elle considéra que

l'énonciation de la date du titre est de l'essence

d'une inscription; et la raison qu'elle en donne est

que, s'il importe au public de connaître les ins-

criptions prises sur un immeuble, il ne lui importe

pas moins de pouvoir vérifier si elles ont taie cause lé-

gitime,- ce qu'il ne peut faire, s'il n'existe pas dans

un registre public une indication précise, non

seulement du titre de créance, mais de sa date.

Il nous paraît qu'il y a dans ce raisonnement une

erreur manifeste. D'abord, la date précise du titre

(1) Voilà ce qu'a fort bien prononce M. Hua dans un Traité excel-

lent sur la nécessité et les moyens de perfectionner la législation hjpwj

tlirraire j traité qui mérite d'être médité par les législateurs, les m-

gistrats ci les jurisconsultes.
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jic mettra point le public à même de vérifier si

J'hypothèque a une cause légitime, et si le titre

est valable; car il est défendu aux notaires de dé-

livrcr, sans l'ordre de'la justice, une expédition

des actes, ni d'en donner connaissance à d'autres

qu'aux personnes intéressées en nom direct, à

leurs héritiers ou ayant-droits (art. 25 de la loi du

25 ventôse an XI. sur le
notariat) mais de plus,

quand le public pourrait prendre connaissance de

la Ininute des actes rapportés par les notaires,

comment pourrait-on juger, avec certitude, de

leur légitimité, sans avoir appelé et entendu celui

an profit de qui l'acte est passé?

On pourrait tout au plus voir s'il est susceptible

(l'ôlre attaqué avec plus ou moins d'espoir de suc-

cès, et se décidera à contracter, en courant la chance

incertaine d'un procès.

Or, comment ériger en formalité substantielle,

dans le sens naturel de ce mot, celle qui n'aurait

d'autre but que de mettre un chicaneur à même

de spéculer sur l'espoir et la possibilité de faire, au

hasard d'un procès rejeter l'hypothèquc dont il

est diunent averti ?a

En déclarant que l'indication précise du titre

constitutif de l'hypothèque
est une formalité stabs-

tantielle de l'inscription, la Cour de cassation n'a

donc
pas prisce mot

dans son sens naturel. Voyons

l'espèce de l'arrêt du 7 septembre 1 807. La Cour

de Rennes avait déclaré nulle une inscription prise

au profit des héritiers du sieur Guillaudeu, sous

le nom collectif d' héritiers Guillaudeu, L'art. 17.

n°. 5, et l'art. 4° de la loi du 1 1 brumaire an VII
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leur permettaient. Mais ils n'avaient pas désigné le

défunt par ses prénoms, profession et dernier do-

micile. De plus, par une erreur évidente de co-

piste, l'inscription était prise en vertu de sentence

du i3 octobre 1777 tandis que la sentence était

du i3 novembre 1777. On avait écrit octobre au

lieu de novembre. Suivant la loi ga, ffde R. J., de

pareilles erreurs ne peuvent annuler les actes (1).

Cependant la Cour de cassation confirma cet in-

juste arrêt, toujours en parlant du principe que

les formalités qui tiennent à la substance des actes

doivent être exécutées, à peine de nullité.

Le motif de la confirmation fut qu'il est évidem-

ment de l'essence d'une inscription hypothécaire de

contenir les énonciations prescrites par les art. ^o
et 1 de la loi du 1 brumaire an VII, relativement

aux personnes qui s'inscrivent, et à la date du titre

dont elles se prévalent. (C'est-à-dire les noms, pré-

noms, profession et domicile du créancier, élec-

-tion de domicile dans l'étendue du bureau, la date

du titre, etc. ) Que dans l'espèce, les énonciations

étant, soit omises,. soit énoncées dans l'inscription,
la contravention à la loi et la nullité sont manir

festes.

Ainsi, cet arrêt décide que les formalités les plus

minutieuses (2) de l'inscription sont des formalités

(1) Si tibrarius in transcrxbendit itiptihiionia verbis errasset, nilùhiù-

rerc, quom'mhs et nus, et fidejussor leaealur. Loi gz, ffde R. J.

(2) M. Merlin a tâché de justifier cet arrêt dans son plaidoyer sur lu*

quel lut rendu l'arrêt du i5 mai 1809, rapporté dans le Répertoire)

jMiiipjJùment au tom. XIII v°. Inscription hypotltéaiire, pag. 563.
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sc~6stantlelles; ce qui prouve que la Cour de cassa-

tion n'entendait point le mot dans le sens qu'il pré-

sente naturellement. Elle donnait à ces formalités

la qualification
de substantielles, pour avoir un

inotif d'annuler les inscriptions où elles n'avaient

pas
été observées.

La loi du 2 5 ventôse an XI, sur l'organisation

du notariat, prescrit aussi renonciation du nom,

de l'état et de la demeure des parties (11); cepen-

dant elle ne veut pas que leur omission emporte

la nullité de l'acte car l'art. 68, qui spécifie tous

les cas où la nullité est attachée à l'inobservation

d'une disposition, n'y comprend pas celui-ci. Elle

n'a donc pas jugé que ces énonciations fussent des

formalités substantielles.

La Cour de Paris ne les avait pas non plus jugées
telles, lorsque dans un arrêt du 1 6 février 1809

elle jugea que l'indication du domicile réel du

» créancier inscrit n'est point une des formalités

» SMÔ«fantte/fesderinscription, dont l'inobservation

1 viole le principe de la publicité des hypothèques, et

» puisse porter préjudice aux tiers et entraîner la nul-

» lité de l'acte, lorsqu'il contient élection de domi-

» cile dans l'arrondissement du bureau. »
( Sirey

an IX 2e. part., pag. 208 ).

5 12. Enfin la Cour de cassation elle-même a

changé ses principes et sa jurisprudence. Dès l'an.

1 S09 à l'occasion d'un arrêt rendu le 1mai ( 1 )

(1) Rapporté dans le nouveau
lîOpciloiic ad calctMt du ium, MU,

t". Inscription hypotlwcairc.
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qui décida que les héritiers avaient pu prendre
au nom de la succession de Jean-Louis Clermont-

d'Amboise, une inscription en nom collectif, sans

indiquer leurs noms,, prénoms, etc., le procureur

général avait posé en principe que l'objet de l'ins-
cription hypothécaire n'est pas de procurer, soit

au débiteur soit aux créanciers postérieurs les

facilités qu'ils peuvent désirer. que l'inscription
n'est instituée que pour donner aux priviléges et

aux hypothèques une publicité propre à garantir les

tiers intéressés de toute espèce de piège.

L'objet légal de l'inscription est donc rempli,

lorsque, par la manière dont elle est conçue, elle

manifeste au public la créance privilégiée ou hy-

pothéçaire qu'elle tend à conserver.

Il ajoutait que la loi s'est bien gardée d'attacher

la peine denullité à l'omission des formalités qu'clle

prescrit,
«

parce que, mettant toute sa confiance

» dans le principe général, qui veut que la peine

» de nullité soit suppléée de plein droit, dans toutes

» les dispositions qui prescrivent des formes subs-

» tmiûtlles, et qu'elles ne le soient jamais dans celles

» qui ne prescrivent que des formes secondaires,

» elle se repose sur les juges du soin de distinguer

» quelles sont, parmi les formes qu'elle prescrit

» pour les inscriptions celles qui tiennent ou ne

» tiennent point à la substance de ces actes, c'est-

» à-dire celles qui sont ou ne sont pas hidispensa-

» bles pour faire connaître la créance, le débiteur,

le créancier et les biens sur lesquels il s'agit d'ac-

» quérir hypothèque.
»



Çhap. V. De l'Extinction des obligations.

En un mot, pour remplir le but de la loi, telle

est la maxime que le procureur général donnait

pour règle à suivre pour les Cours d'appel.

L'occasion d'appliquer ces principes se présenta

bientôt. La Cour d'appel de Rouen, par un arrêt

du 1 4 novembre 1 808 avait jugé valable une ins-

cription dans laquelle le créancier avait pris les pré-

noms de Pierre -Barthélémy qu'un de ses frères

avait portés, au lieu de ceux de Jacques-François,

qu'il portait.

Le motif de décision fut que, dans l'espèce pro-

posée, l'erreur n'avait occasionné ni incertitude ni

méprise sur la personne du créancier.

La Cour de Rouen posait en principe que ce qui

est véritablement substantiel dans la désignation

du créancier inscrivant, est qu'elle soit évidente et

certaine et non susceptible d'aucun doute; mais

que la forme de cette désignation lorsqu'elle est

d'ailleurs évidente, ne peut avoir ce caractère de

substantialité, lorsque la volonté et le but de la loi

ont été remplis dans leur essence.

Cet arrêt fut attaqué; mais il fut confirmé par

la Cour de cassation, le i5 février 1810 (1) sur

les conclusions du procureur général, qui répéta

à cette occasion les principes qu'il avait exposés en

180g, et la Cour de cassation les consacra de nou-

(1) Rapporté par Sirey, tom. X, pag. 179 et dans les Questions de

droit de M. Merlin, avec ses conclusions, v« Inscription hypothécaire,
§4.
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veau dans le dispositif d'un arrêt du icr. octobre

188 o, dont voici l'espèce

La Cour de Bosancon, par un arrêt du ai juin

1808, avait jugé, conformément aux
principes

adoptés par la Cour de cassation, dans son arrêt

du 7 septembre 1807 ci-dessus référé, qu'il esi

de l'essence d'une inscription hypotliécairc de conte-

nir toutes les énonciations exigées par l'art. 1 7 de k

loi du i i brumaire an VII et par l'art. 21 48 du

Code.

Elle avait en conséquence annulé une inscription

où se trouvait omise la profession de l'inscrivant;

mais la Cour de cassation, par arrêt du 1er. octo-

bre 1810 (voy. Sirey, tom. X, pag. 583), -cassa cet

arrêt, comme ayant fait une fausse application de

l'art. i de la loi du 1 brumaire an Vil «attendu

que la désignation de la profession du créancier

inscrivant n'étant pas requise par la loi à peine de

nullité, celle peine ne pouvait être suppléée par le juge,
qu'autant que celle désignation pourrait être conùde-

rée comme une formalité substantielle et Intrinsèque

de l'inscription; mais qu'on ne peut qualifier
de

formalité substantielle et intrinsèque à l'acte d'ins-

cription, la désignation de là profession de l'ins-

crivant, qui n'en est qu'un accessoire purement

accidentel. >

5 1 5. Ici, la Gourde cassation reconnaît deux prin-

cipes importans l'un, que les juges ne peuvent

suppléer la peine de nullité, lorsque cette peine

n'est pas prononcée par la loi, pour l'omission
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d'une formalité requise ( 1); l'autre qui n'est qu'une

exception au premier, à moins que la formalité

ne puisse être considérée comme substantielle et

intrinsèque c'est-à-dire formant la substance in-

trinsèque de l'acte, autrement, comme nécessaire

a son existence, ou comme indispensable pour rem-

plir
le but que la loi s'est proposé. Si ce but peut

être rempli sans cette formalité, elle n'est pas subs-

tantielle.

5i/|. Ces principes raisonnables paraissent au-

jourd'hui admis dans les Cours d'appel. Nous avons

déjà vu que la Cour de Paris les avait professés

dans un arrêt du 16 février 1 809, auquel on peut

ajouter un autre arrêt du 29 août 1811; (Sîrey,

lom. XII, 2e. part., pag. 3 et 4).

La Cour de Bruxelles, dont on peut encore invo-

(1) il faut toujours se souvenir, comme nous l'avons déjà dit dans ta

note du a". 5o4> que, quand la loi prescrit une formalité ponr parvenu

ji l'acquisition d'un droit, l'omission absolue de cette formalité ou

même son omission dans le délai fixé, emporte la déchéance de plein

droit. En voici un nouvel exemple: L'art. ïuga exige, pour faire courir

le délai de la surenchère non seulement que l'acquéreur fasse notifier

aux créanciers son contrat et le prix de son contrat, mais encore, si le

même contrat comprend, comme vendus séparément et pour un même

piix, plusieurs immeubles, les uns hypothéqués les autres non situés

tluus le même ou dans divers arrondissemcns, que l'acquéreur déclare

dans la notification de son contrat, et par ventilation, le prix de chaque

immeuble, faute de quoi le délai de la surenchère ne court point, quoi-

qu'il ne soit pas dit que celle ventilation soit nécessaire, sous peine de

nullité de la notification, parce que la ventilation est établie comme

une condition nécessaire, et parce qu'elle est réellement indispensable

pour remplir le but que la loi s'est proposé, c'est-à-dire de mettre le

cicancicr même de voir et de juger s'il est ou non dans son intérêt de

suienchérir. Tfoy. l'arrêt rendu par la Cour ile cassation, le 18 juin i8i5,

Siiey, tom. XV, pag, 214 et suiv.

Tom. VU. 3g
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quer l'autorité, quoiqu'elle ne soit plus française,

parce qu'elle renferme dans son sein
beaucoup

de magistrats savans et infiniment éclairés la Cour

de Bruxelles, qui avait d'abord suivi les principes

de la Cour de cassation, les changea, à son exem.

ple, dansunarrêtdu 20 février 1811(1), rapporté

par Sirey, tom. XI, 2e. part., pag. 075. Elle jugea,

contre sa précédente jurisprudence, une inscrip-

tion valable, quoique la profession de l'inscrivant

y fut omise (2) « attendu que la loi du i 1 bru-

maire an VII ne porte pas la nullité à défaut d'énon-

ciation, dans les bordereaux d'inscription des

formalités requises (art. 17 de ladite loi); qu'ainsi

elle a laissé à l'arbitrage du juge de distinguer les

{!) La Çonr ieBraseHcsa persisté dans U même iloctrïtte, le ici. joîn iSt5. Elle atU-

clitré valide une inseriptioB dont, le borlorrau conleiîaît une etrenc dans l'fcrumçînlitm i\i

domicile du débiteur, en l'mditjuapt Gmssemtnti Cet arrÈl est rapporté ru sa JumfTU-

denec an jSi5,tom. II, pag. 107.

Par un antre arrêt,* dit 19 juin 3S30 j de 11 Iroîii^mo cbanihro plie n rejeté le? moy-iîs

fie nnlUlé risallant de pïuaicars unctm coitiTmies dans im boïdcreaud'inscriptigu \iwt

par reuouvellcmCQt elpatiiciiliî-ïeniciil d'une fausse mdîcalîoa Je la d«lc du. tilie çwniU-

tatif pBV Ï4& molifSj entie artfrfit.. yue ï'a^peljinl (JemantUai en nullité} no en tiquai I ym

Icb litica prjjnilifa des inscriptions ni Ivb iuaci(pJ.ioDs prises en rerta d'iceos; que le rrr-

tificat dÊlïirré par le conservateur dos itypoUtèqnes prouvait que les
inscriptions -prise* jinr

Wiuh'raÊa le 96 juillet 180C tfoni ou demandait la noiUté, tlaitnt le temsuTellemeiit de

LtHe du l? Biwliiior an IV", etc.

(a) Dansannrrft du 16 avûl jSogj elle evait jugé nulle une inscription hypolfiL'cain.

trouvait omise la profession de l'macnvaat. IJes moyens qa'on faisait valoir contre

cette m»crij»tion >c'est qn9îl s'agissait d'nac fonnahlè substantielle et consUlulticc de 1 ins-

cription. Sieey, tom. X» deuxièiae partie, yog* 564»

Le chancelier d'Agucaseau nepotiroit conrevoir c^nc l'omûsion d'une ([unlHi jmt anniiW

itli acte. uD'essmea des nnlli^s, clil-jj tom. "V1IJ png. SiGj doit «ire rait fivtc
«m

grande atlcotîon pour ne pas tomber dans l^inconvcuicol d'aller trop loin en Cette nu-

)t Uèrc,

» Je n'entends pas bien, par exemple ce que vous touîcî «îïre j fjnanA vous rerois"8

» que ihms l'^crnu du nonuu/viuj il n'est pas fait mention de sa qualité d'où vous

»
que tout le procès est nul parce qne l'àcrou eu est la Tiase et le fimdeiuwil'
«11ffliidiailaaTDïr, prcrnihenuînl, ce que «VsL cette ^likIiU dont on a oniisil' de

» raïïp mention “ et y ne conçois pua gut celle omi&siou telle qu'elle soit t puist*
f'1"

»*ïune si
giandt; fonséquence, n'f ajant i>f»nt d'erreur, m le dû«te même sur la lier*

n sonne ))»
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formes essentielles., sans lesquelles il ne peut y avoir

d'inscription, de celles qui ne sont qu'accidentelles,

à défaut desquelles le but de la loi peut néanmoins

être atteint. »

Nous avons déjà vu que la Cour de Rouen a été

l'une des premières à professer ces principes.

Celle de Metz les professa également dans un ar-

rêt du 2 juillet 1812, rapporté par Sirey, an 1812,

a*, part., pag. 388, en jugeant qu'une inscription

n'était pas nulle faute d'élection de domicile de

la part de l'inscrivant dans un lieu.de l'arrondis-

sement, « attendu que les seules formalités dont

l'inobservation entraîne la nullité dans les actes

conservatoires, de même que dans tous les autres

dont la nullité n'est pas littéralement prescrite par lit

loi, sont les formes viscérales, intrinsèques et es-

mit.ielleSj, etc.» 0

5i5. On doit penser que les autres Cours s'at-

tacheront désormais à ces principes, ou qu'en tous

cas la censure les y fera rentrer. Ainsi l'on verra

cesser ces controverses interminables, et cette lutte

scandaleuse de la cupidité et de la mauvaise foi

qui spéculent froidement sur l'abus des formes,

pour anéantir les droits les plus légitimes. Il faut

le dire, s'il s'est élevé tant de plaintes contre les

dispositions du Code, relativement aux hypothè-

ques, c'est moins la faute de la loi que celle des

tribunaux et des Cours, qui, en prononçant
arbi-

trairement des nullités où il n'en existe point,

introduisaient dans l'observation des formalités

les plus minutieuses, une rigueur injuste et dé-

raisonnable, contraire à l'esprit et au texte delaloi.
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5i6- Tout ce que nous venons de dire concer-

nant les formes de l'inscription hypothécaire, que

nous avons prises pour exemple, s'applique aux

formalités de tous les autres actes dont l'observa-

tion n'est pas expressément prescrite sous peine

de nullité (i). Et il nous semble résulter en ré-

sumé, de la discussion longue et pénible à laquelle

nous nous sommes livré par nécessité, qu'on doit

s'attacher à la maxime ancienne et raisonnable,

(i) La C*>nf do cassation en fit Pnjpplicalion aux formalités prescrites pour le plib

important de lous les contrats dans la société civile, du contrat de mariage j par Jeux

ttriîts rapportés uani lus Questions de dit, »i oisiëmo édition verbo Mariage $§ 5 a 5.

Danit le prenne» 3 il s'agissait de savoir si nn mariage j contracté 3911a l'empire de h ]o.
du 90 septembre 1793 > était, nul paur avoir été célébré hors de la maison commune, la

Omit- de Paria l'avait déclaré valable jinr ariùt du 32 pluviôse sa Cet Cet or rit fol con-

firmé
par

la Coût de cassation le J3 tactidor au X > par les considérations suivantes

« Attendu que l°s Ie*» l Cl 3 de la sect. 4 de la loi du 20 srptembre 179a, en désignant

u le lien oîi le mariage sera eêîébré n'ont joint k cette désignation aucune clause ïmUule

a ou firobibitivc de le célébrer ailloura

n Attendu que la formalité mlroduitc pas cette ilôsjgnatîon est
étrangère à la substance

)t da l'acte a et que la loi n'en prescrit pas l'observation k pçine de nnllilé

» Attendu que* le tit- a àe la loi u« «o seplcmlire 1792^ ai aaenne loi postérieure, n'i

o assujetti les registres de mariage j naissance et sépullnre 3liaformalité du timbre, wn»

» peine -de nullité dea actes qui seraient inscrits des rcgîMres non timbrés,, etc. etc.

» Par ces motifs le tribunal rejette j etc. etc. n

Uans lo second j il s'agissait de savoir si un mariage contracté entre majeurs > sans l'era-

jjne de
lu lai do £0 Septcinbre 1792 dam une commune ou Vunel l'antre époux: n'élmuiit

domiciliés que depuis un mois, cl sans pnblicationsprÊalablcs était valable. Voici comineiit

pioBonça la Cour do cassation par son arcÊt du ta prairial an XI n Considérant qmit Je

m législateur a distingué ]cs conditiona absolues et nécessaires à la validité du mariage ,el

;> loi formalités accidentelles on relatives qu'il a voulu que la violation Ses règles ditef-

)i minées par la sect* ) du tïl. 4 de la loi du 20 septembre 179a emportât uijllïlé, niais qu'il

« n'a point attaché celtcpeînelli l'inobservation des totmalités ptescriles par les sccl. s *i*4

i> du nifme titre.

n Considérant que la disposition de la loi du 3a septembre 1793 > qui veut que
l'acte de

» mariage soit reçu par l'oSîckT public du lieu du domicile de l'une des parties,
n'cîti» rll

» piobîlutîvc ni irritante et que la formalité qu'elle prescrit et étrangère k la substance

it de l'acte

îi Considérant que le tribunal d'appel séant à Caen a pu et dû considérer l'acte du 24 l>m-

>i maire an II comme an nouvel acte de mariage fjai n'a point réparé la nullité absolue du

>j mai iage contracté en Suisse en 1788 mais qu'en annulant ce nonvel acte de mariage

» sous prétexta qu'aucun des éyoux ne résidait pas depuis sis mois dans la comma"0

)> il'Ampuif où il a été reçu par Voiïictcr public, 3 ce tribunal a Toit une fausse application
«des avllclrs cité* de la loidnao septembi 61792 crêé une nullité, et, sous cerapiioit»
ii exciJû ses pouvoirs;

n Vax en m dits le tiibuiial casse cl annule etc. m
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si énergiquement recommandée par d'Aguesseau,
tojo. YIII, pag. 74, qu'il ne faut point arbitraire-

ment multiplier les nullités qu'elles sont de droit

étroit que le juge ne peut ni les créer, ni les sup-

pléer,
ni les étendre d'un cas à un autre, et qu'il

faut s'arrêter surce point aux dispositions écrites

dans la loi. Ainsi donc

517. PREMIÈRE règle générale. Il ne faut point

prononcer
la nullité des actes où quelque disposi-

tion de la loi n'a pas été observée, à moins que cette

peine n'ait été expressément ou équivalemmcnt

prononcée par la loi (t).

518. Seconde règle, qui n'est qu'une exception

de la précédente. Tout acte qui ne contient pas les

formalités indispensables pour remplir le but de

son institution, le but que la loi s'est proposé, est

imparfait et nul; il doit être considéré comme s'il

n'avait pas existé.
Ce sont ces formalités qu'on appele intrinsèques

ou substantielles, parce qu'elles sont nécessaires

à l'existence ou à la perfection de l'acte, et que

sans elles il ne peut remplir le but de la loi..

519. Troisième kégk. Le silence du législateur

sur l'effet que doit produire l'omission d'une for-

malité ou l'inobservation d'une disposition, an-

nonce qu'il a voulu s'en reposer sur la prudence

du juge, qui n'est point lié et qui peut prononcer

( Cette règle et les suivantes ont été consacrées par le Code prus-

sien i". part. tit. 3, n°. 4a. » La négligence à remplir la forme
légale

a d'un acte en entraîne la nullité, seulement hrstftte la loi exige expres-

» sùment l'observation de cette forme pour la validité de l'acte,* S°. 41*

9 Dans un cas duuteux, on présume que la forme d'un acte n'est or-

» donnée que pour le rendre plu» bûi et plusauthentique. »

n'est or-
donnée que pout le ten3r<; plus tfu et plu:, amhcntttuc. t
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la nullité d'un acte, lorsqu'il trouve qu'à défaut

d'observation d'une formalité prescrite l'acte est

imparfait, ne remplit pas le but de la loi, et sur-

tout qu'il blesse les droits d'un tiers; mais qui ne

doit jamais la prononcer, lorsque par ailleurs l'acte

peut remplir le but de la loi et qu'il ne porte pré-

judice à personne car alors personne n'a le droit

de l'attaquer.-

On doit alors placer la formalité omise au nom-

bre de celles qui ne sont prescrites que pour ren-

dre l'acte plus sûr et plus authentique, ou comme

une indication des moyens propres à remplir le

but de la loi, lequel peutêtre rempli par des équi-

valens car il ne faut pas confondre le mode avec

l'essence.

520. Enfin, dans le doute, le juge doit s'abstenir

de prononcer la nullité l'acte doit subsister, .saisi

à celui qui a fait la faute à réparer le dommage, s'il

en a causé.

5a l. Nous avons dit en commençant que la loi

aimule les conventions de deux manières, ou en

prononçant immédiatement la nullité ou en la

prononçant par le ministère du juge à qui elle

ordonne dela prononcer en connaissance de cause

ce dernier cas est ce qu'on appelle proprement res-

cision. Il y a deux espèces de nullités i°. celles qui

sont prononcées immédiatement par la loi elle-

même, ipso jure; on les appelle nullités de droit

ou de plein droit; 2°. celles qui ne sont pronon-

cées que par le ministère du juge, dans le cas de

la rescision. C'est cé que nous apprend l'art. 1117»

qui porte que « la convention consentie par erreur,
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a violence ou dol n'est pas nulle de plein droit;

» clic donne seulement lieu à une action en nul-

» lité ou rescision. »

Remarquez ces expressions que la loi met en

opposition la convention nulle de plein, droit, celle

qui donne lieu à une action en nullité ou en resci-

sion. La loi reconnaît donc deux espèces de nul-

lités, l'une de plein droite l'autre parvoie d'action,

ou par le ministère du juge. Cette distinction est

prise dans la nature des choses.

La nullité de droit ou de plein droit est pro-

noncée par la loi, dans le cas d'un vice extrin-

sèque et apparent, dont la visibilité empêche le

contrat de se former, parce que la loi s'y oppose

il'avance. Par exemple, si la personne qui a con-

tracté en était déclarée incapable par la loi, comme

les mineurs, les interdits, les femmes mariées, les

individus morts civilement; par exemple encore,

si l'on n'a point observé dans l'acte une formalité

prescrite par la loi, sous peine de nullité.

Au premier cas, il suffit, pour démontrer La

nullité, de présenter l'acte de naissance, le juge-
nient d'interdiction l'acte de célébration du ma-

riage, le jugement qui condamne à la mort civile.

Au second cas, il suffit de présenter l'acte lui-

même dans lequel se trouve omise la formalité

prescrite sous peine de nullité.

La seule présentation de ces pièces démontre la

nullité de l'acte elles détruisent jusqu'à l'appa-

rence du contrat, qui n'a pu se former contre

l'opposition toujours existante de la loi. Si l'on

s'adresse au juge, ce n'est pas pour qu'il prononce
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une nullité prononcée d'avance par la loi même;
c'est uniquement parce que, dans l'état civil, per-
sonne BC'peut se rendre justice à soi-même, et

qu'il faut, pour l'obtenir, s'adresser au magistrat

chargé de faire exécuter la loi.

Au contraire, si le contrat renferme un vice in-

trinsèque et caché; si par exemple, il a été extor-

qué par erreur, violence ou dol etc., il est essen-

tiellement et radicalement nul car il n'y a point

eu de consentement valable. Mais cette nullité,

quoique radicale, n'est pas visible elle ne peut être

aperçue qu'après une instruction souvent longue

et difficile, qui peut seule mettre à découvert le

vice latent qui a empêché la convention de se for-

mer. Jusqu'à ce que ce vice soit découvert il existe

au moins l'apparence d'un contrat; et cette appa-

rence a l'effet de la réalité, tant qu'elle n'est pas

détruite par un jugement rendu en connaissance

de cause, qui déclare que le contrat est réellement

nul, et qui remet les parties au même état où elles

étaient auparavant. Voilà ce qu'on appelle resci-

sion ou restitution.

522. La rescision ou restitution nous vient des

lois romaines, qui l'accordaient principalement

pour les vices radicaux des conventions la vio-

lence ou la crainte, l'erreur, le dol etc. Les Ro-

mains ne pensaient pas que la convention où ces

vices se rencontrent fût nulle par cllc-niême, parce

qu'outre que l'on n'aperçoit pas les vices qui font

empêchée de se former, ces vices ne sont pas tou-

jours portés à un degré suffisant pour anéantir le

consentement. D'ailleurs, les lois n'avaient rien
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statué sur les contrats qui en sont infectés. Us

étaient donc regardés comme valables dans la ri-

gueur
du droit.

5a3. Mais comme ces mêmes vices sont de na-

ture à détruire le consentement lorsqu'ils sont

portés à un certain point, les préteurs, qui exer-

çaient à Rome la puissance judiciaire dans toute

son étendue, et même la puissance législative, au

moyen des édits qu'ils publiaient en entrant dans

les fonctions de leur magistrature, usèrent de ce

moyen pour suppléer au silence des lois sur le,

point qui nous occupe, et sur bien d'autres. Ils

introduisirent la restitution en entier (i)j c'est-à-,

dire qu'ils accordèrent aux personnes, soit mineu-

res, soit majeures, qui se prétendaient lésées et

surprises, par dol, crainte ou erreur, etc., une

action pour porter leurs plaintes en justice, et

être, en connaissance de cause, contradictoirement

restituées en entier, ou rétablies dans le même état

où elles étaient avant l'acte qui les blessait. Cet

(1) La restitution en entier s'étendait à beaucoup d'autres cas que
(.eux de la rescision des contrats; c'est pourquoi d'Àrgentré ne veut

pas que l'on confonde ta matière des rescisions et celle de la restitution

en entier. Vid. in art. 283 de la Coutume de Bretagne, glos. t nos. ï

H siiiv. Au contraire Domat, au titre des rescisions et restitutions en

entier, dans le préambule, dit que «cos mois de rescision et de restï-

lutiun. en entier, ne signifient proprement que la même chose, qui est

!c bénéfice que les lois accordent a ceux qui se plaigncnt de quelque

tîol de quelque surpriào, de quelque cireur dans les actes où ils ont.

<të parties, pour les ïCuioUrc au même état oh ils étaient avant ces

actes. Il lui paraît cependant que la restitution se rapporte parlienliè-
t yiaent aux personnes, et la rescision à l'acte qui est reseïndè et annule. «

Wons croyons qu'oo peut ajouter que la restitution esl l'effet de la resci-

mmi. C'est lorsque l'acte ci>t rescinda ou annulé, que les pailics sont

Hslîluées oa réUvblics au jricme état où elles étaient auparavant.
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acte était rescindé, c'est-à-dire annulé ou consi-

déré comme nul et non avenu.

Ce furent d'abord les préteurs qui pouvaient

seuls à Rome accorder la restitution en entier et

rescinder les actes; mais Justinien donna ce pou-

voir à tous les juges revêtus de la puissance publi-

que, quibus aliqua juridictio est, loi &,Cod. uôi et

apud quetn, etc, 2. l\rj, et même aux juges délégués.

5a4. En France, par un usage ancien, qui ce-

pendant n'était pas général, le roi seul avait autre-

fois le droit d'accorder la restitution en entier; il

était considéré comme le magistrat par excellence,

comme le seul magistrat, parce que toute justice
émane de lui. Ici comme autrefois à Rome, se re-

trouvait la différence entre le magistrat et le juge.
Renfermé dans les bornes de son ministère le jugu
n'y trouve que la règle étroite de l'exécution de

l'acte, si le magistrat, par une autorisation spé-

ciale, ne donnait à ce ministère une plus grande

étendue de pouvoir ( 1) en lui permettant de sup-

pléer au silence de la loi, et de rescinder un acte

dont elle n'avait pas prononcé la nullité.

Dans les alfaires ordinaires, il fallait autrefois,

pour traduire une personne en justice, en obtenir

la permission du juge (2) qui mandait et ordon-

(t) f-'oy. Lorry, dans ses notes sm- le Traité des domaines de Le Febvre

de la Planche, tom. 111 liv, 2, chap. 7, pag- 5i5. C'est ce qu'on pou-

vait dire de mieux eu iavewr d'un u&agc qui, dans la vérité, était puxej

ment burt>ala

(?) Voy. Manier, Protlm forants, lit. 1, n". 1, Imbert, et nos rien*

praticiens. Ilans la suite, il ne fiif plus» iscsoxil de prendip permission
du

jugcpoui-faitc citer le défendeur devant lui, si ce n'était en certains ea^
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naît aux huissiers ou sergens de faire citer le défen-

deur à comparaître devant son tribunal. Mais s'il

s'agissait
de restitution en entier ou de rescision,

il fallait commencer par présenter une requête aux

officiersdes chancelleries établies auprès des Cours.

Ces officiers, sans examinerlefait, en renvoyaient

la connaissance aux juges qui devaient en con-

naître, par des lettres expédiées et scellées au nom

du roi, et par lesquelles il leur était ordonné d'ac-

corder la demande de l'impétrant, si les faits se

trouvaient véritables.

5a 5. De là, l'ancienne maxime introduite par

nos praticiens, que les voies de nullité n'ont lieu en

France. (Loisel, Instit. cout., liv. 5, tit. 2, reg. 5,

et ibi de Laurière). Ce qui ne signifie pas autre

chose, si ce n'est que le droit romain n'avait point

en France la force d'opérer la nullité des actes qu'il

proscrivait. Aussi, cette maxime ne s'appliquait

point aux nullités prononcées par les ordonnances

et par les coutumes on pouvait les faire valoir de-

vant les juges, soit par voie d'action, soit par voie

d'exception, sans obtenir des lettres du prince.

Au reste, cette maxime, si on peut l'appeler

ainsi, se trouve abrogée par l'art. 20 de la loi du 7

septembre 1790, qui supprima les chancelleries et

abolit l'usage des lettres-royaux qui s'y expédiaient.

L'action en rescision s'intente aujourd'hui de la

même manière que celle en nullité proprement
dite. (Art. 2 1 de la même loi). Le ministère du j uge

est devenu un ministère d'équité. Non seulement

il peut suppléer au silence des lois, mais il ne peut
refuser de juger sous prétexte du silence de la loi,
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sans s'exposer à être poursuivi comme coupable

de déni de justice. (Art. 4 du Code civil).

526. Le changement arrivé dans la manière

d'exercer l'action en rescision, a induit quelques

auteurs à penser que la distinction des obligations

nulles de droit, et des obligations sujettes à res-

cision, n'est plus nécessaire aujourd'hui. C'est

une inexactitude que nous avons déjà remarquée,

tom. VI, n\ 106, à la note. La différence des obli-

gations nulles de droit et des obligations seulement

sujettes à rescision est au fond la même qu'elle .1

toujours' été et qu'elle sera toujours. Car, encore

une fois, elle est prise dans la nature des

choses 1"

la rescision suppose que l'acte est valable en appa-

rence, mais qu'il peut être annulé pour quelque

vice intrinsèque et caché qu'il faut prouver, et qui

ne peut ôtre découvert que par une instruction ap-

profondie suivie d'un jugement. Au contraire, dans

les obligations nulles de droit, la nullité du contrat

est apparente; la seule représentation de l'acte suf-

fit pour la rendre visible; il n'y a pas même l'ap-

parence d'un contrat, la loi en ayant d'avance pro-

noncé la nullité.

527. De là, trois différences remarquables entro

l'action en nullité et l'action en rescision. La pre-

mière a pour fondement immédiat la loi et l'acte

lui-même, dont la seule inscription fait voir que

la loi a été violée, et que le contrat n'a pu se for-

mer contre son opposition toute-puissante, et tou-

jours agissante. Celui qui oppose la nullité, soit

par voie d'action soit par voie d'exception n'a

donc rien de plus à prouver il n'a pas besoin de
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faire voir qu'il a été lésé, en quoi ni comment il

l'a été la loi prononce la nullité de l'acte, cela suf-

fit. Il n'a pu produire aucun effet.

Au contraire, dans l'action en rescision, l'acte

est en apparence valable aux yeux de la loi. Il est

réputé tel jusqu'à la preuve du contraire, jusqu'à
ce que les vices intrinsèques qui en opèrent la nul-

lité soient découverts, prouvés, appréciés et re-

connus par la justice; en un mot, jusqu'au juge-
ment qui le déclare nul. Celui qui l'attaque doit

donc prouver qu'il a été surpris, ou qu'il n'a pas

été libre, qu'il était dans l'erreur, qu'il n'avait pas

l'esprit sain, et par dessus tout cela qu'il est lésé;

car s'il ne l'était pas, en vain prouverait-il tout le

reste, il serait repoussé. L'intérêt est la mesure des

actions. Le mineur lui-même n'est point restitué

sans prouver la lésion; non restituitw tanquàm mi-

nor, sed tanquàm lœsus, à moins que l'obligation ne

fût nulle de droit, par défaut de forme ou d'auto-

risation. (Foy. tom. VI, n°. 106).

5a8. Une seconde différence consiste en ce que

le juge ne peut, sans s'exposer à la censure, reje-

ter la nullité lorsqu'elle est prononcée par la loi.

Au contraire, dan$ le cas d'une action en rescision,

comme il s'agit d'apprécier des faits, de voir s'ils

sont prouvés, et s'ils sont de nature à opérer la

nullité de l'acte attaqué, le juge peut, dans sa pru-

dence, admettre ou rejeter la demande, selon la na-

ture des preuves et des faits prouvés. Et de quel-

que manière qu'il prononce, il est difficile que son

jugement soit avec succès déféré à la censure de la
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Cour de cassation, qui ne peut prononcer que sur

les cas où la loi a été violée.

La troisième différence concerne l'exécution

provisoire de l'acte. C'est une maxime ancicnnc eu

jurisprudence, que ce qui est nul ne produit au-

cun effet. Les actes nuls sont, suivant la force du

mot, considérés de même que s'ils n'avaient point

existé, ou comme non avenus Pro infeclis haben-

îw* dit Justinien, loi 5 Cod. deleg., i, i/j- La loi,

qui en a d'avance prononcé la nullité, les réduit,

dit Ihmod, Traité des prescriptions, pag. ^7, à

un pur fait, qui ne produit aucun droit, aucune
jj

action, aucune exception. Âctus merifactij, sine ullo 1

juris effectu, ne nomine f/uidem contractas digni, dit

d'Argentré, pag. 1 368 n*. g. Un pareil acte ne peut I

transférer la propriété. Ainsi, lorsqu'il paraît, on I

n'a aucun égard à la possession qui l'a suivi ( Du- I

nod ibid). C'est le cas de la maxime meliàs est non I

ostendere tilulum t/uàm ostendere vitiosum. Dévelop- I

pons les conséquences de ces principes. 1

Si l'acte nul est considéré comme non avenu, t

s'il ne peut produire aucun droit, aucune action, I

il en résulte d'abord qu'il ne doit pas être exéculi I

provisoirement. Supposons donc que j'aie vendu I

la Ville-Marie à Caïus, pour une somme de I

qu'il m'a payée comptant. Mais cet acte est nul dans I

la forme. Le notaire n'était accompagné que d'un

témoin au lieu de deux. Je n'ai point souscrit l'acte. I

Il est référé que je
ne sais pas signer. Caïus veut se

mettre en possession de fait. Je l'en empêche je
forme contre lui l'action de complaintc; je le cite

devant la justice de paix, pour être maintenu dans



Çhap. V. De l'Extinction des obligations.

ma possession, et pour lui faire défendre de m'yy

troubler. Il répond qu'il n'use que de son droit,

et qu'il ne me trouble point, puisque je lui ai vendu

]a Ville-Marie parle contrat qu'il représente. Je ré-

plique que le contrat est nul, et que la justice ne

peut
le reconnaître, puisque la loi le proscrit.

Le juge de paix ne peut ni avoir égard à un pa-

reil acte, ni en prononcer la nullité. Il doit l'écar-

ter, et prononcer que sans y avoir égard, comme

aussi sans préjudicier aux droits de Caïûs, je serai

maintenu dans ma possession, avec défense de m'y

troubler, saufà lui à se pourvoir comme il l'enten-

dra, pour faire valoir son titre. C'est ainsi que le

juge doit prononcer toutes les fois que l'acte ren-

ferme la preuve directe et positive de sa nullité.

Si Caïus s'était mis de fait en possession, en me

chassant de la Ville-Marie, j'exercerais l'action en

ïéintegrande, au lieu de l'action en complainte et

le juge de paix ordonnerait ma réintégration, sauf

à Caïus à se pourvoir au pétitoire. Dans ces cas, le

juge de paix ne prononce point sur la validité ou

l'invalidité de l'acte c'est un point qui n'est pas de

sa compétence, et qu'il ne peut juger. Il se borne à

ce que son devoir lui prescrit, à ne pas prendre en

considération un acte qui ne présente pas les carac-

tères indiqués par la loi pour le faire reconnaître.

Supposons que j'aie laissé Caïus en possession

pendant plus d'un an, et qu'après ce tems je me

sois de fait remis en possession. Caïus pourra-t-il

avec succès former contre moi l'action en réinté-

grande ? Il faut distinguer s'il ne fonde sa de-

mande que sur sa possession annale, sans que le
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titre en vertu duquel il possède, et qui prouve le

vice de sa possession, soit représenté, il doit être

réintégré; parce que la possession annale fait ré-

puter le possesseur propriétaire, jusqu'à la preuve

du contraire.

Mais s'il ajoute qu'il possède en vertu du contrat

que je lui ai consenti, et qu'il représente, sa de-

mande doit être rejetée, malgré sa possession an-

nale, parce que la présomption de propriété qui

en résulte, dans les cas ordinaires, est ici détruite

par la représentation du titre qui a servi de fonde

ment à la possession Mcliùs est non ostendere titu-

lum quàm ostendere vitiosum. Ce titre, évidemment

nul, n'a pu lui transférer la propriété; sa posses-

sion ne
peut donc le faire réputer propriétaire elle

est vicieuse. Il en résulte que c'est moi qui avais été

dépossédé illégalement. Ainsi je doisêtre maintenu;

car, d'un côté, le juge ne peut avoir égard à un titre

qui manque des caractères sans lesquels la loi dé-

fend de le reconnaître, et de lui donner aucun ef-

fet. D'un autre côté, il ne peut fonder son juge-
ment sur une possession dont l'origine est démon-

trée vicieuse, et qui ne peut faire réputer Caïus

propriétaire, puisqu'elle a pour principe un titre

qu'il prétend émané de moi, un titre dont la nul-

lité est visible, et
qui

n'a pu lui transférer la pro-

priété.
Le juge ne prononce point encore ici sur la vali-

dité pu
sur l'invalidité du titre; il s'en sert unique-

ment pour caractériser la possession à laquelle les

parties conviennent qu'il sert de fondement.

Si, dans l'espèce proposée, Caïus ne représen-
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Tom. Fil 4o

tait pas le titre, et fondait sa réiutégrande unique-

ment sur la possession annale, ne pourrais-je pas

représenter ce titre, afin de prouver le vice de sa

possession? Pourquoi non? Puisque je ne m'en

sers que pour démontrer le vice de la possession

de Caïus, pour faire voir qu'elle est fondée sur un

titre auquel la provision ne peut être accordée, et

qui cependant a servi de prétexte pour me dépos-

séder, il m'est permis de prouver par tous les genres

de preuves le vice de la possession que m'oppose
mon adversaire, et de montrer qu'elle ne peut le

faire présumer propriétaire, et par conséquent que

sa réintégrande ne peut être admise.

C'est ainsi que si mon ancien fermier, qui s'était

indûment perpétué sur la détention de mon héri-

tage, dans lequel je suis rentré, prétendait exer-,

cer contre moi la réintégrande, je le repousserais

en présentant le bail que je lui avais consenti, et

qui prouve que sa possession n'était point pro suo,

et à titre de propriétaire.

Dans ces cas, et autres semblables, le juge dc

paix ne prononce point sur la validité du titre; il

s'en sert pour caractériser la possession et prouver

qu'elle est vicieuse.

5 a 9. Les questions que nous venons
d'examiner

doivent être résolues d'une manière tout opposée

si le titre n'est pas nul de droit, mais seulement

susceptible de rescision, ou si la nullité n'en est

pas apparente.

En ce cas, il présente l'apparence d'un titre lé-

gal qui doit être respecté, qui doit être exécuté
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provisoirement jusqu'au moment où la'justice en

aura prononcé la nullité. Il fait foi jusqu'à ce mo-

ment, et la provision lui est due c'est un point de

droit très-ancien en France. Il est attesté par d'Ar-

gentré, sur l'art. 383 de l'ancienne Coutume de

Bretagne, glos. î, n°. n5. Loisel l'établit comme

une maxime reçue dans le cas le moins favorable,

celui de la rescision pour cause de violence.

« Quand le vendeur reconnaît la vente, mais dit

» que ce fut par force, garnir lui convient; et puis

» plaider de la force s'il lui plaît ». (Instit. cou-

tum., liv. 3, tit. 5, n°. 9).

Ainsi le vendeur ne peut, en formant l'action

en rescision se dispenser de délivrer la chose ven-

due,' en alléguant que la vente lui a été extorquée

par violence.

Duparc-Poullain, Principes du droit, tom. VIII,

pag. 75, atteste la même maxime. La provision
» est pourle titre il doit avoir son exécution, jus-
»

qu'à ce que la rescision ait été jugée par sentence

2 aquiescée ou confirmée par arrêt. L'équité et le

» point de droit se réunissent, dit-il, au soutien de

j>cette vérité. Tout acte qui n'est pas radicak-

» ment nul, suivant les lois du royaume (c'est-à-dire

dont la nullité n'est pas prononcée par les lois),

» subsistenonobstant l'action rescisoire, jusqu'à ce

» qu'elle soit jugée définitivement et sans appel »

Bourjon enseigne la même doctrine, dans sou

livre du Droit commun dela France. « L'exécutiou

« de l'acte attaqué, dit-il n'est point pour ce en

> suspens. 11 peut donc toujours s'exécuter. D« là
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il s'ensuit que celui contre lequel les lettres ont

» été obtenues, peut toujours agir en conséquence

» del'acte, et même par saisie-exécution, lorsqu'il

» a exécution parée' ».

En Allemagne et en Hollande, on peut exiger

une caution de celui qui veut faire exécuter un

contrat, nonobstant l'action en rescision. {Vut.

Voët, in tit., ffdere&tit. in integ., n°. a5; Huberus,

in eumdem tit., et les auteurs qu'ils citent). Dans

notre législation actuelle, l'art. 1 35 du Code de

procédure porte que l'exécution provisoire sans

caution sera ordonnée, s'il y a titre authentique ou

promesse reconnue. Il paraît donc qu'il faut dis-

tinguer.

L'exécution provisoiredu titre dont on demande

la rescision doit être ordonnée sans caution, si

J'acte est authentique, ou si les signatures en sont

reconnues.

Dans les autres cas, le juge doit
ordonner l'exé-

cution provisoire, avec caution.

Ce que nous venons de dire sur l'exécution pror

visoire des actes sujets à
rescision doit s'appliquer

aux actes nuls, lorsque la nullité n'en est pas ap-

parente et" visible; car il a des nullités, même

absolues, qui ne peuvent, comme les rescisions,

être prononcées qu'en connaissance de cause, après

une instruction souvent longue et
difficile, qui

peut seule mettre à découvert le vice qui rend Ip

contrat nul dans son principe, d'une nullité telle-

ment absolue, qu'elle ne peut être couverte par le

consentement des parties. Tels sont les contrats qui
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ont une cause illicite, non exprimée dans l'acte, et

qu'il faut par conséquent prouver; par exemple,

une convention qui aurai t pour objet de
corrompre

unjuge: Quodjudici à titigatore promitlitw litisju-
dicandez causa. (D'Àrgentré art. 283, glos. i,n°. 9).

De tels actes présentent l'apparence d'un contrat

en forme, d'un contrat légal, jusqu'à ce que le

vice en soit découvert. Ils doivent donc être exé-

cutés provisoirement. Quoique nuls, d'une nullité

absolue, ils ne sont pas nuls de plein droit; ils ne

sont nuls que par voie d'action c'est une véritable

action rescisoire.

550. Puisque l'action
en

nullité et l'action en

rescision sont des actions différentes, dont les ef-

fets sont différens il en résulte qu'on ne peut, en

cause d'appel, convertir en demande en nullité la

demande en rescision formée devant le tribunal de

première instance ni réciproquement en de-

mande en rescision, la demande en nullité. Ce se-

rait priverl'autre partie d'un degré de juridiction.
On peut voir sur cela deux arrêts de la Cour de

cassation, des 8 pluviôse an XIII et 5 novembre

1807, rapportés dans le nouveau Répertoire de ju-

risprudence, v°. Nullité, § 9.

55 1 Une conséquence
de la troisième différence

que
nous venonsd'exposer, relativement à l'exé-

cution des actes nuls ou sujets
à rescision, est que

l'action en nullité doit suspendre la perception
du

droit de mutation, si elle est formée avant qu'il
it

soit perçu.

J'ai vendu à Caïus le "fonds Cornélien pour

ao.ooor, par un contrat notarié, mais dont la loi
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sur le notariat prononce la nullité, sans qu'il

puisse
valoir comme acte sous signatures privées.

Huit jours après, mais avant que le notaire ait fait

enregistrer le contrat, je forme contre Caïus l'ac-

lion en nullité.

Le préposé de la régie ne peut contraindre ni

Caïus, ni le notaire à payer provisoirement le droit

de mutation ce serait donner la provision à un

acte dont la loi défend- aux juges de reconnaître

l'existence car lorsque la loi prononce la nullité

d'un acte, elle défend implicitement aux juges de

lui donner aucun effet.

Au contraire, si je ne demandais que la rescision

de l'acte pour violence, erreur, surprise, etc., le

droit de mutation n'en doit pas moins être
payé, f

sans attendre l'issue du jugement.
53a. Mais si le jugement qui intervient dans la

suite rescinde ou annule l'acte, le droit perçu de-

vra-t-il être restitué? Et en cas que le droit ne soit

pas restitué, sera-t-il dû un nouveau droit de mu-

tation, pour la rescision ou résolution du contrat?

Ce sont deux questions qui méritent d'autant

mieux d'être examinées, qu'elles nous fourniront

l'occasion de développer et d'approfondir les effets

et la nature de la rescision. On avait beaucoup

agité ces questions sous l'ancienne législation, où

la vente des immeubles produisait, au profit des

seigneurs féodaux, un droit de mutation appelé

lods et ventes.

On demandait donc, i si le seigneur qui avait

perçu les lods et ventes, pour un contrat annulé

ou rescindé était obligé de les rendre; 2°. si la ré-
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solution du contrat de vente produisait un nou-

veau droit de mutation ou des lods et ventes.

535. Sur la première question, on tenait pour

maxime que le contrat annulé pour un vice inhé-

rent et remontant à son origine, comme pour dol,"

lésion d'outre moitié ou minorité, ne produit au-

cun droit de mutation, et que le seigneur était tenu

de le rendre s'il l'avait perçu. La jurisprudence était

certaine sur ce point dit Bretonnier sur Henrys,

liv. 4j quest. 167.

La raison qu'en donne Henrys est que la cause

ancienne, antérieure ou inhérente au contrat, la

nullité viscérale ou radicale, empêche que jamais
il n'y ait eu vente que ce qui est nul ne peut pro-

duire aucun effet, et qu'il répugne qu'un acte en-

tièrement détruit laisse quelques suites, et qu'ainsi

on peut répéter les lods et ventes payés condictione

indebiti (îj.

534- Mais pour obliger le seigneur à les resti-

tuer, ou pour repousser la demande qu'il en fai-

sait, en cas qu'il ne les eût pas encore perçus,
il

ne suffisait pas d'une rescision ou résolution vo-

lontaire convenue entre les parties une pareille

convention ne prouvait rien contre le seigneur. Il

fallait donc un jugement qui annulât ou rescindât

le contrat. Jusque là, le seigneur peut exiger les lod>>

(1) Voy* Bourjon, Droit commun de la France au titre des ccïiwvoi

ioin. I jtag. iSg, ûdition de 1770; pag, a4/i édition de 1^4/ L'°y- aI'li'1'

Guyot, Trailé des fiefs, tom. III, chap. 13. Jl y discute avec érudition

les opinions de Dumoulin de d'Argentrt, etc.
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et ventes* dit Duparc-Poullain, dans ses Principes

du droit, tom. II, pag. 25/|. «Mais, ajoute-t-il,

= quand même ils auraient été payés volontaire-

« ment, le rapport est dû par le seigneur, lorsque

> la nullité du contrat ou sa rescinion est jugée. »

C'est aussi ce qu'enseigne après d'Argentré

l'annotateur de Boutaric, Traité des droits seigneu-

riaux, pag. 202 n°. 27.

Coquille (1) exigeait même que l'acheteur eût

appelé le seigneur pour défendre le contrat, si bon

«lui semblait, afin que le jugement qui intervien-

drait eût contrelui la forcede la chose jugée, pour

répéter les lods et ventes. Mais Bretonnier sur Hen-

rys, ubi suprli, n°. 6, atteste que cela ne se pratique

point, sauf au seigneur, s'il le prétend à se pour-

voir contre le jugement.
L'annotateur de Boutaric, ubi suprà, pag. 206,

n°. 56 enseigne aussi qu'il n'est pas nécessaire

d'appeler le seigneur dans l'instance en rescision;

mais suivant lui, le jugement doit être contradic-

toire et rendu en connaissance de cause, sans quoi

il ne prouve rien contre le seigneur, parce qu'un

jugement rendu par défaut et sans défense, n'a

d'autorilé que contre ceux avec lesquels il a été

rendu, et qu'un jugement volontaire ou d'expé-

tlient est un accord revêtu du sceau de l'autorité

judiciaire.

535. La loi sur l'enregistrement, du 22 frimaire

(0 Snr la Coutume de ÎNivemois > cliap. 5, art. 5, tom, II pag. io5,
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an VI[ n'a point admis tes principes et les distinc.

tions de l'ancienne jurisprudence, et de quelque

manière que la rescision ou même la nullité du

contrat ait été prononcée, ou pour quelque cause

qu'elle
l'ait été, la restitution du droit perçu ne

peut être exigée. L'art. 60 porte que
« tout droit

•
d'enregistrement perçu régulièrement, en confor-

» mile1 de la présente, ne pourra être restitué, quels

y>que. soient les événemens ultérieurs, sauf les cas pré-

» vus par la présente.

Lorsque l'action en nullité n'a point encore été

intentée, le droit est perçu régulièrement. Il en est

de même s'il est perçu depuis l'action en rescision

d'un contrat dont Texéculion est provisoire. La loi

n'a pas voulu que les événemens ultérieurs pus-

sent entraîner la restitution du droit perçu (1).

Le législateur a pensé, sans doute, que celui qui

souffre de cette décision rigoureuse doit s'imputer

d'avoir fait des contrats nuls, ou susceptibles d'être

annulés par la rescision.

La perte de la somme qu'il a payée pour le droit

acquitté est la peine d'un fait qui lui est personnel.

et qu'on est toujours plus ou moins fondé à lui re-

procher.

536. Quant à la seconde question, qui consiste

à savoir si la rescision ou résolution d'un contrat

doit produire un nouveau droit de mutation, on

(1) \insi l'a pensé la Cour de cassation dans un arrêt du s ferrier

îSog. js~tn\ le de jurisprudence 5 v". Restitution de itrotls i«~

dûment perçus.
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tenait pour maxime qu'elle n'en produisait point,

lorsqu'elle se fait pour une cause ancienne et inhé-

rente au contrat. Tel est le principe général, dit

Bourjon, ubimprà, édition de 1 770, n". 97 et 107;

il en donne différens exemples, et notamment, au

n°. 101 le cas de la restitution en entier contre la

vente.

C'est une cause ancienne, et en tel cas la vente

est censée n'avoir pas été faite, l'effet de la resti-

tution étant de remettre le restitué au même état

où il était avant la vente; ce qui l'anéantit jusque
dans sa racine Potiiis est distraelus quàm contrac-

tus. C'était une maxime ancienne et élémentaire (1)

5J7. Il n'était même pas nécessaire que la ré-

solution du contrat fût prononcée par un juge-

ment, pour n'être point assujettie à un droit de

mutation il suffisait qu'elle fût opérée par une

transaction, pourvu que ce fût pour une cause

ancienne et sans fraude. C'était au seigneur à prou-

ver la fraude.

Néanmoins, elle était présumée, lorsque celui

qui était auparavant en possession de l'immeuble,

l'abandonnait à l'autre partie par la transaction.

Mais cette présomption cédait aux preuves con-

traires, dit Duparc-Poullain, ubi suprà} pag. aoÇ),

ji°, 245.

558. Les lois nouvelles ont suivi les principes

<i) foy. Duparc-Poullain, Principes du droit, tom. Il, pag. 254

n". "161; Argou, Institution au droit français, liv. 2, chap. 4. Cette

maxime est sur-tout développée. par Boutaric, Traité des droits sei-

gneuriaux ebap. S, S i5,etpar son annotateur La Sudrc.
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de l'ancienne jurisprudence, en n'assujettissant

pas à un nouveau droit de mutation la résolution

des contrats, qui se fait pour une cause ancienne,

remontant à leur origine ou à leur racine. La loi

sur l'enregistrement du 22 frimaire an VII, ar-

ticle
68, § 3, n°. 7, ordonne qu'il ne sera perçu

qu'un droit fixe de 5e, et non pas un droit de mu-

tation, pour les expéditions de jugemens portant

résolution de contrat ou de clause de contrat, pour

cause de nullité radicale.

Cette disposition est générale. Ainsi, quelle qxic

soit la cause de la résolution, pourvu qu'elle soit

radicale, c'est-à-dire qu'elle remonte à l'origine ou

à la racine du contrat il n'est pas dû de droit de

mutation.

539. Il y a cependant une résolution dont la

cause paraît remonter à l'origine du contrat, et

qui, dans l'ancienne jurisprudence, n'était pas

toujours exempte du droit de mutation, lorsmême

qu'elle était prononcée par un jugement. C'est la

résolution faute de paiement du prix d'un contrat

de vente.

D'un côté, il est certain que cette cause remonte ù

l'origine du contrat, qui est toujours fait sous la

condition expresse ou sous-entendue que le prix

sera
payé.

Aussi
Bourjon, ubi suprà, et les auteurs

qu'il cite, n°. gg,.pensaient que c'était -une réso-

lution forcée, qui n'était point assujettie
à un nou-

veau droit de mutation.

D'un autre côté, comme la vente suivie de tra-

dition
transférait

la propriété, dans l'ancienne lé-
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gislation, il paraissait que le droit de mutation

était dû par la résolution du premier contrat,

puisque la propriété, qui avait été tranférée à l'ac-

quéreur, retournait au vendeur qui faisait résou-

dre le contrat; mais comme, suivant le § 4 1 Inst.

de rerum divisione, la propriété n'était point trans-

férée à l'acquéreur par la vente même suivie de

tradition, s'il n'avait pas payé le prix ou satisfait

le vendeur d'une autre manière, venditœ verb rcs

et traditœ non aliter emptori acquiruntur, quàm si is

venditori pretium solterit, vel alto modo ei satis fece-

rit, on faisait une distinction.

Si le vendeur avait donné à l'acquéreur un terme

pour payer, si (idem ejus secutus fuerat, la résolu-

tion de la vente, pour défaut de paiement du prix

donnait ouverture au droit de mutation. Elle n'y

donnait point ouverture, si le vendeur n'avait point

donné de terme. (Bourjon, ubi suprà, n°. gg, à

la note; Duparc-Poullain ubi supràj pag. 266,

11°.
563).

La loi sur l'enregistrement, d u a 2 frimaire an VII,

n'avait point excepté de la disposition que nous

venons de rapporter la résolution du contrat pour

défaut de paiement du prix on pouvait donc

croire qu'elle y était comprise, et que cette réso-; {

lution était toujours exempte du droit de muta-

tion, et assujettie seulement au droit fixe de 5f.

La loi interprétative, du 27 ventôse an IX', ré-

.para cet oubli, et trancha la question par une dis-

tinction. L'art. 1 porte m

« Les jugemens portant résolution de contrats
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» de vente, pour défaut de paiement quelconque

» sur le prix de l'acquisition lorsque l'acquéreur

» ne sera point entré en jouissance, ne seront assu-

» jettis qu'au droit fixe d'enregistrement, tel qu'il

» est réglé par l'art. 67 de la loi du 22 frimaire

» an YII, § 5, n\ 7, pour les jugemens portant ré-

solution, de contrats pour cause de nullité radi-

» cale. »

Ainsi, au Heu de distinguer si, dans le cas de

la résolution pour défaut de paiement, le vendeur

a ou non fait crédit à l'acquéreur, en lui donnant

un terme, la loi applique à cette espèce la distinc-

tion employée autrefois pour en induire une pré-

somption de fraude, si le contrat était résolu vo-

lontairement, après l'entrée de l'acquéreur en pos-

session.

Mais la loi nouvelle emploie cette distinction,

non pas comme un indice de fraude, mais d'une

manière
absolue.

En sorte que le vendeur, qui rentre dans son

immeuble faute de paiement, ne serait pas reçu
à prouver que la résolution n'est pas frauduleuse,

mais nécessaire et forcée.

5/jo. Remarquez, au reste, que la résolution

pour défaut de paiement du prix, lorsque l'acqué-

reur est entré en jouissance, est le seul cas où la

résolution, pour une cause ancienne et inhérente

au contrat, soit soumise au droit de mutation;

tous les autres cas restent compris dans la dispo-

sition générale de la loi, qui en dispense les réso-

lutions pour cause de nullité radicale. Car on ne
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doit pas suppléer des exceptions qui ne sont pas
dans la loi, sur-tout après qu'une loi interpréta-
tive a fait les exceptions qui ont été jugées néces-

saires Statutum explanatorium claudit rivos statuti i

prioris, neç recipitur posteà extemio in alterutro sta-

tuto. (Bacon, aphor. 18).

54i En conformité de ces principes, le tribunal

de Châtillon jugea, dans l'espèce suivante, qu'il
n'était pas dû de droit de mutation pour la resci-

sion consentie en jugement d'un contrat d'acquêt
fait en minorité.

François Michaud et Marie Anne Tridon sa

femme, mineurs, avaient acquis en l'an VIII, de

Gabriel Bourbon, une tannerie, pour 9,300'. Ils

entrèrent en jouissance; mais l'année suivante, ils

demandèrent en justice la rescision de la vente
dans laquelle ils se trouvaient lésés.

Bourbon répondit qu'il y consentait, pourvu que
les choses lui fussent rendues dans l'état où elles

étaient lors de la vente; que les loyers de sa tanne-

rie lui fussent payés à dire d'experts, et qu'enfin

les acquéreurs payassent les frais.

Michaud et sa femme y consentirent par leurs

répliques.

La somme qu'ils devaient fut fixée par experts à

~a5', qu'ils furent condamnés de payer a Bourbon:

Le receveur de l'enregistrement considéra ce ré-

siliement comme une rétrocession, et demanda

5<)of pour le droit de mutation. Le tribunal de Châ-

tillon l'en débouta le 3 brumaire an XI, par le mo-

tif que la résolution d'un contrat pour cause de
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nullité radicale n'est sujette qu'à un droit fixe

qu'il
est constant que les Michaud étaient mineurs

lors de la vente, et que c'était leur minorité qui
avait donné lieu à la résolution, qu'on ne pouvait

considérer comme une rétrocession.

54 a. Ce jugement était conforme aux anciens

principes universellement reconnus.
Néanmoins

la régie se pourvut en cassation.

Les fonctions du ministère public furent rem-

plies
en cette affaire par un magistrat d'une érudi-

tion profonde et d'une expérience consommée

mais trop enclin à étendre les droits du fisc. Il éta-

blit d'abord que le contrat d'acquêt fait par les Mi-

chaud n'était pas radicalement nul, mais seulement t

susceptible de rescision à raison de leur minorité,

en prouvant la lésion. Pour rendre cette proposi-

tion parfaitement exacte, il fallait dire que le con-

trat était susceptible d'être annulé ou rescindé pour

un vice radical, la minorité lésée.

543. Le ministère public ajouta que rescinder un

contrat ce n'est pas le déclarer radicalement nul,

c'est au contraire juger qu'il a existé légalement,

et qu'il doit cesser à l'avenir d'avoir son exécution.

Cette dernière proposition est une véritable hé-

résie en jurisprudence. Rescinder un acte, ce n'est

point juger qu'il a existé légalement, c'est au con-

traire juger qu'il n'y avait que l'apparence d'un

contrat, dont la loi
chargeait le magistrat de pro-

noncer la nullité, lorsqu'ilaurait découvert et cons-

taté le vice intrinsèque qui rendait la convention

nulle dans son principe ou dans sa racine. S'il n'y
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avait pas nullité de plein droit, il y avait nullité pur

raie d'action, comme nous l'avons dit, n°. 520.

L'art. 1115 regarde les mots de' nullité et de

rescision comme synonymes, ou comme ayant la

même force en cette matière parce qu'en effet

lorsque le juge a prononcé la rescision de l'acte nul

pour un vice intrinsèque, qui s'opposait à la per-

fection du contrat, la rescision a les mêmes effets

que la nullité prononcée par la loi. Elle se reporte

à l'époque où l'acte a été passé ( i).

Tout ce qui a été fait depuis est effacé les deux

parties sont remises dans l'état où elles se trouve-

raient si l'acte n'avait point existé. Aussi les juris-

consultes romains définissent la restitution redin-

legrandœ rei seu eau-ut actio. (Paul, recept. sent.,

iib. 1, lit. 7).

Redhntegrarulie disent les interprèles ijuonitmt

impetratâ restitutione in integrum, omnia in pristi-

num statum reducuntur. Les fruits perçus sont res-

titués. Loi a4> § » ff de minorib. l\. Les droits

créés sur l'immeuble par celui qui le possédait

(1} Les conventions qui sont nulles dans leur origine sçnt en effet

» Idlesj soit que la nullité puisse d'abord être reconnus ou que la con-

u t'cniioki paraisse subsister et avoir quelque eflet. Ainsi, lorsqu'un in-

» sensé vend son héritage, la vente est d'abord nutle dans son
origine,

quoique l'acheteur possède et jouisse, et qu'au tetns de la vente, s cet

» état du vendeur ne fût pas connu. 11 en est de même, si l'un des coa-

» tractans a été forcé, n Voy. Domat, liv. i, tit. i, sect, 5, n*. 2.

l.'ânnotaleur de Bontaric, abi suprà, pag. 300, n°- 30, dit aussi que,

quoiqu'il y ait de la différence entre les ventes nattes et celles qui sçut

rrsàndiês, l'effet est pourtant le même, parce que la rescision attaque

I*' contrat dans son principe.
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en vertu du contratannulé ou rescindé, sont anéan-

tis (2 185).

En un mot, s'il est une maxime élémentaire en

jurisprudence, c'est que la rescision ou restitu-

tion en entier a un effet rétroactif, lorsqu'elle est

prononcée pour un vice intrinsèque, pour un vice

qui remonte à l'origine ou à la racine du contrat.

C'est peut-être la première fois que l'on a osé

soutenir que la rescision n'a pas d'effet rétroactif,

et que son effet est borné à faire cesser pour l'ave-

nir l'exécution du contrat.

544- On convenait, à la vérité, que, sous le ré-

gime féodal, la jurisprudence ne mettait pas de

différence entre la rescision prononcée pour cause

de minorité lésée, ou pour cause de nullité radi-

cale mais on soutenait que la loi du 22 frimaire

an VII était plus favorable au fisc que le droit féo-

dal aux seigneurs, et qu'elle considère comme mu-

tation ou rétrocession toute résolution du contrat

qui n'est point motivée sur une nullité radicale pro-

prement dite.

Cette assertion erronée n'est fondée que sur une

équivoque et sur un paralogisme. L'art. 68 de la

loi citée, § 3, n°. 7, ne soumet qu'à un droit fixe

de 3r les jugemens portant résolution du contrat

pour une cause de nullité radicale.

On commence par insinuer que cette expres-

sion signifie nullité de plein droit.

On ne le dit pas ouvertement; on l'insinue seu-

lement par l'addition des mots proprement dite, qui

ne se trouvént point dans la loi, et l'on en conclut

que la loi considère comme mutation toute réso-
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Tom. Fil 4i

lution qui n'est pas motivée sur une nullité radicale

S'HOPREMENTDHJi.

Mais d'abord il est certain que, dans tous les

tems, avant et depuis la loi sur l'enregistrement!,

on a toujours compris sous l'expression de nullité

radicule tous les vices qui infectent les contrats dans

leur racine qui les font annuler ou rescinder pour
unecause remontant à leur origine. Or, oùtrouve-

t-on que la loi sur l'enregistrement ait changé la si-

gnification de ces mots, et qu'elle leur ait donné

J'acception de nullité de plein droit?

Le législateur ne tend point de pièges aux sujets.

Il emploie les mots dans leur sens naturel, dans

l'acception reçue et usitée par ceux à qui les lois

s'adressent. Il est, à cet égard, soumis lui-même

à l'empire de l'usage. Il n'est pas permis aux gens

du fisc, pour en étendre les droits, de détourner

le sens des mots de la loi hors de leur significa-

tion usitée.

Dans la vérité, la loi sur l'enregistrement ne re-

garde comme mutations soumises au droit propor-

tionnel, que « les adjudications, ventes, reventes,

» cessions, rétrocessions, et tous actes civils et ju-

» diciaires, translatifs de propriété ou d'usufruit ».

{Voy. art. 68, §7).

Mais quand y a-t-il revente ou rétrocession? Quels

sont les actes qui ont ce caractère?

C'est ce que n'explique point et ce que ne devait

pas expliquer la loi sur l'enregistrement; elle s'en

«:st rapportée sur ce point aux principes ancienne-

ment reçus, sans Ijjjjr porter la moindre atteinte.
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Or, on ne trouvera pas un seul auteur qui ne

donne pour maxime constante que la rescision

d'un contrat, pour cause de minorité lésée, de

même que pour cause de violence, erreurs et au-

tres moyens pareils de rescision, n'a point et ne

peut avoir le caractère d'une revente ou d'une ré-

trocession.

5/|5. Pour éluder l'application de ces principes

incontestables, on soutint, et on posa en principe,

que la loi sur l'enregistrement exige que les réso-

lutions de contrats, même pour cause de nullité

radicale, soient prononcées par un jugement, sans

quoi elles sont.soumiscs au droit de mutation.

Pour faire passer cette proposition, on ajouta

qu'il était de règle, « sous le régime féodal, que les

» seigneurs perçussent leurs droits de lods et ventes

» sur les résolutions de contrats qui n'étaient pas pro-

» noncées par les tribunaux en connaissance de

» cause ».

Au soutien de cette proposition, on citait l'aii-

notateur de Boutaric et Fonmaur, qui ont dit que

pour obliger le seigneur à rendre les lods et ventes

du contrat annulé ou rescindé, ou pour l'empé-

cher de les demander, s'il ne les avait pas encore

perçus, il fallait que la nullité ou la cassation eût été

prononcée par un jugement. Mais ils n'ont point

dit que, pour dispenser la résolution du contrat

d'un second droit de lods ou demutation, il fallait

qu'elle eût été prononcée par un jugement (1). Ce

(1) Boutaric, chap. 5, § i5, n°. i, pag.1g3} édition de 1767; pose
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sont deux questions différentes que l'on confon-

dait, et que l'on ne devait pas confondre; car leur

objet est tout différent. La première a pour objet

le droit de mutation ou de lods du contrat res-

cindé ou annulé; la seconde, le droit de mutation

de la résolution du contrat.

Si le contrat était résolu par un jugement con-

tradictoire, le seigneur ne pouvait en demander

les lods et ventes, s'il ne les avait pas perçus, et

s'il les avait perçus ? il était obligé de les rendre.

Si le contrat était annulé par un jugement d'ex-

pédient ou par une transaction, le seigneur n'était

en principe que lés lods et ventes ne sont dus ni d'à ne vente nulle de

plein droit, ni d'une vente rescind&Tpoor cause inhérente au
contrat,

eue causa, primœvâ etanlit/uâ.

La Sudre, son annotateur, développe cette maxime dans ses Addi-

ikms, et dit, n°*« 27 et suïv. qu'il est de maxime que tant que le con-

trat n'est point cassé, le seigneur est reçu à exiger le paiement des Iods,

mais qusil est obligé de les rendre, si le contrat est annulé ou rescindé.

Puis il dit, n*v 36 a J'observe, en finissant, que pour exclure le sei-

»
gneur de la demande des forfij et plus encore pour l'obliger de rendre

» ceux qui lui ont été payés il faut que l'annulation ou la cassation ait

» été prononcée par un jugement contradictoire. Une nullité déclarée

»
j.»ar simple convention ou par jugement volontaire, ne ferait pas foi

contre le seigneur, et il en faut revenir à prouver avec lui que le con-

n trat fût réellement nul ou cassable. Il n'est pourtant pas nécessaire,

» comme l'a prétendu Coquille que le seigneur ait été appelé dans

» l'instance» »

Tel est le texte que l'on présentait à la Cour de cassation pour lui

persuader qu'il était de règle, sous le régime féodal, que les seigneui»

perçurent le& lods et ventes sur Us résolutions des contrats qui n'étaient

pas prononcées par un jugement.
11est néanmoins bien evident que si l'auteur exige que la résolution

soit prononcée par un jugement, ce n'est que pour exclute les seigneurs
de la demande des lods et ventes du contrat rescindé, et pour les obliger

de les rendre s'ils les avaient reçus.
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point obligé de restituer les lods, et il pouvait les

demander, s'il ne les avait pas perçus.

Mais pouvait- exiger un second droit de lods

ou de mutation sur la résolution? C'est une autre

question, sur laquelle Boutaric et son annotateur

la Sudre, ainsi que tous les auteurs, distinguent

entre les résolutions volontaires, et les résolutions

qui ont une cause nécessaire. Leur doctrine est que

les résolutions volontaires produisent ordinaire-

ment un second droit de lods, sauf les cas d'excep-

tion.

Quant aux résolutions pour cause nécessaire,

ait nombre desquelles sont la rescision pour mino-

rité lésée, et tous les cas où l'un des contractans

est en droit de faire rescinder le contrat, même

la lésion d'outre moitié, les auteurs enseignent

qu'elles ne produisent point de droit de lods,

même lorsqu'elles n'étaient pas prononcées par un

jugement contradictoire, à moins qu'elles ne fus-

sent frauduleuses et c'était au seigneur à prouver

la fraude. (~y. l'annotateur deBoutaric.pag. i6~

cti65,n".ao).

Mais, dit-on, la loi du 22 frimaire an Vil, plus

favorable au fisc que le droit lëodal aux seigneurs,

exige que la résolution d'un contrat, même ~Kf

t'NtMe de Ktt~th!' )'a~te<t/< soit
prononcée par

un ju-
gement, sans quoi elle est soumise au droit de

mutation. On cite, pour le prouver, 1 art. 68, § 5,

n°. y, qui, dit-on, M'aetW~c <'f.Mm/)!M~ du f/Wtt

!)t'Op<M'ttOMfM'~ ~tt'<:tM:yugwn<Mi! portant t'fM/tff/OM.

Raisonner ainsi, c'est dénaturer la disposition
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de la loi, pour lui faire dire ce qu'elle ne dit point.

L art. 68 contient le tarif des droits fixes d'enregis-

trement, et rénumération des actes soumis à cha-

cun de ces droits. Le texte porte Les actes com-

» pris sous cet article seron t enregistrés, et les droits

"payés ainsi qu'il suit, savoir, etc.

§ 5. Actes sujets « HH droit fixe </<*5'

t°. Les contrats de mariage, etc.;

a". Les partages, etc.

N5°. Les expéditions de jugemens des tribunaux

civils, portant acquiescement, acted'aflirmation,

s etc. !o/MtMH de cof~ra~ oit de clause de con-

trat pour cause de MM//t<c?'a</tca/c., reconnaissance

d'écriture, etc. »

Nous le demandons à tout homme de bonne foi,

peut-on conclure de ce texte que la loi n'accorde

fc;Mmjf<M'K du droit proport MK?M/ ~M'aMa'yH~enMM

p~~<i(M< ~SO/H!MH?

Pour faire sentir le vice de ce raisonnement, il

suffit de rapprocher la conséquence des prémisses~

La loi soumet a un droit fixe de 5' les expédi--

tions de jugemens portant résolution de contrats

pour cause de nullité radicale donc elle n'accorde

l'exemption du droit proportionnel ou de muta-

tion qu'aux résolutions prononcées par un juge-
ment.

La fausseté de ce raisonnement eût été trop pal-

pable il a fallu de l'art pour la rendre plausible.

On a dissimulé ou retranché l'antécédent, puis T
dénaturant le texte de la loi, on a présenté la cou-
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séquence comme un principe incontestable reçu

dans l'ancienne jurisprudence, et consacré par la

loi sur l'enregistrement. C'était précisément mettre

en principe ce qui était en question.

Voici donc dans quels termes le raisonnement

fut présenté à la Cour de cassation "Non seule-

ment la loi du 32 frimaire an VII, art. 68, § 5,

n'accorde l'exemption du droit proportionnel

x qu'<M<a*/Mj!~M)M portant résolution; mais il était

même de règle, sous le régime féodal, que les sei-

gneurs perçussent leurs droits de lods et ventes

sur les fMO/Mftt~M de contrats qui n'étaient pas

s prononcées par les tribunaux en connaissance

de cause, e,

Nous avons prouvé que cette prétendue règle,

invoquée pour masquer la fausseté de la première

proposition, n'a jamais existé, et que les auteurs

enseignaient une doctrine contraire. Ainsi, le rai-

sonnement sur lequel le ministère public fonda ses

conclusions contenait deux erreurs démontrées.

5~6. Cependant la Cour de cassation, égarée

par celui qui, dans d'autres occasions, l'avait si

souvent et si sûrement guidée, adopta ses conclu-

sions dans tous les points et sans examen. Elle
cassa le jugement du tribunal de Chatillon, par
son arrêt du 5 germinal an XIII, rapporté avec les

conclusions qui le déterminèrent, dans le nouveau

Répertoire de jurisprudence, v". J~reMM~

§a.

Nous croyons avoir démontré que ces conclu-
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sions, et l'arrêt qui les a suivies, renferment deux

erreurs.

L'une, en ce qu'on y pose en principe que la

loi sur l'enregistrement soumet au droit propor-

tionnel la résolution des contrats sujets à resci-

sion, et qu'elle n'en dispense que la résolution

pour nullité proprement oftt~ ou nullité de droit.

L'autre, que la résolution des contrats, même

pour cause de nullité radicale proprement dite, est

aussi soumise à un second droit de mutation, à

moins que la nullité n'ait été prononcée par un

jugement.

54?. Heureusement, un seul arrêt ne suffit pas

pour fixer la jurisprudence, et pour déterminer

le sens d'une loi il faut que la puissance royale

le détermine par une ordonnance interprétative.

Nous osons donc inviter les tribunaux à ne pas

prendre pour règle de leurs décisions un arrêt qui

nous semble manifestement aussi contraire aux an~

ciens principes qu'à la loi du sa frimaire an VIL

C'est même pour eux un devoir ()) d'avertir la

Cour de cassation des erreurs qui peuvent lui

échapper, malgré sa sagesse infinie;- car enfin la

sage est homme, et par conséquent sujet à l'cr-~

reur.

Déjà l'une des erreurs, trop facilement adoptées

par la Cour de cassation, dans son arrêt du 5 ger-

minai an XIII, a été rétractée, dans les considé-

(t) Pcy. ce <pte nous avons ditt"~r<t~ n". Si et suiv.
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-rans d'un arrêt rendu, après délibéré, !e 8 avril

8n. En voici l'espèce

Les créanciers du sieur Codde firent vendre les

biens de sa succession vacante.

L'adjudication fut faite le t6 mars t8oy. pour

<),85o*. Les acquéreurs ayant découvert que l'éten-

due réelle de l'immeuble vendu était moindre de

moitié que celle annoncée dans les placards et au

cahier des charges, demandèrent, au mois de no-

vembre '80~, la réduction de la vente à 6,000*, et

subsidiairement la résolution.

Les créanciers s'en rapportèrent à la justice sur

la demande en résolution, qu'ils pressentaient n<

pouvoir pas éviter, et refusèrent la réduction, qu'ils

ne pouvaient pas consentir.

Par jugement du ao août 1808, le tribunal de

Draguignan, considérant qu'il n'avait pas été dé-

savoué que la propriété vendue avait moitié moins

de l'étendue énoncée dans le cahier des charges;

que dès lors ce point de fait devait demeurer pour r

constant, et qu'il entraînait la résolution de l'ad-

judication, remit les parties au Mteme cfo'< <rH~e//r~
ehHC~ avant.

Le greffier ne regardantpoint le jugement comme

~HM/a~yH'cprM&'j ne lefitpoint enregistrer sur

la minute. La régie décerna contre lui une con-

trainte pour le paiement de l'amende et du droit

p~o~M)tKe/ ou de mutation.

Elle prétendait que le jugement devait être con-

sidéré comme translatif de propriété, et par con-

séquent enregistré sur la minute.
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Par jugement du mars 18og, le tribunal dé-

cida que par son précédent jugement il avait pro-

ooncé la résolution de la vente du i6 mars 180~,

par
suite des dispositions du Code; que cette ré-

solution n'était pas translative de propriété, et ne

pouvait être considérée comme volontaire, puis-

que les créanciers n'avaient pas la faculté d'y con-

sentir en conséquence, il mit le greffier hors pro-

cès avec dépens.

La régie se pourvut en cassation, prétendit qu'il

ne fallait pas résoudre le contrat, mais réduire le

prix. Elle se fonda sur la jurisprudence constante

en de pareils débats, et sur la loi du s*! frimaire

an VII. Au total, le défendeur se fondait sur ce

que la résolution avait été ordonnée par une catMe

~ct'tfMre.

Ce moyen, conforme aux vrais principes, pré-

valut enfin; et par arrêt du 8 avril t8n, rendu

après délibéré, la Cour rejeta ]c pourvoi, par le

motif «
que le jugement du 20 août 1808 ordonne

» la résiliation de l'adjudication, ~<?[H' cause anté-

W~wc el e~;<s<aK<c lors de celle même a<M~tM<t<'M.,

et ?'<'mc< les parties au même état ~M'f//M ~<at'f?:!

aM/wracaK~ etc. » L'arrêt est rapporté par Si-

rey, an i8t2 pag. a~g et suivantes.

Ainsi, voilà les anciens
principes,

les vrais prin-

cipes reconnus et professés, après une mûre dé-

libération, par la Cour de cassation.

11
n'y a point de mutation, il n'est point dû de

droit de mutation, lorsque la résolution est faite

pour une cause ancienne et inhérente au contrat;
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ex catM~ ~rt?K<Eca <t?~t~M< H n'est donc pas vrai

que la loi sur l'enregistrement considère comme

mutation ou rétrocession, tout&résolution dé con-

trat qui n'est pas motivée sur une nullité radicale

~'o~M'M:cn< dite; c'est-à-dire sur une nullité dey~M

droit, ou prononcée immédiatement par la loi.

C'est une des erreurs que nous avons signalées

et qu'on fit adopter si légèrement par la Cour de

cassation., dans son précédent arrêt du 5 germi-

nal an XII. Croyons qu'elle n'attend qu'une occa-

sion pour rétracter
la seconde.

5~8. On peut d'autant moins douter aujour-

d'hui que les rescisions, et même les résolutions

de contrats pour une cause ancienne, remontant

à l'origine de la convention, ne sont pas considé-

rées comme des mutations proprement dites, mais

plutôt comme la rentrée dans une propriété an-

cienne, qui n'avait pas cesséd'exister, ou qui n'était

que suspendue, que le Code civil a, dans toutes

ses dispositions, conservé énergiquement les con-

séquences qui dérivent de ce principe.

Ainsi l'art. a 12 dit « que ceux qui n'ont sur

l'immeuble qu'un droit suspendu par une con-

e dition ou résoluble dans certains cas, ou ~[</<'f

à !'MC:sMMj ne
peuvent consentir qu'une hypothè-

que soumise aux mêmes conditions, ou à la même

t rM<;f'St<M. L'art. 218a ajoute que
« le vendeur ne

transmet à 1 acquéreur que la propriété et les

droits qu'il ava it lui-même sur la chose vendue.

II les transmet soumis aux mêmes charges, aux

mêmes résolutions, aux mêmes conditions, aux

mêmes rescisions.
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5~9-f Ainsi, /!<:rH!cMMa tait évanouir toutes les

charges créées, toutes les aliénations
(t)

faites
par

celui dont le contrat est r~ct~f.

Il faut même remarquer que la disposition des

articles cités est générale. Elle s'applique à toutes-

les rescisions, pourvu qu'elles aient une cause an-

cienne, inhérente au contrat.

Ainsi, la rescision, même pour cause de lésion

au-delà des
sept douzièmes, produit le

même effet;

et si
1 acquéreur

refuse de fournir le supplément

du juste prix, comme il en a la faculté, s'il préfère

rendre l'immeuble et recevoir le
prix qu'il

avait

payé, cet immeuble rentre dans les mains du ven-

deur libre de toutes les charges que l'acquéreur

pouvait avoir créées.

On en avait beaucoup douté autrefois. C'était

l'objct
d'une grande controverse entre les écoles de

Dartole et de BaMe. (~M. Fachincus, Contr~-yur.~

(i) «
Lorsttu~it y a lieu de rescision dit Domat, litre des rescisions

ft restitutions en géQer~l, n". 6, elle son'Met, non seulement contre

les personnes de qui le les tiers possesseurs. mais par exemple, siqui les représentent et les tiers Ainsi, par ecernple, si

eh)i qui avait acheté un héritage d'uu mineur le vend à un tiers la

restitution pourra être u:erCée contre ce tiers et contre tout autre pos-

sesseur, et il n'aura que son reconrs contre son vendeur. Ainsi, un

propriétaire depouiHc de son tit'rrtagc par une Tente, ou antre titre

tonsenti par l'e$et d'une violence, pourra agir contre tout possesseur

~c cet héritage, et l'évinccra, quoique la violence ne fût pas de &OH

hit.. t[ cite la loi t3, <& minor., 4. la loi t~, 5, ~m;~ n<ct;is

MtMMj a,

Cependant le droit romain n'étendait pas,
dalla tous les cas, l'1'.Ir1·t

!!t; la rescision contre les tiers possesseurs, ~oy. Voët, (/c in Ht~~

''Htit., n*. )o.
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/t~. 2, Mp. a5). Maisies chefs de l'école
française

avaient suivi l'opinion de Balde, sur la loi a, Co(/.

de rescind. opK~ qui pensait que le droit de l'ache-

teur ne subsistant plus, celui du créancier cesse

entièrement, quoique l'acheteur eût la faculté de

payer le supplément du juste prix, parce qu'il faut

plutôt considérer M ~Ho</ est in ?M~m'~ actionis re-

~OC<tfOt't<Bj OfftE C<7M/~<f ad rem~ ~M<M! K/ ~fMO~ est ;!t

KH~a /a<'M&a<f W/ft!< /'f<!(tMW.

Dumoulin, sur l'art. 55 de la Coutume de Paris,

glos. t, n' dit aussi ~MOKMHK Ben~ttM eMMt se-

cutis <C eâ <!t!t:M/<M~j, et ad non CafMam Mt/HCttM~,

Tf~H< fa' eate!~ a')t<~H~ j et f.Mstet:.ft a y)rfHM/)M ven-

ditionis, et McfMa'7'M., si non pra'CMe~ M/<f?M cau-

Mtt!'pj MMt m<?/t7 M~Mr~f~tfWt st~/fre r yno~

ficit, MMO;Mt!e et'<M sola r~C!~<f et !'C~t<M<M sit in

CEHGATlOi'Œ, St~/t~f'f ~M<fm ~?'ff:tj M /WCM/<affj

</M<Enon est t?;<;onstWfr<OMe.

Loiseau, du Dégucrpisaement, liv. 6, chap.5,

dit qu'on ne doute plus aujourd'hui que Icshypo-

thequfs imposées par l'acheteur ne soient entière-

ment éteintes parlarestitution pourlésion d out'c

moitié. Basnage, Traité des hypothèques, n°. s

.enseigne la ntemo doctrine, ainsi que Bourjoa,

Droit commun de la France, tom. II, pag. ~go,

édition de [~ et après eux Pothier, Traité du

contrat de rente, n", 5'7t.

En vertu de cette restitution,
dit ce dernier au-

teur, < te vendeur rentre dans t héritage, tel qu'il

était lors de la vente qu'il en a faite, sans aucune

charge des hypothèques,
droits de servitude et
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9 autres droits réels, que l'acheteur ou sessucces-

» seurs, soit universels, soit particuliers, y auraient

); imposes car ils n'ont pu donner plus de droits

qu'ils n'en avaient eux-mêmes à ceux à qui ils ont

donné ces droits par conséquent, de même que

le droit qu'avaient l'acheteur et ses successeurs

était sujet à être rescindé par la restitution ob-

tenue par
le vendeur, ces droits

qu'ils
ont accor-

dés doivent être pareillement sujets
à cette res-

n cision; c'est le vrai sens de la maxime M&«oyKre

))~aK<M~ M~MttfrjtM acc;pte<;<M (i).

55o. Ce sont ces principes que le Code a con-

sacrés dans les art. 2126 et 2182. Ils s'appliquent

également au cas de la résolution de la vente pour

défaut de paiement
du

prix.

Ce n'est que pour la dispense du droit de mu-

tation qu'on fait la distinction ordonnée par la loi

du 2~ ventôse an IX, entre le cas ou F acquéreur

était entré en possession et le cas où il n'y était pas

entré. On ne distingue pas ucn plus si le vendeur

(i) Quoique la ycvocatîou des aliénations fjitc~ par fL~cquereut, lors-

que son eonti f~te~t rescinde pour Ict.nm d'outre mfnLin,defiVedumennj

principe que la révocation des chargea qu'il âvait créées, elle sou~R'aH.

neanmoins plus de dlîRcu!t6s dans l'esprit de plusieurs docteurs. ~o~

Fachineus, Controu.jur., ~6.2j e~ 18: Yoi~ ) in ~We rcscind. t/M~j

a' 6. Mais Toth!sr enseigne fort hiun que l'action ea mciMon, pouf

icsiou )tlti'amL'dtan'c, peut Être, comme les autres rescisions, inttjnEée

'outre le tiers détenteur de l'heUtagc. *]t n'est pas doutom, dit-il,

Traité du contrat du vente, u". Syo, que le tiers détenteur doit res-

tituer l'héritage au vendeur; car il n'y a de druit que celui quï vicat

f de t'aciietcuraux droits duquel il ef,t, et ce thoit t;t tiEtimt pat t'-K;.

if lion icsctsoUCt Voy. aus&i ti". 5S<~
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avait ou non suivi la foi de l'acquéreur, en hjj

donnant un terme. La résolution cle la vente en-

traîne la révocation des aliénations consenties et

des chargea créées par l'acquéreur. Ses créanciers

ou ses acquéreurs ont à se reprocher, comme l'ob-

servent fort bienBasnage et Pothier, de n'être pas

intervenus dans l'instance, pour demandera payer

au vendeur, au premier cas, le
supplément du

juste prix, au second, le prix entier, ou ce qui

eu reste a payer. Ils n'y pourraient plus êtrc adn)i<

après que l'action rescisoire a été exécutée par la

restitution tic l'héritage.

55i. Observons qu'il ne faut pas confondre la

rescision avec la résolution des contrats. Ces deux

expressions ne sont pas synonymes. La résolution

est un terme général qui comprend toutes tes ma-

nières de résoudre les contrats la rescision est par-

ticulière à ceux qui renferment un vice intrinsèque

qui s'est opposé à leur perfection.

La résolution suppose que le contrat a existé va-

lablement on ne délie point ce qui n'a pas été lié.

La rescision suppose au contrairequ'il n'a a existé

que l'apparence d'un contrat; mais qu'il n'a ja-
mais eu d'existence réelle, parce que les vices qui

l'ont accompagné se sont opposés à sa perfection.

On rescinde donc les contrats nuls pour une.

cause intrinsèque qui remonte à leur naissance,

comme les contrats infectés de dol, erreur, vio-

lence, etc.; on résout les contrats intrinsèque-

ment valables dans leur origine, mais que des

causes postérieures anéantissent. La rescision ne

peut s'opérer de plein droit; il faut que la cause
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en soit reconnue par les parties intéressées, ou par

le juge. Au contraire, la résolution peut s'opérer

et s'opère souvent de plein droit et par la disposi-

tion de la loi; par exemple, dans le cas d'accom-

plissement
d'une condition résolutoire exprimée

dans le contrat; dans le cas de révocation des do-

nations pour survenance d'enfans, etc.

Elle peut aussi ne s'opérer que par le ministère

du juge, comme dans le cas du défautd'accomplis-

sement des conditions résolutoires sous-entendues

dans les contrats synallagmatiques, pour le cas où

l'une des parties ne satisfera point à ses engagc-
mens (n8.!)).

Dans ces cas, la résolution produit le même effet

que la rescision, puisqu'elle remet les choses au

même état que si l'obligation n'avait point existé

(ti85).

La résolution peut encore se faire par le con-

sentement mutuel des parties mais alors, comme

elle n'a~ point de cause nécessaire, c'est moins une

résolution proprement dite, qu'une convention

nouvelle, qui ne peut porter aucun préjudice aux

droits aequis à des tiers~ et qui opère uue véri-

table mutation, dans le cas sur-tout où la chose

vendue revient à l'ancien propriétaire ou vendeur,

par l'effet de la revente ou rétrocession. Nous ne

pousserons pas plus loin ce parallèle.

55a. Après avoir examiné les différences qui exis-

tent entre les nullités et les rescisions, il faut cxa-

miner lesdiSérentes nullités. On en distingue ordi-

nairement deux espèces, lçs nullités absolues et les

ntulitës~elatives.
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Cette distinction est extrêmement importante

car elle sert ordinairement à résoudre les ques-

tions de savoir par quelles personnes les nullités

peuvent ctre opposées, et si elles peuvent être cou-

vertes par la ratification, soit expresse, soit tacite.

Cependant la doctrine des auteurs sur ce point

nous a semblé manquer d'exactitude.

553. La nullité, dit fort bien Dunod (i), vient

de la prohibition de la loi, qui défend de faire cer-

taines choses, et qui déclare nul ce qui sera fait

au contraire.

Pour juger de l'cSet de cette nullité, il faut exa-

miner la cause de la prohibition, et si elle est fon-

dée sur 1 intérêt public, ou sur celui des particu-

liers.

La prohibition est censée faite par rapport à l'in-

térêt public, lorsque son premier et principal ob-

jet est le bien de la société, la conservation des

choses et droits qui appartiennent au public, et

qu'elle statue sur ce qui concerne les bonnes

moeurs, ou ce qui est hors du commerce, par les

droits naturels des gens ou civil.

Telles sont les dispositions des lois, au sujet des

actes qui emportent quelque délit, ou quelque

turpitude, ou qui contiennent l'aliénation de ce

dont le commerce est interdit, pour une cause pu-

blique et perpétuelle, comme les choses sacrées et

le domaine.

(t)Tt';<i:<;tI<;s p)MCtip)io~, < pmt., ctmp. 8, F~g-'ij~
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La nullité, dit toujours Dunod qui résutte de

la prohibition en ce cas est absolue, parce que la

loi résiste continuellement et par elle-même à l'acte

qu'elle détend elle le réduit à un pur fait, qui

ne peut être ni conSrmé ni autorisé, et qui ne

produit
aucun droit, aucune action ni exception.

(~otte nullité peut être objectée, non seulement

par
la

partie publique, mais encore par toutes

sortes de personnes, sans qu'on puisse leur op-

poser qu'elles se prévalent du droit d'un tiers, et

le juge peut y prendre égard d'office, quand per-

sonne ne la proposerait (t).

Remarquons ici que
Dunod ne dit pas que les

nullités sont absolues, parce qu'elles ont pour
cause une prohibition fondée sur t'intérêt public;

mais que les nullités qui ont pour cause riatérét

public sont absolues, parce que la loi résiste con-

tinuellement et par elle-même à l'acte qu'elle dé-

fend, etc., ce qui est fort différent.

Lanut)i:é est donc absolue, suivant la doctrine

de Dunod, lorsque la loi résiste continuellement

nux actes qu'elle défend.

554. Les nullUés respectives, suivant le même

auteur, sont celles que la loi prononce dans l'in-

térêt des particuliers.

Quoique la fin de la loi, dit-il, pag. ~8, soit tou.

jours l'intérêt du public et de la société, la vue de

cet intérêt est souvent éloignée, et la loi considère

(') Ce qui est conforme à la doctrine de d'Atgoitfc, art. a6'6 de t*an

cn;[mc CoMfumf de Brpt&gnc~ nhap. 2, n' tt, col. i0o8, et art. 285.
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en premier Heu, dans sa prohibition et dans !cs

nullités qu'elle prononce, l'intérêt des particuliers s

Primario ~f<t< U~t/t~~m ~'tMj'<!Mj MCMn~ar~

pt<<cast.

Ce sont les particuliers qui profitent de sa dis-

position, et sa prohibition, en ce cas, produit une

nullité qu'on appelle respective, parce que cette

nullité n'est censée intéresser que celui en faveur

de qui elle est prononcée. C'est pourquoi il peut

seul s'en prévaloir et la proposer, et si d'autres if

faisaient, on leur opposerait avec raison qu'ils se

fondent sur le droit d'autrui.

Telles sont, continue Dunod tes défenses d'alié-

ner les fonds dotaux et les biens des mineurs, de

contracter sans l'autorité du père, du curateur,

du aari, et autres semblables. Elles concernent

principalement l'intérêt des particuliers; elles M'an-

nu!ent pas pleinement et absolument les actes qui

sont faits au contraire; ces actes subsistent à t ~gard

des tiers, et ne sont déclarés nuls que quand les

personnes que la loi a voulu favoriser le deman-

dent. Ils peuvent être confirmés et ratifiés.

Les tiers s'obligent valablement pour leur exé-

cution car celui, par exemple, qui a cautionné

la vente du bien d'un mineur, et le mari qui a

vendu le fonds dotal de sa femme, sont tenus à

la garantie.

i~a loi ne résiste pas expressément et toujours à

ces sortes d'actes, comme dans les cas auxquels

elle produit une nullité absolue; elle se contente

de ne pas les avouer et autoriser à l'égard de cer-

taines personnes Non assistit nec ccM'M~oMt <j'<m<~
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«CfMM est, r~M~M in e/'U.! fM/<M /a!'orfM jprcAt~/tM

/ifC~K est; sed non resistit absolutè et MM~fr (t).

555. Les auteurs qui ont écrit depuis Dunod

ont suivi la même doctrine (2) dont les censé"

quences seraient,

1°. Que toutes les nullités qui ont pour cause

première l'intérêt public, sont absolues. Cette pro<

position est rigoureusement exacte et vraie;

a". Que toutes les nullités qui ont pour cause

i intérêt des particuliers sont respectives. Cette se-

conde proposition manque d'exactitude; elle pè-

che par trop de généralité car il peut y avoir, et

il y a en enet, des nullités prononcées principa-

)emcnt, pftmafMj pour l'intérêt des particuliers, et

qui sont néanmoins absolues, dans ce sens qu'elles

anéantissent essentiellement et radicalementi acte,

et le font regarder comme non fait et non avenu,

dit fort bien Doubler, même dans 1 intérêt des

tiers.

Ainsi, s'il est vrai que toutes les nullités qui

ont l'intérêt public pouf cause première sont ab-

(i) Utinûd ajoute
Les actes dont la nullité n'est que fpspcctjvR

p)'od)usent
one ûbUgation naturelle, et ne sont pas même toujours

nu)s de plein droit à Fégard de la partie intéressée car il faut son"

vent qu'elle les fasse rescinder, comme il aFri~c dans les contrats t'atl~t

par crainte. Ces actes sont translatifs du domaine, lorsqu'ils ont ét~

accompagnes de La tradition et ils forment du moins un titre putatif

t'L coion', à l'ombre duquel l'acquéreur peut se croire le maître et

posséder de bonne foi.

(~)~oy. Bonhift', Observations sur la Coutume de Bourgogne, chap. ig,

n~ ix et suiv. le nouveau Répertoire Ce jurisprudence v~ ~Vt<Mt~~

$S 2 et S.
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solues, il n'est pas vrai de dire que toutes les nul-

lités absolues ont pour cause t'intérét public.

556. Il n'est point également vrai de dire que

les nullités absolues celles même qui ont pour

cause l'intérêt public <ou celui de la société, peu-

vent être objectées, non seulement par la partie pu-

blique,
mais encore par toutes sortes de personnes,

sans qu'on puisse leur opposer qu'elles se prefa/e~t

du droit d'autrui.

Cette doctrine; que Duuod avait empruntée de

d'Argentré, et celui-ci du droit romain, ne peut

convenir a la jurisprudence française.

Les Romains n'avaient point ce que nous ap-

pelons
en France le ministère public; c'est-à-dire

qu'ils n'avaient point de magistrats chargés d'exer-

cer les actions publiques, celles qui ont pour objet

l'intérêt du public et de la société.

Ces actions, que nous appelons actions p<t-

ques, étaient nommées chez eux actions populaires,

parce qu'elles pouvaient être exercées par tous les

citoyens indifféremment.

Si plusieurs se présentaient à la fois pour agir,

le préteur choisissait le plus capable, K/cttpMm,

mais on donnait toujours la préférence à celui qui

avait un intérêt particulier dans l'exercice de Fac-

tion. Loi 2, liv. 5, § ~<'yM'y7H<. cet.

Mais il y a long-tems que les dispositions du

droit romain sur les actions populaires sont abro-

gées en France, ainsi que l'enseignent Mornac,

Automne, etc. elles le sont également en Hollande,

ainsi que l'atteste Voët, ot tit., de /)o~!t/t'<'t~

a<f. ~ot'tttM interim Mostrts M/h~ ~M<<M sc~KMC
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populari, quâ tali, experiri potestj M~ OtMMta~ ad

~rto<!<u<K interesse.

Nous pensons donc qu'on peut poser en prin-

cipe que les nullités absolues, celtes même qui

ont pour motif le bon ordre et 1 intérêt public, ne

peuvent être opposées que par les personnes qui

ont un intérêt né et actuel à les faire valoir. Ce

principe est consacré par les art. t8~ et tgt du

Code, à l'occasion des nullité)! de mariage, de celles

même qui ont pour cause le maintien du bon ordre

dans la société, tels que la bigamie et l'inceste.

On peut donc, a6 e~ettt, définir les nullités ab-

solues, celles que peuvent invoquer toutes les per-

sonnes qui ont un intérêt né et actuel à les faire

valoir.

557. Si l'on demande pourquoi des personnes

qui n'ont point été parties dans un acte peuvent

en invoquer la nullité, voici la réponse La loi,

qui prononce sans restriction la nullité d'un acte,

l'anéantit moralement et absolument, autant qu'il

est possible.

Si elle ne peut empêcher que le fait n'ait point

existé elle peut anéantir ou empêcher les effets

qu'il aurait dû produire, elle réduire ainsi, comme

le dit Dunod d'après d'Argentré (t) a un pur /attj

en ordonnant qu'il n'aura pas plus de force que si

( t) to~nt nihil est ~M0<~/!< oeff~ pro non /~e<<f nM dietis habentur,

sine MHo~MrM e/~ce<~ncnoMtttt6 ~Mtt~emaut~ppe~attOTM cOH<MC<M<~t~K~

red <M~M <on<~m MNR! FAÇTI, propter /e~ ~<7~t&<t<oncm. D~Ai~entre~

sur i'art. aS3 de t'~neteaue Coutume de Bretagne, coL i56S, n"~ 3~

édition de i6Si.
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jamais il n'avait existé. Tel est l'effet de la nullité

prononcée par la loi, M<M ~Mt~e~eft~rcA<&e?t<t(r

fit fuerint facta, non SC/HtH inutilia, sed pro Mt/M<tS

~Mm/M~M~to'. Loi 5, Cod. de leg., t. t~.

L'acte nul étant, aux yeux de la loi, comme s'il

n'avait point existé, ne peut produire aucun effet

légal
il ne peut être opposé à personne cchu à

qui on l'opposerait pourrait dire, avec d'Argentré

Ce titre que vous m'opposez n'existe point réelle-

ment la loi ne le connaît que pour le réprouver et

l'anéantir &<e <HtM titulus revera titulus non est, dit

d'Argentré,
col. 1368.

558. Ce qui rend une nullité absolue n'est donc

point la cause ou le motif qui a porté le législateur

à la prononcer;
c'est sa volonté, c'est ta toute-puis-

sance dela loi, qui anéantit l'acte, qui déclare n'en

pas reconnaître l'existence, et qui le prive de tout

effet légal.

D'après cela, si l'on demande comment on peut

connaître les nullités absolues, et les distinguer des

nullités respectives, la réponse est facile, c'est par

la disposition de la loi.

Toute disposition qui déclare positivement et

sans restriction la nullité d'un acte, autrement la

simple déclaration de nullité, quel qu ait été le

motif du législateur, soit pour cause d'intérêt pn-~

Hic, soit
pour t'intérét des particuliers,

soit pour

vice de forme, opère une nullité absolue, par cela

même qu'elle n'est pas limitée à c'~aines per-

sonnes.

Ette peut donc être invoquée non seulement par

chacune des parties couLractautes, par leurs hé-
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ritiers ou ayant-cause, mats encore par toute per-

sonne intéressée à ne pas reconnaître l<tete nul.

dont on voudrait argumenter contre elle fût-ce

même un simple possesseur.

55g. Supposons que vous ayez acquis le fonds

Cornélien par un contrat que la loi sur le notariat

déclare nul pour vice de forme, de manière que

l'acte ne puisse valoir même comme acte sous seings

privés.

Néanmoins, la délivrance ou la tradition vous a

été faite. Mais par votre négligence, Caïus usurpe

la possession du fonds Cornélien, et vous l'y avez

laissé pendant plus d'un an. Vous ne pouvez agir

contre lui qu'au pétitoire, et vous produisez votre

contrat pour prouver votre propriété. Caïus peut

vous répondre Le titre que vous m'opposez n'est

point un titre; hic <t<[Mtitulus r~~ titulus non est;

il n'existe point aux yeux de la loi il n'a donc pu

vous transférer la propriété, quand même elle eût

appettenu à votre prétendu vendeur; et si elle lui

appartenait, vous ne pourriez argumenter du droit

d'autrui.

Quant à moi, ce n'est point sur le droit d'autrui

que ~e
fonde ma défense, mais sur mon droit per-

sonnel, sur mon droit de possession, qui me dis-

pense de toute autre preuve. jPo~~t~o quia possideo.

Bien plus on peut regarder comme très-dow-

teux que vous puissiez, en ce cas, faire, en vertu

de votre contrat, expulser Caïus, quand même il

n'aurait pas encore la possession annale. Car enfin

le jugement ne peut avoir aucun égard à un parciL
titre.
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Ceci peut paraître dur; mais la dureté n'est

qu'apparente car au moyen d'une ratification ou

d'une procuration de votre vendeur, vous ferez éva-

nouir la défense de Caïus, et en attendant vous

pourrez demander à la justice un délai pour repré-

senter cette ratification. ·

56o. Si le simple possesseur, même de mauvaise

foi~ peut opposer la nullité de l'acte, qui n'a point

d'existence aux yeux de la loi, cette nullité peut à

plus
forte raison être invoquée par les créanciers

du vendeur, puisqu'ils peuvent exercer tous les

droits et actions de leur débiteur ( n 66 ).

Ainsi, les créanciers même chirographaires

pourraient opposer la nullité du titre constitutif

d'une hypothèque, et les créanciers hypothécaires

postérieurs
en date, pourraient opposer la nullité

des titres antérieurs, en yertu desquels d'autres

créanciers prétendraient
les primer.

561. Mais si la nullité absolue peut être opposée

par tous ceux qui ont intérêt à la faire valoir, peut-

elle être couverte par la ratification?

Il faut distinguer d'abord entre les nullités fon-

dées sur des motifs d'ordre public, sur l'intérêt gé-

néral de la société, ou qui prennent leur source

dans le respect dû aux moeurs, et les nullités éta-

blies pour le seul intérêt des particuliers.

Au premier cas, la nullité ne peut être couverte

par aucune espèce de ratification, soit par l'un,

soit par l'autre des contractans, soit par les deux

de concert.

La ratification serait elle-même infectée des

mêmes vices que l'acte ratifié.
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Cependant, si les choses en étaient venues au

point où la convention cesserait d'être illicite, et

pourrait prendre naissance, elle pourrait alors être

ratiaée, soit expressément, soit tacitement.

Par exemple, on regarde la nullité des conven-

tions faites sur une succession future, comme pre-

nant sa source dans le respect dû aux bonnes

mœurs et à la morale publique. Loi 5o, Co< de

pactis, 2. 3.

Le partage anticipé d'une succession, fait avant

son ouverture, est nul, et d'une nullité absolue ( i ).

Mais aussitôt que la succession est ouverte, les

choses se trouvant venues au point où ta conven-

tion pouvait prendre naissance, elle peut être ra-

tifiée, soit expressément, soit tacitement, de la

manière que nous expliquerons, tom. VIII, tit. 5

du Code, chap. 6, sect. 5.

56s. Quant aux nullités absolues qui sont éta-

blies pour le seul intérêt des particuliers, ils peu-

vent y renoncer, quand le droit de les proposer

leur est acquis, suivant la règle qu'on peut tou-

jours renoncer au droit établi en sa faveur Re-,

~M/a <M~t<rM antiqui omnes ~tc~K~MM habere his ~t«B

)M'<?se introducta sunt, MMMHCM?~. Loi 29, Cod. de

~aetM j s. 3.

C'est donc un principe que tout homme en fa-

<j)iestioas sur cela, de M. MerUn,du

9

PoWage~

an

§ 3 an autre dansles duQuestions de droit de M. Merlin, va. Partage, S 2; un autre arrêt du

:Jo messidor an XI, rapporté iGid., VI). Succession ~utare, 1. r.

Les lois romaines ne regardaient pas les conventions sur la succes-

~'on d'une personne vivante comme contraires am bonnes moeurs. Ion'

qu'eues étaient Mtes de SUD eBNi.cutentent. Yoy. tom. U n°. n5.
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veur duquel cst~mvcrt le droit d'attaquer un acte

dont la loi prononce la nullité pour son intérêt

privé, valide cet acte, et le rend à son égard plei-

nement obligatoire par la ratincation expresse ou

même tacite.

Les lois romaines nous offrent sur ce point une

foule de décisions claires et positives, d'autant plus

respectables qu'elles sont conSrmées par les ar-

ticles t358 et tS~o du Code civil. En voici un

exemple
`

La vente sans formalités, faite par le tuteur, des

immeubles de son pupille, est absolument nulle.

Cependant, si dans le compte rendu au mineur

devenu majeur, le prix de la vente a été employé

et payé, l'approbation du compte est une ratifica-

tion de la vente, et l'acquéreur de 1 immeuble

vendu ne peut plus être inquiété ,f~tet<e po.s< se-

)M<HMOKSM~t<Mtj''tfyM7/t vel <t~C/CA'Ceft<M ;Jfa~tO !;<'nMM-

dato, ~< eo KûmMM apud judicem tM<e/<B~ vel
utilils

CW~B actionis, <B~ttHMttO /ac<f! est, Cfï~He soluta, vin-

dicatio ~M'<M<tt ea; <B~Mtf<t<e tMAt&e~Hr. Loi 10,

~6. eorMm~ a~. g.

Cette décision est d'autant plus remarquable,

que dans l'espèce proposée, l'acte qui contient la

ratification est par sa nature étranger à l'acqué-

reur
(t). (~oy. d'autres exemples dans la loi i,

~M. si
major factus ratum Aa&Meftt~ a. ~6 dans la

loi 6, § i, Cod. de !esMm.~ 6. a5. )

565. Mais si les nullités absolues peuvent
êtrera-

(') ~y., Lom. YIH, la note du n*. Sog.
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tifiées leur ratification n'a point d'effet rétroac-

tif. Elle ne tire sa force que de l'acte même de ra-

tification, et ne produit aucun effet que du jour
de cet acte.

Elle est considérée comme un nouveau titre qui

doit avoir son exécution indépendamment du pre-

mier.

Ainsi, les droits acquis à des tiers depuis l'acte

nul, mais avant
la ratification, continuent d'exis-

ter tels qu'ils étaient auparavant. Cela résulte de

la nature même des nullités absolues.

Par exemple, vous avez vendu le fonds Corné-

lien par un contrat nul dans la forme, et qui ne

peut valoir même comme acte sous seings privés.

J'obtiens ensuite contre vous un jugement qui

vous condamne de me payer une somme de i o, ooo~.

J acquiers par ce jugement un droit d'hypothèque

judiciaire sur tous vos biens, et même sur le fonds

Cornélien, qui n'a pas cessé de vous appartenir.

Mais avant que j'aie fait inscrire ma créance au

bureau de la conservation des hypothèques, vous

ratifiez le contrat je n'en conserverai pas moins

le droit de prendre inscription sur le fonds Cor-

nélien, pendant quinze jours depuis la transcrip-

tion de l'acte de ratification (1).

564. Au contraire, la ratification des actes dont

la nullité n'est que respective, a un effet rétroac-

tif, qui remonte au jour de l'acte. C'est ce qui ré-

(<) P-ti atgumcnt de l'-nt. SB.t ttn Code de ptoced~e.
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suite de la nature même des nullités respectives et

de la ratification.

La nullité qu'on appelle relative, est celle qui

ne peut être opposée que par ceux en faveur de

qui elle est prononcée. Elle n'est donc point nul-

lité à l'égard des autres personnes. C'est plutôt une

faculté donnée a l'une des parties de revenir contre

un contrat par sa seule volonté, et sans prouver

aucune lésion.

Prenons pour exemple les contrats faits
par un

mineur la nullité n'en est que relative; mais peut-

on dire que ces contrats soient nuls? Non certes,

suivant le droit romain, qui pose en principe gé-

néral que le mineur peut faire toute espèce de con-

trat Pupillus omne negotium rMte ~r[f. g 9, Inst.

de inut. stip.
Quant à la force et à l'effet du contrat, il dis-

tinguait si le mineur était autorisé de son tuteur,

le contrat était obligatoire de part et d'autre. Ainsi

que l'autre partie, le mineur était obligé, sauf la

restitution, s'il avait été lésé.

Si le mineur n'avait pas été autorisé, le contrat

n était obligatoire que pour l'autre partie, qui ne

pouvait plus se dégager sans le consentement du

mineur.

Au contraire, le mineur n'était engagé qu'au-

tant qu'il lui plaisait; il pouvait se dégager par sa

seule volonté sans donner aucun motif de son

changement, sans prouver aucune lésion. Le lien

était imparfait de son côté; le contrat était soumis

à la condition résolutoire, si Mtt<:or[ f/M~/MMCftf.
C'est ainsi que les lois permettent de contracter



CAap. De /'Ba'<tMC(tOM </M oM'~<ton.<.

une vente, sous la condition qu'elle sera résolue,

si sous tel tems elle déplaît à l'acquéreur, si ~mjf-

Mrt displicuerit. C'est précisément le cas où la loi

place celui qui
contracte avec un pupille, sans 1 au-

torité du tuteur, comme nous l'avons observé ail-

leurs, tom. YI n°. too.

Le Code n'a point porté d'atteinte à ces princi-

pes, quoiqu'il se soit exprimé d'une manière moins

exacte. II a déclaré les mineurs incapables de con-

tracter ( 11 a~) mais il a voulu que cette incapacité

ne pût être opposée que par eux seuls. Ainsi, cette

prétendue incapacité n'est ni réelle, ni absolue

elle dépend uniquement de leur volonté.

Les personnes avec lesquelles ils ont contracté

sont obligées, et le contrat subsiste s'ils le veulent;

il s'évanouit s'ils changent de volonté. Si donc par-

venus à leur majorité, ils déclarent persister dans la

même volonté qu'ils ont manifestée pendant leur

minorité, ou même s'ils gardent le silence, le con-

trat reste le même il devient irréfragable par l'ap-

probation de la seule personne qui eût le droit de

l'attaquer.

Ainsi, la ratification, qui n'est pas autre chose

que cette approbation, ou si l'on veut, que la re-

nonciation à changer de volonté, se reporte natu-

rellement au tems où le contrat a été passé.

565. Il suit de là que l'hypothèque, constituée

comme un accessoire de l'acte passé en minorité,

mais ratine en majorité, prend date du jourdu con-

trat, aujourd'hui du jour de l'inscription de ce con-

trat sur les registres publics et non du jour de la

ratification. C'était une maxime constante et très-
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ancienne dans la jurisprudence du Parlement de

Paris. On la trouve confirmée par un arrêt du a5

juillet 166~, rapporté dans le Journal du Palais,

et conforme à des arrêts plus anciens. Dans le si~

cle suivant, par un arrêt du tQ août t~S~, rap-

porté dans la Gazette des tribunaux et dans te nou-

veau Denisart, V. Hypotheque, S 5, sect. cette

maxime était tellement constante à Paris, que l'on

regardait comme inutile de l'appuyer par des au-

torités.

Les auteurs se bornaient .n'énoncer comme une

maxime désormais reçue. On juge, dit Denisart,

'v°. R<Mt'/M:atKMt, que si un mineur ratifie en majo-

rité un acte qu'il avait passé en minorité, l'hypo-

thèque qui en résulte en faveur du créancier a Heu

du jour du premier acte, parce que cet acte n'était

pas nul (c'est-à-dire d'une nullité absolue), et qu'il

pouvait seulement être annulé, si le mineur avait

réclamé contre.

La ratification ne faisant que confirmer une obli-

gation déjà subsistante, confirme en même tcms

l'hypothèque qui était l'accessoire de
l'obligation

personnelle. ') Ferriere, v"Ro~e~MM en majorité,

et le Répertoire de jurisprudence, v". jR~t/?c<t~:<'n..

tiennent le même langage.

Mais en Normandie et en Bretagne, la question

était moins douteuse. Basnage, Traité des hypo-

thèques, chap. 5, pag. /(, la regarde comme très-

problémntique. La principale raison de douter,

suivant lui, est que, cessantla ratification, quand

te mineur ne voudrait pas se faire restituer, ses

créanciers pourraient exercer ses ac~Mn~ et f/oM~t-
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~r de leur c/«' la ~'MCMMM </M contrat. Il rapporte

un arrêt rendu par le Parlement de Rouen, le 6

février t668, qui jugea, contre la jurisprudence de

Paris, que l'hypothèque n'a lieu que du jour de

la ratification. (~oy. un arrêt du Parlement dc Pau,

dans la édition du Répertoire, V. JR<!tt/?M<Mw,,

n". 5. L'hypothèque ratifiée avait été consentie par

ie curateur et non par le mineur).

Pour conciti'T ces deux jurisprudences oppo-

sées, Basnage propose de distinguer, et de faire

remonter l'hypothèque au jour du contrat, si te

mineur n'était pas lésé, et de la fixer an jour de

la ratification, s'il y avait eu lésion ou dol dans te

contrat passé en minorité.

En Bretagne, Duparc-Poullain, Principes du

droit, tom. VII, pag. < câpres avoir rendu compte

cle la jurisprudence de Paris, cite, d'après Hevin,

mi arrêt contraire du Parlement de Bretagne, du

i5 novembre !65a, et l'arrêt du Parlement de

Rouen, rapporté par Basnage.

Raisonnant ensuite sur ces deux jurisprudences

opposées, il convient que les contrats des mineurs

He sont pas nuls; que si le mineur et ses créan-

ciers laissent passer dix ans sans attaquer le con-

trat, /'Aypo~t~Mc est irrévocablement <M~ m'M au pré-

judice de ceux qui ont contracté depuiala majorité.

Il ajoute que la ratification est aussi puissante

que la fin de non-recevoir de dix ans, et même plus

favorable, parce que le débiteur est réputé, en ra-

tifiant, avoir eu pour seul objet de ~a<t~f<re MM

honneur et sa conscience. (

Mais il pense qu'on ne peut appliquer cela aux
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créanciers intermédiaires, entre la majorité et la

ratification, parce queles créanciers légitimes ont

ie droit d'exercer, malgré leur ~e/'ttfur~ toutes les

actions qui peuvent lui compéter; et il ne peut

pas les abandonner <! leur préjudice. Si, dit-il, mon

débiteur majeur
a

pris des lettres de restitution

contre un contrat passé en minorité, ou contre un

acte frauduleux, il peut se désister, mais il ne

m'empêchera pas d'exercer mon action révocatoire,

ou l'action rescisoire qui lui compétait, et qu'il a

abandonnée.

Le débiteur ne peut, par son fait, dépouiller

son créancier du droit acquis sur une action res-

cisoire, qui était entière lors de la ratification,

commeil ne peut renoncer à une succession. Pour-

quoi donc le créancier serait-il exclu du droit de

proposer tous ses moyens de révocation, et tous les

moyens de rescision que
son débiteur aurait eus?

La conclusion de l'auteur est que si le créancier,

du tems de la majorité et antérieur à la ratifica-

tion, a formé l'action rft'cf~tM/'Cj ou l'action r~cf-

soire, ses droits sont conservés, malgré la ratifica-

tion faite en majorité.

En résumant cette doctrine et celle de Basnage,

il résulte, t°. que le contrat passé en minorité

subsiste, s'il n'est: pas attaqué dans les dix ans,

depuis la majorité, et que l'hypothèque consti-

tuée par ce contrat est irrévocablement acquise,

de préférence aux créanciers qui ont contracté

pendant la majorité;

2°. Que les créanciers qui ont contracté de-

puis la majorité peuvent, dans le nom de leur
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débiteur, former l'action en rescision contre les

contrats qu'il a passés en minorité, s'il néglige de

la former lui-même;

5°. Que s'il a ratifié en majorité, tes créanciers

intermédiaires peuvent former l'action revocatoire

contre la ratification, et l'action rescisoire contre

le contrat passé en minorité.

566. La première proposition est incontestable;

la seconde et la troisième méritent un sérieux exa-

men (1).

Le droit romain ne donnait pas aux créanciers

le droit d'exercer les actions de leur débiteur qui

négligeait d'acquérir et d'augmenter ses biens, ou

qui même renonçait à une succession ou à un legs.

(~oy. tom. VI, n°. 56g). Ainsi, sous cette législa-

tion, les créanciers ne pouvaient, malgré leur dé~

biteur, exercer dans son nom une action resci-

soire quelle qu'elle fût, lorsqu'il ne voulait pas la

former, àplus forte jaisonIorsqu'Hy renonçait.

Les auteurs français que nous avons consultés

n'ont point traité la question ex professo. Ceux en

petit nombre qui en ont parlé ne l'ont fait qu'en

passant, comme notre savant maître Duparc-Poul-

lain, qui dit, tom. VII, pag. t go, n°. !47, que < les

créanciers ont droit de réclamer, non seulement

comme le débiteur aurait pu le faire, contre les

actes susceptibles de rescision, pourlésion d'outre

moitié, fraude, erreur defait, etc.; mais d'exer-

cer même les droits auxquels il a renoncé. n

()) Foy. ttt/M, la note du m". 569.
·-

yom. ~r/.
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L'auteur ne donne aucune preuve de cette asser-

tion, qui cependant méritait bien d'être prouvée;

car la raison nous semble dire qu'elle est fausse

au moins par trop de généralité, sur-tout dans

les principes du Code. J'ai souscrit devant notaires'

une obligation de o,ooo* en faveur de Caïus, avec

hypothèque sur le fonds Cornélien. Trois mois

après, j'ai souscrit une autre obligation de 5,0oo',

en faveur de Seïus, et j'ai en outre beaucoup de

créanciers chirographaires. Le fonds Cornélien
est

saisi et vendu. Le prix se trouve insuffisant
pour

payer tous les créanciers. Seïus et les chirogra-

phaires prétendent faire rescinder l'obligation que

j'ai consentie à Caïus, en alléguant qu'elle m'a été

extorquée par violence, et que mon consentement

n'a pas été libre. Caïus soutient que leur demande

n'est pas recevable, parce que je me tais, et que

je suis le seul à savoir si réellement ma volonté a

été libre ou forcée. Il en conclut qu'une pareille

exception ne peut être que personnelle. Il le prouve

par,!a disposition de l'art. 180 du Code, qui porte

que celui des deux contractans dont le consente-

ment n'a pas été libre, est seul recevable à atta-

quer le contrat. A la vérité, il s'agit du contrat de

mariage, mais la raison qui a dicté cette disposi-

tion, cette raison, qui est /Mg de la loi, s'applique

également à tous les contrats, parce qu'en effet,

celui qui a consenti peut seul dire si son consente-

ment a été libre ou forcé, s'il a cédé à l'impression
de la crainte, ou à la détermination d'une volonté

réfléchie. Il est donc dans la nature des choses que

l'exception fondée sur la violence soit purement
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personnelle à celui qui l'a éprouvée; car enfin sup-

posons, dans 1 espèce proposée, que je sois mis en

cause par mes créanciers. Quelle que soit ma dé-

claration, tous mes biens leur seront distribués,

soit aux uns, soit aux autres. Je déclare que j'ai

consenti librement l'obligation que j'ai souscrite en

faveur de Caïus, et qu'elle est légitime. Quel juge

oserait, contre mon témoignage, prononcer que

ma volonté a été contrainte?

Ce que nous disons du moyen fondé sur la vio-

tencp et la crainte, s'applique au moyen fondé sur

{'erreur, que l'art. t8o déclare également person-

nel à celui des époux quia été induit en erreur car

enfin, celui qui a contracté peut seul savoir s'il a

ignoré tel ou tel fait déterminant, et même s'il

n'eut pas contracté nonobstant la connaissance de

ce fait.

Il -faut en dire autant du moyen de doL Quels

que soient les artifices employés pour me porter à

consentir, je puis seul savoir si ce sont ces artifices

qui m'ont déterminé An ceHMMt </<'<<CM< twt/rac-

<M<.

Quant au moyen de lésion, le vendeur peut seul

savoir s'il n'a pas reçu des valeurs supérieures à ce

qui est exprimé dans le contrat; et en le faisant,

il ne fraude ni ses créanciers postérieurs, puis-

qu'ils n'existaient pas au tems du contrat, ni ses

créanciers antérieurs, parce que, s'ils sont hypo-

thécaires, ils ont le droit de surenchérir; s'ils,ne

le sont pas, ils n'avaient pas le droit d'empêcher

leur débiteur de vendre au comptant un
héritage

qui ue leur était point affecté, et d'en recevoir le
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prix en entier et même d'avance. C'est leur faute

d avoir suivi sa foi, et de n'avoir pas exigé de sûreté.

Passons au moyen fondé sur le défaut d'autori-

sation du mineur ou de la femme, et prenons celle-

ci pour exemple, parce que sa capacité naturelle

n'est pas douteuse.

Une femme emprunte de Primus une somme

de 3,000', sans autorisation de son mari, avec hy-

pothèque sur le fonds Cornélien. Devenue veuve,

elle emprunte de Secundus une somme de 5,ooo',

aussi avec hypothèque sur le fonds Conélien. Se-

cundus voyant qu'elle n'attaque point son premier

emprunt, et sachant que le fonds Cornélien ne

vaut que /),ooo', pourra-t-il former l'action en

nullité contre Primus, sans le concours et contre

le gré de la débitrice commune? Primus lui répon-

dra que l'art. a~5 du Code veut que la nullité fon-

dée sur le défaut d'autorisation, ne puisse être op-

posée que par la femme, par le mari ou par leurs

héritiers.

Le Code n'a point ajouté par ses er~MC~Mj et

avec beaucoup de raison. C'eût été favoriser les

créanciers postérieurs à la viduité, au grand pré-

judice des antérieurs, et consacrer souvent, par

cette disposition imprudente, de grandes injus-

tices, si leur créance est légitime, si la femme a

réellement reçu les 5,ooo' prêtés par Primus, et

sur-tout si elle les a employés utilement. Le Code

la laisse donc juge de la légitimité de la dette. Si

elle se tait, Secundus a d'autant moins de raison

de s'en plaindre, dans lalégislation nouvelle, qu'en

acceptant le fonds Cornélien pour hypothèque, il
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savait ou devait savoir que ce fonds était déjà af-

fecté à une créance antérieure. Or, quelle faveur

peut-il mériter, s'il a spéculé sur une action en

nullité que la femme ne veut pas exercer, parce

qu'elle sait que sa première dette est légitime?

Les auteurs qui accordent si libéralement aux

créanciers de leur débiteur le droit d'exercer mal-

gré lui ses actions rescisoires, n'ont considéré que

l'intérêt des créanciers
postérieurs;

mais la toi doit

considérer l'intérêt de tous. Elle doit encore con-

sidérer qu'il importe à la société de ne pas multi-

plier les procès, en armant les créanciers posté-

rieurs contre les antérieurs, tandis que le débiteur

commun, qui sait si sa première dette est légi-

time, se tait pour obéir à sa conscience.

Ce que nous venons de dire de l'obligation con-

sentie par la femme s'applique à l'obligation du

mineur.

56~. Opposera-t-on que l'art. 1166 permet aux

créanciers d'exercer tous les droits et actions de

leur débiteur? La réponse est que le même article

en excepte les droits e.B<~HS!'Mmc?:< attachés a la per-

sonne. Or, les actions coutre les obligations de la

femme ou du mineur, contractées sans autorisa-

tion, nous paraissent rangées dans ce nombre par
l'art. asSdéja cité, et par l'art, sois, qui porte

«
que le cautionnement ne peut exister que sur

une obligation valable. D

II ajoute Ou peut néanmoins cautionner une

obligation, encore qu'elle pût être annulée par

une exception pfH'<'tMtK<p~fMM<?//c à l'obligé, par

c\emplc, <~<))s le f~ de MttKor<<<~ ou. dans le cas
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de la femme non autorisée, (~«y. tom. Vf, n" 3()'!

et
Sa;'} ). Donc l'exception de non autorisation du

mineur et de la femme mariée étant une excep-

tion qui leur est/K~vMeM< personnelle, ne peut être

opposée par leurs créanciers. (Art. a a5 et i
t6S).

Dirai-t-on que les droits exclusivement attachés ai

&t personne et les droits pM~m~t~ /!<rMKKe/s sont

diBerens?

On peut le dire; car que ne peut-on pas dire.

quand on veut abuser des mots Mais ne serait-ce

pas une subtilité qui n'est pas dans l'esprit de la

loi? Au reste, quels en seraient le but et l'eSet?

De favoriser des créanciers postérieurs aux dépens

des antérieurs ? d'allumer entre eux une guerre

perpétuelle? de troubler la paix des familles? de

consacrer le plus souvent des injustices? Si ton

pèse ces raisons, on sera peut-être convaincu qu'il

est- conforme à la raison, à
l'esprit et à la lettre

du Code, de refuser aux créanciers, comme le

leur refusaient les lois romaines, le droit d'exer-

cer, dan3 le nom de leur débiteur, les actions
res-

cisoires qu'il ne veut pas exercer.

Si les créanciers ne peuvent exercer les actions

rescisoires de leur débiteur, sans son concours,

ils ne peuvent se plaindre que
le mineur devenu

majeur, et la femme devenue veuve, renoncent à

une action qu'ils ne pouvaient eux-mêmes exer-

cer, et ratifient des actes faits pendant la minorité

ou le mariage c'est la règle générale.

568. Cependant, s'il était prouvé que cette re-

nonciation ou ratification a été faite pour frau-

der les droits des créanciers postérieurs. alors
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sans doute, ils pourraient exercer l'action révoca-

toire. Voici l'exemple qu'en donne Dupar-Poul-

lain, ;<~t ~H/M'<~ Si le mineur devenu majeur a

formé l'action rescisoire contre un contrat frau-

duleux, ou dans lequel il était lésé, et qu'après

les preuves acquises, au lieu d'attendre le juge-
ment qui doit le rétablir dans ses droits, et pro-

noncer la nullité du contrat, il se prête à un ar-

rangement ou désistement collusoire, moyennant"

une somme qu'il veut dérober à ses créanciers lé-

gitimes, ils pourront sans doute faire révoquer cet

arrangement ou désistement frauduleux; mais de

même que dans toute action révocatoire, il leur

faudra prouver que leur débiteur a eu le dessein

de les frauder, et que celui qui a transigé ou reçu le

désistement a été complice de la fraude, de plus,

celui-ci pourra exiger qu'avant de faire juger leur

action révocatoire, les demandeurs discutent préa-

lablement les autres biens du débiteur. ( ~cy. ce

que nous avons dit, tom. Yï, n". 5~5 et suivans).

56g. Des principes que nous avons établis et dé-

veloppés, il résulte que conformément à la juris-

prudence constante du Parlement de Paris, la ra-

tification faite par le mineur devenu majeur doit

avoir un effet rétroactif, et que l'hypothèque ac-

cessoire de l'acte passé en minorité remonte au

jour de cet acte, et non pas seulement au jour de

la ratification.

Cependant M. Mérita (t), dans ses Questions de

f~ Pan< ~nfl! me ~Jj))on <1)- ses QM~ton': fie ~'t VfFbn
IlypotH~nc j~

et '1I1Y. 7tf. M~rhll a so" :1 nn nouvel examen ses propret op!t\10n5 et les mie

11 f1l.ulahsolumr.ul) IIJCUUfll. 011 y truuvera ua UlQùik lu de duswssnon vralment admJr"a1J!t'o--



Liv. //jf. l'it. 111. Des C<M~a~ etc.

droit, v°. jHy/'o~AeyM~ § /i, a non seulement com-

battu la maxime reçue au Parlement de Paris,

mais il a prétendu que la maxime contraire n'est

susceptible d'aucune difficulté, dans le nouveau

régime hypothécaire. La raison qu'il en donne est

que, suivant les dispositions du Code, art. Sts~j
et 21 aG, les hypothèques conventionnelles ne peu-

MK< être consenties que par ceux qui ont la capa-

cité d'aliéner, et que les biens des mineurs ne peu-

vent être hypothéqués que pour les causes et dans

les formes établies par la loi, etc. Il pense que ces

dispositions frappent d'une nullité absolue les hy-

pothèques constituées par un mineur, comme un

rrar naanr ae ,lcclfine rot.a.te aana ua raia rraa, elnrta: dans tr atyla, ri°n n'y

manyue; on y recunnaa ¡'bOIDUlU nupèraevr. En tBtc de:.$adI.«tti.. il pose lea
qualJl.:

Ilucsti01l811U1Vnlll,f'$ 9ur lesquelles uon!ll~ûo1l!llIrvhb d'opimon

D. 1..l yuel ,our purt l'h)'p<!l.hÏ!quc d'11ft crénnuier eur lus biens de eou dChiteuc, pvur
r une obLgatiuu que celui-ci a sausente eu- milJOrÎl.: et c~ra.tifiúe eu mojl,l¡-iLé 1

n n ne. Les crtnnciers d'un vrinem qUi Il comenl1 nne h}l'°thèquc par nn contrnt dat¡.

» 1¡;¡IUlJl.ila n éLd lésl, pcvveai-ils eaercer eu sou nom te droit qu'al a de faacu raecinder L.

l.!Jl\hal?

n 5u. Lu uéaneiers f. une hypothèque par un. cQnlr¡¡l

» atJtiucl son UIttI1 JJ. pas eou..ouru par soit {lQlor.u;ALion~ llUuvcnl-ils exercer ("Il son uum

niele droit
~u~clle a. dn fairIJ ananler lo contrai:

n4o-. Si la femme renonee ce druit avant qn'ils l'auent eacnh eux-mêmes. quol cet, d

n Icrtr dgmd, l'efle-t de en reno"ddiou»)?

li.5furhu a'bandanne fr£lfH.1Jem£!ut aa J1rcmlè~c OpmlOJ1~.sttr 11!prenut-rI! pt la. quaYritmc.

J~htM ,TMtU pcrMLtns~g4temetUÏ'umt!tu~e qm;I~)yptttMqut:(['tm ct&MEiBram-ïcshn-n!

de son. ùértl1eur~ puur une ohLôahon ynu ('idUl~ 4 sauscrae en minorité et rntafd,u en ma-

)o.-1t& ou snr Ics biens d'unaÛ!n1Dlc ponr uurt 1li~tivn muscrito sans mdcmaHon de lion

m.ln. ell'atirœc depuis un vrduité, rrmoutenu tunr du ceuirnt., ci non pns seulement au

Jour de la labllca.tiun.

Sm les qu~liol1a de savoir ss 1es cmucJcrs d'an Ul)..cur, devenu maj('ul' oud'uno f me

devenue Veuve.Jo !JcuVenl eae eu leur Ju¡m le droit. «le t.itrC rcsdrulcr ou .annuler lcs

,<mirll!:> COESe11i5S en minorité nu anns RlllauSJ.OOll. j'ai.laptc avec nne entière r l7VaCliCn li

dlst11u.t.mn si hiun 6taLlie par M. l\'1l"T'lm.

Si les erésnciers agl~M:!nl "vant. qu. le mineur devenu. Juajellr~ ou veuve.. aiant raûfit

(Ill rcnonLèà 1';1\110/1 en I~Dll.. ,Is 1JCnvcnll'exerar eu Ieur heu et place.
o~vlma ils lie )1\' peuvent IJhl3 après que Imus débiteurs ut ratafi un ut été dl6outis de

!t:IJr .!ctJ.J)ll en nullrié par un JU8emc~i cu dCl'lJ1Cr reasori.

ti.t~ en []r'mv~(H qn~Uc a faUe ftamie de kurs tttfjtl& t:<'MsIMu E-< EVENTU.tmn, en prouvdnt yu'vllc a itè fade Cil ft.auu~ da luurs drana, cul'fS1.L1.U ga EI/E.If1IV.

1\J. i\:lcrJ.lI1 /1 full ]¡J~11 pllJTur'é la .1 iiriH'JlU ù.s:d'Qlh ptiltÛltnl ptr.onucls at dua dnHIJ:;

"<lhuiY~l:Ilen~ tl\Lhll¿~ J. 1.11Jtr~{/nUl' f\l{C"J1.¡yUIJ. umfoJudm..
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accessoire de l'obligation consentie en minorité.

Il fonde cette nullité sur ces termes de la loi Me

pet~'eM~ et sur la doctrine de Dmnoulin, ?M!gM<tMt

pra~ost<<! vèrbo potest, tollit ~o~HtMmyu)*M /ac<<j

et inducit TMC<!M<f<Mt ~ffMMNMt~ designans <tC<KM

tm/'OMt~t/M~ (Dumoulin, sur la loi), j~~e 0.~

M",
a).

H nous est impossible de partager cette opinion.

Toute règle est dangereuse en droit. Celle-ci est

inexacte; elle n'est duc qu'a la subtilité des inter-

prètes, et Dumoulin iui-méme avertit qu'elle doit

être appliquée fCMK~t'tM: ~M~/fe~Mtt M~cfMm. Pour

en faire l'application à l'interprétation des lois nou-

velles, il faudrait supposer que les rédacteurs ont

cu perpétuellement cette règle présente à l'esprit,

avec l'intention de
s'y

conformer toujours dans leur

rédaction. Or, c'est ce qui est démontré taux par
l'art. 228 du Code, qui porte que la femme ne peut
contracter un nouveau mariage qu'après dix mois

révolus depuis la dissolution du mariage précé-

dent. Il est aujourd'hui reconnu, ftM. Merlin l'en-

seigne lui-même, -que ces mots, la femme ne peut

fOM~e~r, n'entraînent point la nnHitédu mariage
contracté contre cette disposition ( ) ). On pourrait

citer beaucoup d'autres exemples semblables.

La constitution d'hypothèque sur les biens du

mineur, lorsqu'elle n'a pas été faite pour les cau-

ses et dans les termes légales, était nulle dans l'an-

()) P~y. ce que nous avons dit tom. II, n°. 66~ i'-irtAt de la Cour

dc ca&sat!on dn sf) ot~obtc i~t ), rapporte par Shfy, an tSt~ M". ~6;
le t'OMYcau Répertoire de JKt:pmdene< ~'MM ~cc~f/CtJ, § n". ).
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cienne jurisprudence, comme dansla nouvelle. On

ne peut donc pas dire que la question qui nous oc-

cupe ne souffre point de dimculté dans le nouveau

régime hypothécaire, uniquement parce que le

mineur ne peut hypothéquer ses biens, car il ne

le pouvait pas plus autrefois
qu'aujourd'hui, et

cependant on pensait à Paris et dans toute la

France, que la ratification du mineur devenu ma-

jeur avait un effet rétroactif, même à l'égard de

~hypothèque.

M. Merlin convient que l'obligation du mineur

est valable, et qu'elle peut seulement être annulée

ou rescindée; mais il ne s'ensuit pas, prétend-il,

qu'elle ait conféré une hypothèque au créancier,

parce que le mineur n'en pouvait consentir aucune.

Ainsi, suivant ce raisonnement, l'obligation prin-

cipale du mineur serait validée par la ratification

faite en majorité, et la constitution d'hypothèque,

qui n'en est que l'accessoire, ne le serait pas.

Le savant auteur du Journal du palais, et Bas-

nage, M&t SM~f~ disent que cette doctrine serait

absurde, et que cette absurdité fut l'une des rai-

sons qui servirent de fondement à l'arrêt du a5

juin 166~, qui fixa la jurisprudence du Parlement

de Paris. Cette doctrine égara la Cour de Nanci

qui, par un arrêt du i". mai [8 ta (Sirey, ant8t~,

s', part., pag. 5o) jugea que l'hypothèque con-

sentie par un mineur est fraj~péc d'une nullité ab-

~Mc par les art. 2)2~etsts6,et que la ratification

du mineur devenu majeur ne valide que l'obli-

gation souscrite en minorité mais qu'elle ne peut

valider l'hypothèque.
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La Cour de Paris, au contraire, dans un arrêt

du t~ prairial an X, est restée, avec raison, atta-

chée aux anciens principes. Elle a jugé que la rati-

fication d'une obligation consentie par un prodi-

gue, pendant son interdiction, nïaisparlui ratifiée

depuis qu'il en avait été relevé, avait un effet ré-

troactif même à t'égard de l'hypothèque, parce que
son incapacité, et la nullité qui en résulte, ne sont

que relatives. ( ~fy. Sirey, tom. ïï, 2". partie,

pag.205).

5~0. On a voulu insinuer que les derniers mots

de l'art. t53S s'opposent à l'effet rétroactif de la

ratification des actes passés en minorité, ou'par la

femme non autorisée; mais c'est à tort. La disposi-

tion finale de cet article porte que la ratification

ou exécution volontaire d'un acte emporte la re-

nonciation aux moyens et exceptions que l'on pou-

vait opposer contre cet acte, sans préjudice ~<M-

moins du ~rof~ des tiers. Cette disposition est une

suite de la disposition précédente, qui parle en gé-

néral de la ratification des obligations, contre les-

quelles la loi admet l'action <? nH//t'<e ou en rvMt-

sion, pour quelque cause que ce soit, soit qu'elles

aient été passées en majorité, en minorité ou pen-

dant le mariage. Or, nous avons vu que la ratifica-

tion des actes dont la nutlité est absolue., dinerente

en cela de la ratification des actes dont la nullité

n'est.que relative, ou qui sont seulement suscepti-

bles de rescision, n'a point d'effet rétroactif, et

qu'elle ne peutvaloir que comme un nouveau con-

trat, qui ne peut préjudicier aux droits des tiers.

11 était doue nécessaire de réserver leur droit, afin
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que l'on n'abusât pas de l'omission de cette réserve,

dans un article dont la disposition est générale.

5~ t. Dans l'ancienne jurisprudence,
et même à

Paris, ou l'on tenait pour maxime que la ratifi-

cation du mineur devenu majeur avait un effet ré-

troactif, et faisait remonter l'hypothèque au jour
du contrat, on pensait assez généralement que la

ratification de la femme devenue veuve n'avait

point te même effet. C'est qu'on regardait alors

comme absolue la nullité des actes faits par la

femme non autorisée. Elle ne pouvait ni s'obli-

ger envers les autres ni obliger les NM~'es envers

elle
(t). On en concluaitque la nullité pouvait être

opposée par tous ceux qui étaient intéressés à la

faire valoir; que par conséquent cette nullité ne

pouvait être purgée, ni couverte par la ratifica-

tion, qui ne
pouvait valoir que comme un nou-

veau contrat, lequel n'avait d'effet que du jour o

elle était intervenue. ( ~oy. Pothier, Traité de la

puissance maritale, n°\ 5 et~< et les auteurs qu'il

cite).

Entraîné par des autorités aussi imposantes

nous avons dit, tom. II, n°. 648, que le contrat de

la femme non autorisée ne serait pas validé par la

ratification ou autorisation postérieure du mari,

à moins que la femme ne l'eût ratifié, en vertu de

l'autorisation. Cette proposition est encore aujour-

d'hui rigoureusement vraie; car le mari ne peut,

(t) Pothicr, des Obligations, a". 5f) My. aussi le nonveau DcniiMt,

V. ~Kfo)'fj!tt<tpR; Bouhier, sur La Coutume de Bom'go~tic, ton). I?

observ. )S u< )g et suif., pag. Sxii et M'iv. lu nouveau HcpcrtMttt,
Y". ~<tor's<t<tOKt)t0r''f<~c.
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sans te consentement de sa femme, renoncer à une

nullité établie en faveur de celle-ci.

Nous avons ajouté qu'alors ce serait du jour
< de la ratification que le contrat aurait sa force et

produirait son effet; ce qu'il faut bien remarquer

» ~~t<cpcmc?t< aux droits des tiers. Cette seconde

proposition est, dans les principes du Code, une

erreur que nous nous hâtons de rétracter. « La nul-

< Ilté fondée sur le défaut d'autorisation ne peut,
» suivant l'art. as5,être opposée que par la femme,

» par le mari, ou leurs héritiers." »

Si la nullité ne peut être opposée par les tiers,

il en résulte qu'à leur égard, comme à l'égard de

la femme et du mari, l'obligation nulle peut être

rati fiée ou confirmée, et la nullité couverte, comme

l'enseigne fort bien Dunod, u&t M~r~, et que la ra-

tification remonte au jour du contrat, qui n'était

point absolument nul.

Supposons qu'une femme non autorisée ait hy-

pothéqué des immeubles valant ~,000', pour sû-

reté d'une somme de 4)00o* qu'elle empruntait de

Primus. Devenue veùve elle emprunte une autre

somme de ~,ooo* de Secundus, sur l'hypothéque

des mêmes immeubles. Postérieurement à ce nou-

vel emprunt, fait en viduité, elle ratifie le contrat

fait pendant son mariage, mais sans autorisation.

Secundus ne peut prétendre l'antériorité d'hypo-

thèque sur Primus, parce qu'il ne peut lui opposer

la nullité du contrat fait par la femme non auto-

risée pendant son mariage.

5ya. Les principes que nous venons d établir sur

l'cHet rétroactif de la ratification des actes d'une
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nullité respective, s'appliquent à plus forte raison

.t la ratification des contrats, qui sont seulement

susceptibles de rescision, soit qu'ils aient été passés

par un majeur, soit qu'ils l'aient été par un mineur.

« Le mineur, dit l'art. t5t t, n'est plus recevable

jt a revenir contre l'engagement qu'il avait souscrit

en minorité, lorsqu'il l'a ratifié en majorité, soit

que cet engagement fût nul en sa forme, soit qu'il

a fût seulement
sujet

à restitution. ·

5~5.11 résulte de cet article, comme nous l'avons

déjà remarqué auteurs (i), que les engagemens du

mineur sont nuls, lorsque la forme prescrite n'y a

pas été observée, ou lorsqu'il n'a pas été autorisé

par son tuteur ou curateur; et, qu'au contraire, si

ces formes ont été observées ou s'il a été autorisé,

les engagemens sont seulement sujets à restitution,

non seulement dans le cas où les majeurs peuvent

être restitués, tels que les cas d'erreur, de violence

ou de dol, etc., mais dans le cas même de simple

lésion.

La lésion, dit l'art. m 8, ne vicie les conventions

que dans certains contrais, ou a l'égard de certaines

~c~OMM~. Ces personnes sontles mineurs. "Z.<! SMK-

~/e /<!MOH,dit l'art. 15o5, donne lieu à la rescision,

en faveur du mineur non émancipé, contre ~<m<<M

sortes de conventions, et en faveur du mineur éman-

cipé, contre toutes conventions qui excèdent les

bornes de sa capacité, telle qu'elle est déterminée

au titre de la minorité, n

(~) Toro. Vî, ti"\ i[t6 et suiv., o~ nous renvoyons pour éviter les

jLrpptittons.
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5~. La règle générale, en ce qui concerne les

majeurs est donc qu'us/ne sont restitués, pour

cause de lésion, que dans les cas, et sous les con-

ditions spécialement exprimés par le Code(t5t5).

Ces cas sont

il. Celui des partages qui peuvent être rescin-

dés, lorsqu'un des cohéritiers établit à son préju-
dice une lésion de plus du quart (887). Nous en

avons parlé, tom. IV, pag. &6y et suiv.

a": Celui où le vendeur, et non l'acquéreur, a été

lésé de plus des sept douzièmes dans le prix d'un

immeuble ( 167 comme il est dit dans le chapitre

de la nullité oude la résolution de la vente, sect. 2.

La rescision pour cause de lésion n'est point ad-

mise en faveur des majeurs dans les autres contrats,

pas même dans le contrat d'échange ( 707 ), qui a

tant d'afEnité avec le contrat de vente.

575. A l'égard des mineurs, il faut distinguer les

mineurs émancipés de ceux qui ne le sont pas; et

quant aux premiers, il faut encore distinguer s'il

s'agit d'actes de pure administration, tels que les

baux dont la durée n'excède pas neuf ans, ils ne

sont restituables que dans les cas où le majeur le

serait lui-même ( ~8i-'5o5). ( ~oy. ce que nous

avons dit tom. II, pag. ~39 et suiv. )

576. S'il s'agit d'actes qui excèdent les bornes de

l'administration, ils sont, en ce qui concerne la

restitution, rangés dans la classe des mineurs non

émancipés, et restituables contre toutes sortes de

conventions, contre tous les actes où ils souffrent

de la lésion, quelle que soit la nature de cette lé-

sion, soit qu'ils aient perdu ce qui déjà leur était
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acquis, manqué à acquérir, ou à faire un profit,

ou qu'ils se soient soumis à une charge qu'ils pou-

vaient éviter ~c/ ab a~tts cir-cumventi, t'e/ SM~ faci-

litate t~CC~ttj aut quod A<!At<crMMamisertint, aut ~M~/

acquirere emolumentum potu~HKt omiserunt, aut se

oneri, quod non stMe<;Mfe /<eK<<c~~<ert<Mf. Loi

ff de minor.,

Ainsi, quoique l'acquéreur majeur ne puisse

faire rescinder son contrat d'acquêt pour lésion,

même au dessus des sept douzièmes, le mineur

qui a acquis à trop haut prix, peut être restitué

~)ouT seule cause de lésion, quoiqu'elle ne soit pas

des sept douzièmes (i).

Le mineur peut être restitué pour lésion dans

les contrats d'échange, dans les contrats de vente

ou d'acquisition de choses mobilières (a), lorsque

les acquisitions excèdent les bornes de l'adminis-

tration. Il doit être restitué, lorsqu'il s'est rendu

caution, puisque les engagemens de cette nature

ne peuvent jamais lui procurer d'utilité: en un mot,

la minorité ne souffre point de lésion; c'est-à-dire

que le mineur doit être restitué dans tous les cas

non exceptés par la loi.

5~. On peut demander quelle lésion suffit pour
faire restituer le mineur lésé, et. si la moindre,

(t) Duparc-Poullain, Principes du droit, tom. 1, pag. 5a~, c". tg~

Mexit, TmttdeemmmiM~dMp. i~, n°. St;Mz7, STj~otmm'

4' 4' Le vendeur rend le prix tes iotÈ[<!ts le mineur rend le fonds
avec tes fruits dont il a profité.

(i) ~ey. Dup~rc-PooUala, sur l'art. t~S de la Coutume <!<-Bretagne,
à la note.



C/M/ De /'E'3~<!t'tMK r/f'X ~KMM.

MMWM~ est suffisante? La Coutume de Dcrri.tit.),

art. 4, voulait que la lésion fût notable Et si (les

mineurs) en autres contrats, étaient
déçus et cir-

convenus
par leur facilité notablement, pourront

demander restitution en entier Cette décision

est conforme à la loi /}a, de HttKO?' qui

dit « Si ~'a?t</<' ~MtMt/tn /7M~f/ Kp/ <!</o~ceHf« ver-

satur, <'f<

Mais la question de savoir quand est suflisantc

]a lésion dont se plaint le mineur, est nécessaire-

ment, et par la nature des choses, abandonnée à

la prudence du magistrat.

La moindre lésion suulrait, ou plutôt ce serait,

saus autre preuve de lésion, un motif de rescision

suffisant, si l'engagement pris par imprudence ou

facilité pouvait avoir l'effet d'affecter les immeu-

bles du mineur, et de le contraindre à les vendre.

( ~~y- Duparc-PouHain, sur la Coutume de Bre-

tagne, art. ~g5, not. t.)

5~8. Il suffirait encore, sans prouver de lésion,

que l'engagement dont il se plaint exposât le mi-

neur à des procès et à des frais ~enor~tM t't~<

~HtSCHC S!MMS SM~NCMttH?* par MttCg~WM t'<Mtit<H<«MMWt

MM! M/MM cùm de &M!M <WMM aliquid MMH~Mr, sed

efM~M citm intersit :~MruMtj litibus et ~!)N~<tMj H~M

vexari. Loi 6, ~t<e M!tKC?' 4. /).

5y9. Nous avons déjà dit, iM;w?, n' Say, qu'il

n'est pas nécessaire de prouver
la lésion, lorsque

l'engagement est nul dans la forme. C'était pnr

cette raison que le droit romain, lorsque l'acte

était nul par lui-même n'accordait point la res-

Tom. É
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titntioncn entier ()), qui est un secours extraor-

dinaire institué pour les cas seulement où il n'existe

point
d'autre

action ordinaire, telle que l'action

en nullité.

ïl ne faut donc pas oublier cette distinction im-

portante si l'acte est nul, le mineur n'est point

tenu à prouver
la lésion pour en faire prononcer

la nullité.

11 en est de même de la femme qui demande la

nullité des actes qu'elle a faits pendant le mariage,

sans autorisation.

58o. Bien plus lorsque les mineurs, les inter-

dits ou les femmes mariées, sont admis, en ces

qualités, à se faire restituer contre leurs engage-

mens ou A les faire annuler, le remboursement de

ce qui, en conséquence de ces engagemens, aurait

été payé pendant la minorité, l'interdiction ou le

mariage, ne peut être exigé, à moins qu'il ne soit

prouvé que ce qui a été payé a tourné à leur pro-

nt(t5ta).

C'était aussi l'ancienne jurisprudence établie par

plusieurs anciens arrêts rapportés par Louet et

Brodeau, lettre M, som. K); par Boniface, tom. i

t". part., liv. 4) tit. 6, chap. i. (Yoy. aussi Meslé,

Traité des minorités, chap. n°. s5, pag. 5o5).

58t. On faisait néanmoins une distinction fon-

(t) C&m alia actio possit cornpe<er6 c<(rft in tM~e~rnm res<t<H<<onent. ~m

si ftMnmMnt auxiiio et ME&0 JURE mM~tt~M sit ~mtnorj.. non f~&st e' &'t~Kt

eaararsrdinrsrium auxilirsm ai patà cum pupillv eonfractam cst sine (utv-

ris a~tor~afe~ nee ~eeM/t<etMf ~c<<f~. Loi 16, ~~e mtncr. 4.4. ~oy. aus&t

Argou ) Hv. 4, cbap. .4.
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dée sur la raison et l'équité. Deux arrêts du Parle-

ment de Provence, l'un du i~ février 16~, l'autre

(tu t0 iëvrier )66), rapportés par Boniface, t~K/.j

tit. chap. 5, jugèrent que le prêt fait à un mi-

neur en pays étranger, est présume fait en cas de

nécessité, et condamnèrent les mineurs à rendre

et restituer ce qui leur avait été prêté.

582. Au contraire, si l'acte attaqué n'est pas

nul, mais seulement sujet à rescision, c'est au mi-

neur de prouver d'abord sa minorité; car si elle

est contestée, c'est touj ours à lui de la prouver ( t );

ensuite la lésion qu'il éprouve.

583. Dans plusieurs provinces (a), l'ancienne

jurisprudence, d'accord avec le droit romain, ac

cordait même la restitution en entier au mineur,

contre les aliénations et les partages où il éprou-

vait de la lésion, quoique les formalités prescrites

eussent été observées ( ~ey. Poquet de Livonière,

Règles du droit français, chapitre de la rescision

n°. to; Legrand sur Troyes, art. t5g, glo~. 6,

n°. 10 glos. n°. i et a ). Il en résultait que les

biens de mineurs ne pouvaient être avantageuse-

ment vendus, parce que ces acquisitions étaient

toujours peu sûres, et que les partages faits avec

les mineurs ou avec leurs tuteurs, ne pouvaient

guère être regardés que comme provisoires.

Le Code a remédié aux inconvéniens très-réels

(t)Voë!:)Ht<<~Htmor~Jt".ïa.

(2)~cA«'n Normandie, art. 56 de FatrGtë du Parlement de R.on<:n,

pooi'tcstutcUcs.
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de cette jurisprudence, par la disposition de l'ar-

ticle 1 5 1 .'| qui porte:

• Lorsque les formalités requises à l'égard des

mineurs ou des interdits, soit par aliénation d'im-

meubles, soit dans un partage de succession, ont

été remplies, ils sont, relativement à ces actes,

considérés comme s'ils les avaient faits en majo-

rité, ou avant l'interdiction »

Ils ne peuvent- alors être restitués que dans les

cas où le majeur pourrait l'être. Ainsi, ils ne peu-

vent faire rescinder les ventes régulièrement faites

pour lésion, même des sept douzièmes, parce que

cette rescision n'a pas lieu en toutes les ventes,

qui, d'après la loi, ne peuvent être faites que d'au-

torité de justice (i6S/j).

Quant aux partages régulièrement faits, les mi-

neurs ns peuvent, comme les majeurs, les faire

rescinder qu'en prouvant une lésion du quart

{887). Mais le délai de dix ans, accordé pour de-

mander la rescision, ne court que du jour de leur

majorité (îoozj).

584. Il y a plusieurs autres cas où la restitution

en entier n'est point accordée au mineur.

e 11 n'est point restituable contre les conven-

tions portées en son contrat de mariage, lorsqu'elles

ont été faites avec le consentement et l'assistance

de ceux dont le consentement est requis pour
la

validité de son mariage » (i5og).

Autrefois, la jurisprudence n'était pas uniforme

sur ce point. En Bretagne on ne permettait pas
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au mineur de donner des immeubles à l'autre con-

joint par son contrat de mariage ( 1)

A Paris, le mineur pouvait donner des immeu-

bles, ou les ameublir par contrat de mariage

pourvu qu'il n'y eût pas d'excès dans l'ameublis-

sement ou la donation.

La disposition n'était pas nulle, mais elle pou-

vait être réduite, eu égard à l'avantage que l'on

faisait au mineur, à la qualité des parties, et à ce

qu'on a coutume d'observer en pareil cas.

La disposition du Code est générale. Elle laisse

la quotité de la donation, soit en meubles, soit

en immeubles, à l'arbitrage du mineur et à la pru-

dence des parens qui doivenll'assister. IJ peut donc

donner, s'ils le jugent à propos, tout ce que la loi

permet au majeur de donner. Il ne faut point ap-

pliquer ici la disposition de l'art. 904.

585. Le mineur n'est point encore « restituable

contre les obligations résultant de son délit on

quasi-délit (iûio).» C'est une règle ancienne qitie

nous ont transmise les jurisconsultes romains, qui

J'étendaient au cas du dol commis par le mineur

Num videndum, ditUlpien, minoribus utrumin con-

Iractibm eaplis duntaxat subveniatur, un etiam de-

linquentibus ut putà dolo titiquitl rninor fecit in re

depositd, vel comtnudatâjVet aliàs in contractu an

ci subveniatur si nihil ad eum pervenit? Et placet

in deliclis minoribus nonsubveniri, nec hic it&quc sub-

venictur. Nam etsi furtum fecit j vel'damnum injuria

(1) Voy. Duparc-Poullain Principes du droit, lom. 1, pag, oai

n». içfî; Mcsit:, Traita dçsjiiiiiorilcs chap. i4 > n°. -i2.
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dédit j non ei subvenietttr. Loi q, § a, ffde minoribus,

il. 4. Loi t, Corf. gi adversùs delict., 2. 35. Ainsi,

quand le mineur commet un dol dans un con-

trat, comme quand il abuse d'un meuble déposé

ou prêté, il n'est pas restituable quoiqu'il n'en

profite pas.

58S. Mais si le dol ou le délit du mineur n'avait

causé par lui-même aucun préjudice à celui qui

s'en plaint son action pourrait-elle être reçue

Supposons que le mineur ait sciemment vendu

ou hypothéqué, sans formalités, l'héritage d'au-

trui.

Celui qui, dans l'ignorance du droit d'autrur,

a acquis cet héritage, ou qui l'a reçu pour hypo-

thèque, et qui s'en voit évincé, aura-t-il l'action

contre le mineur, pour le contraindre à rendre

l'argent et à payer une indemnité?

Nous ne le pensons-pas; car si l'héritage vendu

ou donné pour hypothèque, avait appartenu au

mineur, le contrat n'en serait pas moins nul, et

le mineur serait reçu à en faire prononcer la nul-

liLé sans rendre l'argent dont l'emploi utile ne se-

rait pas prouvé.

Si l'acquéreur ou le prêteur pouvait ignorer que

l'héritage n'appartenait pas au mineur, il devait

savoir que le mineur ne pouvait vendre ni hypo-

théquer sans les formalités prescrites. Il doit donc

imputer à sa propre faute la perte que lui fait éprou-

ver la minorité de celui avec lequel il a eu l'impru-

dence de traiter. Cette perte ne résulte point du

délit ou du quasi-délit du mineur, comme l'exige

l'art. i5io.
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587. Il faut bien peser tes expressions de cet ar-

ticle, qui refuse au mineur la restitution contre

les obligations résultant de son délit ou quasi-délit.

S'il est vrai que la minorité ne souffre point de

lésion, il est également certain, dit notre savant

maître Duparc-Poullain ( 1 ) quele mineur n'a pas
de privilége pour commettre la fraude. Il doit donc

réparer tout le préjudice qu'il a causé par sa faute

ou par son dol. Il est presque toujours inexcusa-

ble, lorsqu'il y a de sa part une faute caractéri-

sée, ou quelques faits condamnés par la loi.

Par exemple, si le mineur a trompé la partie

avec laquelle il contracte, sur un fait qu'elle igno-

rait, et qu'elle n'était pas obligée d'approfondir
ou qu'elle ne pouvait pas vérifier; ou bien si le

mineur a commis, je ne dis pas seulement un dé-

lit, mais un simple quasi-délit; par exemple, s'il

s'est sciemment, et sans formalités, emparé des

biens d'une succession qui ne lui appartenait pas,
ou dans laquelle il n'était que portionnaire, tous

ces faits sont obligatoires contre lui il ne peut

être restitué contre les obligations qui en résul-

tent. Il est obligé ex delicto vel quasi delicto.

Mais si, après la faute commise, au lieu de s'en

rapporter à des experts, il transigeait sur le quan-

tum, des dommages et intérêts, et qu'il fût lésé de

cette évaluation, il pourrait être restitué, et faire

rescinder la transaction, ou, si l'on veut la faire

(1) Principe» du diuit, lom. I, pag. 35i,
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réduire à la. juste évaluation du dommage qu'il a

causé. On distingue alors l'obligation qu'il avait

contractée par son fait, de celle à laquelle il s'est

soumis par le contrat de transaction.

588. Si le mineur avait reconnu le délit avant

que la preuve en eût été faite, il pourrait être res-

titué contre sa reconnaissance, qui ne formerait

pointcontre lui une preuve suffisante, parce qu'elle

peut avoir pour principe la faiblesse ou la surprise.

Il faut donc distinguer le délit de la preuve du dé-

lit.

La minorité ne peut être ni une excuse du délit,

ni une cause de restitution contre le délit; mais

c'en est une contre l'aveu ou la reconnaissance du

délit.

<.

C'est ce que jugea un arrêt du 5 septembre 1 706,

rapporté dans,le Journal des audiences. Bichier,

mineur, avait reconnu, dans une compromission,

les faits d'insultes et d'outrages contenus dans une

plainte mise contre lui par les demoiselles Ras-

teau, qui n'avaient point encore fait d'informa-

tion.

L'intendantduPoitou, choisi pour arbitre, avait

condamné Bichier à une réparation d'honneur, à

1,200* de
dommages et intérêts, et à iso11 d'au-

mône.

Bichier ayant pris, suivant la jurisprudence du

tems, des lettres de restitution contre sa recon-

naissance, et contre l'acquiescement qu'il avait

donné à la sentence arbitrale, s'en rendit appe-

lant.

L'avocat général Joly-dc-Fleury fut d'avis,
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avant autrement faire droit, de permettre aux de-

moiselles Rasteau de poursuivre leur plainte; mais

l'arrêt du 3 septembre 1 706 entérina les lettres de

restitution, et déchargea Bichier des condamna-

tions, tous dépens, dommages et intérêts réservés.

Ainsi l'avocat général et le Parlement de Paris

pensèrent également que là reconnaissance du mi-

neur n'était pas une preuve suffisante du délit, et

que la minori té était une cause de res titution contre

l'aveu du délit; mais l'avocat général pensait qu'il

fallait, avant d'admettre la restitution, permettre

aux plaignantes de continuer leurs poursuites, afin

de prononcer ensuite sur la restitution en pleine

connaissance de cause. «

Le Parlement, au contraire, jugea qu'il fallait

d'abord admettre la restitution, en réservant les

dépens et dommages et intérêts, sauf aux plai-

gnantes à continuer leurs poursuites. Cette marche

nous semble plus conforme à la règle.

S'il y avait déjà quelques preuves du délit ac-

quises contre le mineur, sa reconnaissance y ajou-

terait une nouvelle force, et sa restitution contre

la reconnaissance ne pourrait réussir que par la

destruction des preuves, c'est-à-dire par une pleine

justification contre l'accusation (i).

58t). Si le dol que le mineur commet le rend

indigne du bénéfice de la restitution, il devrait

en être déchu, lorsque, pour tromper, il s'est dé-

(i) Dujidrc-I'ouUuin t ubi supra p^g» 02S.
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claré majeur. C'est aussi ce que veut le droit ro-

main, qui fait à cet égard une distinction très-ju-

dicieuse entre celui qui s'est déclaré majeur par

erreur, et celui qui l'a fait par malice. Dans ce der-

nier cas la restitution lui est refusée Cum erran-

iibus, non eliam fallentibus minoribus publica jura
mbveniunt. Loi 2, Cod. si minor se majorem dixe-

rit, a. 43- Cùm malitia suppleat mtatem. Loi 5, eod.

Si c'était par erreur que
le mineur s'était dé-

claré majeur, sa déclaration ne faisait point d'obs-

tacle à la restitution. Loi î liv. 5, eod.

11 parait par les anciens arrêts que cette distinc-

tion .raisonnable et
juste

fut autrefois suivie en

France. Mais l'expérience fit connaître que les dé-

clarations8' de majorité, dans les contrats, et les

représentations de faux actes de naissance que l'ou

y insérait, étaient les piéges ordinaires dont on

se servait habituellement pour surprendre la jeu-
nesse, pour assurer le fruit des usures, et que cela

était même tourné en style de notaires.

Pour déraciner cet abus, un arrêt de règlement

du Parlement de Paris, du 6 mars i62o, défendit

aux notaires de ne plus insérer dans les contrats

et obligations conçues pour prêts, les déclarations

de majorité et extraits baptistaires, sur peine de

nullité.

Par un autre arrêt dérèglement, rendu cham-

bres assemblées, la Cour, en ordonnant l'cxécu-

tion des arrêts précédens, fit défenses toutes per-

sonnes de prêter argent aux enfnns de famille, en-

core qu'ils se disent majeurs et en majorité, el

qu'ils mettent l'extrait de leur baptistaire entre
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les mains de ceux qui leur prêtent à peine de nul-

lité des promesses, etc.

Celui qui prête ses deniers n'est jamais pré-

sumé, ignorer la condition, l'âge et la qualité de

celui avec lequel il traite; s'il n'en est pas certain,

il doit s'en informer autrement que par de pareilles

déclarations et représentations d'extraits baptis-

taires Qui cum alio contraint, vel est, vel debet esse

non ignarus conditionis ejus. Loi ig,ffde R. J. ( Voy.

Brodeau sur Louet, lettre M., som. 7, nos. t\ et 5;

un arrêt du 26 avril 1629; autre du 6 février 1 691

autre du 18 février 1716, dans le Journal des au-

diences; Meslé, Traité des minorités, chap. i^,

11°. 55).
Telle était la jurisprudence antérieure à la nou-

velle législation. On voit que sa rigueur était prin-

cipalement dirigée contre les artifices, trop ordi-

naires, employés par les prêteurs pour s'assurer le

remboursement des prêts usuraires, qui opèrent

trop souvent la ruine des jeunes gens.

Le Code s'est borné à une disposition générale,

applicable à tous les engagemens, de quelque na-

ture qu'ils soient.

«
ha simple déclaration de majorité, faite par le mi-

neur, dit l'art. 1 007, ne fait point obstacle à sa resti-

tution. » Si donc le contrat porte uniquement, ou

que Pierre est majeur, ou que Pierre a déclaré être

majeur, cette déclaration n'empêchera point qu'il

ne soit restitué (1). La même faiblesse qui l'aurait

(1) Expose des motifs, dibcoura de M. Jaubcrt, pag. 167, édition

de Didot.
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fait souscrire un engagement ruineux, lui ferait

souscrire avec la même facilité une déclaration de

majorité
Per injuriam a tu circumventionem adver-

sari. Loi 5, Cod. si minor se majorem dixerit. La loi

n'aurait donc rien fait pour le mineur, si on pou-

vait l'éluder par une simple déclaration de majorité.

5oo. Maïs si le mineur ne s'était pas borné à une

simple déclaration de majorité; s'il avaitemployé

des manoeuvres pour persuader à l'autre partie

qu'il était majeur; s'il avait produit un faux acte

de naissance, pourrait-il, malgré cela, se préva-

Ioir de sa minorité?

En se bornant à dire que la simple déclaration

de majorité ne fait point obstacle à la restitution,

le Code fait entendre que, lorsqu'il y a plus que

la
simple déclaration de majorité, il peut y avoir

obstacle.

Mais quand et dans quel cas? C'est ce que le

Code n'a point voulu décider. Il a laissé aux
juges

le soin
d'appliquer le principe suivant les circons-

tances.

Le mineur qui, dans le dessein de tromper, em-

ploie des manœuvres pour persuader qu'il est ma-

jeur, est certainement indigne de la restitution

il l'est davàntage, s'il va jusqu'à représenter un

faux acte de naissance, puisque c'est un délit qui

peut l'exposer à des poursuites criminelles.

Mais la simple énonciation d'un acte de nais-

sance, de telle date, a-t-elle plus de force qu'une

simple déclaration de majorité? La précaution ex-

traordinaire, prise par l'autre partie, de se faire res-

saisir d'un acte de naissance qui se trouve faux.
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n'élève-t-elle pas un soupçon de complicité, qui

peut s'accroître et se tourner en preuve par les

circonstances, par le physique du mineur, qui

souvent décèle son âge? Le Code s'en est donc sa-

gement rapporté à la prudence des juges.

591. Lorsque deux mineurs traitent ensemble.

si l'un des deux se trouve lésé par le dol de l'autre.

il ne peut se faire restituer, comme il le ferait

contre un majeur.

Et si celui qui a trompé l'autre a reçu de l'ar-

gent, il est tenu de le rendre, quand même il ne

l'aurait pas employé utilement. Il doit même les

dommages et intérêts que son dol a pu causer; il

en est tenu même envers un majeur (1 ).

Si un mineur se trouve lésé par un engagement

pris avec un autre mineur, sans qu'il y ait dol de

la part de celui-ci, celui-là peut néanmoins être

restitué comme il le serait contre un majeur. La

restitution est indépendante de la qualité de la per-

sonne contre qui elle est demandée.

Si les deux
mineurs

se trouvent lésés, sans qu'il

y ait dol de part ni d'autre, celui qui se trouve dans

les liens de l'engagement peut le faire rescinder.

Par exemple le mineur qui, ayant emprunté de

l'argent d'un autre mineur, ne l'a pas employé uti-

lement, peut se dispenser de le rendre, en faisant

rescinder son engagement. La perte qu'en éprou-

(1) MatU'ui sapplet teintent. Loi 3, Cod. si minar. se maj.dixerit, a.

Domat section de li institution des mineurs nn. iS.
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vera, l'autre
mineur ne valide point l'obligation.

C'est une règle générale. Quand deux mineurs ont

traité en semble, et que tous les deux; ou seule-

ment l'un d'eux, est lésé, sans qu'il soit possible

de remettre l'un et l'autre dans l'état où ils étaient

auparavant, celui qui est encore dans les liens

d'un engagement dont l'exécution lui causerait du

préjudice, est préféré à l'autre, et restitué contre

cet engagement (1).

59s. A l'égard des majeurs, ils ne sont restitués

que dans le cas où les contrats qu'ils ont passés

sont infectés de vices qui en détruisent la subs-

tance, comme dans les cas d'erreur, de violence,

de dol ou de fraude, de défaut de cause, de cause

fausse ou illicite, etc., lorsque ces vices sont tels,

qu'ils sout suffigans pour fonder la rescision; sur

quoi nous renvoyons à ce que nous avons dit,

tom. YL

593. Lorsqu'un acte contient plusieurs chefs in-

dépendans, ou qui n'ont pas de liaison entre eux,

la rescision peut être bornée à l'un des chefs, sans

s'étendre aux autres; mais si, quoique différentes,

les parties de l'acte sont dépendantes, ou même

seulement relatives les unes aux. autres le defen-

(1) Item quœrïiur, si minor adversité minorant restUui dcsïdcml an &ÎL

auàttndus? El Pomponius simpliciter soribit, non rtstUuendam, Pato ati-

iem inspielehdam quis eapui sit. Proindè si atnbo eapii sunt verbi gratta,

minor m'mofi pecunïam deâit et itte perdidit, métier est causa ejtts qui
^ccepit, vel dilapidavit vel perdidit. Loi 11, § ft^ff dominât., 4. 4-

Meliorest causaeans«mentis,nisi locttpUtiorex Iwcinventat-ar,Loi 34.»~c~or~~ cMM coMKmettt'~K<M/oc~~fp7'ea:~toc)K~pKM~f7'.~ft 3~
tod.
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rleuren rescision peut demander qu'elle s'étende

à tous les chefs.

Par exemple, un tuteur ayant vendu un fonds

indivis entre lui et son mineur, s,i celui-ci fait an-

nuler le contrat en ce qui le regarde, l'acquéreur

n'étant pas tenu de diviser le contrat pour conser-

ver une portion qu'iln'cûtpas vouluacheter seule,

peut obliger le tuteur vendeur à reprendre sa por-

tion (1).

5o,4. Après avoir examiné les nullités, leurs dif-

férentes espèces et leurs effets, les différences qui

existent entre les nullités et les rescisions enfin

les cas dans lesquels on peut être restitué, il faut

examiner dans quel tribunal comment et dans

quel tems les actions en nullité ou en rescision peu-

vent et doivent être intentées, et quand le délai

commence à courir.

La loi 's Cod. ubi pt apwl quem cognilio in inle-

grum reslitulionis agt<<HM~t M~ Cp, décide que
la demande en restitution doit être formée devant

le juge du domicile du défendeur; mais les inter-

prètes limitent cette disposition au cas où la resti-

(i) Ces deux décisions sont fondées sut les lois 29, g et 4/s § 1»

ff de mmor,, 4. 4î dont la première porte ModesUnus respondil Si

spcàcs in quâ pupllta in integrum restkui desiderat, casteris speciebits non

coheeretj nihit proponi car à 1elâ senientià actor postulons attdicndus ait.

La seconde porte Citraior adolescientium preedia communia stbij et his,

quorum curam admiitistrahai vendldii* Quœro sldecreio prœleris adoles-

centes in intégrant reslltui fuerint, an eatenùs vendiiio rescindenda sit 1

/juateniix adolescentium pro parte ftindus commttnis fuit? Itespondit, cate-

nhs rtscindi: nisi si em plor à loto wnlraclu veltt discedi, quod partait

empttirus non esset.
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tution n'a qu'un objet purement personnel et mo-

bilier. Ils pensent que si l'action rescisoire tend à

recouvrer un immeuble ou un droit réel, le de-

mandeur a le choix de se pourvoir devant le juge
du domicile du défendeur, ou devant celui de la

situation des biens. [Voy. Yoët, in tit.,ff de integ.

mf.,4- i.)

Cette opinion était suivie par l'art. 9 de la nou-

velle CoutumedeBretagae, quiportaitque, « quant. t

» aux actions de retrait lignagner, et autres sem-

» blables, appelées en droit écrites in rem, elles se-

» ront poursuivies pardevant les juges du domicile

» ou de l'héritage, à l'option du demandeur ».

On appelait écrites in rem les actions person-

nelles de leur nature, mais qui pouvaient être di-

rigées contre le tiers possesseur de la chose liti-

gieuse, comme les actions rescisoires. (foy. Hevin

sur l'article cité).

L'art. 59 du Code de procédure a confirmé la

disposition de la Coutume de Bretagne, en statuan t

qu'en matière mixte, le défendeur sera assigné dc-

vant le juge de son domicile, ou devant le juge det-

la situation de l'objet litigieux.

5g5. L'action doit être dirigée contre ceux avec

qui le demandeur en rescision a contracté, ou

contre leurs héritiers.

Mais on peut et on doit citer en cause les tiers

détenteurs, afin que le jugement à intervenir leur

soit commun, et exécutoire contre eux.

596. La demande en nullité on 011 rescision
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peut être proposée par voie d'action ou par voie

d'exception. Par voie d'action lorsque celui qui

demande la rescision n'ayant plus la possession de

la chose litigieuse, est obligé d'agir en justice pour

-se la faire rendre.

Par voie d'exception lorsqu'il en est demeuré

possesseur, et que pour s'y maintenir contre celui

qui demande l'exécution du contrat, il en propose

par exception la nullité ou la rescision. Il faut bien

remarquer ces deux manières de proposer la nul-

lité où la rescision; car l'action est temporaire et

l'exception perpétuelle.

597. Le tems dans lequel l'action devait être for-

mée n'était point autrefois le même pour l'action

en nullité et pour l'action en rescision. La plupart

des docteurs ( 1 ) tenaient pour maxime que les nul-

lités absolues ne pouvaient être couvertes par au-

cune prescription, pas même par la prescription

de cent ans, lorsque le titre paraissait, parce qu'il

détruisait, avec tous ses avantages, la présomption

-de propriété qui résulte d'une possession aussi

longue, en découvrant le vice de son origine.

Or, comme personne ne peut changer ni la cause

et le titre, ni la qualité et les vices de sa possession,

comme elle continue toujours telle qu'elle a com-

mencé, même dans la personne des héritiers de ses

héritiers, in infinitum, quelque bonne foi qu'ils

(1) Vm. Dnnod, Traité des pjescriptioni, pag. 4" et suiv., et les

ïmleui's qu'il eilc.

Tom. VII
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aient eux-mêmes (i) on en concluait qu'ils ne

pouvaient jamais prescrire tant que le titre parais-

sait Meliàs est non ostendere tittdum quant astendere

viliostun.

C'était abuser étrangement d'un principe abs-

trait, vrai en lui même, mais dont les consé-

quences, aussi éloignées, porteraient le trouble

dans la société, et rendraient les propriétés incer-

taines. Aussi n'appliquait-on cette rigueur de prin-

cipes qu'aux nullités absolues.

On ne révoquait point en doute que les nullités

relatives peuvent se prescrire par le laps de trente

ans.

On pensait que les actes frappés d'une nullité

seulement relative, étaient translatifs de propriété,

lorsqu'ils avaient été suivis de tradition. Ils for-

maient un titre putatif ou coloré, à l'ombre du-

quel l'acquéreur pouvait se croire propriétaire et

posséder de bonne, foi. (Dunod, pag. 48).
Le Code a voulu remédier aux inconvéniens de

l'ancienne jurisprudence, et assurer autant qu'il
est possible la paix des familles, le sort des contrac-

tans et la tranquillité de leurs héritiers, en limitant

à dix ans la durée de l'action en nullité.

C'était le tems fixé dans l'ancienne jurisprudence
française pour la durée de l'action en rescision. A

Rome elle ne durait qu'un an, suivant le droit du

préteur, dont la magistrature n'était qu'annuelle.

(t) Poihier, Traité de la possession» nBs. 5» ct'suiv.» et les auteurs

qu'il cilc.
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Justinien en étendit la durée à quatre ans. Loi 7,

Cod. de temporibus in integ. restit., a. 53.

5g8. Il paraît qu'en France la durée de l'action

en rescision était autrefois de trente ans, puisque

Louis xir, dans une ordonnance donnée à Lyon

au mois de juin 1 5 10, art. 46, la limita à dix ans,

«afin que les domaines et propriétés des choses ne

» soient incertaines el sans sûreté ès mains des pos-

1. ses'seurs d'icelles, si longuement qu'ils l'ont été ci-

» devant. »

François 1" dans son ordonnance du mois d'oc-

tobre i535 chap. 8, art. 3o, répéta cette dispo-

sition, toujours par les mêmes motifs. Malgré ces

deux ordonnances, les opinions se divisèrent en-

core.

On prétendit que l'action durait trente ans, si

elleétait intentée par voiede nullités on voulait aussi

accorder trente ans aux mineurs depuis leur ma-

jorité, lorsqu'ils fondaient leur action en même

tems sur la nullité et sur la lésion. François i':r.

trancha ces difficultés par Fart. i34 de l'ordon-

nance de Villers-Cotterets, du mois d'août »53a,

par laquelle il ordonna qu'après l'âge de trente-

cinq ans parfait et accompli, le majeur ne pourrait

plus déduire ni poursuivre la cassation des, con-

trats faits en minorité, en demandant ou en
défen-

dant, soit par voie de restitution, ou autrement,

soit par voie de nullité. (roy. les
notes de Dumou-

lin, et la paraphrase de Bourdin sur cet article).

599. Le Code a consacré les dispositions de l'an-

cienne législation, en ce qui concerne le délai de

dix ans, qu'il a étendu à toutes les actions en nu!«
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lité sans distinction. Dans tous les cas, dit l'af-

» ticle i3o4, où l'action en nullité ou en rescision

d'une convention n'est pas limitée à un moindre

» tcms par une loi particulière, cette action dure

dix ans. >

Remarquez ces expressions, dans tous les cas.

Ainsi, le Code ne distingue point si la nullité est

absolue ou relative, si elle provient de telle ou telle

cause. Il en fixe pour tous les cas la durée à dix ans,

afin d'assurer la stabilité des transactions et la paix

des familles.

Aux termes de l'art. 637 du Code d'instruction

criminelle, l'action publique et l'action civile, ré-

sultant d'un crime, même de nature à entraîner

la peine de mort, sont prescrites par le laps de dix

années à plus forte raison l'action en nullité d'une

obligation qui a une cause illicite doit être prescrite

par le même délai.

600. Mais le Code a rejeté, et avec raison, la dis-

position de l'ordonnance de 1 55ç) qui paraissait

borner à dix années l'exception, de même que l'ac-

tion en nullité ou rescision. H faut bien remarquer

-que ce n'est que l'action dont la durée est limitée à

dix ans.

L'exception est perpétuelle. Supposons que j'aie
consenti à Caïus un billet de 3,ooof, par violence

ou dol. Il laisse écouler douze ans sans former sa

"demande. Je suis fondé à lui opposer l'exception

de dol ou de crainte, et à conclure que le billet soit

rescindé ou annulé.

Supposons encore qu'une femme ait vendu son

•bien sans autorisation. Si l'acquéreur a possédé
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pendant dix ans depuis la mort du mari la

femme est irrévocablement déchue de l'àction en

nullité; mais si elle est demeurée en possession, si

le contrat n'a point eu 4'exéeution, elle pourra per-

pétuellement se prévaloir de la nullité de l'acte

pour conserver la chose aliénée.

Aucun laps de tems ne peut empêcher celui

contre qui l'on forme une demande fondée sur un

titre, de soutenir qu'il est nul, et de conclure à

ce qu'il soit annulé ou rescindé. Ceci s'applique à

tous les cas de rescision pour quelque cause que

ce soit.

Il paraît même que la disposition de l'ordon-

nance de 1 53g, qui limitait à dix ans après la ma-

jorité la durée de l'exception, aussi bien que la

durée de l'action en nullité ou en rescision du mi-

neur devenu majeur,
n'a jamais été suivie en ce

point. Dumoulin l'avait sévèrement, mais juste-
ment censurée. In hoc iniqua est censtitutio, dit-il.

La maxime constante et reçue depuis long-tems
est donc que, si l'action en nullité ou en rescision

est temporaire, l'exception est perpétuelle. C'est

le sens de la règle, qui dit Quœ temporalia sunt

ad agendum, sunt perpetua ad excipiendum. Ou,

comme disent quelques autres Tant dure la de-

mande, tant dure l'exception. Cette règle, dit Bre-

tonnier (1) est triviale au palais.
Elle est tirée de la loi 5 § 6, fjfde doli mali ex-

(l) Sur Henrys, toni. II liv. 4, quest. G£. Cette même règle est

expliquée par Imbert, dans sou Encliiridion, v°. Exception, par Papou»
s', not. liv. 9,
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cepltone, 44- 4, où le jurisconsulte Paul dit Non

sieut de dolo actio certo tempore finilur ità etiam ex-

ceptio eodem tempore
danda est nam kœc

perpétua

competit (1). TI en donne cette raison C«m actor

in sud potestate habeat, quandb utatur sud jure, h au-

tem cam quo agitur non habeat potcstatcm quand»

conveniatur. Le demandeur a la faculté d'intenter

son action, et d'appeler son adversaire en justice

quand il lui plaît; mais il n'est pas au pouvoir de

l'autre partie d'être appelée quand elle le veut.

D'un côté, on ne peut obliger personne d'agir

en justice. C'est une maxime fondée en raison, et

consacrée par les lois romaines Nemo invitus agere

eogatar. Loi unique, Cod., lib. 4, tit. 7.

j,- Le débiteur ne peut priver son créancier du

droit d'agir quand il lui plait (a). Les tribunaux

(1) La loi 5, Coi. dccxccpi., S. 16, dit aussi litét
inUrdictum undé

vi intrà annam locum Imbeat tamen exception* ptrptluâ suecurrl ei qui

par vim expulsas est.

(2) Les interprètes font une exception à ce principe, dans le cas oii*

pour dififomer un citoyen, pour nuire à sa réputation on à son crédit

une personne se vante d'avoir contre lui des actions à exeroer. Ils fon-

dent cette exception sur la loi dîjfamari 5, Cod. do ing£ft« et manutn. >

sur laquelle tay, Voët, intit.,ifdcjudic, n". 20, ai et suir On pou-

vaif faire fixer un délai dans lequel le diffamateur était tenu d'exercer,

ses actions sous peine d'en être déchu et d'être condamné au silence.

Dans nos usages, il faut conclure aux dommages et intérêts résultant

de la dulamation. C'est au défendeur exercer ses actions, s'il croit

l'avoir à faire. Ce n'est douc point pour le contraindre à exercer ses ac-

tions, mais pour le faire condamner aux dommages et intérêts résultant

du fait de la 'diffamation, qu'il faut l'appeler. Il n'est pas douteux aussi

que celui contre lequel une violence aurait élé exercée pour lui extor-

quer un billet, aurait le droit d'agir pour s'en plaindre, et pour se faire

rendre le billet qu'il a donné, caut'umem cet obUgattmem cmdkcre.

P'oy. loi 1, ffde condkt. sint causa, 12. 7 loi 3, Cod. de poilul. a. P.

Il en est de môme dans plusieurs autres cas.
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n'ont point été institués pour ordonner aux ci-

toyens de plaider, mais pour prévenir les procès,

s'il est possible, sinon pour les juger. La retenue

de celui qui redoute les procès est louable, dit

Ulpien, loi l\, § 1, if de aliénât, judieii niutandi
causa factis, 4. 7.

D'un autre côté, celui qui possède n'a rien à

demander, tandis qu'il n'est pas trouble dans sa

possession. Son exception ne peut donc se pres-

crire car c'est une règle générale, que la prescrip-
tion ne peut courir contre celui qui ne peut agir.

Ainsi, la prescription ne commence contre l'ex-

ception que du jour où l'action a été intentée. Ce

qui s'applique à toutes les exceptions que Henrys,

ubi suprà, appelle viscérales, c'est-à-dire qui sont

inhérentes au contrat.

Aussitôt quel'action est formée, l'exception com-

mence à naître, mais non auparavant. C'est donc

une maxime fondée sur la raison, sur la nature

même des choses, que l'exception doit durer aussi

long-tems que l'action Tamdiii durat exceptio,

quamdiù actio, dit Domat, Delectus legum, lib. 44,

tit. 4 «°. 11

601. Une espèce agitée par Imbert et par Hen-

rys peut répandre de la lumière sur cette maxime.

Un frère et une sœur partagent la succession de

leur père. La sœur était mineure. Elle meurt sans

s'être plainte du partage. Mais sa fille, son unique

héritière, en demande la rescision pour cause de

minorité lésée. 11 s'était écoulé plus de dix ans de-

puis le partage mais non depuis que la défunte

avait atteint sa majorité.
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L'oncle répond que la mère de sa nièce avait eu

plus qu'elle ne devait avoir, à cause d'une pos-

thume à laquelle les parties n'avaient pas songé.

En conséquence, il prend, suivant la jurispru-
dence du tems, des lettres à la chancellerie et

demande à être restitué contre le. partage, afin de

faire réduire la portion de sa nièce.

Celle-ci répond qu'il avait contracté en majorité,

et que, n'ayant pas agi dans les dix ans, son action

n'était pas recevable. II réplique qu'il ne demande

la rescision que par voie d'exception, et qu'ainsi

son action est recevable.

Imbert et Henrys pensent qu'en effet l'action

était recevable. Voici comme ce dernier développe

son opinion D'abord, la demande de l'oncle était

formée par voie d'exception cette exception était

viscérale, et tendait directement à sappcr le fonde-

ment de l'action de la nièce car elle la fondait sur

ce que sa mère avait été lésée.

Or, l'oncle ne pouvait mieux répondre à la lé-

sion, qu'en faisant voir qu'elle avait eu une por-

tion plus considérable que celle qui lui compé-

tait.

Ainsi, quand il n'eût pu revenir contre le par-

tage, il n'en était pas moins fondé à prouver le fait

qu'il avançait, puisque c'était détruire la lésion.

En second lieu, Henrys soutient que, de quelque

manière qu'on envisage la demande incidente de

l'oncle, il n'y avait point de fin de non-rece\5oir'

parce que la nièce ne pouvait faire casser le par-

tage sans que les parties ne fussent remises au pre-

mier état. C'est une conséquence de la restitution
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en cntier. Le tcmsintermédiaire n'est pointàcomp-

ter. Tout a dormi pendant cet intervalle.

II était donc impossible que l'oncle ne fût pas

remis au même état qu'avant le partage, et qu'il

ne pût pas faire aujourd'hui ce qu'il pouvait faire

avant le partage.

Mais la nièce avait, suivant Henrys, un moyen

pour écarter les suites de son imprudente demande.

C'était de renoncer à sa rescision avant le jugement.
Elle aurait, par cette renonciation, arrêté son.on-

de elle l'aurait réduit aux termes purement de

demandeur; et, en ce cas, elle aurait pu lui op*

poser la fin de non-recevoir de dix ans.

602. 'Au reste, si l'exception est perpétuelle,

quoique l'action soit temporaire, c'est lorsque le

défendeur en rescision est demeuré en possession

ou en état de liberté; enunmot, quand le contrat

n'a pas été exécuté.

Si par exemple, un vendeur, après avoir laissé

l'acquéreur en possession paisible de l'immeuble

vendu pendant plus de dix ans, sans avoir formé

contre lui l'action rescisoire ou en nullité, exerçait
contre-lai l'action de revendication, afin de le con-

traindre à représenter son contrat, sans lequel il

opposerait ensuite l'exception de nullité, cette ex-

ception serait repoussée par la fin de non-recevoir

de dix ans, parce que cette marche extraordinaire

n'est manifestement imaginée que pour éluder la

loi. Cette exception n'est point la défense à l'action

de l'acquéreur qui n'en a formé aucune.
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603. Il nous reste à examiner quand commence

à courir le délai de dix ans fixé par le Code. C'est

ce que ne nous dit point l'art. 1304. 11 se borne à

dire que l'action dure dix ans, et à indiquer le cas

où ce délai ne court point, sans indiquer le mo-

ment précis où il commence à courir dans les au-

tres cas. Cependant on peut élever des doutes sur

ce point. On peut demander si c'est du jour du

contrat ou du jour où le contrat a été exécuté; par

exemple, du jour où l'acquéreur est entré en pos-

session, que court le délai de la restitution, comme

celui de la
prescription;

car il est certain
que

la

prescription
de dix ans commence à courir, non

pas du jour où le contrat qui sert de titre a été

passé, mais du jour où l'acquéreur est entré en

possession (1) Caïus m'a vendu la maison de Seïus,

( i) Nous disons que la prescription de dix on vingtans, que Yart. aa65

a rendue générale en France, commence à courir du jour où taa/aéreur
rit mftè en potscisi&A, On peut cependant objecter Part. 2180) quiporte

que dans le cas où la prescription suppose un titre, elle ne commence

» à courir que du jour où il a été transcrit sur les registres du conserva-

» teur. b

Mais il ne s'agit là que de la prescription du droit d'hypothèque ou de

f»rîvilëge. L'article citè porte que les hypothèques et privilèges s'éftc-

gnmt par prescription. Mais quand la prescription est-elle acquise i

L'article distingue.

Si les biens hypothéqués sont dans les mains du débiteur, le droit

d'hypothèque n'est prescrit que par le laps de tems fixé pour la pres-

cription des actions qui donnent l'hypothèque ou le privilège.

Si les biens sont dans la main d'un tiers détenteur, la prescription de

l'hypothèque ou du privilège est acquise en faveur de ce tiers par le

tems réglé pour la prescription à son profit; par trente ans, s'il possède

bans titre.

Si, an contraire, la prescription suppose un titre, c'est-à-dire s'il s'agit

de la prescription de diï ou vingt ans, ««« (ta prescription de l'hypo-
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que j'ai achetée de bonne foi le 1er. janvier 1 8 1 4

mais je ne suis entré en possession que le i". jan-
vier 1 8 1 6. C'est de cette dernière époque que com-

mencera à courir le délai de dix années nécessaire

pour la prescription. Or, le délai de dix ans, ac-

cordé pour exercer l'action en nullité ou en res-

cision, n'est-il pas une véritable prescription?

Ajoutez à cela que celui qui a vendu, par un

contrat nul ou sujet à rescision, n'a pas intérêt

d'agir pendant que l'acquéreur le laisse en posses-

sion.

thèque ou du privilège) ne commence à courir que du jour où il a été

transcrit sur les registres du conservateur.

J'ai vendu à Paul le domaine de la Ville-Marie, hypothéqué à Caios.

Le droit d'hypothèque de Caïus ne sera point éteint par dix ou vingt

ans, si Paul n'a point fait transcrire son contrat. Pourquoi cela? Parce

que c'est par la transcription seule que Gaïus peut être légalement

averti de la mutation c'est la transcription qui est le moyen légal de

purger les privilèges et hypothèques.

La disposition de l'art. 3180 ne petit donc s'appliquer à la prescrip-

tion de la propriété du fonds contre le propriétaire dépossédé. Pierre

vend à Paul, acquéreur de bonne foi, le domaine de la Ville-Marie,

dont je suis propriétaire, et Paul entre de suite en possession. 11 né-

glige de faire transcrire son contrat; il n'en prescrira pas moins contre

moi la propriété de la Ville-Marie par dix ans, si je suis présent t par

vingt, si je suis absent. Je ne pourrai pas lui opposer le défaut de trans-

cription de son contrat; car cette formalité n'étant point nécessaire

pour avertir le propriétaire qu'il est dépossédé la loi ne Fa point or-

donnée pour faire courir la prescription contre lui. Il serait même ab-

surde de faire commencer contre le propriétaire le cours de la pres-
cription au jour de la transcription du contrat, lorsque ce qui n'est

pas rare, l'entrée en possession de l'acqnéreur est fixée à un tems pos-

térieur à la transcription du contrat. Pierre vend à Paul le domaine de

la Ville-Marie, par contrat do ic*. janvier 1819, transcrit le lendemain.

Cependant l'entrée en possession est fixée au iGt. janvier t8ao. Il serait

certainement absurde de dire que le cours de la prescription a com-

mencé en faveur de l'acquéreur de bonne foi, nn an avant qu'il possé-

dât puisque la possession est le fondement de la prescription. Ce n'est

pas ici le lieu de nous étendre davantage sur les art. 21S0 et 2265,
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6o/(. Néanmoins il faut dire que le délai de dix

années accordé pour la restitution commence à

courir du jour du contrat, sauf les cas d'exception,

et non pas seulement du jour où le contrat a été

exécuté.

L'art. 1676 ledit positivement, en parlant de la

rescision pour cause de lésion. « La demande n'est

»
plus favorable, dit-il, après l'expiration de deux

» années, à compter du jour de la vente. » .C'est

donc, par identité de raison, du jour du contrat que

le délai commence à courir à l'égard des autres res-

cisions. Si le délai fixé pour exercer l'action en res-

titution est une prescription, c'est une prescrip-

liond'une nature particulière, essentiellement dif-

férente de la prescription par dix etvingtans, dont

parlent le droit romain et les art. 2a65 et suivans

du Code civil.

Dans celle-ci le titre qui sert de fondement à la

prescription est émané à non domino. Ce n'est point

un titre, relativement au véritable propriétaire,

c'est, à son égard, une chose passée entre des tiers,

dont lé plus ordinairement il ne peut avoir aucune

connaissance il n'a donc pas besoin d'attaquer ce

titre, ni de le faire annuler. Au contraire, dans l'ac-

tion en nullité ou en rescision, le titre est émané

du véritable propriétaire, qui par conséquent,

n'en peut raisonnablement ignorer l'existence. Si

ce titre est nul, s'il est infecté d'un vice qui le sou-.

mette à la rescision, celui qui y était partie ne peut

encore raisonnablement l'ignorer. Cette ignorance

du moins ne saurait être supposée; en un mot, il

est dans la îiéccssilé^d'alUiquer ce titre et de le dé-
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truire. En lui accordant dix ans pour exercer son

action, et le droit d'opposer perpétuellement, par

exception, le vice de l'acte à celui qui voudrait s'en

servir pour agir contre lui, la loi a fait tout ce

qu'elle devait faire en sa faveur. Du reste, elle a

dû mettre un terme à la durée des actions, pour
ne pas laisser les transactions dans une incertitude

trop longue.

6o5. La prescription de l'action en restitution

est donc essentiellement différente de la prescrip-
tion par dix ou vingt ans. C'est une prescription

qui a un objet particulier et à laquelle il ne faut pas

appliquer les règles établies pour les prescriptions

ordinaires. Le Code a pris soin de nous en avertir

dans l'art. 2264 qui porte que
« les règles de ta

n
prescription, sur d'autres objets que ceux men-

» lionnes dans le présent titre ( celui des prescrip-

» tions) sont expliquées dans les titres qui leur

» sont propres.
»

En effet, en parcourant les règles établies pour

la prescription ordinaire, on en trouve qui ne peu-

vent manifestement s'appliquer à la prescription de

l'action en nullité ou en rescision. Tel est l'art. 2 267,

qui porte que, « le titre nul par défaut de forme

» ne peut servir de base à la prescription de dix et

» vingt ans. »

Si l'on appliquait cette disposition à la prescrip-

tion de l'action en nullité, il s'ensuivrait que cette

action est perpétuelle, c'est-à-dire qu'elle dure

trente ans, lorsqu'il s'agit d'une nullité de forme;

ce qui est absolument faux sous l'empire du Code,

qui, comme nous l'avons dit, ne distingue point
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entre les différentes nullités, et qui soumet, dans

tous les e<w, l'action en nullité à la prescription de

dix ans.

La maxime que le titre nul ne peut servir de base

à la prescription de dix et vingt ans, s'étendait au-

trefois à toutes les espèces de nullités. Le Code l'a

bornée aux nullités de forme, parce que, d'un côté,

les nullités qui proviennent, par exemple, de la

cause illicite du contrat, sont aujourd'hui soumises

à la prescription de dix années, de même que l'ac-

tion résultant d'un crime (art. 637 du Code d'ins-

truction criminelle), et parce que, d'un autre côté,

les nullités relatives ne peuvent être opposées que

par ceux en faveur desquels elles sont établies. Sup-

posons, par exemple, qu'une femme non autorisée

de son mari ait vendu le bien d'autrui à un acqué-

reur de bonne foi, qui a possédé pendant dix ans,

le véritable propriétaire ne peut, pour se défendre

de la prescription opposer à l'acquéreur la nullité

de son contrat, qui n'est établie qu'en faveur de

la femme (1).

Au contraire, comme les nullités de forme sont

des nullités absolues qui peuvent être opposées par

tous ceux qui ont intérêt de s'en prévaloir, le pro-

priétaire peut opposer à l'acquéreur, qui invoque

la prescription la nullité de son contrat, et lui dire

avec d'Argenlré, hic tuus titulus verh tit u tu non est.

Vous avez pu croire de bonne foi que celle qui vous

(1) Mais il pourrait poursuivre la femme comme stcIHonataire et la

faire condamner, même par corps, à reudre le prix de la vente, avec

les dommages cl intérêt! (An. 2066).
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a vendu était propriétaire; mais vous n'avez pas

dû ignorer que votre contrat était nul.

606. Il ne faut pas non plus appliquer à la pres-

cription de l'action en nullité ou en rescision, la

disposition de l'art. 3268, qui augmente le délai de

dix ans, et qui l'étend jusqu'à vingt, lorsque le

véritable propriétaire est domicilié hors du ressort

de la Cour d'appel. La raison de différence est sen-

sible, lorsque le titre est émané à non domino; le

véritable propriétaire, qui demeure dans un autre

ressort, en a plus difficilement connaissance. Au

contraire, lorsqu'il a été partie dans un acte, il

n'en peut ignorer l'existence.

607. Si le titre, au lieu d'être infecté d'un défaut

de forme ou d'un vice qui en opère la nullité, était

imparfait faute de signature, celui qui ne l'a point

signé n'est pas obligé de détruire ou de faire an-

nuler un acte qui réellement n'a jamais eu aucune

existence. Ainsi, le possesseur muni d'un tel titre

ne pourrait prescrire que par trente ans (1).

608. Il en
serait autrement, si le notaire avait

rapporté la présence du vendeur et sa déclaration

de ne savoir signer. Si ce titre avait été suivi de

possession, le vendeur devrait l'attaquer dans les

dix ans du jour de sa date, par voie d'action en

faux après ce délai, il n'y serait plus recevable,

puisque l'action civile, résultant même d'un crime

capital, est éteinte par le laps de dix ans, à compter

(1) Mais la Cour de cassation a décidé que volontaire

d'un titre non signé en couvre la nullité. Voy. l'airCt du 19 décembie

1820, Sitcy, an 1822 pag. 198.
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du jour où le crime a été commis. (Art. 637 du

Code d'instruction criminelle ).

Si le titre, n'avait pas été suivi de possession, à

quelque.époque qu'on voulût former l'action pour

lefaire exécuter, le vendeur pourrait, parvoied'ex-

ception, l'arguer de faux, sommer l'adversaire de

déclarer s'il veut s'en servir, et, en cas de réponse

,affirmative, suivre l'instruction sur le faux inci-

dent.

6og. Si le titre nul ou sujet à rescision était sus-

pendu par une condition, le délai de la restitution

ne commencerait à courir que du jour où l'événe-

ment de la condition serait arrivé; parce que, jus-
qu'à ce moment, il n'existe point de contrat, il y

,a seulement espérance qu'il existera
Spes est

tan-

tàm debitum tri.

Ainsi, dans le cas d'un contrat soumis à la con-

dition de survie, l'action des héritiers du prédé-

cédé, pour faire annuler ou rescinder le contrat,

ne commencera à courir qu'à la mort du. prédé-

cédé. Par exemple, j'ai été, par force ou par ar-

tifice, induit à donner entre vifs le domaine de la

Ville-Marie à Caïus, en cas qu'il me survive. Le

tems de dix années, accordé par la loi pour intenter

l'action en rescision ne court point pendant ma

vie, parce que l'obligation n'existe point encore;

le délai commence à courir contre mes héritiers

du jour de ma mort.

610. Mais faut- il appliquer cette décision au

cas de l'institution contractuelle? Le, cas n'est

point entièrement le même. Je puis, suivant l'ar-

ticle 1 082 donner tout ou partie des biens que je
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laisserai au jour de mon décès à l'un des deux

époux, ou aux deux et à leurs enfans pourvu

que cette donation soit faite par leur contrat de

mariage. C'est cette donation qu'on appelle insti-

tution contractuelle. Elle est irrévocable, en ce

sens seulement que je ne puis disposer à titre gra-
tuit des objets compris dans la donation. Je puis
donc la révoquer en les vendant, ou en disposant
à titre onéreux de quelque manière que ce soit.

Supposons maintenant que la donation soit

nulle ou soumise à rescision, pour un vice intrin-

sèque, Par exemple, elle a été faite par une femme

non autorisée; mais le mari est mort plus de dix

ans avant la femme, qui n'a formé aucune plainte

contre la donation, et qui ne l'a point révoquée,
en disposant à titre onéreux, comme elle le pou-

vait faire. Ses héritiers peuvent-ils prétendre que
les dix ans n'ont point couru pendant sa vie, et

en conséquence exercer l'action en nullité? Ou

bien si l'institution a été faite par un mineur de

vingt-un ans, qui a vécu jusqu'à soixante ans

sans se plaindre et sans disposer des biens donnés,

ses héritiers pourront-ils demander la nullité de

l'institution ? Cette dernière espèce s'est présentée

à la Cour de cassation qui dans un arrêt du 3 t

novembre 1814, rapporté par Sirey, tom. XIII,

pag. 53, a décidé la négative, et avec beaucoup
de raison ce nous semble.

En ne se plaignant point pendant un si long

tems, en ne révoquant point la donation par des

dispositions contraires qu'ils pouvaient faire à ti-

tre onéreux, le mineur devenu majeur, la femme

Tom. VU



Lie. III. Tit. III. Des Contrais, etc.

devenue veuve, ont tacitement ratifié l'institution

qu'ils avaient faite. Ce cas est tout différent d'une

donation entre vifs, faite sous la condition de sur-

vie, que le donateur ne peut directement ni in-

directement révoquer, si ce n'est par des moyens

tirés de la nullité de l'acte moyens qu'il serait

prématuré de faire valoir avant que la donation

soit parfaite, par l'événement de la condition.

61 1. Si, au lieu d'être suspendu par une con-

dition, le contrat fixait un terme pour son exé-

cution, il paraîtrait que le délai de la restitution

doit courir pendant la durée du terme puisque,

ce n'est pas du jour de l'exécution, mais du jour
du contrat, qu'il commence à courir.

Cependant il y a une
différence

réelle entre le

cas où le contrat n'était point encore exécuté,

quoiqu'il pût l'être et le cas où non seulement

il n'est pas encore exécuté, mais où de plus il ne

doit pas l'être. La suspension du délai pendant le

terme paraît donc favorable.

612. Le tems ne court, dans les cas de violence,

que du jour où elle a cessé, et dans les cas d'er-

reur ou de dol, du jour où ils ont été décou-

verts • (i3o4).

61 3. A l'égard des actes passés par des femmes

mariées, il faut distinguer si elles n'ont pas été

autorisées le tems ne court point pendant le ma-

riage et ne commence à courir que du jour de

sa dissolution (t3o4), même en faveur du mari,

qui peut, après la mort de sa femme, avoir inté-

rêt à faire annuler les actes qu'elle a faits. La loi ne

te force point à intenter pendant le mariage un
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procès qui serait nécessairement désagréable pour
sa femme.

Si elles ont été aulorisées le tems de la resti-

tution court contre elles aussi bien que contre

leurs maris (1676) et sauf leur recours contre

eux. (Arg., art. 2254).

Il faut excepter les cas où l'action de la femme

réfléchirait contre le mari (2256) par exemple,

s'il l'avait contrainte par violence à souscrire un

acte.

6i/|. « Le tems ne court, à l'égard des actes faits

» par les interdits, que du jour où l'interdiction est

» levée, et à l'égard de ceux faits par les mineurs que
`

» du jour de la majorité » (i5o4}>

61 5. Si les personnes qui avaient une action en

nullité ou rescision meurent sans l'avoir exercée,

mais encore dans les délais de l'exercer, elle passe

à leurs héritiers. Le père même, héritier de son

fils mineur, peut demander la restitution du chef

de son fils. Loi 5,. § 9; loi 18 ^5, ff de minori-

ribus, 4- 4.

Les héritiers ont, pour intenter leur action, le

même tems qui restait au défunt au moment de

son décès. S'il décède avant que le délai ait corn--

mencé de courir, ils ont dix ans à compter du jonc
de la mort.

Mais ce tems est-il suspendu si les' héritiers,

sont mineurs ou interdits au moment où le défunt

est décédé? Les dix ans, ou ce qui en reste, ne

commenceront-ils à courir que du jour de leur

majorité ou de la levéede leur interdiction? Dans

le- droit romain, le cours du délai était suspendu



Ut>. III. TU. III. Des Contrats, etc.'

pendant la minorité. La raison qu'cn donne
Ulnirn

est que le mineur est lésé en cela même, qu'il n'a

pas formé en tems utile l'action que le défunt lui

avait transmise Hoc enim ipso deceptus videtur*

quod cùm posset restitui intra tempus'statutunz e.x

persond defuncti hoc non fecit. Loi ig, ffdc minori-

bus, 4. 4.

On donnait donc au
mineur, pour demander

la restitution après sa majorité, le même tems qui

restait au défunt au moment de sa mort, tempus

quod liabuit is cui Imres extiiit.

Le Code a suivi d'autres principes, afin de ne

pas prolonger l'incertitude des transactions. Ce

n'est qu'à l'égard des actes faits par les mineurs,

ou par les interdits et non à l'égard des actes

faits par ceux auxquels ils succèdent, que l'arti-

cle 1 3o/| ordonne que le tems ne courra que du

jour de la majorité ou de la levée d'interdiction

et de plus, l'art. 167 porte expressément que le

délai donné pour la rescision court contre les ah-

sens, les interdits et les mineurs venant du chef d'un

majeur.

Cet article est relatif à la rescision pour lésion

de plus des sept douzièmes, dont l'action ne dure

que deux ans. Il y a donc non seulement identité

de raison, mais une raison de plus pour appliquer

cette disposition aux autres actions en rescision

ou nullité, dont la durée est de dix ans.

D'ailleurs, sa disposition est dans une parfaite

harmonie avec le texte même de l'art. 1 ôol\. 11 faut

donc tenir pour principe général que le tcms ac-

cordé pour demander la restitution continue de
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courir contre les mineurs et les interdits, lors-

qu'il ~a commence à courir contre leur auteur.

Cette disposition paraît préférable à celle du droit

romain. Ce n'est pas seulement l'intérêt des mi-

neurs que la loi doit considérer; c'est encore la

paix et la tranquillité de la société en général et

des mineurs eux-mêmes, lorsqu'ils se trouveraient

exposés à une- action en rescision de la part d'un

autre mineur.

Or, cette paix tient à la stabilité des transac-

tions. Il est effrayant de songer que la mort de

celui avec lequel on a traité peut laisser notre fa-

mille, pendant vingt ans et plus exposée à un

procès ruineux, d'autant plus ditlieilc, que l'éloi-

gnement des faits les rend plus incertains, etpeut

détruire les moyens de défense.

61 G. Parles mêmes raisons, le délai court cou-

tre les interdits, à l'égard des actes faits avant leur

interdiction.

L'art. t676 en a une disposition formelle, et ce

n'est qu'à l'égard des actes fails depuis leur inter-

diction, on, comme porte le texte, à l'égard des

actes faits par les interdits, que l'art. 1 3o^ suspend

le cours du délai pendant leur interdiction. Il se-

rait effrayant pour la société de laisser incertain,

pendant toute la vie de l'interdit, le sort des con-

ventions faites de bonne foi avec lui, dans un tems

où son interdiction n'était pas prévue.

617. Avant de terminer ce chapitre long et dif-

ficile, mais bien important, il nous reste à remar-

quer que la fin de non-recevoir de dix ans, dont

parle l'art. 1 3o/j 11e s'applique point à la demande
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çn nullité des testamens. La disposition de cet arti.

cle est formellement limitée à la demande en nul-

lité ou en rescision d'une convention. La raison de

différence est sensible. Celui qui demande la nul-

lité d'un testament n'a point concouru à cet acte.

Au contraire, celui qui demande la nullité d'une

convention y a concouru et c'est le concours à

l'acte qui empêche qu'on ne puisse comparer ce

cas avec celui de la prescriptitnrdkXaction en nul-

lité d'un testament.
/&– fy\
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